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AVISDULIBRAIRE-ÉDITEUR.

----=:;---

Nous livrons de nouveau au public, avec l'assenti-
ment de l'auteur, le Recueil des principaux Opuscules
de jurisprudence de M. Dupin. C'est un livre commode

que chaque légiste devra avoir sur son bureau. On y
trouve, en effet, sous la main, une foule de notions

qu'on a besoin de vérifier à l'instant, et qu'il faudrait
aller chercher dans un grand nombre d'autres livres, si
celui-ci n'avait pas eu pour but de les rassembler en
un seul.

Veut-on avoir l'indication d'un livre de droit? On
trouve en tête un catalogue raisonné des principaux
ouvrages qui doivent entrer dans une Bibliothèque
choisie.

Veut-on, au point de vue historique, se mettre en

mémoire les différentes phases de la législation et les
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principales transformations du droit? Il suffit de par-

courir les deux Abrégésde l'histoire du droit Romain,

et du droit Français.
En méditant sur les lois, le publiciste éprouve-t-il J

le besoin de recourir à l'autorité de ces grandes maxi- -

mes qui dominent la législation? Il a sous les yeux les <

Aphorismes du chancelier Bacon avec les notes éner- -

giques qu'y a ajoutées M. Dupin; notes dont un cé- -

lèbre jurisconsulte anglais, sir James Mackintosch,

faisait un si grand cas, malgré l'esprit jaloux de sa 1

nation.
En travaillant une affaire, l'avocat plaidant ou con- -

sultant veut-il citer de ces axiomes du droit naturel 1

ou du droit positif formulés par les jurisconsultes ro- -

mains avec tant de justesse et de concision? Le livre £

offre eh quelques pages un choix exquis de celles de s

ces Règles de droit qui sont les plus usuelles et les a

plus accréditées, comme l'expression la plus, saillante s

de ce qu'on a si bien nommé la raison écrite.

Viennent ensuite des Notions générales sur le droit,

vrais prolégomènes de la science, pour tout ce qui Í

concerne la confection, le caractère et l'interprétation fi

des lois.

La magistrature trouve une partie de son histoire a

dans l'opuscule intitulé: Des Magistrats d'autrefois, K

des Magistrats de la révolution et des Magistrats à D

venir; écrit vigoureux où l'on retrouve empreint le 9

caractère de l'homme à qui la magistrature française a E

du deux fois sa conservation, en 1830 et en4848.

Et pour les arrêts dont nous avons tant de recueils 2J

anciens et modernes, et que l'on cite si souvent de tra- -J

vers dans les livres et dans les plaidoyers, où vit-on n
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mais une réunion plus complète et plus piquante de

toutce qui se peut alléguer pour et contre, en cette

atière, que dans cet opuscule qui a pour titre: De la

furisprudence des Arrêts, à l'usage de ceux qui les font
it 4e ceux qui les citent.
f Est-il un avocat chargé de plaider en Cour d'assises

i n'ait besoin d'avoir incessamment présent à sa

pensée
la libre Défense des

accusés,
dont l'auteur a su

tout à la fois retracer les droits et offrir le modèle?

A chaque instant le jurisconsulte, dans son cabinet,
dans ses études, dans ses conférences, éprouve, à pro-

pos d'un nom célèbre dans la science du droit, à l'occa-

sion d'un livre qu'il veut citer avec éloge, ou d'un ma-

[gistrat dont il veut s'autoriser, le besoin de savoir en

>quel temps ce personnage a vécu, les fonctions qu'il a

exercées et ce qu'il y avait de plus saillant dans son ca-

ractère ou dans ses écrits; on trouve ces indications dans

:la partie de notre recueil intitulée: Biographie abrégée
;des principaux Auteurs de droit, Jurisconsultes, Ma-

Lgistrats et Publicistes.

L La nomenclature des Chanceliers, Ministres de la

Justice, Gardes des Sceaux, Premiers-Présidents et

Procureurs-généraux au Parlement de Paris et à la

;Cour de Cassation, et celle des Bâtonniers des avocats

rdepuis l'origine jusqu'à présent, est aussi d'une grande
commodité pour vérifier à l'instant même à quelle

fépoque ils ont exercé leur officeet quel est celui d'entre

[eux auquel il faut rapporter le mérite de tel ou tel acte

accompli de son temps.
il n'y a pas jusqu'au petit Vocabulaire des termes

de droit, par lequel le volume se termine, qui ne soit

t
d'une extrême commodité pour y rencontrer, à com-
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- mandement, des définitions remarquables par leus
brièveté et leur exactitude.

En résumé,nous ne hasardons rien, en disant qu'ilest

n'y a pas, en jurisprudence, de volume qui, sous uau
aussi petit format et pour un prix aussi modique, offr~

la réunion d'un aussi grand nombre de notions utiles. p

pratiques et variées; c'est un véritable Manuel de l'E-&

tudiant, de l'Avocat et du Magistrat.

Janvier1851.

ERRATUM.

À la findela page 91, il y a une citationde Tite-Live,IT"Yi
2, qui doitêtre reportéeà la fin de l'alinéa, page92; et ilir 1

manqueunecitationdeFlorusqu'il fautrétablirà la place,,ea Ha
lisanttoutl'alinéadela manièresuivante:

« Aprèsl'expulsiondes Tarquins,la puissancesuprêmefutlui
« transféréeà deuxconsuls,nepotestasvel mord,vel solitudine
« corrumperetur.FLORUS,Hist., lib. i, cap.9. Du reste, cestqu
« consulsavaientla mêmeautoritéquelesci-devantrois, dontJnc
« ilsne différaientquevocabulo,numero,ac dmturnitatedigni- -!F
« tatis, TITE-LIVE,IV,2. »



1

DISCOURS -

m
PRONOSCÉA L'OUVERTUREDESCONFÉRENCES

mm
DELA.

BIBLIOTHÈQUE DES AVOCATS,
m

Le 1erdécembre4829,

~a<:M. Dupinamc, bâtonniccbe l'ordre.
t

Toutdroitblessétrouveraparyinous
desdéfenseurs.

*

MESSIEURSETCHERSCONFRÈRES,

Mon premier besoin, commemon premier devoir, en
ouvrantcette séance, est de renouvelerici l'expressionde
ma vive reconnaissancepour les Anciens de l'Ordre qui
m'ont honoré de leurs suffragesen me nommant BÂ-
TONNIER.Loin de le dissimuler, j'aime à le redire, cet
honneurde familledéférépar mes égaux, par ceuxau mi-
lieu desquelsj'ai passé plus de la moitiéde ma vie, m'a
faitéprouverla joie la plus pure. J'y ai vu laplusbelle ré-
compensede mes travaux, le prix de mon attachement
inaltérable aux maximes de notre profession,et le cou- cr
ronnement d'une carrière entièrementconsacrée, comme
le serala vôtre, à l'étude du droit de tous et à la défensedu droit de chacun. Puisse, Messieurs,monélectiontrou-
versa ratificationauprès de vous, èt devenir ainsi pourmoile gage le plus éclatant de l'estime et de l'amitié de
tousmesconfrères!

Messieurs, nous allons reprendre nos Conférences,et



2 PROFESSION

je doisen conserverle ton; celui del'abandon, de la con--n
fianyet de la confraternité.J'ai à vousentretenirde notres
Profession, des études qu'elle exige, des devoirsquelle sll

impose. Ce sujet a été maintesfoistraité par des voixpluseu
éloquentesque la mienne; mais je n'ai pointà craindre
d'en parler encoreen présenced'un Ordre qui s'enrichit

* sans cesse par l'accessionde nouveauxmembresauxquels
*le devoirdu bâtonnier est surtout d'expliquernosusages

et de transmettre nos traditions.
ZD

Ce seraitune erreur de croireque l'on sort desécolesde si

droit avec toutesjes connaissancesnécessairesà l'avocat.Ji
Sansdoute, on y apprendtous les èlèmensde la science, <5
et trop d'élogesne sauraientêtre accordésaux savanspro- -c
fesseursqui en déduisent les préceptesdans leurs leçons, tE
et qui les fixentdans leurs doctesécrits.Honneursurtout Je
à ceuxd'entre eux qui, s'affranchissantd'une marchetrop q<
routinière, savent quitter les glosespour s'attacher aux xi

textes, remonter aux sources, interroger l'histoire, user i;
de critique, et emprunterà l'esprit du siècleune activité 5j
inconnueà leursdevanciers.

Maisen rendantun juste hommageauxprofondeursde 9l

la théorie, on ne niera pasqu'il resteà l'hommedesécoles ai

à se rendre capabled'appliquersesabstractionsauxaffaires e;
de la société.

S'il veut être avocat, juge, arbitre, hommeutile à ses a

concitoyens; s'il veutconsulter,plaider,bienjuger, tracer n

des conventions,diriger une procédure, faire valoir un n

droit; de nouveauxexerciceslui sontnécessairespourdon- -1

ner à sespremièresétudestout le développementpratique 9

que comportela professiond'avocat.
L'orateur romain, que j'essaie ici de traduire, distin- -

guait avecune sorte d'orgueilquelquepeu aristocratique, f
deux espècesde jurisprudence: l'une, pleined'humilitéet 1

de simplesse, à l'usage desmoindrescitoyens, villageoise s

pour ainsi dire, et qu'onpourraitappeler, dans le langage a

moderne, la jurisprudencede la petitepropriété; l'autre, ,
au contraire, élevée, sublime, applicableaux plusgrands < a

intérêts de la Cité, et digne d'être cultivée par les plus Ta

noblesesprits; celle-ci, comme la nature elle-même,im- -

mense universelle,dont il faut aller puiser les élémens, ,
non dans l'édit du préteur, maisdans lesintimitésde la f

philosophie; source féconde, qui, une fois découverte, <
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nouslaisseapercevoirsanspeine l'origine de toutes leslois

[et le fondementde tous les droits
C'est sansdouie à cette jurisprudence qu'il faut appli-

1quer la définitionqu'en ont tracée les jurisconsullesro-

mains, lorsque, pour en donner la pins haute idée, ils
l'ont appeléeavec une sorte d'emphase, divinarum atque
humanarum rerum notitia, justi atque injusti scientia :
vaste science, en effet, qui s'appliqueà tout ce que les
loisont pour de régler; à tous les droits, à tous les
devoirs,à tou obligations;à tout ce qui, sur la terre,
peuts'appelê csE^S injuste.

S'il y a deuxes de jurisprudence, il y a aussideux
classesde légistes~res uns n'aspirent qu'à se rendre capa-
blesde la directionou de la défense des intérêts privés;
d'autres veulent réaliser, dans toute son étendue, l'idée
.qu'onse fait du véritable jurisconsulte.Pour ceux-ci, de
nouvellesétudes, des études plus relevéeset plus com-

plètes
sont indispensables.Si tel est le but que vousvou-

ez atteindre, ne vous contentez pas d'être licenciés en
droit: étudiez encorela philosophie, l'histoire et la haute
littérature; vous le pouvezfacilementaujourd'hui queces
cours sont professés, prèsde vous, par deshommesaussi
honorablespar l'élévationde leur caractère, que distin-
guéspar l'éminencede leur talent.

Etudiez la philosophie; non cette scolastiqueobscure
et futile qui, se comprenantà peiné elle-même, ne peut
que bien difficilementse communiquerà sesadeptes; mais
cette philosophiemorale et pratique2qu'anime et que re-
haussele sentiment religieux, qui estfondéesur la nature
et l'organisationde l'homme, sa dignité propre, la con-
naissanceéclairéede sesdroits, et la conscienceintimede

1Una, humilis,simplex,et ut itadicam, villicana,advilio
remusumplebiscomparata: alteraverô,excelsa,dignaquseà
maximisingediiscoleretur;nempè,ut ipsanatura, uoiversalis,
ingens: qusenonà prsetorisedicto, sedex intimâphitosophià
hauriendaesset;et undè, semelexplicatâ,fonslegumet juris
invenirifacilèposset. Et ailleurs: Quid enimest tantum
quantumjuscivitatis? Quidautemtamexiguum,quàmestmu-
nushoceorum,quiconsuluntur,quanquamestpopulonecessa-
rium?Delegibus,lib. I.* Justitiaesacerdotes.Veramphilosophiam,nonsimola-
tamaffectantes.LoiI", ff. Dejustitiâ etjure., -
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ses devoirs, enversDieu, enversla patrie, envers les au--u
tres hommes; cette philosophieque nous irions cherchent
encore à l'écolede Platonet de Socrate, ou dans les Offi-
cesde Cicéron, si elle n'avaitpas trouvéson complément
et sa sanctiondansun livreplusparfait.

La littérature queje désirevoircultiverà l'avocatn'est t!"

point
cettelittératurebizarreet forcéequi, méprisanttousau

les modèleset dédaignanttouteslesrègles, se morfondà 9
rechercherdes effetsextraordinaires, sous prétexte d'at--J
teindreàdenouvellesbeautésqu'elleestencoreà produire! !s
maisj'entends parlerde cette littérature forte et raisonna--fi
ble qui a pour basele naturelet le vrai, et qui, appliquée9;
à l'art oratoire, se fondesur l'imilationlibredesgrands zL
écrivains que le suffragedes siècleséclairésa recomman--f
dés à notre juste admiration.C'est là et dans l'étudede la 61
nature que vous irez chercher les grandespensées, les v.°,
belles images, les généreusesinspirations,et cette cou- -i
naissancedu cœur humainindispensablepouren déduire 9
touteslescombinaisonset touslesmouvemensqui peuvent je
assurer le triomphede la justiceet de la vérité.

L'histoire, en tout temps et surtout à l'époqueoù nous pi
nous trouvons,doitêtre l'objetdesméditationsde l'homme 51

qui veut être orateur et publiciste.VoyezCicéron: au Fo- -(
rum commeau Sénat, jamais il n'est plus fort, plus en- -i

traînant, plus beau, que lorsque s'interrompant tout à Í;

coupau milieud'unediscussion,d'une preuve, il appelle 9!
en témoignagela vieou les maximesde quelqu'unde ces a1

grands hommes qui avaient fait la gloire de Rome aux x

plus beauxjours de sa prospérité! Et Démosthènefut-il li

jamais pluséloquent, plussublimeque dans sa harangue 9
de la Couronne,lorsqu'avantà sejustifierdu reprocheque 9
lui adressaitEschined'avoirconseillédesguerresfécondes i'
en désastres, il adjura les mânes des guerriers mortsà fi
Marathon, à Salamine, à Platée, et leur demanda si la G
Grèce n'avait eu de couronnesquepourles victorieux,et j
si ellen'en avait pas aussidécernéà la valeurmalheureuse 9
et an patriotismedéçudanssesplus légitimesespérances? S
—Maiscette étude aussidoit recevoirune directionparti- -

culièreappliquéeà notre profession.Sansnégligerlacon- -

naissancedes faits, l'avocatdoit principalements'attacher -

à l'historiquedes institutions: il fautsavoiren rechercher

l'origine, découvrirles élémensde leur formation,lessui-
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1.

vredans leur perfectionnementetles observerjusque dans

leur

déclin. C'est au jurisconsultequ'il convient, suivant
le conseilde Montesquieu, « d'éclairer les lois par l'his-

toire, et l'histoire par leslois. » Ayezdonctoujoursdeux
livres ouverts sous vos yeux, et conférez-lessoigneuse-
ment : le livre des faitsdans lequel vouschercherez à dé-

, mêlerle vrai d'avec ce que les apparences ont souventde

trompeur; et le livredesloisque vousn'isolerezjamaisdes

circonstances contemporainesqui ont influésur les actesde
la législation.

Approfondissezl'histoire de votre pays, de cette France
sibelleet presquetoujoursmalheureuse, pour avoirété li-

l'vrée aux factionset mal gouvernée.Liseztant que vous le

( pourrezlesrelations et les actes des états-généraux, et les
'ordonnances rendues à leur sollicitation.Feuilletezles re-
gistresdu Parlement1 : là, vous trouverez, en parcourant
lesharanguesde nosgrandsmagistrats, des discours

inspi-rés par le patriotisme le plus pur et le plus éclairé; des
morceauxdignesde l'antiquité, dans cequ'elleeut de plus
vertueux et de plus grand; et vousresterez convaincusde
la vérité de ce qu'a dit un illustre écrivain : a Qu'en
» France, c'est la liberté qui est ancienneet le despotisme
» qui est modérne.» C'est là que vousverrez, dans ce qui
retrace le mieux leur image, puisqu'on y trouve l'em-

preinte de leur génie, lesharanguesde L'fiôpital, de Ser-

vin, d'Orner Talon; là, vousrencontrerez les noms glo-
rieux des Layacquerieet des Molé; des de Harlay et de
Malesherbes. Malesherbes, organe imposant des sages
et véridiques remontrancesde la magistrature quand son
prince était sur le trône, et le consolateurassidu de ce
roi malheureux2 dansune prison où le secoursdu barreau
n'a pointmanqué à la plusillustre des infortunes.

Relisez aussi, croyez-moi,nos vieuxjurisconsultes: ils
sonttrop négligés.Gardons-nous de les oublier, et de les
laisser tomber en désuétude. Au mérite d'un style qui,

^1OutrelesminutesoriginalesquireposentauxArchivesjudi-
ciaires,et lesrecueilspartielsqu'onapubliés,il enexisteplusieurs
copiesfort bellesdans lesbibliothèquesparticulières,où il est
toujourspossiblede lesconsulter.(Cellesde M. Delessert,de
M.Boissy-d'Anglas,de M.leducd'Orléans,confiéeà la garde
deM.CasimirDelavigne.)* Onlitsur le monumentélevéà Malesherbesdansla grand'-
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danssa franchise, a souventtoute l'énergieet la précisiono
des languesanciennes; à la naïvetéqui n'exclut pas la li-il
nesse, et qui placeplusieurs d'entre eux, tels que Loysel
et Pasquier, sur la lignede Montaigneet d'Amyot, ils joi-if
gnent la soliditédes principes, la rectitude des raisonne
mens, une érudition,j'en conviens,excessivealors, commeen
elle est trop faibleà présent; mais, en tout, une connais—ai
sanceapprofondiedes sujets qu'ils traitent, et une sourceao
fécondepour quiconquey saurapuiseravec discernement.Ji
Dans cette partie de vos études, ne craignezpasde vousau
égarer en rebroussant chemin. Pour arriver aux mines
d'or, il fautpercer lesentraillesde la terre. Demême, tra- -6
versez, s'il le faut, plusieurs siècles, et pénétrez jus- -t
qu'aux temps où écrivaientBodin, Coquille, Loyseauet la
Dumoulin.

Bodin, il est vrai, malhabileà laplaidoirieet mêmeà la LI
consultation, mais savantpubliciste, député indépendant il
aux étatsde Blois,et qui sut sacrifierà sondevoir la faveur i
dont iljouissaità la cour de Henri II. Cejurisconsultecon- -
naissaità fondl'ancienneconstitutionde lamonarchiefran- -

çaise, et il a consigné,dans les six livresde sa République, (
des faits, desmaximeset desrecherchesque l'on consultera i
toujoursavecfruit.

Guy Coquille de Nivernais, son collègue aux mêmess
états, animé du même amour de la patrie, jurisconsulte
exactet profond, que d'Aguesseaun'appellejamaisque le

judicieux Coquille; auteur également remarquable, soit

qu'il expliquelesoriginesde notredroit danssesJnstitutes
coutumières, soit qu'il éclaircisseplusieurspointsimpor-
tans de notre histoire politique et de notre droit public,
soitqu'il exposedans un traité ex professoles Libertés de

l'Église gallicanedéfenduespar lui au milieudes fureurs
de la Ligue ', soit qu'il annoteet commenteles édits et or-

salledu PalaisdeJustice,cetteinscription,qu'onprétendavoir
étécomposéeparLouisXVIII:

STRENUESEMPERFIDELIS.
REGIsuo

IN SOLIOVERITATEM, ;
PRAESIDIUMINCARCERE,

ATTULIT. >

« CetraitéluiavaitétédérobédeIonvivant,et onne le re-
» trouvaqueverslemilieudu XVIIesiècle.» (Biog.unir.)
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~nces rendus àla demande des états-généraux aux-
bels il avait assisté1.
Loyseau, si profond, si net en traitant les matières les

lis abstraitesda droit; historienet publicisteautant que
risconsulte, dans sontraitédes officeset des seigneuries;
crivainlibéral et d'un style si piquant dans l'opusculeoù
1attaque, par le ridicule,le criant abusdesjustices de vil-
cigeet desjugesguêtrès des

seigneurs,
avec une verve et

~e libertéd'expressionsqu'on n'eût pas toléréedu temps
e nostribunaux de district.
*Ayrault, lieutenantcriminelan présidiald'Angers, eon-
porain des immolations de la Saint-Barthélémy,écri-
~raitsous Charles IX, mais avec indépendance, avec
our de l'humanité, respect pour le malheur et pour la
euse des accusés.« Déniercettedéfense,dit-il, serait un
crime. La donner, maisnon pas libre,c'est tyrannie.» -
u'a-t-on dit demieuxdepuiscinquanteans?
nfin étudiezDumoulin, le plus grand de tous lesjuris-
~ultes français, non-seulementpar sa profondedialec-
que et sonimmenseérudition, mais aussipar l'élévation
a forcede son caractère; ayant pris pour deviseveritas
cit, luttant corps à corpsavec une constanceinébran-
fcle en faveurde l'ordre civilet politiquecontre les entre-
ses des ultramontains; défendantle roi et le royaumé
contrel'invasiondu concilede Trente; résistant, commeà
n impôt illégal, aux tarifs et aux exactionsde la cour de
Rome;bien supérieur en cela au timide Cujas, qui, pour
Boderderépondre sur cèsmatières épineuses,disait pra-
lemmentà ceux qui le consultaientà ce sujet: Nil hoc ad
~ictum Prcetoris, cela ne tient pas à l'ëdit du préteur,
tamoulin, il estvrai, fut quelquetempscalomniéet persé-
é (calomnie et persécutionsont les compagnesinsépa-
ables du génie!) mais sa gloire, achetéemêmeà ceprix,
l'en estdemeuréequeplus éclatanteaux yeux de la posté-
té1 et, même de sonvivant, il mérita cet élogeque fit dç

1Commerapporteurdes Cahiersdu tiers-etataux-seconds
étatsdeBlois, Coquilleavaitrassemblédes matériauxprécieux
queGuillaumeJoly,éditeurde sesœuvres,a malheureusement
retranchésdesonédition: «Estant,dit cetéditeurdanssapré-II.face,desmatièresd'estat quisontau-dessusde la portéede
1 notrejugement,nousavonspenséqu'il valaitmieuxsupercé-
J der.» -11 en estrésultéquecesmanuscritssesontperdus.
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luile connétablede Montmorency,
en présentant

au roi
Henri II: a

Sire,ce
que votre

majesten'a pu faireet exér» euteravectrentemille hommes,deforcer le papeJoies à

lui demanderla paix, ce petit homme(car Damoalin
» était de petitestature) l'a achevéjavecsonpetitlivrets»
C'est son commentaire sur l'Edit des petites datesqui
avaitportéla convictiondanstousJes espritscontrelesabus
et lesmalversationsquise pratiquaientalorsdansla chaaT
cellerieromaine.Doit-ons'étonner après celaqueleslivres
de ce jurisconsulte aient été nus l'index ?

Le souvenirdece traithistoriqueme faitinsister,auprès
dçvous, sur la nécessitéde reprendreune étudejadis fort
cultivée, et qui, depuis, a malheureusementcesséde faire
partie de l'enseignementuniversitaire;je veux parler du
droit canonique.Sansdoute, il ne s'agit plusdesmatières
bhléficiales, dont la connaissanceserait aujourd'hui sans
utilité. Maiscequ'aucunavocatne doit ignorer,cequ'il ne
lui suffiraitpasde savoirimparfaitement,ce sontles prin-
cipessur la nature, le gouvernement,la hiérarchiedel'E-
glise et sa discipline;l'histoire des usurpationstoujours
croissantesde la courde Rome, et l'histoirecorrélativedes
obstacleset des barrièresque nos pèresy ont apportés.Il
faut qu'il connaissecequela loicivilenesauraitentrepren-
dre sansporter atteinteà la liberté religieuse; et récipro-

quementqu'il
sachebiencequ'unroi,eût-illa piétéde saint

Louis. s'il n'a en mêmetempssa sagesseet sa fermeté, ne
saurait négliger ni souffrirsansmanquer à sa propredi-
gnité,à l'indépendancedesa couronne, et à laprotection
qu'il doit à Sessujets. Ces principes importans, souvent
controversés,rarement bienconnus,doiventêtre étudiés,
médités, à l'égalde nosautres loispolitiquessur lesquelles
ils exercent tant,d'influence. Une connaissanceexactedu
droit seratoujoursle meilleurmoyende confondrel'usur-
pation, et delui résisteravecsuccès.

Je sais qu'unephilosophie,qui en cela se montre avec

trop deprésomption, et donttoutefoisje ne prétendspoint
médire,croit suffireseuleà repousserlesattaquesdel'ordre ij
ecclésiastiquecontrel'ordrecivil,et àmaintenirlapaixdes

religionsdansl'état; maisen celaévidemmentelles'abuse.
Les argumens purement philosophiques,irrésistiblesaux

yeuxdes
philosophes,n'ont pas la mêmepuissancesur les j

hommesqui, par conviction,par habitude, oumêmepar :
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respect humain, tiennent davantageaux croyanceset aux

pratiquesde leur culte. L'ignoranceou la mauvaisefoiac-
cusent bientôtla philosophied'athéisme, et ses seulesdoc-
trines ne font point autorité. En effet, je n'appelleauto-
rité que ce qui est capablede faire impressionsur l'esprit
de ceux que l'on prétendconvaincre.Or, tel est l'avantage
que procure la doctrine toute faite des libertés de l'Eglise
gallicane. Ceslibertésne sontpasune inventionmoderne;
ellessont aussianciennesque le christianismeparmi nous:
elles ne constituent pasun privilége ou une exception;
ellesnesontqu'un vestigede ce qui, dans l'origine, formait
le droit commun de la chrétienté : elles ont pour elles la
sanctiondu temps et celledes plus grands rois et desplus
grands hommes que la France ait produits. Loin d'être

opposéesà la religion, elles en font, en quelque sorte,
partie. Sacliezdonc lesconnaître, afin de pouvoirles invo-
quer. Les tartufesne pourrontpoint vous appeler athées,
ni même hérétiques, quand, démasquantl'hypocrisie et
résistant à des entreprisesmenaçantespour notre libertéet
notrerégimeintérieur, vouspourrezdire à vosadversaires:
Ce n'est pas un ennemide la religion qui s'exprimeainsi,
c'estArnault et Pascal, c'est Nicoleet Bossuet, c'est toute
l'Eglise gallicane de 1682 qui vous,dit: «Conservezces
» fortesmaximes denospères, quel'Eglise a trouvéesdans
v la tradition universelle.» -

Sur cette ligne imposante, vous rencontrez les plus
saintesloisdu royaume, tous les actes de la magistrature
française, les réquisitoires des avocats-généraux; vous
marchezavecla puissancequi s'attache à cinq sièclesde
précédens Dans cette carrière, tel d'entre vous peut se
montrer encore comme autrefois Pithou, Loysel et Pas-
quier, et réveiller parmi sesjuges, avec l'ancien espritpar-
lementaire,ledésird'en continuerlesnoblestraditions.En-
trez donc dans cette étude, je vous y convie. Elle est
d'ailleurs pleine d'attrait, puisqu'elle se lie aux faits les
plus curieux de notre histoire, aux questions les plus éle-
vées de notre droit public, à celles qui influent le plus
puissammentsur la marche politiquedes affaireset sur la
constitutionde l'état.

Connaissezà fond la législationcriminelle, afin de ne
pas risquer, dansune défensemal présentée, la considéra-
tion devotre Ordre, votrepropre réputation, et le sort de
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l'accusé, qui a cru prendre un avocat. Cherchèzdans
cette étude lesmoyensde venger l'innocent,de soutenirle
faible,d'adoucirle sort desmalheureux.Lecriminelmême
a droit à votre pitié. Apportezà cettepartiede votrepro-
fessiontout le zèle que comportele devoirde votre état,
maisaussitoutela circonspectionque peuventréclamerles
circonstances.C'est dans votre intérêt que je vousen
avertis; qu'un dévouementlouabledans son principene
dégénèrepointen une folletémérité! En matièrepolitique
surtout, ne vousexposezpointàêtre mal compris!. Que
souslarobedudéfenseuronsentebattrele cœurducitoyen!
Patronagedifficile, mais bienhonorable! Source, hélas!
trop fécondede calomnies,de censures, et quelquefois
d'inimitiés! maisqui laisseaprès soi des souvenirset des
consolations.Regardezen arrière, et jugez! Les accusa-
tions passionnées.,. les .condamnationsde circon-
stance., ont bien souvententraînédes remords! La dé-
fense,jamais!

Aux étudessupplémentairesqueje viensde vousrecom-
mander, il fautjoindre, sije puism'exprimerainsi, l'école
d'application. Soyezassidusaux audiences, surtout aux
audiencessolennelles,et à toutescellesoù voussaurezque
de graves questionsdoivent être agitées. Formez-vousà
l'exercicede la parole, en vousattachant, à mesure que
vousvousen sentirezcapables,à cesréunionsparticulières
de jeunesavocats,où, devant un tribunalsimulé et dans
des causesfictives,vousessaierezvosforcescontredesri-
vauxde votre âge. Enfin, venezà nosconférences; elles
sont instituéespourvous: apprenezà discuternettement
et brièvement, commeaussià délibérer et à rédiger ces
consultationsquenoussommesenpossessiondedonneraux
indigens, en y apportant tout à la fois cette sollicitude
qu'attend de nous le malheureùxqui implorenotre patro-
nage, et cette attentionquenousdevonsmettre à ceque
nos consultationsneserventpointà entretenirde vainesil-
lusions.

Enfin, Messieurs,profitezde vosannéesde stagepour
étudierles règlesde notre profession; pouren prendre les
mœurs, pouren recueillirles traditions.Vous les trouve
r-ezen partieretracées dans le dialogue des Avocats, de
Loysel.Cethistoriende notreOrdre nousmontrelesavo-
cats telsqu'ils furentdansdes tempsbienanciens, et tels
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néanmoinsqu'il importerait qu'ils fassent encore aujour-
d'hui. Vous y verrez leurs habitudes et leurs occupations
décrites avecune attrayante simplicité, comment ils pas-
saient leurs après dîners, se réunissant entre eux pour de-
viser sur les objets qui intéressaient leurs études et leur
profession;comment lesjeunes y donnaientleur avis, et
recevaientla leçondes anciens.

Les avocatsvivaient principalement entre eux, et dans
l'intimité dequelquesmagistratssansmorgue,maisnonpas
sansvertu et sansamourde la science,qui venaientsemêler
à cesdoctesentretiens dont la soliditérappelle ces graves
dialoguesque nousa transmisl'a^quité.

Danscette vie communeet plas rapprochée, moins dis-
sipéeque celled'aujourd'hui, on voyaitse ressêrrer inces-
samment les liens de cette

confraternité
si justement célé-

brée aumilieu devouspar un de mesprédécesseurs* ; doux
sentiment, où chacun se trouve à l'aise, et qui a tant de
charmes pour ceux qui savent s'y abandonner avec con-
fiance, sansdétour et sansvanité.

C'est la confraternité,Messieurs,qui nous imposele tou-
chant devoirde jeter un dernier regard sur la tombedeceux
de nos confrèresque la mort nous a ravis, et de payer un
juste tribut d'élogesà ceux qui ontmarqué leur passageau
milieude nouspar uneexacteobservationdesrèglesde leur
profession.—Tel fut notre confrèreGautier, mort sijeune
encoreet sipleind'une dévoranteactivité.Je retracerais de-
vant vousencet instant les principauxtraits d'une viedigne
d'être racontée, si en me faisant, à la demandéde sa fa-
mille, l'éditeur de l'ouvrage posthume qu'il nous a laissé
souste titre modested'Etudes du Droit commercial,je ne
lui avaisdéjà payéce tribut de l'amitié.

Tel apparataencoreau milieude nous notre jeune con-
frère Vulpiad si tôt enlevéà sa profession, qu'il honorait
égalementpar les qualitésde son cœur et par son talent!
Spirituel auteur d'ouvrages et d'écrits qui faisaient déjà
pressentirjusqu'où sonmérite aurait pu s'élever; Vulpian
aimé et regretté de tous1

Nousconfondronsdansles mêmesregrets Mérilhou(Xa-
vier), dont l'émulation active marchaitsur les traces d'un

M.Théfenin,bâtonnieren 1827.
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frère que les libertés publiquescomptentau rang de leurs
plus fermesdéfenseurs.

Je voudraisenfinvoustracer la vie si pure, si pleinede
bonnesœuvreset debellesactionsdeBillecocq,mort après
avoirfourniunenoble carrière, laissantparminousun par-
fumde vertuquirend l'ordre entier veuf.desaperteet père
adoptifdu plus jeune de ses fils.Ceparfait avocatnousa
donnéde beaux exempleset de bons'écrits; il a été parmi
nousle meilleurdes confrèreset le modèledesbâtonniers!
On peut inscrire sur sa tombe, Vir bonus! —Ah! qu'il
eut raisonde choisirpoursujetd'un desdiscoursqu'il vous
adressaitla confianceque l'avocat doit avoir dans sesan-
ciens! Commeses parolessontempreintes d'un caractère
debienveillance,dejustice,j e diraipresquedonctionpropre
à inspirerlesentimentqu'il veutrecommander!Relisezce
discours,Messieurs,abandonnez-vousauxpaternellesinspi-
rationsqu'il contient;aimezvosanciens,sachezvousconiier
à eux: c'est un heureux moyend'instructionpourceuxqui
manquentd'expérience, et qui sentent tout le prix d'une
bonnedirection, d'un sageconseilet d'un généreuxappui.

Je l'ai éprouvéà l'entréedémacarrière, en m'attachant,
dèsque je l'ai pu, aux chefsde monOrdre, à ceuxdont la

supériorité,objetde mon respectet de ma timide émula-

tion, m'admit aux avantagesd'une collaborationoù j'ai
trouvé instruction solide,avis sincères,heureux encoura-

gemens.Ferey, Poirier, Delacroix-Frainville,qui tour à
tour fûtesmesguides, et quej'aurais voulu prendre pour
modèles, recevez ici l'hommagede ma reconnaissance!
Elle vousserait acquisesanspartage, si je ne devaisla re-

porter d'abord sur un père qui futmonpremieret pendant
long-tempsmonseulmaître. 1
- J'en doisaussil'expressionvivementsentieà cet autre

jurisconsultequi m'honorait de sa bienveillanteamitié,
dont j'ose à peineme vanter d'avoirété pendanthuit ans
le collègue(tant ce titre laissatoujoursde distance entre

nous dansun Conseil2, oùson premiermouvementétait

toujours
de plaider contre son illustreclient, pour ne se

1Charles-AndréDupin,reçuavocatau parlementde Paris
en4778.troisfoisdéputéde laNièvre.

1 Leéonseild'apauagede S. A. IL Mgr.le ducd'Orléans,
dontM.HenriondePanseyétaitprésident.
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rendre qu'après avoir épuisé toutes les objections. A ces
traits, vousrconnaissezM. Henrion dePansey, ce vieillard
vénérable, dès long-tempsappeléleNestorde la magistra-
ture française; le seul dans ces temps modernes qui n'ait
redouté la comparaisonavecaucunancien; ami de nos ins-
titutions, et qui savait les défendre; digne organede nos
lois, leur plus sage et leur plusfidèle interprète; jadis avo-
cat en exercice; n'ayant toutefoisplaidéqu'une seulecause,
mais ce fut jine causede liberté ! Admirateur de Dumou-
lin, docteabréviateur de son Traité des fiefs, et son pané-
gyriste dans un discours prononcédevant une assemblée
pareille à celle que nous tenons aujourd'hui". C'est dans
l'élogede cegrandjurisconsultequ'on trouvecemagnifique
portraitde l'avocat, tracé dans une seulephrase que l'au-
teur m'asouvent récitée commecellequ'ilétait leplus fier
d'avoir écrite: «Libredes entraves qui captiventles autres
» hommes; trop fierpour avoir des protecteurs, trop obs-
» cur pouravoirdesprotégés";sans esclaveset sansmaîtres,
» ce itwt l'hommedans sa dignité originelle, si un tel
» hommeexistaitencore sur la terre! »

Cettehaute estime que M. Henrion de Pansey accordait
aux avocats; l'amitié qu'il avait conservéepour plusieurs
d'entre eux; ce puissantencouragementqu'il accordaitaux
plusjeunes, versant pour eux tous les trésors de son im-
menseérudition, avec une sûreté de mémoireet une pré-
cisiondans les dates qu'il a conservées jusqu'au dernier
moment; tant d'avantagesque les plus habiles trouvaient
dans le commerce,aimablede cet homme supérieur, nous
ramènent, à titre deréciprocité,à vous rappeler tout le res-
pect que nousdevonsà nosmagistrats.

Un de nos plus anciens auteurs français,Jean Desmare,
qui écrivait en 1372, et qui nous a laissé, sous le titre de

Décisions, une suited'adages et d'aphorismesdu Palais, a
misau nombrede sesmaximes,que li advocatsdoivent ac-
quériret garder l'amourdu judge.Eneffet, tous gagnent

1 Celled'unpauvrenègreesclave,quesonmaîtreavaitamené
en Franceen négligeantd'accomplirlesformalitéscommandées
alorspar lesloispourle maintiendel'esclavageenten'efranche.
L'arrêtprononçalamiseenliberté.1 Al'ouverturedesConférences,aprèsla rentréede1772.Ces
assembléesse tenaientalors lessamedis.Voyezcetélogeen tète
du Tiaitédesfiefs,analyséparM.Henrion,i 773,in-4°.

,
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dans cet heureux retourd'égards, de bienveillancemu-
tuelleet de senttmensaffectueux;leshommess'en trouvent
bienet lesaffairesaussi.Cette intimité-réciproqueexistait
surtout autrefois.entre les avocatset messieurslesgensdu
roi. Ceux-cis'honoraient d'être portésen tête de notreta-
bleau,et le Barreauconservera long-tempsle souvenirde
cet Avocatgénéral, qui prétendaitobligeammentnes'ap-
peler ainsi que parce qu'il était, disait-il,le généraldes
avocats. • ;

Cetaccordsi désirable, que nousnous efforceronstou-
joursdesoigneusemententretenirentre laMagistratureetle
Barreau; ce respectprofonddontnousfaisonssi hautement
professionpourelle, n'ont jamais empêché les avocatsde
£pe valoirleursprérogativeset de soutenirleurs droitsavec

vigpeur
quand ils lesont crus violésou méconnus.Témoin

l'émotionqui saisitl'Ordre tout entier à l'apparitiond'un
articlede l'ordonnancede Bloisquiblessaitleur délicatesse,
et qui donna lieuau Dialoguedes avocats,de Loysel; té-
moinencorela juste plaintequele bâtonnier,assistéd'une
députationdes anciens, allaporter au présidentde Thou,
pouruneinsultequecemagistrats'étaitpermiseà l'audience
contre MeCharlesDumoulin, et dontce grand magistrat
n'hésitapointà leur faireréparation2.Enfin, jusquedans
cesderniers temps, nous trouvons la preuveque l'Ordre
desavocats a toujourssu réclamercontrece qui lui faisait
grief, sanss'écarter en rien de la vénérationdont il de-
meureinviolablementpénétrépourlesmagistrats.C'estainsi
que le Parlement savaitquelquefoisrésisterau trônemême,
sanscesser dedemeurer danslesbornesde respectet de la
fidélité.

Meschers confrères, aimonsnotre état, c'est le moyen

«AntoineL. Séguier,pèredeM.lePremierPrésident.
* Dumoulinplaidaitd'unemanièrepeuagréable,aupointque

lepremierprésidentdeThou,fatiguédel'entendre,luiditunjour :
Taisez-vous,M*Dumoulin,vousêtesun ignorant.L'ordre des
avocatsressentitvivementcetteinjure,etilfutarrêtéque le bâ-
tonnier,avec unedéputationdesanciens,irait s'en plaindreà
M.lepremierprésident.Admisà sonaudience,le bâtonnierlui
ditavectoutelagravitédu temps: Lœsistihominemdortiorem
quàmunquàrneris.- « Celaestvrai,dit avecautantdefranchise
«quedemodestieM.de Thou, j'ai eu tort; je ne connaissais
pastoutle méritedeMcCharlesDumoulin.Il
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le plusassuréd'y réussiret de s'y trouver heureux. Effor-
çons-nousd'honorer notre profession, et pour celane crai-
gnons pas de nous en former une trop haute idée. Jamais
nousne dironsrien d'elle qui puisseégaler ce qu'en ont dit
avantnouslesplusillustresmagistrats,d'Aguesseausurtout.
Ce sentiment ne peut pas nous être imputé à vanité; car il

n'engendrepournousque desobligations.Exalter cettenoble

profession,c'estdire que nous ne pouvons que bien diffici-
lement atteindre à tout ce qu'elle impose de devoirs et de
sacrifices,à tout ce qu'elle exigede capacité, d'application
et de dévouement.Du reste,si le Barreaumoderne reste in-
férieur à l'ancien, ce sera notre faute; car les grandes oc-
casionsde bien faire et de bien dire ne nous auront pas
manqué!. De nos jours, en effet, l'état d'avocat a acquis
plusd'importanceencore par le développementde nos in-
stitutions,par l'établissementdu gouvernementreprésenta-
tif, la publicitédes débatsjudiciairessoutenuedela liberté
de kLpresse,et cette tribune nationaledont le labeur, en
variant seulementlesformesdela discussionet du langage,
n'est pournousqu'une continuationde la professiond'avo-
cat, puisqu'ellenous offreseulement une cause de plus à
défendre,et la plusbellede toutes, celle du pays!

Un gouvernement constitutionnel est éminemment le

gouvernement du droit. Le mot légitimité dans toute sa
puissancen'a pasd'autre sens. L'ordre légal peut être raillé
par les factieux;il seratoujours ce qu'il y;a de plus saint et
de plusrespectableànosyeux.Interprètes de la législation,
noussauronsen garder le langageen invoquantson appui;
amis de la règle, et par là mêmeennemis irréconciliables
de l'arbitraire,tout droit blessétrouveraparmi nous desdé-

fenseurs.
Fidèles à notre sermentenvers le prince, envers

le pays; organesindéfectiblesde lajustice etdes lois,et sur- (
tout de cette Iloi fondamentale, gage suprême de notre
avenir, et à laquellenous avons, commeau roi lui-même
et avec lui, juré d'obéir, le droit publiccomme le droit
privé noustrouvera prêts à faire,en toute rencontre, le de-
voir denotreprofession.

C'est au sein de notre Ordre quedoit se trouver le type
dececourage civil qui, dans les grandesépreuvesdela vie

sociale,rend l'homme capabledes plusgénéreux effortset
des sacrificeslesplus rigoureux pour obéir à sa conscience
et rester fidèleà saconviction.Ce genre de couragen'exige
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pointla vigueurdu cprps, mais uniquementcelle del'ame:
Il s'appuie sur des doctrinesarrêtées, et donton s'est bien
rendu compte; il lui faut une vue nette du droità exercer
on du devoirà remplir; il exige lafermetéde la vertu, la
constancedu sage, qu'aucun revers nepeut ébranler;

La processiond'avocat peut aussi conduireà la gloire;
elle offrede quoi suffireà la plusnobleambition; mais elle
veut du dévouement, du travail, de la persévérance; elle
suppose dans ceux qui l'embrassent une active émula-
tion.

Puisse,Messieurs cette émulationse développerde plus
en plusau milieu de vous, maissansjamais altérer le sen-
timent de la confraternité! C'est assezvousdire qu'il faut
se garder de l'envie;ellerend plusmalheureuxencoreceux
qui l'éprouventque ceux qui en sont l'objet. L'envie dé-

grade l'envieux; car il ne fondeson élévationque sur. l'a-
baissementoùl'humiliation d'autrui: tandis que l'émula-
tion, en laissantaux autres tout leur mérite, nous inspire
seulementle louabledésir de faireencoremieux.

Eh! pourquoi se décourager? Il n'y a parmi nous ni

premier ni dernier. Aucunorateur neréunit toutes lesper-
fections; la qualité quimanqueà l'un se retrouvechez son
confrère : tel est habile à plaiderun ordredequestions,qui
réussitmoinsbiendansungenredifférent.Enfinlechoixdes
causessert encore, sousun autre pointde vue, à rétablir

l'équilibredes forcesentreavocatsd'ailleursd'un mériteiné-

gal; carje ne connaispas debon avocat,dansune mauvaise
cause; et si l'on a su choisirla meilleure,il est biendifficile

qu'on ne reste pas le plus fort.
Demeurez donc tousbienconvaincusdela vérité de cette

exhortationque Pasquieradresseaux filsde Loyselà la fin
du Dialoguedes avocats, et par laquelleje veux terminer
aussicetteallocution:

« Vousdeveztous prendre couragede travailler, et es-
» timer que, de quelque province que vous soyez, il y a
» place pour tousau barreau;-n'y ayantprince, seigneur,
» ni personnagede si grande étoffe et fortune, qui n'ait
» affaireduconseil et de l'assistancede l'avocatà ses plus
^importantesaffaires: — et non-seulementpourla conser-
vation desesbiens temporels,maisausside son honneur
»et quelquefoisde sa proprepersonne.— Vous exhortant
» surtout à servirde défenseaux innocens, aux veuves et
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»aux orphelins, contre l'oppressiondes puissans, selon le
» commandementde Dieu.

: » Enfin, vousdevezvous efforcerde conserver à notre

l » Ordre lerang et l'honneur quenos ancêtres lui ont ac-
»

quis
par leur mériteet par leurs travaux, pour le ren-

» tire à nossuccesseurs.»





BIBLIOTHÈQUE CHOISIE

AL'USAGE

DES ÉTUDIAIS EN DROIT

ET DES JEUNES AVOCATS,

ou

Notice des Livres de Droit qui leur sont le plus
nécessaires;

Contenantl'indicationdes meilleuresEditions,du méritedes
Ouvrageset deleur degréd'utilité.

NOTA.L'indicationdu tempsoùlesauteurs ontvécutrouvena-
turellementsaplacedans la biographieci-après.

Ignotinullacupido.

I" édit.1822.





DESSEIN DE L'AUTEUR.

Mon dessein, en composantune INotieedes principaux
Livresde Droit,n'a pasété d'ajouterauxEcrits déjàpubliés
sur la mêmematière: j'ai vouluseulementen offrir un Ex-
trait.

On comptebeaucoupde Bibliographes,qui tous se sont
efforcésde réunir et d'indiquerune grande quantité de vo-
lumes: onn'en trouveaucun qui se soit contentéde signa-
ler un PETITnombrede BONSAuteurs.

Je laisseauxricheset aux curieuxqui veulent amasserde
nombreusesbibliothèques, le soin de consulter Zilettus,

-Struvius, Nettelbladt, Beyerus, et les deux volumesin-

foliode Lipennius, etc. Mon planest moinsvaste; je n'é-
cris que pour les Etudians et lesjeunes Avocats; et com-
posantleur bibliothèquepourleurs besoinset suivant leurs
ressources, je ne leur indiqueraique les ouvragesqui leur
sont rigoureusementnécessaires.

Aussibien, je suis persuadé de la vérité de ce mot de

Pline, multum legendum,non multa. (Epist. vu. 9.) Sé-
nèquea développélamêmeidée, endisant: A quoibontant
de livreset de si nombreusesbibliothèques? Le trop de li-
vres surcharge l'esprit de celui qui étudie, et ne l'instruit
pas: il vaut doncbeaucoupmieuxs'attacher à unpetit nom-

f

bre de bonsauteurs, que d'en feuilleterune grande quan-
tité. Quômihi innumerabileslibros et MbHof~ecas?.
Onerat discentemturba, non instruit; multoquesatiùs est

paucis te auctoribustradere, quàmerrare per multa. (De
Tranquill. animi, cap. 9.)

En effet, « le vrai savoirne consiste pas tant dans une
» vasteet immenselecture, que dans une étude réfléchie
» des meilleurs ouvrages, avec le discernement propre
» pour consulter les autres livres, et savoiry trouver le
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» point fixede la questioncontestée.» Lenglet, Tablettes
chronolog.. t. i, p. CLXXX. -

Mais,pourne lire que.les meilleursouvrages, il faut les
connaître. Ignoti nulla cupido. C'est doncà ce premier
pointque lesEtudiansdoivents'attacher. «Vousne devez
» ( leur dirai-je avec Lami dans son vie entretiensur les
» Sciences), vous ne devezjamais lire un livre que vous
» ne sachiezquel en a été l'auteur, le tempsauquel il l'a
» écrit, sa vie, l'estime qu'on en fait, et quelle en est la
» bonneimpression.»



BIBLIOTHÈQUE CHOISIE

A L'USAGE
;

DES ÉTUDIANS EN DROIT

t ET DES JEUNES AVOCATS.

CHAPITRE PREMIER.

, Introduction à l'étude du droit en général.

1. INSTRUCTIONSsur les étudespropres à formerun ma-
gistrat; par M. D'AGUESSEAU,au tom. 1er de sesœuvres.

2. Professiond'avocat; parMM.Camuset Dupin. Paris,
Alex.— Gobelet, 1832, 2 vol. in-8°.

Cettenouvelleédition,encoreaugmentée,devient,désormais,
le Codedelaprofessiond'avocat.

Lepremiervolumecontient4° : Lediscoursd'ouverturedes
conférencesdela bibliothèquedesavocats,prononcépar M.Du-
pin, bâtonnier,le ierdécembre<829; 2°l'histoireabrégéedel'or-
dredesavocats,parBoucherd'Argis, suivid'unappendice,for-
mantenquelquesortel'Histoireanciennedel'ordre, parM.Du-
pin; 3°leDialoguedesavocatsdeLoysel,suivi d'unl'appendiceau
dialogue,fragmentd'unintéressantdiscoursduvénérableM.La-
crouxFrainville; 4°les septlettresde Camus; 5° des documens
sur l'étudedu droitpublic, du droit constitutionnelfrançais,
du droit administratif,du droit commercial,dela procédure,
dudroitcriminel;et sur la libre défensedes accusés, l'utilité
dessriencesphysiquesdans l'exercicedela professiond'avocat,
l'utilitédesconférences,la manièred'exercerla professiond'a-
vocat,Véloquencedubarreau comparéeà cellede la tribune;
6° deuxmercurialesde d'Aguesseau,l'unesur l'amourdeson
état l'autresur l'indépendancedel'avocat; 7°unepiècetrès-cu-
rieuseoù l'on examinesi lesjugesqui présidentaux audiences
peuventlégitimementinterromprelesavocatsquandils plaident;
80l'extraitd'une consultationsur le pouvoir disciplinairedu
tarreau;9°ledécretimpérialde 4810,et l'ordonnancede1822;
suivisdenoteshistoriques,ec., etc.

Lesecondvolumecontient,sousle titrede Bibliothèquechoi-
sie, uneindicationdeslivresdedroitsur touteslu matières.
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L'anciepdroity estaugmenté;làpartiedunouveaua étére-
faite presqu'enentier: le nombredes auteursindiquésest
de3702.

Onyajointtroistablesquien rendentl'usagefortcommode:
la premièredesnomsdesauteurs, la deuxièmedes livressans
nomd'auteurs, et la troisièmedes matières; elles renvoient
toutesauxnumérossouslesquelslesouvragessontannoncés.

3. Histoiredes avocatsau Parlement de Paris, depuis
saint Louis jusqu'au 15 octobre 1790; par M. FOURNEL.
Paris, 4813.2 vol. in-8°.

Cesdeuxvolumes,écritsd'unemanièrepiquanteet anecdoti-
que,renfermentl'Histoireanciennedu barreaudeParis.L'au-
teurtravaillaità l'Histoiremodernedel'Ordre.Il ena mêmepu-
bliéundemi-votnme;. maiscettesuitenevautpaslecommen-
cement: l'espritdeparti s'yfaitsentir.

4. Examende l'ordonnancedu 21novembre1822concer-
nant l'ordre des avocats, faisantsuite aux ouvragesprécé-
dens; par M. A. DAVlEL,avocat à Rouen. Paris, 1822.
In-80de 64 pages.

.',

Cetopusculeest remarquableparla nobleindépendanceavec
laquellel'auteurrevendiquelesdroitsdesavocats.

CHAPITRE II.

Du Droit naturel et du Droit des gens.

5. ELÉMENSduDroitnaturel; parBURLAMAQUI.Ouvrage
posthume.Lausanne, 1774. In-81. — Paris, 1820.In-8°.

CettenouvelleéditionestdueauxsoinsdeM.Cotellefils.
L'ouvragesuivantestplusétenduetpluscomplet;ildéveloppe

lesprincipesquinesontqu'énoncésdanslesElémens.

6. Principesdu Droitde lanature et desgens, par J. -J.
BURLAJUAQUI,avec la suite du droit de la nature; le tout
considérablementaugmentépar M. le professeurFÉLICE.

Nouvelleédition, revue, corrigéeet augmentéed'une ta-

ble générale,analytiqueet raisonnée,parM.DUPIN.Paris,
Warée oncle, 4820. 5 vol. in-8°

L'éditionquia paruà Yverdunen1766et 1768,étaiten8vo-
lumesin-8°,et ilétaitassezdifficiledeselaprocurerenFrance.
Celle-cin'a épronvéderéductionquedansle nombredesvolu-
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mes.Ellea d'ailleurs,surcelled'Yverdun,l'avantaged'êtresur
plusbeaupapier, pluscorrecte, et d'êtreaccompagnéed'une
Tablefort détailléequiéquivautpresqueà un dictionnaire,et
quimanquaittotalementà l'ouvrage.

7. Élémens de législationnaturelle; par M. PERREAU,
ex-tribun, professeurde droit naturel, inspecteur-général
desécolesde droit. Troisième(édition.Paris, Belin,4 834.
1 vol. in-8°.

Cet ouvrageréunit, à la puretédesprincipes,touslesagré-
mensd'un beaustyle.C'est le plus modernedes traitéssurle
droitnaturel.Il estcitéavecélogedansle rapportfaitpar Ché-
nierà l'empereur.aunomdel'Institut.

8. Ledroit de la nature et desgens, traduit du latin, de
SamuelPUFFENDORF,par Jean BARBEYRAC,avecdesno-
tes et une préfacedu traducteur. La meilleure édition est
celled'Amsterdam, 1734. 2 vol. in-Bo.

,
9. Les Devoirsde l'hommeet du citoyen, tels qu'ils lui

sont prescritspar la loinaturelle; traduit de PUFFENDORF,
par BARBEYRAC.Amsterdam,1760.2vol. in-12. — Paris,
A820.In-8°.

Cettedernièreédition,quicontientlejugementdeLeibnitz,a
été donnéepar lessoinsdeM.Cotelle,filsduprofesseurdece
nom.

Cetouvrageestun abrégé, donnéparPuffendorflui-même,
desongrandouvragesur leDroitnature!.

10. DesDroits et des devoirs du citoyen, par l'abbé de
MABLY.2 vol. in-18. — 1 vol. in-12.

11 HngpnisGROTII,de jure belli ac pacis lib. 3. Pa-
risiis, 1625. In-4°. —Ibid. 1632.—L'éditionla pluscom-
plète est celle qui contient les commentairesde Coccéius,
5 vol. in-4°.

12. Le Droit des gens; par VATTEL; édition re-
vue et corrigée, avec quelques remarques de l'éditeur.
Amsterdam,Hartevelt,1775.2 vol.in-4°.Nouvelleédition.
Paris, Janet et Cotelle, 1830.2 vol. in-8°.
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CHAPITRE III.

Dela Législation.

13. Legum leges, sive FRANCISCI BACONIIAngliæ
quondam Cancellariitractatusde fontibusuniversijuris,
per. aphorismos,cumnotis A.-M.-J.-J. DUPIN.Parisiis,
apudfratres Baudouin, 1822.In-18.1834. Mêmeformat.

14. Je conseilleencoreaux étudiansde lire:
i° Le traité de CICÉRONdeLegibus;
2° Et le Traité des lois qui se trouve en tête des

OEuvresde DOMAT.

15. De l'Esprit des Lois, ou du rapport que les lois
doivent avoir avec la constitutionde chaque gouverne-
ment, etc. : par le P. de MONTESQUIEU.Genève,Barillot,
1750.3 vol. in-12.

Entreunefouled'éditions,j'indiquecelle-cide préférence:
elleestcorrecteetportative: ony ajoint unecarte géographi-
queet unetabledesmatièresfortcommode.

16. De la Législation,ouprincipesdeslois; par MABLY.
Deuxpartiesen 1 vol. in-12. Amsterdam, Paris, 1776.

17. La Sciencede la législation,parGAETANOFILAN-
GIERI; traduit de l'italien. Paris, Cuchet, 1786et années
suivantes.7 vol.in-8°. - An VII, 7 vol. in-8°. Nouvelle
édition, revueet augmentée, avecun Commentaire,par
flî. BENJAMIN-CONSTANT.Paris, 1822.5 vol. in-8°.

18. Du Contrat social, ou principesdu Droitpolitique;
par J.-J. ROUSSEAU,citoyende Genève.

CetraitésetrouvedanstoutesleséditionsdesŒuvresdeRous-
seau: il a aussiétéréimpriméséparémentun grandnombrede
fois.

19. Traitéde la législationcivileet pénalede BENTHAM,
traduit par DUMONT.Paris, 1831.3 vol.in-8°.
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CHAPITRE IV.

Du Droit romain.

SBGTION PREMIÈRE.

Préliminaires.

20. Précis historiquedu Droit romain, depuisRomulus

jusqu'à nos jours; par A.-M.-J.-J. DuPIN. Paris, 1825.
In-18.

Cetouvragea ététraduitenallemandet en espagnol.

La premièreédition,de1809,a eu l'honneurd'êtresaisiepar
la policede Napoléon.

21. Prolegomenajuris ad usum scholaeet fori, auct.
A.-M.-J.-J. DUPIN.Paris, Baudouinfrères, 4820. 1

*
vol.

in-18.

22. J. GOTHOFREDIManuale juris, seuparva juris
mysteria, ubi quatuor

sequentia
continentur: joris civilis

romani; Il historia; 2° bibliotheca; 3° florilegiumsenten-

tiarum; 4° serieslibrorum et titulorum in digestiset in co-
dicei vol. in-12.

Cetouvragea eubeaucoupd'éditions; Camusencitejusqu'à
17;il fautajouter celledeNaples1766,in-12, et celledonnée
par M.Berthelot,professeurde droit romain à l'écolede Pa-
ris.Paris. Metier,1806,1vol.in-8°.

Cetteéditionrenfermede plusque lesautres: Seriesinstitu-
tionumscriptaà J.-F. Bertholot,etc.Paris, Gilbert, rueSer-
pente.

Observationsur la partie du Manuelde Godefroy,intitulée
Sériésdigestorum,etc.

Godefroy,danscettepartiede son Manuel,a eupour but de
montrer lasuiteet la liaisondestitresduDigesteet du Code.Il
estimportantdelirece qu'ila écritsur cettematière, nonpas
pour se convaincrede la bontédel'ordredeces deuxcorps de

jurisprudencecequeje crois d'autantplusdifficileà prouver,
qu'onya suivideuxplansdifférensdontaucun n'estle naturel;
maispoursefamiliariserinsensiblementaveccetordre, toutdé-
fectueuxqu'ilest, prendreune légèreidéede touteslesmatières
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du droit,etsemettreenétatde trouveraisémentlestitreset les
loisqu'onseraobligédechercherdansleDigesteet dansleCode.

23. Jo. Gotl. HEINECCIIantiquitatnjnromanarnm, jn-
risprudentiam illustrantium, syntagma. Halae,1719. -
Basileae,1732.—Argent., 1734. lbid. 1741 (auctius).
Argent., 1755.2vol.in-8°.Francofurti,1771,2 vol. in-8°.
Edente Haubald, ibid., 1822, in-80.

Cetouvraged'Heinecciusestregardécommesonchef-d'œuvre.
Il conseilleà sesélèvesdelelireavantsesElémensdedroit.

VideHeinecciirecitationes,aucommencement.

SECTIONIl.

TextesduDroitromain.

24, Jurispradentia vetns ante-jnstiniana, ex recensione
et cum notisSCHULTINGII.Lugd. Ratav., 1717.—Editio
.novacollatacum codicibnsmanusèriptis,etc.Lipsiœ,1737.
1. vol. in-4°.

L'éditionde 1717est mieuximprimée;cellede 1737estplus
ample.

Sacollection,accompagnéedevariantesetd'excellentesnoies,
renferme entre autresles réponsesde Papien,quiparaissent
faitespar unjurisconsultebourguignon,pour accommoderla
lôiromaineà la loigombette;l'abrégédesCodes,grégorienet
bémogénien,qu'Alaric,roidesWisigoths,fit faireparAnien,

!.son
chancelier,lequelabrégeaaussi,à l'usagedesGotbs,leCode

Théodosien.
25. CodexTheodosianuscum commentariisJacobiGo-

THOFREDI,operâ et studioAntoniiMARVILLIrecognitus.
Lugduni. Huguetan,1665,6 vol. in-fol. - Onles relie
en 2, en 3, en 4 vol.'

Editionovacumobservationibuset additionibusJoan. Dan.
RITTER.Lipsiœ,1736—1745,6vol.in-fol.;leseconddiviséen
deuxparties.
H estpeudelivres aussiintéressanspourl'histoiredesGaules
ètdu Bas-Empire,que cettedernièreéditiondu CodeThéodo-
sien.11yen a euplusieursautres; maiscelle-ciestla pluspar-
Iai".

26. Juris civilisEcloga, qui cumjostinianeisinstitutio-

nibas, novellisque118 et 127 continentur: Gaii institu-
tionumcommentarii IV, Ulpiani regularum liber singu-



DE DROIT. 29

3.

laris, Pauli sententiafum libri V, brevioraquacrlamveteri
jurisprudentiae monumenta, etc. Parisiis, 1822. In-12.

27. D. Justiniani Institutiones cum novissimèrepertis
Gaii institutionibus collatae: originibus et probationibus
distincte et plurimis textibus ex recentiori jure descriptis
aucts. Parisiis,1822, i827. In-12.

Cesdeuxvolumessontprécieuxsurtoutencequ'ilsrenferment
plusieursfragmensdedroitromainrécemmentdécouverts.

Il fautyjoindrecequelesdocteséditeursde la Thémisont pu-
bliésousle titredeVaticanajuris romanifragmenta,Roniaenu-
per abAngeloMaiodetectaet édita.1823.ln-8°.

28. Institutiones Justiniani cum rubro-nigris litteris-
Amstel. Elzevir, 4664-1676. In-16.

Nota. Il y a desexemplairesidentiquementsemblablesoùtout
estnoir, le frontispiceseulestdifférent.

Novaeditio.Paris. Didot.
Ceséditions,aveclettresrouges, ontl'avantagede fairedis-

cerneraisémenttoutcequiestdéfinitionou principe, de cequi
n'est queconséquenceou développement.

29. Corpusjuris civiliscum notis D. GOTHOFREDI.

La'publicationduCorpsdedroitdeDenisGodefroyfaitépoque
parmilesjurisconsultes.Sontexteestceluiqu'ona adoptépour
leçoncommunedanslesUniversitéset aubarreau: c'estl'édition
officielle;sesnotessontfortestimées.

Letexteetlesnotesonteuunemultituded'éditions,parmiles-
quellesles plusremarquablessontcellesdeVitray.Paris, 4628,
2vol.in-fol.Et celled'Elzevir,donnéepar lessoinsdeSimonvan
Leeven.Amsterdam,1663,2 vol. in-fol.Cette dernièreest la
plusbelle.

30. Corpusjuris civilisacademicum.
Cecorpsdedroitesttrès-commodepour y chercherleslois.

Lorsqu'ilestrelié,il sort troisalphabetshorsdesmarges,savoir:
un pour lesInstitutes,un pourleDigeste,un pourleCode.On
ouvrele livreà l'endroitde la lettre par laquellecommencele
titredontona besoin, et à cette pagemêmeestun indexdes
titresquicommencentparla mêmelettre. Le nombrequi suit
immédiatementle titre et précèdel'astérisque*, indiquela page
où setrouveletitrequ'oncherche, et lesdeuxnombresquisui-
ventl'astérisque* indiquentle livreetletitre.

Ausurplus, chaqueexemplairecontientordinairement,en
regarddutitre, un avisindicatifdel'usagedulivre.—Cette note
n'estquel'extraitd'undecesavis.

Le CorpusAcademicuma euun grandnombred'éditions.
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31.Institutes de Justinien, nouvellementexpliquéespar
M.-A.-M.DUCAURROY.Paris, 1 832,3 vol. in-8°.

SECTIONm,

Commentateurs

-
32. Arnoldi VfNNIInotaein quatuor libros Institulio-

num. Amstel.Elzevir. Petit in-12,2 vol.—Aureliœ,1 743,
1 vol.petit in-12. - Parisiis, 1808,2 vol. in-12.

Cesnotessont à la fois savantes,instructives,éléganteset
courtes.

33. Arnoldi VINNIIcomment,in quatuor lib. Institua
tionum.—Amst.Elzev.1665. - Lugd., 1666,2vol.in-4°.
—Nôrimb., 1676.—Antuerpiœ, 1692;—Idem cam no1*
lis HEINECCII,NQrimb., 1726, in-4°.—Lugd.Batav.,
1726, in-4°.—Cumiisdemet questionibusselêctisVinnii.
Lugd., 1771, 2 vol, in-4°. —Norimb., 1676, in-4°.—
Antue,rpiœ, 1692, in-40.

Detoutesceséditions,celled'Elzevir,en1665,est sanscon-
treditlaplusbellepour l'impression.Ondoit préférerlesédi-
tionsdonnéespar Heineccius,à causedesnotesdontce savant
jurisconsultelesaenrichies.Maison peutseprocurer,d'unepart,
lesnotesd'Heineccius,impriméesséparémentà Lyonetà Franc-
fort, en1732,in-4° d'autrepart, lesquestionschoisiesdeVin-
nius; impriméesplusieursfois, entre autresà Utrecht, <722,
in-4°,et joindrecesdeuxouvragesà l'éditionde1665.

34. Jo.-Gott. HEINECCIIelementajuriscivilissecundùm
ordinemInstitutionum. Franck., 1725, 1 vol.in- 8°. -
Amstel., 1726 et 1728.— Cum notis J.-G. ESTORIS.Ar-
gmltor., 1727, in- 8°.—Giessœ, 1729.— Lugd.Batav.,
1740 et 4 754.- ceottiiigm, 1749, in-8°. —Cum annot.
GESNERI.Lipsiœ, 1786, in-So.—Cumanimadversionibus
Jo.-Ge. ESIORIS.Giessie,1774. In-8°. —Edente L.-J.-F.
HŒPENER.Giessœ, 1775, ln-8°, et 1787, in-8°.—Cum
addit. et emend. J.-C. WOLTIER.Halœ, 1786, in-80.
Edente C.-G. BIENER.Lipsiœ, Beer,1787,in-8°.—Cum
emendatione.J.-P WALDECK.Gœttingœ,1788, in-Bo.

—Ejusdem Heinecciidictata ad Elementajuris civilis
secundùmordinemInstitutionum. Berolini,1741,in-81.

Réimpriméesdepuissouscetitre :
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— Observationes theoretico-praclicaeàd Institutiones.
Francofurti, 1763, in-8°.

35. Ejusdem HEINECCIIrecitationesin Elementa juris
civilissecundùmordinemInstitutionum. Editio novaauc-
tior et emendatior.Uratistavioe, 1789,in-8°.

Ouvragerecommandablepar saclartéet
l'encbainement

des
principes.Je neconnaispasdemeilleurlivreélémentairesur le
droit romain. C'estœ qui m'a déterminéà en donnerune

nonvelle
édition.Paris,Warée, 4810,2vol. in-8°.

Cette-éditionestbeaucouppinsampleqnelesprécédentes; elle
est mieuxtraitéeions le rapport typographique,et contient
d'ailleursuneconférencesuiviedu droit romainavec le droit
français.On y.a joint un arbre généalogiquepour expliquer
la parentédesagnatset celledescognats;quisontdistinguésdans
cetableaupar descouleurs,différentes.

36. J.-Gott. HEINECClIElementajuris civilipsecundùm
ordinem Pandectarum. Amstel., 1726,1728,1731,1738,
1740, 1 vbI. in-8°. - Argent., 1734, in-8°.— Francof.,
1756,1770, 2 vol. in-8°. — Traj. ad Rh., 1772, 2 vol.
in-8°. — Lipsiœ, 1775, curavit RICHTERUS, 1797,2 vol..,
in-8°.—Ejtisdem HEINECCUObservationes theoretico-
pratiCtead Pandictas.Beroljni, 1760, in-8°.

Cesdeuxouvragesquidoiventêtreconsidéréscommen'enfor-
mantqu'unseul,sont,à monavis,la plussavanteanalyseque
nousayonssur les Pandectes.Plus étendueque les Paratilles
de Cujas,elleoffreaussidesnotionspluscomplèteset plus mé-
thodiques.Il fautlire cetouvrageimmédiatementaprès les élé-
menssur lesInstituteset lesRecitationes.

37. Prin'cipiajuris civilis romano-germanici, auctore
Carolo-ChristophoroHOFACKER,professoreTubingensi;
editio secunda.Tubingœ, 1794,1803, 3vol. in-80.

—Ejusdem elementa juris civilisRomanorum. Gœt-
tingœ, Vanderhoeck, 1785,1 vol. in-8°.

Lesprincipesd'Hofackersontdéduitsavecbeaucoupde mé-
thodeet d'érudition.On peut les mettre à côté des élémens
d'Heineccius.

38. Synopsiselementorumjuris romani juxtà Heineccii

doctrinam. Accesserunt notulaein quibus variaequaeque
definitionesà Lorry, Ferrière et Berroyer incomptae,Hei-
neccianisbreviter apponuntur. Ad studiosorumjuris com-
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modioremusum.Auctore A.-M.-J.-J. DUPIN.Parisiis,
!

Durand,1811,in-18.
Cetopusculea dûsonorigineà la rivalitéoui s'étaitétablie

entreleprofesseurdedroitromainde l'écolede Paris(M,Ber-
thelot),qui suivaitavecraisonHeineccius,et quelquesautres

professeursquiaffectaientde préférerLorry,Ferrière etBer-

royer.
Il enrésultaitque, danslesexamens,chaqueprofesseurn'était

satisfaitqu'autantqu'on lui parlait le langagede sonauteur
favori..

Poursortirdecetembarras,onapubliéleSynopsisqui n'est
auforidqu'unabrégédela doctrined'Heineccius,maisauquel
onajointlesdéfinitionsdonnéespar Lorryetconsorts,afinque
lesélèvestrouvassentdanslemêmevolumede quoi répondreà
toutlemonde.

39. JacobiCUJACIIoperaomniain decem tomosdistri-
buta. operàet curâ Caroli-AnnibalisFABROTIjuriscon-
sulti. Lutet. Paris, impensissocietatistypogr. librorum
oflicii ecclesiastici,1658, 10 vol. in-fol. G. P. Edition
belle et bien faite; le 10evol. porte le titre d'Appendix.
Curâ Libornii RANII.Neap. 1722-1727; 11 vol. in-fol.

—Cum indicegeneraliet novisadditionibus.Neap., Ve
net. et Mutinœ, 1758-1783,11 vol. in-fol.

LeséditionsdeFabrotetdeNaplesrenfermenttouslesouvra-

gesdeCujas.L'éditiondeFabrotestplusbelle,maisladernière
de Naplesest plus commode,à causedela tablegénéralequi
l'accompagne.Au défautde ceséditions,on peutachetercette

quel'onappellelagrandebarbe(ainsinommée,parcequeCujas
estrepresenté.danslefleurondufrontispice,avecune grande
barbe),donnéeparLaNoueen1617.Elleesten6vol.in-folio,
et moinscomplètequeles autres.Ellea été réimpriméeà Paris,
en 1637,6vol.in-folio,parTh.GuérinetCl.Colombet.

L'éditiondeNapleset celledeVenisecontiennentlesvariantes
deMérilleet desnotesde Robert,auxquellesCujasa répondu
sousle nomd'AntoniusMercator.Fabrotn'avaitpasvoulules
insérerdanssonéditionnemanesiratosCujaciihaberet.

Il fautjoindreauCujasdeNaples,promphiariumoperumJac.
CujaciiauctoreDominicoAlbunensi.Neap.,1763,2vol.in-fol.
C'estunetable,suivantl'ordredesInstitutes,duDigeste,duCode
et desDécrétâtes,aumoyendelaquelleontrouvedamlemoment
tout ce queCujasa ditsuruneloiousurunparagraphe.Cette
tablepeutservirà toutesles-éditionsdeCujas;maisil est plus
commoded'avoirl'éditiondeNaplessurlaquellela table a été

dressée.
Les vingt-huitlivresobservationumet emendationum,que
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l'historiende Thouaappelésdivinumopus, ontétéréimprimés'
à Halle,parlessoinsdeJ. LudwhuJ,ep 4737,avec une préface
d'Heineccius,

où celui-citraitedesadversairesde Cujaset des
auteursquil'attaquèrent.Danscetteéditionona impriméenen-
tier lestextescités,et traduitenlatinlescitationsgrecques.

Lesouvragespubliéspar Cujas,desonvivant,avaientétéim-
primésen cinqtomesin-fol.( qu'dnrelieen troisvolumes),chez
Nivelle,en 1577.Cetteéditionestbelleet exacte, mais elle ne
contientqu'uneportiondeses œuvres.—Dansla bibliothèquedu
collègede TroyesoudeF. Pjtbou,étaientlesancienneséditions
deCujas,avecdesnotesmanuscritesde celui-ciet de P. et de
F. Pithou,ainsiquedesdécisionsmanuscritesdeCujas.

Danssoncommentaire,surle titreXLVIII, du onzièmelivre
du Code,Cujaspromettait,sur notre coutumierconcernant
lesfiefs,un commentairequin'a point paru. Ses observations
sont, enparticulier,un chefd'œuvrepour la science,etmême
pourlegéniequis'yfaitremarquer.

— Edm. Merillii, variantes Cujacii interpretationes et

defensælectiones Florentine. Parisiis, 1638. In-4°.
Mérillefutun desplusgrandsadversairesde Cujas.François

O.ryrépondit,souslenomd'OsiusAurelins,à l'ouvragedeMé-
rille, parun écritquel'on-aréimprimé'dansle trésor d'Otton,
tom.III., etquiportele titresuivant: Dispunctorad Merillium
devariantibusCujacii interpretationibus,Aureliœ, 1642,in-8.
Cetteréponseà Mérillea été inséréedans le Promptuarium
d'Albunensis.TonteslesœuvresdeMérilleontété recueilliés et
impriméesàNaples,en4720,2 vol,m-4.

40. PandectaeJustinianeae,cumlegibusCodiciset Novel-
larum quaejus Pandectarum confirmant, explicant, aut
ahrogant;auctoreRob.-Jo$. POTHIER.Parisiis et Carnuti,
1748, 3volin-fol.— Novaeditiopriori correctioret in quâ
pratermissa et supplenda in suis locisrestitUuntur. Luqd.
A782;3 vol.in fol.—Editiotertia.Parisiis,'! 818,5volin-4°.

M.deGuienne,d'Orléans,amidePothier,abeaucouptravaillé
à cetouvrage,Il estauteurde la belleet savautepréfacelatine
qui està la têtedupremiervolume,dans laquelle,après avoir
traitédesdifférentessourcesdudroitromainetdesesdifférentes
lois, etdonnéuneamplenoticede touslesjurisconsultesquiont
vécudepuisle commencementde la républiquejusqu'aurègne
deConstantin-le-Grand,il examinelamanièredontlesPandectes
ontétérédigées,quellea étéleurautorité, et lesdifférenssorts
qu'ellesontéprouvés.Lecommentairesur la loidesXII tables,
quiestà lasuitedecettepréface,estausside lui, et ily a-

j oint
le fragmentdel'éditpérpétueldonnéparRanchin,avecdesno-
tesquienfacilitentl'intelligence,cequiformeentout201pages
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in-fol.DestencoreauteurdesIndexet d'unegrandepartiedes
notesquisontdansles-troisvolumes.

M. Latruffe, avocattrès-distinguédubarreaude Paris, a
donné,de4818à 1831,1 unenouvelleéditiondesPandectesdePo-
thier,quimérile,soustous lesjrapports,lapréférence.Elleestplus
belle,plusample,et surtoutpluscorrecteque les précédentes
éditions.

-'

Uneobservationassezsingulière,c'estqueles deuxFrançais

qui
ontlemieuxconnuledroitromain,ont suiviune méthode

iamëtralementopposéepourenfaciliterl'étude.Cujas,enexpli-
quant-lesloisdans ses écoles,réunissaittous les extraitsdu
mêmejurisconsultequisontdispersésdansleDigeste: ce n'était
pas, à proprementparler,leDigestequ'ilfaisaitlire, c'étaitPa-

pinien,
Paul, Ulpien, etc.—Aucontraire, Pothier,dansses

Pandectes,a multipliélesdivisions;il a conservéla mêmedis-
tributionet lamêmesuitedelivreset detitres,maisila changé
l'ordredesloisrapportéessouscestitres; souventil a coupéce
quinefaitqu'uneloidansleDigeste,et il ena distribuélesdiffé-
rentespartiessousplusieurstitres.LamanièredeCujasestplus
propreà fairesentirlevraisensdujurisconsulte; celledePothier
réunit, sousun seul pointde vue, toutce quiestrelatifàla
mêmequestion.Il faut,danslapratique,profiterdes avantages
del'uneetdel'autre.

41. Jo. —Gott. HEINECCIIoperaaduniversamjurispru-
dentiam, philosophiamet litterashumaniorespertirientia.
Genevœ,1744et ano.seq. 8vol.in-4°.— 1771,9 vol.in-
4°. On les relieen 14.

L'éditionde1771contient,deplus quecellede 1744,'obser-
vationesad Institutiones,observationeiad Pandectas,lesnotes
de RitterusetdeSilbérardsurl'HistoireduDroitromain; plus,
jl doits'y trouver, sousle titre de supplément,un recueilde
dissertationsquin'avaitpasencore,paru.Laplupartdecesécrits
ont étépubliésséparémentetpeuventêtrerassembléspourcom-
pléterl'éditionde1744.

Lerecueildesdissertationsa été aussiimpriméséparément
sousletitredeJo.-Gott.HEINECCIIoperumomniumsupplemen-
tum.Genève,fratr.Detournes,1771,in-4°, 236p.

M.Camusa raisondedirequel' laCollectiondesœuvresd'Hei-
» necciusestlaplusnécessaireaprèscelledesœuvresdeCujas.»
J'ajoutequeCujasnepeutguèresseliredesuite,maisdoitseule-
mentêtreconsultéaubesoin;au lieuqu'Heineccius,ayantré-
duittouteslespartiesqu'iltraiteà leurspremiersélémens,doit
êtrelu etméditécommeunauteurvraimentclassique.

42. J. VOETComment,adPandectas.Hagæ1716,1734.
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— Genevæ,1757.2 vol. infol. — Col.Allobr.4778. 2 vol.
in-foi.

Cesdeuxdernièreséditionsontunetablegénéraledes matiè-
rescontenuesdanslesvolumes; tandisque les éditionsprécé-
dentes,mieuximpriméeset pluscorrectes,en ont à chaquevo-
lume.—Tom.tertius,continenssupplementumadcomment.,etc,
auct.Joan. Van der lindeD.TrajcctadRhennm,1793,in-fol.,
dontleséditeurspromettaientunesuitequin'a pasparus.

Les ouvragesdeJ. Voetfontsurtoutremarquablespar leur
lucidité.

43. Petri et Franc. PITHÆorumobservationesad Codi-
cemet NovellasJustiniani. Parisiis, ex typographiâregiâ,
1789,inrfol.

Ontrouvedanscevolumel'AbrégédesNovellesde Justinien,
par Julien l'autécesseur,et la collationdes lois romaineset
mosaïques.

44. Ant. PEREZIIoperavaria. Penetiis, 1738, 2 volin-

fol.
Cetteéditionestlapluscomplètedetoutes.

45. Antonii GOVEANIopera. Roterodami, Henric. Be-

man, 1766, in-fol., belle édition.
46. Gerardi NOODTopera omnia. Lugd. Batav.,4 713,

in-4°. —Ibid.,1724. —Col.Agrip.,1733,1735. —Lugd.
Batav., Curante J. BARBERACIO,1735.Ibid., 1760,2 vol.

in-fol. — Col. 1763, 2 vol. in-fol.
47. Cornel.van BYNKERSHOECHoperaomnia. Col.Allo-

broQ.et Lausanœ., 1761. (Edit. publiépar Vicat.) 2 vol.

in-tol. — Lugd. Batav., 1767, 2 vol. in-fol.

Heineccius,danssapréfacede l'éditionde 1728,s'exprimeen
cestermes.-IViJiUsanèejusin operibusmihisenunquamobtulit,
nisi exquûiitum,eleganset cum curd pensitatum; nihil quod
jamahaliis sœpiusdictumobservatumquefuerit; vihil, unde
nondoctioresrecederepossintmeditationibusseverisadsueti.

48. D. GOTHOFREDIimmô; hoc est, conciliatio legnm
in speciempugnantium, quasin notis ad PendectasP. Go-

thofredus, verbum immo usurpando, indicare atque ar-

guere, omissâ plerumque solutione, assueverat; disciissis
contrariorum tenebris, evolvit et in concordiam adduxit

Georg. Adam.STRUVIUS.Francof., 1695. In-4°.
Cetouvrageestrare; j'aiétéobligéd'en fairevenirun exem-

plaired'Allemagne,et ladifficultéquej'ai éprouvéeà l'obtenir,
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jointeauméritedel'ouvrage,m'avaientfait naîtrel'idéed'en
- donnerunenouvelleédition.VoyezmesPrincipiajuris civilis,

not.adn. 579.Cedesseina été réalisédepuis(Parisiis, 1821,
3vol.in-8°) parM.PinelGranchamp,avocatà la Courroyale
deParis, quia publiél'ouvragedeStruviusen 3 volin-8°avec
dessolutionsquin'étaientpasdansl'éditionpremière.

Ceuxquisoutiennentthèsenedoiventpasnégligerde consul-
ter Struve.

«Sonlivreestd'argumentsunfertiletrésor.
- Ejusdemevolutionescontroversiarumin syntagmate

joris civilis, etc. Jenae, 1569.In-40, Francofurti, 1684,
in-4°.

Cet,ouvragequ'ilfautjoindreauprécédent,parcequeStruve
yrenvoiesouvent,estdestinéà expliquer,les antinomiesindi-
quéesdanssonSyntagmatajurjscivilis.

49. JosephiAVERANIIinterpretationesJuris, libriV. -

Lugd.; 1758.2vol. in-4°.
Sesinterprétationssontsavantes.Son objetprincipalest de

fairedisparaîtrelescontradictionsdesloisou antinomiesappa-
rentes.Souventil y réussitavecbeaucoupd'habileté.

50. Résumé de l'Histoirede la Législation romaine,
suivide l'explicationhistoriquedes InstitutesdeJustinien,
avec le texte, la traductionen regard, et lesexplications
souschaqueparagraphe, comprenantla législationsur les
personneset sur leschoses.— Ierexamensur le droit ro-
main, d'aprèslestextesanciennementconnusetceuxrécem-
mentdécouverts;parM.J. L. E. Ortolan,docteuren droit.
Paris, Faujat aîné, -1834.

.Cetouvrage,où l'auteurs'estfaithistorienpourêtremeilleur
jurisconsulte,estrichedescience.Il offreà la jeunesseunplan
d'étudesentièrementneuf.

SECTIONIV.

DroitromainappliquéauDroitfrançais.

51. LesLoiscivilesdansleur ordrenaturel; le droit pu-
Iiiie, et Legumdelectus, par DOMAT, avecle supplément
de d'Héricourt au droit public, les notes de Bouchevret,

Berroyeret Chevalier; et le supplémentde DeJoui. Paris,
1756.2 vol.in-fol. reliésen un.-Ibid. 1756.Cellot, 1767,

Knapen,Yallevre, 1777.
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c Quiconqueposséderaitbiensonouvrage,disaitM.d'Agues-
» seau,neserait peut-êtrepasle plussavantdesjurisconsultes,
» maisilseraitle plussolideet le plus sùr de tous les juges.»
Tom.1, pag.389.

52. Principiajuris civiliscnm romani tum gallici, seu se-
lecta legum romanarum ex corpore Justinianaeodepromp-
tarumetcumciviliNapoleonis Codiceaptè concordantium.
Accesserunt notae, quibus inter cœtera , variœ lectiones,
leges similes,verborumlegumque difficiliuminterpretatio-
nes, denique sedularomanarumet gallicarumlegum colla-
tio continentur; auctore A.-M.-J.-J. DUPIN,in scholis et
curiis Parisiensibus doctoreet advocato.Parisiis, Everat.
1806-1818, 5 vol. in-12.

Cetouvragecontientun extraitdetouteslessentencesdudroit
romainquiréunissentlajustessedela penséeà l'éléganceet à la
concisionde l'expression.Ces sentencessont liéesentre ellesà
la manièredesPandectesdePothier, et sont disposéesdans le
mêmeordrequeles titresduCodecivil. L'auteury a joint des
notesquicontiennentlesentimentdesmeilleursauteursdu droit
romain,conféréaveclajurisprudencemoderne(USllShodiernus).
Cetouvragea étéentreprisdansle desseinde faciliterauxjeunes
gens l'étude du droit romain dans sesrapportsavec le droit
français.

53. Elementajuris civilisJustînianœicum CodiceNapo-
leoneoet reliquis qui in imperiofranco-gallicoobtinent le-
gum Codicibus, juxtà ordinem Institutionum collati; anc-
toreG.-D. ARNOLD,in Acad.Argentorat. facult.jur. prof.
Paris et Strasbourg, 1812. In-8°.

Cesélémenssontd'unhommedocteet exact.
54. Applicationsau Code Civil des Institutes de Justi-

nien, etdes quarante livres du Digeste, avec la traduction
en regard, par BIRET.Paris 1824, 2 vol. in-8°.

CHAPITRE Y.
Droit français.

SECTIONPREMIÈRE.
Histoiredu Droit français.

55.Précishistoriquedu droit français,par l'abbé Fleury,
aveccontinuationdepuis 1674jusqu'en 1789, par M. DU-
PIN.Paris, 1826in-18.
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Cettehistoireesttrès-courteet très-bonne.Onregrette,en la

lisan.,
qu'ellen'aitpastoutel'étenduequele savantabbé pou-

vaitheudonner.

56. Historiœjuris gallicaniepitome; auctore J. Mart.
SILBERADIO.Argentorati, Bacar,1751,in-80.—Ibid.1765
m-8°.

Cetabrégé,quiestconduitjusqu'aumilieudu 48esiècle,est
impriméà la suitedel'histoiredudroitromainparHeineccius.

57.L'Europeau moyenâge, traduitde l'anglaisde Henri
HALLAM,par P. DUDOUlT,avocatà la CourroyaledePa-
ris, et A.-R. BORGHERS.Tome1ercontenant1° l'Histoire
de France, depuis Clovisjusqu'à l'invasionde Naplespar
CharlesVIII; 2° l'Expositiondu systèmeféodal.Paris, De-
lestre-Boulage,1820,4 vol.in-8°.

Cetouvragecontientbeaucoupde remarquestrès-curieuses
quinesontpasdansnoshistoriens.Peud'ouvragesoffrentau-
tantdechosesimportantesensipeude mots.L'auteurne rap-

porte
lesfaitsqu'envuedelesfaireservirà expliquerles loiset jlesinstitutionscontemporaines.

>
58.Conjecturessur l'originedudroitfrançais;par Claude- j

AlexisLOGEll. »

EllessetrouventaucommencementdelaBibliothèquedescou-
tunesdeFrance.Paris, Gosselin,1699.la-4,

59. Recherchespour servirà l'histoiredu droitfrançais;
DarGROSLEY,avocatà Troyes.Paris, 1652,1788. 1 vol.

j]in-12 j
CesRecherchesont deuxobjetsparticuliers: la sourcedes jj

coutumes,etl'originedelanoblesseutérinede Champagne.Le
jsavantauteurdel'ouvrageexaminel'influenceque le droitro- j

mainpeutavoireueenFranceà différentesépoques.Il metau
rangdesproblèmeslesplus incertainset les plus équivoques,
laquestiondesavoirsiledroitromaina dûêtreregardécomme
ledroitcommundela France.

60. Discourssur l'origine, la successionetleprogrèsdes
lois.Paris, Prault, 4757,in-12.

Cediscourste trouveentèted'un ouvragegénéralementat-
tribuéà Grosleyet qui seraindiquéci-après,n° 74, sousle
titred'Analysehistoriquedesprincipesditdroitfrançais.

61. Noticeshistoriques,critiqueset bibliographiquessur

plusieurs livresde jurisprudencefrançaise, remarquables
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par leur antiquité ou leur originalité, par M. DUPIN,avo-
cat. Paris, 1820 in-8°.

LesNoticessetrouventordinairementavecles Lettres surla
professiond'avocatet laBibliothèquede Droit, dont ellesfor-
ment1supplément.

LesouvragesquecesSoticesontpourobjetdefaireconnaître
sontde troissortes:

I. Lesunssontlesouvragesqu'onpeutregarder commeof-
ficiels;cesent : 1°lesassisesdeJérusalem; 2°lesloisauglo-nor-
mandes; 3°lesétablissemenideSaiut-Louis: 4°lesongedu Ver-
gier, composépar ordre4eCharlesV.

II. LesautressontJe vieuxlivresdedroitet depratiquequi,
lespremiers,ontserviàdébrouillerlechaosdenotreprocédure
et denotreDroitcoutumier;telssont: 1°le ConseildePierrede
Fontaines,aussiappeléleLivrede la rtiue Blanche:2°lescou-
tumesetusagesdeBeauvoisis,parBeauramoir; 3° lesarrêt*(le
Montluc,appelésOlim;4°leStyleduparlement,parGuillaume
duBreuil;5°les Décisionsde Jean Desmares,et les anciennes
Coutumesnotoiresdu Chateletde Paris; (>°legrandCoutumier
deCharlesVI; 7°laSommeruraledeBoutilier;8°1mbert,Ma-
zueretAyrault,praticiensrenommésau quinzièmesiècle.

III. Dansla troisièmeclasse,j'ai rangé quelquesouvrages
remarquablespar leuroriginalité,et parcequ'ilsattestentla bar-
bariedeleursiècle.

SECTIONII.

Droitpublicfrançais.

62. Maximesdu droit publicfrançais, 1772. 2 volin-12.
— Amsterdam, M.Rey, 1775. 2 volin-4°ou6 vol. in-12.

Ondéveloppedanscetouvrage,avecune éruditionimmense
et unelibreénergie,lesprincipesdetout gouvernementen gé-
néral, et, en particulier,ceuxde l'anciengouvernementfran-
çais.La flatteriequi enharditle despotisme,et lamollessequilelaisserégner paisiblement,y sontcombattuesavecune égaleforce.

Lesauteursdecetritéosont:
1°Aubry,20ClaudeMey, 3°Gabriel-NicolasMaultrot.
63. Constitutionsdela nation française, avec un Essai

de Traité historiqueet politiquesur la Charte, etun recueil
de Pièces corrélatives; par le comteLANJUINAIS.Paris,
Baudouinfrères. Janvier 1819. 2 vol. in-8°.

Lepremiervolumecontientuntraitémélhodiqnesurla Charte,
cest-à-direledroitpublicintérieuractueldela France.
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Lesecondrenfermeletextedela Charteet touslesactessnbsé-
quensquiseréfèrentau régimeconstitutionnel.

J'ai donnél'analysedecetouvragedans la Revue
encyclope-dique,mai4849.

64. Cours-publiedu droit politiqueet constitutionnel
(histoire généraledu droit politiqueet constitutionneldes
peuplesde l'Europe); par M.Ortolan.Paris, 1832, in-8.

Cetouvrageinstructifet remarquableestle frnit d'un esprit
sageet positif. , Ji-

SECTIONIinS
Anciendroitfrançais.

S t.

Textedes ancienneslois.

65. Frider. LINDENBROGIIcodexlegumantiquarum, in
quocontinenturLegessalies,Ripuariorum,Wisigothorum,
etc. Francof., 1613, in-fol.

Ontrouvedanscerecueildesmorceauxtrès-précieuxsur les
anciennesloisdesFrançais,desBourguignons,etc. L'ouvrage
estrareet cher.

66. Capitulariaregum francorum: acceduntMarculfiet
aliorum formulasveteres, et notasdoctissimorum,edente
Steph. BALUZIO.Parisiis, 1677. 2 vol. in-fol.— Rursùs
edita à P. de CHINIAC(cum quibusdamargumentis). Pa-
risiis, A. Guillau, 1780.2 vol.in-fol.

Cetteéditionestlameilleureetlaplusample.Les piècesqui
composentcettecollectionsontaussiprécieusesquelesnotesqui
l'accompagnentsontsavantes.Ontrouveaucommencementune
préfacetrès-instructive,la viede Baluzeet lecataloguedeses
ouvrages.

Cettepréfacea ététraduiteetréimpriméeséparémentparChi-
niac,souscetitre:

— Histoiredes Capitulairesdes rois françaisde la pre-
mière et de la seconderace, publiéepar de CHINIAC.Pa-
ris. 1779.1 vol.in-So.

67. Ordonnancesdesroisde Francede la troisièmerace,
recueilliespar ordre chronologique,avec des renvoisdes
unes aux autres, des sommaires,des observationssur le

texte,et cinqtables.Paris, ImprimerieRoyale.1723,1828,
18 vol. in-fol., non comprisun vol. de table.
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4.

Cerecueilestconnusousle titred'Ordonnances-duLouvre.
Il afaittomberabsolumentlesanciensrecueils,quine servent

plusaujourd'huiquepourlesordonnancesdes tempsqui ne se
trouventpasencorecomprisdansla collectiondu Louvre.

Pourcestempsona recoursà descollectionsde troisgenres:
4°généralespourtoutelaFrance,ou, sil'on veut, destinéesà
rassemblerdes ordonnancesqui formaientle droit commun;
2° propresà certainesprovinces,ou collectiond'ordonnances
enregistréesdansun parlement,ou autre cour souverainedé-
nommée;3Dpropresà certainescorporationsou à certains
objets.

68. Recueilgénéraldesanciennesloisfrançaises, depuis
l'an 420, jusqu'à la révolutionde 4789; par Jourdan, De-

crusy,Isambert, Taillandier. Paris, 1821-1830. 30 vol.
in-So.

Il contientla noticedesprincipauxmonumensdes Mérovin-
giens,Carlovingiens,et Capétiens,et le texte desordonnances,
édits,déclarations,lettres-patentes,réglemens,etc. etc. de la
troisièmeracequinesontpasabrogésou qui peuventservir à
l'interprétation,etc.etc.

Lesauteursdecetteimportanteet utile collection,pour la-
quelleil a fallurassemblertant de documensépars, ont élevé
un beaumonumentàla législationfrançaise.

69. La grande Conférencedes ordonnanceset édits, di-
visée en 22 livres, à l'imitation du Codede Justinien; par
MePierre GUENOIS.Paris, ThomasMoette, 4678.3 vol.
in fol.: dernière édition,en lettres rouges.

Cetteconférenceest accompagnéed'une tabletrès-étendue;
elleesttrès-commodepourles recherches.

70. Coutumiergénéral;par BOURDOTDERICHEBOURG.
Paris, 1724. 8 tom. in-fol., souventreliésen 4,

C'estlemeilleurrecueilde noscoutumes;le compilateurena
cependantomisquelques-unes,quisetrouventindiquéesdans la
bibliothèqueduP.Lelong,tom.IV, page443.

71. ConférencesdesCoutumesde France, par GUENOIS.
Paris, Chaudière, 1596, 2tom. in-fol.

Quelquesexemplairesportent: Paris, Fouet 1628.Ce n'est
qu'unchangementdefrontispice.(Camus,Biblotb.n°603.)

(Videsvprà,n°69,cequej'aiditsurlaConférencedesordon-
nancespar lemêmeauteur.)

72. Bibliothèquedes Coutumes, contenant entre au-
tres: 1° la Préfaced'un Coutumiergénéral, avecdes cou-
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jecturessurl'originedu Droitfrançais; 2° une Liste histo-
rique des Coutumiersgénéraux; 30uneListealphabétique
destextes et commentairesdes coutumes,usances,statuts,
etc.; par M.Claude BERROYERet Eusèbede LAURIÈRE.
Paris, Gosselin,1699,Rollin, 1754. vol. in-4°.

§ 2.

AnciensTraités dedroitfrancaisquiconserventencoreaujour-
d'huileurutilité.

73. InstitutescoutumièresdeLÓISEL,avecles notesde
De Laurière. Paris, 1710, 4758, 1774, 4783, 2 vol.
in-42:

OnregardecesnotesdeDeLaurièrecommecequ'ila écritde
meilleur. ,-

LesInstitntescoutumièressontde reste le principalouvrage
de Loisel: ilytravaillatoutesavie.

Lesétudiansnedoiventpasnégligerde liresonDialoguedes
Atocats,impriméavecsesOpuscules.Paris,1632,in-4°,et 1660,
In fol.Ilsy verrontl'histoiredenotreOrdre,depuisl'établisse-
mentduparlementdeParisjusqu'en1602.Ils y trouverontdes
exemplesde touteslesvertusde l'avocat,etilsdésirerontajou-
terquelquespagesauxannalesqui attestentl'indépendance,le
courage)le savoir,l'honneurde nos prédécesseurs: Forluna
nostrinominis.

74.Analyse historiquedes principesdu Droit français.
Paris y Prault, 1757,in-42.

Cetexcellentpetitabrégéde notre ancienDroitfrançais,est

généralementattribuéà Grosley.Il existetrès-peude livresde
Droitquicontiennentautantdechosesensipeudemots.

75.RèglesduDroitfrançais,par POCQUETDELI VONIÈRE.
Paris, 4730,4732,4737,4744 et 1768,1 vol.in-12.

76. Principesde laJurisprudencefrançaise,par PRÉVÔT
DELAJANNÈS.Paris, 4750,4759,4768 et 1770, 2 vol.
in-42.

LamanièredePrévôtdeLajannèsesttrès-claire;sonstyleest
coulantetfacileC'estle premierlivrede Droit que mon père
m'aitmisentrelesmains. Onpeut,jecrois,considérercetou-
vragecommelepinsélémentairequenousayonssur notrean-
cienDroitfrançais.

77. Instructionsfacilessur les Conventions,ou Notions

simpleset facilessur tesdiversenga^emensqu'onpeutpren
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dre dans la société, par JUSSIEUXDEMONTLUEL.Paris,
1766 et 1779,in-12.

Celivreesttrès-élémentaire.On trouveà la fin des réflexions
fortjustessurlesprincipesde la juslice,diviséesen troispurtips,
savoir: Desloisengénéral;dessourcesdenosloisenparticulier;
desjugemens.

78. OEuvres de Pothier, mises dans un nouvel ordre,
revues et corrigéesavec une notice sur sa vie et ses ouvra-
ges, par M. Dupin. Paris, 1823, 11 vol. in-8°, y compris
un vol. de table des matières, par M. Boudet.

Cetouvrage,dontil existeplusieursautres éditionspresque
toutesincorrectes,secomposedetraitésnombreuxqui se ven-
dentaussiséparément.

Laplupart decestraités,ceuxauxquelsl'auteura pu donnerla
dernièremain, sontdeschefs-d'œuvrededroitet deraison.

79. OEuvres complètesde J. Domat, nouvelle édition ,
revue, corrigéeet précédéed'une noticehistoriquesur Do-
mat; augmentéede l'indication des art. de nos codes qui
se rapportent aux différentesquestions traitées par cet au-

teur., et desarrêts de la Cour de Cassation,par J. REMY.
Paris, 1828-1830, 4 vol.in-8°.

SECTIONIV.

Droit intermédiaire.

Observation. f J

On n'a pascrudevoirindiquericidifférensouvragesde droit
publiésdepuis1789jusqu'àlapromulgationdu CodeCivil.Tous
seressententdu désordrede la législationde cette époque. Ilssontoumaldigérés,ourelatifsà desmatièresquiontcesséd'être
enusage,telsquelepapier-monnaie,l'émigration,etc.

SECTIONV.

Droit nouveau.

§ 1.
Observationgénéralesur lessix Codes.

LapromulgationdessixCodesest une grande époquednns
notrelégislation.En rendantinutileslaplupartdesancienslivres
deDroit,ellea été pour les auteursmodernesl'occasiond'en
composerdenouveaux.

Lesunsontdonnédeséditionsdu texte, et se sont bornés à

1
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l'enrichirouà le surchargerde noteset de conférences.Les
autresl'ont commentétout du long, compilantpéniblement,
souschaquearticle,leslambeauxdesanciensjurisconsultes,ou
lesarrêtsdestribunauxmodernes.

Quelques-uns,eupluspetitnombre,ont adoptéune matière
particulière,et l'onttraitéeavecplusoumoinsdeprofondeur.

Mais,entretouscesauteurs, lesplusremarquablessont les
professeursdesdiversesécolesdeDroit,qui, chargésd'enseigner
lesnouveauxCodesà leursélèves,eu ont fait une éludeplus
approfondie,et descommentairesplussuivis.

Avantd'indiquerles principauxd'entre ces ouvrages,nous
rappelleronsd'abordque chacundesCodesa étéimpriméen
projet.
Ce projeta étéenvoyéaux Coursd'appel, pour avoir leurs
observations(exceptéleCodeforestier,publiéen 1827,et les
Codesd'instructioncriminelleet pénal,réformésen 1832).

ensuitecesobservationsetle projetontétédiscutésauConseil-
d'Etatet auTribunal.

Lesdifférenstitresontétésuccessivementprésentésau Corps
législatifpar lesorateursdugouvernementquien ontexposéles
motifs.

Cetteprésentationaétésuiviede rapportset de discours,qui
ontétélepremieret leplussûrcommentairedela loi.

LesCodesainsidécrétés,le gouvernementen a donnédes
éditionsofficielles,danslestroisformatsin-4°,in 8°, in-32.

Celaposé,quiconqueveut entendresainementles Codesdoit
avoirdanssabibliothèque:

le Leprojet;
2°Les observationsdesCourssurle projet;
3° LesdiscussionsauConseild'Etat;
4° L'exposédesmotifs;
5°Lesrapportsetdiscours:
6°L'éditionofficielle.
SurleséditionsofficiellesdesCodes,il convientde remarquer

quel'éditionofficielle,souslegouvernementimpérial,a cessé
derêtredepuisla restauration,et quelaseuleéditiondesCodes
quipuisseêtremaintenantcitéeet invoquéedanslesplaidoiries,
écritures,consultationset actespublics,estcellequia étéimpri-
méeàl'Imprimerieroyaleenexécutionde l'ordonnancedu 30
août1816,et inséréeau Bulletin,7esérie,n°109bis.

Onpeut, à l'exempledu CodedeJustinien,quiavaiteu aussi
deuxéditionsofficielles,appelercesCodes,Codicesrepetitœprœ-
lectionis.

Outrel'éditionofficielle,quinerenfermequele pur texte, il
est liond'avoirencoreun decesCodesannotésqui facilitentet
abrègentlesrecherchespar les renvoisqu'ilscontiennent,soit
d'unarticleà l'antre,soitauxarrêtsquilesontinterprétés.
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Nousindiqueronscommeles pluscommodesence genre, les
ouvragessuivans:

80.. Manuelde droit français, contenant la Charte, les

sept Codes, etc., et des notes renfermant des indications
de lois; par M. PAILLET.Paris 1827, in-8° et in-12; 8eéd.
Ibjd, 832,in-4°.

81. Codesannotésdes dispositionsinterprétatives,modi-
ficatiyeset applicatives,18CO-1832,avecrenvoi aux prin-
cipaux recueils de jurisprudence; par M. SIREY.Paris,
4833,in-4°.

82. Codesexpliquéspar leurs motifset par desexemples,
avec la solution sous chaque article des difficultés;par
M. Rogron.Paris, 1833, 5 vol. in-18.

83. Conférencedes six Codesentre eux, et avec les lois
et réglemenssur l'organisationet l'administrationde la jus-
tice, et les tarifs des dépens en matière civile et crimi-
nelle; contenant en outre des notes, où sont indiqués les
lois, les arrêts, décisions, etc., etc. ; par M. BOURGUI-
GNON,avecdesadditionspar M. Dalloz, Paris1830, in-12.

Nousindiqueronsencorecommerenfermantdesnotionspréli-
minairesapplicablesà touteslesloisnouvelles,l'ouvragesuivant:

84. Lois DESLois; ou recueil de toutes les dispositions
législativesconcernantla date, l'intitulé, le préambule, la
sanction, le sceau, le contre-seing, l'impression, l'envoi,
la promulgation, la rétroactivité, l'interprétation, l'abro-
gation et la classificationde'lois; depuis 1788-1820.Par
M. DUPIN, avocat.Paris. Guillaumeet comp.1820.1 vol.
in-12.

Cevolumeformele tomeI" delacollectiondesloispar ordre
dematières,impriméepar ordredu Gouvernement,

§ 2,

Codecivil.

85. Analyseraisonnée de la discussiondu Codecivilau

Conseil-d'Etat, par Jacquesde MALLEVILLE.Paris 1821,
4 vol. in-8°.

M. de Mallevillea été l'un desrédacteursde ce Code.Son
commentairen'estpastrès-profond,maisil estexactet toujours
clair.

86. Commentairesur le Code civil, contenant l'explica-
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tionde chaquearticleséparément, l'énonciation,au basdu
commentaire,desquestions,,une solutionjmotivéedesques-
tions qu'il a fait naître et l'indicationdes passagesdes di-
versouvragesoù elles sont agitées; par J. M. BOILEUX,
revue par M. PONCELET.Paris, Joubert, 2e édit. 3 forts

vol. in-80.'
Chaquevolume,composéd'unexamen,sevendséparément.
87. Coursdu droit français; par M. PROUDHON,pro-

fesseurdela Facultéde Droit, à Dijon.Paris 1810, 2eéd.
2 vol. in-8°.

Cesdeuxvolumes,quinecomprennentquelepremierlivredu
Codecivil,faisaientéspérerunesuitequin'a pointencoreparu.
LamanièreaveclaquelleM.Proudhonavaittraitésonsujet,fait
regretterqu'iln'aitpascontinué.

88.Le droit civilfrançais, suivantl'ordre du Code, ou-
vrage dans lequelon a tâché de réunir la théorieà la pra-
tique; par M. C.-B.-M. TOULLIER.5eédit., Paris, 4829-
1834,-15vol. in-8°.

Lapremièreéditionaétépubliéeen 1811.
M.Toullierest le Pothiermoderne.Mêmeclarté,mêmemé-

thode,mêmeprofondeurque le jurisconsulted'Orléans.Onne
parlepasdesŒuvresposthumesdePothier,quinesontque des
ébauchesreitéesimparfaites,maisde sesmeilleursTraités,de
sonTraitédesObligations,parexemple,regardéjusqu'icicomme
unchef-d'œuvrede droitet de raison,et auquelM.Toulliera
beaucoupajouté.Peut-êtrequ'iln'eutpastraitécettematièreavec
autantdesupériorité,si Pothierne l'eût pasprécédé; maisdu
moinsondoitluirendrecettejustice,qu'ila très-habilementpro-
fitédecetavantage,et quesonouvrageest, sanscontredit,le
plusparfaitde tousceuxqui, jusqu'àprésent,ont paru sur le
CodeCivil.J'en disfranchementmonopinion,n'endéplaiseaux
autrescommentateurs,et auxZoïlesqui l'ont critiqué.Cepen-
dant,pourêtrefrancautantquejuste,j'exprimeraileregretque
lesderniersvolumessoientun peu diffuset moinsélaborésque
lesprécédens.

89.Coursde Droitfrançaissuivantle Codecivil,avecdes
sommairesou exposésanalytiquesen tète dechaquechapi-
tres et sectionde la matière, une table généraleà la finde

chaquevolume, et des notes indicativesdes lois romaines
et anciennesordonnancesoù ont été puiséesles loisnou-

velles, et contenantlesobservationsquine pouvaiententrer
dans ce texte, sans en interromprela marche; par M. A.



DUDROIT. 47

DURAÑTON,3eédit. Paris, AlexandreGobelet, 1828-1834,
18vol.in-8°.

Cetouvrage,pleinde vuesneuveset judicieuses,estricheen
doctrine.Chaquepartieprésenteun Traitécomplet,dontlaliai-
sonavecd'autresa toutefoispermisausavantauteur deresserrer
sonvaste sujetdansdejustesborDel.

Il a ététraduiten italien,à Naples,et contrefaitenBelgique.
90. Traité du Voisinage, considéré dans l'ordre judi-

ciaire et administratif; par M. FouRNEL.4e édit., revue,
corrigée et augmentée, par M. Tardif. Paris, B. Warée
oncle, 1834, 2 vol. in-8°.

Il fautjoindreà cetouvrage:
Les lois rurales du même auteur, Paris,7 e édit., 1833,

2 vol. in-12.
91. Coderural français, ou recueil méthodique des lois

civiles, administratives, publiées par l'Académie de l'In-
dustrie agricole, revue par M. MALPEYRE.Paris, 1834,
in-18.

92.Régimehypothécaire, ou commentairesur le titre du
Code civil relatif aux privilégeset hypothèques; par J.-C.
Persil. 4eédit., Paris, Nève,1 833,2 vol. in-8°.

93.Le Droit civilexpliquésuivantl'ordre des articles du
Code; par M. TROPLONG.

Decetouvrage,quifaitsuiteà celuideM.Toullier,maisdans
lequelona adoptéla formedu Commentaire,il adéjàpiru, 1°le
commentairedu titredesPrivilègesetHypothèques,1833,4 vol.
in 8°; 2°celuidutitre dela Vente,1834,2 vol.in-8°; 3°et celui
du titrede laPrescription, 834,2vol.in-8°.

§3.

Codedeprocédure.

94. De l'autorité judiciaire dans les gouvernemensmo-
narchiques; par M. HENRIONDEPANSEY,3e édit. consi-
dérablement augmentée. Paris, 1827, 2 vol.in-8".

95. Introduction à la procédurecivile; par M. PIGEAU,
5eédit., augmentéedesjustices de paix, etc.; par M.Pon-
celet. Paris, Joubert, 1834, in8°.

96. L'Annotateur judiciaire, ou le Code de procédure
civileexpliquépar diversrapprochemens, etc.; par M.DE-
BOUIS.Rouen, 1813. 3 vol. in-8°.
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Cetouvrageestconçusuran bonplan.L'auteurrapportel'ar-
ticleduCodedeProcédure; il en rapprochelesarticlescorres-
pondaos,soitdumêmeCode.soitduCodecivil, soitdu tarifdes
fraisetdépens.En outre, il classe,sousl'articlequ'ilcommente,
lapartiedesmotifs,desrapports,discourset discussions,soitau
Conseil-d'Etat,soitau Tribunat, qui s'y rapportent,avecles
arrêtsquiontjugédesespècesparticulières;le toutd'unemanière
fortanalytique.

97. Les loissur la procédurecivile,ouvragedans lequel
l'auteur a refondu son analyseraisonnéeet sesquestions
surla Procédure; par M. G.-L-J. CARRÉ.Paris, 1829,
3 vol. in-4°.

M.Toullier,dansson Coursde Droit, tomeVI, pflgP.765,
note(4), dit en parlantde M.Carré: IlNotresavantcollègueet
» amiM.Carré,dontl'opinionmériteà tonségardsd'êtrepesée,
»dans son utile et excellentouvragesur le CodedeProcé-
»dure, etc., etc.»

98. La Procédurecivile des tribunaux de France, dé-
montréepar principes,et miseen actionpar des formules;
par M. PIGEAU, ancienavocatet professeurde l'Ecole de
Droit de Paris. 4eédit., Paris, 1826,2 vol. in-4°.

Avantla révolution,l'auteuravaitdonnélemêmeouvragesous
le titre de Procédureciviledu Châtelet.Cetouvragelui avait
acquisune juste réputation.La nouvelleprocédurecivilede
M.Pigeaua été traduiteen italienavecdesnotes,à Florence,
4 vol.in-8°.

99. Coursde Procédurecivile, par M. BERRYAT-SAÏNT-

PRIX, professeurà la Facultéde Droitde Paris. 5e édit.

Paris, 1825,3vol. in-8°.
C'estunbonlivre.L'auteurpossèdeau dernierdegréle talent

del'analyse,et l'onpeutbiendirede ses notes,brevesguident,
sedsicciplenæ.

100. De laCompétencedes juges de paix, par M. HEN-
RIONDEPANSEY.Paris, 9e édition,1831,in-8°.

Cetouvragé,siparfaitd'ailleurs,a peut-êtreundéfaut,bien
rare toutefoisaujourd'hui,c'estd'être trop scientifique,étant
destinéprincipalementà desgens peuérudiits,qui n'ont pas
assezde connaissancespour apprécierdes citationsde Beau-
manoir,desAssisesde Jérusalem,et du GrandCoutumierde
CharlesVI.

101. Loisde compétencedes fonctionnairespublicsde
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toutesleshiérarchies; par M. DUPIN,avocat.Paris, Guil-

laume,1824,4vol. in-So.
102.Le ParfaitNotaire, oula Sciencedes Notaires, avec

s

formules; par A.-J. MASSÉ.6e édition. l'aris, 1827,
vol. in-4°.
103.Jurisprudence et styledu notaire: par A.-J. MASSÉ.

et A.-J. LHERBETTE,Paris, 1823-1830, 9 vol. in-8°.

J 104. Dictionnairedu notariat, par une Sociétéde Notai-
res etde Jurisconsultes,rédacteursduJournal des notaires.
3eédition, beaucoupaugmentée. Paris, 1833, 6 forts vo-
lumes in-8°.

S4.

Droitcommercial.

105. Elémens de Jurisprudence commerciale, par M.
PARDESSUS,avocat, ancien professeurdu Code de Com-
merce à la Faculté de Droit de Paris. Paris, 1811, in-4"
et in-8°. — Cours de droit commercial, par le même. 4°
édition, considérablementaugmentée. Paris, 1831, 5 vol.
in-8°

L'auteurn'apascrudevoirsebornerà traiterlesmatièresque
contientleCodedeCommerce; sonouvrage,diviséen septpar-
ties, embrassetoutcequipeut, dansl'ensembledesCodes,des
lois,des régl6mensou usages,êtredudomainede la législation
et delajurisprudencecommerciales.La premièrepartietraitede
toutcequiconcernelespersonnes,soitpourla qualitédes actes
ou lacapacité,soitpourlesdroitsou devoirsdecertainesprofes-
sions;la seconde,desprincipesgénérauxsur la formation,l'ex-
tinctionet la preuvedesobligationscommerciales; la troisième,
de touslescontratsquipeuventintervenirdans le commercede
terre; la quatrième,de tousceuxquipeuventintervenirdans le
commercedemer; lacinquième,dessociétés; la sixième,desfail-

lites
et banqueroutes;la septième,de la compétence,procédure,

contrainteparcorps,desfonctionsdeconsuls,etde l'application
desloisétrangèrespar lesautoritésfrançaises.

-106.Observationssur le projet de Codede commerce;
par M. BOULAY-PATY.Paris, 1802, in-8°.

§ 5.

Droit criminel.

107.De la Justice criminelle en France, d'après les lois

permanentes, les loisd'exception, et les doctrines des tri-
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bunaax; par M. BÉRENGER.Paris, Lhuilier, 1818, in-8°,
«L'auteurdecelivre(est-ildit dansl'avant-propos)ayantle

bonheurde vivresousun gouvernementreprésentatif,et par
aonséquentdansunEtat libre, a crupouvoirécrireavecliberté-
surlesinstitutionsjudiciairesdesonpays.»- L'auteura tenusa
promesse.-

108.Observationscritiquessur la Procédurecriminelle,
d'après1eCodequi régit la France; par M.J.-M. BERTON
avocat.Paris,Emery, 1818,in-12.

Lesobservationsde M. Bertoncomplètentcellesde M.Bé-
renger.

109. Observationssur plusieurspointsimportansde no-
tre législationcriminelle; par M.DupiN,avocat.Paris,
Baudouinfrères, 1821,in-8°.
L'auteur a consignédanscetouvragele résultatdesesobserva-
fionscommeavocat,danslesnombreuxprocèspolitiquesdontil
a étéchargé.

110. Traité de la législationcriminelle en France; par
J.-C. LECRAVEREND,3Eédition, revuepar M.Duvergier.
Paris,1830,2vol. in- 4°.

Ouvrageoùsefaitsentirunelongueexpériencedesaffairescri-
minelles.

111. De l'instructioncriminelleconsidéréedanssesrap-

ports générauxet particuliers,avecles lois nouvelleset la

jurisprudence de la Cour de cassation;par M.CARNOT,
Paris, 1829-1830,3 vol.in-4°.

, C'estlecommentaireleplusétenduquiaitencoreparu surle
Coded'instructioncriminelle.

112. Commentairesur le CodePénal,contenantla ma-

nière d'en faireune juste application,etc.; par le même.

Paris, 1824,in-4°.
113. On peut aussi joindreà l'étude de cesouvragesla

lecturedes principaux procès en matière criminelle, tels

que ceuxde Lally-Tolendal,de mademoisellede Cicé, à

généralMoreau,et ceux intentésensi grand nombredans

la suite des réactionsde 1815.
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S6.

Codeforestier.

114.CodeForestier, précédé de la discussionaux Cham-
bres, et suivides ordonnances réglementaires, avec un
-commentaire des arrêts du code et de l'ordonnance; ou-

vrage adoptépar M. le Directeur général des forêts; par
M. BAUDRILLARD.2e édition. Paris, 1832, 3 vol. in-12.

115. CodeForestier, conféréet mis en rapport avec la

législation qui régit les différenspropriétaires et usagers
dans les bois; par M. CURASSON.Besançon, 1828, 2 vol.
in-8°.

116 Code Forestier, suivi de l'ordonnanced'exécutionet
-dela jurisprudenceforestière,annotépar M.DUPIN.2eédit.

corrigée et augmentée dela jurisprudence forestièredepuis
la promulgationdu Codejusqu'à nosjours.Paris, Joubert,
1834, in—18.

Ce dernierouvrageseterminepar un Dictionnairefort utile
desmotstechniquesusitésenmatièreforestièreet dans le com-
mercedebois.

CHAPITRE VI.

Droit administratif.

117. Elémens de jurisprudenceadministrative, extrait
des décisionsrenduespar le Conseil-d'Etat en matière con-

tentieuse; par M. L. MACAREL.Paris, 1818, 2 vol. in-8°.

118. Questionsde droit administratif, par M.de CORME-
NIN.3eédition.Paris, 1826, 2 vol. in-8°.

119. Lois concernant les communes, les hospices, les
prisonset les établissemenspublicsengénéral, par M. Du-
PIN.Paris, 1823, 2 vol. in-8°.

120. Abrégédu droit administratif,contenant les matiè-
res de l'Examen, suiviesde celles qui présentent le plus
d'intérêt en dehors de l'exigé; à l'usage de MM. les
étudiansen droit; par M. GANDILLOT.2e édition. Paris,
Joubert, 1834, in-18.
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CHAPITRE VII.

Droit canonique.

121.Institution au droit ecclésiastique,parl'abbé FLEU-
RY.1762,4767,1771, 2vol. in-12.

Aceséditions,quisontlesdernières,ontétéjointesdesnotes
parM.Boucher-d'Argis,

Cetouvragesiestimableaétémisà l'indexparlacongrégation
duSaint-Officeà Rome.

122. Libertésde l'Églisegallicane, suiviesde la Décla-
rationde 1682, du Concordatde 180I, et desautres loisy
relatives, avec une introductionet des notes, par M. Du-
pin. Paris, 1824,in-12, et 1826, in-18.

CHAPITRE VIII.

Éloquencedu barreau.

123. Essai d'institutions oratoiresà l'usage de ceuxqui
se destinentau barreau; par M. DELAUALLE.2e édition.
Paris,1822, 2vol.in-8°.

124. OEuvres du Chancelierd'AGUESSEAU,contenant
sesdiscourspour l'ouverturedes audiences, ses mercu-
riales, ses plaidoyers, etc., etc. (publiéespar les soinsde .-
l'abbéAndré, sonbibliothécaire).Paris, 1759-1780-1789,
i3 vol. in-4°.-^Nouvelleédition,revuepar M. PARDESSUS.
Paris, 1819,16 vol.in-8°.

125. OEuvres de COCHIN, contenantses plaidoyers,
factums,mémoires,etc., etc.Paris, 1750-1757,6vol. in-
4°.—Nouvelleédition, classéepar ordre de matières,pré-
cédéed'un discourspréliminairesur la vieet les ouvrages
de Cochin;par M. COCHIN.Ibid. 1821,8 vol. in-8°.

«Étudiezd'Aguesseau(ditCamuselettre2); maisqueCochin
ne sortejamaisde dessousvosyeux,» Cependanton le lit peu
aujourd'hui.

128. OEuvresd'Omer et de DenisTalon, avocats gé-
nérauxau parlementde Paris. Publiéespar D.-B.Rives,
avocataux conseils.Paris, 1821, 6 vol. in-8°.
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5;

Cesdiscours,surtoutceuxd'OrnerTalon, offrentde beaux
modèlesde l'éloquenceparlementaire.

127. OEuvres choisiesde M. Servan, ancien avocatgé-
néral au parlementde Grenoble( partie du Barreau). Limo-
ges, 1818, 2 vol. in-8°. —Nouvelle édition, augmentée de
plusieurs piècesinédites, avec des observationset une no-
tice historique; par M.X. de Portets. Paris, 1825,5 vol.
in-8°.

LeprincipalmorceaudecerecueilestleDiscourssur l'admi-
nistrationdelajusticecriminelle.

128. Barreau français,ou Collection des chefs-d'œuvre
de l'éloquence judiciaire en France, ancien et nouveau
Barreau; par MM.CLAIRet CLAPIER.Paris, 1823-1827;
18vol. in-8°.

129.AnnalesduBarreau français,ou choixdesplaidoyers
et mémoiresles plus remarquables tant en matière civile
qu'en matière criminelle, depuis Lemaitre et Patru,
jusqu'à nosjours; avecune noticesur la vie et lesouvrages
de chaqueoralenr ; recueilliespar une sociétéde juriscon-
sultes et de gens de lettres. Paris, 1823-1831, 20 vol.
in-8°

Cettecollectionestconçuesurun très-bonplan.Lesplaidoyersdechaqueauteur,au lieud'êtredispersés,se trouvantréunis,on
peutmieuxjugersamanière.Les noticessont en généralfaites
avecsoin,l'exécutiontypographiqueestbelle.

CHAPITRE IX.

Lexicographes.

130. J. Kahl, aliàs CalviniLexiconjuridicum. —La
dernière édition, donnée à Genève, 1759, 2volin-folio,est
beaucoupplusampleque lesprécédentes.

131. Vocabularium utriusque juris; auctore VICAT.
Lausanne, 1759, 3vol. in-8°. — Neapoli, J. Gravier,
1760.4 vol. in-8°. -

Nota.L'éditionde Naplescontient, deplusquecelledeLau-
sanne,l'explicationdestermesrelatifsauxmatièresféodales.

132. Repertorium sententiarum et regularum, iteinque
delinitionuindictiollumqueomnium ex universojuris cor-



54 BIBLIOTHÈQUE

porecollectaruroà P.-C. Brederodio. Francof.,-1587,in-
fol. - Lugd. 1607, in-fol.— Francof., 1664, in-4°, edit.

nova, etc. Neapoli,1775, 3 vol. in-4°.

Tabletrès-commode,dit Camus.

183. Moduslegendi abbreviaturas passim in juretam
civiliquàmpontificio occurentes. Huicaccessêre tituliqui
et rubricaevoéanturin universumjus civile.Paris, G. Des-

boys,1562. - Jenae,1688, in-8°. Cetteéditionest une des

plusmodernes.

Nota.Ontrouveaussià la suitede monPrécishistoriquedM
Droitromain,un chapitresur la manièrede lirelescitationset
lesabréviations.

134. Glossariumad scriptoresmédiæ et infimœlatini-

tatis; auctoreCAROLODUCANGE; editio nova locupletior
etauctior. Parisiis, 1733,6 vol in-fol. — Glossariumno-
vum ad scriptoresmedii aevi, seu supplementum ad auc-
tiorem Glossarii Cangiani editionem,etc., etc. Collegitet

digessitD.-P. CARPENTIER.Parisiis, 1766, 4 vol. in-folio.
135. Glossairedu droit français, contenant l'explication

desmots difficilesqui setrouventdans les ordonnancesde
nos rois, dans les coutumesdu royaume, dans les anciens

arrêts, et danslesancienstitres; par FRANÇOISRAGUEAU;
revu, corrigéet augmenté par EUSÈBEDELAURIÈRE, Pa-

ris, 1704, 2 vol. in4°.
136. Répertoire universelet raisonnéde Jurisprudence,

par M. MERLIN.5e édition.Paris, 1827-182818 vol,
in-4°: Bruxelles,1827-1830,36 vol. in-8°.

137. Recueilalphabétiquedes questionsde Droit qui se

présententdans les tribunaux, etc., etc.; par M.MERLIN.
4° édit. Paris, 1827-1830,8 vol. in-4°.; Bruxelles.1827-

1830,16vol. gr. in-8°.
Cesdeuxouvragesserecommandentassezpar le nomde leur

savantauteur.Il fautlesavoirtousdeux,parceque l'unrenvoie
à l'autre.

138. Dictionnairedu Notariat, indiquésous le n° 104.
139. Jurisprudencedu royaumeen matièrecivile, com-

merciale, criminelleet administralive;,composéepar ordre

alphabétique
desmatières, etc. ; par M. DALLOZ.Paris,

1825-1831,12vol. in-4°,en 24 livraisons.
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CHAPITRE X.

Bibliographes, où Vonpourra trouver les Auteurs qu'il
n'entrait pas dans monplan d'indiquer.

140.DauielisNettelbladtjurisconsultihalensisinitia his-

toriælitterariœ jaridicœuniversalis Secundaeditio auctior

et emendatior.Halae,Magd., 1774, in-8°.

Acetessaid'histoirelittéraireduDroit,sontjointstroisappen-
dix: 1° Specimenbibliothecœscriplorumjuridicorumanonymo-
rumetpseudonymowm; 2°Specimenbibliothecœscriptorumju-
ridicorum,rariorum;S"Indexalphabeticusscriptorumin tractalu
tractahnmjuris necnonOttonisalqueMeermannithesauriscon-
tentorum.

141. Bibliothèquechoisiedes livres de Droit, etc., etc.;

par MM. CAMUSet DUPIN.Paris, Alex. Gobelet,1832,
in-8°.

Cettebibliothèqueformele secondvolumede l'ouvrageinti-
tulé: Professiond'avocat,indiquéci-dessussouslen°2.
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RÉFLEXIONS

SUR L'ENSEIGNEMENTETL'ÉTUDE DU DROIT,

SUIVIES

DequelquesRègles sur la,manièrede soutenirTbèsedansles
Actespublics,

CHAPITRE PREMIER.

Des qualités de l'Enseignement en général.

1. L'enseignement est l'art d'indiqaerla voie la plus
courte et la plus sûre pour acquérirune science so-

lide; et commele savoirconsisteà connaltrela cause et la
raisondes choses, et à fairecouler comme de sourcedes

conséquencesjustes de principesvrais, je croisqu'un pro-
fesseurn'atteindra jamais sonbut, s'il ne rend pas raison
de sespréceptesà ses disciples, et s'il ne leur fait pas for-
tement sentir la liaison de chaque véritéavec le principe
dont elle émane.

Aussij'ai toujoursblâmé ce mot, le maître l'a dit, àu-
oroa'l'ïpa , que lesPythagoriciensopposaientcommela tête
de Méduseà leursadversaires, lorsqueceux-ci leur propo-
saientdes argumens trop pressans. Je n'approuvepasda-

vantagela méthode de Pythagore lui-même, qui ne révé-
lait qu'à un petit nombred'élèveschoisisles raisonsde ses

préceptes, et débitait au communde sesauditeurs des rè-

gles aridesqu'illeur donnait par formed'oracles, sans les

appuyer d'aucune démonstration. Quels qu'aient été ses

motifs, je n'en juge pas moinstrès-utile de remonter aux

causes,

Félixquipotuitrerumcognoscerecausas!

Selon moi, le devoir principal du professeurconsiste,
10non-seulementà donner des principes lumineux à ses

élèves, mais encore à leur donner la raisonde cesprécep-
tes, et à leur montrer la liaisonqu'ils ont entre eux; 2° a
lesconvaincrede la véritéde ces préceptes,

de manièrea

ne laisserdans leur esprit aucundoutesur leurcertitude.
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SECTIONPREMIÈRE.

Delaclartédans le'ipositiondespréceptes.

2. Le professeurqui veut enseignerd'une manièrenette
et lucide' doit 1ndéfinir exactement les matières qu'il
veut traiter; 2° les diviserde lamanièrela plus naturelle;
3° expliqueravec soin lesmots techniques;4° éclaircir les

préceptesgénéraux par des exemplespeu nombrenx, mais
qui saisissentpar leur justesse, plaisentpar leur élégance,
et surtout frappent par leur clarté; 5° s'assurer par des
examensque sesélèvesl'ont biensaisi; 6° éviter l'abus des
citations; 7° bannir des leçonscesdigressionsou trop sub-
tilesou purement scientifiques,qui peuvent être de quel-
que utilité entre docteurs, mais qui n'instruisent que peu
les commençans; 8° se garantir surtout de ces trivialités

burlesquesqui excitent le rire desélèvesauxdépensdu res
pect qu'ils doiventà la chaire.

SECTIONIl.

DelaLiaisondesPréceptes.

3. Pour faire sentir cette liaisonavecplusde facilité, il
faut d'abord que le professeurfasse choix d'un livre élé-
mentairedanslequeltoutes lesmatièressoientclasséesavec
ordre, et lesprincipesréduitsà leur plussimpleexpression.

Le professeurdoit ensuite, dans le cours de ses leçons,
rappelerà sesélèvesà quelle partie de la sciencese ratta-
che chaquematière; les ramener sans cesseà la définition
qu'il leur eua donnée; en unmot, leur inculquercomment
chacunedes véritésqu'il leur enseignese lieavec le prin-
cipegénéral; comment le principegénéral sort de la défi-
nition, et comment la définition elle-mêmerentre dans
l'ensembledusysème qu'il est chargéd'exposer.

Il doitsurtout éviterde donnerdesrègles contradictoires.
Ce malheurarrive communémentàceux qui, dans la pré-

»Ontrouvetouteslesrèglesdela clartédansce passagede
la loi desWisigoths,liv. i, titre i, chap.6 : Erit concionans
eloquioclarus.sententiânondubius,evtdentiâplenus ; tifquid-
quidex(doctrinali)fonteprodierit, in rivulis audientiumsine
retardationerecurrat; totumquequi audierit,ita cognoscat,ut
nullahunedifficultasdubiumreddat.
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6

paration deleurs leçons, puisentsans discernement dans
toutesles sources; sanss'inquiéter ensuitesi les idéesdes
divers auteurs quils ont mis à contribution, sontcohéren-
tesentre ellesou ne lesont pas.

-.

,', SECTIONm.

De la Démonstrationdes Principes.

4. Personnen'a tlroit d'exiger qu'on l'en croie surpa-
roi..,. tout hommequi écoutepeut raisonnablementexi-
ges decelai quiparle la preuvede cequece dernieravance.
Le professeurne doit donc pas négligerd'appuyer sa doc-

t trine par des preuveset des raisonnemenssolides: il doit

toujours
apporter la démonstrationde ce qu'il dit.

Cependant il est des pointscontroversésqu'on ne peut
pasdécideravecla mêmeassurance que ceux sur lesquels
toutle mondeest d'accord. Alorsle professeurdoit se bor-
ner à déduire lesmotifsde l'opinionqu'il embrassecomme

plusprobable.
5. Maisdoit-il,en pareilcas, discuter lessentimensop-

posésde ceuxqui ont agité ces sortesde points! Je distin-
gueraisà cet égardentre lescommençansetles élèvesdéjà
forts; carceserait une absurdité, en matière d'enseigne-
ment, que de proposerà ceux-làdes difficultésaussi ex-
pliquéesqu'à ceux-ci; commec'en seraitune, au physique,de donner à un enfantdesix moisautantdenourriture qu'à
un enfant de quinzeans.

Je pensedoncqu'on doit,en général, s'abstenir decon-
troverse devant les commençans.Mais devant des élèves
plusavancés, onpeut, sans risque, débattre tous les argu-
mens pour et contre. Ces élèvesen retireront même un
grand fruit, si le professeurexposed'abord clairement et
franchementles avisopposés; s'il les résume ensuite, les
réduit à leurjuste valeur, réfuteceux qui ne lui paraissent

1
pasfondés, et proposeune bonnesolution.

SECTIONIV.

DuStyledesLeçons.

6. Les leçonsne sauraientêtre préparées avec trop de
sorn.Cujas, le plusgrand des maîtres, préparait lessien-
nes pendanthuitheures. Maisles leçonsainsipréparéesne
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doiventpasêtre lues,Ala vérité, niune science,ni un art,
nepeuventêtre improvisés;mais la parolepour en rendre

comptepeut l'être.
La parolevaet vient, pourainsidire, dansun sujet; elle

se coupeau milieud'une phrase, pour faireà cettephrase
un commencementqui vaudramieux, et qui rendra plus
fortementl'idée à développer.Aprèsavoiressayéune ex-

pression, elle en essaieune autre; ellene peut pas effacer
ce qu'elle vient de dire, mais elle le corrigeen disant la
mêmechosed'une autre manière.Tout cela,j'en conviens,
ne peutpasfairedes discoursbien limés, maiscelaest ab-
solumentnécessaire pour faire de bonnes démonstrations
ét de bonscours.

D'autresconsidérationsencoreseréunissentenfaveurde
ce mode d'enseignement.

La premièreconditionpour enseignerquelque choseà
un grand nombred'hommesrassemblés,c'est dese rendre
maîtrede leur attentionet de la fixer; maissil'attentiondu

professeurlui-même est fixéeavec ses yeux sur le papier

qu'illit,
il nejugerapoint, ou il jugera mal de celle que

rassembléeluiaccorde.Qu'ellelui échappe,ouqu'il ne la
satisfassepoint, dans les deux cas, il a peu de moyensde

sonapercevoir;

etcommeonn'irapointinterrompresalec-

turepour lelui dire, il n'a aucunmoyenpour rappelerles

espritsqui l'ont abandonné,et pourparler plusclairement
àceux qui ne l'ontpas complètementsaisi.

L'hommequiparleaumilieud'uneassembléenombreuse,
et que l'actionde la parole agite, a l'air de créer sur le

champtout ce qu'il exprime; celuiqui lit, au contraire, a

toujoursun peu l'air de lire l'ouvraged'un autre. Cettedif-
férenceestprodigieusepourl'effet,et il nefautpastoujours
laisserleseffetsau charlatanismeet à l'imagination; il faut

en aider la raison et lavérité.
Enfin il doit y avoir, entre les élèveset lesprofesseurs,

desconférences(pourlesexamenset les thèses),quinéces-

sairement seront improvisées, et les professeursseront

mieuxpréparésà ces conférenceslorsqu'ilsauront impro-
viséleursleçonsmêmes 1.

J'ai traitécesujetavecplusdedéveloppementdansmonopus-
culesurl'Improvisation.Voyezaussicequej'enaiditdansmon

Discoursderéceptionà l'Academie.
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7. Au reste, le professeurqui improvisene doit pas né-

gligersadiction.Sonstyledoit êtreclair, agréable,coulant,
et se rapprocherplutôt du genre didactiqueque du genre
déclamatoire.Il doit suivre un ordre naturel et non inter-

rompu, fuir la prolixité, et distinguer une élocutionmâle
et soutenued'une loquacitéstérileet fatigante; il doit éga-
lementse défendrede ce genre de débit pénible et mono-
tone qui fait gémir l'auditeur sous le poidsde l'ennui; un
tel professeur

En vain,pourgagnertemps,danssestransesaffreuses,
Traîneduderniermotlessyllabeshonteuses.
Il hésite,ilbégaye,etletristeorateur
Demeureenfinmuetauxyeuxdu spectateur.

8. Le style est une partie si importante de l'art d'ensei-
gner, que sanslui le professeurn'acquiert aucunegloire et
ne fait pointd'élèves.

Qued'exemplesn'avons-nouspasde jeunesgensquin'ont
abandonnél'étude du Droit que par l'incurie avec laquelle
se faisaientles leçons! Ceux-làsurtout dont l'imagination
est plus riche et plusardente, l'espritpluspénétrantet plus
vif, fuientune étude qu'on leur présentesousd'aussi tris-
tes couleurs.,et seréfugientdans le templedu Goût. C'est
ce qu'éprouva l'Arioste: l'ineptie et la négligencede ses
maîtresluifirent déserter leurs cours. Ne pouvantlessup-
porter, dit-il, je me suiséchappéde leursmains, et je me
suisjeté dans les bras desMuses, qui m'ont fait le plus ai-
mableaccueil.

9. Qu'aucunprofesseurne monte doncà sa chaire qu'a-
près avoir long-tempset profondémentméditéce qu'il doit
dire et commentil doit le dire.

SECTIONv.

Del'espritd'innovation.

10. Il est des professeursqui sont possédésde la manie
des innovations.C'est mêmel'appât qu'emploientquelque-
foisles nouveauxdocteurspour amorcer lesjeunes gens;
semblablesà cesrhéteurs dont Pétronenous a révéléle se-
cret, en faisantdire à l'un d'eux: « Sachezque, dans la
» manièred'instruire, la fautene vient pasdes professeurs» qui sontcontraintsde s'accommoderà la manie de ceux
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»qu'ils enseignent,parceque si toutcequ'ils avancentn'é-
» tait augoût de leurs écoliers, commedit Cicéron, leurs
*<da$sesdemeureraientdésertes.»
-¡'tff. En cela, commeen tout, il fautéviterlesextrêmes.
De mêmequ'on ne doit pas toujourspréférerl'ancienau
nouveau, de mêmeaussi le nouveaune doit pas toujours
l'emportersur l'ancien.

Voici donc les règles queje propose: 1° Il ne faut pas
innoverquand rien n'en faitunenécessité,et rienn'en fait
une nécessité,quand la nouvelleméthodene procurerait
pas plusd'avantagesque la première; 2° éviter le néolo-
gisme, maniefatalequi n'est proprequ'à jeter de l'obscu-
rité dans le discours, en mettantdes motsmaldéfinisà la

place
d'expressionsconsacréespar le temps. La languedu

Droit, fixéepar les Cujas et lesHeineccius,les Domatet
les Pothier, doit, ce semble, suffireà nosdocteursmoder-
nes. 3°Quantau fonddesopinions,on nedoit s'écarterdes
doctrinesreçuesquepourréformerde vieuxabusouréfu"
ter des erreurs invétérées.

12. Mais, puisque nous parlons d'erreurs, ajoutons
qu'un homme ne doit jamais rougir de reconnaître les
siennes.Lorsdoncqu'un professeurreconnaîtraqu'il s'est
trompé, il devrase rétracter sansbalanceret proclamerla
doctrinecontraire. Qu'il imite, en pareil cas, la droiture
et la modestiede Papinius, et qu'il ne craigne de dire,
commece princedes jurisconsultesromains: Nobisali-

quandoplacebat, sedin contrarium mevocat Sabinisen-
tentia.

CHAPITRE II.

Applicationde quelques-unesdes règlesci-dessusà l'en-
seignementdu Droit.

13. Lesrèglesque j'ai proposéesdans le chapitreprécé-
dent sont générales, et peuvents'appliquerà l'enseigne-
ment de toutesles sciences; il est tempsd'en faireune ap-
plicationparticulièreà l'enseignementdu Droit.

Il serait superflude revenir sur la nécessitéde la clarté
et de la méthode.

Maisj'insisteraisur la nécessitédesdéfinitions,desdivi-
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6.

iiMs, de PexpMMttûndes termestechniques; sur l'utilité
des exemples,l'abus des cilations, l'importance de la rai-
son desprincipes, 1erdanger des subtilités, et l'influence
d'un bonlivre élémentaire.

'- SECTIONPREMIÈRE.

DesDéfinitions.

44. Définir, n'est autre choseque faire connaître le sens
d'un mot par le moyen d'autres expressionsqui1ne

soient
pas synonymes..

Le but des définitionsest de donner des idéesnettes et

analytiques des chosesqu'on se proposed'expliquer.
Ainsi, rien n'est plusprécieuxqu'une définitionexacte;

mais aussi rienn'est plus difficile, surtout en droit: om-
nis definitioin jure civili periculosa, dit laloi 202, § de
regulisjuris. Tâchons donc d'indiquer d'où elles se tirent
et comment ellesse forment.

45. Les définitions se trouvent par l'analyse, lorsque
nous examinonssoigneusementune chose dans toutes ses

parties, et que nous la réduisons à ses premiers principes.
Elles.se forment;4° par des rapprochemenset des compa-
raisons, lorsque nous considérons avec toute l'attention
convenablece qu'une chosea de commun avecune autre,
et ce qu'elle a de différent; 20par l'abstraction ou l'omis-
sion de quelquescirconstances; 3° par le changement de
cesmêmes circonstances; 4° par leur complication.

Par exemple, lorsqueje vois deux individus acheter et
vendre, et que je suis leurs mouvents ,'je remarque que
l'un d'eux donne à l'autre une choseconvenuemoyennant
une sommeaussi convenue; et j'acquierspar cette analyse
une idée nette du contrat devente.

Sije Compareensuite ce contrat avec lesautres contrats,
je reconnais aisément qu'il convient avec eux, en ce qu'il
exige le consentementmutuel et concordant des contrac-
tans; et qu'il en diffèreen ce qu'il requiertque ce consente-
ment porte sur une chose qui soit dans le commerce, et
dont la propriété soit transférée moyennant une somme
d'argent monnayée. Le résultat de cette comparaisonme
fournitcette définition: La vente est une convention par
laquelle une chose commerçable est transférée pour une
certaine sommed'argent.
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Maintenant, que je supprimela circonstanced'un prix
enargent, j'aurai la définition du contrat IN GENERE:
c'est une convention ausujet de la transmission d'une
chosecommerçable.

Si je changecettecirconstancedu prix, et que je suppose
que la choseest transféréegratuitement, je trouve la défi-
nitionde la donation.

Enfin, si j'ajoute quelquescirconstances,par exemple,
celle-ci: Qu'après un certaintemps, le vendeurreprendra
sa choseen restituant le prix; j'auraila définitiondurachat
ou réméré.

SECTIONIl.

Des Divisions.

16. Lesdivisionsconstituentla méthode,qui n'est autre
choseque l'art de disposerses idéeset ses raisonnemens,
de manièrequ'on les entendesoi-mêmeavecplusd'ordre,
et qu'on les fasseentendre aux autres avecp:usde facilité.

On nommedivision, la séparationd'une idée générale
en plusieursidéesparticulières.

On divisele tout par sesparties,le genrepar sesespèces,
les causespar leurs effets, etc.

Ainsi, par exemple, lesjurisconsultesdivisentla procé-
dure en quatre partiesprincipales,la demande, l'instruc-
tion, lejugementet l'exécutiondu jugement.

Ilsdistinguentla possessionnaturellede la possessionci-
vile, etc.

47. L'utilité desdivisionsconsisteà faciliterl'intelligence
des idéescomplexes.Maispour que la divisionprocurecet
avantage, il ne fautpas s'en tenir à décomposercesmêmes
idées: il faut encore expliqueren détail chacunedes idées

partiellesque la divisiona pour objetde faireressortir, et
les mettre dans une sorted'opposition.

C'est ce qui paraîtra par l'exemplesuivant: Les choses
sont corporellesou incorporelles.Cettedivisionest bonne;
maiselledevientmeilleureen lui donnantplusde dévelop-
pement, et en définissantce qu'on entend par chosescor-

porelleset incorporelles.Les chosescorporellessont celles

qu'on peut toucher, quœ tarnji possunt; leschosesincor-

porelles, cellesqu'on ne peut pas toucher, quœtangi non

possunt. Ces définitions, ainsi opposées, font ressortir
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d'autant mieux la différence qui existe entre les deux
membres de la division.Autremeat, si l'on disait queles
chosescorporellessont cellesqu'onpeuttoucher, quœfangi
possunt; les incorporelles, celles qui consistent dans un

droit, quœ consistunt in jure; cette définitionserait aussi
vraie que la première; mais l'oppositionétant moins di-

recte, seraitaussimoinssensible.
18. Pour qu'une divisionsoit bonne, il faut; 1" que ses

membres embrassent le tout' qu'on divise; 2° que ces
membressoientdistinctset n'empiètentpasl'un surl'autre;
3°qu'avant la divisionon ait pris soin de dégagerde toute
obscuritél'idée à diviser.

19. Il faut appliqueraux subdivisionslesrèglesde la di-
vision: on doit seulement éviter de les mulliplier sans né-

cessité; car les trop petites choses sont aussi difficilesà

comprendre que les chosestrop étendues, et les divisions
pousséestrop loin sont aussivicieusesque lemanqueabsolu
de division.C'est la remarque de Sénèque. Dividi illam ,
non concidi, utile est. IVamcomprelienderequemadmodum
maxima, ita minima, difficileest. Quidquid in majus cre-

vit, facilius agnoscitur, si discessit in partes: quas, ut

dixi, innumerabiles esseet parvas non oportet.Idem enim
vitii habet nimia, quodnulla divisio. Simile confusoest,
quidquid usquç inpulverem seetum est Epist. 89.

SECTION111.

Del'ExplicationdesTermestechniques.
L.

20. On appelletermes ou mots techniques les mots qui
ont été inventéspour exprimer ce qui appartient aux arts
et aux sciences.

On doit lesdéfinir avec exactitude.En effet, commeces
mots sont, pour l'ordinaire, inconnusaux élèves, il arrive

qu'ils

les confondent entre eux, ou qu'ils y attachent un

sens
différent de celui que le professeura eu envue, et les

fausses idées arrivent à la suite. Il est donc du devoir des

professeursd'éviter cet inconvénientet de soignerleursdc-

r De là il résultequ'on ne doit pas appeler
-division,mais

seulementdistinction,l'opérationqui ne divisepas un tout en
ses parties,maisqui indiqueseulementles diversesacceptions
d'unmot.
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finitions. On ne doit pas regarder commeminutieux des
détails sans lesquelson ne peut pasarriver à des résultats

plus importans;car,
je le demande, avecquel succèsun

professeurenseignera-t-il le Droit, s'il n'expliquepas les
termes d'art qu'il sera forcé d'employer?Par exemple,
ceux-ci: cautionnement,aval, hypothèque, usufruit, so-
lidarité, et mille autres semblables1.

SECTIONIV.

DesExemples.

21. Rien n'est plusutile pour l'intelligencedes règles
généralesdu Droit, que les exemplesdont on se sert pour
les autoriser, les confirmer, ou les modifier.Maisil faut
savoirse borner: Est modus in rébus. De mêmeque les
juges doiventprononcersuivant les loiset nonpas suivant
des espècesparticulières; de mêmeaussi le professeurdoit

'1enseigner d'après les lois, et nonpas d'après des glosesouj
des commentaires.Il ne doit faireservir lesexemplesqu'à j
l'intelligencedes règlesqu'il a puiséesdans les sourcesde J
la législation, et il doit s'arrêter aussitôtqueces règlessont 1
suffisammentéclaircies.Le droit est limité: jus finitumet j
potest esse et debet. L. 2, ff. dejuris et facti ignor. Maisj
les espècessont tellementinfinies, quedepuisqu'il y a des1
jurisconsultes, on n'a jamais vu se représenterdeux espè-1
ces parfaitementsemblables.C'estdoncune illusionque de j
prétendre épuiser toutes les conséquencesd'un principe.]

Aussij'aitoujoursadmiréquele docte Brisson(lib. 6 For-

mul.) ait employé sa vaste éruditionà recueillir jusqu'à
600exemplesde stipulationsconventionnelles,lorsqueJus- i
tinien (Inst. § 3, de divis. stipul.) avait pris soind'avertir

que cetteespècede stipulationsétait innombrable.
22. J'insiste sur ce point: car rien de plus fastidieuxque

de voir un professeurs'évertuer à controuver des espèces
qui souventne se présenteront jamais; ou bien s'efforcer
de replaiderdevant ses élèveslesquestionsjugéesdans les
tribunaux. Rien n'est plus propreà leur fausser le juge-
ment, et à en fairede petits disputeurs. ;

1C'estparcequeje suisprofondémentconvaincude l'utilité
desdéfinitions,surtoutpourlescommençans,quej'ai faitentrer
dansleplandeceManuel,un VocabulairedestermesdeDroit.
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Ajoutezque des professeursqui, pour l'ordinaire, sont
étrangersau Palais et n'ont jamais fréquenté le barreau,
sont peu propresà expliquerdes espèceset à donner la vé-
ritableclé des arrêts. Ils doiventse borner à enseignerpar
théoriece qu'ilsne saventque par spéculation,et renoncer
à parlerd'usageset de pratiques,s'ilsne veulentpasse voir
appliquercesparolesde Cicéron: Nec mihi opus est ali-
quo Doctorequi mihi perv^lgataprœceptadecantet, cum
ipsenunquamforum, numquamjudicium aspexerit; quod
ipse nonest expertus, id docetcœteros. Cic. de Oratore,
tib.2. C'esten celasurtoutque serenditridiculecetorateur
dont parle Cicéronau mêmeendroit. Il employaplusieurs
heuresà débiterun discoursvéhémentsur les devoirset les
engagempnsd'un général; il parla de l'art militaire, il fit
la descriptiond'un camp; donnades règlespour discipli-
ner destroupeset lesranger en bataille; en un mot; il vou-
lut enseignerà combattre; luiqui nunquamhostem, nun-
quam castra vidisset, nunquamdeniqueminimampartem
ullius publici muneris attigisset. Annibal, qui se trouvait
présentà ce discours,ayantété prié de dire cequ'il pensait
de cet orateur, réponditsansbeaucouphésiter: Multos se
deliros senessœpèvidisse, sed qui magis quàmPhormio
deliraret vidisseneminem.

23. Quel est d'ailleurs celui qui,par une étude si forte
quellesoit, pourraseflatterde classerdanssa mémoiretou-
tes les espècespossibles,et de pouvoir,au besoin, rappor-
ter lesdécisionsqu'il aura lues,aux différenscasqui lui se-
ront soumis?J'admets qu'un tel homme ait pâli sur mille
volumesd'arrêtset de décisions,au lieu de s'appliquerà se
mettredansla tête un systèmeraisonnédu Droit: malgrésa
scienced'arrêtiste, ne lui arrivera-t-il pas toujours de ren-
contrerdes milliers d'espècesqu'il n'aura ni lues, ni rete-
nues?

Blâmonsdonala foliede ceuxquiconsumentlesplusbel-
les annéesde leur vie à respirer la poudre des commenta-
teurs, et à feuilleterdes collectionsd'arrêts 1dans l'espoir
d'y acquérirla connaissancedu droit. Ils ressemblentà ce

1Onneblâmel'étudedescommentateurset desarrêtistesque
pourlescommençans;on reconnaîtd'ailleursl'utilitéde cette
étudepourlesavocats,etonrendjusticeentièreà ceux qui se
dévouentau pénibletravailde perpétuerles monumensdela
jurisprudence.
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fou dontparleLucien: assissur le
rivage

de la mer, il s'ef-
forçaitd'en compterles vagues, jusqu'à ce que les vagues
elles-mêmes, se brisant l'une sur l'autre, vinssentle cou-
vrir de leurseaux,et ilsedésespéraitdene pouvoirlesnom-
brer.

24. Revenonsau vrai: la connaissancede toute science
réside dans l'intelligencede ses principeset dans la liaison
de cesprincipesavec leur Cé¡QIe.Imitons les mathémati-
ciens. Ils n'exigentpasque leursélèvesapprennentdesmil-
liers deproblèmes; mais ils leur démontrentet leur incul-

quent des définitions,des axiomes, des théorèmesà l'aide

desquelsil leur devientaiséde résoudretous lesproblèmes.
Demême,qu'un vrai jurisconsulte, qu'un sage professeur
n'accablepasses élèvesd'espèces,de cas, d'argumenset de

subtilités; mais qu'il fassepasser dans leurs esprits ces

règles immortellesdu juste et de l'injuste. Une foisimbus
de cesmaximessublimes, de cesprincipeséternels, qu'on
leur proposedes doutes, des espèces,des questions, ils les
résoudront sans peine avec les secoursde la loiet de leur

raison, non multa, sed multùm.

SECTIONv.

Del'abusdes Citations.

25. Nous avonsdit que le professeurdevait rendre aux
élèvesraisonde sadoctrine,et qu'il leur endevaitladémon-

slration. 1
En Droit, un principesedémontreoupar sa liaisonavec

les loisnaturelles, ou par l'allégationd'une loi positive,ou i

par l'opinionde jurisconsultesrecommandables.
Nous parlerons dans la sectionsuivantede ce genre de

démonstration,qu'on tire de la raisondes principes.Nous

nousbornerons,dans celle-ci,à parlerdescitationspropre-
ment dites, ou allégationsd'autorités.

26. Avanttout, il fautobserver qu'on nedoitprouverque
cequiestdouteux; et qu'il est superflud'amoncelerdes ci-

tationssur les pointsqui sont avouésde tout le monde.

Quoide plus ridicule, en effet, que de démontrerpar le

témoignagedes loiset des auteurs, ces propositionssi evi-

1
VoyezdansmanouvelleéditiondesLettressur la profession

d'avocat,tome1- p. 528,cequeje dis(lesCitations.
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dentes par elles-mêmes:que la liberté est inappréciable;
que l'enfant doit le respect à sonpère; qu'on ne peut pas
acheter sa propre chose; etc, Commesi l'on ignorait ces
vérités,et qu'on refusâtdelescroire, sionne lesvoyaitécri-
tes dansla loi406, ff. de Reg.juris, dans l'article 371du
CodeCivil, etdans la loi46, ff. de contrahenddempiione!

27. L'abusdes citationsest né de cette maximebarbare,
Erubesceadumessejuris consultosine lege loquenti; et il
a été portéà cet excès,que lesloiselles-mêmesont maintes
fois succombésous le poidsdes citationsmultipliéesde gloses

etdt commentaires
le plus souventétrangersà la question.

Enfin la comédies'est emparéede ceridicule, et Racine,
*dans sesPlaideurs, en a fait bonnejustice.

Sansdoute les principesdu Droitdoivent se prouver par
les lois; comment prouver autrement les règlesqui ne ti-
rent pas leur existencede la seule raison, maisqui partent
de la volontédu législateur? Quelquefoismême, dans les
questionscontroversées,onpeutinvoquerle témoignagedes
pluscélèbresdocteurs,pourvu que cesoit toujoursavecso-
briété.

Maisj'attache plus de crédit à cet autre genrede démon-
stration qui se tire de principeset des la raisondu Droit.

SECTIONVI.

Dela RaisondesPrincipes.

28. Les loisne sauraientjamais remplacer l'usage de la
raison dans lesaffairesde la vie. Les besoinsde la société
sontsi variés, la communicationdes hommesest si active,
leursintérêts sontsimultipliés,et leursrapportssi étendus,
qu'il est impossibleau législateurde pourvoirà tout.

Danslesmatièresmême qui fixentplusparticulièrement
son attentien,il est une foulede détailsqui lui échappent,

l ou qui sont trop minutieux,ou trop mobilespour pouvoir
I devenirl'objetd'un texte précisde loi.

D'ailleurslecaractèredelaloiestd'être courte;sabrièveté
aideà la retenir et lui donneplusde majesté; imperatoria
breyitas.Le législateurdoit parler enmaître et non pas én
rhéteur; non discepaiionedebetuti, sedjure. LoidesWi-
sig. livre i, titre 1, chapitre 2. C'est pourquoi Sénèque
( epist.94)disaitque rien ne lui paraissaitplus froidet plus
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inepte qu'une loiavecpréambule: Nihil "ideri frigidius
nihil ineptius, quam legemcumprologo.

Aussila plupartdes législateursne donnentpasla raison
de leurslois, - quelquefois ilsen donnentune fausse,s'ils
ont intérêtà déguiserla véritable. .,

29. Maisplus cette raison est inconnue,moinselleest
facileà découvrir, et plus lesjurisconsultesqui désirenty
trouverunprincipe de solution,doivents'attacherà sare-
cherche,1s'ils ne veulentpasà toutmomenterrer dansl'in-
terprétationdeslois et dans l'applicationqu'ils sontchar-

gés.«en
faireaux cas non

prévus. Quœenim,lex< quod
senatus-consultum,quodmagistratûsedictnm,quodfœdus
aut pactio, quod(ut ad privatasres redeam)testamentum,
quœjudiciar aut stipvlationes, autpactiet converti for-
mula non infirmari potest, si ad verbarem deflectereve-
limus, CONSILIUMautemeorum, qui scripserunt, et RA-
TIONEM,et auctoritatemrelinquamus?Cic.pro A. Cœcin.
cap.48.

Aussi le chancelierd'Aguesseaudisait très-bien,que le
templede la Justicen'était pasmoinsconsacréà la science
qu'aux lois,et que la véritabledoctrine qui consistedans
la connaissancede l'esprit des lois, est supérieureà la
connaissancedes loismêmes.

30. Mais ce grand hommenousavertitausside l'abus
qu'on peut fairede la rechercheinconsidéréede l'esprit
et de la raisondeslois. « Vousle savez(disait-ilaux ma-
»gistratsde son temps), vous qui êtes nés dansdesjours
»plus heureux, et qui avezblanchisousla pourpre: vous
» le savez, et nous vous l'entendonsdire souvent;il n'est
» presqueplus de maxime certaine; les vérités les plus
9 évidentesont besoinde confirmation; uneignoranceor-
» gueilleusedemandehardiment la preuvedes premiers
» principes.Un jeune magistratveut obliger les anciens
» sénateursà lui rendre raison de la foide leurs pères,et
» remet en questiondesdécisionsconsacréespar le con-
» sentement unanime de tous les hommes. » Tom. 4

p. 116.
'al té' .1"Il faut docégalement éviter,et ce servilismequi nous

rend esclavede la lettrequi tue, et cetespritd'indiscipline
quidonnelamortà la loimême.

j

Il faut surtoutne pas perdre de vuequ'en recherchant

l'esprit de la loi, on ne doit se proposerqued'en éclaircir
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le texte ', et non pas d'en préparer l'inexécution. C'est
dansce sens que Platon a dit: Non debereposteros ratio-
nein legis quœrere, sed eam quasi Dei vocemet prœcep.
tum observare.

Enfin il ne faut pas vouloir rendre raison de-toutes les
lois; car les loiselles-mêmesnous apprennent que souvent
cette raison est impossibleà donner. Non omnium quœ
à majoribus instituta sunt, ratio reddi potest. L. 20, ff.
de Legibus.Etideo rationes eorum quœconstituuntur 111-
quiri (nimiùm) non oportet. Alioquin multa ex his quœ
certa sunt, subverterentur. L. 21, ff. eodem.

SECTION VII.

DesSubtilités.

34. On rencontre parfoisdes professeursqui font consis-
ter touteleur habileté,non à expliquer de sainesopinions,
maisà fronder desmaximesreçuesuniversellementcomme
bonnes et utiles, et à les combattreuniquement parce que
ces maximesviennentd'autres que d'eux. Ils sont possédés
de la maniedu sophisme,et ils étouffentla véritésousleurs
fictions, pour paraître d'autant plus subtils, et dire qu'ils
ont enfin trouvéce que tous leurs prédécesseursn'avaient
jamais soupçonné.Commentisveritatem obruunt, ditDua-
ren, quôaliquidpaulô argutiùs nec ab aliis ante excogi-
tatum in mediumadduxisse videantur. Ils ne sont que de
leur avis, et ils croiraient s'abaisser,

S'ilspensaientcequ'unautrea pu pensercommeeux.

Semblablesà ces philosophesqui, par des raisonnemens
captieux, ébranlent lesfondemensde la certitudehumaine,
on dirait qu'ils veulentintroduire dans la justice un dange-
reux pyrrhonisme, qui, par lesprincipeséblouissansd'un

1Onnepeutpasdouter que la connaissancede l'espritdela
loi, curea lexlatasit, ne serveà son interprétation; car c'est
unemaximevulgaire,qu'uneloi cesseavec lesmotifsqui l'ont
déterminée.[Principiajuris,not. ad n. 1097.]Supposons,par
exemple,qu'uneloiaitdéfendudelaisseraborderles étrangers,
craintedelapeste; il n'estpasdouteuxquecettecraintevenant
à cesser,on devrarétablirlescommunicationsordinairesavec
lesétrangers.Onpeutvoirl'applicationdecetexempleaux<es-
tamens;dansl'espècedesart. 985et 987duCodecivil.
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doute universel? rend tous lesprincipesincertains et toutes
les preuves équivoques.La plupart de ces théoriesne sont

pasmême comprisesdes jeunes gens; mais souvent il ar-
rive précisémentqueparcequ'ellessont incompréhensibles,
hardies, ellessurprennent plusieurs d'entre eux, qui les
admirent d'autant plus volontiers qu'ils n'y comprennent
rien; se figurantque ce qui est au-dessusde leur intelit-

gence, doit être quelquechosede bien beau, et pour ainsi
dire le chef-d'œuvrede l'esprit humain. Au contraire, ces
mêmer jeunes gens haussent les épaules lorsqu'on leur
proposedes vérités simpleset évidentes; et parcequ'elles
ont moinsd'éclat que de solidité,ils les dédaignentcomme
despuérilités:

Omniaenimstolidimagisadmiranturamantque
Inversisquœsubverbislatitantiacernunt.

LucRET,lib. i, v. 642.

Pour moi, je hais les subtilités; et j'appliquerai volon-
tiers à ceux qui les professentce queCatondisaitdes arus-

pices, qu'il ne concevaitpasqu'ils pussent seregardersans
rire. Misérablessophistes, c'est par eux que la sciencedu
Droit, qui devaitêtre la plus aisée comme elle est la plus
noblede toutes, est devenuedifficileet embarrassante, au

pointque le plus dur travail et la plus longuevie suffisentà

peinepour l'acquérir!
Au lieu de faire naître des contradictionsdans les lois,

qu'un bon professeurs'attacheà les fairedisparaître; qu'il
ait toujoursl'équité devant les yeux; qu'il ne sépare point
le Droitde lajustice, et qu'il abandonnel'esprit de chicane
à l'esprit d'intérêt. Jus enimsemperqucerendumest œqua-
bile, neque enim aliter jus esset. Cic. de Offic.lib. 2,

cap. 12, n. 4. —Qui aliter jus civile tradunt, non tam

justice quàmlitigandi tradunt vias. Cic. deLegib.lib.1.

SECTIONVIII.

DesDéclamations.

32. Je pourraisprendre un autre titre quipeut-êtreren-

drait mieux mapensée. L'idée m'en est suggérée par la

dispositionactuelledesesprits, les uns tropportés, dit-on,
à l'insubordination,et lesautres trop enclinsà la servilité.
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Je ne donnela préférenceà aucunede ces tendances,je les
condamneet je les déplore égalementtoutes deux.

Elles sontdangereuses.chezles élèves, car les factieuxet
les esclavessont de mauvaiscitoyens.Elles sont répréhen-
sibleschezlesmaîtres, car on peut bien quelquefoisexcu-
ser les écarts d'une jeunesse inexpérimentée; mais on ne
peut jamais approuverun maître qui contribuerait par ses
leçonsà égarer ceux qu'il est chargéde conduire.

Pour éviter des expressionsplus sévères, je me conten-
terai de condamner, sous le titre de declamation., toute
excursionqu'un professeuressaieraitde faire sur des ques-
tionsétrangèresau sujetde son cours, soit qu'il en prît oc-
casiond'accréditer la doctrine inconstitutionnelledu pou-
voir absolu, soit qu'il voulût s'en servir pour préconiser
des idéesdémagogiques.

Le droit civil, Je droit commercialet la procédure, ne
fournissentguère matière à cessortesd'épisodes. Il faut la
vouloiravecobstination, et employerce que les rhéteurs
appellentun te faciam benè venire, pour introduire des
discussionspolitiquesdans l'interprétation des lois surles
hypothèques, les saisies-arrêtset les faillites.Ainsi l'écueil
est facileà éviterpour ceuxqui occupentcesdiverseschai-
res dans l'enseignementdu Droit.

J'admets cependant que le sujet s'élèvetout à coup, el
commeà l'improviste, par la rencontre d'un texte, tel, par
exemple, que celui-ci: Prtnceps solutus est legibus. Le
professeurdevra sans doute faire remarquer à ses élèves
que cette prétendue maxime, introduite dans la législation
romainepour flatter les chefsdu Bas-Empire, est opposée
aux maximesqui gouvernent les monarchiestempérées, el
qu'elle est surtout incompatibleavec notre gouvernement
constitutionnel.Ilnieradoncquele capricedu princepuisse
l'emporter jamais sur la volontéde la loi. Mais qu'en se
montrant l'ami des lois, on ne puissepas le soupçonner
d'être l'ennemi d'une juste subordination;s'il ne doit pas
mettre le prince au-dessus des lois, il ne doit pas nonplus
le ravaler en quelque sorte à la condition de sujet; qu'il
commence, au contraire,par bien inculquer dans l'esprit
de ses élèvesce que l'autorité royale a de grave et d'impo-
sant, et ce qu'elle doit avoirde force, dans l'intérêt même
de la vraie liberté; qu'il leur rappelle sans cesse que la
personnedu roi est inviolableet sacrée; que le roi ne peut
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pas malfoire; que sesministres seuls sont responsables;

que
seuls, par cOnséquent,ilssontcriminelsquandilsveu-

lent que l'arbitrairede leurs actes l'emporte sur l'immua-
blevolontédes lois.

Aveccespréparations,le professeurn'aura pas à crain-
dre que sapenséesoit mal saisie,mal interprétée, et dé-
sormaisil pourra s'écrier avec d'Aguesseau:,« Les plus
» noblesimagesde la Divinité, les roisqqe l'Ecriture ap-
» pelleles dieux de la terre, ne sont jamais plus grands
» que lorsqu'ils soumettent leur grandeur à la justiee, et
» qu'ils joignent au titre de maitrésdu monde,celui d'es-
»claves de la loi. »

Le professeuraurait-il, au contraire, à expliquerune
maximelibérale; celle-ci, par exemple, qu'on lit dans la
loi 106, ff. deReg.jur. : Libertas inœsiimabilis res est;
qu'il montre à ses élèves la honte et la nudité de l'escla-
vage; qu'il déversehautement le méprissur cesRomains
qui, nés libres, avaient la bassessede se vendread pre-
tiurn participandum. Qu'à cettedégradationil opposeque,
suivant notre Code civil, ou ne peut engager sesservices

qu'à temps; quecheznous, en effet,la libertédes person-
nes ne peut être miseà prix; que'llen'est pas dansle com-

merce, et qu'elle est, en quelque façon, du domaine

public: libertas, non privata, sed publica res est. Ces
idées élèvent l'âme de la jeunesse; elles n'offrent aucun
danger pour l'ordrepublic, et n'ôtent rien à lapuissancede
la loi.

J'en dirai autant de cesautresmaximes: omneshomines

esquales sunt, 1.32, ff. de Reg. jnris; et omnes liberi
itascuntur.Instit. de Libertinis. — Notreprofesseurensei

gnera que cesmaximesne sont passeulementcellesdesré-

publiques, qu'ellessont aussicellesde la vieillecommede
la nouvelleFrance; qu'on les retrouve dans les anciennes
ordonnancesde nos rois aussibien que dans laChartecon-
stitutionnelle.«Comme,selon le droitde nature, chacun
doitêtffe franc , » dit Louis-le-Hutindans l'un de ses

édits; en conséquence,il voulait« que dans le royaume
dès Francs, la réalité répondit au nom.» — Cesidées
étaient tellemententréesdansnosmœurs,que, mêmesous
l'ancienrégime, tout esclavede noscolonies,qui abordait
en France, devenaitlibreà l'instant.—LouisXVIII, dans
sa Chartede 1814, reconnaîtet proclameaussique tousles
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7.

Français sontégaux,etlaChartedel830n'a pualler au-delà.
Voilà, certes, la doctrine de la liberté et de l'égalité

bienétablie. Mais, professeur,insistez fortementsur ce

que c'est de l'égalité devant la loiqu'il s'agit, et non de
cetteégalitéde fait qui n'existerajamaisentre le riche etle

mendiant, l'homme laborieuxet le fainéant, l'homme in-
dustrieuxet l'hommeinavisé; le roturier de génie et le sot
d'ailleursle mieux titré — Expliquez, avec une égale
force, que la vraie liberté est fondéesur l'exacte observa-
tion des lois, sur la soumissionaux magistrats,sur unpro-
fondrespectpour les droitsd'autrui; qu'ellen'est pasdans
la licence;et que leplussûr moyende la compromettre,ou
mêmede la perdre» serait d'en abuser.

Si je conseillecesjustes ménagemens aux professeurs
quin'ont à traiter de si gravessujetsqu'accidentellement,
et, pour ainsi dire, en passant, combien ne sont-ilspas
plus nécessairespour ceux qui enseignentle droit naturel

et le droit public
Poureux, surtout, je le répète, qu'ils ne sefassentpoint

les lâches apôtres de la servitude; mais, pour l'honneur
commepourl'intérêt de la liberté, qu'on ne puissepasnon
plus les accuserde prôner les doctrines insurrectionnelles
d'une bassedémagogie.

Plus le char de lumière qu'ils conduisentdoit répandre
devivesclartés, et moinsils doiventoublierles sagescon-
seilsdonnésà Phaéton:

Necpreme,necsummummolireperœtheracurntm:
Altiùsegressuscælestiatectacremabis;
lnferiùs,terras: mediotutissimusibis.
Interutrumquetene.

1Lamêmepenséea étémieuxrendueencoreet par une voix
quidoitfaire autoritéen cettematière,celled'unroi. «L'égalité
desdroits, voilàce que nousavonsvoulu: que chacunpuisse
parvenirà toutcequesesfacultés,sonéducation,ses taleDs,lui
donnentledroitd'atteindre,et alorsle véritablevœu national
serasatisfait; lavéritableégalitéseraprotégéecontre toutesles
exagérationsquila détruisent.JI fautnouspréserverdene savoir
pasreconnaitreethonorerla supérioritédu talent,de la pro-
priété,dela richesse,etenfincellede touteslesillustrations.Mon-
tronsque sinousn'avonspasvouludel'aristocratieduprivilège
nousvoulonsl'aristocratiede la grandeurd'ame,del'habileté,
dutalent,etdesservicesrendusàlapatrie.» (LOUIS-PHILIPPE»
aux fabricans).
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SECTIONIX.

DuChoix d'unLivreélémentaire.

33. J'ai ditque le professeur,pour faciliteraux élèvesle
moyende rattacherles conséquencesaux principes,devait
leur indiquerun ouvrage élémentaireoùcesprincipesfus-
sent tousexposésavecclarté, liésavec méthode, énoncés
avecprêcision.

Ce choix dépendra de lui, et mondesseinn'est pas de
l'influencer.D'ailleursje le tenteraisen vain; car chaque
professeur,trouvant son avantage pécuniaireà fabriquer
pourson compteun ouvragequ'ilvend à sesélèves, il en
résultetrop souventque ceux-cisont forcésde préférer les
rapsodiesde Forcadelaux doctesélucubrationsdeCujas.

J'observerai seulementque le professeurde Droit fran-
çaisne devraitpeut-êtrepas choisird'autre texte de ses le-
çonsque le Codecivil. D'abordparcequenousn'avonsen-
coresurnotre Droitfrançaisaucunouvragequi réunisseles
qualitésquej'ai indiquées; et ensuiteparceque le Codeci-
vil, par lui-même clair et concis,et distribuédans un or-
dre, sinonpariait, au moinsmeilleurque tousles abrégés
du droitquiont parujusqu'à présent,offreencoreaux étu-
dians l'avantageinappréciabled'apprendrela loidansla loi
même, et de puiserdans lasourcela pluspure, laplusvive
et laplusabondantedenotre législationmoderne.

Multùmcredemihirefertà fontebibatur
Qtiœfluit,anpigroquœlatetundalacu.

CHAPITRE ID.

DesExamens et des Thèses.

34.les examens ont pourbut de s'assurerdu degré de

capacitéde l'élève; ils montrentaussile degréd'habiletédu

professeur,puisquon peut juger de celui-cipar sesques-
tions, commeon doitjuger de celui-làpar sesréponses.

Il estdoncimportantde donnerquelquesrèglessur cette
matière.

toutefois je me bornerai à parler des examensou actes j
publics, qui prennent le nom de théses, parceque

ceux-là ,
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seuls intéressentle public, et lui donnent à juger des pro-
fesseursetdes élèves,

35. L'acte publicconsisteà répondreaux argumentations
qui sont faites contre les propositionsavancéesdans la,-thèse. De l'attaque et du soutiende ces propositionsnaît
une dispute qui n'est autre chose que la comparaison

exacteet
bienraisoiméededeux sentimenscontraires l'un

à l'autre c'est-à-direde la thèse et de l'antithèse. D'où je
conclusd'abord que les contendansne doiventpas se pro-
poser

pour
but une vainegloriole, mais la recherche de la

vérité.
36. De cette première conséquence,j'en infère une se-

cond, savoir: qu'ondoit bannir de l'argumentation l'ani-
~mosite les surprisesqui approcheraientde la mauvaisefoi,
et toutesles expressionsquipourraientparaîtreoffensantes.

Proculomnisesto
Clamoretira. Horat.

37. Commela disputenaît de lacomparaisonde la thèse
avec une propositioncontradictoire, il est évident4° que

•c'est à l'élèveà proposerla thèse qu'il doit soutenir, et que.;c'est au professeurà émettre l'argument contrecettethèse;
2° que s'il y a quelquelouchedans la thèse, l'élève doit le
faire disparaître, et dissipertoute espèced'obscurité, pour
éviter de tomberdans une vainedisputede mots (1); 3°que
le professeurdoit désigner clairement et positivement la
propositionqu'il veut impugner. C'est de là que naît cette
partie de la disputequ'on nommel'état de la question, et
qui constitueà juste titre le premierpointde toute contro-
verse.

En effet, si l'état de laquestionn'est pas bienfixé, c'est
en vain qu'on disputera. Toujoursles contendanss'évite-
ront, et chacund'eux, s'il ne peut échapperautrement à

«son adversaire, se rabattra sur desobjetsdifférensde ceux
dont il s'agit. Aussi, dansnostribunaux onn'admet le dé-
fendeur à plaiderqu'après qu'il a posédes qualités, c'est-

1Telleestla réflexiondeLocke: «Et sileshommesvoulaient
» direquellesidéesilsattachentauxmotsdont ils se servent,il
» ne pourraityavoir la moitiétant d'obscuritéou de dispute
» dansla rechercheoudansla défensede lavérité,qu'ily ena.»
Essaisur l'Entendementhumain.Tome3, p. 211.



80 ENSEIGNEMENT

à-dire pris désconclusionscontrairesà celles du deman-
deur : de là naît notre litis-contestation, qui revientà ce
queles Romainsappelaient causœconjectiô,qua litigatores
antequàm ageretur causa, rem per indicem exponebant
et causamin brevesuam cogebant. "',

38. Ainsivla fixationde l'état de la questiona pour ob-
jet de montrerdistinctementquellessont les propositions
noncontestées, et quelleest cellequi doit faire le sujet de]
la dispute.

Supposons,par exemple, que dans une thèse de Droitej
Romain, lecandidatse soitexpriméencestermes: Piginus
-estcontractus re initus, bonœfidei, quores à debitorecre-
ditor in securitatem crediti traditur solutodebitoinspe-
cie restituenda. Il n'y a là qu'une seulepropositiongéné-
rale, savoirunedéfinition: maisellesecomposedeplusieurs
autrespropositions.C'est pourquoile professeur,avantde
l'attaquer, devra désignerquellessont lespropositionsqu'il
n'entend pas contester,et quelle est celle qu'il s'attachera
à réfuter. Par exemple, il dira:1° se nonnegare PIGNUS
ESSECONTRACTUM; 2° multominusnegare EUMCONTRAC-
TUMESSEBONÆFIDEI.;30 concederese etiam, PIGNUS
TRADIPOSSE;4°et si tradatur, IDFIERIINSECURITATEM
CREDITI; 5° deniqueextra litemesse, PIGNUSTRADITUM
SOLUTODEBITORESTITUENDUMESSE.— Unamsuperesse
quœstionem,de quâ jam agendumsit, nempeANPIGNUS
OMNESIT CONTRACTUSRE INITUS? Affirmarihocà res-
pondente in thesi; sibi verÓverioremvideri antithesin:
QUODDAMPIGNUSNONESSECONTRACTUMRE INITUM.
Alors chacun verra que c'est sur cette seule proposition
que porte l'objection, et que devraporter la réponse.

39. Maisil ne doit pas suffireau professeurde dégager
ainsila propositionqu'il veut attaquer, de cellesqu'il n'en-
tend pascontester.Il doit opposerformellementsa propo-
sition à celle de l'élève, et le faire par un raisonnement
dont la conclusionsoit l'antithèse même qu'il aura émise
en fixantl'état de la question.

Ainsi, enconservantl'exemplequenousavonsdéjàposé,
le professeurraisonneracommeil suit:

i. Qui contractusobligatex soloconsensu, is non est
contractusre initus.

2. Quidamcontractuspignoris obligatex
Soloconsensu.
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3. Quidamergo contractuspignoris non est contractus
re inifus.

On voitque cette conclusionrenferme précisément l'an-

tithèse, c'est-à-dire la propositionopposéeà la thèse.
40. Cela fait, le candidat doit reprendre sommairement

l'argument, et le répéter. Il est nécessaired'en user ainsi,
[pours'assurerque le candidat a suffisammentsaisi l'argu-
ment du professeur.

41. L'élèvedoit ensuite examiner si le raisonnement du
professear ne pèchepaspar la forme: car, s'il n'est pas ré-

gulièrement fait, s'il pèchecontre les règlesde la logique?
Je candidatdoit soutenir le professeurpurement et simple-
ment NONRECEVABLEdans son argument.

42. Quoiquel'argument soit en forme, si cependantil est
rfauxen soi, c'est qu'il renfermeradans l'une ou l'autre de
Isesprémissesquelque propositioninexacte: ainsi le candi-
wlatdevra nier cette proposition; ou bien, s'il ne voit pas
encore où tend cette proposition, il en exigera séparément
[lapreuve.

43. Le professeur,ainsipressé, deviendra une espècede

[Protée; il se repliera dans tous les sens, et le plus souvent
iil essaierade se sauverpar despétitionsde principe:

SedquantoiUemagisformassevertetin omnes,
Tanto,nate, magiscontendetenaciavincla:
Donectaliserit, rnutatocorpore,qualem
Fiderisincepto,etc.

Il faudra donc enfinque le professeurentame la preuve
Hieson argument: ainsi, je supposeque, dans l'espèce po-
îsée, le candidat ait nié la mineure; le professeurdevra la
[prouverdirectement. Je dis directement, car il ne prouve-
trait rien, si, au lieud'une preuve directe et positive, il se
jetait sur des lieux communs,et débitaità grands fraisque,

suivant

le droit naturel, on doit tenir toutes ses promesses,,

pie
la distinctiondes contrats en quatre espèces, suivant

ils se forment, re, verbis, litteris, consensu, appar-
tient aux subtilitésdu Droit romain, et que cette vérité a
étéreconnue depuis long-tempspar les plus habiles doc-

1teurs.Il feramieuxde prouverainsi sa mineure en peu de
imols:

1. In quo contractu ex solo promisso, actio datur ad
rnremtradendam, in coobligatioex solo consensunascltur.
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2.In quodam,contractu pignoris actioex solopromisso
datur ad rem tradendam.

3. Ergo quidam contractus pignoris ex solo consensu
nascitur.

44. Si cedernier raisonnementn'est pas plus juste que
le premier, le candidatdevra encoreen indiquerles défec-
tuosités:,ou exigerune nouvellepreuvede la prémissecon-

testéei et il en usera de la sorte tant qu'il ne serapaspar-
venn à remonter au principe sur lequel le professeuraj
construit«on argument.

Soit doncque le candidatnie la mineuredu second syl"
logisme, le professeurla prouverapar la loi1. in pr. §1.,

depignerat.
act. Et partant, il argumenteraen ces termes:

f. Si pignus contrahitur muid conventionecitrà tradi-
tionem,actio dabitur ex solopromissoad remtradendam.
At contrahitur nudâ conventionecitrà traditionemper 1.1.
pr. ff. d. t. Actioergo tune dabitur ex solo promisso. 2.
Si quis aurum osteudensœs creditori dedit, ad aurum
tradendum conveniripotest; sequitur,ut ex solo promisso
citrà traditionemnascatur actioilla pigneratitia. At prius
verum est per dictam l. 1. §1. Ergo et posterius.

Decette manière, les chosessontamenéesau pointque
le candidat voitclairementsur quoi reposel'argument qui
lui est proposé, et se trouve à son [tour dans l'inévitable
nécessitéde résoudrecet argumentpar sa réponse.

45. Cette réponse doit contenir la solutionde l'argu-1
ment, et renfermer la négationde quelqu'unedesproposi-
tions avancéescontre la thèse; car nous avonsvu que la
subversionde l'une ou de l'autre des prémisses

entraîne*

rait la ruine de l'argument.
46. Il faut que la réponse soit catégorique; elle peut

l'être de diversesmanières.
4° On peut répondre per concessionemen

concédantfl'argument, s'il paraît qu'il ne frappepointsur la thèse. 1
2°On peut aussirépondreper instantiam (commedisentj

les gensde l'école) ; ce qui se fait en prouvant, dans une
j

espèceparticulière, le contraire de ce qui est avancédansj
une propositiongénérale,et en établissantainsi, que cette

propositionn'estpasuniverselleet sansexception.Par exem-

pie, si celuiqui argumente avait proposécet argument: l
Nullus contraetus realisest bonœfidei.Contractuspigno-j
ris est bonœfidei (per definitionem).Nullus ergocontrac-

j
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lus pignorisestrealis. Il est manifestequ'il faut répondre
en niant la majeure et en soutenant-qu'elle n'est pas uni-
verselle,et c'estcequ'on démontrerafacilementperinstan-
Uam. Car en DroitRomain, le commodatet le dépôt sont
ies contrats réels; cependant ce sontaussides contrats de
bonne foi. De même tous lesjurisconsultestiennent que
les contrats innomméssontdes contratsréels; et cependant
il est constant que l'échange est un contrat de bonnefoi.
lust. §. 28de actioitibus.1. ff. depermut.

La troisièmemanière de répondre se faitper inversio-
nem, enrétorquantl'argument,si le candidatprouveque sa
thèse dérive précisément de la propositionqu'on lui op-
pose.Supposez,en effet, que le professeurait employécet
argument :

Quodlegesipsœ contractibusconsensuliabus accensent
id ad contractusCONSENSUALESomninô referendum est.
Pignus legescontractibus CONSENSUALIBUSaccènsent.L.
1, ff. de pignerat. ): estergàpignus ad contractus CONSEN-
SUALESreferendum.

Le candidatpourra rétorquer cet argument, en disant,
Quod leges ipsœcontractibus REALIBUSaccellsent, id ad
contractus REALESreferendumest. Pignus legesipsœcon-
tractibus REALIBUSaccensent. (Inst. §. 4, quib. mod. re
contrah. oblig.). Est ergo pignus ad contractus REALES
referendum.

Enfin, on peut répondreen proposantune distinctionet
une limitation.Dans ce cas, le candidat doit expliquer
(Succinctementsa distinction, l'appliquerde suite à l'argu-
oment,et en faire sortir la limitationqu'il entend apporter
à cet argument.Par exemple,on répondraconvenablement
à la mineure de l'argument (nO43), en observant qu'il
,fautdistinguerle cas où le motpignus estpris dansune si-

gnification

étendue, de celuioù il retient sa signification
~ropfe. Dans le premier cas, lato sensu, ce mot exprime

~bute

espècede droit'accoriléau créancier sur les biens de

~n débiteur, et, par conséquent, il embrasse aussi l'hy-
~thèque qui, dans ce sens, ne diffèrea pignore que de

~4noin.L. 5, §. 1,ff. de pignerat. Maisle gageproprement
dit, pignus strictè acceptum,est un droit réel différentde

l'hypothèque, et quine résulte que de la tradition. L. 238.
~§•2, ff. de verb. signif. (Adde Codecivil, art. 2076.)De
cette distinction, il appert quepignus, prisdansle premier
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sens,peut aussisecontracterpar une nue conveNtion,par
exemplepar la conventiond'hypothèque. Maisdans la se-
conde acception(et c'est dans cette acception qu'il est
employédansla thèse), laconventionseulenesuffitpas, on
requiert encorela tradition. Dèslorsii faut limiter la mi-
neure del'argumentet dire; si pignus(strictèdictumqua-
tenus hypothecœopponitur, nuddconventionecitrd tradi-
tionemconstituilur, actiodabitur, ex solopromisso : at-,
pignus(strictè dictum, et quatenùshypothecœopponitur)
nydâconventionenonconstituiiur; sic negominorem.
47- Il n'y a pas d'autre manièrede répondre

pertinenH
ment. C'est doncen pure perte que les candidatsessaien

parfois
de réfuter l'argument, ense jetant dans de vain

aéclamations, ou mêmes'évertuentà prouverleur thèse,i
au lieudecombattrel'antithèse.Aussi,demêmequ'ilspeu-1
vent ramener le professeurà la thèse,en exigeant

qu'il
précisesonargument (n. 43), de même le professeur,de
son côté, peut les astreindreà rentrer dans la question,
et à répondrecatégoriquement: Aquellepropositionrè-\
pon,dez-vous?l'accordez-vous, oula niez-vous? distin-J
guez-vous? etc. I

48. Lorsqu'unefoisl'élèvea donné la solution, le
pro->fesseurpeut, s'ille juge convenable, prouver contre elle

et la réfuter. Et d'abord, 1° si le candidata concédétout
l'argument, le professeurdevramontrerquecetargument
contreditla thèsemédiatementonimmédiatement;2° si le
candidat a réponduper instantiam, le professeurdevra
prouverouque lesespècesprétenduescontrairesà la sienne
n'y ont aucuntrait, ouque le candidat, au lieude prouver
contre l'argumentn'a donnéque sonopinion; 3° sil'argu-
ment a été rétorqué,leprofesseurferavoir que la thèse ne

1résultepas du tout de la propositionqu'il a avancée; 4°

enfinsi

le candidata usé de distinction,le professeur

es-11

saierad'établir, ouque cette distinctionest destituée de

]
fondement,ou qu'elle ne reçoit aucuneapplicationà l'ar-

gument.
49. Lecandidata aussidroit d'impugnercette réplique,

et de donner une nouvelle solution contre les nouveaux1
raisonnemens;et ainsi de suite,jusqu'à ce que l'un ou

1
l'autre des contendansn'ait plusrien deraisonnableà

op-

poser. ,. 1 ] 1'1Je dis, n'ait plus riende raisonnable; car ceux qui ne
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disputentque pour le plaisirdedisputer, ont toujoursquel-
qowchoseà opposer, quoique l'auditoire, neutre dans le

«débat,,remarque aisémentcelui qui est pousséà bout, et

qui reste

pourainsi dire mat.

r 50. Telles sontles règles dontje crois l'observation in-
dispensablepour attaquer et défendre régulièrement une
thèse. Ens'y conformantexactement, il estimpossiblequ'il
n'arrive de deuxchosesl'une; ou que le professeursoitré-
duit à ne pouvoirprouver son argument, ouque le candi-
dat soit amené malgré lui à concéderl'argument, ou à
donner dans l'absurde; ce quisuffit pour qu'on n'hésite
plusà reconnaitrede

quel côtéest la vérité.

k

51. Jusqu'ici nousn avonsparlé que du candidat, et du

professeur quiargumente; et nousn'avonsrien dit de celui
[qui présidela thèse. C'est en effetunepersonneaccessoire,
appeléequelquefoispar honneur 1, et dont le devoirest de
rappelerà l'ordre lesjeunes gens dont le caractèreest trop
fougueux.Le présidentd'une thèse doit être hommedocte
et bienveillant.S'il ne réunit ces deux qualités,vainement
on luitraceraitdes règlesqu'il ne pourraitpassuivre, quel-
que enviequ'il eûtd'ailleurs de s'y conformer.

52. Je me suisétendusur cette matière, parce que c'est
une desplus importantes. Les thèsessontle couronnement
des étudeset le triomphede l'enseignement.Il est impos-
sible qu'un jeune homme, né avecdes

dispositions,
ne

réponde pas d'une manière satisfaisante, sil a suivi de
bonscours et s'il est bien interrogé.C'est alorsque lespro-
fesseursjouissentde leur ouvrage; c'est alorsqu'en voyant
de jeunes élèvesexposerclairementet méihôdiquementla
doctrinequ'on leur a transmise, indiquer la véritableori-
gine de cette doctrine, en donner la raisonexacte, lever
toutes les objections, dissipertous les doutes, et résoudre
tous les argumens avecautant de foréeque de dextérité;

Je

publicremarqueavec satisfactionque leurs études n'ont

pas uniquement consisté à apprendre des cahiers ou des
brégés, maisqu'ils se sont imbusde la scienceau point
'dese l'approprier.

C'estainsiquel'EcoledeDroitde Paris,voulantdonnerplus
d'éclatà la réceptiondesesdocteurs,invitaM.Treilbardà pré-
siderlathèsequeje soutins,pourcegrade.C'étaitlapremièrede-
puislerjétRblissementdesEcolesdeDroit.
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Un homme éprouvé de la sorte est bien plus.dignede
l'estimeet dela confiancede sesconcitoyensqueceuxqui,
dédaignantde si noblesépreuves, se targuent d'un titre

qu'ils n'auraientjamais conquispar leurpropremérite, si
les circonstancesdu tempsne leur avaient pas permisde
l'acquérir avecune autre monnaie! Enfans du hasard et
de la faiblesse,la plupart d'entre euxpeuventse dire:

,NonmePraxitelesScopasvefecit,
NecsumPhidiacamanupolitus:
Sedlignumrudevillicusdolavit,
Et dixitmihi: Tu Priapusesto.
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ACADEMJiE

IONENSI, CORCYRE.

IONENSESACADEMICI,

Ex quo intervos allectus sum, sæpè menti occurrit,
qoàm mihi foret arduom, dignas, pro tali acoeptobene-

ficio, grates persolvere.
Certe equidem, mihi notns erat siogalaris ille vestrnm

in animis insitus litterarumamor; et, prtemiisolympicis
in vestro gymnasionovissimfeinstauratls, magnum mihi
satisetnobile curriculumpatebat, in quo decorumpulve-
rem colligerepotùissem; sed meta mihi erat fervidis evi-
tanda rotis; et, (id enim fatebor, utalia prætermittam)
grandis Græcorumnominisreverentia, me tam periculoso
mcceptoimparemesse monuit. Non enim quemquamnos-
trum fugit, hanc, haud immeritislaudemtribuisse Hora-

tium, cum de vobispræclarissimècecinerit:

Graiisingenium:Graiisdeditorerotundo
Musa,loqui,propterlaudemnulliusavaris.

Cùm verò quid valerent et quid ferre recusarenthumeri
diù seduloqueversaverimanceps; opinatussum, me, non

magno,meopericulofacturum,si RomanœJurisprudentiœ
historicum Compendiumvobis offerrem. Quod, cummihi
maximeexpediret, eò, quod extrà meorumstudiorumdoc-

trinaequefinesnon esset; tùm mihi arridebat, quandò in
animum revocabam, quas à Romanis mutuavimusleges,
bas graecofonte Romanos ipsos hausisse. Et prætereà, id
non injucundorecordationissensuoccurrebat, CorpusJu-
ris romani, qualenunc illud habemusservamusque,idem
in Grcecidolim conceptum,ordinatumatque promulgatum
fuisse.

Quibus rationibus adductus sum, ut illud opusculum
(ità sanèvestraeinclytaBgenti haud prorsùsingratum) vobis

dicareauderem; nimirum, AcademiceIonensi quasipignus
monumentumquefuturum, quanto mihi honori ducam,
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hojns Academiæme esse socium, quamvixorientemjam
intuetur quicqnidscientiâpollet in Europâ; quaeque,cùm
ex sedesua, tot praeclarorumvirorumfactorumquealtam
et quasi praesentemservet memoriain; tùm, ex quo sur-

gere cœpit tempore, maximasin futurumspesalere fove-

reque debeat.
Atque, atque, IONENSES, qui fueritis, qui nunc, et

qui futuri sitis, mementote semper et cogitate: et mox
Ionia speciemreferet antiquaehujus,Græciæ,quæ famâ,
quægloria,quædoctrinâ,quæplurimisartibus, quæetiam

impepoet bellicalaudefloruit.
'"1

1 PARISIIS,pridifekalend.décembr.4809,3°anno
, - 647Olyinpiadis.

A.M. J. J. DUPIN.



PRÉCIS HISTORIQUE

DU

DROIT ROMAIN.

CHAPITRE I".

jf Droit romain sous les Mois.

RoitB formée,pour ainsi dire, par alluvion, et compo-
séedans son,origine, d'un ramasde brigands, qui en fai-
saientun repaire plutôtqu'une ville, n'eut d'abord aucune

:loiécrite.
:

L'usage' seul gouvernait les affaires: à son défaut on
recourait au roi, dont la volonté était, en quelque sorte,
uneloi vivanteet animée, viva ac spirans lex.

Cette volontése manifestaitpar des édits.
Mais soit que cette forme de gouvernement dégénérât

dès-lorsen arbitraire, soit qu'elle déplûtnaturellementà ce

peuple toujoursavided'une liberté dont il ne savaitjamais
jouir, il demandades lois.
, De ce moment, les rois commencèrentà consulter le

peuple, et le résultat de la volontégénéralefaisaitloi.
Les rois mêmedevaients'y soumettre, commeTacite le

remarquedeServius-Tullius,qui prœcipuussanctor legum
fuit. queis etiam reges obtemperarent.Annal., lib. 3. cap.
26.

Tarquin-le-Superbeosa le premier changercette consti-
tution : il porta sur les lois sesmains sacnléges, accoutu-
mées à tout violer: mais s'il fut le premier tyran des Ro-

mains, il fut aussi leur dernier roi, et le peuple redevenu
librese donna lui-mêmedes lois.

I CHAPITRE II.

l" Droit romain jusqu'aux XII Tables.
,-.

APRÈSl'expulsiondes Tarquins, la puissancesuprême
fut transféréeà deux consuls, nepotestas vel mord velso-
litudine corrumperetur. Tit. Liv. iv. 2. Dureste,ces con-

Usoil legislatoreil ~pil.ordinariodettenazioni.BECCA-
ORIA,§42.
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suisavaient la mêmeautorité que les ci-devantrois, dont
ils ne différaientque vocabulo,numéroac diutumitatedi-
guitatis. ," ::"

Sousce nouveaugouvernement, les loisroyalesconser-
vèrent encoreleur vigueur, et CaîusTapyriuslesréunit en
un seul corps qu'on appela, du nom de l'auteur, JUSPA-
PYRIANUM.L. 2, §2, ff. de orig. juris.

Cependantplusieursîleces lois, sansqu'on voiequ'elles
aient été formellementabrogées, étaient demeurées sans
force:elles ne convenaientplus à la nouvelle forme du

mièrmment. Il devint donc indispensablequeles CQn-
suls, imitant les rois en cela, décidassent, en connais-
sancede cause, tous les points non prévus par les lois.
jtmtis d'Halicarnasse, livre x, chap. 1.
- Mais Brutus avaitfait jurer au peuplequ'il semaintien-
drait éternellement dans sa liberté;et la maximefonda-
mentale de la république, était de regarder'cette liberté
comme une choseinséparabledu nom romain.

Un peuplenourri dans cette espèced'indépendance;di-
sonsplus, un peuplequi secroyaitné pourcommanderaux
autres peuples, et que Virgile, pour cette raison, appelle
si noblementun peuple-roi, ne voulaitrecevoirde loi que
de lui-même.
';

Aussi, sous les consulscommesousles rois, les citoyens
de Rome revendiquèrent le pouvoir législatif; et, après
avoir obtenudestribuns, les plébéiens, désormaisopposés
au Sénat, donnèrent, sousla présidencede cesmagistrats,
des ordonnancesappeléespleDiscita, différentesdes lois

proprement ditespopuliscita.
Rien ne fut plus fréquentalorsquede voir les plébiscites
ien contradictionavec les édits consulaires.Chacuns'arro-
geait la puissancelégislative: les consulsse l'attribuaient,
les tribuns la réclamaientpourle peuple, et l'un d'euxpar-
vint à faire décider que, dorénavant, les consulsobserve-
raient la loique le peuplese serait donnée; QUODPOPULUS
IN SE JUSDEDERIT,EOCONSULEMUSURDM.Tit. Liv.

III, 9\
Pour faire cesserce déplorableconflit',on convintenfin,

l'an 300 de Rome, d'envoyer des députésen Grèce, pour

»Lepeupleek maîtreà Rome,et veutêtreobéi.

(RÉGULUS)
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en compulser les lois et les accommoderaux mœurs des
Romains.

Au retour de ces députés, on créa lesdécemvirs: à leur
tête était AppiusClaudius; on les chargea de mettre en
ordre les loisque lesdéputésavaientapportées. ,

Les décemvirs, aidés d'Hermodore, illustre exiléd'E-

phèse, selivrèrent à ce travailavectant d'application, que,
dès l'année303 de Rome, ils soumirent à l'acceptationdu

peuple leurs lois gravéessur X tablesd'airain, auxquelles
ils ajoutèrentdeux autres tablespeu de temps après.

Telles furent les loisdes XII tables, que Tite-Live ap-
pellefonsuniversipubliciprivatiquejuris, et que Cicéron
met au-dessusdes bibliothèquesde tous les philosophes,
omnibus omnit^mphilosophorum bibliothecis anteponen-
dam opus; composéadmirablede ce que les anciensusages
des Romains avaientde plus sage, et de ce que les Grecs
leur avaient fourni de mieux approprié à leurs mœurs:
tumex Grœcorumjure, tum ex patriis conwetudinibus.
(Dionis.Halic. X,66.)

Ces loisfurent reçues des Romains avec enthousiasme.
Tous ceux qui se destinaient à l'étude de la jurisprudence
devaienten apprendre le texte, tanquam carmen necessa-
rium. (Cie. de legib. II, 23.)

Les plus célèbresjurisconsultess'appliquèrent à les in-
terpréter, et S. Cyprien (2, epist. 2) nous atteste que,
de son temps, on les conservait encoredans leur éntier.
Mais tout cela n'a pas empêchéqu'elles ne périssent lors
de l'irruption desBarbares; et nousn'en avonsaujourd'hui
que des fragmens épars dans le Digeste et dans quelques
Anciens, que J. Godefroy a compilésavec une érudition
immenseet enrichisd'excellentesnotes.

Plusieursauteurs conseillent de commencerpar l'étude

fie

ces lois, qui, en effet, nous indiquent l'origine et le

principe de beaucoupd'institutions; mais d'autres, à l'avis
desquelsjeme range, pensent,au contraire, que cette étude

~est bonne qu'à ceux qui veulent approfondirla science;
~petqu'il faut dire au vulgaire:

Procul, 6 proculeste.profani!
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CHAPITRE lU.,

Droit romain depuis les XII Tables jusqu'au temps
d'Auguste.

LESRomainsjouissaient enfin de ce codequ'ils avaient
tant désiré; maisl'impulsionétaitdonnée; la luttedu sénat
et du peuplese renouvelaittous lesjours, et il était impos-
sibleque les loisne se ressentissentpas du désordrede la
cité. Plus les législateursparlaient, et pluslesloisrestaient
muettes; ellesse multiplièrentà l'excès, et dès-lorson put
dire , corruptissimd republicd plurimœ leges. TACIT-
Annal. 111,27.

Lesmagistratsplébéiensessayèrentplusieursfoisde dé-
pouillerles patriciens, non-seulementde leurs honneurs,
mais encorede leurs biens; les patriciens, de leur côté;
soutinrentque lesplébiscitesn'étaientpas obligatoirespour
eux : de là ces jalousiesfurieuses entre le sénat et le
peuple, entre les patricienset les plébéiens;les uns allé-
guant toujoursque la libertéexcessivese détruit enfinelle-
même; et lesautres craignantau contraireque l'autorité,
qui de sa nature croit toujours, ne dégénérâtenfin en ty-
rannie; de là cesretraitesdesplébéienssur lemontAventin
et sur le montJanicule, et cette transactionpolitique, qui
soumit les patriciensà l'autoritédesplébiscites;ut plebis-
cita omnesQuirites tenerent.AULUSGELLIUS,Noct. Att.
lib. 15,c. 27.

Decemomentlesplébisciteseurent forcede loi,et même
en prirent le nom.

Cependant il restait encoreau sénatdes moyensde do-
miner le peuple. A peineles XII Tables avaient-ellesété

pmmnlguées,que les patriciensimaginèrentdes formules
sanslesquellesonnepouvaitrégulièrementintenteraucune
action.L. 2, §6, ff. de ori. juris.

Ils ajoutèrentà cela ladistinctiondesjours fastesoù l'on

pouvaitagir, et desjours néfastesoùl'on ne le pouvaitpas;
et de tout cet assemblagede subtilitéet de superstition,ils

composèrentce qu'ilsappelaientlegisactiones. j
Decette manièreilsconcentrèrentdansleursmainstoute"1
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la connaissancedes affairescontentieuses,et, sous l'appa-
rence du droit de patronagequ'ils s'arrogeaientcommeun
attribut de leurcaste, ils acquirentune immenseautorité.

On conçoit combien ils étaient intéressés à dérober au

peuple la vue de cette nouvellechaîne. Mais cet avantage
leur fut enlevé versl'an de Rome 449, par Cn. Flavius,
qui surprit ces formulesà AppiusClaudius Caecus, dont il
était secrétaire, les réunit en un seul corps, et les li-
vra ensuiteà la connaissancedu peuple, qui l'en récom-
pensa en le nommant édile. On appela ce recueil de
formules, JUSFLAVIANUM.-

Vainementles patriciensessayèrentde ressaisir leur au-
torité, en imaginant de nouvelles formules: leur secret
fut encoresurpris et divulguépar S. iElius Catus, dont la
compilatipnprit le nom de JUSÆLIANUM.

Toutefoisil leurrestait encore deux armes puissantes,
Interpretatio et Disputatio fori.

Les loisdes XII Tablesavaientété écritesavec beaucoup
de concision,eleganti atque absolutd brevitate verborum.
(GELLIUS,lib. 20, cap. 1.) Elles disaient beaucoupen peu
de mots; mais ellesne disaient pas tout. Or, lespatriciens,
à l'aide des interprétations qu'il en donnaient, en tiraient
par voied'inductiondes décisionsnouvelles, qui ne résul-
taient pas toujoursdu texte; d'où vint qu'on ne les appela
pas seulementInterpretes, mais encore Auctores et Con-
ditoresjuris. CUJAc.obs.vu. 25.

Il arrivait quelquefoisque les jurisconsultesne s'accor-
daient pas sur ces interprétations: alors ils s'assemblaieat
ou dans le Forum ou près du temple d'Apollon, pour
agiter les questionscontroverséesentre eux, et le résultat
de cette conférenceformaitune décisionque l'on appelait
recepta sententia. C'est de ces difficultésainsi résolues,

tue

les lois parlent, quand ellesdisent POSTMAGNASVA-
IETATES OBTINUERAT.L. ult. ff. de leg. L. 32. ff. de
bligat.

Ex

DISPUTATIONEFORI VENIT. Ascan. Pœdian.

n verrin. 3. Jus CONSENSUREcEPTUU,pr. Inst. de acq.
er adrog. JUSCOMMENTITIUM,L. 20, ff. de pœmis,juncto

ynkersh, Obs.Y.16.
Lespatriciens qui, commeon l'a dit, exerçaient seuls

la professiondejurisconsulte, évitaient soigneusementd'i-
nitier les plébéiensdans les mystèresd-eleur art: in latenti
jus civile retinere cogitabant: solùmque consultatoribus
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j

potiusquàm discerevolentibusse prœstabant. MaisTib. j
Caroncanius,qui n'entrait pasdans cette manièrede voir,
semità professerpubliquementcettesciencejusque-là

mys-
térieuse.A ce moyen, la jurisprudence ne fut plus le
patrimoineexclusifdes patriciens; chacunput devenir ju-
risconsulte,et il fut vraide dire: j

Tamenimâ plebequiritem

1
Facunduminvenies:solethic defenderecausas
Nobilisindocti: venietdeplebetogatâ,
Quijuris nodoset legumœnigmatasotvat.

Juv.vm,47.

A l'exempledesrois, les consulss'étaient misenposses-
sionde décidertouslescasnonprévuspar les lois.Lorsque
lesconsuls,entièrementlivrésauxoccupationsde'la guerre,
se trouvèrentforcésd'abandonnerlesoindesaffairesciviles
aux différensmagistratsqui furentcréés pourles suppléer,
Unvit ces magistrats, et surtout les préteurs, donnerdes
édits sur les différentesbranchesd'administrationqui lew
étaientconfiées. -

La raison, en effet, était toujoursla même. Sans doute,
toutdoit se taire quand la loi parle; mais lorsquelaloi est
muette, les magistrats doiventsuppléerà son silence, et
décider, par des édits spéciaux, les questionsparticulières
qu'il n'a pasété possibleau législateurde comprendredans
la règlegénéralequ'il.a tracée. Oportet legesdominas es-
se, si sint rectè scriptœ; magistfatus autem EDICERE
debetdeillis dequibusleges exquisitè aliquid decernere

nequeant, eo, quodnon facile sit sermoneqenerali sin-

guloscasus comprehèndere.( ABIST.Polit. ~Ift,2.)
Les édits des préteurs étaient de plusieurssortes. Les

uns appelés repentina,çtaient donnésdans lescas quise

présentaientà l'instant et commeà l'improviste; les autres
étaient donnés ad perpétuant jurisdictionem,et s'éten-
daient à tout le tempsque devaitdurer la magistrature
Parmi cesderniers, on appelaittralatiiia ceuxque le nou-
veaupréteurconservaitparmiles édits de sonprédécesseur;
et nova, ceux que le nouveaupréteur ajoutait de suo à

1C'est-à-dire,un an; c'estpourquoiCicéron,danssadeuxième
Verrine,n° 42, appellel'éditdupréteur,lexannuacuifinem
adferantkalendœjanuariœ.
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l'ancien édit; car chaque préteur, en entrant en charge,
montaità la tribune aux harangues, et déclarait (edicebat)
qnellesrègles il saivraiten rendant la justice. Cet édit était
ensuite écrit in albo;

Ces édits arôest ordinairementpour unique butd'aider
à la lettre des lois, d'y suppléer ou de les rectifier:
fiebantadjuvandi,vel supplendi, velcorrigendijuris civi-
lis graCid.Z. 7,§1. ff. dejustit. etjure. Dureste, il n'était
pas pennis aux préteurs de clianger directement la loi
même.

Maisils venaienttoujoursà bout de l'enfreindre au moins
indirectement, par divers moyens et à l'aide de leurs
fictions.

H y a plus: non-seulementils portaient atteinte aux lois
de l'Etat, mats ils ne se faisaientpas scrupulede changer
leurpropreédit dans le courant de l'année; et ils se por-
taient à ces changemensavec d'antant plus de légèreté,
qu'i's y trouvaientun moyenassuré de favoriserleursamis
et de vexer leurs ennemis: hoc faciebant plerùmque in
gratiam odiumquecertorumhominum.. Dio. CAS.lib. 36.
Pour mettre un terme à cet abus, on fut obligéd'invoquer
contre eux cet édit célèbre, qu'eux-mêmes avaient fait:
QUODQUISQUBJURISINALTERUMSTATUERIT, UTIPSE
BODEMJUREUTATUR.L. 4. ff. h. t. Et cette barrière pa-
raissant encore trop faible, on fit, l'an 585, un sénatus-
consultequi fut convertien loi l'année suivante, pour que
les préteurs rendissent la justice pendant toute la durée
de leur magistrature, conformémentlaux édits qu'ils au-
raient promulguéslors de leur entretien charge: Ut Prœ-
tores ex èdictis suis perpetuis ( id est per lotum annum
mansuris) jus dicerent: ou, commele dit Dion Cassius,
lib. 36, ut statimprœtores principio edicerent quojure
essent usuri, et deindè nequdquàmab eo deflecterent.

Dès lors le droit prétorien, JUSHONORARIUM,devint
plus fixe; on n'y fit plus de changemenssans nécessité;
et leséditsdes ancienspréteurs, presquetoujoursconservés

par
leurssuccesseurs,compiléset commentéspar les plus

habilesjurisconsultes, formèrentà la longueun corpsde
décisionssi respectable, que l'on pensait, du temps de Ci-

céron, que c'était dans l'édit du préteur, et non dans les
Ali Tables qu'on dev^jwtsfcr^a connaissancedu droit:

9
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à Prœtoris edicto, non à XII l'ahulis, hauriendam esse
juris disciplinam. DELEGIB.lib. i, cap. 5.

A cetteépoque,le Droit romainécrit comprenaitdonc:
PLEBISCITA,LEGISACTIONES,JUSCIVILEex interpreta-
tione prudentum et fori disputatioiie ortum, et EDICTA
MAGISTRATUUM.

Une fouled'illustresjurisconsultesse formèrentà l'éutde
de ces lois, et ces loisà leur tour s'enrichirent des travaux
des jurisconsultes: car la sciencedu Droit était alorssoi-
gneusementcultivée; et, pouren donner une idée, avant
d'arriver au siècled'Auguste, nous tracerons en peu de
mots par quellesétudeson se préparaità celle de la juris-
prudence.

Depuis les guerres puniques, époquevers laquelleles
lettres et les beaux-arts commencèrentà être honorésà
Rome, lesjeunesgensconsacraientleurspremièresannées
à l'étude du grec, ils suivaientles grammairiens, les rhé-
teurs, etc. Arrivésà l'âge où ils prenaient la robe virile,
ils se préparaientauxcombatsde la tribune, où bientôti's

paraissaientà côté d'un personnage célèbre. Quelquefois
aussi, ils commençaientpar voyagerà Athènes, Rhodes,
Mytilèneou Marseille, pour s'y perfectionner, loin des
plaisirset de la corruptionde Rome: oubien ilsprenaient
le partidesarmes, sanstoutefoisquelesexercicesmilitaires
les empêchassentde s'adonnerà la culture des lettreset des
sciences.VELL.PAT.I, 13. SUET.in Ccesar.56.in Aug.84.

Quant à ceux qui se destinaientà l'étude de la jurispru-
dence, ils s'appliquaientd'abordà se pénétrerdesprincipes
de la philosophie;eti; pour l'ordinaire, ils préféraientcelle
des Stoïciens.Ainsipréparés, ils s'attachaient à quelque
savant jurisconsultequ'ils prenaient pour modèle: soussa
direction,ils-apprenaientàconsulteret à plaider,en voyant
commentils'y prenaitlui-mêmepour exercersaprofession;
et lorsqu'au bout d'un certain temps, ils se croyaientassez

fortspour volerde leurspropresailes, cum studiorum ha-

bebantfiduciam, ils pouvaientexercerseuls; car il est bon
de remarquer que, dans ces premiers temps, on n'avait

pas besoind'autorisationpour prendre le titre dejuriscon-
sulte.
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CHAPITRE IV,

Droit romain depuis Auguste jusqu'à Constantin.

La république romaine ne dégénéra en monarchie, ni
sous la dictature de César, qui ne fut pas de longuedu-

rée, ni même aussitôt après sa mort. Cette révolutionne

s'opéra que l'an 722, sous le 4e consulat d'Octave et de
M. LiciniusCrassus.

A cette époque, Brutus et Cassius avaient été défaits;
la républiqueétait sans armées, le parti du jeune Pompée
avait été détruit en Sicile; Lépideavait été mis de côté;
Antoineavait péri; et le parti de César même n'avait pour
chef qu'Octave. Celui-ciquitta le titre de triumvir, se por-
tant désormaispour consul, et se contentant d'y joindre la

puissancetribunitienne qu'il feignait de ne conserverque
pour défendre les plébéiens. Mais, quand il eut gagné les
soldats par des largesses, amolli Rome par l'abQndance
qu'il y fit régner, engourdi tous les Ordres de l'Etat par
la douceur du repos; on le vit s'élever peu à peu; attirer à
lai les fonctionsdu sénat, la juridiction des magistrats, le
pouvoirdes lois, sans que personne s'y opposât: nullo àd-
versante 1

Ce nouvelordre de choses, en introduisant de nouvelles
mœurs, appelait d'autres statuts; car il s'en fallait bien
que toutes les loisde l'ancien régime convinssentau nou-
veau: il ne pouvait donc manquer d'arriver qu'Auguste,
le pluspolitique de tous les princes, ne mit tous ses soins
à plier le droit romain à la constitutionactuelle, et ne son-
geât à donner aux Romainsune législationvinculaire.

Il suivit en cela le projet de César, qui, au rapport de

1
PostquamBrutoetCassiocœsis,nulla jam publtcaarma,

PompeiusapudSiciliamoppressus,exutoqueLepido,interfecio
Antonio,neJulianis quidempartibus, dux, nisi Cœsar,reli-
quus: hic, positotriumvirinomine, consulemse ferens. etad
tutndampleberntribunitiojure contentum,ubimilitemdonis.
populumannond, cunctosdulredineotii pellexit, insurgerepaur
latim, munia Senatûs. magistratuum, legum, in se trahere
cœpit NULLOADVERSANTE.Tac. Annal.1. 2.
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Suétone, voulutaussidonner une autre formeau droit ci-
vil, et réunir en un petit nombrede livres tout ce que
l'immense-détaildes loisantérieuresrenfermaitde meilleur
et.,de plus nécessaire1. Unemort prématurée l'avaitem-
pêchéd'exécuterce dessein;maisAugustele reprit aussi-
tôt que sesentreprises réitéréeset la forcedescirconstan-
ces eurent insensiblementrendu nécessairele gouverne-
ment d'an Beul: Quandoper partes evenerat, ut necesse

essetReipablicœper unumconsuli. L. 2, §H, ff.de orig.
jvr.

','

Tmtefois, comme César s'était mal trouvéd'avoir af-
fectétrop tôt le pouvoirsuprême, et quesa mortsanglante
~n'ûutruisaitque trop sonsuccesseur, combienil était dif-
_$dWde conserver un empire qu'on avait envahipar la
4m des armes sur une cité libre, Auguste, plus adroit,
se comportaavectant de prudence,.et usa du commande- 1
ment avectant de dextérité,que le peuple,toujourstrompé
par des chimères

qui
lui retraçaient l'image de son an-

cienne liberté, ne s aperçutpas qu'il l'avait perdue\
En effet, pour mieuxcouvrirsesdesseins, Augustepa-

mt laisserau sénat la mêmeautoritéqu'auparavant; il ne
changea rien aux titres des magistrats; il leur conserva
leurs marquesdistinctives.Les consulsmarchaientprécé-
dés des faisceaux, comme sous la république, et, plus
d'une fois, Auguste se revêtit de ce titre imposant. On

voyaittoujoursdans Romelespréteurs, les édiles, les tri-
bunsdu peuple, les questeurs;et le peuplecroyaitencore
à Jarépublique! Cependantle prince avait su concentrer
danssa main lespouvoirsattachésaux chargesles plus in-
fluentes, et si lesnoms étaient encorelesmêmes, eadem

magistratuumvocabula, l'ancienespritnationaln'en était

parmoins complétementdétruit: nihil usquàmprisci at-

queintegri moris supererat.TACIT.Annal. lib. i, cap. 3
et &!•

- j
La massedes citoyenss'aperçutd'autant moinsdu ren-

j
versementde la république,que, dans lespremierstemps,
Augusteeut l'attentionde ne rien ordonnerpar lui-même, !

Jus civilead certummodumredigere,atqueex immensd
diffusdquelegurmcopia,optimaqucequeacnecessariainpaucis-
simosconferrelibrosvoluit.SUET.in JuLc. 44.

2 Cuminaliis plerisque,tùmin hocquoque,cumRomanis, j
tanquamcumhominibusliberisagebat.Dio.CASS.lib53.

j
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et de consulter le peuple lorsqu'il s'agissait de faire des
lois: Veritùs, ne si subito homines in ahum deducere
statum cuperet, res ea sibiparùm esset successura. Dio.
Cas. lib. 53.

La politiqueconseillaitcesménagemensà Auguste: mais
le sénat prit soin de le débarrasser de ses entraves; et
marchant à grands pas vers cette prompte servitude qui
devait bientôt fatiguer Tibère, le prince n'eut point de

peineà pliersouslejoug un peuplequ'il achevad'assujettir,
en le corrompantpar des distributions de vivreset d'ar-

gent, et par lesjeux du Cirque,

Panemet circenses.

Ce fut alorsque, déployant toute son ambition, il donna
aux Romainsoes loisqui leur assuraientpaix et servitude:

Jura quibus pace et principe uterentur. Ce fut alors que
le peuple lui transféra toute sa puissance, ei et in eum
oinne suum imperium poiestatemquecontulit, etc. L. 2,
§ 11, ff. de orig. juris; et que le sénat, toujours alerte à
prévenir les moindres désirs de César, le délia des lois,
et le mit au-dessusd'elles, avec le pouvoirdiscrétionnaire
de faire ce qu'il voudrait, tout ce qu'il voudrait, et rien
que ce qu'il voudrait.—In ejus acta juravit eumquesol-
vit legibus et decrevit, ut summo cùmjure, omninoque
et sut et legum potens, quœ vellet faceret, et eorum quœ
nollet faceretniil. (Dio CASS.lib. 53.)

Voilà ce que les auteurs du Digeste appellentLEGEM
REGIAM,L. 1, pr. ff. de const. princ. AUGUSTUMPRIVI-
LEGIUM,L. un. § 14, ff. de cad. toll. LEGEMAUGUSTI,
LA4, ff. de manum. LEGEMIMPEMI,L. 3, C. de tes-
tam. Et cette loi n'est autre chose qu'une récapitulation
des différenssenatus-consultesfaitset.refaits en l'honneur
d'Auguste et dans son intérêt.

Auguste se voyant fondéen titre, et son empire com-

*,Opposezà cettebassessece beaupassagede d'Aguesseau,
tom.\, pag.7. c(Lesplusnoblesimagesde la Divinité,lesrois
»quel'Ecritureappellelesdieuxdela terre, ne sontjamaisplus
»grandsquelorsqu'ilssoumettenttouteleurgrandeurà lajustice,
»et qu'ilsjoignentau titredemaîtresdumonde,celuid'esclaves
»dela loi.» (AddemesPBINCIPIAJURlS,not. 2, ad n. 87, et
not.3, ad n. 1328.)
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mençant à s'affermir(adultojam imperio), essayade se

passerdes suffragesdu peuple; et, pour y réussir, il em- j
ployaune doubleruse.

D'abord, commeil voyaitle peupleaccoutuméà l'auto-
rité du sénat, qui, sousla républiquemême, était en

possessiondé donnerdes sénatus-consultes,il fit rendre,

par ce corps diversesordonnancessur des matièresqui
jamais n'avaientfait partiedesesattributions.

En secondlieu, il fit, de son chef, plusieursédits, par
lesquels11ordonnait ce qui lui plaisait, de manièrequ'il
introduisitun droit nouveaudans toutcequ'il voulut.

Si l'on demande commentAugusteparvintà justifier
aux

yeux
du peuplecette manière de donner des édits,

nousrappelleronsquecedroit appartenaitde touteancien-
notéaux magistrats.Or, Auguste,quiréunissaiten lui les

prérogativesde touteslescharges, paraissaitn'user quédit
droitqu'elleslui conféraientlorsqu'ildonnaitdesédits. Si
doncilenfaisaitquelqu'unpourlesprovinces,c'étaitcomme

proconsul;dansla ville, il agissaitenvertu de la puissance
tribunitienne; à l'armée, tanquàm imperator: et en ma-
tière de religion, tanquàm pontifex maximus. De cette
manière, tout paraissaitrégulier.

Bientôtil instituade nouvellesdignitésdont l'éclat tout
nouveau devait diminuer celui des ancienstitres: et en

multipliantlescréaturesde sonpouvoir, il s'en fitdes ap-
puisintéressésà le soutenir.

Le gouvernementdes provincesméritait toutel'attention

fTAuguste; et dans le partagequ'il en fit avecle sénat, il

s'arrangeade manièrequ'en luilaissantle soinde régir les

paystranquilleset dégarnisde troupes, il se réserval'ad-

ministrationdescontréesoùla nécessitéde se battre avait

concentréles légions.En un mot, il s'emparasi bien de
toute l'autorité, qu'il put tout gouvernerà son gré, par
lui-mêmeou par sesagens.

Auguste, qui connaissaitce qu'il avait à craindre de

l'influencedes jurisconsultes,sentitaussiqu'il pourraiten

tirer une grandeutilité. Il mit donc tous ses effortsà se

les attacher,et à se servir de leur crédit, soit pourminer

l'autorité despréteurs, soitpourdonnerà la législationla

tournure qu'ilvoulait qu'elle prit. Danscette vue, il res-

treignitl'exercicede la profession(quiauparavantétaitper-

miseà tous) à ceux-làseulementqu'il jugeait dignes de
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l'honneur d'être jurisconsultes; et, en même temps, il im-

posaaux juges l'obligatiorrde se conformerà leurs répon-
ses.L.2, §47. ff. de orig. jur.

Depuis ce temps, les jurisconsultes commencèrentà si-

gner leurs réponses ou consultations, et à mettre leurs
nomsà leurs ouvrages; ce qui ne se pratiquait pasaupara-
vant. Sénèque, de benef. Yil, 16. L. 2,§47, ff. de orig.

jur. , "A h 1..C'est ainsiqu'Auguste parvint à s'attacher tous les juris-
consultesde son temps, à l'exceptionnéanmoins du pre-
mier d'entre eux, du sageLabéon, que les louangesdu

plus sévère des historiens.véridiquesont assez vengé des
sarcasmesdu plus soupledespoètescourtisans.

Cette indifférencede Labéon pour les honneurs qu'Au-
guste lui avait offerts, fit naître parmi les jurisconsultes
deux sectes, dont les principesétaient différens en beau-
coupde points. AtéiusCapito, chefde l'une de cessectes,
tenait scrupuleusementà ce qu'on lui avait enseigné: La-
béon, au contraire,

Nulliusassuetusjurare in verbamagistri,

libre par caractère, plein de confiancedans sa doctrine,
l'esprit,orné d'aiSeurs d'une foule de bellesconnaissances,
mit en avant plusieursopinionsnouvelles.L. 2, §47, ff. de
orig. jur.

Telfut l'état de la jurisprudence sous Auguste.
Tibère, son successeur, le plus défiant des tyrans, em-

ploya

tous les artifices de sonprédécesseur; et déjà riche

es découverteset de l'expérienced'Auguste, il les fortifia
e touslesmoyensnouveauxque son génie put lui suggé-
er. Il usa d'abord de politiqueet de ménagemens; et tant

qu'il put craindre Germanicus, incertain de son pouvoir
ambiguusimperandi), il ne fit aucuneloi, ne donna pas
ême un édit sans consulter le sénat, ou sans se couvrir
u voile de la puissance tribunitienne : mais dès qu'il eut
ouilléses mains du sangde ce jeune prince, que ses ver-

us, ses rares qualités et l'amour des Romains lui ren-
daient redoutable, il devint tout autre, et ne songeantqu'à
se fairecraindre, il poursuivitla vengeancedesplus légers
[.propostenus contre lui ou contreles siens. Sa deviseétait:
Oderiiit dum metuant.

Il est vrai qu'à l'exemple d'Auguste, Tibère toléra que
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le peuples'assemblâtencore par centuries du par tribus;
maisbientôt, sousprétexteque le trop grand nombredes
citoyensrendait leur convocationdifficile,il transféraau
sénattouslesdroitsdes comices.De cemoment,le prince
put être despoteimpunément;carle sénatluiétaitsibasse-
ment dévoué, qu'un de ses membresaurait appréhendé
de contrarierlesvolontésdumaître, surtoutà cetteépoque
où lessuffragesne se donnaientplusau scrutin, comme
dans lesanciennesassembléesdu champde Mars ou du
Forum, maisoù chacunétait tenu d'opinerà haute voix,
en présencede Césarqui, Jupiter de ces esclaves,cuncta
superciliomovebat.

Le pouvoirlégislatifnerésidaitdoncplus qu'idéalement
dans le peuple; car d'ordinaire, « lorsque les emperenrs
» voulaientfaire passerune constitutionsur quelquema-
» tière, ils la faisaientproposerau sénatper suosquestores
» candidatos; et le sénat, qui leur était asservi, neman-
» quaitpasderendreun sénatus-consulte1 en conformité,»

(POTHIER,propriété, n. 406, in HoM.)
Ainsi, le sénatn'était pourle princequ'un bouclierdont

il se couvrait,dans lesoccasionsdifficiles,contreles traits
de lahainepublique;et lessénateurseux-mêmesa, au lieu
d'être les défenseurset les soutiensde la constitutionro-
maine, n'étaient que lesproditeursdu peuple et les palesj
adulateursd'un tyran soupçonneux.

La jurisprudencene doit rien au successeurde Tibère.i'
Ce monstre, qui n'avait d'humain que la forme, poussaj

, l'absurdité jusqu'à faire nommer son cheval consul.

On

doit après cela s'étonner peu qu'il ait médité d'anéantir
l'ordre des jurisconsultes, et de mettre l'arbitraire à la

placede la loi3. ]
Heureusementsa tyranniefut courte, et il n'eut pas le

temps d'exécuter cet odieux dessein. Claudius*, qui 1
suivitde prèssur le trône, abolittout cequ'il avaitpu faire]

1Id PROLEGEerat , et Senatus- consultum
DICEBATUR.Tacit-Annal.VI,12.

2Esclavesconsulaires.(Sulla.) j
3De Juns quoqueconsullis,quasiscientiœeorumomnemi

usuniaboliturus,sœpéjactavit, seeffecturumne quid
respon-jderepossint,PRÆTERÆQUUM.Suet.in Calig.c. 34. j

4 LepluscélèbredesdecretsdeClaudiusestceluiqu'ilfit
ren1
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'ailleurs,etc'est pour celaqu'on ne voit rien dansle corps
refait qui doiveà Caligula son institution.

tiSonsAdrien, la jurisprudenceseperfectionne.Imitateur

p Numa, il veut donner des lois à son peuple; et dans

Itte vue, il ordonnnela confectionde l'Edit perpétuel.
j ,c. importantouvragefut confiéaujurisconsulteSalvius

plianus, qui se trouvait alors préteur.
tÏl devaitconsister à réunir en un seulcorpstous les édits
bnuelèdes anciens préteurs: mais Julien ne se borna pas
platementà les compiler; et quand il le jugea nécessaire,
ingéradansson édit desdécisionsnouvelles,en supprima

Biques-unes

que l'usage avait abrogées, on ne les
a qu'avec desmodifications.

[Ce
travail achevé, Adrien le présenta au sénat, qui

opta sansdifficultépar un sénatus-consulte.
i !.'autorité de cet édit fut telle, que, depuissa promulga-
n, il a faitla régie fixeet invariabledu droit: ce qui l'a
~iitnommer édit perpétuel. AULUGELLE,x, 15.
eXIfut reçudans les provincescommeà Rome. Seulement
Rome, on l'appelaitprmtorium, urbanum, wrbicum; et
linslesprovinces,provinciale.
•Depuis la promulgationde cet édit, non-seulementles

Magistratsne se permirent plus d'introduireun droit nou-

raiuni

mais les princes même se plurent à proclamerqu'il
était permis a personned'y déroger; L. 13, C. de tes-

im.; qu'il était absurde de s'écarter de ses dispositions;
^2, C. de condit. insert. et qu'en vainonréclamaitcontre;
h 2, C. desuccès, edict. que c'était témérairementqu'on

jemandait

à être exempté des peines prononcéespar cet

~pit:
L. 1, C.de in jus vocando;qu'on ne pouvaitrien at-

paaredu
prince, lorsqu'on lui demandaitdeschosescon-

rairesau droit; L.1. C. Hermog. de Calum.; enfin, Paul

pus apprend qu'il n'était pas même besoind'appeler des

intences

qui renfermaientviolationde l'édit; L. 7, §1,
, de appel. recip. vel non.

Ce
nouveaucode amenaun changementdans l'étude du

repour permettreà l'oncled'épousersanièce(filiam fratrls).
kraidedecedécret,confirmépar un sénatus-consulte,il rem-
ilaçaMessalineadultère,parAgrippineincestueuse,Taliaenim
onjugiaadid tempusincestahabebantur.Suet. in Claud. 26.
racit.Annal.Xll, 6.
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droit, en ce qu'au lieu d'apprendre la loides XII Tables,!
ou l'édit annuel du préteur, les légistescommencèrentpar|
étudier l'édit perpétuel, quine tardapas à deveniraussile
sujetdescommentairesde plusieursjurisconsultescélèbres.1

Adrien introduisitencoreun changementremarquable
en rendant la professionde jurisconsultelibre comme

elleil'était avantAuguste,et enaccordantgénéralementledroit]
de consulteraquiconquefiduciamsui haberet. L.2, Sult.J
ff. deorig.j ur. 1

Enfin, sous Adrien, la législationprit décidémentune
autreforme: car, au lieuqu'avantlui les empereursavaient
toujourseu soinde faire confirmerleurs édits par un se-
natus-consulte, Adrien (dont l'exemple en cela fut suivi
par ses successeurs)ordonnale plussouventde sonpropre
mouvement, et sansconsulterle sénat, ce qu'il croyaitné-
cessaire, en sortequ'on put dire avecvérité, sous son rè-
gne, Roma est, ubi imperator est. HERODIAN.hist. lib. 1,
c. 6.

Depuisce temps, les constitutionsdes empereursse sont
indifféremmentappeléesconstitutiones. edicta, décréta,
interloquutiones,rescripta, etcl.

Soustous lesempereursqui suivirentjusqu'à Dioclétien
malgré les révolutionsde l'empire et les catastrophesdes
Césars, on vit encoreparaître d'excellensjurisconsultes;
mais, depuisce temps, le goûtde la sciencese perditpeu
à peu, et personnen'entreprit de rendreà lajurisprudence
un éclat qui diminuaitde plus en plus. Quelquesprofes-l
seurs, il est vrai, enseignaientencorele droit à Rome et
à Constantinople;mais leurs efforts ne les menèrent pas
au-delà; et Lactance se plaint avec raison de ce qu'au
tempsdont nousparlons,il n'y avaitplusd'éloquence,plus
d'avocats, plus de jurisconsultes.Extinctamesse eloquen-
tiam, causidicossublatos.jurisconsultosaut necatos,aut

relegatos.LACT.de mort. persec. cap. 22.

1Macrin;compétiteurd'Héliogabale,conçutle dessein
sui-jvant: Omniarescriptaveterumprincipumtollerestatuit, nefas

essedicens.,legesvideriCommodietCaracallœhominum
ttnpe-,

ritorumvoluntates, quùmTrajanusnumquàmlibeltisrespon-
derit,nead aliascausasfactaproferrentur,quœriderenturad]
gratiamcomposita.JUL.CAPIT.in Macrin.cap.43.

1
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t CHAPITRE V.

Droit
romain depuis Constantinjusqu'à Justinien.

ILL'introduetiondn christianismedans l'empire romain, et
I conversiondeConstantin,durentamenerdansla jurispru-
lenceplusieurschangemens.Ondoitattribuer à cettecause
leslois-decetempereurconcernantlapermissionde donner
lux églises.L.i, C. de sacros. ecclesiis,la suppressiondes
~aoûtatsde gladiateurs,L. un. C. de gladiat.; l'obligation

célébrerle dimanche; L. 3. C. de feriis;et tant d'autres

us accommodéesau christianisme, qui firent dire de lui:

tuod notas leges regendis moribu et frangendis vitiis

constituerit, Veterum calumniosas ambages resciderit,
que captandœsimplicitaiis laqueosperdiderint. (NA-
Rius, in panegyr. c. 38.)

Souscet empereur, la jurisprudencereprit une vie nou-
Ie, et il parut encorequelquessavansjurisconsultes,tels
e Hermogénianus,Charisiuset Julius Aquila.
Maisce qui répandit le plusgrand lustre sur cette belle

pience, fut l'institution des écolesde droit. Les plus re-

mmées furent cellesde Béryte, de Romeet de Constan-
nople; elless'acquirentmême une faveurtelle que, pour

is conserverdans touteleur splendeur, Justinienleur ac-

Drda le privilége exclusifd'enseigner le droit publique-
t, et fit fermer quelquesécolesrivales qui commeH-
~dientà s'ouvrir à Alexandrieet à Césarée.
L'école de Bérytesurtout était sanscontreditla plus an-

enne et la plus florissante.Dèsl'an 248, Grégoire Tliau-

aturge appelaitcette villeurbemplané romnnam, et le-
umromanarumschola ornatam. Dioclétienet Maxiinien,

i vivaientaussidans le troisièmesiècle, en parlentégale-
ent avec élogedans la loi, 1. C. qui œtate vel profess.
cus. Danslequatrièmesiècle,l'affluencedesélèvesy était
grande que Libanius (orat. 26) se plaint de ce que les
es gens abandonnaientl'étude de l'éloquencepour te
livrer exclusivementà celledu droit.

En vaincettevillefut désolée(à peu prèsà cette époque)
far un horribletremblementde terre; bientôtellesortitde

FS ruines plus éclatante et plusbelle qu'auparavant; car
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Nonnus, qui écrivait dans le cinquièmesiècle, en louanl
le zèle aveclequelon se livrait dans Béryte à l'étudedt

droit, l'appelle matrem legum, de même que, dans li
sixième, Juqtinienla nomme civitas legum venerandae

splendida iMtropolis,et legumnutrix. D'autresécrivain)
louent la fréquenceet l'assiduitédes auditeurs, et la pro
fondedoctrinedes professeurs,parmilesquelson comptait
à cette époqueDorothéeet Théophile,dont Justiniensi

servitpour composersonCorpsde droit.
Maiscet éclat ne pouvaitpas toujours subsister: cette

villeaussi infortunéequ'illustre, fut bientôtvictimed'oi
noaveautremblementdeterre; et un incendie,qui achevi
ià ladésolerpeu de tempsaprès,découragealeseffortsqui
faisaientsesmalheureuxhabitanspour la relever. !

Revenons à Constantin, et remarquons que les mo
dificationsqu'il fit subir à la législationromainen'eurent

pasuniquementpourobjetledroitcivil,maisencorele droi
public.En effet, il divisal'empireen quatre grands gou-
vememens ou préfecturesprétoriennes; et ce qui mérita
surtoutd'être remarqué, il transférale siègede l'empire
Constantinople;événementqui, d'une part, abandonnan
Romeà l'ambition des pontifes,leur laissala facultéd'
étendre et d'y affermirleur domination; et qui, de l'au

tre, ouvrit l'Occidentaux barbares, qui déjà se prépa
raient à fondresur les plus riches provincesde l'empir
romain.

Rien ne déplaisaittant auxjurisconsultesd'alors,que1

changemensmultipliésque Constnplinfaisaitaux consti
tutionsde sesprédécesseurs,et lé projetqu'il semblaitan
noncerde réformer l'ancien droit, auquel ils étaient tou
accoutumés.C'est pourquoi,craignantque lesconstitution

données parAdriennepérissentoune tombassentendésué

tude, ils travaillèrentà les réunir sousdifférenscodes,es

pérant qu'à ce moyen ils pourraient lesdisputerau tempi
et lesarracher à l'oubli.

Grégoriusou Grégorianusest lepremierquiait compile
les constitutionsrenduesdepuisAdrienjusqu'à

Constantinj
et qui les ait classéessousdifférenstitres.. l

Sa compilation,quoiqu'ellene fût que l'ouvrage d'un

simpleparticulier,jouit néanmoinsd'unegrandeautorité.
Peu de temps après, Hermogénienentreprit aussi

d<
faireun codequi ne paraîtêtre qu'unextrait du

précédent.
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et dans lequel il réunit avec beaucoup d'exactitude les
constitutionsde Diocletienet de ses collègues.

Les enfansde Constantinsuivirentle plan de leur père,
et travaillèrent de tout ieur pouvoir à simplifier la juris-
prudence, et à favoriser la religion qu'ils venaient d'em-
brasser.

Maisbientôt Julien, qui se conduisaitdans d'autres vues.
vint renverser tout ce qu'ils avaientétabli dans l'intérêt de
lareligionchrétienne, et mit la jurisprudence dansun dis-
crédit tel que les hommes libres cessèrentde l'étudier, et
laissèrentcette occupationaux affranchis1.

A la vérité, son règne ne fut pas de longuedurée; et les

empereursqui lui succédèrentjusqu'à Théodose-le-Grand
reprirent le systèmede Constantin,et s'efforcèrentde faire

disparaître toutes les difficultésde l'ancien droit.
Maislespeinesmêmesqu'ils sedonnèrentpour atteindre

ce but ne firent qu'augmenter l'embarras, et rendre la
scienceplus épineuseet plus difficile.En effet, leurs con-
utitutionsmultipliéesàl'infini, sejoignant auxouvragesdes

jurisconsultes

qui faisaientautorité au barreau*, firent de

a

jurisprudenceun labyrintheinextricable.
ThéodoseJe-Jeuneet Valentinien crurent trouverun re-

mède à ce mal, en établissant(l'an 426)qu'on ne pourrait
Rter que les ouvragesde Papinien,Paul, Caïus, Ulpien et

fcodestihus;

et qu'en cas de dissidenced'opinion, le plus
CTandnombrel'emporterait, ouqu'à nombreégalPapinien
erait pencher la balance; maisil est évidentqu'ils setrom-
fciient,puisqu'ils s'attachaientmoinsà ce qui était juste en

i qu'à ce qui faisait autorité; et qu'en cas d'opposition
tre les avis, ils comptaient les suffrages au lieu de les
pesèr.

Quoiqu'il en soit,Théodosene sedécourageapas, et, ré-
lINude réduire à certain point les constitutionsdes empe-

lurs,

il confia l'exécution de ce desseinà huit juriscon-
~iltes,parmi lesquelson compteAntiochus; et il promul-

iia,
en 438,un code appeléde sonnomCodeThéodosien,

1. Juris civilisscientia,queeManlios,Scœvolas,Serviosin
wnplissimosgradusdignitatisevexerat,liber tinorumartificium
dicebatur.MAMERTiN.,Paneavr.XI. cav.20. -

2]Lenombredecesouvrages
2Le nombrede cesouvragess'élevaitdu temps de Justinien

fi prèsde2000,etauraitfait, selonl'expressiond'Eunapius, la
Chargedeplusieurschameaux,multorumcamelorumomis.
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qui comprenaittoutes les ordonnanceàdes princes depuis
Constantin-le-Grandjusqu'à lui.

Maiscelan'empêchapasses successeurset ne l'empêcha
pas lui-mêmedefairedepuisun assezgrandnombredelois,
quiprirent le nomde Novelles,et qui, avecle temps,s'ac-
cumulèrentau pointde replongerlajurisprudencedans le
même chaosd'où l'on avait travaillési long-tempsà la faire
sortir. Telétait l'état de la jurisprudence,lorsqueJustinien
parvintà l'empire.

CHAPITRE VI.

Composition du corps de droit.

Nousarrivons enfinau temps de Justinien. Ce prince
naquit en 482; il fut associéà l'empire, l'an 527,par son
oncleJustin, qui mourutpeu de moisaprès,et lui laissale
mondeà gouvernerseul.

Justinien,pendantun règnede trente-trpisans, s'appli-
qua à fairerespecterles frontièresde sesEtats, à pacifier
l'Eglise, à bâtir et orner desvilles,et à refondreen entier
la législationromaine.

En effet, ce monarque, voyantle déplorableétat où se;
trouvaitréduite la jurisprudence, conçutle projetde res-
serrer tout ledroitromaindansuncadreplusétroit, et par-
tant, plusfacileà saisir.

Pour l'exécutionde cette vasteentreprise, il prit soin
d'associeraux hommes d'état les plus illustreset les plus,
consommés,les professeursles plus habilesdes écolesde

Béryteet Constantinople,et lesavocatsles plusrenommés
au barreaupour leur savoir,et lesplusaccréditéspar leur

éloquence.
Il mit àla tête de ces hommesd'élite Tribonien, l'un

des grandsdignitairesde l'empire; et il leur prescrivitde
choisirdans lescodesprécédemmentpromulguésles meil-
leuresconstitutions,et de lesréuniren un seulcorpsdivisé;
en XII livres,leur recommandantsurtoutd'élaguer l'inu- ;
tile, et derectifierce qui ne se trouveraitplusd'usage.

1Le résultatde ce premiertravailproduisit un codeau-
j
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quel Justinien donna son nom1,commeon le voit dansune
constitution qu'il rendit en 529, et par laquelleil abrogea
ratonsles codesantérieurs, et ordonna que le sien tùt seul

uorcedeloi.
S. Ensuite, réfléchissantque les principesde la jurispru-
dence romaine se trouvaient plus complètementréunis, et

plus
solidement établis dans lesouvrages ex professodes

anciens jurisconsultes, que dans les ordonnancespartielles
des princes ses prédécesseurs, Justinien chargeaderechef
dix-huit savans, à la tête desquelsil mit encore Tribonien,
de prendre dansces ouvrages tout ce qu'ils trouveraientde
bon et d'applicableaux mœurs de son temps.
[ Cette opérationleur fut confiéel'an 530; et quoiqueJus-
tinien leur eût accordédix années pour la terminer, ils s'y
livrèrent avectant d'ardeur et de zèle, qu'ils achevèrent en
trois anscet énorme travail, qui fut appeléDigesteou Pan-

dectes, parce qu'il comprenaitdans son ensembledes dé-
cisionssur tonteslesmatières du droit. Quùdomnesdispu-
taliones et deeisionesin se haberet legitima., et, qvodun-
diquè esset collectum, in sinus suos recepisset. L. 2, § 1,
C. de vet. jure enucleando.
! Aussitôtaprès la confectiondes Pandectes, Justinien ad-

joignit à Tribonien Théophile et Dorothée, et leur or-
donna de composer sur les abrégés des anciens juriscon-
sultes , et principalement sur les institutes de Gaïus, des
institutes impériales, qui ne devaient contenir que les

Premiers élémensde la jurisprudence: utillœ essenttotius
legitimœscienhœprimaelementa. (Proœm.inst. § 4).
'> Cet ouvrage, quoique postérieur aux Pandectes, fut
néanmoins promulguéauparavant; car il fut rendu exrcu-
ttoite par une constitutionen date du 21 novembre533,

Mandis

que le Corpsentier du droit ne le fut que le 13 dé-
cembre suivant, par une autre constitution qui ordonnade
le garder et observerdans le forum, et de l'enseignerdans
ks écolesde Rome, de Constantinopleet de Béryte.

r
'Procope,danssesAnecdotes,reprocheà Justiniend'avoireu

Mamaniededonnersonnomà tout(quôdomnia à suo nomine
lidici voluerit.Nam(inquit)statis magistratuumformisLEGUM-
nQUEetmilitariumordinumabrogalis,aliasinvexit, non jure,
monpublicocommodoadductus,sedut omnianova, et deSUO
BKOminedicerentur.Rei cujus statim abolendœcopianoi\fuis-
IkIft.saltemSUUMindiditVOCABULUM.



112 HISTOIRE

CependantJustinien ne tarda pas à s'apercevoirque,
malgré la recommandationqu'il avait faite de ne laisser
subsisterdansson Codeaucunvestige descontradictionsque
présentaientlesopinionsopposéesdesjurisconsultesde di-
versesecte,,il restait encore plusieurspointscontroversés.
Pour ôter jusqu'à la moindretrace de ces antinomies, il
promulgua, sous le consulatde Lampadiuset d'Oreste,
cinquantedécisions,quinquagintadecisiones,qu'il distri-
bua ensuitesous lesdifférenstitresde sonCode,lorsde la
révisionqu'il en fit fairebientôtaprès.

Cette révisionétait devenue nécessaire; car depuis la
confectionde sonCode,Justinienavait portéplusieurscon-
stitutionsqui s'en trouvaientdétachées;et dans ce Code
même se rencontraientplusieursdécisionsdont le temps
avait faitsentir le viceou l'abus,et qui paraissaientsuscep-
tibles d'améliorations.Ces considérationsle déterminèrent
à chargerde nouveauTribonien et quatre autresperson-
nagesqu'il lui adjoignit,de revisersonancienCode,et de
refondredans le nouveaules cinquantedécisionsdonton a
parlé, ainsique sesconstitutionssubséquentes,et d'y faire
leschangemensconvenables.Ce secondcodea remplacéle

premier, et a été promulguéle 16décembre534, sous le
titre de Codexrepetitœprœlectionis.

Justinienayantencorerégné plusieursannéesdepuisl'é-
missionde ce derniercode,onnedoit pasêtresurprisqu'il
se soit trouvéforcéde déciderquelques-unesde cesques-
tionsneuves,que lamobilitédes circonstancesfaitnaître à

chaqueinstant. C'est ce qu'il fit pardes constitutionsnou-
velles,Novellœconstitutiones,écritesen grecpour laplu-
part, et dont il projetaitde faire une compilationséparée,
comme il l'annonce lui-mêmedans la constitutionCordi
nobis,§ 5, deemend. Cod.

Voilàtout cequicomposeleCorpsdeslois romaines: com-

pilationqui, depuisplusde septsiècles,a été siamèrement

critiquée, si vivementdéfendue; les uns n'y relevantque

1n paraitmêmequeJustinienexécutadepuisceprojet,comme
nous l'attpsteAGATHIAS,lib.5,p. 140,et PAUL.DIAC.hist.
Longob.lib.i, c. 25.Etdefait cettecollectiondontparlePaul
Diacrenesemblepasautrequecellequifaitaujourd'huipartiedu
Corpsdedroit,et quise trouvedistribuéeen neufcollations,
comprisessousle titregénéraldeNovellcc.

i
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desdéfectuosités, les antres s'obstinant àn'y trouver rien

que de bon et de bien
oQuantà nom, si nousdisons notre avis, nous avouerons

sanspeine quele Corpsde droit n'est pas exempt de re-

proches,et nousconviendrons, par exemple, qu'on aurait

pu lui donner moins d'étendue, et le distribuer dans un
meilleurordre; mais aussinous ajouterons que ces défauts
sont exombles dans un ouvragede si longuebaleine, fait
de maind'homme; et conséquemmentdestinéà rester im-

parfait-Car, ainsi que le disait Justinien lui-même, in
mmueaberrare, seu in omnibusirreprehensibilem et ine-
~mnétAilemesse,divinœutique solius, nonautem mortalis

fit constantiœse* roboris. L. 3, §43, C. de vet jur. enu-
CiMIUlOi

Au surplus,cesdéfautsn'empêchent pasque leCorpsdes
lois romainesne soit une source inépuisablede doctrine et

deraison, et qu'on ne doivedire de cet ouvragecommede
tous ceux où le bon surpassele mauvais:

UNplura nitentin carmine.nonegopaucis
OffendurtllaCUlis.quasautincuria fudit.
Authumanapariirncavit natura.

DORAT.,deArt. poet., v..

CHAPITRE vn.

Qui fut, après Justinien, le sort de sa législation.

Voyonsmaintenant quel fut, après Justinien, le sort de
salégislation, soit en Orient, soit en Occident.

El d'abord il est bien certain que le Corpsde droit pro-
mulguépar cet empereur fut reçu de suiteen Orient, soit
dans les tribunaux, soit dans les écolesde jurisprudence.

Mais

commela plupart desjuges et desprofesseursne con-

paissaient
que médiocrementla langue latine, onsentit peu

peu le besoin de traduire en grec les lois que Justinien

avaitpromulguéesen latin.

VoyezFRANC.HOTOMAN.in Antitriboniano; BALDUINUS,
in Justiniano; AUTUMNUSin censuragallicà juris romani;
BERTHELOTdanssonApologiedudroitromain.



114 HISTOIRE

Lapremière traductionqui parutfutcelledes Institues.
Théophile, le mêmeque Justinienavaitemployéà leur ré-
daction, en donna, du vivantmêmede cet empereur, une

paraphrasegrecquequi est parvenuejusqu'à nous, et dont
les meilleureséditionsont été publiéespar Fabrotet Denia
Godefroy.

Thalelœus,qui était égalementcontemporainde Justi-
nien,donnaaussidesPandectesune versiongrecquequ'on
trouve très-souventcitéedans lesBasiliques.

Réciproquement,les Novellesde Justinien, qui, pour
la plupart,avaientété composéeset promulguéesen grec,
furent traduitesen latin par Julien-l'Antécesseur,qui, en
750, en donna un excellent abrégé que l'on trouve à la
suite du commentairedes frèresPithou,sur le code,Paris,
4689, in-folio.

On se servitde ces traductionsau barreau et dans les,
écolesjusqu'auneuvièmesiècle,que lesempereursdeCon-
stantinoplesongèrentà en faire faireun compendiutR.Ea
838, BasiliusMacedopubliale premierun recueilabrégé,
sousle titre de ~fpo^upûvt&wofiQv.Léon-te-Phitosophecon-
tinua l'entreprisedesonpère,lit retouchercettetraduction,
et lapromulgual'an 886,sousle titredeS/ara^ûv~Ba«h*av.
Enfin, Constantin-Porphyrogénètey mit la dernièremain,
et publiaaucommencementdu dixièmesiècleles livresdes.
Basiliques.

Ces livressontcomposésde la versiongrecquedes Insti-
tutes, desPandectes,du Code,desNovelleset desEditsde
Justinien, des Paraiitleset commentairesde quelques,ju-
risconsultesde l'empired'Orient. Ony a mêmefait entrer
plusieurspassagesdesPèreset des Conciles.

Cetteversiontoutefoisn'est paslittérale; ellediffèredu
texte en plusieurs endroits. Quelques lois s'y trouvent
omises; d'autres, au contraire,yontétéajoutéesj d'autres,
enfin, s'y trouventabrégéeset tronquées.

Cet ouvrage n'était pas très-facileà entendre, même

pour les Grecs, à en juger d'aprèsce que dit Psellus: in-

terpretatu difficileest et maximè obscurum.Charles-An-
nibal Fabrot, avocatau parlementd'Aix, en entreprit, de ;
l'avis du chancelierSéguier, une traduction latine, qu'il
donna au publicen 164.7,7 vol.in-folio.

LesBasiliquesont été observéesdans tout l'Orient; et <
l'on ena lapreuvedans une foule d'ouvragesde jurispru- j
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[lenceécrits engrecdepuisle onzièmejusqu'au quatorzième
siècle, où cette compilationest citéeet commentée.
| Leur autorité n'a cesséqu'en 4435, lorsquela prise de

Scnstantinople, par les Turcs, eut mis finà l'empire d'O-
Mn -
1 Maisrevenonsà l'empire d'Occident.Plusieurs des pro-
vincesde cet empire étaient tombéesau pouvoir des bar-

res.
D'autres, quoique en petit nombre, étaient restées

loua la dominationdesempereursromains.
Danscelles-ci, le droit de Justinien fut certainementen

ipsage;car cet empereur avaitordonné de l'observerdans

toutl'empire,

et de l'enseignerexclusivementdans toutes
écoles.

| Quantaux provincesenvahiespar lesbarbares, lesvain-
oeurs, ne se réservantque le pouvoirmilitaire, laissèrent

généralementaux vaincusl'usagedesloisromaines.Et tou-
fois ces lois n'étaient pas celles promulguéespar Justi-

jkien,

mais plutôt les codes Grégorien, Hermogénien et

SThéodosien,

avec les institutesde Gaius, les sentencesde
Paul et les écrits de quelques autres jurisconsultes, dont
Liaric, roi des Visigoths, fit faire, en 5C6, par Anien,
ion chancelier,un abrégéque leshistorienset lesjuriscon-
pultesont indifféremmentappeléCORPUSTHEODOSIANUM,

Baluz.

tom. x, p. 474. LEXROMANA,idem, tom.2, p. 995;
ucange, Glossar. hdc voce: BREVIARIUMANIANI.Voy.
Pue. Godefroy,in proJeg.Cod. Theod. cap. 5.
) Les Ostrogothsen usèrent de même: leur roi Théodoric
onna, dans la préfacede son édit, qu'il serait exécuté,

~waivdJuris publicirevereniid, et legibusomnibuscuncto-
~m devotioneservandis.

Cassiodorenous atteste également que le droit romain
Continuaderégir lespaysconquis; car telleétait l'humanité

He

cesconquéransnommésbarbares, qu'ils laissaient aux
laincus le choixde la loi sous laquelle

ils

voulaientvivre.
B Suivant ces principes d'une politique tolérante, les

Bourguignonspermirent aux Romains qui vivaient dans

ur royaume de suivre la loi romaine. Il faut juger les
Romainssuivant les loisromaines, dit Gondebauddans le
préambulede la loidesBourguignons.Inter Romanosverà,
sicuti à parentibus nostris statutum est, ROMANISLEGI-

BUSprœcipimusjudicari. Voyez Litidenbroy.,p. 267; et
Voilàpourquoi Papien, à l'exempled'Anien, composa un
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livre de réponses, Liber responsorum, tiré du Codede
Tbéodose, des Novellesdu mêmeempereuret de sessuo
ceueon, et des livres de plusieursjurisconsultes,pour
servir derègteaux citoyensqui préféraientle régimede la
loiromaineà celuide la loi gombette.

LesFrancseux-mêmes, quoiqu'ilseussentdes lois et
des coutumes nationales, accordèrentpareillementaux
vaincusla facultéd'opter pour le droit qui leur paraîtrait
préférable.C'estainsique Clotaireordonnaque lescontes-
tationsentre Romainsseraientjugéessuivant les lois ro-
maiaes: causas inter Romanoscontroversasromanis ter-
minari legibus.Baluz., tom. \, Capit. p. 7.

Les chosesrestèrentsur ce piedjusqu'autempsdeChar-
lemagne,qui, en 804, sentant lebesoindepourvoirde lois
les nationsauxquellesil avaitpréalablementdonnéun maî-
tre, ordonnade rédigerpar écrit lescoutumesde tousles
peuplesde sadominationa.

Delà sont venuesles loisdes Allemands,desBavarois,
des Lombards,etc., queEccard, Lindenbroge,DomBou-
quet et autres ont compiléesavectant d'érudition.

Quoique, dansces premiers temps, on paraisses'être
servien Orientdu Codeet desNovellesplutôtquedesPan-
dectes, il ne fautcependantpas croire que les Pandectes
eussent absolumentcesséd'exister. L'opinionla plus ac-
créditéeà cet égard est qu'on en découvritun exemplaire
dans la ville d'Amalphi, qui fut prise en 1137 par Lo<
thaire II. Cet empereuren fit donà ceux de Pisequi l'a-
vaientaidé de leur flottedans son expédition.DesPisans,
cet exemplaire passa aux Florentins3; et Irnerius, qui
enseignaitalorsà Bologne,ayanteu besoind'y recourir,en

>LaloiSaliqueet la loidesRipuaires.ÉGIN.in vita.Carol.
Maa.,cap.29.BALuz.,t. I, p. 989.

*Eginard, dansla viedeCharlemagne,chap.20,nousat-
testecefait: Eumnimirilm,omniumttationum,quœsubejus
domrnatuerant,jura, quœscriptanoncrant, describiac lit-
teris mandan fecisse;et c'est ce qui a faitdireà unancien
poète: Cunctorumsuiregnilegespopulorum

Cullegit.pluies indèlibrosfaciens.

3C'estcequ'onappellelesPandectesFlorentines.On les

re-
gardegénéralementcommeles plus exactesque nousayons
CujaciuspersuaseratsibiFlorentinasPandertasesseOMNIUM
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prit occasionde l'expliquer dans ses leçons. Lothairelui-
même en introduisitl'usagedans les écoleset dans les tri-
bunaux. Voyez, sur toute cette histoire,Sigonius, deReg.
Ital., lib. 7; HENRY.BRENKMAN, de Amalphi à Pisanis

liirepta, §24, p. 65 ; et le CARDINALD'OSTIE, in cap. 1
pr.X detest.,n. 2.

Depuiscette époque, le droit romain fut effectivement
enseignédans toutesles universitésde l'Europe, et cousu
de notes et de scolies,par une foule de docteurs, dont Ac-
curseréunit ensuitetoutesles glosesdans une seule.

La glose d'Accursea joui d'une très-grande célébrité;
son crédit a même été jusqu'à surpasser celui du texte,
mmenous l'attestentplusieursauteurset notammentFul-

ose, qui, dans une note sur la loi6, C. de obligeet act.,
'hésite pasà dire qu'il préfèrela gloseau texte, voloenim

iro me potiùs glossatorem quam textum; mais aujour-
d'huielle est tombéedans un discrédittotal.

es jurisconsultesde cette école ne se bornèrent pas à

ommenter le texte du Corpsde droit, ils imaginèrentde
ni donner une autre division, et créèrentcettedistinction,
ne lesmodernesn'ont point adoptée: digestumvêtus, in-

vrtiatum,et novum.

e plus, ils abrégèrent les Novelles,et les reportèrent,
ir forme d'apostilles,en marge des loisque ces Novelles

aient pour but de changer ou de modifier.Ils finirent

me par insérer ces extraits dans le Code, sous le titre

l'Authentiques, quoiqu'ilsoit certain qu'en plusieurs en-
roits ilsne reproduisentpas fidèlementle sens du texte.
'invasion desbarbaresavait amenéle systèmedes fiefs,
t ce système,en se compliquant,avait introduit une foule
e coutumesnouvelles,que trois sénateursde Milan rédi-
èrentpar écrit et ajoutèrentau Corpsde droit sousle titre
e Consuetudinesfeudorum.
Tels furent les travaux desjurisconsultesde cette pre-

uère école,qui fleuritdans le 12eet le 13esiècle.
Dans le 14e, vécurent Bartole, Balde, Tartagne, Sali-

pet, Paul de Castres, Jason, etc., qui ne se bornèrentplus
àfaire des notesdétachéessur le Corpsde droit, mais qui

INTEGERRIMAS;prqindèqueeasCASTIORADIGESTAappellavitlin comment.ad §ult., l. 3, ff.de acq. velamitt. poss.,lib. 54,
Pauli adedictum.
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le commentèrentavecplus de suiteet d'étendue. Et pour-
tant, quoiquelesécritsde cesjurisconsultesoffrentdes rap-.
prochemensadmirableset des décisionsd'une grandejus-
tesse,onne peut s'empêcherd'avouerqu'on y trouveaussi
beaucoupd'inepties, de sottiseset de puérilités.Maisil en
faut accuserun siècleoù les hommesstudieuxétaientdes-
titués, pour le fondet pour le langage,des secoursqueles
bonnesétudesetuneconnaissanceplusexactede l'histoire,
de la philosophieet de la critique, ne devaient offrir
qu'auxâgessuivans.

Ce n'est guère, en effet, que dans le 16e siècleque la
jurisprudence sortit du chaos, et jouit d'une splendeur
qu'elledut à Cujas' , aux frères Pithou, à P. Faber , Fr.
Hotoman, et à tant d'autres savansque fournitla France,
et particulièrementl'illustre écolede Bourgesa.

Maissi ce siècle eut ses avantages, il eut aussi sesin-
convéniens.Le goût des lettres, en perfectionnantl'esprit
des commentateurs, leur donna en mêmetemps plusde
subtilité,au point que, si l'on en excepteun petitnombre,
on verra que touslesauteursqui ont travaillésur le Droit
romain, n'ont employéleur temps et leurs soins qu'à

poursuivre
deschimères,à secréerdesmonstrespouravoir

le plaisirde les combattre, et à rechercherdes antinomies
souventimaginaires, uniquementpour se montrer finset

subtils, et pour faire dire d'eux, qu'ilsavaientenfintrouvé
cequenul autre auparavantn'avaitsoupçonné.Commentis-
veritatemobruunt, dit Duaren, quô aliquid paulo argu-

1Cujasest, sanscontredit,lepremierdesinterprètesduDroit;
il introduisitunenouvellemanièredetraiteretdecommenterle
Droit romain.La Jurisprudenceromainedevintelegantior;et
Nettelbladtnousapprendqueceitejurisprudencemieuxcultivée,
pluspolie,futnomméeJurisprudentiaCujaciana- 2 On saità quelpointla sciencedu droit fut cultivéedans
cetteville,quid'ailleursadonnélejour à tant d'hommescélè-
bres.Onyrévèresingulièrementla mémoiredeCujas;chacun
ymontreencoreauxétrangerslamaisonqu'il habitait,et son
portraitestconservédansl'unedessallesdu palaisde Jacques
Cœur.Maisilestà regretterqu'il soit dansun jour tellement
défavorable,qu'ony distingueà peineles traitsde ce grand
homme;etc'estavecun vraisentimentde piétéque nousex-
primonsledésirdevoir transférercetteprécieuseimagedans
lasallede laCourd'appel.Sesmagistrats,enseraientlesdignes,:
dépositaires.
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tius necab aliis antè excogitatumin medium adduxisse
videantur*.

Ce mauvaisgoût a en sonterme, et la manière desjuris-
consultesest devenueplus polie.En 1583, DenisGodefroy
donna une éditiondu Corpsde droit qui fit époque parmi
les jurisconsultes, et dont le texte fut adopté pour leçon
commune dans les universités et au barreau. Il y joignit
des notesqui sontun chef-d'œuvrede science,de critique,
de précisionet d'élégance, et qui l'ont fait nommer, par
D'Aguesseau, le plusdocte et le plus profond de tous les

interprètes des loisciviles.
Pothier, après lui, travailla sur un nouveau plan. Au

lieu de commenterservilementle texte des lois romaines,

Kl

les rangea dans un nouvelordre, leur assigna des divi-
ions plusnaturelles, et prouvaqu'une méthodeoù tout est
exactementlié, est le meilleurmoyen d'éclaircir ce qui est
obscurou confus:

Tantùmsériésjuncturaquepollet1

Heinecciuspoussaplus loinla hardiesse: fort de sa doc-
trine et maître de sa matière, il ramena chaquepartie du
droit à ses premiers élémens; et, procédant à la manière
des géomètres, il réduisit la jurisprudenceà sa plus simple
expression, et forma de sesaxiomesune chaîne dont tous
les anneaux se lient avecune exactitudequi en faitla prin-
cipaleforce.

CHAPITRE VIII.

Du Droit remain dans le 19e siècle.

TELétait l'état de la jurisprudence romaine à la fin du
18esiècle.

Bientôtune révolutionterrible éclata. Son premier ef-
fort se porta sur les lois.Lesanciennes institutionsfurent

détruites; les écolesde droit furent fermées; les avocats

supprimés; les loisromainesréduites au silence, ainsi que

Voyezci-dessusnosRéflexionssur l'enseignementet l'étude
idu Droit,p. 73.
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nos vieilleslois françaises, et le tout remplacé par une
foulede loisqui sesuccédaientsanssuite, et semultipliaienl
sans raison. Corruptissimû republicâ, plurimœ leges,
TACIT.,Annal, m,27.

Maisun siècleplus heureux commence:

Magnusabintegroseclorumnasciturordo.

L'ordre succèdeau chaos, un gouvernementfermesort
du sein de l'anarchie, des fondemenssolidess'élèventdu
milieudes ruines; tout renait, et la France, devenue mal-
tressede l'Europe par la forcede sesarmes, affermit son
empire par la sagessede ses lois. Les écolesde Droit sont
rouvertes, et la fouledes élèvess'y précipite.On y ensei-
gne le CodeNapoléon; mais un deses rédacteursavaitfait
pressentir qu'on ne sauraitjamais ce Code, si l'on n'étu-
diait que lui seul; et l'on arrête que les loisromainesfe-
ront partie de l'enseignement. « Loisaussiétenduesque
» durables(peut-ondire avecle chancelierD'Aguesseau),
» toutes les nations les interrogent,encore à présent, et
» chacune en reçoit des réponsesd'une éternellevérité.
» C'est peu pour lesjurisconsultesromainsd'avoir inter-
» prété la loi des XII Tableset l'édit du préteur; ils sont
» les plus sûrs interprètes de nos lois mêmes; ils prêtent,
» pour ainsi parler, leur esprità nos usages, leur raisonà
» noscoutumes, et par les principesqu'ils nous donnent,
» ilsnousservent de guideslorsmêmequenousmarchons
» dans une route qui leur était inconnue.» Tome1, p. 157.

« Au reste (dirons-nousencoreavecBossuet),si les lois
» romainesont paru si saintesqueleur majestésubsisteen-
» core malgré la ruine de l'empire, c'est que le bonsens,
» qui est le maître de la vie humaine, y règnepartout, et
» qu'on ne voitnullepart ailleursuneplusbelleapplication
» des principesde l'équité naturelle.» Hist. univ., p. 579.

Travaillez donc, jeunes élèves, à vouspénétrer de ces

règles précieuses; faitesservir l'étude des loisromainesà
l'intelligencedes loisnationales, et au développementdes

principesconstitutionnels: travaillez,montrez-voushabiles
et rendez-vouscapablesd'être utiles à votre pays, à vos

amis, à vous-mêmes.Pergite, ut facitis, adolescentes; at-

que in id studium, in quo estis, incumbite, ut et vobis
et amicis utilitati, et reipublicœ emolumentoessepos-
sitis. Cic. 1, de Orat.
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f1.
A SON ALTESSE ROYALE

f MONSEIGNEUR

! LE DUC DE CHARTRES.

LE

DUC DE CHARTRES.

.:

J:
MONSEIGNEUR,

Je ne dirai pas que vouspossédezdesconnaissanceshis-
toriquesau-dessusde votreâge; les augustesexemplesque
rous recevezne vousont point accoutuméà la flatterie, et
te ne voudraispas en prendre avecvousle funestelangage.
Waisje puis dire avec vérité qu'au milieu de vosétudes

Eubliques

vous avez marqué un goût très-vif pour l'his-
ire, qui, en effet, doit fixer principalementl'attention
es princes, en tout temps et surtout à l'époqueoù nous

rivons.
Maison nesait pasl'histoirequand onconnaîtseulement

Ses combats, des faits, des anecdoteset des dates. C'est
kurtout à l'histoire des institutions qu'il faut s'attacher;
connaître les principalesformesde la législation,ses pro-
rrès,

ses développemens,les vicesqui l'ont affectéedès
rorigine, les abus qui se sont perpétués, le moyend'y
pourvoiravecefficacitépar des lois meilleures et plus ap-
propriéesaux mœurs publiqueset aux besoinsde la so-
ciété.

i

Je vousrépéterai ce que disait Ayrault au duc d'Anjou,
nt il était maître des requêtes: « Faites-vouslire les li-
I vres desroyaumes et monarchies, car vousy trouverez
I des choses que personnene vousoserait dire. »—J'a-
Oute seulement que je l'oserais bien, et, à votre éloge,
lue vousle prendriez en bonnepart.

Sousun gouvernementconstitutionnel, c'est-à-dire, un
gouvernementfondé sur l'ordre légal; comme prince,
:Olllmepair, comme citoyen, vous ne pouvez, Monsei-



m

gneur, rester étranger aux notionsqui constituent, je ne
dis pasun légiste(vousne devezpas descendrejusque-là),
maisun hommeinstruit de la constitutionde son pays, et
des premiersprincipesdu droit et des lois.

Le précishistoriqueque j'ai obtenu l'honneur de faire
paraîtresous vos auspices a cet avantage, qu'en peu de
tempset sansvousdistraire de vosautres études, il peut
suffireà vousdonner une idéesommaire,maisexacte, des
principauxchangemens survenus dans notre législation,
depuis le commencementde la monarchie, jusqu'à la cé-
lèbre époquede 1789.

C'est l'histoire ancienne de notre droit. L'histoiremo-
derne ne mérite pas moinsd'être méditée; et je m'estime-
rai heureux si cette première partie fait naître en vousle
désir d'entrer plus avant dans ce genre d'études, trop né-
gligédans le haut rang où vousétés placé.

J'ai l'honneur d'être avec respect, Monseigneur,

DE VOTREALTESSEROYALE,

Le très-dévouéserviteur, DUPIN.

Paris,le1erfévrier1826.
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DE L'ÉDITION

DE 1826.
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<

je poursuis autant que les affaires me le permettent,
le desseinque j'ai formédepuis long-tempsde relever l'é-

itude de droit, de la faire sortir de l'état de dépressionoù
rl'oaa'afforoede la tenir, et de la présenteraux disciplesde
3$émis, non commeune sciencede chicaneet de subtilité,
circonscriteà la discussiond'intérêts obscurs et purement
privés;mais,ainsi que l'entendaient les jurisconsultesro-
mains, commeune sciencevasteet sublimequi comprend
dansl'immensité de son étendue la connaissancedes lois
;divineset humaines, et le discernementde tout ce qui est
juste et injuste, selon les préceptesde la morale, et d'a-

iprès les règles positivesque les législateursde nos sociétés
leur ont donnéespour sanction.

Si je ne publie que de petits volumes, qu'on ne croie

i pasque c'est aux dépensdes matières que je traite. Je n'ai
[pas eu le temps d'être court, écrivait un homme d'esprit
à l'un de ses amis, en s'excusantde la longueurde sa let-

Itre. En effet, il faut plus de temps pour resserrer beau-
coup de choses en peude mots, que pour noyer des idées

superficielles dans un déluge de paroles. Non multa, sed
s multiim; (elle est la devise que j'ai adoptéepour la com-
iposition de ces petits livres, que je mefforce de rendre
aussi pleins qu'il m'est possible.

Ce genre de compositionest au goût du public actuel, à
en juger par le succès de mes précédensopuscules, dont
quelques-uns sont déjà parvenusà leur septièmeédition;

j^parexemple, mon Précis historique du Droit romain.

Aujourd'hui,

je publie un Précis historique de notre
Droit français.

Mais, cette fois, je me suisdonné un associé: je ne suis
: que le continuateur d'un historien célèbre, derrière le-
quelj'ai jugé plus utile de me ranger. Ce n'est pas qu'il
m'eût été difficiled'écrire moi-même tout cet abrégé; les
matériauxquej'ai réunis sur l'Histoire générale de notre
Droit sont immenses, et j'aurais eu bientôt fait un choix.
Maisquelle différencesi j'eusse parlé moi-mêmede l'ori-
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gineet desabusde la féodalité,desempiètemensde la ju-
ridictiohecclésiastique,de la barbarie de nos anciennes
lois! Dans un siècle remplides préventionsde l'esprit de
parti, où toutesles discussionssont empoisonnéespar les
calculsde l'intérêt personnel, de l'ambitionet de la mau-
vaisefoi, on eût taxé l'historienmodernede parlerun lan-

gage révolutionnaire,en appréciantavec aussipeu deres-

pect lesinstitutions du bonvieux temps!
Au lieu de cela, c'est un Abbéqui va parler. Et quel

abbé!Fleury, le sageFleury,le savantauteurde l'Histoire

ecclésiastique,dont le nom, depuistroisdemi-siècles,fait
autoritécheztousles peuplesde la chrétienté!

L'avantagede donner à ce précisune tournureplusap.
propriéeaux idéesdu moment, est-ilcomparableau bon.
neur de trouver les abuset lesexcèsde l'ancienordre de
chosescondamnéspar un hommeaussidésintéressé?

Cette esquissehistoriquede notre droit a été imprimée
plusieurs foisen tête de l'Institution au Droit français,
par Argou, ouvrageélémentaire en 2 vol. in-12, fort ré-

pandu avant 1789, maisdevenuinutiledepuisleschange-
mensintroduitsdansla législation,et surtoutdepuisla pu-
blicationdes nouveauxcodes.

L'histoirede Fleuryse trouvaitdoncexiléedesbibliothè-

ques modernes,avecl'ouvrage, désormaisinutile, auquel
elleétait attachée. J'ai voulula sauverde cetoubli.

Je me suis efforcéde corrigertoutes les fautesdont les

précédentes éditionsétaient remplies.J'y ai ajoutéquel-
quesnotes, mais biencourteset en petitnombre; et j'y ai
introduitdes divisionspar paragraphespour soulagerl'œil
et reposerl'attentiondu lecteur.

On lira, j'en suissûr, cettehistoireavecun vif intérêt:
sa brièvetémêmesera un attrait deplus: in historid illus-

tri, nihil est brevitatedulcius.
Malheureusement, cette histoire finit au règne de

LouisXIV: et l'on s'en aperçoit; car l'auteur, fermejus-
que-là, subit l'influencequi agit surpresquetousles histo-
riens quandils arrivent au tempsoù ils vivent.

J'ai entreprisde continuer.
J'aurais voulu amener cettehistoire jusqu'à l'ère nou-

velle, qui date pour nousde l'établissementdu gouverne-
ment représentatifet constitutionnel.Maisje n'ai pasen-

core eu le tempsd'achever: et je m'arrêteraicettefoisen
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17S9.Là,d'ailleurs, se termine ce qu'on doit appelerl'his-
toire ancienne de notredroit. Celle des temps postérieurs
a un caractère distinct, une physionomieà part; c'est une
IIItre histoire enfin.

Plus tard, j'espère achever l'œuvre et la conduire à son
terme1.

Mondesseinest aussi, si Dieu m'en laisse le temps, de

publier successivementune suite de Dissertations qui cor-
respondront aux divers paragraphesdu Précis historique
queje publie en ce moment, et d'y donner desdéveloppe-
mens critiques que j'appuierai des meilleures autorités.

On

pourrait faire ainsi l'Histoire de France par les lois,
Rtà ce sujet voicimon idée.
1 La véritablehistoiren'a pu être écritejusqu'ici. L'ancien
Pégiraelaissaittrop peu de liberté. L'écrivain était dominé
je toutesparis. Qu'attendre, par exemple, de la franchise
.'auteurs censurés, et de l'indépendance d'historiogra-
hes érigés en titre d'office?

*fheJ.D'ailleurs,
nos historiensont presque toujours manqué

l'une

qualité essentielle.On s'est persuadéen général que
histoire ne pouvait être écrite quepar deshommesde let-
tres;et tout écrivainqui avait d'ailleurs quelquesconnais-
ces géographiqueset de chronologie, a cru pouvoir ra-
ter des événemens, des combats, des révolutions.

Celapouvaitsuffireauxépoquesoù l'absence de toute li-
bertécivile et religieuse interdisait l'examen des institu-
ions et des lois. Mais aujourd'hui, on peut dire qu'une
listoire manque

essentiellement
son but, quand elle est

Ouetteou superficiellesurdesdiscussionsoù l'esprit de nos
tontemporainsaime surtout à s'arrêter.
i Or, pour bien rendre comptedes institutionset de la lé-

islation

d'un peuple, suffit-il donc d'être littérateur, et

est-il

pasnécessaired'être publicisteet jurisconsulte? Ici

revendiqueles droits de notre profession.
A chaque pas, l'historienrencontre de véritables Ques-
onsde droit. Elles ne peuvent pas se traiter par énoncia-
n, commele font la plupart des historiens,qui se servent

nême le plus souventde termes impropresquand ilsvien-
nentà parler de ces sortesde matières; mais elles exigent
une connaissanceapprofondie et une intelligence exacte

1 C'estcequej'aipu faireseulementcetteannée(t 834).
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des monumensde la jurisprudence et de la législatio
Une suite de Dissertationsoù l'on approfondiraitce q

a rapportau droit de successionà la Couronne,
-aux m

norités, auxrégences,aux bénéfices,auxfiefs, à l'étatd
personnes, à la conditiondes biens,auxdifférentesform
de la législation, à la distributionet au mouvementd
pouvoirs, constitueraitdoncla partie la plusinstructive
notre Droit. Elle consisterait, commele dit Montesquiei
« à éclairerl'histoirepar les lois, et les loispar l'histoire

Un jurisconsultequi, à de vastesconnaissancestechn
ques unirait le bonheur du style, assureraitde suite
perfectionà sonouvrage.Maisdût-il manquerde grâce
sontour, commelesautresmanquentde science, il aur
du moinsremplil'une des conditionsdu problème,la pl
essentielle,cellequi s'est faitle plusdésirerjusqu'à cejou
et ilaurait préparépour d'autreslesélémensd'une histoi
vraimentdignede ce nom.

Je ne saisquipourraremplir un tel plan dans toutes

étendue; mais je tenaisà l'indiquerpour que d'autrespl
liabileset moinsoccupess'y attachentde leur côté.

En attendant, j'espère que ce Précis ne sera pas sa
utilitépour cettejeunesse ardente à s'instruire, qui fon

aujourd'huilespluschèresespérancesde la Patrie.
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f DROIT FRANÇAIS.

§ I.

Desseinde ce Traité:

Avantque lesFrancs entrassent dans les Gaules, on y
mivaitles lois romaines, qui continuèrentd'y être obser-
rées souslesroisde lapremièreet de la seconderace, mais
avecles loisbarbares et les capitulairesdes rois. Les dés-
ordresdu dixième siècleconfondirenttoutes ces lois: en

sortequ'au commencementde la troisièmerace de nos
rois, il n'y avait.guère d'autre droit en France qu'un
usageincertain, àquoi lessavansayantjointensuitel'étude
in droit romain, leurs décisionsmêlées avec cet ancien
isage ont formé les coutumes, qui ont été depuisécrites
parautorité publique.Enfin les rois ont établi plusieurs
iroitenouveauxpar leurs ordonnances.C'est tout ce que
e meproposed'expliquerdans cet écrit: et j'espère que
'on me pardonnera si j'use quelquefoisde conjectures,
luandonconsidéreracombiencettematièrea étépeuéclair-
ée jusqu'à présent. J'appelleraidroit ancienceluiqui a été
m usagejusqu'au dixièmesiècle: parceque la suitea tel-
ement été interrompuedepuis, qu'à peine en trouve-t-on
quelquereste qui soit encoreen vigueur; et je nommerai
iroit nouveautout ce qui a été suivi sous les Rois de la
jroisièmerace; parce qu'encore qu'il y ait eu de grands
changemens,on y voitune tradition suivie de lois et de
naximes que l'on peut conduirejusqu'à nous.

SII.

Droit des Gaulois.

Je ne saiss'il est à proposde remonter jusqu'aux Gau-
lois, et si l'on peut croirequ'après tant de changemensil
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nousreste quelquedroit qui vienne immédiatementd'eux. <
Voicitoutefoisune idée de leurs mœurs et de leur policei
tirée de Jules-César', où peut-être quelqu'un trouvera ;
du rapport avecles mœurs des derniers siècles. Toute la i
Gauleétait diviséeen plusieurspetitspeuplesindépendans?
les uns des autres, dont les noms sont demeurés pour la s
plupart aux villesqui en étaient les capitales, commePa-!
ris, Sens,Tours, et grand nombred'autres. Il n'y avaitque
deux sortesde personnesqui fussenten quelque considé-
ration, les druides et les chevaliers.Le reste du peuple
était dansune espècede servitude.Il ne pouvaitrien en-

treprendre de lui-même, et n'était appelé à aucune déli-
bération : plusieurs même cédant à la rigueur de leurs

créanciers, ou à la tyrannie des nobles, se rendaienteffec-
tivement leurs esclaves.Lesdruidesavaientla conduitede;
tout ce qui regardait la religionet les études, et rendaient
la justice même en matière criminelle, dans de grandes
assembléesqui se tenaient tous lesans. Leur autoritéétait

grande, et ils étaient exempts d'aller à la guerre, et de

payeraucuntribut.Lapeinede ceuxqui ne leur obéissaient

pas était une espèced'excommunication: ils étaient ex-
clus des sacrifices, ils passaientpour impies et pour scélé-
rats: tout le monde fuyaitleur rencontre, et ils ne pou-
vaient recevoiraucun honneur, ni même poursuivreleur
droit enjustice. Les chevaliersportaienttous lesarmes, et
allaienttousà la guerre quandil y en avait, cequiarrivait
entre ces petits états presquetous lesans. Le plus grand
honneur de ces chevaliersétait d'avoir un grand nombre
de personnesqui leur fissentla cour, et qui les suivissent
aux occasions; et ils ne souffraientpoint que leurs enfans

parussent devant eux en public, qu'ils ne fussenten âge
de porter les armes. On peut envoirdavantagedansun re-
cueildes loisd'Allemagnepar Goldast où lesanciennes
coutumesdes Gaulois et des Germains sont rapportées
dans lesproprestermesde César et de Tacite, et rangées
souscertainstitres.

1Cæsar.debellogall.lib.6. -1 Collectioconsuelud.legum imper.Francomru,1013.
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§III.

Droit romain en Gaule.

A mesure que les Romainsétendirent leurs conquêtes
dans les Gaules, leur langue, leurs mœurs et leurs loiss'y
établirent comme dans les autrespays; car tout l'Empire
romain ne faisait qu'un grand corps gouverné par un
même esprit, et dont toutes les parties étaient unies par
leurs besoinsmutuels. Tous lesgouverneursdes provinces
et tous leurs officiers, jusqu'aux appariteurs, étaient Ro-

mains,
sanscompterle reste de leur suite toujoursnom-

breuse, qu'ils appelaientleur cohorte; et leursemploisdu-
raient si peu, que le séjour des provinces ne pouvait
faire en eux de changement considérable. C'étaient des
Romains, et mêmedes chevaliers, qui étaient publicains
ou fermiers des revenuspublics.Les soldats qui compo-
saient leslégionsétaient Romains; et outreceux-cique le
servicede l'Etat attirait dans lesprovinces, il y avait tou-
jours un grand nombre de citoyens romains qui y de-
meuraient pour leurs affairesparticulières: pour exercer
la banqueou le commerce,pour cultiver des terres, nour-
rir du bétail,particulièrementdansles colonies.Plusieurs,
sanssortir de Romeou de l'Italie, tiraient de grands reve-
nusdesprovincespar le moyende leursesclaves.

D'autre part, les habitans des provinces venaientsou-
vent à Rome, soit pour lesaffairespubliquesde leur pays,
en qualitéde députés, soit pour les affairesparticulières,
ou pour faireleur cour, ou par curiosité.Les plusconsidé-
rablesavaientdroit d'hospitalitéavec les citoyensles plus
puissans, oudu moinsétaientsous leur protection.Quel-
ques-uns s'établissaientà Rome, devenaient citoyens, sé-
nateurs et magistrats; jusque-là que plusieursempereurs
étaient originairesdes provinces.Eœfinilsdevenaientsou-
vent Romainssanssortirde leur pays, par le droit de cité,

qui

s'accordaitnon-seulementà des particuliers, mais à

des

villesentières; et depuis que l'Empereur Antonin le
donnaà touslessujetsde l'Empire, il y eut des Romainsde
toutesnations.

Il est vrai que ce grand commerce n'apporta pas un

changementégal en toutes les provinces: car lesRomains
faisaientgrande différence entreles Grecs et tous les au-
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très peuplesqu'ils nommaientbarbares. Commeils étaient
redevablesaux Grecs de toute leur politesse,et tenaient
d'eux les scienceset les beaux-arts, ils eurent toujours
poureuxuncertain respect,et, contensde leurcommander,
ils les laissèrentvivresuivant leurs ancienneslois. Ils ap-
prenaient le grec, plutôtque de les obliger à parler latin i
ils imitaientleurs manières, et hors ce qui regardait le
commandementou la police générale de l'Empire, les
Grecs changèrentplus les Romains, que les Remainsne
changèrent les Grecs. Au contraire, ils méprisaient les
Barbares, sur lesquels ils avaientl'un et l'autre avantage
de la politesseet de la force; et ils croyaientne leur pou-
voirfaire un plus grand bien, que de les faire vivreà la
romaine. LesBarbares, de leur côté, admiraientles Ro-
mains, et s'efforçaient d'imiter leur manière de vivre,
plus commode et plus magnifiqueque la leur; et cette
différencede mœurspartageait tout l'Empire. La Grèceet
l'Orient, c'est-à-dire, tout ce qui avait été sousla domi-
nation des successeursd'Alexandre, parlait grec, et gaiv
dait les mœursdes Grecs: tout le reste parlait latin, et
suivaitles mœurset lesloisromaines.Cette secondepartie
comprenait à peu près ce qui composadepuis l'Empire
d'Occident; c'est-à-dire, l'Afrique, la Mauritanie, l'Es-
pagne, laGaule, une partie des Iles-Britanniques, quel-
que peu de la Germanie, laRhétie, la Pannonieet l'Illy-
rie. Tout ceci est clairà ceuxqui savent l'histoire: les au-
tres auront peut-être quelquepeine à croirequ'on parlât
la mêmelangueà-Cologne,à York, àLyon, à Cordoue et
à Carthage; que l'ony fût gouvernépar les mêmes sortes.
de magistrats, et que l'on y vécûtsouslesmêmeslois.

Il y a des preuvesparticulièresà la Gaule, pour mon-
trer qu'elle devint à la fin toute romaine. Le séjour des

Empereurs, principalementdans le quatrième siècle, les
écrits des auteurs gaulois, commeAusone, Salvien, Si-
donius, les nomsdes Gaulois, entre autres desévéques.
jusquevers le huitièmesiècle, les nomsde tantde bourgs
et de villagesqui marquent encorelesRomainsqui en ont
été lesmaîtres: commeLagnyde Latiniacus ager, ou fun-
dus;Percy,Patriciacus; Savigny,$abiniacus,ou, selon
uneautre prononciation,Savignac,,etainsidesautres. Enfin
la langueque nousparlonstient plus du latin sans compa-
raison que d'aucuneautre langue, malgré le mélangedes
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peuples

du Nord, qui ont possédé la Gaule depuis les

Romains.
Mais pour.merenfermer dans mon sujet, onne peut dou-

que le Droit romain ne s'observâtdans les Gaules, si

on fait réflexionque l'un desquatre Préfets du Prétoire y
gisait sa résidence, et que ce magistrat était celuiqui ren-
~ait la justice souverainementà la place de l'Empereur,
au-dessusde tous les gouverneursdesprovinces; et si l'on
observeles inscriptionsde plusieurs loisdu Code de Justi-

hien, qui témoignent qu'elles ont été faites pour la Gaule
ou pourles Gaulois1. Ajoutezà tout cela que les Romains
ont possédéla Gaule paisiblementpendant cinq sièclesen-
tiers. Césarachevasa conquêteenvironcinquanteansavant
la naissance de Jésus-Christ, et Mérovée, le premier des
Français qui fat puissant dans les Gaules, ne s'y établit

qu'après l'an 458 de l'Incarnation. Cinq cents ans suffisent
pour apporter de grands changemensdans un pays; et ce
qui s'y est pratiqué pendant un si long temps ne s'abolit
pas aisément. Tenons donc pour certain que quand les
Francs assujétirentles Gaulois, ils les trouvèrent tousRo-

mains, parlant latin, et vivant suivant les lois romaines.

SIV.

Parties du Droit Romain.

Mais ce Droit romain n'était pas celui de l'Empereur
Justinien, qui ne fut fait que pour le pays où il comman-
dait, et environ cent ans après l'entrée des Francs dans
les Gaules. Le Droit romain quiétait alorsenusage, était
contenudans les Constitutionsdes Empereurs, et dans les
livresdes Jurisconsultes.Il y avaittrois Codes,où lesCon-
stitutionsétaientrecueillies: le Grégorien, l'Hermogénien,
et le Théodosien;cedernier venait d'être publiépar l'Em-
pereur Tliéodose-le-Jeunel'an 435, et confirmait les deux
précédens.On y ajouta dansla suite lesNovellesdu même
Théodoseet desEmpereurs suivans. Les livres des Juris-

consultesétaient ceux qui sontautoriséspar le Code Théo-

dosiena; savoir, ceux de Papinien, de Paul, de Gaïus,
d'Ulpien , de Modestin, et des autres, dont ils allèguent

1L. 5.Cod.deadult.I.9.Cod.deMunie.I. 48, etc.2L. 1.Cod.Theodos.deResp.Prud. v-glos.Aniani-
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les autorités, qui sont Sévola,Sabin, Julien et MarceL
Cette restriction faitvoir que les livres des autres

juris]
consultes,dont nousvoyonsdesfragmensdans le Digeste.
n'étaient alorsd'aucuneautorité, ou n'étaient pas connue
en Occident.J'estime aussique les textesde l'Edit perpé
tuel, des lois, des plébiscites,des sénatus- consultes!
et surtout de la Loides douze Tables, étaient très-raret
dès-lors,ou tout-à-faitperdus; puisqueJustinien, voulant
ensuitefaireun corps parfaitde tout le Droit, ne l'a com-j
poséque des constitutionsdes Empereurs et des traitée
desjurisconsultes.La même chose se prouve par la Con-v
férencedes Lois Mosaïquesavec lesRomaines, que l'on,
croit être aussidu tempsde Théodosele-Jeune, puisqu'elle
ne contient que des passages des jurisconsulteset des
constitutionstirées des troisCodes, et mêmetrès-peu de
celuide Théodose, qui peut-êtren'était pasencorepublié,

La plusconsidérablepartie de cedroit étaitdoncleCode
Théodosien: ce fut le livre qui se conservale pluslong-
tempsaprèsla ruine de l'empired'Occident; et plusieurs
croyaientquec'était ce qu'ils appelaientsimplementla loi
Romaine.En effet, Grégoirede Tours, parlantd'un cer-
tain Andarchius, qui était au servicede Sigebert, filsde

ClotaireI, dit qu'il était très-savant dans le livre de la
loiThéodosienne.

SV.

Mœurs des Barbares.

LesFrancs et les autres Barbares conquéransapportè-
rent un nouveau droit dans les Gaules; mais commeils
n'avaient aucun usagedes lettres en leur langue, leurs
loisn'ont été écritesqu'en latin par lesRomains,aprèsleur
établissementet leur conversionà la religionchrétienne.
Dans les premiers tempsde leurs incursions, ils n'avaient
que des coutumes, qu'ils observaientdans les jugemens,
comme ils les avaient reçuesde leurs pères, et leur ma-
nière devivrene leur donnantpasgrande matièrede pro-
cès, ne leurpermettaitpasaussid'y observerbeaucoupde
formalités.Touscespeuplesvenaientde Germanie;et Ta-
cite nous apprend dans un Traité fait exprès, quelles
étaientlesmœursdes Germains.Laguerre et lachassefai-
saientleur occupation: ils n'avaientni habitationsfixes,
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autres

biensque des bestiaux;ainsileorsdifférendsor-
~aires n'étaient que pour des querellesou pour des lar-,
, et on les décidaitdans des assembléespubliques, ou

les
dépositions

des témoinsproduits sur-le-champ,ou

te1 le duel, ou par les épreuvesde l'eau et du feu. Les
Romains,quoique soumisà cesBarbarespar la forcedes
armes , ne les imitaienten rien, et en avaienthorreur au
commencement: c'était, commeà notre égard, des Co-
saqueset des Tartares. D'ailleursles Barbaresne faisaient
pasleurs conquêtespour acquérirde la gloire, mais pour
butiner, et pour subsister plus commodémentque chez
eux: se contentantd'êtreles maîtres, ilslaissaientvivreles
Romainscomme auparavant.An contraire, ils imitaient
les mœurs romaines, que leurs pères admiraientdepuis
long-temps.Ainsi nos premiers rois gardèrent les noms
des officiersromains, et appelèrentcomme eux les gou-
verneurs de leurs provinces, Ducs, Comtes, Vicaires; et
ceux qui servaientauprèsde leurs personnes,Chanceliers
Référendaires, Cubiculaires,Domestiques, et en général
Palatins. Eux-mêmes tenaient à honneur les dignitésde
Consuls, et de Patrices, et lesnoms de glorieux et d'il-
lustres, qui n'étaient chez lesRomainsque des titres dont
on honoraitcertainsmagistrats; encoren'étaient-cepasles
plusmagnifiques.Leur monnaieconsistaitenmêmesespèces
que la romaine, c'est-à-dire, des sousd'or et des deniers
d'argent, et les Roi y étaient représentés à peu près
commeles Empereurs. Enfin l'esprit et la politessedes
peuplesvaincusles rendaient maîtres de leurs vainqueurs
en tout ce qui demandaitquelqueconnaissancedes lettres
et desarts.

Cettedépendanceaugmentapar la conversiondes Bar-
bares à la foi chrétienne. Ils révérèrent commedes per-
sonnes sacréeslesévêqueset lesprêtres, qu'ils admiraient
déjà commedes savans; et les Romains commencèrentà
ne les plustrouver si barbares, et à leur obéirplus volon-
tiers. C'étaientnéanmoinsencoredeuxpeuplesdifférensde
langue, d'habits, de coutumes;.et leur distinctionsemble
avoir duré en France pendant les deux premièresraces
denos rois: ellese conservaparticulièrementdansleslois;
et commeon était obligéde rendre justice à chacun selon
la loisouslaquelleil étaitné et qu'il avait choisie( car ce
choixétaitpermis), on jugea à proposde rédiger par écrit
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les lois, ou, pourmieuxdire, lescoutumesdes Barbares,,1
Nouslesavonsencoresousle titre de Codedes loisan-

tiques, recueilliesen un seul volume, qui comprendIe$
loisdes Visigoths,un édit de Théodoric, roi d'Italie, les
lois des Bourguignons,la loi Saliqueet celledes Ripua-
riens, qui sontproprementles loisdes Francs; la loi des,
Allemands,c'est-à-dire des peuplesd'Alsaceet du haut
Palatinat; les loisdes Bavarois,desSaxons,desAngleset
des Frisons; la loi des Lombards, beaucoupplus considé-
rable quelesprécédentes,lesCapitulairesdeCharlemagne,:
et les Constitutionsdes rois de Napleset de Sicile. Sans ,!
examinerchacune de ces loisen particulier, je parlerai
seulementde cellesqui ont le plusde rapportà la France, ',
aprèsavoirobservéqu'il n'yen a aucunedontonne puisse
tirer de grandeslumièrespour l'histoire oupour la juris-
prudence, et que cellesqui ont été faitespour lespeuples
les plus éloignésde nous, ne laissentpasde nous pouvoir
être utiles, plusieursayant été rédigéesde l'autoritédes
princesfrançais; joint que tousces peuplesdu Nordve-
nant de mêmeorigine, et ayant ensembleun commerce
continuel, gardaient une grande conformitédans leurs
moeurs.Je parleraide ces loissuivant le temps où elles
ont été écrites, qui a suivi à proportionl'ordre des con-
quêteset de l'établissementdesnations.

§ VI.

Lois des Yisigoths.

LesplusanciennessontlesloisdesVisigoths,quioccu-
paient l'Espagne, et dans lesGaulesune grandepartiede
l'Aquitaine.Commece royaumefut le premier qui s'éta-
blit, aussi ses loisparaissaientavoir été écrites les pre-
mières.Elles furentpremièrementrédigéessousEvarix,
quicommençaà régner en 466; et commeellesn'étaient
que pour les Goths, sonfilsAlaricfit faire pour les Ro-
mains un abrégé du Code Théodosien, par Anien son
chancelier,qui le publiaen la villed'Aire en Gascogne.
Anieny ajoutaquelques interprétations, commeune es-
pècede glose; du moinsil souscrivitpour leur donnerau-
torité, caron n'est pas assuréqu'illes ait composéeslui-
même; ce qui estcertain,c'est quecetabrégéfut autorisé
du consentementdesévêqueset des noblesen 506, et que
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yâtf y avait voulu comprendre tout le Droit romain qui
uBn?k>n en usage, que l'ontirait, commeil a été remar-

EL tant des troisCodes,que des livres desjurisconsultes.
B)h fit dans la suite un autre extrait de ce Code, qui ne

it que lesinterprétations d'Anien, et qu'ils appe-
t Scintilla.
K44 Loi gothiqueayantétéaugmentéepar lesroissuivans,

la fin, quand on crut y avoirassezajoutépour y trouver
décision de toutes sortes de différends, l'on en fit un

feorpsdiviséen XII livres, pour imiter, disent quelques-
le Code Justinien, quoiqu'il n'y ait aucun rapport
dans l'ordre desmatières. On ordonnaque ce recueil serait
(punique loi de tous ceux qui étaient sujets des rois goths,
Pdequelquenation qu'ils fussent: et par cemoyen on abolit
en Espagne la loiromaine, ou plutôt on la mêla avec la

gothique; car on en tira la plus grande partie de ce qui
fut ajoutéaux ancienneslois. Ce recueil s'appelait le livre
de la loi gothique; et le roi Egica, qui régna jusqu'en
701, c'est-à-dire, douze ans avant l'entrée des Mauresen
Espagne, le fit confirmerpar les évêques au 16e Concile
de Tolède, l'an 693. Onyvoit les noms de plusieursrois:
mais tous sont depuis Récarède, qui fut le premierentre
les rois goths catholiques. Les loisprécédentessont in-
titulées Antiques, sans qu'on y ait mis aucun nom des
rois; non pas même celui d'Evarix; et peut-être a-t-on
suppriméce nomen haine de l'arianisme. Ces lois anti-
ques , prisesséparément,ont grand rapport aveccellesdes
autres barbares: ainsi elles comprennent toutes les Cou-
tumes des Gothsque le roi Evanx avait fait écrire. Mais,
à prendre la loi gothiqueentière, c'est sansdoute la plus
belle commela plus amplede toutes celles des Barbares,
et l'on y trouve l'ordre judiciairequi s'observaitdu temps
de Justinien, bien mieux que dans les livres de Justinien
même. C'est le fonddu Droitd'Espagne, et elle s'est con-
servéeen Languedoc, long-tempsaprès que les Goths ont
cesséd'y commander, commeil paraît par le second con-
cile deTroyes tenu par le papeJean VIII en 878.

§ VII.

Lois des Bourguignons.

La loides Bourguignonsfut réformée par Gondehaud,
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l'un de leurs derniers rois, qui la publia à Lyon

le

29 de mars de la secondeannéedesonrègne,c'est-à-dire,
en 501. C'est dp nom,de ce roi que ces lois furentdepuis
nomméesGombettes,et toutefoisil n'en était pas le pre-1
mier auteur. A le reconnaît lui-même, et Grégoire de
Tours letémoigne,lorsqu'ildit queGondebauddonnaaux
Bourguignonsdes loisplusdoucespour lesempêcher de :
maltraiter les Romains.Il ya quelquesadditionsqui vont
jusqu'en l'an 520, ou environ, c'est-à-dire, dix où douze
ansavant la ruine du royaumedesBourguignons.Cette !
loifaitmention de la Romaine, et l'on y voit clairement,
quele nomde Barbaren'était point uneinjure, puisque
les Bourguignonsmêmes, pour qui elle est faite, y sont
nommésBarbares, pour lesdistinguerdes Romains.Au j

reste, commece qui obéissaitaux Bourguignonsest en- <
viron le quart denotreFrance, on nepeutdouterque cette

)oi ne soit entrée dans la
composition

du DroitFrançais.

SVIII.

Lois des Francs.

Quant à la loiSaliquequi fut la loi particulière des
Francs, sa préfaceportequ'elleavaitété écriteavantqu'ils.
eussentpasséle Rhin, et marque les lieuxdes assemblées
avec lesnomsdes quatre sagesqui en furent les auteurs.
Maiscette histoireest suspecte; et je croisqu'il est plus
sûr de s'arrêter à l'édition que nous en avons, sanstrop
rechercher si c'est la premièrerédaction,ou une réforma-
tion. Elle fut faitedel'autorité des rois Childebertet CIo-,
taire, enfansde Clovis; et il est dit expressémentquel'on

y abolittout ce quiressentait le paganismedansles ancien-
nescoutumesdes Francs.

Nousavonsdeux exemplairesde cetle loi, conformes
dans le sens, et assezdifférensquantaux paroles. Le plus
ancien, qui a été impriméle premier, contienten la plu-
part de sesarticles des motsbarbares, qui signifientles
lieux dans lesquelschaque décisionavaitété prononcée,
on la sommedes amendes taxées pour chaque cas. C'est
ainsique l'expliqueVandelin, officiaide Tournai, dans
le traité particulier qu'il a faitde la loi Salique. L'autre

exemplaireest l'édition de Charlemagne, et c'est celui
qui contient le Codedes lois antiques.A la finde ce der-
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nier, sontquelquesadditions sous le nom de Décret des
mêmesrois Childebertet Clotaire, qui sont les résultats
desassembléessolennellesdu premierjour de mars.

La loi des Ripuaires n'est quasi qu'une répétitionde la
Salique1;aussil'une et l'autre étaient pour lesFrancs;

et l'on croit que la loi Salique était pour ceux qui habi-
iententre la Loireet la Meuse, et l'autre pour ceux qui
habitaient entre la Meuseet le Rhin 2. Le Roi Théodoric

jetantà Châlons-sur-Marne,avaitfaitrédiger la loi desRi-
puariens aveccelledes Allemands et des Bavarois, tous
peuplesde son obéissance.Il y avait fait plusieurs correc-
Jions, principalementde ce qui n'était pas conformeau
christianisme. Childebert et ensuiteClotaire secondl'a-
vaient encorecorrigée: enfin Dagobertles renouvela et
les mit en leur perfection,par le travail de quatre person-
nes illustres: Claude, Chaude, Indomagneet Agilulfe;et
«'est ainsique nous les avons.

#
§ IX.

Des Lois barbares en général.

Voilà quelles sont les lois barbares qui se rapportent
proprementà notre France. Il est bon maintenantde don-
ner une idée générale de leur matière et de leur style,
pour connaîtreà quoiellesnouspeuventservir.

Le nomde loisne doit pas nous imposer, et nous faire
croire que celles-cisoient l'ouvraged'une prudencecon-
sommée, commecellesd'Athènes ou de Lacédémone.Ce
ne sont, à proprement parler, que des coutumesécrites,
c'est-à-dire, un recueil de ce que ces peuplesavaient ac-
coutuméde suivredans le jugement de leurs différends,
composépar ceuxqui en avaientle plus d'expérience.On
le voit par l'ancienexemplairede la loi Salique, qui mar-
que en languebarbare le nom des lieuxoùde pareilsjuge-
'mens avaient été rendus, et quelquefoisla qualité de
[l'action.

Ces loisont néanmoinsété rédigées par autorité publi-
que, et approuvéesnon-seulementpar les rois, mais par
lespeuples,ou du moinspar les principauxqui les accep-

V.Cod.leg.antio.
Prœfat.leg. Ripuar.
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taientau nom dittoute la nation.Ainsila loi

Safiqueest

intituléele paefeou le traité de loi Salique;et la loi dej
Bourguignons

porte
les souscriptionsde trente comtes,

qpromettentdel'observereux et leursdescendans. :"
La principalematièrede ces loissont les crimes, et eni

core lesplus fréquensentre des peuplesbrutaux,

comme
levol,le meurtre, les injures, en un mot, tout

ce quisacommetpar violence.Cequi regardeles successionset leij
contratsest traité succinctement.Dansles loisdes peupleq
nouvellementdomptés et convertis, comme des Allej
mands, des Saxons, desBavarois, il y a despeinesrlt4l
entièrescontre lesrebelleset contreles sacrilèges;par oq
Fonpeut juger que ni les officierspublics, ni les évêqueq
et lesautresclercsn'étaientpas en grande sûretéchezces
barbares. 1

On voitdansces loisla formedesjugemens: ilsse ren-
daient dansde grandesassembléesoù touteslespersonnes
de distinction étaient contraintesde se trouver sousde
certainespeines: commeil paraitpar la loidesBavarois1.
Pour lespreuves, ils se servaient plus de témoinsque de
titres, et mêmedans les commencemensilsn'avaientau-
cun usagede l'écriture: fautede preuves, ils employaient
le combat, ou faisaientdes épreuvespar lesélémens. Le
combatétait un duel en champclos, qui sefaisaitdel'or-
donnancedesjuges, oupar lespartiesmêmesou par leurs

champions. Les épreuves se faisaientdiversement: par
l'eaubouillante, ou l'accusé devaitmettre le bras jusques
à certaine mesure; par l'eau froide, dans laquelleil était

plongépour voir s'il iraità fond; et quelquefoispar le feu,
où l'on faisaitrougir un fer que l'accuséétait tenu de por-
ter avec la main nue le longd'un certainespace;ensuite
dequoi,on luienveloppaitlamain, et on y mettaitunsceau

pourvoir,après quelquesjours, l'effetdu feu.
Il y avaitencoreuneautre sorted'épreuvepourlesgens

accusésde vol: on leurdonnaitun morceaude paind'orge
et de fromagede brebis; et lorsqu'ilsne pouvaientavaler
ce morceau, ilsétaient réputéscoupables

Ces manièresde juger, qui se sontconservéespendant

x L.Baioar.tit. 25. -a Surlesdifférentessortesdépreuves,voyezlesupplémentde
Moréryde1735,aumotÉpreuves.
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plusieurssiècles,passaientpour si légitimes,qu'ellesétaient
appeléesJugemensde Dieu. Aussiy employait-ondes cé-
rémoniesecclésiastiques,dont on voit encoreles formes,
nec les exorcismesde l'eau et du feu, et les prières des
messesqui se disaient à cette intention. La simplicitéde

ks temps-là faisaitcroire que Dieu devait faire des mira-

es pourdécouvrirl'innocence; et les histoiresrapportent
usieurs événemensqui confirmaientcette créance. Quoi
n'il en soit, ilsn'avaientrien trouvéde pluscommodeque
tte espècede sort, pour se déterminer dans les affaires

bséures, où leur prudence était à bout. C'est ce que les

Canonsappellentpurgation vulgaire, toujours-condamnée
par l'Eglise romaine, nonobstantla forced'un usagepres-
queuniversel; et on l'appelait vulgaire pour la distinguer
ne la purgation canonique qui ne se faisait que par ser-
ment.

Les qualitésdes peines que prononcentles lois sont re-
marquables.Pour la plupart des crimes, ellesn'ordonnent
quedes amendespécuniaires, ou pour ceux qui n'avaient
pas de quoipayer, des coupsde fouet, et il n'yen a pres-
que pointqui soientpunisde mort,sinonlescrimesd'Etal.
Ces peines sont nommées compositions,commen'étant
qu'une taxe de dommageset intérêts faiteavecune exac-
titude surprenante. Il y en a 164 articlesdans la seule loi
des Frisons, qui, d'ailleurs, est des plus courtes. C'est
proprementun tarif de blessures, avec l'énumérationde
touteslespartiesdu corpshumain, et mêmede cellesque
l'en eût dû se dispenserde nommer: de toutes les maniè-
res dont chaque partie peut être offensée,et les mesures
de chaqueplaie.Par exemple, on taxeen autantd'articles
différens,une main coupée, quatre doigts, trois doigts,
lin doigt, et on distinguesi c'est le pouce, l'index, et ainsi
desautres: mêmeen chaque doigton distinguelesjointu-
res. On observesi la partiea été tout-à-faitcoupée, ou si

bile

tient encore; et, si c'est seulementune plaie,on en ex-
rime la longueur, la largeur et la profondeur.On taxeen
articulier le coupquia faittomberun osde la tête1; mais
si cet os n'était pas une petite esquilledu crâne, il fallait
qu'ilpût faire sonnerun bouclier dans lequelil seraitjeté
au traversd'un chemin de douzepas. Les injures de pa-

Ripuar.tit.70.deossesup.viamson.
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rotessont taxéesavec la mêmeexactitude, et l'on y

périll

voir cellesqui passaientalorspour offensantes.
On ne s'aviseraitpointaujourd'huid'exprimercertainé

actionsmarquéesen particulierdansces lois Il est pari
de celuiqui empêcheun autre de passerdans un chemin
de celuiqui dépouilleune femmepour lui faire injure; é
celui qui déterre un mort pour le dépouiller;de celuiqu
écorche un cheval'. Enfin, il y a des titresparticulier
pour les larcins de toutes sortes de bêtes, jusques au
chiens, donton distinguelesdifférentesespèces.Cedétail
qui peutsemblerbas, n'est pas inutilepour donner que
que idéede cesloiset desmœursdespeuplespourqui

elIeJ

ont été faites. j
Elles sont écritesd'un stylesi simple et si court, qu'a

serait fortclair, si tous les termesétaientlatins; maiselles
sont rempliesde motsbarbares, soit fautede mots latintf
qui fussentpropres, soit pour leur servirde glose.Ce qui
montre encorece quej'ai dit, quecespeuplesn'écrivaient1
point en leur langue3,car il eût été bien pluscommod-
d'écrire ces lois en allemand, quede les écrire en latini
remplide motsallemands.Il parait toutefoisque l'onécri-
vit en languetudesque, un siècleou deuxaprès la rédao3
tion de ces lois; car. sansparler de l'ancienneversiondé

l'Evangile, dont on voitdesfragmensdansles inscriptions
de Gruter, nousavonsles loisdesanciensAnglois-Saxons,
écritesen leur languevulgairedepuisle roi Ina, quicom-

mençaà régner en 742, jusqu'à Canut le Danois,dont le

règne finiten 1035.Ceslois, pouren dire un mot en pas-
sant, ont beaucoupde rapport aveclesautresloisdesBar-
bares, et sontaussifaitesdansdesassembléesd'évêqueset
d'anciens. Les lois gothiquessont écrites d'un styleplus
latin que toutes les autres: mais suivantla manièredu

temps, c'est-à-dire, qu'il y a moinsde mots barbares,
maisplusde phraseset de parolessuperflues.

§ X.
Droit Français sous la premièrerace.

Ainsi l'on peut voir quel droit s'observaiten France

1L. Alaman.tit. 60.Loneobard.tit. 405.deinjur.fem.
3L.Sal.tit. 60.

-

3T. Fauchet,delaLangue,1.1, ch.3.
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mc|§lesrois
de la première race. Les maîtres, c'est-à-dire

francs, observaientlaloi salique; les Bourguignons,
Gombette; les Goths, restés en grand nombre dans

rinces d'outre la Loire, suivaientla loigothique, et
K les autres la loi romaine. Les ecclésiastiquessuivaient

celle-ci, de quelque nation qu'ils fussent. Il est vrai

|p y en avait peu qui ne fussent Romains; et quand ils

raient été d'une autre nation, ils avaient toujours un
Rfandintérêt de conserverla loi romaine, à causedes im-

punités
et des privilégesqui leur étaient accordespar les

constitutionsdes empereurs.De plus, ils suivaient le droit
panonique,c'est-à-dire, les règles des conciles, comprises
dans l'ancien Codedes Canonsde l'Eglise universelle, et

Quelquesdécisionsdes papesqui étaient souvent consultés
parles évêques.Les Barbares, même les Francs, étaient
obligésen plusieursrencontresd'avoirrecoursaux loisro-
maines, parce que leurs loisparticulièrescontenaientpeu
de matières. AussiAgathiastémoigneque les Francs sui-
vàient les loisromainesdans leseontratset dans lesmaria-
ges. Et Aimoinrapporte que du temps du roi Dagobert,
lesenfans de Sadregisile, duc d'Aquitaine, pour n'avoir
pasvengéla mort de leur père, furent privésde sa succes-
sion, conformément aux lois romaines. Il est même à
croireque ceux quidressaientlesactespublics, et qui écri-
vaientles lettresétant tousclercs, oumoines, commeMar

culphe, dontnous avonsles formules, les faisaient,autant
qu'ils pouvaient, conformesà leur loiet à leur style. La loi
romaineétait donc généralementobservéeen France sous
les rois dela première race, et on y dérogeaitseulementà
l'égard des Barbares, dans lescas où leursloisordonnaient
nommémentquelquechosequi n'y était pas conforme.

Dansl'histoirede M. de Cordemoi, à la fin du règne de

pagobert,

il y a un abrégé de ces lois misesdans un cer-
tain ordre, avecun tableaude l'état des Français sous les
is de la premièrerace, de leur manièrede rendre la jus-
tice, de leur gouvernement.
r

5 xi.

Droit Français sous la seconderace.

Charlemagneayant rénni soussonempiretouteslescon-
quêtes des Francs, des Bourguignons, des Goths et des
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Lombards, laissavivrechaquepeupleselonseslois.
et lefit toutes renouvelerparle soinqu'il prit de rétablir l'ordre

en touteschoses: peut-être même lui avons-nousl'obliga
tion des exemplairesde ces loisqui sontvenus jusqoes
nous. En 788, il fit écrire le CodeThéodosien suivantY
dition d'Alaric, roi des Visigoths, dontil a été parlé;:
c'est decetteéditiond'Alaric et de Charlemagneque nnrijl
avonstout le CodeThéodosien, ouplutôt l'abrégéde lo
ce qu'il contenait; car nous n'en avons que la moiti
suivantl'édition de Théodosemême, qui était beauco
plus ample. En 798, Charlemagnefit écrire la loi saliquâ
et y ajoutaplusieursarticles.En 803, Louis-le-Débonnair
y ht aussi quelquesadditions: ainsi on suivit sous la se*
conderace le mêmedroit quesousla première; on y ajouté
seulement les

Capitulaires, qui étaient des lois
générales.,et quiméritentd être examinées. *

§ XII..

Capitulaires.

LesRoisde la première racetenaienttous lesans, le pre- •
mierjour de Mars,une grandé assemblée,où se traitaient )
toutesles affairespubliques,et où le Princeet sessujetsa
faisaientréciproquementdesprésens1.Onl'appelaitChamp,
deMars, nom déjàusitépar lesEmpereursRomains, pour i
marquer une assembléemilitaire. LesFrancs tenaientleur 1
assembléeen pleine campagne, faute de bâtimensassez
spacieux,ou plutôtparceque les Germainsenavaienttou-¡.
jours uséainsi dans leur pays, où ilsn'avaientd'autres lo--
gemensque descavernes,oudes cabanesdispersées.C'é--
tait apparemmentcette manièrede tenir les assembléesquii
en avaitdéterminé le tempsà la sortiede l'hiver, qui avait1
retenu chacun chezsoi, et avantl'étéqu'il fallaitavoirtoutj
entier pour exécuter les résolutions; car la guerre était les

principalsujet
de leursdélibérations.CeChampde Marssous s

es Rois Fainéansdevint une simple cérémonie,et Pépinj
en changealejour au premier deMai. Depuis, lejour fut j
incertain, quoique l'assembléese tint régulièrementcha- -

que année.
Elle était composéede toutes les personnesconsidéra--

J Lact.demort.pers.n. 32.
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del'un et de J'autre état ecclésiastiqueet laïque1;
dire, des Evêques,des Abbés et des Comtes: je

même que tous ceux qui étaient Francs avaientdroit

y trouver. Le Roi proposaitles matières, et décidait

es la délibération libre de l'assemblée. Le résultat de

aque assemblée était rédigé par écrit, et l'on obligeait
nque Evèque et chaque Comte d'en prendre copiepar

fis mains du Chancelier,pour les envoyer ensuite aux Of-

ciers deleursdépendances,afinqu'elles pussent venir à la
Connaissancede tous. Commeles propositionset les déci-
sions étaient rédigéessuccinctementet par articles, on les

appelait
chapitres, et le recueil de plusieurs Chapitres

s'appelait
Capitulaire. On peut voir sur ce sujet la préface

Baluze.
Il sembleque les Capitulairesdoivent être distinguésse-

lon leurs matières; ceux qui traitent des matières ecclé-
siastiques,qui sonten très-grand nombre, sontde véritables
Canons, puisque ce sont des règles établiespar des Evê-
queslégitimementassemblés; aussila plupart dé ces assem-
bléessont misesau rang desConciles.Les Capitulairesqui
traitent de matièresséculières,maisgénérales, sont de véri-
tableslois,et ceux qui neregardent quedecertainesperson-
nes, ou decertaines occasions, ne doivent être considérés
que commedes réglemensparticuliers.
1.Il nous reste un grand nombre de Capitulairesdes deux

premières
races depuis Childebert, filsde Clovis, jusques

à Charles-le-Simple.La plupart sontde Charlemagneet de
Louis-le-Débonnaire; et jusques ici nous n'avionsceux de
ces deux Empereurs que dans la compilationqui en fut
faitepar l'Abbé Ansegise,et par lediacreBenoit: mai&nous
avonsà présent les Capitulairesentiers comme ils ont été

dressés

en chaqueassembléeet selon l'ordre des temps.
C'est ainsique nouslesa donnés M. Baluze,dans l'édition
qu'il en a faite en 1677,avec une ample préfaeèet des no-

tes pleines
d'unegrande

érudition.Il amisen sonordre,c'est-
à-dire, après les Capitulairesde Louis-le-Debonnaire, la
compilationd'Ansegise et de Benoit1. E!le est divisée en
sept livres: les quatre premiers furent composéspar l'abbé
Ansegiseen 827; afin, dit-il, de conserverles Capitulaires

Capitular.i. liv.i ch. 24.
Baluze,prœf.n. 39, etc.



146 HISTOIRE

plusaisémentquedans descahiersséparés.Il mit dans lâ
deux premierslivresceuxde Charlemagne: dans le pre-
mier, les matièresecclésiastiques;dans le second,les ma-
tièresséculières;danslesdeux autreslivres,les Capitulaires
de Louis-le-Débonnaireet de son fils Lothaire; savoir:
dans le troisième,ceuxdesmatièresecclésiastiques,etdanâ
le quatrième,ceuxdesmatièresséculières.Les trojsautres
livresont été compiléspar Benoit, diacredel'Eglise de
Mayence,vers l'an 845, et contiennentd'autres Capitu-
lairesdes mêmes Princesque l'abbéAnsegiseavait omis,
ou à dessein, ou fautede les avoir connus, et que Benoit
avàit retrouvéesen diverslieux, particulièrementdans les1
archivesde l'Eglisede Mayence.On accuseavecraisonle
diacre Benoît, ou ceuxdont il a compiléles mémoires,
de n'avoir point assez choisi ce qu'ils ont inséré aux
Capitulaires. Au commencementdu sixièmelivre de
la collection, onvoit 53 articlestirés desloisMosaïques,
dont plusieursassurément ne convenaientni au Pays, ni
au sièclede Charlemagner. Ensuite de cessept livres, il y
a quelques Capitulairesde Louis-le-Débonnaire,suivant
les matièresecclésiastiques,retrouvésaprèslacollectionde

Benoît,et distribuésen quatre additions,dont la première
ne concernequela disciplinemonastique.

L'autorité des Capitulairesne pouvaitmanquerd'être
grande, puisquele Roi les faisaitpar le conseildes princi-
paux de sessujets, du consentementde tousa. Ils furent
donc observéspar tout l'Empire Français, c'est-àdire,

quasi
par toute l'Europe, principalemèntpendant le règne

de Charlemagne,de Louis-le-Débonnaireet de sesenfans.
Outre le soinquel'on prenaitde lesfaire connaîtreà tous
lespeuples, une des principaleschargesdesItitendans, on
Envoyésdu Prince, était de lesfaireexécuterdans lespro-
vincesde leurs départemens.Long-tempsaprès, les Capi-
tulairesétaientçncoreconsidéréscommedeslois,ainsiqu'il
paraitpar les Epitres d'Ives de Chartres, par les Décré-
tales d'Innocent III, et par le Décret de Gratien,où il y
en a grand nombre d'insérés. Tel était doncle droitde
la France sous la seconderacede nosRois; on y observait

Art.43.44. 45.
1Bahue,praef. n. q.8. Capit.cap.S.ann.803, u. 49.
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lesCapitulaires,la Loi Salique, et lesautres loisde chaque
nation,maissurtout la Loi Romaine.

m

- SXIII.

W Loi Romainesous la seconderace.

On voit le soinque les Rois eurent de la conserver, par
un article des Capitulaires de Cliarles-le-Chauve1, où,
après avoir établiune peinecontreceux qui usent de faus-
ses mesures, il ordonneque dans les pays sujetsà la Loi

Romaine, les coupablesseraient punis suivant cette loi;
ajoutant que ni lui; ni ses prédécesseursn'ont jamais pré-
tendu rien ordonner qui y fût contraire: ce qu'il répèie
souventdansle mêmeEdit.

De plus, la LoiRomainen'était pas moins nécessaireen
cestemps-là pour ceux qui n'étaient point Romains, que
sous lapremièrerace.LesCapitulaires, qui étaient les seu-
les loisnouvelles,contiennent peu de choses qui puissent
fournirdes principesde Jurisprudence. Une grande partie
ne regarde que la disciplineecclésiastique;et l'on y a tran-:
scrit beaucoup de Canons des anciensConciles.Ceux qui
traitent des choses temporellesne regardent souvent que
desaffairesparticulières;ily en a même qui visiblementne
sontquedesinstructionspourlésCommissairesenvoyésdans
les provinces: le peu qui reste d'articlesgénérauxsont des
lois'fort imparfaites.Ce sont plutôt des exhortations à la
vertu, que des lois pénales; et commeon sait que les Ec-
clésiastiquesen étaient lesprincipauxauteurs,on pourrait
lessoupçonnerde n'avoir pas assezdistingué le style des
loisqui commandentet font exécuterpar la force,d'avec le
style des avischaritableset des préceptesde morale: il
fallaitdonc toujoursavoir recours aux loisRomainespour
les questionsde Droit, particulièrementdans lçs matières
descontratset de l'état des personnes.Car les serfsétaient
un desplus fréquenssujetsdesdifférends.Voici un exem-
ple mémorabledu Droitqui s'observaiten France sousla
seconderace,. Adrevalde, moine de Saint- Benoît-sur-
Loire, qui vivaitdu temps de Charles-le-Chauve,dit qu'il-

1Cap.31.edict.Pissense.artic. 20.2Lib.i. demiracl.Ben.cap.25.
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y eut un différendentrel'AvouédeSt-Benott
et oelnideSt-,Denis,touchantquelquesserfs: pour le terminer, l'on tint<

desplaidsoù se trouvèrentplusieursJugeset Docteursdes
lois; et de la part du Roi, un Evêque et un Comte;mais'
l'on ne put rien conclureen la premièreassemblée,parce
que lesJugesde la LoiSaliquen'entendaientrien à régler
lesbiensecclésiastiquesqui segouvernaientpar la LoiRo-
maine. Lesenvoyésdu Roi assignèrentuneautreassemblée
à Orléws, où l'on fit venir, outre lesJuges, des Docteurs-
ès-Lois,tant de la provinced'Orléansque de celledu Gâ-
tipois.Et après tout cela, peu s'en fallutque le différend
nese terminât par un duel entre les témoins.Onvoit ici
quela loiRomaineet la loiSaliqueétaienten vigueur, et
quechacuneavaitsesJugesdifférens;que l'Eglise suivait

( laloi Romaine;qu'il y avait despersonnesqui faisaient

profession
de l'enseigner,et qu'il yen avaitdès-lorsà Or-

léans; que les Envoyésdu grince présidaientà cesjuge-
mens,et que l'on ordonnaitquelquefoislecombatentre les
témoins.Tout cequej'ai expliquéjusqu'iciestcequej'apr
pellel'ancienDroitFrançais.

S XIV.

Disordre du dixièmesiècle.

Pour entendrecomment s'est formé le Droitnouveau,
il faut voir commentl'ancienseréduisiten coutumes,et
commentl'étude du DroitRomain se rétablit.L'origine
des coutumesest toujoursobscure, puisqu'ellesne sont
différentesdes loisque parcequ'elless'observentsansêtre
écrites : en sorteque s'il arrive qu'on lesécrive,cen'est

qu'aprèsqu'ellessontétabliespar un longusage. Maisl'o-

ngine de noscoutumesa uneobscuritéparticulière,ence

qu'elles
se sont forméespendantle dixième et l'onzième

siècles,qui estle tempsle plusténébreuxdenotrehistoire.
Voicice

que
j'en puisdeviner.

Surla nn de laseconderacede nosRois,et verslecom-
mencementdela troisième,l'Italieelles Gaulesétaienttom-
béesenuneanarchieetuneconfusionuniverselles.Ce désor-

dre commençaparladivisiondesenfansdeLouis-le-Débonnai-
re, ets'accrutconsidérablementpar lesravagesdesHongrois
et desNormands,quiachevèrentd'y éteindrele peuquirestait
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de l'esprit et des manièresRomaines.Maisle mal vint au
dernierexcèspar lesguerres particulières, très-fréquentes
ns non-seulemententre les Ducset les Comtes,maisgé-
ement entre tous ceux qui avaientune maisonforte

Rurretraite : car tout le mondeportait les armes, sansex-

pier les Evêquesavec leurs Clercs, et les Abbés avec
leurs Moines;et il ne leur restait plusd'autre moyende se
garantir du pillage, après avoiremployéen vain pendant
long-tempsles prièreset les censuresecclésiastiques.Ces
petites guerresétaientconformesaux anciennesmœursdes
ibarbares,et on en voit les causes dans leurs lois.Outre le
duel, qui était un des moyens ordinaires de déciderles
causesobscures,ils avaientledroitappeléFaide, par lequelil
était permit aux parensde celui qui avait été assassinéde
tuer lemeurtrier, quelquepart qu'ils le rencontrassent,ex-
ceptéen certains lieux, commeà l'Eglise, au palais du
prince, en l'assemblée publique, à l'armée, et lorsqu'il
était en chemin poury aller: car, en ces rencontres, celui
quiétaitsujetàcettevengeance,étaitenpaix1.Ainsiuneseule
mort,même d'acoident,enproduisait d'ordinaire plusieurs
autres. C'est apparemmentà causede ce droit, que les lois
n'ordonnaientpoint la peine de mortcontrelesmeurtriers,
maisseulementdespeinespécuniairesouplutôt desestima-
tions de dommages-intérêts;aussiles nomment-ellescom-
positions.Il était auchoixdes parensdevenger la mort, ou
de se contenterde cet intérêt civil.Quoi qu'il en soit, les
petitesguerresétaient établiesuniversellementen France
pendantle dixièmesiècle. ,

Commeil est difficilede ramener à la raisondes espritsune foiseffarouchés,tout ce que purent faire d'abord les
Ecclésiastiqueslespluszéléset lesprinceslesplus religieux,
fut d'obtenirune cessationd'armes limitéeà certainsjours2,
c'est-à-dire, depuisle soir du mercredide chaquesemaine
jusques au lundimatin. Pendant cesjours tousactesd'hos-
tilité étaient défendus à l'égard de tout le monde; d'ail-
leurs il y avaitcertainespersonnesqu'il n'était jamais per-misde maltraiter, savoir, les c'ercs, les pélerins et les la-
boureurs, tout celasous peined'excommunication3. C'est

1Paxfadiofit.
: Glaber.lib. 3, c. i.

lototit. extradetre. et pace. -
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ce que l'onappellela Trêvede Dieu, qui fut depuisconfir-
méeet étendue., .: : 1

On peut croirequependantces désordres,l'ignorance et
l'injustice abolirent insensiblementles ancienneslois et
qu'à force d'être méprisées, elles demeurèrent incon-
nues.AinsilesFrançais retombèrent dans un état appro-
chant de celuides barbares, qui n'ontpointencorede lois
ni de police.Encore étaient-ilsplus misérables,en cequ'il
leur restait assezde connaissancedesarts pour forger des'
armeset formerdesforteresses;de sortequ'ilsavaientpin-
sieursmoyensde se nuire que les sauvagesn'ont pas. Ils
n'étaient pas ignoranspourle malcommepour le bien: la
traditionde tous les crimess'était conservée; et ils avaient
la férocitéde leurspères,sansengarder la simplicitéet l'in-
nocence.

S xv.

Nouvellesseigneuries.

De là viennentnos vieillesfablesde cesfélonsqui insul-
taient aux faibles, qui fermaient les passages,et empê-
chaient le commerce; et de cespreuxqui erraientdans le
mondepour la sûreté publique, et pour la défensedes da-
mes, Lesauteurs de ces tempsn'étaient pasfort inventifs;
ilscopiaientlesmœursde leur temps,y ajoutantseulement

pourlemerveilleuxlesgéans,les enchanteursetles fées.

Malgrécetteconfusion, il restait quelqueformede jus-
tice, et les différendsnese-terminaientpas toujourspar la
force.Il y avait différensjuges pour les roturierset pour
les nobles. Je me sersdescesnoms,dont l'usageest plus
nouveau1,parce que la distinctionqu'ilsmarquent subsis-
tait dès-lors; etje nomme roturiers, les paysans,lesarti-

sans, et lesautres personnesfranchesouservesqui compo-
saientle menu peuple. Ils étaientjugés par l'autorité des

nobles,,c'est-à-dire parles chevaliers,et autrespersonnes
puissantesqui commencèrentlors à s'ériger enseigneurs,
et à s'attribuer en propriétéla puissancepublique,dontau-

paravant ils n'avaient au plusque l'exercice1. Car tant

que l'autoritéroyalefut en vigueur,principalementsousla

1Il estredevenuancienpournous.
3NotezToriginedesSeigneuries.
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de Charlemagne, il n'y avait ppint.d'autre seigneur

ai; la justice ne se rendait publiquementqu'en son

et par ceuxà qui il en donnaitle pouvoir. Mais dans

temps de désordres, chacun se miten possessionde ju-

Mfaussibien quede faire la guerre, et delever des deniers

Bft le peuple
Il

Le
principal

fondementde cette entreprise
apparemment la puissancedomestique: car toute la

Branceétait encore pleinede serfs, qui étaientcomptésen-
Ee les biens, comme faisantpartie des héritages, et il fut
ile de changer à leur égard l'autorité privéeen joridic-
tion. Jecrois que l'on confonditavec les serfs quantité
ne personnes franches, soit qu'elles y consentissent pour
etre protégéesdans ces temps d'hostilité universelle, soit

parpure force. Car il est souventparlédans les Capitulai-
res, del'oppression despersonnes libres et pauvres. Les
premiers qui donnèrent l'exempledecette usurpation, fu-

rent

peut-êtreles Comtes, c'est-à-direlesGouverneursdes
bonnes villes,qui avaientdéjà, par le droit de leurs char-

ges, l'exercicede la jurisdiction.
CesSeigneurs, de quelque manière qu'eût commencé

leur pouvoir,,rendaient la justice en personne,ou par des

[officierspris
entre leurs domestiques.Le Sénéchal était le

maître d hôtel; les Bailliset les Prévôts étaient des inten-
dansou des Receveurs, et les Sergensétaient-desimplesva-
ets. Mêmeen remontantplushaut,ontrouvequele Sénéchal

et les autres étaient non-seulementdes domestiques, mais
des esclaves,puisque la loi Salique2nommeentre les serfs
estimables là prix d'argent, le Maire, l'Echansonetle Ma-
réchal;et la loi des AllemandsnommeleSénéchalet leMa-
réchal. Cesnoms ne furent attribuésà des officierspublics
[que sousla troisièmerace. Cette justice était souveraine,
et serendait sommairement.Les peinesdes crimes étaient

cruelles; il était ordinaire de crever les yeux. de couper
un piedou une main; d'où vient que les actesde ce temps-
là fontsi souvent mention de mutilation de membre. Il

Semble même queces peinesétaientarbitraires.
I CesSeigneurs,qui jugeaient ainsi les roturiers, étaient
jugés par d'autres Seigneurs. Un simpleChevalier, par
exemple, ou un Châtelain, était soumis à la jurisdic-

Voilàcequ'onappellelebonvieuxtemps?
L. Saliq.tit. 11.art. 9. L. Alamann.tit. 8. art. 3.
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liondu Comtedont fl était vassal;et le Comte,pour
juger, étaitobligéd'assemblerlesPairsdesa cour, c'est.
dire, lesautresChevalierssesvassaux,égauxentre eux, en
de mêmerangque celuiqu'il fallaitjuger. Le Comteétai)
lui-mêmeunaes Pairsde la courdesonseigneur,quiétait
un Comteplus puissant,un Duc ou un Marquis,et cett i
subordinationremontaitjusqu'au PrinceSouverain;carla
Roi avaitaussisa cour composéedesPairs de France sel
premiers vassaux. "J

Maiscet ordre ne s'observaitpas toujours.Souvent1'.
noblesqui se sentaientforts,n'obéissaientpointà leursSei-
gneurs, qui étaientréduitsà se faire justicepar lesarmes
lie Roi lui-mêmeétaitobligéde fairela guerre non-seule-
ment à desPairsde France,maisà desSeigneursbeaucoup
moindres.L'Abbé Sugernous apprend que le Roi Louis-
le-Gros1 fit marcher sestroupescontreBoucharddeMont-
morenci, pour défendrel'abbéde Saint-Denis,qu'il assié*
?ea Goumai et le prit par force,qu'il défitle seigneurde
Puiseten Beauce, et qu'il sedélivraenfindu seigneurde
Montlhéri,quiavaitfatiguéleroi PhilippeIersonpèrepen,
dant tout sonrègne,jusqu'àluiempêcherla communieatioQ
de Parisà Orléans.

Souventaussilesdifférendsdes Seigneursse

terminaient

en des assembléesd'arbitres choisisde part et d'autre,
principalementquand ils avaient affaireavec une Eglise.,
Dans les auteurs du temps', commeFulbert et Ives de
Chartres, il est souvent fait mentionde ces conférences.
If semblequ'au commencement,avant que la subordina-
tion des Seigneurs fût établie, ils se considéraienttous
comme desSouverains,dont les querellesne peuventfinir
que par une victoire, ou par un traité de paix. Cettema-
irièreirrégulièrede rendre la justice, et l'établissementde
cesnouvelles jurisdictions, contribuèrent beaucoupaux
coutumesdont nous cherchonsl'origine; mais plusieurs
autres droits, qui se formèrenten mêmetemps, y con-
coururent.

1 ViedeLouis-Ie-Gros.
a V. Mirac.S.Ben.lib.4, 5, n.
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§ XVI.

Des Fiefs et Droits seigneuriaux.

[es

fiefs,quin'étaient auparavantque desbénéficesà vie,
rirent alors une forme nouvelle, devenant perpétuels et
Héréditaires.On rapporte aussi avec raisonà ces temps de

Désordres,l'origine de la plupart des droits seigneuriaux,
nue l'on croit s'être forméspar des traités particuliers, ou
par des usurpations.
r En effet, il n'est point vraisemblable que les peuples
hient accordé volontairement à des Seigneurs particu-
iiers, tant de droits contraires à la libertépublique, dont
la plupart des coutumes font mention, et dont plusieurs
subsistentencore'.

Tels sontles droitsde péages, travers, rouage, barrage,
et tant d'autres; comme les droits de giste, de past, de
logement et de fournitures, de corvées, de guet et de
garde; les banalitésdes fours, des moulins et des pres-
soirs; le ban à vin, et les autres défensessemblables.Tous
ces droits sentent la servitvde de ceux à qui ils ont été
imposés, ou la violencede ceux qui les ont établis.

Je ne dis pas qu'ils ne soient devenus légitimespar le
temps, et par l'approbation des Souverainsqui ont au-
torisé les coutumes; je crois volontiers.que plusieurs ont
été instituésjustement: par exemple, pour indemniserun
Seigneur de la constructiond'un pont ou d'une chaussée,
ou pour laisser des marques de la servitude dont il avait
délivré sessujets. Plusieursfont les conditionsde l'aliéna-
tion des héritages, commeles cens et les rentes foncières
en espècesou en argent, les champails, les bourdelages,

et

lesautres droits pareils. Je dis seulementque ces droits
n'ont eu pour la plupart que des causes particulières,

omme

l'on voit par la diversitéde leurs noms, selon le
ays, et par certains droits bizarres2, qui n'ont pas même
e nom, et ne peuvent être venus que du caprice d'un
r

*Grâcesà Dieu,Fleuryécrivaitcela en 1674.On ne dira
pointquec'estun langagerévolutionnaire.2Par exempleceuxditsde cuissage,jambage,prèlibation,markette.VoyezDict.de l'Ane.Régimeet desabusféodaux,par
PaulD*.deP* 1820,in-8°.
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maître. A mesure que la France s'est réunie, le tempsa
beaucoup emporté de ces droits irréguliers: plusieursm
sont abolis entièrement, d'autres se sont confondusav
ceux dont ils approchaientle plus; enfin ceuxqui se 50
trouvés le plus universellementreçus, ont passé en droi
commun1. T

§ XVII. X

Droit des Communes. 'ï

Les droits des communes et des bourgeoisiesa
tèrent encore un grand changement.Car ce fut vers
même temps queles habitansdes cités et des villesét
blirent entre eux des sociétéssousla protectionde quelq
Seigneur", pour se garantir de la tyrannie des autres, e
pourêtre jugéspar leurspairs. Lespremiersqui

en
usèren!

ainsi, furent apparemmentles anciens citoyensdesVille
Episcopaleset les autres personneslibres; mais dans l&fi
suite, leshabitansserfsde plusieursbourgset de plusieu !

villagesdonnèrent de grossessommesà leurs Seigneu
pour racheter leur liberté3, et pour avoir aussile droit de
se défendreles uns lesautres avecdifférensprivilèges. , j

Dès le tempsdes Romains, il y avait en Gaule, comme|
partoutailleurs; un très-grandnombred'esclaves.La dou-
ceur du Christianisme,et les mœurs des NationsGerma-d
piques, peu accoutuméesà se faireservir, rendirentinsen-
siblementleur conditionbeaucoupmeilleure; en sortequçj
dans les sièclesoù se formèrentnoscoutumes, leur servi-:-'.,
tude ne consistaitplusqu'à être attachésà certainesterres,
et à n'avoir pas la dispositionlibre de leurs biens, pour.
fairedes testamens; ni de leurspersonnes,pourse marier:
ou s'engagerpar des vœux.Ainsile pouvoirdesSeigneurs|
se réduisait principalementà troissortes4de droits, Pour-

suite, Formariage, et Main-morte,célèbresdans les couo::
tumes.De là vient que l'on nommaitsouventlesserfsgensj

1En1789,nouslesverronsabolis,à la demandemêmede 1

ceuxquieniouissaieut. --1Sorted'àssurancemutuelle.
3 Heu! totempta,totcoucessa,totjuratalibertas!
4 Troissortesseulement,maisqui affectaientl'hommetout

entier,danssapersonne,sesaffections,sapropriété.
î
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poursuite, ou de main-morte, ou mortaiIlables, parce
ue les Seigneurslevaient des tailles sur eux,. On les ap-
lait aussi hommeset femmesde corps, ou gens de pote,

pu

vilains, à cause des villes, villœ, c'est-à-dire, des vil-

Sagesqu'ils habitaient; mais les affranchissemensse sont

rendus si fréquens depuisle règne de saint Louis, qu'il
feste peu devestigesde ces servitudes.

§ XVIII.

Jurisdiction ecclésiastique.

Une troisièmecause de ce changementde notre droit,
fut l'accroissement de la jurisdiction ecclésiastique. Sous

t'empireromain, les évequesterminaient souvent des dif-
férends, même entre les séculiers, qui, se confianten leur

probitéet en leur prudence, les choisissaientpour arbitres.
L'utilité connuede cesarbitrages les fit autoriserparune loi
duGodeThéodosien, qui porte: Que si l'une des partiesdé-
clarese vouloir soumettreau jugement de l'évêque, l'autre
estobligéede s'y soumettre aussi, en quelqueétat que soit
la cause.Il ne faut pas douter que cette loi ne fût observée
dans-lesGaules, où pendantle sièclede Théodose, il y eut
tant d'évêquesillustresen sainteté et en doctrine. Quoique
l'autoritédesprélatssouffrîtquelquestraversesdansleschan-
gemens de maîtres, sous les rois de la première race, ils
eurent toujours un grand pouvoir,et furent respectésnon-
seulementpar les Romains, mais encote par les Barbares
nouvellementconvertis, qu'ils faisaient souvent trembler
en les menaçant seulement de la colère de saint Martin.
Sous les rois de la seconde race, nous trouvons la loi
du CodeThéodosien2autorisée solennellement; car l'em-
ereur ayant fait l'énumération de tous les peuplesqui lui

Etaient soumis, afin de déroger expressément à leurs lois
particulières, marque précisément le lieu d'où cette consti-
tion est tirée, ordonnequ'elle soit tenuepour loicomme
s Capitulaires, mêmepar tous ses sujets, tant clercs que
aiques, et en rapporte enfin les paroles tout au long.Elle
futdonc observéetant que l'autorité royale subsista; et les

1Depotestatemillae.
2Lib).VI,cap. 366.
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actesdu temps fontvoir que les évêques et abbés, A
bienque lescomtes, étaientd'ordinairedonnéspour

jugesenvoyésdans lesprovincespour faire observerles ioM. M
admis aux Conseils-d'Etat.

Loinquel'affaiblissementde la monarchiediminuâtl'au
torité des ecclésiastiques,il l'augmenta; car a vapt: xie'
temps eût affermilesnouvellesseigneuries,pendantl'agi-
tationqui produisit ce changement, il est à croire que les
peuplesobéissaientplus volontiersaux puissancesecclésias-1
tiquesquin'avaient pointchangé, qu'aux puissancessécu-
Hèresencore incertaines, ou si nouvelles,que l'on voyaiq
clairementl'usurpation.

D'ailleurs; l'ignorance
des laïques]

était si grande, qu'ils avaient besoindes clercsdans toutes
leurs affaires,non-seulementpour lesdiscuter et. lesrésou-
dre, maispour lire leurs titres, ou pour écrire leurs con-
vendons.Enfin n'y ayant plus de justice régléeentre iesu
seigneurs, l'entremise des évêqueset desabbésétait plus
nécessairequ'auparavant: c'étaient eux ordinairementqu
faisaientla paix, et qui provoquaientet composaientces
assembléessi fréquentes.Il est vrai que sur ce fondement]
de l'entretiende la paix, et du peudejustice que rendaient
lesséculiers, les ecclésiastiquesétendirent si loinleur ju-
risdiction,queles laïquess'en plaignirentet s'y opposèrent:
d'où vinrent enfin ces cruellesdivisions qui ont si long-;
tempsaffligél'Allemagneet l'Italie; mais, sansm'étendre
sur l'histoirede la jurisprudence ecclésiastique., il suffit
d'avoir remarqué le changementqu'elle apportaà la juris-
prudence, en donnant une plus grande étendueau Droit
canonique,et le faisantentrer dans la compositiondu Droit.

français, commeune de sesplus considérablesparties.

§ XIX.

Origine des Coutumes.

Voicimesconjectures1sur l'originedescoutumes;etpour
les renfermer en peu de mots, j'estime que l'anciendroit
cessad'être étudié, et continua toutefoisd'être pratiqué,

1V.Ingtit.duDroitEcclés,3,part.c.T. a-2
Logera fait une tpès-bonnedissertationsous le tilre de

Conjecturessur l'originedu DroitFrançais, qui se trouveen
tèted'unvol.in-4".intituléBibliothèquedesCoutumes.

j
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sansdistinctiondesdifférenteslois, commeil n'y avaitplus
de distinctionentre les peuples: qu'il reçut un grand chan-

gementpar les nouveauxdroitsqui s'établirent, principale-
menten ce qui regardait la puissancepublique, et par l'é-
tenduede lajurisdictionecclésiastique.Cechangements'ac-
crut par le temps, à causedu peu de commercede chaque
province,et mêmede chaque petit paysavecles pays voi-
sins; car ladivisionétait telle, que du.tempsdu roi Robert,
un abbéde Cluni, invité parBouchard,comtede Paris ', a
venirmettredesmoinesà S.-Maur des Fossés, regardait ce
voyagecommelonget pénible, se plaignaitqu'on l'obligeât
d'aller enunpaysétrangeret inconnu: ainsilesmêmescauses
quiles produisirent, les produisirent différentesen chaque
pays.J'appelleraiicipays,cequi estnomméPagus, dansles
actesdu tempsde Charlemagneet de sessuccesseurs,c'est-
à-dire leterritoire de chaquecité qui étaitle gouvernement
d'un comte, et pour l'ordinaireun diocèse.Les coutumes
s'y trouvèrentdifférentes,par la diversitéqu'il y eut dans
lesusurpationsde la puissancepublique,dans les traités des
seigneursentre eux et aveclescommunes, dans le stylede
chaquejurisdiction,dans les opinionsdifférentesdesjuges.
Ce sont les conjecturesde.Dumoulin,La divisiondes pays
y contribua,car ilsne dépendaientpoint îes uns des autres,
et étaient souvent en guerre; jusque-là que ce droit de
guerre faisaitune partie de leurs coutumes, et avait ses
règleset ses maximes: c'est pourquoila diversitéest de-
meuréeplus grandedansles provincesqui ont dépendu de
différenssouverains, commecellesque lesAnglaisont pos-
sédées,et lereste de la France.La raison d'Etat s'y mêlait;
et chaqueprinceétait bien aise que les mœurs de sessujets
les éloignassentdes sujets de l'autre, .afinque la réunion
fût plusdifficile.Dans lespays soumis à un même souve-
rain, la jalousieordinaire entre les voisins, faisaitque les

juges

et les officiersaffectaientdesmaximesdifférentes, et
laissaientcette émulationà leurs successeurs.

I § XX.

Renouvellementdu Droit Romain.
La France était en cet état, quand on recommençad'é-

tudier le droit romain. Ce n'était pas le code théodosien,

VitaComitisBuchardi.DuChesne,tome4.
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qui, avant lesdésordres,s'appelaitla loi Romainedansles
Ganleset dans les Espagnes.Il n'était plusconnuque de

quelquessavans,
et il demeura depuis entièrementdans

1oublijusqu'aucommencementdudernier siècle.Il fut im-
priméen 1528,sur troismanuscritstrouvés en Allemagne,
et celteéditionestcelle de Cliarlemagne,c'est-à-direcelle
d'Alaric. Depuison a retrouvé une partiedu code, telle
que Théodosel'avaitfaite

Le droit romain que l'en commençad'étudier au temps
dont je parle,et que l'on étudie encoreaujourd'hui,est le
droit de Justinien,quiavaitétéjusque-làpeuconnuenOc-
cident; car, du temps que l'empereur Justinienle fit pu-
blier, vers l'an 530, il n'y avait en Europeque deux
provincesqui lui obéissaientpaisiblement,la Grèce et la

plus grandepartie de ce qui dépendaitdu préfet du pré-
toire d'Illyrie. Les Espagnesetles Gaulesétaient retran-
chées de l'empire romain depuisun siècle; la Germanie
n'en avaitjamaisété; et pour l'Italie, les Gothss'y défen-
daient encorecontreBélisaire,et lesLombardsy entrèrent

peu de de tempsaprèsque lesGothsen furentchassés.Le
droit de Justinien ne fut donc observéqu'en Grèce, en

Illyrie, et dans la partie de l'Italie qui obéissaitaux
Romains.

C'était4e qu'on appelleaujourd'huila Romagne, avec
le restedes terresde 1Eglise, le royaumede Naples,et Ja
Sicile.

Il est horsde notre sujet de chercher ce que devint ce
droit en Grèce et en Orient; il suffitde direquependant
trois siècles,onn'y connutpointd'autredroit; et que, 350
ans après, l'empereur Léon-le-Philosophefit faire une
nouvellecompilationde tous les livresde Justinien, qu'il
mêlaensemble,disposantlesmatièresdansunautre ordre,
et distribuanten soixantelivrestoutcet ouvrage, que l'on
nommeles Basiliques.Il fut composéen grec, parce que
les sujets de l'empereur de Constantinoplen'entendaient

plus
le latin, quoiqu'ilsse dissentRomains, commefont

leurs descendansencore aujourd'hui. C'est doncen sub-
stancele droitdeJustinienqui s'y est conservéjusqu'à la
ruinede cet Empire.

1Jacq.Godefroyena donnéunebelleédit.en6vol.in-folio,
avecunCommentairefortui'e à l'histoireduBas-Empire.



DUDROITFRANÇAIS. 159

Mais sa fortunea été bien différente en Occident. Il se
conservaen Italie, et les lois romaines que l'on y suivit

depuisle temps de Justinien, furent les siennes, et non pas
le CodeThéodosien, commeen Gaule et en Espagne. Il y
en a despreuvesdans les EpUresde Saint Grégoire 1, qui
vivait sousMauriceet sousPhocas; dans le secondconcile
de Troyes tenu par Jean VIII; l'an 878, au lieu où il est
parlé de la punition des sacrilèges, la loi de Justinien est
alléguée.

1

Ce droit fut altéré pendant les quatre siècles suivans,
parle mélange des différentesnations qui possédèrentl'I-
talie.Les Lombardschassèrent les exarques de Ravenne,
et furenteux-mêmesassujélispar lesFrancs. Aprèsla chute
de la maisonde Charlemagne, l'Italie fut ravagée par les
Hongrois, et en mêmetemps par les Sarrasins qui occupè-
rent la Sicileet le royaume de Naples, jusqu'à ce qu'ils
en fu>sentchasséspar lesNormands. Enfin les rois saxons
ayant été reconnusempereurs, commandèrentà la Lom-
bardie et à la Toscane.Après tant de changemens, il resta
peu de personnes qui suivissent la loi romaine, d'autant
plus que pour le faire, il eût fallu s'avouer Romain. Or ce
nom devint à la fin si odieux, que, selon Luitprand qui
vivait au dixième siècle: qui disait un Romain, disait un
homme corrompu, sansfoi, sans courage, et sans hon-
neur. Toutefoisle droit de Justinien était encorereconnu
en Italie dans leonzièmesiècle,du moinsauxpays que les
Grecs avaient tenus le plus long-temps, je veux dire la
Romagne et le royaume de Naples. On levoit par l'héré-
sie des Incestueux, qui voulaientsuivre dans les mariages
la manière de compter les degrés de parenté que les lois
ont établie pour les successions,et qui furent condamnés
par le Pape AlexandreII, l'an 4065 ; mais sa constitution
rapportée dans le décret de Gratien, ne parle des loisde
Justinienqu'en général2sansnommerniCode, ni Digeste,
et ne cite qu'un passagedes Institutes.

Environ 60 ans après, un Allemand nommé Irnier ou
Warnier3, qui avait étudié à Constantinople,commença
à enseignerpubliquementles lois de Justinien à Bologne

* Tom.9. Conc.D.4.
35. q. 5. cap.Al.sadam.3Plusconnusouslenomlatind'Irnerius.
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en Lombardie. Voici quelleen fut l'occasion. Irnier en-
seignaità Ravenneles arts, c'est-à-dire, les humanités,
quand il s'émut une dispute entre ceux qui faisaientla
même profession,pour savoirceque signifiaitproprement
le mot d'As' Ils en cherchèrent l'explicationdans les li-
vres du droit civil, ety ayant pris goût, ils s'appliquèrent
à les étudier; de sorte qu'lmier, qui était venu à Bologne
sur la disputede l'As, commençaà en faire desleçonsl'an
1128. suivantla traditionde cette école". Il expliquad'a-
bord le Code, ensuite la première partiedu Digeste, de-

puis la dernière, qu'ils nommèrentDigeste nouveau: il
trouva ensuite la seconde qu'on a nommée l'Infortiat, et
enfin les Novelles.C'est ce que rapportent le Cardinal
d'Ostie et/Odofred, discipled'Azon, dont le maître Bul-

gare fut l'un des quatre principauxdisciplesd'Imier. Il

commençadonc à enseignerle droit romainde son auto-
rité privée, ce qui n'empêche pas qu'il n'ait reçu depuis
une autorité publiquede la comtesseMatilde, commedit
l'abbé d'Usperge, ou de l'empereur LothaireIl, comme
l'on croit communément.

Peu de tempsaprès, c'est-à-dire, l'an 1137ou environ,
laville d'Amalphi enPouille ayantl-étéprise sur Roger,
roi de Sicile, par les troupesde l'empereur Lothaire, et
du pape Innocent II, avecle secoursdes Pisans, ils trou-
vèrent dans le pillageun manuscrit de Digestequ'ilspor-
tèrent à Pise, d'où il futdepuisporté à Florencepar Gino

Caponi, lorsqu'ilse rendit maître de Pise en 4407; c'est
ce que l'on appelleles PandectesFlorentines3,dont la dé-
couverte réveilla l'étude du droit de Justinien; car cet

exemplaire fut toujours depuis considérécomme le plus
authentique4.On reconnaîtà plusieursmarques, qu'il est
de la maind'un Grec. Aussi la provinceoù il fut trouvé,
est celle de toute l'Italie où lesGrecs se sont maintenus

plus long-temps.Lespremiers interprètes, dans cerenou-
vellementdu Droit Romain, firent seulementdesgloses,
des renvois, et des concordancesde lois, commeles Grecs

1Holst.incap.i. Extra detestam.n. 2.Odof.Anch.Quires
n. 3.C. Desacros.Ecd. etL. auccrebaturm fin.ait.L.talc.-

?
-
Odof.L. auœrebat.adL.Falc.

3Franc.Torelluspraef. inPand.FloreD.
*Cujasles appelleCastioraDigesta.

-
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en Miàienide leur côlésur lesBasiliques.Mais les Grecs

toujours cet avantage, qu'ils avaient reçu le droit
ftpwim par tradition de leurs pères, au lieu que l'usage
ayant été long-tempsinterrompu en Occident, les La-
Unene pouvaientl'entendreque très-imparfaitement.Delà

vinttquejugeant impossible,et même inutile, d'avoir une

intelligenceparfaitedu texte, ils s'appliquèrentà en tirer
des conséquences, et étudièrent le Droit d'une méthode

scolastique, pleine de chicanes et de faussessubtilités,
commeon traitait alorstoutes les sciences.

L'étude du Droit de Justinien passa en France dès ces

premiers temps, et on l'enseigna publiquementà Mont-

pellier, à Toulouse, avantquedesuniversitésy eussentété

érigées. On voulutaussi l'enseignerà Paris mais le pape
Honorius in le défendit par une décrétale qui ménte
d'être examinée.

Elleporte, qu'encore que l'Eglise ne refuse pas le ser-
vicedes lois séculièresqui suivent les traces de l'équité et
la justice, toutefoisparcequ'en France et en quelquespro-
vineesleslaïquesneseserventpointdes loisdes empereurs
romains, et qu'il se rencontre rarement des causesecclé-
siastiquesqui ne puissent être décidéespar les Canons',
afin que l'on s'attacheplusà l'étude de la SainteEcriture,
le pape défend à toutes sortes de personnes, d'enseigner
ou d'apprendre le Droit civil à Paris, ou aux lieux circon-
voisins,sur peined'être interditde la fonctiond'avocat, et
d'être excommuniépar l'évêquediocésain.

Je n'examinepointquellea dû être en France l'autorité
de cettedécrétale, si elle obligeaitles laïques, et si c'est la
véritablecausede cequejusqu'à l'année1679,il n'y a point
eu de professeurde Droit civil dans l'université de Paris:
je veuxseulementreleverquelquesfaitsqui servent à mon
histoire. On voit dans cette décrétaleque les ecclésiasti-
ques mettaient les lois séculièresbien au-dessousdes Ca-
nons; que les laïques et les ecclésiastiquesvivaientencore
sousdifférentesloisau treizième siècle; et on peut con-
clure de ces paroles, que les ecclésiastiquessuivaientle
Droit romain en tout ce qui n'était point décidé par le

1CaD.sunerneculaextradeprivileg.2
Voilàla vraieraison; le Papecraignait qu'on ne donnât la

préférenceauxloisdel'Empire,surlesLoitdel'Eglise.
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Droitcanonique.Ponr lesLaïques,Hestdit qu'ilsn'osaient
point du Droit romain, parce qu'ils suivaientleurscoutu-
mes telles que: je les ai expliquées;car quoiquele Droit
romain fût le fondet la principalepartie de cescoutumes,
il y était si mêlé, qu'il n'était plus reconnaissable.Maisil
faut surtoutobserverdanscettedécrétalelenomdeFrance,
car il estpris dans une significationfort étroite, et si je ne
me trompe, pour l'lie de France seulement;en sorteque
par lesautres provinceson entend laNormandie, laBour-
gogne, et lespartiesplusseptentrionalesdu royaume; d'où
l'onpeut inférer que, dès ce temps, on distinguaitle parti
coutumierdu paysde droit écrit.

Ce fut ainsique le Droit de Justinien revint au. monde,
qu'il se rendit plus célèbreen Italie qu'il n'avait jamais
été, et s'étendit dans les autres partiesde l'Europe où il

n'avait
pointencoreétéconnu.

C'estun grand sujet d'admirationque ces livrescompo-
sés six cents ans auparavantà Constantinople,où ils n'é-
taient plus suivis alors, ayant été en partie abolispar les

Basiliques, aient été reçusavec tant de vénérationdansles

pays où jamais l'empereur n'avait commandé, comme

l'Espagne, la France, l'Allemagneet l'Angleterre; sans

que les puissancesecclésiastiquesou séculièreslesaientau-
toriséspar aucune constitution1; et que l'on se soitaccou-
tumé à nommer ce qu'ils contiennent, le Droit écrit, le
Droit civil, ou le Droit simplement2, commes'il n'y avait

point d'autre Droitqui méritât d'être considéré.Voicitou-
tefois les causesque j'imagine d'un événementsi impor-
tant.

Pendant la plus grande barbarie, on conservatoujours,
quelqueusagedela languelatine, et quelquesvestigesdes
mœursromaines.Le moine Glaber, qui vivaitdans le on-
zièmesiècle,appelleencorele paysdesChrétienslemonde.
romain 3, et nommeBarbareslesautrespeuples.Il estvrai

que les Francs et les autres peuplesvainqueursavaientun

grand mépris pour ceux qui se disaient alors Romains,
c'est-à-dire, pour les sujetsde l'empereur de Constantino-

ple. Mais il ne laissaitpas de rester une idéeconfuse, que

1Nonrationeimperii,sedrationisimperio.
Oumieuxencore.la raisonécrite.

-

* OrbisRomanos.
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tout ce qu'avaientfait les anciensRomainsétait excellent,
que leursJoisen particulier étaient fortsages, quoiqueles
Jivresde ces loisfussent rares et peu connus.Le Droit de
Justinien fut donc bien reçu, commeétant l'ancien Droit
romain; car lesplusdoctesde ce temps-làn'en savaientpas
.assezpour le distinguerd'avec leur véritableloi romaine,
qui était le CodeThéodosien,ni pour savoiren quel temps
.Justinienavaitcommandé,et de quelleautoritéétaientses
constitutions.On regarda seulement le nom d'empereur
romain.

Deplus. l'utilité de ces loisétait grande. On y Voyaitles
principes de la jurisprudencebien établis, non-seulement
your le Droit particulier des Romains, mais encorepour
lesDroitsquisontcommunsà toutes lesnations; car il n'y
-aguèresde maxime du Droit naturel, ou du Droit des
gens, qui ne se rencontre dans le Digeste; on y trouve
d'ailleurs uq nombre infinide décisionsparticulièrestrès-
judicieuses.Maisil était principalementavantageuxpour
les princes qui y trouvaient l'idéede la puissancesouve-
raine en son entier, exemptedes atteintesmortellesqu'elle
avait reçues dans les derniers siècles. Ils y trouvaient
même de quoi fonderde belles prétentions.L'empereur
d'Allemagne avait droit à la monarchieuniverselle, sui-
vant l'applicationque les docteurs lui faisaientdece qui
est écrit dans ces lois; et d'autres docteurs disaientaux
rois qu'ils étaient empereursdans leurs royaumes. Enfin'
tout l'esprit de ces loistendait à rendre les hommesplus
doux, plussoumisaux puissanceslégitimes, et à ruiner les
coutumes injusteset tyranniquesque la barbarie y avait
introduiles. Il ne faut donc pas s'étonner si ce droit, quifut d'abord misau jour par la curiositéde quelquesparti-
çuliçrs, et par l'autorité des savans, s'établit insensible-
ment par l'intérêt des princeset par le consentementdes

peuples.
§ XXI.

Effet de l'étudedu Droit Romain.

Il a toutefoisété reçu différemmentselonla disposition
despays.Les Italiensl'embrassèrentavecardeur sitôtqu'il
parut, parcequecela arrivadans un tempsoù, lassésde la
dominationdes Allemandsqu'ils tenaient pour Barbares,
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quoiqu'ils ne le fussentguère moins eux-mêmes, ils s'ef-
forçaientde rétablir le nom romain, et de rappelerla mé-
moire de leursancêtres, ou,pour mieuxdire, les anciens
Italiens. D'ailleursils né craignaient plus, en devenant
Romains,de devenir sujetsde l'empereurde Constantino-
ple, puisque ce fut environdans le mêmetempsqueCorig-
tantinopie fut prise par les Français; et commelesdeux

empiresd'Orient et d'Occidentsetrouvèrentalorsentre les
mains deceux que l'on appelaitd'un nom général,Francs
ou Latins, pour les distinguerdes Levantinset des Grecs,
cefut une grande raisonpour étendre les loisromainespar
toutes leurs terres. Il est vrai néanmoinsque l'étudedu
Droitromain est entrée fort tard en Allemagne,et vers le
quinzièmeseulement : mais aussisonautorités'y est ré-

pandueuniversellement,à causedu nomdé l'empire.
Pour nousrenfermer dans la France, il a été considéré

commeloiqui obligedansles lieuxoù la loi romaineavait

jeté, pourainsidire, de plusprofondesracines, commele

Languedoc, la Provence, le Dauphiné et le Lyonnais,

parce
que cei paysavaientété les premièresconquêtesdes

Romainset les dernièresdesFrançais, et parceque la plus
grande partie reconnaissaitalors l'empereurd'Allemagne
commesouveraindirect; joint que levoisinaged'Italie leur
donnaitplus de commoditépour étudier le Droitromain.
Delà vient qu'encoreque, dans cesprovinces,il soitresté

beaucoup de coutumes différentesde ce Droit, ellesn'y
sont pas fort opposées,et ontpeu d'étendue.Au contraire,
dans le reste de la France, lescoutumesont prévalu, et le
'Droitromainn'est pointobservédanstouslescasoù la cou-
tume y est contraire, qui sonten très-grandnombre.C'est
la différencedu pays coutumierd'avec le pays de Droit
écrit. De savoirsi le Droit romain est le Droit communen

pays coutumier, pour les cas qui ne sontpointexprimés
par les coutumes, c'est une questionfameuseagitéepar
les savansdes derniers temps. : le président Liset tenait

l'affirmative; le président de Thou la négative, et je ne
sachepasqu'ellesoit encoredécidée.

rV. Herman.Corinir.deorigin.JurisGermanici.-
10Voypznotammentun petitvolumein-12,généralementat-

tribuéà Grosley,et intituléRecherchespour servir à l'histoire
duDroitFrançais.
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LIMWO*du Droit de Justinien apportaan grand chan-

genentau DroitFrançais, qui ne consistaitalors qu'en
cotftutae$.

Onjugea
le Droit romain si nécessaire, tout

Malentenduqu'il était, que dans toutes les affaireson ne
* servait plusque de ceux qui l'avaient étudié, soit pour
jèger, soitpour plaider, soitpourrédiger par écrit les con-
ventionsettes traités. De sorteque tousles officiersde jus-
tice, jusquesaux procureurs et aux notaires, étaient gra-
dués enDroit, et clerespar conséquent;car les Laïques
n'étudiaientpas encore.Ces gens; soitpour se rendre né-
CBSBÊKS, soit de bonnefoi, croyant fairemieuxque leurs
processeurs, changèrent toutes les formulesdes actes
publics.Jusque-làils étaientsimples et n'avaientrien de su-

perflu, sinon quelquesmauvaispréambules: mais,depuis
Pan 4250ouenviron, on commença à surcharger les actes
dfaieinfinité de clauses,de conditions, de restrictions, de
renonciationset de protestations,pour se mettre à couvert
desrèglesles plus générales, et bien souventde celles qui
ne pouvaient conveniraux parties: enfin on exprimaitce

qui
se serait mieuxentendusansen fairemention. L'esprit

de défiance qui régnait alors, et qui était sansdoute un
reste des hostilitéspassées, faisaitestimercescautelles; car
on les appelaitainsi: et celni-làpassaitpour le plus habile,
quienmettait le plus,et quifaisaitlesacteslesplusprolixes.

Ce même esprit apporta un grand changement dans
l'instruction et dans le jugement des procès.Ils se déci-
daient auparavant avec peu de cérémonie par les Sei-
gneurs, et par ceux qui avaient le plus d'expérience des
coutumes;mais depuisce temps,on les embarrassad'une
iafinitéde procédureset de délais, en sorteque l'on ne pou-
vait plus les terminer sans le secours des Clercs et des
Docteurs.De là sontvenuslesLieutenansdes Bailliset des
Sénéchaux, et les autres Jugesde robe,longue.

L'étude du Droit Romain eut ses avantagesaussibien
que ses inconvéniens: elleadoucit la dureté descoutumes,
et établitdes maximescertaines, sur lesquelleson put rai-
sonnerd'un cas à l'autre. Depuisce temps on a cesséd'al-
léguer,etmême de lire les anciennesloisdesBarbares.Au
temps que l'on commençad'étudier le DroitRomain, on
les connaissaitencore, puisque Otton de Frisingue

1 dit

OttoFrising.lib.4. chron,cap.32.
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que de son tempsles plusnoblesdes Françaissuivaient la
loiSalique; et l'Auteur du secondlivre des Fie&, dit que
les causesse jugeaienten Italie, ou par les loisRomaines,
ou par tes lois des Lombards, ou par les coutumes du
Royaume, c'està-dire, à cequ'oncroit, de l'Empire d'Al-
lemagne. Depuis, ces lois anciennesont disparu; et du
temps dePhilippe de Valois,où l'on prétendque la loiSa-
lique fat de si grand usagepour la successionde la Cou-
ronne, on n'alléguait point ses paroles comme d'une loi
écrite, mais seulementsa forcecommed'une coutumein-
violable.On ne se servaitpoint même du nom de loi Sa-
lique, et le premierquien ait parlé, quejesache,estClaude
de Seissel, évêquede Marseille,sousLouisXII. Lescou-
tumes reçurent donc un changementnotable, tant par les
nouveaux usages qui s'introduisirent dans les traités et
dans lesjugemens, que par les maximesnouvellesqui fu-
rent alorsreçuesou eclaircies.Et c'est cemélangedu Droit
Romainavec les coutumes, qui fait le DroitFrançaisd'au-
jourd'hui.

S XXII.

Premières rédactionsdes Coutumes..

Il resteà voir en quelle formece Droit est venu jusques
à nous, c'est-à-dire, comment on a rédigé les coutumes

par écrit. — La diversité descoutumesdevint fort embar-

rassante, lorsqueles provincesfurent réunies sousl'obéis-
sancedu Roi, et que les appellationsau Parlementdevin-
rent fréquentes. Comme les Juges d'appel ne pouvaient
savoirtouteslescoûtâmesparticulières,qui n'étaientpoint
écritesen formes authentiques, il fallaitou que lesparties
en convinssent,ou qu'ellesen fissentpreuvespar témoins.
Il arrivaitde là que touteslesquestionsde Droit se rédui-
saienten faits, sur lesquelsil fallaitfairedes enquêtespar
turbes, fort incommodespour la dépense et pour la-lon-

gueur. Encorecesenquêtes-n'étaient pas un moyensûr de
savoirla véritablecoutume, puisqu'ellesdépendaientde la

diligenceou du pouvoirdes parties, de l'expérience et
de la bonnefoides témoins.D'ailleurs, il se trouvaitquel-
quefoispreuveégalede deux coutumesdirectement oppo-
sées, dans un même lieu, sur un mêmesujet. L'on peut
tuger combiencette commoditéde se faireun Droittelque
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l'on enavait besoin, faisaitentretenir de faux témoins, et
combien l'étude de la Jurisprudence était ingrate, puis-
qu'après qu'un homme y avait appris le Droit écrit, avec

beaucoupde travail, ou que, par sa méditation, il avait ti-
ré de bonnesconséquencessur des principesbien établis,
il ne fallait, pour ruiner toutes sesautorités et toutes ses
raisons, qu'alléguer une coutume contraire et souvent
fausse.Enfinles coutumesétaient très-incertaines en elles-
mêmes, tant par l'injustice des Baillis et des prévôtsqui
les méprisaient pour exécuter leurs volontés, que par la
présomptionde ceux qui s'attachaient plusà leurs opinions
particulières, qu'à ce qu'ils avaient appris par la tradition
de leursanciens.C'est ainsi qu'en parlait Pierre de Fon-
taines, dès le temps de St Louis1, se plaignant que son
paysétait presque sanscoutumes, et qu'à peineen pouvait-
on trouver un exempleassurépar l'avis de trois ou quatre
personnes.

Je croisquel'étudedu DroitRomainycontribua; comme
ilétaitestiméuniversellement,sansêtre bienentendu, ni lé-
gitimementautorisé, chacunen suivaitce qu'il voulait, ou
ce qu'il pouvait. D'ailleurs, les plussavansen loisn'étaient
pas toujours les plus expérimentés dans les coutumes,qui
ne s'apprennent que par l'usage des affaires, et toutefois
leurs opinions étaient respectéeset suiviesdans les juge-
mens, et il y en a grand nombre qui ont passé en cou-
tume.

L'écriture était le seul moyendefixerles coutumes,et de
les rendre certainesmalgré leur diversité; aussicommença-
t-on à les écrire sitôt que les désordresqui lesavaient pro-
duites furent un peucalmés, et que le tempsles eut un peu
affermies, c'est-à-dire, sur la fin du onzième siècle: et
quoiqu'ilnousreste peu de mémoire de rédactions si an-
ciennes,je présumetoutefoisquece qui paraît avoir été fait
en un pays, s'est aussi fait ailleurs, et que le temps et les
rédactionspostérieuresont fait périr la plupart des plusan-
ciennes.La premièreque je connaisse, est celle des usages
de Barcelone, par l'autorité du ComteRaimondBerenger
le Vieux, en 1060. Les anciens forsde Béarn.étaient pour
le moinsdu même temps, puisqu'ils furent confirmés eu
•1088,par le Vicomte Gaston IV. Vers le même temps,

1Préf.duconseildePierredeFontaine".
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c'est-à-direen-1080,ouenviron,GuillaumeleBâtardayant
conquisl'Angleterre, lit assemblerjesplusnobleset lesplus
sagesde chaqueComté, et sur leur témoignage,fit rédiger
lesanciennesoeutumes des Anglais-Saxonset des Danois

qui étaient mêlésaveceux. Ce fut l'Archevêqued'York et
1 EvêquedeLondres,quilesécrivirentdeJeurpropremain.
Je mets au nombrede cescoutumesrédigées,les livresdes
Fiefsdes Lombards,composésversl'an 1150par deuxCon-
sulsdeMilan: ils portent le titre descoutumes, et ne sont
eneffetque des usagesanciens recueillispar des Jugesex-
périmentés.On y peut aussi rapporterle Miroir du Droit
de Saxe1, ou SachsSenspiegel,quiest le plus ancienori-
ginal du Droitd'Allemagne,-bien que, suivant l'opinion
desplusdoctes2. il n'ait étéécrit que versrani 220.

En France,on écrivitlescoutumesvers le mêmetemps,
et ces premiersécrits furentprincipalementde troissortes:
les chartesparticulièresdesvilles, les coutumiersdes pro-
vinces, etles traités des praticiens.Examinons-lesen par-
ticulier. , :

Vers la fin du douzièmesiècle, et pendant tout le trei-
zième,on écrivitles droitsdescoutumesdeplusieursvilles
dont leschartesont été, commeje crois, les premiersori-

ginauxde nos coutumes.Je ne parleraique de cellesque
j'ai vues, ou entières,oa énoncéesdansles histoires;et ce

peu suffirapour;fairejuger desautres'.
La plusancienneest la chartede la communede Beau-

vais, donnéepar le Roi Louisle Jeune en 1144, qui con-
tient l'expressionde plusieurs coutumes, concernant la

jurisdictiondu Maireetdes Pairs. Ellene porteque confir-
mationde cesdroitsdéjàaccordéspar LouisleGros; mais
on n'en rapportepoint les lettres, et peut-être n'était-ce

qu'une concessionverbale.Demêmeon prétendque Guil-
laumeTalvas, Comte de Ponthieu4, accordale droit de

Communeà Abbeville, versl'an 1130, quoiquela charte

deJeanII, qui est rapportée,ne soitque de l'année H84.
Je trouveaussi5qu'en 1173Henri Ier,Roid'Angleterre,

1 Specnlnmsaxonicum.
* V.Herman.Conrcng. hist.îur. german.3 J'ai donnél'aoalysedeplusieursdeceschartesdansmonIn-

trodurtionauxLoisdescommutas.chao.3.sect.i.
4 HistdescomtesdePonthieu.
s Cbronic.Burdeg.



DODROITFRANÇAIS. 169

15

permitaux habitansdeBordeauxd'élireun Maire.En 1187,
Hugues,Duc de Bourgogne,accordaaux habitansde Dijon
le Droit de communesemblableà celledeSoissons, quipar
conséquentestplusancienne,maisdontla charte n'est point
datée1.Cellede la Comtéde Beauneest de 1203; cellede
Bar-sur-Seinede 1234; celle de Semur de 1276. Je pour-
rais en rapporterdeplusieursautres lieuxmoinsconsidéra-
bles. Je,mets en ce rang l'établissementfait à Rouen en
12052, entre les .Clercset les Baronsde Normandie, qui
contientplusieurscoutumestouchantlaJnrisdictionEcclé-
siastique,certifiéespar les Experts; la charte de Rouen,
donnéeparle RoiPhilippe-Augusteen 1207, qui est la con-
firmationdesanciensdroitset privilégesde cette Ville,pour
cequiregarde lacommuneet le trafic: enfinl'établissement
de la communede Rouen, de Falaise, et du Ponteau-de-
Mer, qui.est sansdate, maisqui sembleêtre plus ancienne,
et règle la création et le pouvoir du Maire et des Eche-
vins.

Outre ces titres particuliers à chaque ville, on com-
mençaaussià écrire les coutumesdes provincesentières;
et c'est lesecondgenre d'écrits quej'aimarqué. Tellessont
les anciennescoutumes de Champagne, publiées par Pi-
thou; cellesde Bourgogne,qui se trouventdans leRecueil
de du Peyrat; les coutumesnotoirésdu Châtelet, publiées
par Brodeau, qui sont la plupart des résultatsd'Enquêtes
parturbes, faitesdepuisl'an 4 300jusqu'en1387; l'ancienne
coutumede Normandie, celled'Anjou, les anciensusages
d'Amiens,et plusieursautresqui setrouvent encoreen ma-
nuscrits. Maisles plus considérablessont les établissemens
de Saint-Louisdonnéspar M. du.Cange, qui contiennent
les coutumesde Paris, d'Orléanset d'Anjou, tellesqu'ellesétaientalors,lenomde Paris,

d'établissementsignifieEdit ou Or-
donnance.Pierre de Fontaines,qui vivaitdu même temps,
le fait voir, puisque, traduisantune loidu Digeste, il ap-
pelle l'Edit du Préteur, ban et établissement.Je les mets
toutefoisau rang des coutumes,parce que la Préfaceporte
expressémentqu'ils sont faitspour confirmerles bons usa-
geset les anciennescoutumes, avec quelquescorrections

Recueilde piècesservantà l'histoirede Bourgognepar
M.Pevras.

2 Hist.Norman.deDuthesne,à la fin.
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tiréesdés loiset descanons.Saint Louisles fit en l'année
1270,avant sonvoyaged'Afrique.

La troisièmeespece d'écrits quicontiennent les mêmes
choses,et peuventpasserpourlesoriginauxde noscoutu-
mes, sont les ouvragesque quelquesparticuliershabiles
composèrenten ce mêmetempspour l'instructiondesau-
tres; commele conseilde Pierre de Fontainesdonné par
M. du Cançe; le livreà la Reine Blanche, que l'on croit
êtredu mêmeauteur; les coutumesde Beauvoisis,compo-
séesparPhilippede Beaumanoiren1285; laSommeRurale
deBouteiller; le grand Coutumier,composésous le règne
de CharlesVI, et les Décisionsde Jean des Mares, que
Brodeaua publiéesavec les Coutumesnowm. J'estime

que lescahiersdescoutumesdont ons'est serviaux rédac-
tionssolennelles,ontété dresséssur ces originaux: c'est

pourquoije croisdevoirdire cequ'ils contiennent.
Lesmotsd'uset coutumes,fors et coutumes,franchises

et privilèges, ne sontpas synonymes,commeon pourrait
tejuger. Le nomde coutumessignifiequelquefoisles usa-

ges1,et en ce sensest opposéà celuide fors3,qui signifie
lesprivilègesdesCommunautés,et ce quiregardele Droit

public.QuelquefoisOnopposelescoutumesaux us, et alors
ellessignifientlesdroits particuliersde chaquelieu, princi-
palementlesredevancesenverslesSeigneurs,et les us si-

gnifientles maximesgénérales.Lesfranchisessont princi-
palementles exemptionsdes droits de servitudes,comme
desmain-mortes, ou des formariages,pour remettre des
serfsdans le droit commun; et lesprivilègessontdesdroits
attribuésà despersonnesfranches,outrece qu'ellesavaient
de droitcommun, commele droitde communeet de ban-

lieue, l'usaged'une forêt, l'attributiondecausesà unecer-
tàineJurisdiction.II se peut faire toutefoisqu'en di férens

Pays, ces motsd'us, coutumes,et lesautres, aientétépris
en des significationsdifférentesy etje neprétendspointque
l'on prenneà la rigueurmesdéfinitions.

La matièrede cesanciensoriginauxdes coutumessont

principalementlesnouveauxdroitsétablispendantlestemps
dedésordre: premièrement,lesDroitsdu Prince,duComte

> L'usageestunvieuxsotquigouvernelemonde,
adit Viennet.

* Marca,hist.deBearn.1.5, c. 24.
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et des autres Seigneurs, la Jurisdictiondes Seigneurset
celledes Communes,ensuitele droitdesFiefs, lescensives,
lesbannalités,et les autres Droitsseigneuriaux, lesgistes,
lesfournitureset les corvéesque les Communesdevaient
aux Seigneurs; la différencedes Gentils-hommeset des
Gentil-femmes, d'avec les vilains francs1, ou serfs; le
droit de guerre, le droit de duel et des champions.Ce q1e
l'on y voitle plus au long, sontlès formalitésde Justice,et
la procéduredu temps, suivant le style de Cour laye: car
ils ne manquaientjamais d'observer cette distinction, à
causede laJurisdictionEcclésiastique,quiétait alorsla plus
étendue.Ainsi l'on voitque ceuxqui ont rédigéces coutu-
mes, ont toujourssupposéun autre droit, par lequelon se
devait régler dans tout le reste, commedans les matières
de contrats et de successions,et n'ont prétendu marquer
quece qui dérogeaitau Droitcommun.Je ne voispas quel
pouvaitêtre ce Droitcommun,si cen'était leDroitromain.
Aussile citent-ilsfréquemmentsousle nom de lois, et de
loi écrite. Bien qu'alors on écrivitpresque tout en latin,
ces coutumes ont été écrites en français, commetraitant
de matièresqui ne pouvaient être bien expliquéesqu'en
languevulgaire,et qui devaientêtre entendues de tout le
monde.Onpeutobserverdans cesécritsles changemensde
notre Droit. Les plusancienstiennent beaucoupde la du-
reté des loisdesBarbares. Il y est souventparléde plaiesà
sang,de mutilationde membres, d'amendespour les for-
faits, d'assurementousauvegarde, d'infractionde paix. Ce
qui est écrit depuistrois cents ans approcheplus du Droit
Romainet de la Jurisprudenced'aujourd'hui. Ony voitdes
questionstouchant les successionset les testamens,lesma-
riageset les autrescontrats, et beaucoupde formaliiésde
procédure.Je me suis étendu sur cesanciensoriginaux,
parceque des personnestrès-capablesjugent que ce sont
lesmeilleurscommentairesdescoutumes, d'autant qu'on y
pçut voir leur esprit et la suitede leur changement.

§ XXIII.

Rédactionssolennelles.
Touscesécritsn'empêchaientpasquele Droit coutumier

ne fût encoreincertain, parce qu'ils étaient sans autorité,

1Villani.
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OHtropanciens, 08 trop succincts;c'est pourquoion jugea
nécessairede rédiger les coutumespar écrit, plusexacte-
mentet plus solennellement.Le desseinen fut formésous
le règnede ChartesVII, qui, aprèsavoirchassélesAnglais
de toutela France, entreprit une réformationde toutesles
parties de sonEtat, et fit entreautres une grandeOrdon-
nance datée de Montil-les-Toursen 1453, dont le 1230
articleporte, que toutes les coutumesseraient écrites et
accordéespar lespraticiensdechaquepays,puisexaminées
et autoriséespar le Grand Conseilet par le Parlement, et
quetoutes les coutumesainsirédigées et approuvées,se-
raientobservéescommelois, sans qu'on en put alléguer
d'autres.

Dumoulindit que le dessein était d'amassertoutes les
coutumesensemblepourn'en fairequ'une loigénérale, et
que la rédactionde chaquecoutumeen particuliern'était
que provisionnelle,afinque les peupleseussent quelque
chosedecertainpendantquel'on travaillerait à la réforma-
tiongénérale.C'était lameilleurevoiequ'onpût tenirpour
donnerà la France de bonnes lois, et c'est celle que les
anciens législateursont suivie.Platon dit que, commeles
Etatsont été formésdeplusieursfamillesjomtesensemble,
les loisont été composéesdes coutumesde ces familles,
entre lesquellesquelquesagea choisilesplus raisonnables

pour lesFendrecommunesà tout l'Etat, abolissantquelque
chose de particulier à chaque famille dans les matières
moins importantes. On eût pu faire la même choseen
France, considérantchaque petite Provincecommeune
familleà l'égard de ce grand Etat. C'est ce que Dumoulin
dit que l'on voulaitfaire, lui qui le pouvaitsavoirpar une
tradition prochaine; et Philippede Cominessemble le

prouver, lorsqu'il dit que le roi Louis XI désirait fort

qu'en
ce royaume on usât d'une coutume, d'un poids,

d'une mesure, et que touteslescoutumesfussentmisesen

Françaisdansun beau livre: ce sontses termes. Il n'y a
eu jusqu'à présent2que la premièrepartie de ce grand
desseinexécutée, c'est-à-dire, la rédactiondescoutumes,
encores'est-elle faite fort lentement, et n'a été achevée

i Livre5desLois.
* En1674,époqueoùécrivaitFleury.Depuisla révolution,

levœudeLouisXIa étérempli.
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que plus de cent ans après là mort de Charles VII.
Laplusancienneest la rédactionde la coutumede Pon-

thieu, faite sousCharlesVIII, et de sonautorité en 1495.
Il yen eut plusieurssousLouisXII. Depuisl'an 1507 l'on
continuaà diversesjreprisessousFrançoisIer et sousHenriII,
et il s'en trouva encorequelques-unesà rédigersousChar-
les IX. Si l'on veutcompterces coutumes, on en trouvera
jusquesà 285,en y comprenant les coutumes locales,et
celles des paysvoisins, commeles Pays-Bas, où on les a
rédigées, à l'imitation de la France; et ne comptantque
les coutumesprincipalesdu royaume, onen trouvera bien
60, la plupart fort différentes. 1

On s'aperçut,vers l'an 1580, qu'il était arrivé beaucoup
de changemensdepuisles rédactionsqui avaientété faites
au commencementdu même siècle, et qu'il y avait des
omissionsconsidérables, de sorte que l'on réforma plu-
sieurscoutumes, commecellesde Paris, d'Orléans, d'A-
miens; ce qui se fit avec les mêmescérémoniesque les
premièresrédactions.

Il est nécessaire, pour bien entendre les coutumes, de
connaîtreces cérémonies; quoiquetout le mondelespuisse
voir danslesprocès-verbaux,lalectureen est si ennuyeuse,
que j'ai cru les devoirmarquer,ici. Premièrement, le roi
donnait,des lettres patentes, en vertu desquelleson faisait
assembler par députés les trois Etats de la province. Le
résultat de la première assembléeétait d'ordonner à tous
les juges royaux, aux greffiers, à ceux qui l'avaient
été, et aux maires et échevins.des villes, d'envoyer les
mémoiresdes coutumes, des usages et des styles qu'ils
auraientvu pratiquerde tout temps.LesEtatschoisissaient
quelquesnotables en petit nombre, entre lés mainsde quil'on remettait cesmémoirespour les mettre en ordre, et en
composerun seul cahier. Ensuite on lisait ce cahier dans
Rassembléedes Etats, pour examiner si les coutumes
étaient telles qu'on les avait rédigées, pour en accorder
les articles, ou les changer, s'il était besoin: enfin on
les envoyaitau Parlement pour y être enregistrées. Cet
ordreest expliquédansle procès-verbalde la coutumede
Ponthieu, qui est, commej'ai dit, la premièreredigée, et
qui lefut par des officiersdeslieux. La plupart des autres
ont été rédigées par des commissairestirés du corps du
Parlement; c'est-à-dire, que ces commissairesont préskié
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à l'assembléedesEtats où sefaisaitla lecture des cahiers;
mais il ne fautpas croire qu'ils aientcomposécescahiers,
ni qu'ils aient pules corrigerà loisir. C'était l'ouvragedes
praticiensde :Chaquesiège,qui sansdoute avaient suivi
les autres écrits plus anciens dont j'ai parlé. On ne doit
point attendrede ces gens-là ni politesse,ni méthode; et
il était impossiblede penserà l'arrangement, ni au.style,
lorsqu'onlisait cescahiersdans lesassemblées: c'était bien
assezd'y pouvoir établir les chosesen substance, car on
est toujourspressé1en ces rencontres.Il ne faut doncpas
s'etonnersi lescoutumessont rédigéesavecsi peud'ordre,
et d'un stylesi peu exact, quoiqueles commissairesdont
qn voit les nomsen tête,aient été de grands personnages.*

S xxiv.

Ordonnances des Rois.

Il ne mereste qu'à parler des Ordonnances.Nousn'ap-
pelonsainsi que cellesdes rois de la troisièmerace: les
autres sont plus connues sous le nom de Capitulaires,et
fontpartiede cequej'appelle l'ancienDroit français.Tou-
tefoisle nom d'Ordonnance sembleavoir pris sonorigine
du Règlement que Charlemagnefaisaittous les ans pour
l'ordre de son Etat et de sa maison; car on a long-temps
continuéd'user de ce mot; et du tempsde saint Louis on
appelaitencoreOrdonnanceceque l'on appelleaujourd'hui
l'état de la Maisondu roi2. Depuis, on l'a étenduà toutes
les lettres patentes, par lesquellesle roi proposequelque
loi générale; maisje n'en voispointde telleavantS. Louis.
On ne nousrapportede ses prédécesseurs,que deschartes
dé privilèges et de réglemens particuliers en faveur des

églises, des communes, des villesou des universités.
Maisil semble qu'ils ne faisaientpoint ces actes comme

rois, puisquelesseigneurs en faisaientde semblablesdans,
leurs terres, et la plupartde ces anciens réglemensayant
passé en coutumes, ont été comprisdans les rédactions.
S'il y avaitquelquedroit nouveauà établir, ou quelque
questionimportanteà décider, le roi le faisait dans l'as-

Lescommissaires,dit un vieilauteur,les ont rédigéesen
votte.et avantdéiaunnied dansl'étrier.
* Voy. not.deDuçangesar la viedesaintLouis.
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~MKjUéedesesbarons; et les seigneursen usaientde même
4proportion de leurs vassaux: ainsi c'était comme une
conventionenlr'eux tous, ou un jugement donné par leur
conseil.On peut donnerpourexemplede ces conventions,
l'Assisedu comteGeoffroyqui est un règlement faiten
Bretagne, pour les successionsdes noblesen 4287, et un
ancien règlement de Philippe-Auguste,pour la mouvance
desfiefepartagés,faiten i 210,duconsentementde plusieurs
seigneursdont le nomestmis en têtede l'acteaussibienque
celuidu roi. Pour exemple desjugemens solennels, nous
avonsles anciensarrêts rapportéspar Dumoulinà la fin du
style du parlement. Ils sontnommés indifféremment édits
on arrêts; desorte que le mot d'arrêt signifiaitsimplementle résultatd'une délibération, et commeon dirait aujour-
d'hui un arrêté1. C'est peut-être l'originede la grandeau-
torité que le commun des praticiens donne aux arrêts,
les considérantcommedes lois; joint qu'avant la rédaction
descoutumes il n'y avait pointde meilleurepreuvede l'u-

sage, qu'un grand nombre d'arrêts conformes.D'où vient
quà la fin des anciensmanuscritsdes coutumes,on trouve
d'ordinairedes arrêts de la cour souverainedu pays.Les ordonnances de S.- Louisont paru siconsidérables,
que lesauteurs de sa vie les ont rapportéesdans leurs his-
toires. Il yen a sur plusieurs matières. Pour la religion:
contre les Juifs, contre lesblasphémateurs, contre lesen-
treprises des ecclésiastiques. Pour la justice: du devoir
des baillis, et des autres officiers.Pour la police: contre
leslieuxpublicsde jeu et de débauche. On pourrait aussi
marquer ce que contiennent les ordonnances des autres
Rois; mais ce serait faire l'Histoire de Francepar les Or-
donnances. ce que je n'ai pas entrepris. On peut voir les
tableschronologiquesdela conférencede Guenois. Je dirai
seulementque presquetoutesregardent le droit public, et
règlent lesdroits du roi, et le pouvoirdes officiers.Delà
vientque le nombre des édits a été sanscomparaisonplus
grand, depuis le commencement du règne de François
Ier, que dans tous les temps précédens, parce que de-
puis ce temps l'on a établi la plupart des subsides, et
crééla plupartdesoffices en titre pour les rendre vénaux.
Il y a aussigrand nombre d'ordonnances pour régler les.

1
Voyezci-après,JURISPRUDENCEDESARRÊTS.
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- procédures,et les formalitésde Justice; maisil y en a peu
qui contiennentdesrèglespourlesaffairesdesparticuliers,
et desmaximesde jurisprudenee,Ainsi l'utilité du droit
romainn'est pas moindre que quand on recommençaà
l'étudier, quoiqu'il n'y eût alors ni coutumesécrites, ni
ordonnances.Car si, d'un côté, l'on en a aboliexpressé-
ment quelquesmaximes, commele privilégedu sénatus-
consultevelléïen; on en a reçu d'autres expressément,
commela dispositionde la LoiHac edictalis, Cod. de se-
cnndis nuptiis , qui se trouveavec des explicationset des

ampliationsdans
l'édit des secondesnoces; et toutesles

ordonnancesont étécomposéespar des gens savansdans
le droit romain
'Les plussolennellessontcellesquiont été faitesdansles

assembléesd'Etats, commecellesde Moulinset de Blois.
Les parlemenset lesautrescompagniesdont lajurisdiction
est souveraine, parce que le roi y est réputé présent,
étaienten possessiond'examinerles édiis qui leur étaient
adressés, et de faire des remontrancesavant que d'en
donner la publication, quand ils le jugeaient à propos;
mais cet usagea été aboli, et cescompagniessontobligées
d'enregistrer et de publier toutceque le Roi leur envoie,
sauf à faireensuiteleurs remontrances".

Voilàceque j'ai pu recueillirde plus certain de l'his-
toire du droit français. Si quelqu'un veut s'appliquerà
cette recherche, je ne doutepasqu'il ne découvrebeau-

eoupplus; maisje serai content si ceux que leur profes-
sionobligeà savoirnotre droit sont excitéspar cet écrit à
en connaitreles sources.

I
<Jusqu'àla promulgationduCodecivil,laplupartdescon-

tratsn'ontétéréglésqueparle droitromain.
*LouisXIVavait ordonnéen<657cequ'onavu renouveler

en,4673,quejamaisle parlementneferaitdereprésentationsque-
dansli huitaineaprèsavoirenregistréavecobéissance.LACRE-
TELLE,t. 1.p. 413.
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DU PRÉCIS HISTORIQUE

DU DROIT FRANÇAIS.

r

FLEURYtermine un peu brusquement son histoire: il
crivait sonsLouisXIV, ce roi absolu1, qui avait amené
les chosesau pointd'oser dire: L'Etat, c'est Moi.

A cette époque en effet, la Noblesse,jadis si indépen-
danteet si fière, avait été forcéede quitter seschâteauxoù

f elle commandait,pour venir prendre du serviceà la cour
du Prince; elleavait échangésonpouvoirpolitiquecontre
la livréedu Chambellanage: les preux s'étaient faitscour-
tisans2.-

1 En'1674..i : * Richelieuavaitmislanoblessesibasqu'ontrouvedansson
Testamentpolitique,unchapitreintitulé:Ildiversmoyensd'a-
vantagerla noblessepour lafairesubsisteravecdignité.» Louis
XIVn'était pas hommeà rendreaux nobleslepouvoirque le
cardinalpremier-ministreleur avaitenlevé:il détestaitlegou-
vernementaristocratique,et ne cessad'en poursuivrela des-
truction.Onpeut voir à ce sujet lesmémoiresqu'il composa
pourl'instructiondesonfils.«Il a ravalélesgrandsjusqu'àleur
ôterle pouvoiret l'émulationde se distingner.» (D'Argenson,
ouvern. delaFrance.)Bref,« ilen fit les domestiquesde son
palais; et toutelanoblessedeFrancefutcondamnéeà servirde
pépinièrepourrecruterles courtisans.» (M.de Barante, des
.Communesetde aristocratie, Chap.3. de cequ'a étél'Aristo-
cratie.)Danslerecueildepiècesconcernantl'histoirede LouisXIII,
tom3, pag.233,onlitencorecequisuit: «Telestdepuislong-
tempsl'aveuglementdesseigneurset gentilshommesfrançais.
Eblouisdela moindrerécompensequela Cour leurmontre,ils
travaillenteux-mêmesàl'établissementdupouvoirquiles ruine
et qui lesaccable.Guise,Vendôme,Montmorenciet Epernon
furentbienpunissousl'impérieuxcardinalde Richelieude leur
bassecomplaisance: l'un mourutpar la maindubourreau,et
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Le pouvoirdu Parlementavaitaussireçuquelqueattein-
te lejour où leroiy était entre le Zurriago à la main, et
avait forcépar sa présencel'enregistrementdesédits.

Par cetteviolencefaiteau DroitpublicdelaFrance,l'an-
cienprincipe quine faisaitconsidérercommeLoiJquecel-
les qui avaientété soumisesà la vérificationlibredesPar-
lemens, semblaitabrogé, et voilàpourquoiFleuryn'hésite
pointà dire; Cetusagea étéaboli.

Heureusementl'Histoirede France ne finit pointavec
LouisXIV. Ce monarqueavaitpu se rendre absolupar le
fait; maisl'ancienneconstitutionde l'Etat n'avait pascessé
de subsisterpar le droit. Il l'avaitébranlée,mais elle n'é-
tait pasdétruite; et dansl'opiniondespeuples, c'était en-
core une des maximeslesplusanciennes,commeune des
véritéslespluscertainesdenotre Droitpublic,quelePrince
ne pouvaitpas, de sa seuleautorité,changerlesloisfonda-
mentalesdu Royaume

lesautresfurentmis enprisonourélégués.—C'estdonnerau
gouvernementdesarmescontresoi-mêmeet contresa famille,
quedeleserviràserendrele maîtrede tout. » (Max.du Dr.
pub.franç.tom.2,page343.

fiLesloiset ordonnancesdes roisdoiventêtre publiéeset
vérifiéesau parlement;autrementlessujetsn'ensontpasliés.»
COQUILLEInstit. au Droitfrançais.S.dudroitdeRoyauté.*«Danslaremarqueet ladésignationdesordonnancesqui
s'observentenceroyaume,noususonsdedistinction;car nous
appelonsles unes les ordonnancesdu roi; et les autresdu
Royaume.»(LeP.DEHARLAY,aulitdejustice,45juin4586.)
—« LesLoisfondamentales,ditFénelon,se formentpar des
conventions,et c'està ce titrequ'ellessontobligatoires.Qui
pourrasefier à vous,sivousy manquez?dit-ilauroi.(Direct.

pour
la consciene d'unroi. Direct.29.)Seyssel.archevêquede

Turin,ditenparlantdesloisfondamentales,lesquellestendent
àla conservationduroyaume;«etsi ont été gardéespartelsi

long-temps,quelesprincesneentreprennentpointd'ydéroger;
etquandle voudroientfaire,l'onn'obéitpointà leurcomman-
dement.» (Dela Monarchiefranc,part.i. chap.B.)-« S'ilest
vraiqu'àmesurequelepouvoirdevientimmense,sa sûretédi-
minue;corromprecepouvoirjusqu'àluifairechangerde na-
ture, n'est-cepasuncrimedelèse-majestécontrelui?»(Esprit
deslois,liv.8.chap.7. in fine.)—LonisXI, à sonlit de mort,
se repentitd'avoirchangél'ordreanciendu royaumequi était
denepointleverdedenierssansl'octroidespeuples.(MEZERAI,
Àbrèg.Ckronol.tom. 4, pag.610.)—PhilippeII, Roi d'Espagne,
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Aussi,à peineLouisXIV eut-il rendu ledernier soupir,
qu'onvitce mêmeParlementdont Fleuryvienten quelque
sortede célébrer les obsèques,reprendre l'exercicede ses

antiquesprérogatives,annuler le testament du feu Roi
etdéférerla régenceau Duc d'Orléans. Ce Duclui-même,
par un juste retour, reconnut,les droitsdu Parlement en
disantà cette Compagnie:«Danstout ce que j'entrepren-
drai pour le bien public, je seraiaidépar vosconseils, et
par vos sagesremontrances.»
- La destinéedu Parlement fut celle de tous les grands

Corpspolitiquesr'fort aveeles rois faibles, faibleavec les
rois forts; tantôt subjugué, tantôt vainqueur,dans la lutte
sanscesseexcitéepar lesentreprisesdesministres,et entre-
tenuepar la résistancedesmagistrats.

Mon dessein, pour compléter l'analyse historique de
l'abbéFleury, estde rappelersuccinctementlesprincipaux
actesde législationquiontmarquélesrègnesde LouisXIV,
de LouisXV et de LouisXVI.

J'exposerai ensuite de quelle manière le Parlement in-
tervenaitdans la législation,et commentlesviolencesexer-
céescontrele pouvoirparlementairepar le pouvoirminis-
térielont finipar compromettrelepouvoirroyal lui-même,
et amener unerévolution.

Je reprendraiensuite le coursdes événemens, en indi-
quant lesprincipauxchangemenssurvenus dans notre lé-
gislation constitutionnelle, depuis la suppression des

Pariemens
jusqu'à la promulgationde la Charlede 1830.

fit encoremieux,et ceciesttrès-remarquabledans un despote
[telquelui: il exigeala rétractationd'unprédicateurqui,ponr le
flatterdupouvoirabsolu,avaitavancéqu'ilétaitlemaîtredela
vieet desbiensdescitoyens.(Del'instr. deMonseigneurleDiu-
phin, par LAMOTTELEVAYER,chap.desfinances.)« Le roi
étaitlemaîtrededonneroude ne pas donnerla Charte; nul
n'avaitle droitde la luidemander; mais du momeutoù il l'a
octroyée,il a limitésespouvoirs;elleestdevenueloi fondamen-
tale. et le roi nepeut pasladétruire.»(Disc.deM.GASTEL-
BAJAC,à lach. desdéputés.séancedu22janvier4922.)

Cepouvoirélevéà tantdefraissurlesrainesdetoutes les
énergiesnationales,s'était tellementaffaiblidans les dernières
annéesdeceprince,qu'illui échappadedireaupetitnombrede
serviteursrestésauchevetdesonlit: Quandj'étaisroi!.
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PREMIERE PARTIE.

SUITEDEL'HISTOIREDEL'ANCIENDROIT.

SL

Ordonnancesde Louis XIV, LouisXV et LouisXVI.

LouisXIV n'a pascréésonsiècle; maisil a eu lebonheur
de naître à une époqueoù tout était préparépour la gran-
deur de la France. DepuisFrançoisIer, les lettres avaient
été remisesen honneur: au milieumêmedesdisputesthéo-
logiqueset desquerellesde religion,on avaitvusedévelop-
per lesesprits, s'exalter les courages; l'industrieavaitpris
ressor; un nouveaumonde était découvert;l'imprimerie
propageaitles connaissanceshumaines,et lesrendaitimpé-
rissables: legrandCorneilleétait né 32 ans avantLouis-le-
Grand;MontaigneavaitdevancéLaBruyère;HenriIVavait
précédé Turenne et Condésur les champsde bataille, et
l'administrationde Sullydevenaitun modèlepour cellede
Colbert. La jurisprudenceet la magistratureavaientdéjà
produit leurs plus grands hommes: Cujas et Dumoulin
avaientenrichileDroitRomainet leDroitFrançaisde leurs
savantes veilles; le parlementavaitvuà sa têteArnaudde
Corbie, Jean de la Vacquerie, Christophe de Thou,
Achillede Harlay; L'Hôpital avaitété chancelier,Riche-
lieuavait régné!. Un mouvement'général était imprimé
à la nation. Le roi était encore mineur, et tousles grands
hommesqui ont fait l'honneur de son règne étaient déjà
nés; tousdevaientleuréducationaux institutionspréparées
par les règnesprécédens:Louisn'eut qu'à choisir; il choi-
sit bien; ce fut une grandepartiede songénie1.

Cependantlestravauxde tant d'hommescélèbresdansla
sciencedeslois, n'étaientpointencoreparvenusàcréer un

systèmecomplet et régulier de légis!ation;maisils avaient

préparé les voies.Les principesétaient cxpliqqésdansun

grand nombrede bonsouvrages;les coutumesavaientété

rédigéespar écrit; une longuesuite d'arrêtsavaitfixélaju-
risprudencesurlaplupartdespointscontroversés;il ne res-

1M.Raynouardatrès-biendit:
Ceroigrandparlui-mêmeetgrandpar sessujets.
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tait plusqu'à mettre de la méthodeet de l'ensembledans
leslois.
Déjà Louis XI, tout méchant roi qu'il était d'ailleurs,

avait expriméle vœuqu'il n'y eût dans le royaume qu'un
seulpoids, une seulemesure, une mêmeloi.

Dumoulin,dontlatête était éminemmentlégislative,avait
eonçuleprojetde refondretouteslescoutumesparticulières
en un seul Codequi eût formé le Droit commun de la
France. Maisle géniede ce grand jurisconsulte avait de-
vancé son siècle: à l'époqueoù il vivait, la difficultéétait
moinsencorede rédigerun codegénéralde lois, que de le
faire recevoiruniformémentpartout.

Chaque province tenait à sesus et coutumes: l'intérêt
chezceux dont cette vieille législationavait sanctionné les
usurpations; l'habitudeet le tempschezla plupartdes pra-
ticiens, des avocatset des juges; et parmi le peuple, je ne
saisquelleapathie néede l'ignoranceet de la servitude, op-
posaientdes obstaclesinsurmontablesà cette unité si dési-
rable de législation.

Un peu plustard, sousle règnede LouisXII, on avait fait
une tentativequidémontre la difficultéd'une telle entre-
prise.

Unegrandeordonnancefut rédigée, celle de 1629.C'é-
tait une espècede codecomposéde 461 articles.Elle avait
été dresséesur lesplainteset doléancesfaites: « par les dé-
putésdésestats du royaumeconvoquezet assemblezen la
villede Paris, en l'année1614, et sur lesadvisdonnezà sa
majestépar les assembléesdes notablesréunis à Rouen en
l'année1617,et à Paris en l'année 1626.» Il semblaitdès-
lorsque cetteordonnancevraiment nationaledût être reçue
sansopposition.De fait, elle renfermaitun grand nombre
de dispositionsutiles: Pothier, en la citant,ne lanommeja-
maisque la belleordonnance. Maisplusieursdesesdispo-
sitionschoquaientl'aristocratie1! On ne put réussir à la

1Un desarticlesquiauraitle mieuxméritéd'êtreobservé,et
contrelequeltouteslespetitesvanitéssesontinsurgées,estl'art. 211,
par lequel« il est enjointà tousgentilshommesde signerdit
» nom de leur familleet non deceluide leursseigneuries,en
a tousacteset contratsqu'ilsferont, à peinede nullitédesdits
» actesetcontrats.»—Sil'oneût tenulamainà l'observationde
cettedisposition,onneverraitpastantt.**genssedonnerpour
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faireadopterpar les parlemens.Plusieurs refusèrentnet,
d'autres ne cédèrentqu'à des litsdejustice, ou n'enregis-
trèrentqu'avecmodification.Bref,cette ordonnanceestres-
téesansforced'exécution,exceptédansquelquespointsde
pur droitcivil, où elleestsuivie,commeraison écrite.

Maisavecletemps, LouisXIV étant devenuplusabsolu
que sesprédécesseurs,trouvalemoyende surmontertou-
teslesrésistances,et de faireadopterplusieursordonnan-
ces générales, qui, par leur sagesse,ontmérité de deve-
nir le typede notrelégislationactuelle.

Ainsifurentsuccessivementpromulguées:
L'ordonnancede 1667sur la Procédurecivile;
L'ordonnancedesEaux et Forêts de 1669;
L'ordonnanceCriminellede 670;
L'ordonnancede la fille en 1672.
L'ordonnancedu ComnCerceen 1673;
L'ordonnancede la Marineen 1681;
LeCodenoir en1685
Cesloisfurent faitesavecle plus grand soin.On y em-

ployales mêmesprécautionsqui depuisont étéadoptéespour
la confectiondu Code civil. La marche qu'on suivit se
trouve rappeléedans le préambulede l'une de ces ordon-

nobles,uniquementparcequ'ilsse sont intitulés,pendantune
oudeuxgénérations,Monsieurdetelendroit.

>Onnommeainsile recueildesordonnancesqui ont réglé
lesortet l'étatdesesclavesdanslescolonies.Aucunede ceslois
n'établitformellementni directementl'esclavage;toutessem-
blentn'avoireupourbutquedeprotégerl'hommedanslesfers,
enrégularisantlatraiteet l'esclavagequi existaientalors, et en
réprimantlesexcèsdesévéritéetlestraitemenscruelsqueledes-
potismeindividuelexerçaitsurlesmalheureuxnègres.Maisceux
dontle Codenoiravaitvoulupréveniroupunirlesexcès,ayant
toujoursétéinvestisdupouvoir,laissèrenttomberen désuétude
lesarticlesdesloisquilesregardaient,et maintinrentdanstoute
leursévéritéceuxquicomprimaientlesdiversesclassesde gens
decouleur.Voyezl'intéressantouvragedu colonelBoyer-Peyre-
lausurlesAntillesfrancaises,tom.i, pag.136et137.Cettety-
ranniedes Colonss'estperpétuéejusquesous l'empirpde la
charte.On se rappelleen effetquedansla sessionde1822,on
dénonçaà lachambredes députésun jugementpar lequeldes
nègresfugitifsavaientétécondamnésà avoirlesjarrets coupés,
parcequ'enfuyantils s'étaientrenduscoupablesd'unetentative
devoldeleurpersonne*-
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nances(cellede 1669). Le législateur, après avoiraccusé
l'insuffisancede la législationantérieure, s'exprimeen ces
termes. a Pour consommerun ouvragesi utile et si né-

cessaire, nousavonsestiméqu'il était de notre justice de
nousfairerapporter toutesles ordonnancestant anciennes

quenouvellesqui concernentla matière, afinque, lesayant
conféréesavecles avis qui nous ont été envoyésdes pro-
vinees, nouspuissionssûr le tout formerUNCORPSDELOIS
claires,préciseset certainesqui dissipent toutel'obscurité
des précédentes.»

C'estainsi, en effet, en prenant lesavisde touteslespro-
vinces, enconsultanttousleshommeséclairésde lanation,
qu'on fait des lois sages, des loisqui satisfontaux besoins
commeà l'opinionde tous, des loisdurableset dignesde
servirde modèleà touslesâgeset à toutesles nations

Il fautcependantexcepterdes élogesque méritent, en

général, lesordonnancesde LouisXIV, l'ordonnanceCri-
minellede 1670.Ellene futpasuniquement,commelesau-
tres, l'œuvrede magistratset de jurisconsultes: le despo-
tismes'y fait sentir. On voitdans la discussionl'inflexible
duretédu ministrePussortlutter contre la douce vertudu
présidentde Lamoignon,le Fénelonde la jurisprudence;
maisdu moins dansce combatdu ministèrecontre la ma-
gistrature, ce ne futpasune médiocregloirepour le parle-
mentqued'avoirrésisté, autantqu'il étaiten lui, à l'intro-
ductionde plusieursformes empruntéesà la procédurede
l'inquisition,et d'avoirréclamé,quoiqueinfructueusement,
des défenseurset d'autres garantiespour les accusés.

Touteslespartiesdela législationn'étaientpasencorere-
fondues; maisl'impulsionétait donnée; sous LouisXV,
on vit le même desseinse continuer.D'Aguesseauétait à
la tète de la magistrature; il contribua puissammentà la
rédactiondesgrandesordonnancesqui furent promulguées
sousce règne.

L'ordonnancede 1731sur les donations;
Cellede 1735sur les testamens;
Cellede 1737sur les substitutions, remarquableen ce

qu'elle eut non-seulementpour but de les régler, mais

1L'ordonnancedelamarinea obtenucethonneur.Ellea été
adoptéepar toutesles nationsde l'Europe,et formele droit
commundespeuplesmaritimes.
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aussideles restreindre, et de diminuerpar-là lesinconvé-
niensattachésà l'inamovibilitéd'un tropgrandnombrede
propriétés1 ,

On doitencoremettre au rangdes lois lesplus importan-
tes de ce règne:

L'ordonnancede 1731, sur le fauxprincipalet incident,
et sur les reconnaissancesd'écriture;

Le règlementdu Conseilde1738qui, encoreà présent
est le fondement de la procédure qui s'observeau Conseil
d'Etat et à la Cour de cassation;

Enfin l'édit de 1771 sur les hypothèques, qui a com-
mencéle systèmede publicitésur lequel reposela législa-
tion actuelle.

Toutes lespartiesdu Droit civil(enprenant cemot dans
unesignificationétendue)se trouvaientainsià peu près ré-

glées.
Maisla sociétén'était point encoresatisfaite; et l'atten-

tion publiquecommençaità se porter sur des objetsd'une
nature plus relevée.

Déjà, en 1765, de généreuxécrivainsavaientobtenu la
révisionde l'arrêt qui avaitimmoléCalas.

Dans le mêmetemps, un procureur-général jeté dans
les fers, réclamala liberté de la défense, et se défendit en
effetlibrement.

Sous Louis XVI, on vit l'ardent Dupaty signaler son
amour pour l'humanitédans l'éloquentmémoirequ'il pu-
blia en faveurde troishommescondamnésà la roue. Bien-

tôt, généralisantses idées, ce magistrat fit ressortir les

principaux vices de notre législationpénale dans ses ré-

flexionshistoriques sur les lois criminelles.
Un avocat-généralau parlementde Grenoble, Servan,

marchaitdans lesmêmesvoies.Sondiscourssur Vadminis-

- Il faut lire danslesœuvresdu chancelierd'Agnesseaules
Questionssur lessubstitutionsqu'ilse donnalui-mêmelapeine
de rédiger,et qu'ilfournità touslesparlemensdu royaume; et
engénéraltoutesleslettresdecegrandmagistratsurlesordon-
nancesqu'ila rédigées(tom.7desesœuvres).

* Et
-
ce, malgrél'ordonnanceen 85articlespromnlguéeà la

datedu15janvierK826souslecontre-seingdemonsieurlegarde-
des-sceanx.

3LaChalottais.
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16.

tration de lajustice criminelleen signalait les nombreux.
abus: sonplaidoyerdans la caused'une femmeprotestante
intéressatous lèscœursau sort de cetteclassede citoyens.

Servanl'avaitproclamélui-même: « L'oreille d'un ion
roi est un dépôt sacré où nulle idée juste ne s'égare. »
Bientôt les lois les pluséquitablesvinrent sanctionnerles
conseilsles plusgénéreux.

LouisXVI a abolila torture
Il a défendudecondamnerpour les casrésultantdu pro-

cès "0 -
Il a ordonnéde détruire tous les.cachotspratiqués sous,

terre, « ne voulant plus (portela déclaration) risquerque
leshommesaccùsésou soupçonnésinjustementet reconnus
ensuite innocenspar les tribunaux, aient essuyéd'avance
unepunitionrigoureuseparleur seule détention dans des
lieux ténébreuxet malsains3.

Ce monarquea rendu l'état civilaux protestans4.
Il a suppriméles corvées5.

, Il a affranchicequi restait desanciensserfs.
Il s'est montrébon, humain, compatissant,libéral, ami

de sonpeuple: pourquoiles intentionsbienveillantesde ce
vertueux prince ont-elles été contrariées par la perfidie,
l'orgueilet l'ambitiondes hommes? pourquoi une révolu-
tion, si elle était inévitable,n'a4-elle pu s'accompliruni-
quementpar les Lois? — L'histoire politiquepourra ré-
pondre; je ne faisici que l'histoiredu droit.

§ II.

De quellemanière le Parlement intervenait dans la
législation.

L'histoireseuledu parlementde Paris serait une grande
partie de l'histoire de France, et la plus importantesans
doute, puisqueceseraitcellede notre législation, de notre
gouvernement,de notredroit public intérieur.

Maiscettehistoireest encoreà faire; elleest tout entière

Déclarationdu15février1788.
: Déclarationdu3novembre1789,art. 22.
4 Déclarationdu30avril1780.
5Déclarationdu29îanvier1788.

Déclarationdu27juin1787.



186 HISTOIRE

-
dansles registres et dans les archives : qui jamais aura la
patience, le courageet le loisirde l'en tirer?.

Je n'examineraipoint ici quelle fut l'origine du parle-
ment.Long-tempsambulatoire, il fut rendu sédentaireen
4302. Dès cette époque, le parlement se montre à nous
COmmmeélant la Cour des Pairs. Le roi la préside; on ycomme étant la Cour des

Pairs. i irandsr vassaux; on yenregistre les édits; on y juge les grandevassaux; on y
débat les grandesaffaires.

La nature de cet opusculene permetpas de développer
parquel enchaînementde causes politiquescette compa-
gnie, en l'absence des états-générauxqui seuls consti-
tuaient une assembléevraiment nationale, était devenue
versla findu XVIesiècle une espècede puissanced'oppo-
sition, au moyende l'enregistrement, sous prétextede la
vérificationdes loiset par suite de l'usage des remontran-
ces. ,

« A qui la France était-elle redevablede cette institu-
tion? —Autempset aux circonstances,répond le vénéra-
bleprésidentHenrionde Pansey.Elle n'aurait pastraversé
tant de siècles, si elle n'eût été que l'ouvragedes hommes.
Sortie pour ainsidire d'elle-même1,desmœurs, deshabi-
tudes et de l'esprit généralde la nation, on pouvaitdire

d'elle, prolemsine matre creatam2.»
Quoiqu'il en soitde ce pouvoirformé, pour ainsidire,

par alluvion, on doit mettre au rangdes maximeslesplus
certaines de notre ancien droit français, que les cours
souverainesavaient le dépôtdes lois; que les loisdevaient

y être vérifiéeslibrement; que cesmêmescoursétaient en

possessionde délibérerdes remontrances; et que les édits
et ordonnancesqui n'avaientpas été enregistrés, ou qui

1 En effet,le parlementavaitdû l'accroissementsuccessifde
sonpouvoirprincipalementauxgrandshommesquiluiavaient
communiquéla forcedeleurcaractère,et qui avaientrépandu
sur cet illustrecorpsl'éclatdeleursvertus.Ce futleur ouvrage
plusque celuidu législateur.- Supposezqu'en 1814on eût
voulu recréerleparlementparuneloi oupar uneordonnance
deréformation,onauraitbien pudire: art. J. «Leparlement
est rétabli»; mais, il aurait fallupouvoirdire: arl. 2. «Il y
auradesServin,desLamoignon,desOmer-Talon,desd'Agues-
seau»; ou, cequirevientaumême: « Il yauradeJ" vertu,de
lascience,de larichesse.del'énergie,del'indépendance,etc.,etc.»

>Del'Autoritéjudiciaire,introd.S 7.
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ne l'avaientété que par force, n'étaient pasvéritablement
deslois1.

Si le parlementa souventjoui de ce pouvoirdans toute
sonétendue, souventaussi, il faut en convenir, ce même
pouvoir lui a été contesté. Mais presque toujours, on ne
peut le nier, l'avantagea finipar rester au parlement, par
l'adresseaveclaquelleil savaitmettre l'opinionpubliquede
son côté.

M. Henrion dans son livre de VAutorité judiciaire 8,
sousleparagrapheintitulé: Du parlementconsidéré dans
ses rapports avec Vadministration publique, et comme
Courdes pairs, donne une belle idéedu caractèrede l'op-
positiondéployéepar ce grand corpsde magistrature. Il le
représentecommeun utile contre-poidsdont l'intervention
servaità rendre l'autoritéplus douce, plus mesurée, et par
conséquentplus durable.

J'ai montré quel était le mécanismede cette opposition
dans un article sur les œuvresd'Omer Talon, inséré dans
laRevueencyclopédiquede mai1822. J'ajouterai que cette
opposition,quine consistaitquedans laforced'inertie, dans
le refus d'adhérer aux mesuresqui paraissaientcontraires
au biende l'état, ou dans de simplesprotestationspropres
à en signalerlesvices, n'avait point pour le trône le danger
qu'ont présenté quelquefoisd'autres assembléesdélibéran-
tes. Uncorps de juges en robe et en bonnet carré ne pou-
vaitpas aspirer à déplacer la royauté; une telle assemblée
qui n'était point une véritable représentation nationale,
quoiqu'elle affectâtde se dire les états généraux au petit
pied, était insuffisantepour s'attribuer la souveraineté;à la
moindre tentative d'usurpation, elle aurait vuse soulever
contreelletouslesordres de l'état3.

J.Je donneraile développementconvenableà ces assertions,
etjeproduirailesautoritésquilesappuient,danslesRecherches
historiquesqueje publieraiplustardpourservirdecomplément
à cePrécis.

2 Introd.§7.
.3:Il ne faut pasconcluredelàqueje regrettelesParlemens,

nisurtoutqueje lespréfèreauxAssembléesNationales,et sur-
toutauxChambrestellesqu'ellessont instituéespar la Charte.
J'appréciel'institutiondesParlemenseu égard au tempsde leur
existence.Cetempsestpassépour toujouis.Maisleurbon es-*
prit d'oppositionpeutleursurvivretoutesles foisque le minis-
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5 m.

Des atteintesportées à Vexistencedu parlement; et de sa
suppression.

« Nosrois, quisuccédèrentà saintLouis,» dit Pasquier,
« doivent au Parlementtroiset quatre foisplus

qu'à
tous

lesautresordres politiques.Et, touteset quantesfois que,
par opinionscourtisanes,ils se désunirontdes sages con-
seilset remontrancesde ce grandcorps, autantde fois, ils
perdrontbeaucoupdu fondset estoc anciende leurs ma-
jestés, étant leur fortuneliéeaveccelle de cette compa-.
gnie1.» *

Pasquier a dit vrai : il connaissaitbien les ressorts de
l'anciennemonarchie.En ruinant l'autorité desparlemens,
on rendra le pouvoirabsolu; maisen le rendantabsolu,il
se trouvera moinssolide: rien désormaisne semblerade-
voir résister à l'action du gouvernement, mais aussi il

1n'auraplusrienpourlesoutenirdanssa faiblesse,ou le dé-
fendrede sespropreserreurs'*.

Richelieu,qui avait étéobligéde chercherdans destri-
bunaux d'exceptiondesjugescomplaisansquen'avaitpului
fournir le parlement, avait légué, dans son testament
politique,unehaine profondeà cesrobesnoires.

Nousavonsvu commentLouisXIVen avait agi avecce
corps.Maiss'il l'avaittraité aveclégèretédanssajeunesse,
et tenu depuisdanssa dépendance,il l'avait du moinsho-
norédans le coursdesonrègne.

Le régent l'avait caressé, parce qu'il en avait besoin.

tèrevoudraexigerdescoursdes actesde servilitéondedespo-
tisme.

1 Recherches,livre3, chap.22.VoyezencorelePourparlerdu
Prince, page 1036.

*CHARLESXavaitditavecraisonà saCourroyaledePans:
v Je vousdonnelaforceparmapuissance,et vousmelarendez
par lajustice.»M. M.leP. P. SÉGUIERdansuneoccasionmé-
morableoùlaCourvenaitdejustifiercettebelleparolepar un
belarrêt, fitbiendelarappelerauroi, etmontraqu'ilenavait
compristout le sensendisant: cettesimpleexpressiondugou-
vernementdevosaïeux. En effetnosmeilleursroissontre-
marquablessurtouten celaqu'ilsvoulaientquedansleursétals
lapuissancepubliquefutexercéeparjusticeetnonà discrétion.
LoYSEAU,desSeigneuries,chap.2, n°9.
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Maisbientôtle systèmede Law, des querellesaveclesducs
et pairs, l'affaire de la bulle Unigenitus,amenèrentdes
discussionsorageusesentre la cour et le parlement.

Chacunde soncôtéemployales armesqui lui étaient fa-
milières: la cour, les lits de justice, les enregistremens
forcés, les lettresde jussion; le parlementdes remontran-
cesréitérées, assembléespermanentesdeschambres,union
desparlemenssousle titre de Classes,cessationdes fonc-
tions judiciaires, démissionscombinëesde ses membres.
Alorsaussile ministèreeut recoursaux moyensextrêmes:
les lettres de cachet, les exils, les emprisonnemens.

En 1753, le parlementayant été reléguéà Pontoise, on
créa, pour le remplacer;sous le nom de Chambreroyale,
un tribunal composéde conseillers-d'étatet de maîtres des
requêtes.

Quelleattaque aux lois constitutivesde la monarchie!
Un corps qui subsistait avec éclat depuis plusde quatre
siècles, remplacépar ordonnance, comme s'il s'était agi
de la révocationd'un intendant et avec la formule, car tel
est notreplaisir

1!
L'opinionpubliquevint au secoursdu parlement: il fal-

lut le rappeler. Maisles espritsétaient aigris, et de nou,
veauxsujetsde discordene tardèrent pasà se présenter.

Desquerellestrès-viveset très-scandaleuses,que venait
naguère d'envenimer l'expulsion des jésuites divi-
saientdepuislong-tempsle clergé et lamagistrature.

La haute noblessesouffraitimpatiemment de partager
avecdes bourgeoisen robes, leshautesfonctionsjudiciaires
et législatives.

Le peuple, dans son inconstance,contemplaitd'un œil
indifférent le danger dont étaient menacésdes gens qui

(dans
cesdernierstempsdu moins) n'opposaientpas assez

de résistanceà la surchargedes impôts,et qui ne s'échauf-
faientque sur ce qui leur était personnel.

Ceuxque l'on commençaità appeler philosophes.ap-
plaudissaientd'avanceauxprojetsqui allaientéclore.

1Leparlementn'eut gardedetairecesréflexions.«La Con-
stitutionduroyaumeestviolée,disait-il;fidèlesaux lois dela
monarchie,nousne devonsêtrenilesorganes,nilesjouetsde
volontésdesDotiaues.»

En1762.
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LouisXV, tout inappliquéqu'il était, ne se dissimulait
pointceque cessymptômesavaientd'alarmant: et, comme
le dit l'auteur de l'Histoirede France au XVIIIe siècle,
« le mouvement,qui se faisaitdansJ'opinion,lui donnait
une inquiétude vague.» — Il aurait pu ajouter, mais
réelle

Danscettedispositionoù le gouvernementvoyaitleses-

prits,
ilconçutle desseinde détruire la magistraturepar-

lementaire.
Le ministèreavait commencé(en4756)par humilierle

parlement, en favorisantlesprétentionsdu grandconseil,
sonéternelrival.

Il avaitensuitefait tenir le 15 décembrede cettemême
annéeun lit de justice pour l'enregistrementd'un éditde
discipline,danslequellesprérogativesduparlementétaient
extrêmementrestreintes.

En4770,unnouvel éditplussévèreencorefut promulgué;
et sur le refusdu parlementde s'y soumettre,sesmembres
furent exilés, et le chancelierMaupeouleur substitua,en
4771, une sorte de tribunal transitoire, qu'il remplaça
bientôtpar six conseilssupérieursentre lesquelsil morcela
l'immenseétendue du ressortde l'ancienparlement.

Telfut le parlementMaupeou.
.La noblesse,le clergé, la cour et surtout les hommes

froisséspar l'arrêt de 1762, triomphent! il n'y a plus de
parlement!maisy a-t-il encoreunemonarchie?

Ici viennent se placer les nobles remontrancesde la
Cour desaides, rédigéespar Malesherbesen faveurdu par-
lement. « Jamais, dit un historien, le droit publicde la
France n'avait été présentéavecplusd'art, ni plusde pro-
fondeurque dansces remontrances.On eut dit, en les li-
sant, que la constitutiondu royaumeposaitsur desbases
immuables.Malesherbeseffrayaitlesministresambitieux,
quiessayaientde les renverseret substituaientl'actionvio-
lente, mais instable du despotisme,à la marchelenteet
régulièred'une monarchie3.

Ceshommes-làperdrontla monarchie,disaitLouisXV,en
parlantdes novateurs.Il la perdaithiendavantage,lui roi très-
cbrétien,par l'immoralitéde sa conduite;et son chancelier,
jouantà colin-maillardensimarrechezlaDubarry,n'étaitguère
propreà donnerdelaconsidérationaupouvoir.- *« Votre parlement,Sire,a travaillédanstous les temps
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Plusieursavocats,danscetteconjoncture,donnêrentd'ho-
norablesexemplesde courageet de fermeté, soit en dédai-

gnant d'accepter les places de judicature qui leur furent
offertespar Maupeou, soit en refusant d'aller plaider
devantles nouveauxjuges 1.

Lesprinceset lespairs firentréflexion,et protestèrent..,.
LeparlementMaupeou,odieuxpar son origineanti-con-

slitutionnelle,devint bientôt ridicule par le procèsscanda-
leuxque l'un de ses membreseut à soutenircontre le hardi
Beaumarchais.

Un tel ordre de chosesne pouvaitdurer long-temps. A
peine LouisXVI fut parvenu à la couronne (1774), qu'il
rétablitle parlement, et lui rendit ledroitde remontrances.
Maisil fut aiséde voir que cette compagnieavait (gardé
rnncune contre le pouvoir qui l'avait frappé. Loin de
recevoir sa réintégration comme un bienfait de- la
couronne, elle affectade dire que le roi, en rappelant le
parlement, n'avait fait que céder aux vœux de la nation.

A cette époque, toutes les idées se trouvaient tournées
versdes plansd'amélioration.On commençait à réclamer
hautementla plupartdes changemensopérésdepuis2.

Le nouveau plan d'administration que Turgot, alors

pouraffermiret pourétendrevotre autoritésouveraine,cette
autoritésacréequ'ilregardecommel'âmedel'Etat, et commele
principedesa-propreexistence.

» Si la fiertédes grandsvassauxs'esttrouvéeforcéeà s'hu-
milierdevantletrônede vosancêtres,derenoncerà l'indépen-
dancej et dereconnaîtredansle roi une jurisdictionsuprême,
unepuissancepubliquesupérieureà cellequ'ilsexerçaient;

» Si l'indépendancedevotrecouronnea étémaintenuecontre
lesentreprisesdela courde Rome, tandisquepresquetousles
souverainsavaientpliésousle jougdel'ambitionultramontaine;

» Enfin,sile sceptrea étéconservéde mâleenmâleà l'aîné
dela maisonroyale.parla successionlaplus longueet la plus
heureusedontil existed'exempledanslesannalesde l'empire;

» Touscesservices,les plusimportanssansdoute qu'on ait
jamaisrendusà l'autoritéroyaleet à l'Etat, sont dus, l'histoire
en-faitfoi,à vo'reparlement.

(Représentationsarrêtéesle3 décembre1770).
'Target, quipersévérajusqu'aubout, dans ce refus, reçut

pourrécompenselétitre de Viergedu palais, lorsqu'il reparut
ensuitedevantle vraiparlement.2 Onen trouvel'énumérationdansl'hist.de M. Lacretelle,
tom.IV, pag.369.
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contrôleur-général,avait développéau roi, était dirigé
contre les classesprivilégiées.Il voulait, poursubvenirà
toutes les chargesde l'Etat, y fairecontribuerlesdeuxor-
dres lesplus richeset les pluspuissansdu royaume.—Les
privilégiésse hâtèrentde formerune liguepour défendre
leurs intérêtsmenacés.Oubliantleuranciennehainecontre
le parlement, ils cherchèrent dans cette compagnie le ,1

moyende donnerun pointd'appuià la résistancequ'ilsal-

laientorganiser.Ils trouvèrentcecorpsparfaitementdisposé
à seconder leurs vues.-J'ai parlé des éditsbienfaisans

portésparLouisXVI pour la suppressiondes corvées,des
jurandeset descommunautés.Le parlementrefusa net de
les enregistrer. aIl se déclara contredes innovationsqui
avaient reçu l'assentimentdu roi, tonnacontrecellesqui
n'étaientpasméife encoreproposées, et se hâta de pres-
crire l'immobilité à l'administration, de peur:qu'ellene

rompitla chaînequi unissaittousles priViléges.»
Ainsi, aprèsavoirvu le gouvernementabuserdesaforce

pour détruire l'oppositionparlementaire, même dans ce

qu'elleavait de légal, on voyait,par une déplorableréac-
tion, le parlement s'insurgerà son tour contre le pouvoir
royal, et lui contestersesprérogatives.

« On ne veutpoint, dit un historienroyaliste, On ne

veutpointderéformesdirigéesparleroi1, , et l'on ne sait

pasquecette résistancefera naîtreun jour une révolution

qui seraconduitepar le peuple.»
Maleslierbeset Turgot se retirentdécouragés.
Le choixde Calonne, délateurde la Chalottais,n'était

pasde nature à réconcilierlamagistratureîvecle ministère.
En 1785, ce contrôleur-généralveut faire un emprunt

de 80 millions: le parlementrésistepar troisfois,et n'en-

registreplus tard qu'enprotestantde lacontraintequ'onlui
faitéprouver.

A ces résistancesgénérales, se mêlent les oppositions
particulières.

Un arrêt du conseildu 14 avril1785ayant accordéun

privilégepourunenouvellecompagniedesIndes,un avocat

publia,au nomdu commercedeFrance, un mémoireoù la

questiondesprivilègesexclusifsétait discutéeavecautant
dehardiessequedesolidité.Lebarreaucommençaitdès-lors

1C'estbienlecontraireduprincipedelasainte-alliancc.
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M

IWm procèsparticuliersdesquestionsd'un intérêtgé-

Ipii
procès célèbre 1vient compromettre les noms les

Jpft augustes.Une condamnationvivementpoursuiviene

jppiatêtre obtenue; le pouvoir ministériel exile le prélat
Aie l'arrêt avait refuséde condamner.

j|ff Enfin,pourse venger de ce corps indocile, Calonne

agine

de convoquerune assembléede notables.
1 «Les Français» disait-il, « sont avides de nouveautés,
Me veux les en combler; ilsveulentde la hardiesse, je sau-

Prailes
étonnerpar la mienne; ils veulent du mouvement,

I eh bien! ils éprouverontquelquepeine à me suivre. »
I A cette nouvelle, toute la vieille monarchie s'émeut;
[ maisellene peut empêcherla convocation.

Le 22 févrieri 787,se fait l'ouverturede la premièreas-
semblée.Il n'yen avaitpaseu de semblabledepuis4626.
Ces assemblées, au reste, n'avaient conservéd'autre at-
tributionque cellede dire au roi leur avissur les questions
que lesministresjugeaientà proposde leur adresser.

Celle-ciarrêta six articles principaux:1 ° un emprunt
dé sixmillionsde rentesviagères; 2° l'établissementd'as-
sembléesprovincialespourla répartition égaledes impôts;
3° la suppressionde lacorvée,saufà la remplacerpar une
prestationen argent; 4° la suppressiond'un grandnombre
de droits sur les traites et gabelles; 5° le reculement des
barrières fiscalesjusqu'aux frontières; 6° l'établissement
d'un conseildes finances.

Ces articles, adoptéspar le roi., devinrent l'objet d'au-
tant de déclarations.

Les notabless'étant séparés, le ministère s'adressade
nouveauau parlementpour l'enregistrementde deuxédits

,.bursaux portant établissementdu timbre, et d'une sub-
ventionterritoriale. Le parlement, dont l'esprit d'opposi-
tionallaittoujourscroissant,suppliale roide lui faire com-
muniquerles états ae recetteet de dépense.Cevœune fut
pasaccueilli.

Cependantles embarrasde lacouronneaugmentaientde
jour en jour. Il y avait un déficitdéclaré: on ne pouvait
le comblerqu'avec des contributions; et le parlement,
tropfidèleorganedes privilégiés,privilégiélui-même,re-

L'Affaireducollier,<785.



194 HISTOIRE

fusaitobstinémentd'enregistrerleséditsquidevaientoffrir,
dans une égale répartition de l'impôt, un accroissement
des revenus de l'Etat, en même tempsqu'un adoucisse-
ment à la conditiondu peuple.Toujoursplus hardisdans
leurs moyensd'opposition, plusieurs membres du parle-
ment,

qui
ne croyaientpassi biendire, allèrent jusqu'à

parler de la nécessitéde convoquerles
États-généraux,commeayant seuls le pouvoird'accorder lesimpôts.Ainsi

la Cour avait appelé les notablescomme auxiliairespour
surmonter le parlement; et le parlement, à son tour, an
risquede ce qui pouvaiten arriver pour lui-même, faisait
un appelaux rllats-générauxpour effrayerla Cour.

On tient un lit de justice; les édits sont enregistrésen
vertu d'ordres absolus; le parlement est ensuite exiléà
Troyes. Bientôtaprès il est rappelé: on transigeaveclui;
il ne rejettera plus les impôts; mais le roi, commede lui-
même, retirera les nouveauxédits, et l'on se contentera
de prorogerl'ancien impôt du vingtième.

Unetelle faiblessen'était proprequ'à encouragerlesop-
posans. Deuxnouveauxédits, dont l'un avait pour objet
de rendre les droits du citoyen aux protestans,et l'autre
concernaitde nouveauximpôts, ayant encore éprouvéles
mêmesrefus, et nécessitéle remèdedevenutrop fréquent
d'un lit de justice pour forcerleur enregistrement, sans
que la présencemêmedu roi eût pu,l'obtenir, le ministère
résolutenfinde frapperun coupd'Etat.

On agita d'abord le projet de remplacerle parlement
par une Cour plénière. Maisce projet futéventéet dé-
noncépar le fougueuxDépréménilau parlement, qui pro-
testa avec vigueurcontreson exécution.

Quelques exilsfurent prononcés. Alors le parlement
rendit les 3 et 5 mai 1788 un célèbre arrêt dont voicile
texte même, tel queje l'ai copiéde mamainsur la minute

originale,auxarchivesjudiciaires:
« La Cour. considérant que ces mêmes entreprises

(desministres)ne peuventavoird'autre objet quede cou-

vrir, s'il est possible, sans recourir auxÉtats-généraux,
lesanciennesdissipations,par des moyensdont la Courne
serait pas le témoin, sans en être l'obstacle.

>Ainsinommés,a-t-onditplaisamment,parcequelaJusticey
dormait.
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» Considérantenfinque le systèmede la seulevolonté,
clairement exprimédans les différentes réponsessurprises
..auditseigneurroi, annonce de la part desministres le fu-
nesteprojet d'anéantir les principes de la monarchie, et
ne laisse à la nation d'autre ressource qu'une'déclaration
-précisepar la Cour des maximes qu'elle est chargée de
maintenir, et dés sentimens qu'elle ne cessera de pro-
fesser -

» Déclareque la France est une monarchie gouvernée
-par le roi suivant les lois;

» Que de ces lois, plusieurs qui sont fondamentales1,
embrassent et consacrent:.

» Le droit de la maisonrégnante au trône, de mâle en
mâle, par ordre de primogéniture, à l'exclusion des filles
et de leurs descendons2;

» Le droit de la nation d'accorder librement lessubsides
par l'organe des Etats-généraux régulièrement convoqués
et composés;

» Lescoutumeset les capitulationsdes provinces, l'ina-
movibilitédesmagistrats;

» Le droit des Cours de vérifier dans chaque province
les volontésdu roi, et de n'en ordonner l'enregistrement
qu'autant qu'elles sont conformesaux loisconstitutivesde
la province, ainsi qu'aux lois fondamentalesde l'État;

» Le droit de chaque citoyende n'être jamais traduit,
en aucune manière, devant d'autres juges que ses juges
naturels, qui sontceux que la loi lui désigne;

» Et le droit, sans lequel tous les autres sont inutiles,
celui den'être arrêté, par quelque ordre que ce soit, que
pour être remis sansdélai entre les mainsdesjuges compé-
tens;

» — Proteste ladite Cour contre toutes atteintes qui se-
raient portées aux principes ci-dessusexprimés.

» Et, dans le cas où la force, en dispersantla Cour,
la réduirait à l'impuissancede maintenirpar elle-mêmeles
principes contenusau présent arrêté, ladite Cour déclare

Voyezla note.nages178et 179.
Cesderniersmotssi essentiels,puisqu'ilssontl'expressionde

la loisalique, ont étéomispar plusieurshistoriens,notamment
par M.Lacretelle,Hist. du 18esiècle,et par l'auteurde la Re-
vuechronologiquedel'Hist.deFrance.
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qu'elle en remet dèsà présentle dépôtinviolableentre les
mains du roi, .de son auguste famille, des pairs du
royaume, des Etats-généraux, et de chacun des ordres
réunisou séparésqui formentla nation.»

A la suitede cet arrêt (qui offreune remarquablecon-
formitéaveclesprincipauxarticlesde la chartede 1814),
plusieursmembresdu parlementfurentarrêtésde nuitau
milieude la grandechambreparun corpsde soldatssuisses
et autres troupesd'exception.

Pourcalmerun peu lesesprits, le roi, par une déclara-
tion du 18 décembre1787, annonçala convocationdes
Etats-générauxdanscinqans; maislesévénemensqui se
pressaientne permirentpas d'attendrecedélai.L'espritde
résistanceet d'insurrectiongagnait touslesordreset tous
lescorpsdel'Etat. Le Châteletlui-mêmes'était exaltéjus-
qu'à prendre, le 16mai, à l'exempledu parlement,un ar-
rêté contreles édits du 8, qui annonçaientl'établissement
de la Courplénière.LeparlementdeRennesallaplusloin,
en déclarantinfâmesceuxquientreraientdanscetteCour.
A cetteoccasion,huit parlemensfurentexilés; l'anarchie
était dansl'Etat.

Le23septembre1788parut l'édit du roi portantconvo-
cationdes Etats-généraux.

Ils n'avaientpasété assemblésdepuis175ans; lesusages
et les traditionsétaientun peu effacés: un arrêt du Con-
seilprescrivitdes recherchessur lesélectionset la réunion
desanciensEtats; et commelesnotablesse trouvaientalors
assembléspour la secondefois,on lesappelaà délibérer:
i6 sur la compositiondesEtats-généraux;2° sur la forme
des convocations;3° sur l'ordre des élections;4° sur la
manière de régler la tenue des diversesassembléesqui
devaientdonner lesinstructionsauxdéputés.

Poussé'parses destins, le parlement, qui ne voulait

pointparaître rester en arrière, rendit le 5 décembre,les

pairs y séant, un arrêt par lequelil suppliaitle roi de ne

plus permettreaucun délai pourla tenuedes Etats-gené.
raux; de déclareret consacrerleur retour périodique,leur
droit d'établirles impôts, régale répartition des charges
et contributionspubliques; la responsabilitédes minis-

tres, la libertéindividuelledescitoyens,et la liberté légi-
timede la presse.

Ainsi, voilàqui est bien dignede remarque, et je prie
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47.

le lecteurd'y reflechirun instant : les corpsles plrs impré-
gnésd'aristocratie se prononcentavec instance et vivacité

pourla convocationimmédiatedes Etats-généraux, et sont

lespremiersà demanderau monarque des garanties con-
IIItrIionneUes1
Ils serontsatisfaits.

Le

parlement, en enregistrantl'édit de convocationdes

Etats-généraux, du 20 septembre, l'avait enregistréavec
la clause expressequ'ils seraient assemblésselonla forme
observéeen 1614, c'est-à-direles trois ordresvotant sépa-
rément, et produisanttrois votescollectifs, lesdéputés de

chaqueordre élus en nombreégal. «
Cette conditionétait grave; tout allait dépendre de là :

la secondeassembléedes notables, consultéesur cette dif-
ficulté, avaitvu ses membresdivisésd'opinion. Monsieur

(depuisLouisXVIII), adoptant le parti le plus libéral,
avait été d'avis que le tiers-état eût des représentansen
nombre égal aux représentansréunis des deux ordresdu
clergéet de la noblesse.Une ordonnancedu roi, du 27dé-

cembre, ledécidaainsi.
Le 5 mai 4789, les États-gènèraux s'ouvrent à Ver-

sailles.Bientôtils s'intitulent assembléenationale.
Le parlement conçoitalors des regrets; il entrevoit sa

chute, il veut arrêter le torrent; mais il est lui-mêmeen-
traîné. D'abordmis en vacancespar ledécretdu 3 novem-
bre 4789, il fut définitivementsupprimé avec tous lesau-
tres parlement, et généralementtous les tribunaux d'an-
cienne création, par l'article 14 du décret des 16-24
août -1790.

Ainsifut consomméela révolutionau détriment de tous
; ceuxqui l'avaientprovoquée,et à l'avantagedu peuplequi
jusque-làne s'en était point encoremêlé. La noblesseet le
clergés'étaient d'aboru coalisésavecla cour contre lepar-
lement, ensuite ils s'en étaient rapprochés; tousensemble
s'étaientliguéscontre la cour; le gouvernementavait op-
poséles notablesau parlementet aux privilégiés; le parle-
menten avaitappeléaux Etats-généraux; les Etats-géné-
raux abolirentle parlement: bientôt aussi disparurent le

clergé, la noblesseet la royauté: ainsi fut vériliée la pré-
dictiond'Etienne Pasquier*.

Voyezci-devantpage188.
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Disons-le cependant: un peu plus tôt, un peu plus
tard, par d'autres moyens, à la première occasionqui
se serait offerte, la même révolution eût éclaté. Elle
était prévue,prédite, inévitable. Elle ne fut pas l'œuvre
d'un jour; elle était pousséepar le poids, l'irrésistible
poids des sièclesprécédens.Citonssur ce point une auto-
rité irrécusable, celledu princequi, aprèsavoir vu s'ou-
vrir l'abimede cette révolution,a conçula glorieusetâche
de Jefermera

Le 26 décembre1789, Monsieur(depuisLouisXVIn),
se trouvant inculpé dans l'affairede sonami, le marquis
de Favras, accuséde complotstendantà renverserlesnou-
vellesinstitutions, se rendit à l'Hôtel-de-Ville:

« Messieurs(dit le prince à l'assembléegénéraledesre-
» présentansde la Commune), le désir de repousserune
» calomnieatrocem'appelleauprèsdevous. Vousn'atten-
» dez pas sansdouteque je m'abaissejusqu'à me justifier
» de crimes aussibas. Quant à mesopinionspersonnel-
» les. j'en parlerai avecconfianceà niesconcitoyens.De-
» puis le jour où, dans la secondeassembléedes notables,
IIIje me déclarai sur la questionfondamentalequidivisait
» lesesprits (la doublereprésentationdu tiers), je n'ai pas
» cesséde croirequ'unegranderévolutionétait prête; que
» le roi, par sesintentions,sesvertusetson rang suprême,
» devait en être le chef, puisqu'ellene pouvaitêtre avan-
» tageuseà la nation, sans l'être égalementau monarque;
» enfinque l'autorité royaledevaitêtre le rempartde l'au-
It torité nationale, et la liberténationale,la basede l'auto-
» rité royale.H £

SECONDE PARTIE.

COMPRENANTDE1789 A 1834.

§I.

Constitutionde 1791.

M. Lanjuinaisa eu raisonde dire que « ce qu'on a vu

s'écrouler en 1789 n'était point l'ancienne Constitution
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de laFrance, mais la dernière des formes incertaines du
despotismeet de l'anarchie, substituéesà l'ancien gouver-
pement représentatif.»

L'assembléenationale devenueconstituantecommença

par
abolir lesdîmeset le régimeféodal;lesprivilégesd'or-

ares, de provinces, de villes, de communautés, d'indi-res, de provinces,
l'hérédité desoffices, la torture, lesvidus; la vénalité, l'hérédité desoffices, la torture, les

jurandes, etc. On doità cette illustreet courageuseassem-
blée touteslesgrandesréformesqutont fondénotre nouvel
ordre social.

Elle rédigea ensuiteune -Déclarationdes Droits et une
Constitutionqui futacceptéepar LouisXVI.

La constitutionde 1791 établit une meilleure division
territorialedu royaume, fixel'état descitoyens, définitles
pouvoirspublics, pose en principe que de la nation seule
émanenttous les pouvoirs,mais qu'elle ne peut lesexercer
que par délégation, et qu'ainsi le gouvernementest re-
presentatif.- Les reppésentanssont: le corps législatif, composéde
députésélus, et le roi.

On a reprochéà cette constitutiond'avoir tropaffaiblile

pouvoir
royal, et de n'avoir pas établi une secondecham-

re, pour servir d'intermédiaireentre la démocratieet la
royauté.

On raisonneainsi après l'événement.La nation voulait
des réformes: eussent-ellesété possiblesavec une chambre
aristocratique?

Sile pouvoirroyals'est trouvé trop faible, c'est la suite
inévitabledes craintesqu'on avaitde voir renaître un pou-
voir naguère absolu. L'esprit humain est éminemment
réactionnaire.

Mais tout le mal vint-il de cette distribution plus ou
moinsexactedespouvoirset descompétences?n'eût-il pas
été facile d'y remédier par la suite, si des circonstances
imprévuesne s'étaientpas déclarées? Tout ce mal, si re-
grettable et si déploré, n'est-il pas venu de l'opposition
Obstinéedes courtisans et des privilégiés?N'ont- ils pas
abuséde leur ascendantsur l'esprit et les préjugés d'un
princefaiblepour le porter à des résistances,à des pas ré-
trogrades, et par là impriméà sa conduiteuncaractère de
duplicitéqui excitales défiancesde la nationet qui condui-
sit le malheureuxroijà sa perte? Ne vit-on pas, presque
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aussitôtaprès
l'acceptation

de la constitution, les hommes.
qui se croyaientdéshéritéspar elle, poussereux-mêmesà
tous lesexcèspour avoirun prétextede crier au scandale,
et chercherà déshonorerle systèmede réforme dans l'es-
poir de mieux l'étouffer? Bientôtse manifestèrentleurs
émigrationshostiles,leursmouvemenscontinuelsdeguerre
çivileet de guerre étrangère: et à la suite vinrent les ef-
froyablesmesures et les loisdérégléesqu'on crut devoir
opposercommedesdiguescontreleursattaques,oucomme
des représaillescontre leursattentats.

Le malheureux Louis XVI, que ses prétendus fidèles
avaientabandonné,péritau milieudesoragesqu'ilsavaient
excités; et la nation,privéede son roi constitutionnel,par
une condamnationqui dépassait elle-mêmeles limitesde
la Constitution, fut en proieau gouvernementrévolution-
naire,

SII.

Gouvernementrévolutionnaire.

Cegouvernement,sil'onpeut appelerainsilapluscruelle
anarchie, a commencéle21 septembre1792, et fini le 26
octobre1795. Toute cette périodeoffredeux spectaclesdi-
vers: sur lesfrontières,celuidel'armée, pauvre,dévouée,
héroïque, défendantle territoire, et repoussantà forcede
victoiresl'émigrationet l'étranger; à l'intérieur,uneassem-
bléeunique, la Convention,réunissanttous lespouvoirs,
lesexerçantavecrigueur, exagération,cruauté; décimant
la nation, se décimant elle-même; ne respectantni les

personnes, ni les propriétésprivées, ni le crédit public;
faisanttaire l'humanité, leslois,lesjugemens; ayantrégné
par la terreur, et se séparantpour faire

place
au gouver-

nementétablipar laconstitutiondite de 1an m.

5 m.

Gouvernementdirectorial.

Une constitutionessayéeen 1793 n'avait pu être mise
en action: on lui substituacellede l'an III.-Cette consti-
tutionétablissait:

1° Un rconseildes cinq cents, chargé de la proposition
des loisetdes contributions;
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2°UNconseil des Anciens( âgés au moins de 40 ans),
ayaNtlEdroit d'approuverou de rejeter les résolutionsdes

cinqcents , et la surveillancedu pouvoirexécutif;
JpEfri pouvoirexécutif, le Directoire, composéde cinq
WÉAces, nommantet révoquantles ministres, les géné-

d'armée;
41? Unehaute Courcriminelle pour juger les accusations

quiseraient portéescontre les membresdu conseil des an-

opns et contre les directeurs ;

1.:b5t..;5°
Une Trésorerie nationale, chargée de la manuten-

'fon des finances,et une Commissionde Comptabilité.
,. La continuationde la guerre étrangère, la Vendée, la
uannerie, la répression des conspirations, l'exécution

;desloiscontre les émigrés, la déportation des prêtres ré-
tractaires, signalèrentcette époque.Tout était réaction.

Enfin,un parti royalistesefit jour danslesélections!Trois
desdirecteurscrurent laConstitutionmenacée; ilsfirent un
coupd'état contreelle, et proscrivirentdeuxde leurs col-
lègueset une partie des membres des deux conseils.La
Constitution fut sauvéeen apparencele 18 fructidor; mais
il ne resta à la suite que de l'irritation contre le pouvoir,
et il tombadans un état de faiblesseet de déconsidération
qui amena la journée du 18 brumaire.

§ IV

|
Constitutionde l'an VIII. Gouvernementconsulaire.

&

In mtiumducit culpœ fuga. Enfuyant l'ancien despo-
itisme, on était tombé dans l'anarchie. Pour sortir de l'a-
Iparchie, on institua un gouvernementqui ne devait être
que fort, etqui ne tarda pasà revenir au despotisme.

Trois consuls, le premierdominant lesdeux autres;
Un Conseild'Etat, chargéde la préparationdes lois;
Un Tribunat, discutantces projets, contradictoirement

aveclesorateursdugouvernementdevant leCorpslégislatif;
Un Corps législatif écoutantet votant;
Un Sénatappeléconservateur.
Ce gouvernementétait un besoinde l'époque; il reçut

une grandeforcede l'opinion.Il débuta par la victoire. Au
dedans, ilapaisala guerre civile, fit cesser la rigueur des
mesures révolutionnaires,arrêta les effetsde la réaction;
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il rappelaune partiedes émigrés, rendit à quelques- uns
leurs biens, en prit plusieursà son service; il rétablit le
culte catholique, mit.de l'ordre dans les finances, établit
on système d'administration forte, rapide et centralisée,
distribuéeen rameauxoù le pouvoircirculait, commeune

sève, du chefde l'Etat par ses ministres jusqu'au dernier

degré de la hiérarchie, et remontaitjusqu'à lui par lesmê-
mesvoies.Enfin, il est à remarquerque Bonaparte, quoi-
que prince guerrier, chefd'arméeet victorieux,eut le plus
grand soin, dans l'intérêtde l'ordre qu'il voulaitrétabliret
voirrégnerpartout,d'assurerconstammentla prééminence
do l'autorité civilesur l'autoritémilitaire.

C'est au Consulatqu'appartient l'honneur d'avoir doté
la France d'un Codecivil, et' rétabli lesÉcoles de Droit.

Du reste, point de liberté de la presse,peu de libertéde

tribune, et bientôt plus, quandvint la suppressiondu Tri-
bunat. La liberté de conversationsurveilléede près par la

police,une liberté individuellepeu respectée,violéemême
sur le territoireétranger, au méprisdu droitdesgensdans
la personne du duc d'Enghien. - Le supplice de ce

prince., les fossésde Vincennes et les prisons d'étftt!

Noussommesbien près de l'Empire.

S Y.

Gouvernementimpérial,

Bonaparte, d'abordpremierconsulà temps, puis consul
à vie, voulutêtre empereur.Ce titre lui fut déférépar un
sénatus-consultedu 18 mai 1804.

Danslespremierstemps, sa monnaieportait,d'un côté:

Napoléonempereur; et sur le revers: Républiquefran-
çaise. Maisbientôtil lit disparaîtrecette anomalie.

fi rétablit toutes les formesd'une royauté calquéesur
l'ancienne monarchie: l'impératrice-mère, l'impératrice
douairière; des princesapanagistes; des fiefssousle nom
de majorats; les titres nobiliairesde duc, de comte et

baron, par oppositionou enémulationet concurrenceavec
ceuxde l'ancienrégime, des chambellans,unegrande au-

mônerie,desarmoirieset des laquaisà livrée,etc. Il disait,
lesroismesprédécesseurs!A l'extérieuretpour l'étiquette,
c'était toute l'apparenced'une restauration.
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IIyjoignit un divorce, pour épouserla fille d'un empe-
Teurdevieille.roche;et il voulutque son filsnaquit roi de
Rome.

Sadynastieétait fondée; elle paraissaitsolidementéta-

blie.
Sous l'Empire, la grandeur du chef rejaillissaitsur les

-délégatairesde sapuissance; les fonctionspubliquesétaient
la sourced'une grandeconsidération.

La Légion-d'Honneur, fondéesous le consulat, et dé-
cernée avec mesure et discernement, devint le principe
d'uneimmenseémulation.

L'ordre judiciairereçut un grand éclat par l'institution
et l'organisationplusdéveloppéedesCoursimpérialesqui,
depuisl'an VIII, avaientcommencé,sousle titre plusmo-
deste de Tribunauxd'appel, à remplacerles simplestribu-
nauxde district. -

Il instituaune CourdesComptes.
Le Tribunal deCassation,à l'exceptiondu titre de Cour

qui lui futattribuépar un sénatus-consultedu 28 floréalan
X, n'eut besoinque de rester avec lesattributionsdont la
loi de soninstitutionl'avait investi, pourconserverla haute
considérationqu'il s'étaitacquisedès les premierstempsde
son existence.

L'Ordredesavocatsfut rétabli; et la premièredignitéde
l'Etat, celle d'archichancelier,fut environnéed'un grand
lustredanslapersonnedeCambacérès,célèbrecommej uris-
consulte, avantde monter au rang de princede l'empire.

LeConseild'Etat comptaitdanssonseinles jurisconsultes
les plus instruits.Avec leur secours, Napoléonpoursuivit
l'œuvrede sa législation: il promulguasuccessivementles
CodesdeProcédure, de Commerce,d'Instruction crimi-
nelle, et Pénal.

Cettelégislationfut un bienfaitréel. Sansdouteelleavait
sesdéfauts; maisellenoustira du chaosd'une foulede lois
incohérenteset de difficileapplication.Nulle autre volonté
que celle de Napoléonn'eût pu faire aussi bien et aussi
promptement.

Pourquoicet homme extraordinairea-t-il abuséde son
pouvoir!Pourquoi, donnantdeslois, n'a-t-ilpas su lesres-
pecter! Auteur de la Constitutionde l'an VIII, il l'a ren-
versée.Fondateurdel'Empire, iln'a voulurester liéparau-
cunedesconditionsattachéesà sonélévation.Il a supprimé
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leTribunal,réduitleSénat conservateurà l'impuissancede
rien conserver.Malgréla docilitébien éprouvéedu Corps
législatif,il aimamieuxprocéderpar de simplesdécrets.Il
interprétalesloisselonsoncaprice, les changeade sa pro-
preautorité, étenditoutremesurel'usagedesconflitsdeju-
risdiction,poussajusqu'à l'impunitél'exécutionde l'article
75desaConstitution,pourcouvrirdesonégidelesfonction-
naires quiviolaient les loisau profitde son despotisme.Il
violentaquelquefoislesjugemens,ne respectapas toujours
la décisionmême des jurés! D'autres fois, il disposades
hommes, de leur liberté, de leurs propriétés, de leurs
droits, sansformeni apparencedejugement!

S'ilméconnaissaitle droit constitutionnelde son propre
Etat, et le droit privédes citoyensà l'intérieur; il ne res-
pectaitpasdavantageledroitdesgens.Surmer, il ordonna
des prises illicites;sur terre, après de glorieuxcombats
pour la défensedu territoirefrançais, la soifdesconquêtes
s'emparade lui; il se rua successivementsur lespeuples,fit
la guerre pour laguerre, non seulementà toussesvoisins,
maissiloin, que, malgrétoutl'héroïsmedesonarmée,tant
de gloiren'aboutitqu'à ameuter contrenoustouslespeu-
plesde

l'Europe,
à attirersur laFrancede terriblesrepré-

sailles, et finalementà rendre possiblela restaurationdes
Bourbons, devant lesquelsilabdiquale 11 avril 1844.

SVI.

Gouvernementroyal.

Ramené par l'étranger, Louis XVIII se croyaitdansla

plénitudede cequ'il n'avaitjamaiscesséde regardercom-
me sondroit prcpre, ledroitdesanaissance,ledroitdeses
ancêtres, son Domaine.

Il étaitcependanttropéclairépourcéderà lacohuedeses

co-émigrés,qui auraientvoululuivoirrétablirl'ancienré-

gimepar ordonnance.
Il compritque la chosen'était paspossible;et, pour évi-

ter l'initiativedu Sénat,quis'étaithâtéde demanderlacon-
servationde lanoblessenouvelleet de toutessespensions,il
donnala Déclarationde St-Ouen.

Cettepollicitation( Soliusofferentispromissio) fut bien-
tôt suiviede la promulgationd'une Charte.



DUDROITFRANÇAIS. 205

<8

Danslepréambulede cet acteroyal, LouisXVIII nedis-
simulepasque «une Charteconstitutionnelleétait sollicitée
par l'état actueldu royaume.Nous l'avonspromise,dit-il,
et nous la publions.Nous avonsconsidéréque, bien que
l'autorité tout entière résidât en France dans la personne
du roi *, nos prédécesseursn'avaient pointhésitéà en mo-
difier l'exercicesuivantla différencedes temps.

LouisXVIII consentiradonc à modifierla sienne, et la
Charte sera octroyée.

« Acescauses,dit-il, à la find'un assezlongpréambule,
nous avonsvolontairement,et par le libre exercicede notre
autorité royale, accordé et accordons, fait concession et
octroià nos sujets,tant pournousque pournossuccesseurs
et à toujours, de la Charte constitutionnellequi suit. »

Du reste, il faut le dire, si cette formed'octroi blessait
Je sentiment national, la Charte, en soi, parut en général
répondresuffisammentaux besoinsde la situation.

Deux Chambres, impossiblesavecsuccèsen 1791, pro-mettaientde bonsrésultats en 1814. La prérogativeroyaleétait fortifiéesansêtre excessive;lesdroitspublicsdesFran-
çais, commehommeset commecitoyens, étaientreconnus
«t proclamés,la libertéde la presse, le jury, les autres in-
stitutionsnées du seinde la révolutionétaientmaintenues
par la lettre de la Charte; sonesprit n'y paraissaitpascon-
traire: on était tenté de croireque LouisXVIII avaitcon-
servé un peu de cet esprit libéraldont il se montraitanimé
le26 décembre17892; onne demandaitqu'une exécution
sincère; et, de fait, la charte était acceptée.

Maisun parti incorrigible,quin'avaitrien oubliéni rien
appris, semit à maudirela Chartecommeilavaitdétestéla
révolution.Les inquiétudesqu'il causaramenèrent Napo-léonet lescent jours. An secondretourdeLouisXVIII, et
lorsqu'ilreconnaissaitlui-mêmequesongouvernementavait
fait des fautesilaurait dû chercherà leséviter: loinde là,cemêmeparti, qu'on aurait pu croiretimideà nejuger quelepassé, montraune fureurimplacable.Devieuxsouvenirs
furentexhumés; l'oubli promispar la Charte fut révoqué;desproscriptionseurent lieu sous'couleur d'amnistie par

Ceqaidu moinsn'avaitpoint étésanscontradiction.Vide
supra,p186

2 Voyezci-dessus,p. 198.
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une loi menteuse, et par ordonnancedu roi sans juge-
ment! Les proscritsfurent encore les plus heureux: ils
échappèrent!A l'intérieur lescoursprévotalesfurentinsti-
tuées, le fatal tombereauparcourut les déparlemensdu
Rhôneet de l'Isère, letélégrapheportadesarrêts de mort;
on alla de réactionen réaction, et toute cette période fut
marquéeparune suite non interrompued'accusationspo-
litiques,de condamnationset de supplices! A aucuneépo-*
que le barreaun'eut de plusgrandescausesà défendreque
sousla Restauration.

bientôt ce parti, qu'onsupposaitentièrement politique,
m couvrit du manteaureligieux.Les jésuites et leur in-
fluence,toujoursfunesteau reposdesétats,serévélèrentpar
l'existencede la fameusecongrégation,qui, répandue dans
tous les rangs de la société, cernait les fonctionnairesde
toutesleshiérarchies,lesdominaitou leur imposait,agitait
les massespar les missions;préparaitlesassociationsd'ou-
vriers, et gagnait jusqu'à l'armée!. Cette faction, que
l'illustreet courageuxMontlosiernomma le parti-prêtre,
poussaità l'absolutisme! LaCharte lui faisaitobstacle,soit
parce qu'elle consacraitla liberté des culteset le principe
d'une égaleprotectionpourchacund'eux, soitparcequ'elle
admettaitla libertéde la presse, et cellede la tribune, ad-
versairessi puissansdu fanatismeet de l'hypocrisie!

Tant que LouisXVIII a vécu, la congrégationappelée
aussigouvernementocculte, ne pouvaitpasprétendreau
renversementde laChartedontcemonarqueétaitl'auteur.
Maison le poussait à en fausser sanscessel'application,
par lesloisqu'onnomma, souscerègne, lois d'exception,
parce qù'elles prenaient la place des règles et du droit
commun.

Ainsil'on suspenditla libertéindividuelle,onrenouvela
la loides suspects,et l'on poussala tyranniejusqu'à pour-
suivre devant les tribunauxles honorablescitoyens qui
avaientouvertune souscriptionen faveurde ceuxqui se-
raientdétenussansjugement!

La libertéde la presse, sans cesseentravéepar de gê-
nantes restrictions,fut à plusieursreprises oppriméepar
une censureétroiteet bigote.

Du reste, aucuneloi importanteau civilne fut portée,
si ce n'est le droit donnéau clergéde recevoirdes dona-
tions immobilières,et la loiqui abolit le titre du Codeci-
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vilrelatifau divorce; changementque j'approuve enlui-
wêtoecommeacte de moraleet de bonne législation, mais

queje signaleà causede la couleurparement catholique,
apostoliqueet romaine"qu'on affecta, dans la discussion,
lui donnerà cetteabolition.
! En 4824, CharlesX montasur le trône, qu'on affectait

plus
que jamais d'appeler le trône de saint Louis! Char-

les X, le prédestinéde l'émigration,le messiedu parti jé-
suitique!

Cependantsesprémissessemblèrentdémentir de mau-
vaisantécédens;à son entrée dans Paris il avaitprononcé
un motheureux,«Point de hallebardes,plus de censure!»
On lui en sut gré. De sinistres appréhensionssemblèrent
s'évanouir; on lui supposaittant de bonne foi,qu'on le sur-
nommale roi-chevalier. Ce nom lui fut donné pendant
quelquetemps.

Asonsacre, il jura la Charte! Eut-il alorsou depuisdes
dispensespour la violerplus tard?.

Quoiqu'il en soit, soninstinctdévotet aristocratiquene
tarda pasà prendre le dessus.

Une premièreloirétablit lescommunautésreligieusesde
femmes: c'était un paspour arriver au rétablissementdes
couvenset des moines.

Uneautre loi instituades peinesatroces contrele sacri-
lège,malgréleséloquentesréclamationsdeM.Royér-Colard.

Lesémigrés, fidèlescompagnonsd'exildu roi-chevalier,
reçurent un milliardà titre d'indemnité.

LaChartecessad'être impriméedansl'AJmanachRoyal.
Adesaccusationsjusque-làpréciseset caractériséescon-

tre laPresse,onvit succéderdesprocèsde tendance. dont
l'indéfinipouvaittoutatteindre, si lescorpsjudiciaireseus-
sentvoulus'y prêter!

On fit renaitre les substitutions,bienqu'on les limitâtà
deux degrés. Déjàmêmeon proposaitde rétablir le droit
d'aînesse, quandla pairiemanifestasonopposition.Lepro-
jet de loisur lapresse, qu'onappelapar dérisionloidejus-
tice et d'amour, fut égalementrepoussé.

Uneoppositionde plusen plus vivese manifestaitdans
lescorpsde l'Etat etdans touslesesprits.

A lasuite d'une revue, la garde nationale de Paris est
licenciée et n'est pas réorganisée.Le trône se priveainsi
d'un immenseappui!
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La censureestrétablie.
Cependantil faut noter deux lois remarquablesqui fit-

rent portéessous ce règne: la loipour la répressionde la
Traite desNoirset le Codeforestier1.

M. de Martignac,qui en avaitété le rapporteur, devint
ministre. Son éloquencedouceet persuasive,soncaractère
conciliantetmodéré,causèrentunesorte derémittence; des
loisqu'onpeut appelerde progrèsfurent proposées,la loi
municipaleet la loidépartementale.

) Maisà peine les rapports étaient faits, qu'une funeste
question depriorité, suscitéepar l'amour-propredoctri-
naire dont la voix proclamait avec emphase,qu'il fallait
commencerpar la loidépartementale,parce que la liberté
ne vientpasd'en-bas maisbiend'en-haut. (sortede manne
quepersonnen'a vu tomber!) cettequestion,dis-je, amena
une déplorablecollisionavecle ministère.

La droite],dirigée par le comte de La Bourdonnaye,
saisithabilementl'occasion; elle votaavec la gauche, fa-
tal accordquiprécipitale renvoiduministère, et amenaau
pouvoirle princede Polignacet sesamis.

Vainementl'adresse des 221 avertit la couronnéen lui
rappelantle principequi sert de fondementau gouverne-
ment représentatif.Cet avis,celuidescolléges^électoraux,
qui réélurent les221, tout fut méprisé.

Commela Charteavaitétéoctroyéeparun roi, onencon-
clutqu'apparemmentun autre roi pouvaitla révoquer.On
prétendit en tous cas trouver dans l'art. 14 une sorte de
dictature. et les fatalesordonnancesdu 25 juillet 1830
furent portées!Ellesrévoltèrentl'opinion: c'était un coup
d'État contre la constitutiondont les Françaisne deman-
daientque le maintien.CharlesX s'entêta. Il leva le dra-

peaude larévoltecontrelaCharte,il fit soutenirsesordon-
nancesparla forcedesarmes;il engageale combatcontre
le peuple: et dans cette séditiondu pouvoircontreleslois,
le roi fut vaincu,détrôné,déportéavectousles siens.

La nation restait sans gouvernementet sans chef.Le
trône était vacant.Il fallaity pourvoir.LaChambredes dé-

putés prît l'initiative,en présenceet sousle contrôle de la
nationattentiveet du peuplearmé!

4Ajouterai-jelaloisurlapèchefluviale?
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r\n- Gouvernementfondé enjuillet 1830.

i La Chambredesdéputéspourvutd'abordà cequ'exigeait
l'urgence des cirsconstances,1epar la nominationd'une

Commissionmunicipale, 2°par l'institution
d'un Lieute.

nant-gènèraldu royaume, commecentre daction pendant
l'intérim.
- Elle se donna ainsi le loisirde déterminer avec plus de

maturité lesbasessur lesquellesle nouveaugouvernement
serait établi.

La nécessitéde proclamerla vacancedu tréne, afin de

rompre tout lien d'hérédité et de successionprétendue
légitime à la couronne fut reconnue avant tout; et l'on

pensaqu'il ne suffiraitpasde la constatercommeun fait,
résultant de l'absence de tous les membresde labranche
aînée, maisqu'il fallaitsurtout ladéclarercommeun droit,
résultant dela violationde la Charte, de la résistancehé-
roiqueapportéepar le peupleà cette violation,et de lavic-
toire qui avait couronnéses efforts.

Lepréambulede laCharte fut supprimé,noncommeune
rédaction quine serait qu'inutile, maisparcequ'il blessait
la digniténationale,enparaissantoctroyerpargrâceau peu-
plefrançaisdesdroits qui lui appartenaientessentiellement.

Du reste, la correctionoumodificationdesdiversarticles
de l'anciennecharte offraitpeu d'embarras.Depuisquinze
ans on souffraitdes violationspartiellesde cette charte; de-
puisquinzeans, onétaiten butteaux subterfugeset auxsub-
tilitésà l'aide desquelson avait successivementabusé, tan-i
tôt de sontexte, tantôt de sonesprit.Le mal étant si bien connu, il fut faciled'y apporterre-
mède, en supprimant,d'accordavecl'expérience,certaines
dispositionstout-à-faitdéfectueuses,en effaçant les termes
dontonavaitabusé,enfin ensuppléantlesdispositionsomises,
et en complétantcellesdont l'insuffisances'était faitsentir.

Parmi leschangemensles plusnotables, il faut coter la
suppressionde l'art. 6, qui déclarait que « la religion ca-
» tholiqueapostoliqueet romaineétait lareligionde l'état. »
La commissionproposace changementà l'unanimité. Elle
le fitavecmaturité, avec réflexion.Sur dix-huit membres
dont ellesecomposait,dix-septétaientcatholiques,un seul
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était protestant; tous étaientanimés d'un sentiment reli-
gieux; maishommespolitiquesen mêmetempsquechré-
tiens, tousvoulaientassurerla libertédeconscience,empê-
cher qu'un seulcultene devintdominant,et prévenir toute
invasionnouvelle du clergédans les affaires de l'État Il
leur semblaquecedevaitêtre unedes maximesfondamen-
talesdu gouvernementde juillet..

Pour qu'il fut à jamais impossibled'abuser del'art. 14,
etd'y trouverun prétexteau pouvoirexécutifdes'ériger au-
.dessusdes lois, on rédigeaainsi lafinde cet article: « Le
»roi. fait les réglemenset ordonnancesnécessairespour
» Texécuiiondes lois, sans pouvoirjamais NISUSPENDRE
8,les lois elles-mêmes,NIDISPENSERde leur exécution»

Lesautreschangemensportentl'empreintedu mêmees-
prit.

Certaineslois, qu'iln'était pas possiblede rédigeràl'in-
stant, furentpromises; et cette promessedevintpartie inT
tégranie DESCONDITIONSsous lesquellesUNEAUTREDY-
NASTIEserait APPELÉEà régner.

Je dis uneautre dynastie;car si, défait, leducd'Orléans
était de le familledes Bourbons,il ne fut pasappeléparce
qu'ilétait Bourbon,ni en raisonde ce qu'il était Bourbon,
ni commeayant à ce titre aucun droit présent ou éloigné
à la couronnede France; maisil fut appeléquoiqueBour-
bon,c'est-à-diremalgrélespréventionsquiétaientattachées
à cenom,et qui aurakentatteintlabranchecadetteaussi bien

que labrancheainée,si l'onn'avait passuparfaitementque,
loin de partagerlespréjugésde la brancherégnante,le duc
d'Orléans, par lui-même,par lesprincipeslibérauxdont ii
avait toujours fait profession,et par l'éducationpublique
qu'il avait faitdonnerà ses fils,avaitavecle corpsde la na-
tionfrançaiseun tondscommund'idées,de principes,d'in-
térêtset desympathies; et quesonadhésionà la révolution
de juillet,qui serait qualifiéed'usurpation parles partisans
delabranchedéchue,le rendraitirréconciliableaveceux et
deviendraitle premier gage de sa fidélité à ses'engage-
mens.

C'est, je le répète, danscet espritqu'il fut appeléau trô-
ne par la déclarationdu 7 août1830. Ceuxqui le nieraient

aujourd'hui, n'y étaientpas, ou bien ils manqueraientde
mémoireou de bonnefoi.

« MOYENNANTl'acceptation de cesdispositions et pro-
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positions, porte la Déclaration, la Chambredes députés
déclareque l'intérêt universeletpressant du peuple Fran-
çaisappelleau trône S. A. R. Louis-Philippe d'Orléans,
duc d'Orléans, lieutenant-généraldu royaume, et sesdes-
cendansà perpétuitéde mâle'en mâle, par ordre de primo-.
génitureet à l'exclusionperpétuelledes femmeset de leur
descendance.»

« En conséquenceS. A. R. sera invitée à accepteret ju-
rer les clauseset engagemensci-dessusénoncés, l'observa-
tion de la Charte constitutionnelleet des modificationsin-
diquées;et, après l'avoir fait devant les chambresassem-
blées,à prendre le titre de Roi des Français.»

Ce sermentfut prêté le 9 août I 830, et le CONTRATfut
formé.

Je dis le contrat fut formé, et c'est sur ee point capital
quej'appelle l'attentiondu légiste, de l'avocat, du juriscon-
sulte, du citoyenintelligentet jaloux de son droit: c'est le
point de départ, le caractère principal de l'établissement
fondé en juillet; c'est ce qui le sépareà une immensedis-
tance, et le distingueéminemmentdu gouvernementde la >
Restauration.

Labrancheaînée, LouisXVIIT,CharlesX, sondauphin,
lesprécepteursmitrésdu ducde Bordeaux, sefondaientsur
cequ'ilsappelaientlégitimité: ils se rattachaient, sine me-
dio, au dernier roi; ils niaient la révolutioncommedroit,
ils auraient voulu en retrancher tous les effets: rois de
France, commed'un domaine, plutôtque roisdesFrançais
commed'une nation, ne reconnaissantpasdedroits absolus
aux citoyens, si ce n'est autant qu'il leur plaisaitd'en oc-
troyer la jouissanceà leurs sujets et avec la faculté perpé-
tuellede la leur retirer.

Le contrairea lieu en juillet.
Lanationestnation, le peupleest debout et vainqueur:

CharlesX n'est plus roi, et Louis-Philippene l'est pas en-
core.

Ille sera!. mais à des conditions, et seulements'il les
accepte.

Après, et non pas avant, il sera roi. On lui prêtera ser-
mentà sontour; et le contrat sera formé par un consente-
ment réciproque, et le peuple alorsle saluera, par ses ac-
clamations, Roi des Français!

Voilàlabase,labaselargeet puissantesur laquellerepose
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la royautédejuillet ! C'est làsa légitimiténationaleet vraie,
la pluspure et là plus forte: toute autre originequi lui se-
rait assignéeserait fausseet mesquine, et constitueraitun

mensongeenverslaloi et le pays.
Depuisle 9 août 1830, des loisimportantesontété por-

tées, et principalementcellesqu'avait promiseslaCharte;
par exemple:

Sur l'applicationdu jury aux délitsde la presse;
Sur l'abolitiondu doublevote, et sur lesconditionsélec-

toraleset d'éligibilité;
Sur la réélectiondesdéputéspromusà des fonctionspu-

bliques;
Sur l'état desofficiers;
Sur le vote annueldu contingentde l'armée;
Sur l'organisationde lagarde nationale, avec interven-

tion des gardes nationauxdansle choixde leurs officiers;
Sur l'instructionpubliqueet lalibertédel'enseignementj
Sur l'organisationdesmunicipalitéset des conseilsgéné-

raux.
Les loisd'attributionde ces conseils,et la loisur la res-

ponsabilitédes ministresont étéprésentées, et sont à la
veilled'être votées.

Notre législationciviles'est enrichied'une loiqui a pour
but de faciliterles expropriationspour caused'utilité pu-
blique;

Une autre loia beaucoupdiminuéles rigueursde la con-
trainte par corps.Laprocéduredes faillites serasimplifiée
dans la prochainesession.

Lesmodificationsapportéesau Codepénal ont assuré la

répressiondes crimes,en diminuantla rigueur des peines.
Lecompterendu de Padministrationde lajustice attesteles
heureuxeffetsqu'a produitscette loi.

Faut-ilajouterque la loisanguinairesur larépressiondu
sacrilégea été abolie!

L'institutiondu jury a reçu d'importantesaméliorations.
L'Enseignement du Droit a obtenu plus de développe-

ment par l'institutionde nouvelleschaires.
Uneordonnancearétablil'Ordre desavocatsdansledroit

d'élire sonbâtonnier; et lesavocatseux-mêmesdansledroit
de plaiderdevanttoutesles jurisdictionsdu royaume, sans
avoir besoinde se munir d'une autorisationpréalable.

La législation,commela société, est évidemmentdans
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un état de progrès.Aux jurisconsultesappartientde prépa-
rer lesaméliorationsdontelleest susceptible.En tout temps
ce fut leur mission: à plus forte raison est-ce leur devoir
sousun gouvernementconstitutionnel, qui est essentielle-
ment le gouvernementdu droit et de la loi.

29juillet4834.

CHARTE DE i83o.

Droit public des Français.

Art. 1er. Les Français sont égaux devant la loi, quels
quesoientd'ailleursleurs titres et leurs rangs.

2. Us contribuent indistinctement, dans la proportion
de leur fortune, aux chargesde l'état.

3. Ils sont tous égalementadmissiblesaux emploiscivils
et militaires.

4. Leur libertéindividuelleest égalementgarantie, per-
sonne ne pouvantêtre poursuivi ni arrêté que dans les cas
prévuspar la loi et dans les formesqu'elle prescrit.

5. Chacunprofessesareligionavecune égaleliberté, et
obtient poursonculte la même protection.

6. Lesministresde la religioncatholique, apostoliqueet
romaine, professéepar la majorité des Français, et ceux
des autres cultes chrétiens, reçoivent des traitemens du
trésorpublic.

7.'Les Français ont le droit de publier et de faire impri-
mer leurs opinionsen seconformantaux lois.

La censurene pourra jamais être rétablie.
8. Toutes les propriétés sont inviolables, sans aucune

exceptionde cellesqu'on appellenationales,la loi ne met-
tant aucunedifférenceentre elles.

9. L'état peut exiger le sacrificed'une propriété pour
caused'intérêt publiclégalementconstaté, mais avecune
indemnitépréalable.

10. Toute recherchedes opinionset des votesémisjus-
qu'à la restaurationest interdite: le même oubliest com-
mandéaux tribunauxet auxcitoyens.
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11. La conscriptionest abolie.Le modede recrutement
pour l'arméede terre et de mer estdéterminépar une loi,

Formes du gouvernementdu roi.

12. La personnedu roi est inviolableet sacrée.Sesmi-
nistressontresponsables.Auroiseulrppartientla puissance
exécutive.

13.Le roiestle chefsuprêmedel'état; il commandeles
forcesde terre et demer, déclarela guerre, fait lestraités
de paix, d'allianceet de commerce,nommeà touslesem-
plois d'administrationpublique, et fait les réglemenset
ordonnancesnécessairespour l'exécutiondes lois, sans
pouvoirjamaisni suspendreles loiselles-mêmesni dispen-
ser de leur exécution.

Toutefoisaucunetroupeétrangèrenepourraêtre admise
au servicede l'état qu'en vertud'une loi.

14. La puissancelégislatives'exerce collectivementpar
le roi, la chambredes pairset la chambredesdéputés.

15. La propositiondes loisappartientau roi, à la cham-
bre despairsetà la chambredes députés.

Néanmoinstouteloi d'impôtdoitêtre d'abordvotéçpar
la chambredesdéputés.

16. Touteloidoit être discutéeet votéelibrementpar la
majoritéde chacunedes deuxchambres.

17. Si une propositipnde loi a été rejetéepar
l'un

des
trois pouvoirs, elle ne pourra être représentéedans la
même.session.

18. Leroi seulsanctionneet promulgueles lois.
19. La listecivileestfixéepourtoutela duréedu règne

par
la première législatureassembléedépuisl'avènement

du roi.

De la chambredespairs.

20. La chambredespairsest une portionessentiellede
la puissancelégislative.

21. Elle est convoquéepar le roi en mêmetempsque la
chambre des députés. La sessionde l'une commenceet
finiten mêmetempsquecellede l'autre.

22. Touteassembléede la chambredespairsqui serait
tenue hors du tempsde la sessionde lachambredesdépu-
tés, est illiciteet nulledefpleindroit,saufle seulcasoùelle
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est réatàe commecour de justice, et alors elle ne peut
exertefrquedes fonctionsjudiciaires.

23. La nominationdespairsde Franceappartientau roi.
Leurnombre est illimité: il peut en varier lesdignités,les
nommerà vieon lesrendre héréditaires, selonsavolonté.
24. Lespairs ont entrée dans la chambreà vingt- cinq
au et voixdélibérativeà trenteans seulement.

25. La chambredes pairsest présidéepar le chancelier
de France, et, en sonabsence,par un pair nommépar le
roi.

26.Lesprincesdu sangsontpairspar droitde naissance:
ils siègentimmédiatementaprès leprésident. *

27 Lesséancesde lachambredes pairssont publiques,
commecellesde la chambredesdéputés.1.28. La chambre des Pairs connaît des crimes le haute
trahisonet desattentatsà la sûretédel'état, qui serontdé-
finispar la loi.

29 Aucunpair ne peut être arrêté que de l'autorité de
la chambre, etjugé que par elleen matièrecriminelle.

De la chambredesdéputés.
30. La chambredes députéssera composéedes députés

éluspar lescollégesélectorauxdont l'organisationsera dé-

terminée

par des lois.
31. Lesdéputéssontéluspour cinqans.

r 32. Aucundéputéne peut être admis dans la chambre,
s'il n'est âgéde trente ans, et s'il ne réunit lesautres condi-

tions déterminéespar la loi.

: 33.

Sinéanmoinsil ne se trouvaitpasdans ledépartement

nante

personnesde l'âge indiqué payant le censd'éli-

ité déterminépar la loi, leur nombreseracomplétépar
plus imposésau-dessousdu taux de ce sens, et ceux-ci
pourrontêtre élus concurremmentavecles premiers.

34. Nul n'est électeur, s'il a moinsde vingt-cinqans, et
afil ne réunit lesautresconditionsdéterminéespar la loi.

35. Les présidensdes collégesélectorauxsont nommés
par les électeurs.

36. La moitiéaumoinsdesdéputésserachoisieparmi les
éligiblesqui ont leur domicilepolitiquedans le départe-
ment.

37. Le présidentde la chambre des députésest élu par
elleà l'ouverturede chaquesession.
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38. Les séancesde la chambre sont publiques;mais la
demandede cinq membressuffitpour qu'elle se formeen
comitésecret.

39. La chambrese partageen bureauxpour discuterles

projetsqui lui ont été présentésde la partdu roi.
40. Aucunimpôtne peut être établini perçu, s'iln'a été

consentipar lesdeuxchambreset sanctionnéparle roi.
41. L'impôt fonciern'est consentique pour un an. Les

impositionsindirectespeuventl'être pour plusieursannées.
42. Leroi convoquechaqueannéelesdeux chambres: il

lesproroge, et peut dissoudrecelledesdéputés; mais,dans
cecas, il doit en convoquerune nouvelledans le délaide
troismois.

43. Aucune contrainte par corps ne peut être exercée
contreun membrede la chambredurant la sessionet dans
les six semainesqui l'auront précédéeou suivie.

44. Aucun membrede la chambrene peut, pendantla
ducéede la session,être poursuiviniarrêté en matièrecri-

minelle, sauflecasdeflagrantdélit, qu'aprèsquelacham-
bre a permissa poursuite.

45. Toute pétitionà l'une ou à l'autre des chambresne

peut être faiteet présentéequeparécrit: la loiinterdit d'en

apporter en personneet à la barre.

Des ministres.

46. Les ministrespeuvent être membresde la chambre
des pairsou de la chambredesdéputés.

Ils ont en outre leur entréedans l'une ou l'autre cham-

bre, et doiventêtre entendusquand ils le demandent.
47. La chambredesdéputésa le droitd'accuserlesminis-

tres et de lestraduiredevantlachambredesPairs, qui seule
a celuide lesjuger.

De l'ordrejudiciaire.

48.Toute justice émanedu roi, elle s'administreenson

nompar desjuges qu'il nommeet qu'il institue.

49. Lesjugesnomméspar le roi sont inamovibles.

50 Lescourset tribunauxordinairesactuellementexis-

tans sontmaintenus; il n'y sera rien changé qu'en vertu

d'une loi. ,
5i. L'institutionactuelledesjugesde commerceestcon-

servée.
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52.Lajustice de paix est également conservée. Les ju-
gesdepaix, quoiquenomméspar le roi, ne sontpoint ina-
movibles.

53. Nul ne pourra être distrait de sesjuges naturels.
54. Il ne pourra en conséquenceêtre créé de commissions

fi de tribunaux extraordinaires, à quelque titre et sous
quelque dénominationque ce paisse être.

55. Lesdébats seront publicsen matière criminelle, à
moins quecettepublicité ne soit dangereusepour l'ordre
et les mœurs; et, dansce cas, le tribunal le déclare par

un jugement.56. L'institution des jurés est conservée. Les change-
ment qu'une plus longueexpérience ferait juger néces-
sairesnepeuventêtre effectuésque par une loi.
57. La peinede la confiscationdes biensest abolieet ne

pourra pas être rétablie.
58. Le Roi a le droit de fairegrâce et celuide-commuer

les peines.
59. Le Codecivilet lesloisactuellementexistantesqui ne

sontpas contrairesà la présenteCharte, restent en vigueur
jusqu'à ce qu'il y soitlégalementdérogé.

Droits particuliers garantis par l'État.

60. Lesmilitairesen activité de service, lesofficiers et
soldatsen retraite, les veuves, les officierset soldatspen-
sionnés, conserverontleurs grades, honneurset pensions.

61. La dette publiqueest garantie; Toute espèced'en-
gagementpris par l'Etat avecses créanciersest inviolable.

62.Lanoblesse anciennereprend ses titres, la nouvelle
conservelessiens.LeRoi faitdesnoblesà volonté; mais il
ne leuraccordeque des rangs et des honneurs, sans au-
cuneexemptiondeschargeset des devoirsde la société.

63. La Légion-d'Honneurest maintenue.Le Roi déter-
minera les réglemensintérieurset la décoration.

64. Les coloniessont régiespar des loisparticulières.
65. Le Roi et ses succe,spursjureront à leur avéne-

ment, en présencedeschambres réunies, d'observer fidè-
lementla Charte constitutionnelle.

66. La présente Charte et tous les droits qu'elle con-
sacre demeurent confiésau patriotismeet au couragedes
gardes nationalesetde tous lescitoyensfrançais.
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67. La France reprend ses couleurs. A l'avenir, il ne
sera plusporté d'autre cocarde que la cocardetricolore.

Dispositionsparticulières.

68. Toutes les nominations et créations nouvellesde
Pairs faitessousle règne du Roi CharlesX sontdéclarées
nulles et non avenues.

L'article23 de la Chartesera soumisà un nouvelexamen
dans là sessionde 1831.

,

69. Il sera pourvusuccessivementpar des lois séparées,
et dans le plus court délaipossible,auxobjetsqui suivent:

10L'applicationdu jury aux délitsde la presseet aux dé-
lits politiques;

2° La responsabilitédesministreset des autresagensdu

pouvoir;
3° La réélectiondes Députéspromusà des fonctionspu-

bliquessalariées;
4° Le voteannueldu contingentde l'armée;
5° L'organisation dela garde nationale, avecinterven-

tion des gardesnationauxdans le choixde leursofficiers;
6° Desdispositionsqulassurentd'une manièrelégalel'é-

tat desofficiersde tousgradesde terre et de mer;
7° Desinstitutionsdépartementaleset municipalesfon-

dées sur un systèmeélectif;
8° L'instruction publique et la libertéde l'enseigne-

ment;
9° L'abolitiondu double vote et la fixationdes condi-

tions électoraleset d'éligibilité.
70. Toutesles loiset ordonnances,en ce qu'ellesont de

contraireaux dispositionsadoptéespour la réformede la

Charte, sont dès à présent et demeurent annulées et

abrogées.
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JURIS STUDIOSIS.

MARGUSTULLIUSCICERO,quùm ab Atticointerrogare-
tur, de jure civili quid sentiret, respondit : Ego memini
summosfuissein civitateviros, qui id interpretari populo
et responsitaresolitisint: sed eosmagnaprofessos,in par-
visesseversatos.Quidenimest tantum, quantumjus Civi-
tatis? quid autem tam exiguum, quàm est munus hoc eo-
rum qui consuluntur quanquàm est populonecessarium?

Quamobremeloquentissimusipse TuUiusde jure civili
scribere recusabat : Quoenim me vocas, aiebat, aut quid
hortaris? ut libellosconficiamde stillicidiorumac deparie-
tum jure? aut, ut slipulationumet judiciorum formulas
componam? quaeet scriptasunt à multis diligenter, et sunt
humiliora, quàm illa, quæ à vobisexpectariputo.

Jurisprudentiam, scilicet, tanquàm in duas species, non
sine aliquâsuperbiâ, Orator-philosophusmihi videtur dis-
tinxisse : una,humilis, simplex,et, ut ità dicam,villi-
cana, ad vilioremusum plebiscomparata; altera vero, ex-

celsa, digna quaeà maximisingeniis coleretur; nempè, ut
ipsanatura, universalis,ingens; quaenonà Praetorisedicto,
sed ex intimâPhilosophiâhaurienda esset, et undè, semel
explicatâ, fonslegum et juris inveniri facilèposset.

Quùmhoc intelligerenlamici, eumhortabanturut, post-
quàm de optimo Reipublicœ statu r ab eo scriptum erat,
nuncet idem ille de Legibusscriberet, nontralatitiumali-
quid, seduberiùsquàm forensisususdesiderat.

Quodoliminjurisprudentiâ MtrcusTulliusoptabat, idip-
sum praestarevoluit, non ab eo dissimilior,Baconius. Hic
enim dùm in uno eodemqueopere, ausns est tractare de
Dignitate et augmentis scientiarum (quasomnestanquàm
sororesab eodempatre natas ejusdemfamiliaehabebat), ca-
pite singulariquædamcongessit, de certitvdine Legumper
aphorismos,quibus,vel paucis, ità complexusest totam

Hujuslihri amissionemplorabantlitterati; sed demùnire-
pertusestà doctissimoviroMai, cujusoperâet curâ nunc typisRomæmandatur: qui, postquàmè sinu patrio rursùs prodi-
erit, omnibuspermittetur.
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causamuniversijuris, ut non ad popularemusum velutè
trivionotionestritas professassit; sed tanquàmLegumle-
ges ipsislegumcondiloribusdictaverit.

Nihilest quoddeBaconiivitâscriberevelim.Dixissesuf-
ficiat,eum, elsimmuneribuset negotiis publicisinfeliciler
aliquandôsegessit,in scientiistamenhumanioribusquelit-
teris virumsummumnihilominùsessehabendum.

Separatimjàm prodierant laudatiAphorismi, curante
(nomenignorarevelis)jurisconsulte qui suas notasprœ-
fationemquëadjecit; notasquidemineptas,et praefationem
cum emphasidescriptam, etphilosophiamscholasticarnre-
dolentem: quœomniaproculhaberenecessefuit.

Hunc libellummihi condiscipulisquejàmpridem, tan-,
quàm auro pretiosiorem, commendaveratillustris vir
Lanjuinais, in prælectionibusquas liberaliterprofessusest
in AcademiâLegislationis,eodemtemporequo, in hâceà-
dem celeberrimâscholâ, eruditissimusantecessorDaniels,
juris romanis!udiumab oblivionesplendidèrevocabat.

Cujus commendationisnon immemor, Opusculumillud
selectissimum,typisvoluidenuòmandari, notulisadjectis,
quæ auctoris sensum explicant et comptent, quibusque
etiam contradictïonisnonnullaapropriumfecipericulum.

Mihipersuasumest, hos Aphorismos,ipsislegislatoribus.
non dedignandos,juventuti etiam studiosaeperutilesfore,
si singulosvelintperpendere, meditari, ac sibi memoriâ
infigere.Hâc cogitationeoblectatussuinj etenim, aiebam,
quodmajusPalriœmunusafferrepossumus,quàmsi eru-
dimusjuventutem, his praesertimtemporibus, quibus ad
optimaquœquestudia ità elata est, ut omniumopibusei
favendumsit?

Haecigitur accipite,juris studiosi!Biaconiiscilicetopus,
cum veneratione;et qua;tantoviroindignus adjeci, non
sineindulgentiâ.Sicenimvolo, illa, non ut à doctore,sed
ab ejusdemquam vosfrequentaminischolœalumno, acci-
piatis ?quodsi nonjàm à condiscipiilovobisofferatur,quia
nido primusevasi majorisœtatisbeneficio;sempertamen
ab amicojudicetis, qui vos, quantùmin se fuit, et privatis
prælectionibus.,etscriplis, et domiconsilioadjuvit, et in.
accusationipusetiamvobis advocatusnon défait.
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PROOEMIUM.

Qui deleqibusscripserunt,omnesveltanquamphilosophi
vel tanquamjurisconsultiargumentumillud traclaverunt.

Atquiphilosophiproponuntmulta, dictupulchra, sedabusu
remota.Jurisconsultiautem,suaequisquepatriæ legum,vel
etiamromanarum,autpontificiarumplacitis obnoxiiet addicti
judicio sincerononutuntur; sedtanquam è vinculissermo-
cinantur.Certè cognitioistaad viroscivilesproprièspectat,
qui optimènorunt, quid ferat societashnmana, quid salus

r populi, quid aequitasnaturalis, quid gentium mores, quid

r rerumpublicarumformaediversæ, ideòquepossuntde legi-
bus,ex principiiset præcepis, tam æquitatis naturalis,
quàm politices,decernere.Quamobremidnuncagatur, ut
fontesjustitins, et utilitatis publicæ,petantur, et in singulis
juris' partibns, character quidamet ideajusti exhibeatur;

-ad quam particulariumregnorum ét rerumpublicarumle-
ges, probare, atqueinde emendationemmoIiri.quisque,cui
hoc cordierit etcurse,possit.Hujusigitur rei, morenostro,
exemplumin uno titulo proponemus,

APHORISMUSI.

In societatecivili, aut lex, aut vis, valet. Est autem et
Évisquaedamlegemsimulans; et lexnonnullamagisvim sa-

f Advirosciviles!] SapitBnconiusdumcontenditinsulsephilo-
t 6ophosde jurisprudentiâdisserere,silegesig~norent;ipsosque

jurisconsultosidemofflciumminùsadimplere,siadphilosophiæ
oormamsententiassuasaccommodarenesciant.In hocenim vera
versaturacplenajuriscognitio,sinone verbisEdictimodò,sed
exintimdphilosophiahauriatur.Is demùmperfectusmhacdis-
ciplinâvideturauctorhaberi,qui nonverbataotùmlegistenet,
"edvim acpotestatem:quinonsolùmidquodest, scit ac pro-
litetnr;sedetiamidquoafieri praestat,intelligitet promovet.
Æquèdignus estenimqui jurisconsultussimul,et philosopbus,
acpenfelegislatornominetur.—TaliseratBaeonius.

1.Autvisvalet]TJbiveròvisobtinctacdominatur,est-nead-
hucSocietascivilis?

Legemsimulans]Sidominussit Qatuset cautus,et,ut itadienm,
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piens, quàm æquitatemjuris. Triplfexest igitur injustitiae
fons;vis mera; illaqueatiomalitiosapraetextulegis; etacer-
bitasipsiuslegis.

APHORISMUSII.

Firmamentumjuris privati taleest: qui injuriamfacit,
re, utilitatpmaut voluptatemcapit; exemplo, periculum.
Caeteriutilitatisaut voluptatisilIiusparticipesnonsunt, sed
exemplumad se pertinere putant. Itaquefacilècoeunt in
consensum,ut caveatursibiper leges;ne injùriæpervices
ad singulosredeant.Quodsi ex rationetemporum,et com-
munione culpæ, id eveniat, ut pluribus et potentioribus
per legem aliquam periculum creetur, quàm caveatur,
factiosolvitlegem: quodet sæpèfit.

nubeamictus,etconeturactatyrannicategeresubformâlegali.
Lexvim sapiens]Talessunt legesproscriptionis,et omnes

hnjusmodi. quævelutabiratoIatæ,incerloshominescompo-
site sunt,et adhocutpars aliquacivitatisalteripermitteretur.

lllaqueatio]Atqui,nonsunt pejoreslaqueiquàmlegum;et
orator selectissimus(Royer-Colard)apprimèdixit: imperinm
apertèarbitrariumest contrabonosmoresvaldè;sednontam
fortequàmsiverseturinterdolossuppositosformatlegali:

UtquondamCreliferturIabyrinthusinaltd
Parietibustextumcaecisiter,ancipiteraque
Milleviishabuissedolum,quàsignasequendi
Falleretindeprensusetirremeabiliserror.

2. Utcaveatursibiperleges]In hoc consistitproprièstatus
civilis,utperlegescivibuscaveatur,quæsuntomnibusæquales;
nonper voluntatembominisplerùmqueambulatoriam,et in
flexibilitatesuâsæpènoxiam.

Per vices]Par represailles.—Sit judiciumcuipiamin re suâ
delatum,juscuminjuridmiscebit;nec licebitcivibusquiescere
nisiarmatisvelutinterhostes.Lexauteminduciasfacitinterci-
yes;et voiuntatesprivatasastringitnecessitateeiparendi.

Ex ratioiietemporum]Par l'effetdescirconstances.
Communioneculpæ] Si ortasit in civitatediscordia,et per-

mnlticives,interipsosquepoteatiores,seditioneminduerint.
Perlegemaliquam]Quav.g.poenacapitalisinfligaturseditiosis.
Quamcapeatur]Si minoressuotnumeroquifidelesmanserunt,

qnàmilliquiarmaceperunt,tuncpericulum(idestpoenaquæà
legecontraseditiososinstitutaest)pluribusimminetquàmca-
vetur; tunc factiosolvitlegem.Factio,id est, omnesqui sedi-
tioneminierunt;hi solvuntlegem;impossibileestenim ut legi
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, K. APHORISMUSIII.

At privatum, sub tutelâ juris publici, latet. Lex
Mini cavetcivibus; Magistratbs, legibos. Magistratuum
autem auctoritas pendet ex majeslateimperii, et fabrics
politiaeet legibus fondamentalibus.Quare, si ex illâ parte
sanitasfuerit, et recta constitutio,legeserunt in bonousu ;
sinmmùs, parumin iis pnesidiierit.

APHORISMUSIV.

Nequetamen jus publicum,ad hoc tantumspectat, ut
addatur tanquàm custos juri privato, ne illud violetur,
atque ut cessentinjuria; sed extenditur etiam ad religio-
nem; et anna, et disciplinam,«t ornamentaet opes, de-
niquead omniacirca benèesse civitatis.

APHORISMUSv.

Finisenimet scopus,quem legesintueri, atque ad quem
jussionesetsanctionessuas dirigere debent, non alius est,

sintobnoxii,qnùmet plnresriot et potentiores,qoàm caeteri
quorumgratidessetpuoiendaseditio.Tonealiqoâlegeoblivionis
ignoscilolet.

Quodetsœpèfit]Et reverbidsæpèTidimns.Quodneomnin6
fiat,justitiâoposest, legesqueerga omuesservendæsunt.Quiautemparticiviumconsulunt,partemneglrgunt,rempernicio-samin civitatemindncunt.seditionematanediscordiam.

3. JIagistratuslegibus]Hue referri debetquodait Cicero :
« Magistratumlegemesseloquentem,legemautemmutumma-
gistratum.» c

Pendetex majestateimperii]Idedquedebilisaoctoritasmagia-
tratesinvenitur,ubidebileimperium.

Legeseruntinbonousu]Quiasemutuoconsiliojuvabunt.Sinminics]Quapivisrectasitconstitutioscripta,sidubigexe-
cutionelaboret, sifultanonsi: legibusauxiliaribusnaturæ cons-
titutioniscongruentibus,parùmin legibuserit praesidii.Erit
enimsicntin fabula,caputet caudaserpentis.Oportetigitur ut
omneslegesinter sequadrentet executionisinceraemandentor.
HocestquodurgentChartænostræsectatores.

-Adde not.5. ad anhnr.7.
4. Bentessecivitatis]Quodin hocpræcipuè consistit: ma-

jestascivitatisillaesaergavicinos;liberumsuperciliuminhostes;et intercives, libertas aequalitas, proprietas,securitaa;omnia
deniquehomioisetcitis jura.
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quàmut civesfeliciterdegant.Id fiet,sipietaleet religione
rectè instituti; moribus honesti, armis adversùs hostes
externostuti; legumauxilioadversùsseditiooes,et priva-
tas injuriasmuniti; imperioet magistratribusobsequentes;
copiiset opibuslocupleteset floreotesfuerint. Harumau-
tem rerum instrumentaet nervisunt leges.

APHORISMDS VI.

Atquehunc finemoptimaelegesassequuntur; plurimae
veròipsarum aberrant. Legesenimmirumin modum,et
maximo intervallo interse differunt, ut aliasexcellant,,
aliae mediocritersehabeant; aliæprorsosvitiosæsint. Dic-
tabimds igitur pro judicii nostri modulo, quasdamtan-
quamleyumleges; ex quibusinforraatiopeti possit, quid
in singulislegibus,benèaut perperàmpositumaut consti-
tutum sit.

APHORISMUSVII.

Antequamveroad corpus ipsum legum particularium
deveniamus,perstringemuspaucis, virtutes et dignitates
legumin genere. Lexbona censeripossit, quaesit intima-

5. Religione]Nonimpositå.sedcu»lsquepropriil.
Adversiishostes..,tuti] L'indipendancenationals.Qui non

abexternishoslibustutisont,quomodosuisrebusliberfeconsulere
possent?

Adversùsseditiones] Sivesub praetextureligionishomines
caedenefaridsesecruentareaudeant,sirealio colore.

Privatasinjurias]Crimencuiobviàmiri nonpotait, admis-
sumsaltempuniatur.(Brune.)

Copiiset opibus]Hùcperiinetlibertascommerciorumet ci-
viomintersese,etciviumcumextraneisutriusquemundi.

Etnervisuntleges] Legumenimtalisest scopus,ut prote-
gere valeantreligionumliberamcultum, majestatemcivitatis
ergaaliasgentesi pacemcomponantinter cives, justitiamque
omnibusaequamImpertiantur.

6.Legumleges]Hicnotandusestegregiiauctorisscopus.
7 Lexbona]Subisto§ enumeranturqualiiatesbonaelegis,

quæsubSSseqq.evokentur.
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tione certa; præceptojusta; executione commoda; cum
formapolitiaecongrua; et generansvirtutem in subditis.

SECTIO I.

Deprimddignitate legum,ut sint certæ.

APHORfSMOSVIII.

Legis tantùm interest ut cerla sit; ut absque hoc nec
justa esse possit. Si enim incertam vocem det tuba,
quis se parabit ad bellum? SImIliter, si in incertam vo-
cemdet.lex, quis se parabit ad parendum? Utmoveatigi-
tur oportet, priusquam feriat. Etiam illud rectè positum
est, optimumesse legemquæ minimum relinquit arbitrio
judicis: id quod certitudoejuspræslat.

Jntimationecerta]Videinfra, aphor.8, 9 et 10.
Procceptojvsta]Memoressedebetlegislator,quodcivilisratio

jura naturaliacorrumperenonpotest.
Executionecommoda]Neindesuetudinemabeat,Qnemadmo-

dùmeuimimpossibiliumnullaest obiigatio;iiacifficilinm,rara
ac plerumquenul.aexecutioest.

Cumformapolitimcongrua]Hocdicuntoratoresoppositionis,
dumflagitantlegesquaecum Chartaconslitutionalicongruant.
Et illudquidemplaneregiumest.Quoniamenimejusrei publi-cs quemoptimumesseputavimusin illd Charlå,tenendusest
nobisetservandusstatus,omneslegesaccommodandaesunt ad
illudchitatisgenus.

Et generansvirtutem]Eccelegistriumphus,sivirtutemgene-
rettinsubditis, si amorepatriaj illosdevinciat,et officiorum
adimplendorominomniumanimisardoremexcitetl

8. Certasit]Namquidinterest, nullæsint, an incertaelegesr
QUlNTIL.declam.264.

Incertamvocem]Sub restauraliolle,tamenoratoresaudivi-
mus,quidelege ferendâdisputantes,non erubueruntconten-
dere, summamlegispcenalisutilitatem, in hoc positamesse
qnòdverbaipsiustamlate paterent, scriptoresut omuesmira
facilitateet prolubitu judexin suisretibus compescereposset.Addeinfra n. 39.

Priusquam,feriat] Addeaph.39.—Itasehabetin omnilege(Cod.riv.art. 2); praeserlimquein criminalibus.Etenim,nisiex legeantedelictumpromulgateneminempuniripossfeconstat.(Cons-
tit. 1791,art. 8.) Et sic in seditionibus,antequamin plebemruantequites,civespræmonendisunt à magistralibuscivilibus.

~t)MCft!t!eofm]Continuationemhujusregulæhabesin aphor.46.
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APHORISMUSIX.

Duplexlegumincertitudo: alteraubi lex nulla praescri-
bitur, altera ubi ambigua et obscura.Itaque de casibus
omissisà lege, primodicendumest; ut in his etiam inve-
niaturaliqua norma certitudinis.

---- -.. ------_.-.-

SECTIO II.

De casibus omissiså lege.

- APHORISMUSx.

Angustiaprudentiaehumanaecasusomnes, quos tempus
reperit, non potest capere. Non raro itaquese ostendunt
casusomissiet novi.In huj usmodicasibus, triplexadhibe-
tur remedium, sivesupplementum: velper processumad
similia; velperusumexemplorum,licet in legemnon coa-
luerit; vel per jurisdictionesquae statuunt ex arbitrioboni
viri, et secundumdiscretionemsanam, siveillæcuriaefue-
rint prxtoriae,sivecensoriae.

9. Ubilex nulla]Ubi lexnullaest, legemincertamessepro-
priadicinonpotest.Aliquatenustamenincertaest,hocnimirum
sensuquod,silentelege,ad acquitatemrecurrendumsit. Atqui,
nullarescertiorvideripotestquàmæquitasia se, et naliatamen
incertiorest, respectupersonarumquaesecundumæquitatem
pronuntiaredicuntur.Hieenimsæpèoccurrit, nonaequitasna-
turalissedaequitascerebiina , idestarbitraria,adnutumjudicis:
et sic res ad incertumredigitur.—Sin autemcasusdefinitus
fuissetà lege, nullasuperessetincertiludo,modolei ipsanou
essetambiguavelobscurtf:hùcreditsecunduscasusdistinctionis
Baconiaoæ.

40. Nonpotest capere]Addeetiamquodsi casusomneslex
capereposset,nondeberettamenilloscomprehendere.Etenim
siadveramlegisindolemspectare velinius,nonidagiturin lege,
at casusvarii.quosspeciesvocant,suaininveoiantin ipsalege
deftnitiouem;nonmagisquam in geometriaetlieorematibus,ut
singulaproblematasolvantur.Satisestsi de Irin<ipiis lisdiri-
matur,ut perspicuumsit undepossitsunii ratiodecidendi.Cæ-
terumlexnullafacere potest,ut non &itin unaquaquespepie
circumstantiarumturn à personis,turn à temporibus,turn à
locisponderatio,4btdeapplicandâlegeinevitabilisquaestio.

Perprocessumadsimilia]Dequo§ to-20.
Per usumexemplorum]Dequo§21-31.
Jurisdictiones]HìcBaconiusdesideratjurisdictionesspeciales
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- SECTIO III.

De processuad similia, et exteusionibus legum.

APHORISMUSXI.

In casibus omissis,deducendaestnorma le?is à simili-
bus; sed cautè, et ClUnjudicio. Circa quod servandaesunt

regulæsequentes. Ratio prolifica,consuetudosterilis esto,
necgeneretcasus.Itaquequodcontra rationemjuris recep-
tumest,vel etiamubiratioejusestobscura,non trahendum
est ad consequentias.

APHORISMUSXU.

Bonum publicum insigne, rapit ad se casus omissos.
Quamobrem,quando lex aliquareipublicæcommoda no-
tabiliteret majoremin modumintuetur et plOcurat,inter-
pretatioejusextensivaesto et amplians.

qualesinveniunturin Angliâ,ubidicunturCuria;Æquitatis.Ilia
nostriauctorisUtopiainfràdeducitur,§32etseqq.

11.CautejQuiasæpèlallit analogia;parumest emmut non
subvertipossit,ceuaitlex202,ff. dereg.jur. Siquidempraesump-
tionemtantùmparit, noncertitudinem.

Ratio prolifica] Idest principiumex quo ratio decidendi
[ sumitur.

Sterilisesto]Genusest quoddamsterilitatis, foetustantum
|Fsterilesedere,et progeniempropriamnon daturos.Quemad-
i modùmautemexmulo mulusnon nascilur, ita consequential
[ nonestconsequentia.—Confer,aph.16et25.

Quodcontrarationemjuris] Facit lex 141, ff. de reg. jur.
[ AdrieI. 162,ff. eod.tit. et l. 39. ff. deleaibus.
? 12.Bonumpublicum]Ulililaspública.

Ipsaquoqueutilitasjusti,propèmateretæqui.
Insigne]Quodverbumvaldenotandumest, nesubvano prae-

textuexceptionesfiant,etjuri publicovisinferatur.Quùmenim
dicitursaluspopulisupremalexesto,satisindicaturoportereut
reveràsitinmorâpericulum,adeòut legibusordinariissilen-
tiumimponerejamnecessesit, ne aliter quid detrimentires
publicacapiat.

Etamplians]Viceversa, omnesleges durae,sive perpetuae
sint, sivetemporales;item legescircumstantiaevel, ut aiunt,
legesexceptionis,restringidebenttanquàmjuri communioJiosae
et bonopublicoparùmproficientes.



230 DEPROCESSUADSIMILIA.

APHORISMUSXIII.

Durum,est torquere leges,ad hocut torqueaJlthomines.
Non placet igitur extendi legespoenales,multd minusca-
pitales, ad delictanova. Quòd si crimen vetus fuerit, et
legibus notum; sed prosecutioejus incidat in casumno-
vum, à legibusnon provisum;omninorecedatur à placitis
juris, potiùs quàmdelictamaneant impunita.

APHORISMUSXIV.

In statutis, quæjus commune(praesertimcirca ea quæ
frequenter incidunt, et diù coaluerunt) planè abrogant,
non placet procedi per similitudinemad casus omissos.
Quandoenim respnblicatotâ lege diù caruerit; idque in
casibusexpressis; parùm periculi est, si casus omissiex-
pectent remediumå statuto novo.

43.Torquereleges]Istoapborismoillorumdoctrinadamnatur,
quiin accusationumprosecutione,ex interpretationsdictorum
scriptorumvenimiùmsubtili, lictaeliciuntcrimina,etconanlur
procurarequocumquemodocondemnationem;causavelutpro-
priacecidisseexistimantes,si cuipericulumin accusandosemcl
fecerunt,salvusevadat!(Addenot.adaph.39.)

Non.placet] ImmovaldeiIIudmihidisplicet: estcnimiIIegale;
et, itadicam,impium!Addeapltor.20et33.

Recedatura placitisjuris] Immoetiam,delictamaneantim-
punitapotiùsquàmabipsolegistexturecedaturin materiacri-
minali.Omuisbujusniodiexceptiopericulosaest: perimitnam-
que,acpenèadnonesseredigitregulom,dumillam facitarbi-
trariam.Quodmiroretin Anglo!Sanè,temporibusBHconÏinon-
dùminvalueratsalutarisiliaregulaquæ demuminsertaest in
actuquidiciturde Coventry.(22stalut.Carol.11. cap. i.) Sed
quodnondùmeratin legescriptum,satiserat ex ipsd ratione
compertum,et nondebebattalemvirumfugere.

Apudnosolimliaecobtinebatregula: Touteslespeinesen
Francesontarbitraires. Sedhodiè, omnesleges poenalesfOnt
strictijuris, etadnovoscasusextendinondebent.VideConstit.
anni4791,art. 8.Cod.delict.et poenar.art. 2 et 3; Cod. inst
crim.art. 299,363et 369;Cod.poen.art. 4. Videinfraaph.33.

44 Quajus communeabrogant]Taliastatutasuntexceptiunes.
Atquiregulaeest, ut nonextendanturexceptionesultraspecialem
suumcasum.

Persimilitudinem]Hierepetendumest principiumanteàpo-
situir, aphor.ïï, exceptiosterilisesto,neegenerelcasus.

Expectentremedium]Silacunaexistat,a legislatorecumu'elur;
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APHORISMUSXV.

Statula, quaemanifesto temporis leges faere, atque ex

occasionibusreipublicaetunc invalescentibusnatae, mutata

ratione temporum, satishabent, si se in propriiscasibus

.sustinerepossint: praeposterumautem esset, si ad casus
omissosullomodotraherentur.

APHORISMUSXVI.

Consequenticenon est consequentia: sed sisti debet ex-
tensio intra casus proximos.Alioqui labetur paulatimad

dissimilia;et magis valebunt acumina ingeniorum, quàm
auctoritateslegum.

APHORISMUSXVII.

In legibuset statutisbreviorisstyli, extensiofaciendaest
liberiusl At.in illis, quæsunt enumerativacasuumparticu-

sispecialilegeopussit, feratur : sedintereàvaleatjuscommune,
ipsaenimexceptionesingulariconfirmaturia casibusnon ex-
ceptis.ADhor.97.

15.Ex occasionibusreipublicae]loisdecirconstances.
Mutatà,rationetemporum]Hine, verbi gratiâ, nounullade-

cretaadnormamImperiicoucinnala,cessaredebueruntsubre-
giminelegitimo-liberaliquod, nobisconsulendo,Charta res-
tituit.

Praposterumautem esset]Hocautem aliqnanddvisumest:
necraro acciditut ConvenlionisvelImperiilegeshodiernoregi-
miniaptenlur: nonquidemsilibertatifaveant,tuncenimperni-
ciosaevidenturet Revolutionemsaperedicuntur;sed si pOlenta-
tui et meroplacitoopitulentur.Tunc enim ad expavescendos
hominestanrrnàm« mortuisevocantur!z
16. Consequentiœnonest consequentia] Confer.n. XI.Prin-
cipiuminstar estpatris,cujusestconsequentia,soboles;sedista,
prioritantùmgraduad successionemadmittitur, necest conse-
quentiaconsequentiæquasi per repræsentationem.-

17.Breviorisstyli]Ut erantXII Tabulæquas elegantiatque
absoluta,brevitateverborumscriptasfuisse,testaturGellius,Noct.
Attic.lib.xx, cap. i. Undènecessefuitut interpretatioaeadju-
varentur.

Exceptio]Hicnotandæsuntduæregulaeverissimaeet foecundis-
simae.Quibustanquamfinitimaeaddendæsuntillæ: Quidicitde
uuo, negatdealtero;—inclusiouniusestexclusioalterius.
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Jarium, cautiùg.Nam ut exceptiofirmat vim legis in ca-
sibus non exceptis; ita enumeratioinfirmat earn, in casi-
busnonenumeratis.

APHORISMUSXVIII.

x Statutumexplanatoriumclauditrivosstatuti prioris,nec
recipitur posteàextensioin alterutro statuto. Nequeenim
faciendaestsuperextensioàjudice, ubisemelcœpitfieriex-
tensioà lege.

- APHORISMUSXIX.

Solemnitasverborumet actorum, non recipit extensio-
nemad similia.Perdit enim naturamsolèmnis,quodtran-
sit à moread arbitrium; et introductionovorumcorrumpit
majestatemveterum.

APHORISMUSXX.

Proclivisest extensiolegisad casuspostnatos, quiin re-
rum naturâ non fuerunt temporelegislatæ. Ubi enimca-
susexpriminonpoterat; quia tunc nulluserat, casusomis-
sus habetur proexpresso,si similisfuerit ratio.

Atque de extensionibuslegum, in casibusomissis,hæc
dictasint: nunc de usu exemplorumdicendum.

48. Statutumexplanatorium]Legesinterpretativaesen decla-
ratoriaestrictèsuntaccipieodæ;danturenimad hocut præcisè
delimiteturusquequòdispositiolegissese porrigeredebeat;non
debentigilnr ultràporrigi.- -. , -

19.Solemnitasverborum]Quùmlegisexecutioin formula
consistit,à formulalegalirecedinondebet:in paricasu, aequi-
pollensnonadmitlitur,similenon estidem.Exemplumbabemus
inart. 356Codiciscivilis,secundumquemjudiciaquibnsadoptio
quaavisadmittiturvelnegatur,ticconcipioportet: II y a lieu,
ouit n'y apaslieu à l'adoption.Sialidutaturformula,nullum
eritjudicium;hìcenimsolemnitasnonestin re ipsa,sedinver-
bis.(VideHEINECCIIdissert,deiurisprudentiåformulariå.)

20. Extensiolegis]Semperdistinguendumest inter leges
poenalesetciviles.In pcenalibus,nunquamextensionilegislocus
essepotest, ceudiximusadaph.43.- In civilibus,lexextendi
potest,ceumoxexplicahimus.

Adcasuspostnatos]V.g. dispositionesCodicisCommercii
circamaritimasassicurationes,facilè extendidebent,ubi ana-
logiapatitur,adassicurationesterrestrescontraincendiam,quæ
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SECTIO IV.

De exempliset usu eorum.

APHORISMUSXXI.

De exemplisjam dicendumest, ex quibusjus haurien-
dum sit, ubi lexdeficit.Atquede consuetudine,quaelegis
speciesest; deque exemplis,quaeper frequentemusum in
consuetudinemtransierunt; tanquàm legem tacitam, suo
locodicemus.Nuncautemde exemplisloquimur,quaerard
et sparslminterveniunt,nee in legisvimevaluerunt;quan-
dò, et quâ cautione, normajuris ab ipsispelendasit, cum
lex deficiat.

APHORISMUSXXII.

Exemplaà temporibusboniset.moderatispetendasunt;
non. tyrannicisautfactiosis, aut dissolutis. Hujusmodi
exemplatemporispartusspuriisunt; et magisnocentquam
docent.

nondumerantinusu, quùmpraedictusCodexpromulgatusest.
Habetvrproexpresso]In casibushisceposthnmis,silenlium

legisratiouemdubitandijionfacit.Aliisverbis:nonhabeturpre-
ciseproexpressocasusomissus;seddicinonpotestquodlegisla-
tor volueriteumexcludere,eo soloquod de iJíoverbumnon
fecerit: quomodoenimdehoclocutusessetquodfuturutnesse
ignorabat?-

21. Deexemplis] Quaeetiamprwccdentiadicunturinforopo.-
litico.

Ubilexdeficit]Ubiverolexextat, non exemplis,sedlegibus
iudicandumest.L. 13,C. deSentent.

Legisspeciesest]Jus, sednonscripLum.
Tanquamlegemtacitam]Ususlegemimitatur.INSTIT.§9.

dejureflat.etaent.
22. Temporibusboniset moderatis]Aphorismusillequàmve-

rissimussit, hi intelligerevalent,qui aliistemporibusnati, pro-
priisoculisvidere potuerunt,humanaementesusqueadeo tur-
benturfactionibus;quomodùjudicia,opinionumæmulatione.,
distorqueantur;et quomodoetiam,civiuminter discordias,si-
leantipsaeleges! Quâdere, audiaturArgentraeus,dùmlitigato-
ribussuadet,neinconsultocausassuasin forumdeducant.Spec-
tandum,iaquit, quidtempora,quidconditiohominum,quid
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APHORISMUSXXIII.

In exemplis. recentiora habenda sunt pro tutioribus.
Quodenimpaul6antefactumest, undènullumsit secutum
incommodum.quidniiterùm repetatur? Sed tamenminus
habent auctoritatisrecentia: et si fortères in meliusresti-
tui opussit, recentiaexemplamagissaeculumsuumsapiunt,
quàmrectamrationem.

APHORISMUSXXIV.

Atvetustioraexempla,cautè, etcumdelectn recipienda:
decursussiquidemaetatismultamutat; ut quodtemporevi-
deatur antiqnum, id perturbatione,et in confqrmitatead
praesentia,sit planènovum.Mediiitaquetemporisexempla
sunt optima, vel etiam talis temporisquod cam tempore
currenteplurimùmconveniat;quodaliquandopræstattem-
pus remotius, magisquàmin proximo.

APHORISMUSXXV.

Intra finesexempli,vel citra poliùs,se cohibeto, necil-
losullomodoexcedito.Ubi enim non adest normalegis,
omniaquasipro suspectishabendasunt. Itaque ut in obs-

curis, minimumsequitor.

judicantiummentesagitet.Quidcùmsicdicitur,illojudicevinces,
Hoexcideseddemincausâ! Suntquaedamtempornminopportu-
nitateset alia quaehomiuiprudenlidespicioporteatantequam
remaggrediatur.(Adart. 487.Consuet.Britan.)—Exempladedi,
Observat.sur la Legist.crimin.,p. 196et 197.

23.Pro tutioribus]Inhâcdeliberaiioneaitestabsolutèverum,
nectutum;et cumPhaedrodicipotest: Periculosumestcredere
et noncredere.

24. Cautt] JudicioetprudentidinMcdeliberationeopusest.
Decursussiquidemætatis]HuepertinentversusTerentii,in

Adelph.V.4. i.
Nunqqamitaquisquambenèsubductarationeadvitamfuit.
Quinres, aetas,usus semperaliquidadportetnovi,
Aliquidmoncat;utilia.quaetescirecredas.nescias;
Etquætibtputarisprima,inexperiundoterepudies.

25. Intrafinesexempli] Confer.aplior.it et<6.
Minimumsequitor]Quodminusseverum;quodbenigniuspræ-

betresponsum;quodmagufavetlibertali.
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APHORISMUSXXVI,

Cavendumab exemptorumfragmentiset compendiis:at-

que integrumexemplum,et universusejus processusintro-

spiciendus.Si enimincivilesit, nisi totâ legeperspecta, de

parte ejusjudicare;multò magis hoc valeredebet in exem-

pHs, quaeancipitissunt usus, nisi valdèquadrent,

APHORISMUSXXVII.

In exemplisplurimum interest, per quas manustransie-
rint, et transacta sint.Si enim apud scribastantdin et mi-
nistrosjustitiæ, ex cursu curiæ, absque notitiS manifests
superiorum;obtinuerint; aut etiam apud errorum magis-
trum.populum; conqplcandasunt, el parvi facienda. Sin
apud senatores, aut judices, aut curias principales, ita sub
oculis posita fuerint, ut necesse fuerit ilia, approbatione
judicum, saltemtacitS, munita fuisse, plusdignationisba-
bent.

APHORISMUSXXVIII.

Exemplis,quae publicatafuerint, utcunque minus fue-
rintin usu, cùmtamen sermonibus,et disceptationibusho-
minum, agitata et ventilataexstiterint,plusauctoritatistri-

26. Integrumexemplum]Videinfràquaescripsiin libellomeo
Dela JurisprudencedesArrêts.sect.xiv, reg. IV,et ibi exem-
planotabilia.

Nisivaldèqltadrent]Hocopus,bic laborAdvocatorum,sive
quaerantanalociam.sivedifferentiasnoteut.-

27.Excursucuriæ]Dansl'expeditiondesaffaires,encourant;
ut suntpierumquearrestaquaedicuntur,arrttssur requête.arrets
d'expedient,arrêtspassesd'accord.

Absquenolitiamanifesto]Quae'notitiaex contestationscausae
percipitur,dumulræquepartesæquèaudiuutur.

Errorumpopulummagistrum]Et tamendicitur,voxpopuli,
voxDei:sedalioseusu.

Curiasprincipales] Arrestaquæconsultisclassibusvel, ut
aiant,purpureistogisdantur,plusdignationishabent: quianu-
merusjudicammajor,orationrsadvoratorumaccuratioreshaben-
tur, et toti resmaiorisoleinnitatctractatur.

28. Agitataetventilata] Saepeallegataet probata;ut cxcm-
plumFridcriciMugnicircamolendinumde Sans-Souci.quod
allegarisoletin omnibuscausisubi de prædioaliquo6 manibus
potsntioribusservando.tractatur.
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buendam. Quaever6 in scriniis et archivismensuerunt,
tanqaam sepulta, et palàmin oblivionemtrans,erunt, mi-
nus. Exemplaenim, sicut aquae;in profluente, sanissima.

APHORISMUSXXIX.

Exempla,quaead legesspectant, non placetabhistoricis
peti,sed abactispnblicis, et tradilionibusdiligentioribus:
versatur enim infelicitasquædaminter historicosvelopti-
mos, utlegibns, et actisjudicialibus,non satis immoren-
tur; aut si fortèdiligentiamquamdamadhibuerint, tamen
abauthenticislongevarient.

APHORISMUSXXX.

Exemplumquodaetascontemporanea,aut proximares-
puit, cùmcasussubindèrecurreret, nonfacilfcadmittendum
est. Nequeenim tantum pro illofacit, quòdhominesillud
quandoqueusurparunt, qnàmcontrà, quodexpertirelique-
runt.

APHORISMUSXXXI.

Exempla in consilium'adhibentur; non utique jubent,
aut imperant. Igitur ita regantur, ut auctoritas praeteriti
temporisflectaturad usumpraesentis.

Atquedeinformationeab exemplis,ubi lexdeficit, haec
dicta sint. Jam dicendum de curiispratoriis et censoriis.

Inprofluentesanissima].
Multùm,credemihi.refertàfontebibatur

Quæfluit,anpigroquælatetundalacu.
30. Respuit]Taliasuotomniaexemplaquaetemporibusfactio-

ns data,saeculuinsuumsapiuot.magisquamreclamrationem.
Vid.aphor.23.

34.In consilium]In bacdeliberationede exemplis.et eorum
usu, semperoportetmemoresseejus quodlcgimusinoralione
CaesarisapudSallustiuin;scilicet,quodomniamala exemplaex
bonisinitiisortasunt;sed ubi imperiumad ignarosaut minus
probosperveoit.uovumilludexemplumà dignisetidoneisadin-
dignoset nonidoneostransfcrtur.Undèpatetexempiisnonesse,
serviendum.

Adusumprwsentis]Depraesentictiamdicipotest: Quodnunc
tuemurexempiis,olimeritinterexempla.
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SECTIOY.

De curiis prcetoriiset censoriis.

APHORISMDS XXXII.

Curiaesuntoet jurisdictiones, quaestatuant ex arbitrio
bouiviri, et discretionesana, ubilegis normadeficit. Lex
enim (ut antea dictumest) nonsufficitcasibus: sedad ea,
quæplerumqueaccidunt,aptatur. Sapientissimaautem res
tempus (ut ab antiquis dictum est), et novorumcasuum
quotidièauctoret inventor.

APHORISMUSXXXIII.

Interveniuntautem novicasus,et in criminaliljus qui
poenaindigent; et in civilibus, qui auxilio. Curias quæad
priora ilia respiciunt,censorias; quæ ad posteriora,præto-
nasappellamus.

32.Decuriisprcetoriis,etc.]Hìcmerautopiaproponitur,nonnecessariaforsaD,necsatisintellecta,dumsupponitauctor,jusnonessequibuslibetjudicibusex arbitrioboniviri et discretionesana statuendi,ubilegisnormadeficit.Sanèlexomnibusnonsuf-
flcitcasibus;sedubilexsilet, autobscuraest, judex(in materiâ

civili)nihilominùsjudicare
debetex æquitate,quæ, eo sensu,petestcumGrotio definiri,« virturcorrecltixejus in quo lex

upropteruniversalitatemdeficit.9 GROT.de æquit.indulg.et
(afil. cap.L!; 3"-AddeCOD.CIV.art. 4.

Quæplerumqueaccidunt] Nonquæex inopinato.L.3. ff. de
le~íbs.

Sapientissima
res tempus]Tempusest vir bonusqui verumomnbusdidt.

33. Novicasus] VidequaenotavÍadaph.13.
Quipœnâindigent] Punirinondebetà magistratu.quodlegenonpunitur.Saue,nonomnequodlicethonestumest;sed licet

tameneoipso quodnonestullalegeprohibitum.Si legenova

opussit,
feratur, sed intereà,quodnon probibelur,licebitim-

punè.- - j'1^ Declarat.jur. art. 5). Certèapudan-
tiquos,quiàjudicibuscondemnarinonpotuissent,salternàcen-
ubi sunt prisciCatones?..Hodiecensura
omnibusbonis promiscufepermittitur,et infamisenota ab opirnionepublicai-ncommunedecernitur,.
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APHORISMUSXXXIV.

Habentocuriaecensoriaejurisdictionemetpotestatem,non
tantumnova delicta puniendi, sedetiampcenas à legibus
constitutas, prOdelictis veteribusaugendij si casus fue-
rint odiosi,et enormes; modononsint capitales.Enorme
enimtanquàmnovumest.

APHORISMUSXXXV.

Habeantsimilitercuriaepraetoriaepotestatemtam subve-
oiendi contra rigoremlegis,quàm supplendidefectumIe-
gis. Sienim porrigidebetremediumei, queralex praeteriit;
multò magisei, quem vulneravit.

APHORISMUSXXXVI.

Curiae istaecensoriae,et prætoriæ omnino intrà casus
enormefeet extraordinariosse continento;necjurisdictiones

34.Novadelirta]Sinovuscasusemerserit,oriaturlex novato
futurum;inpraeteritum,nunquàm,

Augendi]Falsa,peiniciosadoctrina.- Si poenaleviorpostad-
missumdelictumconslitutafuerit,utleviorapplicaripoterit;hoc
ferthumanitas,patiturconsuetudo,jubetipsalex.—Siverdno-
vissimapoenagraviorsit, eamapplicandiad veteradelictane
facultasesto.Hic Baconiusipsetanqudmadversarialopponatur
Baconiodignus; rectèenimait(aphor.8): oportetut lexmoneat
priusquàmferiat;et(aphor.47)nonplacetJanusin lellibus.

Modònonsint capitales]Enormitatepœnæ,Baconiusad ve-
rumprincipiumreducitur.Videaphor.39.

3S. Remedium]Talia remediasuntpejoramalo.Addequod
salterninutilia sunt.Etenim, f0 in criminalihus.possuntjorali
(ksjures), proqualitatefacti, contrarigoremlegis,si velint,
decernere:ibienimomnependetexipsorummenteconscidrecti,
et nonnisiDeorationemjudiciisui redditurisunt.Quodsi forte
condemnatiofiatquævideaturteverior,tunccontraduritiemle-
gisremediumadbucpetipotestapudprincipem,quijvre gratia
gaudet,jusplanèregiumacpropèdivinurn;anulldenimrepro-
fiushominesacceduntadDeum,qudmsalutemhominibusdando.»
2°Quodadcivilescausasattinet,in bis,nullajudicibusdeturpo-
testasdecernendicontralegemexpressam,subulloaequitatispræ-
textu:hocenimsi fieret,judexprorsùsin legislatoremtransiret,
atqueomniaex arbitriopenderent,ceufateturBaconiusipse,
infrà, aphor.43et44.
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ordinarias invadunto. Ne forl6tendat res adsupplantatio-
nem legismagisquàm ad supplementum.

APHORISMUSXXXVII.

Jurisdictionesistæ, in supremis tantùincuriis residento,
nec ad inferiorescommunicentur.Parum enim abest à po-
testate legescondendi, potestaseas supplendi, aut exten-
dendi, autmoderandi.

APHORISMUSXXXVIII.

Atcuriae illæuni viro ne committantur, sed ex pJuribus
constent.Necdecreta exeantcum silentio; sed judices sen-
tentiaesuærationes adducant, idquepalàm, atqueastante
coronâ; ut quodipsâ potestatesit liberum,famâ tamenet
exisliraationesit circumscriptum.

36.Adsupplantationemlegis]Regulariterextraordinariajuris-dictioordinariamadse trahcrenonpotest.Ouniiseniniexreptiosuânaturâ,stricti juris est, et in se cohibenda.AtipsaBaconii
commeodallo,systematisejuspericulumdetegit.Creenturenimtalescuriæprætoriævelcensoriae,et mox,sub æquitatiscolore,omniasubvertentur;et de isliscuriisjam dicendumerit quodsuotemporepalresnostri conclamitabant:Dieunousgardede
l'équitedesParlemens.VideinfraquaescripsidesArretsd'équitéinlibelloDela JurisprdesArréts,sect.xinVide etiamn'l11"j~

37. Pariumenimabest]Exemploallegaripotestjus quodsibivindicaruntpraetoresromani,edictaferendi,subprætextundiu-
vandi,velsupplendi,yeletiamcorrigendi juriscivilis.L. 7. ff.de
justit.et jure.L. 12.ffdc legibus.MeritoArgentraeusjudicesin-crepat,quilegescondendipoteslatemaffectaut.<rStulta inquitstultavidetursapieDtiaquaelegevultsapientiorvideriCur delegejudicas,quiserdesut secundumlegemjudices?Plussibi saperevusi,insultantlegibus, et sibiconscientiasarchitectanturcontra
publicasleges! Autigitur sederedesinant)aut secundùmlegesjudicent.»

38. Rotionesadducant] Habemusquod Baconiusdesiderat.Jurenostro,rationesdecidendiin omnibussententiisexprimide-
bent.Videlegem24aug.1790.

Palàm]Hocsemelvidimus.Lege3 brum.an 2, art. iO, cau-tumeratut judicesvivâvocecoràmpopulodeliberarentet sen-tentiamsuamdicerent.Modusisteeximiampræsupponitvirtutem;etenimvirJustusnonhcutusestin ocmltoquidquarn;et bæcestratioforsan,cur lexilianonduraverit.
Existimatione] Notarevelisauctoritatemopinionisseuexisti-mahonispublicae.
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APHORISMUSXXXIX.

Rubricæsanguinisne sunto; necde capitalibusin qui-
buscunquecuriis,nisi ex legenotiiet certâ pronunciato;
indixitenim mortemDeusipse,priùs; posteàinflixit. Nec
vita eripiendanisi ei, qui se in suamvitampeccarepriùs
nosset.

APHORISMUSXL.

In curiis censoriiscalculumterjiumdato; ut judicibus
non imponaturnecessitas,aulabsolvendi,aut condemnan-
di;sedeliam ut nonliquere pronunciare possint.Eliam
oensorianon tantùm poena,sedet nota esto : scilicet,quæ
non infligat supplicium,sed aut in admonitionemdesi-
nat, autreos ignominiâlevi,et tanquamruborecastiget.

APHORISMUSXLI.

In curiis censoriis, omnium magnorum criminum et

39. Rubricæsanguinis]In legibuspœnalibus,clausulæ gene-
ralesnesunto,dequibusfacilfesingulisincasibusabutipossit.In-
feliciterconcepta,meosensu,lexbaberidebet, quaenon facta

k specialiaetaccuratedefiniiacondemnat,sed,verbigratiâ,accu-
sationempermittit,etanimadvertendiconceditfacultatem,prout
tendentiaseuanimusgeneralisreorumcnlpabilisessevidebitur.
Laudabiles,meherclè! mibinunquàmeruntlegesiIIæ,quarum
vagadispositiopulcbritudiniadscribitur,tantò magisquantolatior
earumlitterapatet:legeselasticæ.quævocejudicisresultant,et
cuivisaccnsationinunquàmnegaotcondemnandicopiam.Quae
facultasade6indefinila,siinomnimateriapericulosasit, in his
delictisperniciosioremhaberiquisdubitet,quæinsaniapolitica
sDppeditat,praesertiminaccusationibustanquamlæsæ majestatis,
necnoninconjuralionibusseuveris,seu(uecrarò)fictis,quibus
tamfacileet captivi, etexules,etaliqnandocadaverafiunt!

Ex legenoldetcerld]AdsereditBaconiusetsibiconstat,ceo
videreest conferendoaphor.8ct 53.

Peccarepriùsnosset] VideDeclarat.iurium,anni 1791,art. 8.
40.Nonliquere] Oliinleplusamplementinformé; hodièmi

supplementd'instrurtion.
Et notaesto]ExstatIleinecciicuriosadissertatio,Delevis notœ

macula.
Ignominiâleví] Veluti,l'admonester,les injonctionsd'êtreplus

circonspect,lesdefensesderécidiver,etc.,etc.
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scelerumactus inchoatiet medii, puniantur; licet non se-
quatureffectusconsummatus: isquesit earumcuriarumusus
velmaximus : cum et severitatisintersit, initia scelerum
puniri; et clementiæ, perpetrationemeorum (puniendd
actusmedios) intercipi.

APHORISMUSXLII.

Cavendum imprimis, ne in curiis prætoriis,praebeatur
auxilium in casibus, quos lex non tam omisit,quàm pro
levibuscontempsit,aut proodiosisremedio indignosjudi-
cavit.

APHORISMUSXLIII.

Maximeomniuminterestcertitudinislegum(dequânunc
agimus),necuriaeprætoriæintumescantet exundentin tan-
tùm, ut praetexturigorislegum mitigandi, etiam robur et
nervos iis incidant, aut laxent; omnia trahendoad arbi-
trium.

APHORISMUSXLIV.

Decernendicontrastatutumexpressum, subullo aequita-
tis prætextu,curiispraetoriisjus ne esto.Hocenimsi fieret,
judexprorsustransiret in legislatorem,atque omniaexar-
bitriopenderent.

41.Actusinchoati] Jurenostro,scelnsinchoatumproconsum-
matohabetur,et iisdempocuissubjacetquàmsireveràessetcon-
summatum,quotiesin ejusperactionecessitreus,nonremorsoet
propriavoluntalereductus,sedeffectucircumstantiarumquaeex-
trinsecùssupervenerunt.Cod.pén.art. 2.

Perpetrationemintercipi]«Delàil suitqu'nnnes'estpascon-
forméà la naturedeschosesddnscetterépubliqued'Italie(Ve-
nise),où Ieportdesaraiesà feuestpnni commeuncrimecapi-
tal,el oùil n'estpasplusfatald'en faireunmauvaisusagequedelesporter.«EspritdesLois,liv.26. chon.24.

42.Contempsit]SideminimisnoncuratPrietor,id non ideo
fitquòdminimaextraejusminisleriumsint; sedquiainminimis
majoressetexremedioqnàmex ipsomaloperturbatio.Videin
meisObservat.surla Leyislat.crimin.,quaescripsideaccusatio-
numnimiamultiplicatione,itemque,Desdelitsqu'ilnefautpoint
remuer.p. 107-112

43. Exundent]Confer aphor.36.
44.Contrastatutumexpressum]Dixiin notisadaphor.35.
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APHORISMUSXLV.

Apudnonnultos receptum est, ut jurisdictio, quæde-
cernit secundùmaequumet bonum;atque iliaaltera, quæ
proceditsecondùmjus strictum,iisdemcuriisdeputentur :
apud aliosautem,ut diversis.Omnindplacetcuriarumse-
paratio.Neque enim servabituVdistinctiocasuum, si fiat
commixtiojurisdictionum: sed arbitrium legem tandem
trahet.

:; APHORISMDSXLVI.

aNonsinecausain usumveneratapudRomanos,Album

praetoris,in quo praescripsitet publicavit,quomodòipsejus
dicturusesset.Quoexemplojudires in curiispraetoriis,re-

gulassibicertas( quantum fieripotest),preponere,easque
publicèaftigereaebent. Etenimoptimaest lex, qucemini-
mum reljnquitarbitrio judicis; optimusjudex,qui mini-
mum.sibi.

Verumde curiis istis fusiùs tractabimus:cumad locum
dejudiciisveniemus;obiter tantiimjam locuti de iis, qua-
tenùsexpediantet suppleantomissaà lege.

45. Curiarum,separatio] In Angliâseparantur.Sunt cnim
quaedamCuriærevisionisquæspecialiterdicunturCuriœæquita-
tis.Apudnoshæcseparatiopenilusignoratur,et talesehabet
officiumjudicis:1°utsecundumlegemjudicet;2dubilexdeficit,
dislinguendumest: (a) siin materiacriminuli,cumipsâlegesi-
leatet quiescat;(b)siinmateriacivili,secundùmnaturalemæqui-
tatemstatuat—Omnibusnecessitatibushocsufficit.-..

46.Nonsinecausâ]PraecipuaeratquodlegesXIITabularum
majoriconcinnitateconscriptæfuerant;undènecessariumeratut
ioterprelarentur.(Videaph.47).Hocflebatediclisquibusmagis-
tratuset imprimisprætoresinitiocujusqueanni,quæessent in
juredicundoohservaturi, declarabant.Tairaedicta, nonmodo
perpraeconemrecitari.verùmetiamscriptain albopublicèpro-
ponijobebant.Eotamenfaclumest, ut prætoressæpèjus scrip-
tumeverterent.Sedet sibiadrogaverantpraetoresut edictaper
annum,ad libitummutarent,idqueplerumquefacerentingra-
tiarnodiumquecertorumhominum.Id quùmdemùmintolerabile
videreturcivitati liberæ.et jus incertissimumredderet,senatus-
consultocautumest, utiprcetoresexsuisEdictisPERPETUIS(id
est, per totumannummansuris)jus direrent.Hincjuspraeto-
riummult6quèmanteàcertiusfactumest. Sednibilominiucon-

stat, talemlegislationemmaximisincommodisesseobnoliam;
frustràigiturproponitBaconiusutdenu6injurisprudentiamm-

troducatur;meliasestenimuth judicaturejuslegiscondendiom-
nindseparetur.
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SECTIOVI.

Deretrospectionelegum.

APHORISMUSXLVII.

Est et aliad genus supplementicasuumomissorum,cdm
lex legemsupervenit, atque simulcasusomissostrahit. Id
fit in legibus, sive statulis, quaeretrospiciunt, ut vulgo
loquuntor.Cujus generis legesrar6, et magndcumcautio-
ne, sunt adhibendae:nequeenimplacet Janus in legibus.

APHORISMUS XLVIII.

Qui verba, aut sententiamlegis, captione et fraudeelu-
dit,et circumscribit,dignusest, qui etiam à legesequente
innodetur. Igitur in casibus fraudis et evasionisdolosæ,
justum est tit leges retrospiciant, atque alteræ alteris in
rabsidiissint; ut qui dolosmeditatur, et tversionemlegum
praesentium,salternà futuris metuat.

APHORISMUSXLIX.

Leges, quaeactorumet instrumentorum veras intentlo-
nes, contra formularumaut solemnitatumdefectus robo-
rant et confirmant, rectisshne praeterila complectuntur.
Legis enim, quaeretrospicit, vitium vel praecipuumest,
quodperturbet. Athujusmodileges confirmatoriæ,ad pa-
cemet stabilimentumeorumquaetransacta sunt, spectant.
Cavendomtamen est, ne convellantur res judicalae.

47.Barb] In materiapoenali,nunquàm: in civili, rarò et
cautt, idest, attendendonejuri jam acquisitopraejudiciumaf-
lerator.

Janus in legibus]Apudrostra tamenLegatorumnostrorum
InstatimagoJani, cujusfaciesunaad dexterampraeteiitumsanè
temDnsindicat. ad sinistramvurAfuturum

4y. Solemnitatumdefectus]Exemplodaripotestlex 4 septem-
bris4807,circarectificationeminscriptionumhypothecariarumin
quibusomissaessetdiessolutionis(l'époqued'exigibilité).

Neconvellanturresjudicatœ]Exemplumhabemusin lege5

dec.1814,quà bonamigratorumipsisrelaxantur,salvojurealienoetsalvd etiamomnire quocumquemodoterminatâet judicatâ.
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APHORISMUSL.

Diligenterattendendum, ne eæ legestantùmad praete-
rila respicerepatentur, quaeanteacta infirmant: sed et
eae,quaefutura prohibent et restringunt, cumpraeleritis
necessarioconnexa.Veluli, si quaelexartificibusaliqnibus
interdicat ne mercimoniasua in poslerumvendant: haec
sonat in posterum, sed operatur in praeteritum: neque
eilimillis aliâ rationevictumquaererejam integrumest.

APJIORISMUSLI.

Lexdeclaratoriaomnis, licet non habeatverbade præ-
terito, tamen ad præterita, ipsavi declarations, omninò
trahitur. Nonenimtum incipit interpretatiocumdeclara-
tur, sed efficiturtanquamcontemporaneaipsi legi. Itaque
legesdeclaratoriasne ordinato,nisi in casibus,ubi leges
cumjustilia retrospicerepossint.

Hic veròearnpartemabsolvimus,(jua*tractat de incer-
titudinelegumubi inveniturlex nulla. Jam dicendumest
de altera iliaparte, ubi scilicetlexexstataliqua, sed per-
plexaet obscura.

SECTIO VII.

De obscuritatelegum.

APHORISMUSLII.

Obscuritaslegum, à quatuorrebus originemducitj ye1

50.Cumpræ/eritisconnexa]Hujusgenerissuntlegesquasvo-
canttransitorias,quibusaoteactailectunturad usumpraesentis.
Videl. 26et l. 28.ff. delegibus.

51.Contemporanea] Ergoleges quaejusnaturaledeclarant,
retrospicerepossunt,et nemodehocqueripotest.Etenimcivilis
ratiojura naturaliacorrumperenequit;contrataliumjurium
usurpalionem,regressussemperadmiltilur.HincDeclaratioju-
riumhominiset civis, anno1791 habita, fieripotuitabsquein-
justiJaergaquernpiam.Nihilaliudestenimquàmdeclaratiohu-
jus aeternaelegis quamex naturalipsaarripuimus,hausimus,
expressimus; adquamnondocti,sedfacti;noninstituti,sedim-
butisumus.

52.A quatuor]Singulahorumexpenduntursubaphor.seqq.
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Xt.

ab accumulationeiegom nimiâ, præsertim admixtis obso-
lotis : velà descriptioneearam amMguâ, aut minus per-
~spicuâet dilncidd: .el à modisenucleandijuris neglectis,
autnon ben6iDstitatis;vel deniqueà contradictioneet va-
cillationejudiciorum.

SECTIO VIII.,

De accumulatione legumKimt4.

APHORISMUSLlJI.

Dicit.propheta, Pluet super eos laqueos; non sunt au-
tem pejores laquei quàm laquei legum, praesertimpoena-
tiam : si numero immensæet temporis decursu imitiles,
non lucernampedibuspræbeaDt,sea retia poliusobjiciant.

APHORISMUSLIV.

Duplexin usum venit statuti novicondendiratio: altera
statutaprioracirca idem subjectum coniirmatet roborat,
dein nonnulla addit aut mutat: altera abrogat et delet
cuncta quæantè ordinata sunt, et de integro legem novani
et uniformem substituit. Placet posterior ratio. Nam ex

53. Prwsertimpænalium] Videnot.adaph.39"
Sedretia]Armaquetyrannidiministrant.
54. Complicateet perplexæ] Hocvitiopræcipuèlaborantnos-

træleges:in bisenimrarò priornmexpressalegitur abrogatio;
sedtantùmbujusmodiclausula: prioreslegesahroganturin om-
nibusquibiisdifferuntit novâ lege;vel.talisetiam: prioresleges
nihilnminusstabuntquatenùsprcesentileginoncontradicent.Quæ
propositionesomninuperseevidentessunt, et sine seriptosatis
constant.Attamen,quoniamsubfinecujusquelegisaliquadeprio-
ribusmentiofit, nondeberettalismentioadeoesse vaga,ut inu-
tilispenèmaneat.Magisessetut singulacapitaà novAlegeabro-
gatain toto vel in parte, exactsallegationecitarentur, et de
mediopenitùsin futnrumtollerentur;tuncenimdubiumjamnon
esset,an adhùc legumtremendarumrequiescantnumero, vel
non.Sed,ut ait Baconius,ble majorest adbibendadiligentia;
siquidemmetbodusistaexactamomniumpriorumlegumcogni-
tionemsopponit,indagationesaccuratasexigit,et tempuslabori
datum,quodmagisadulationiet fortunaeimpenderejuvat.
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priore ratione ordinationesdeveniant complicateet per-
plexae,et quodinstatagitur sanè, sedcorpusleguminterim
redditur vitiosum.In posterioreautem, major certè est
adhibendadiligentia, dum de lege ipsâ deliberatur; et
anteacta scilicetevolvendaet pensitanda, antequàmlex
reratur; sedoptimèprocedit per hoc legum concordiain
futurum.

APHORISMUSLV.

Erat in moreapud Atheniensesut contraria legum ca-
pita (quaeAntinomiasvocant)quotannisà sexvirisexaml-
narentur, et quaereconciliarinon poterant proponerentur
populo,ut de illiscertum aliquidstatueretur.Ad quorum
exempluin, ii, qui potestatemin singulispolitiis legum
condendarumhabent, per triennium, aut quinquennium,
aut prout videbitur, antinomiasretractanto. Eæ autem å
virisad hocdelegatis,prinsinspicianturet præparentur,et
demnmcomitiisexhibeanlur) ut quod placuerit, persuf-
fragiastabiliaturet figatur.

APHORISMUSLVI.

Nequeverocontrarialegumcapitareconciliandi,et om-
nia (ut loquuntur) salvandi, per distinctionessubfileset

quaesitas,nimis sedula aut anxia cura esto. Ingeniienim
haectela est: atque utcunque modestiamquandamet re-
verenliampraese ferat, inter noxia tamen censendaest;
utpotequæreddatcorpusuniversumlegumvariumetmale
consutum. Meliùsest prorsùsetsuccumbantdeteriora, et
meliorastent sola.

APHORISMUSLVII.

Obsoletæleges, et quaeabierunt in desuetudinem,non
minusquàmAntinomiæ, proponanturà delegatisex officio

tolleDdæ.Cùmenimstatutumexpressumregulariterdesue-

55. Eratinmore]Optimainstitutio, dignaqaaBapudnosin-
stauretur.

56.Perdistinctionessubtiles] Alioquin,jurisconsultietjudice
nollentstareinterpretation!adeosubtili,et resadidemrediretac
si nullafactaessetinterpretalio.Magnieniminterest,utrùmsit
laborcontroversitarum,anlfgislatorisopus.
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tudiaenon abrogetar, fit nt ex contemptu legumobsole-
tarom, fiat.nonnullaauctoritatisjactura etiamin reliquis:
et sequiturtormenti iIludgenusMezentii, ut legesvivasin
complexumortuarum perimantur. Atque omnind caven-
dumest à gangrænâin legibus.

APHORISMUSLVIII.

Quinet in legibaset statutis obsoletis, nec noviter pro-
mulgatis,cnriispraetoriisinterim contraeasdecernendijus
esto. Licetenim non malèdictum sit, neminem oportere
legibusesse sapientiorem, tamen intelligatur hocde legi-
bus, cum evigilent, non cùm dormitent: centra recen-
tioraverostatuta (quæ juri publico noceredeprehendun-
tor) non utique praetoribus,sed regibus, et sanctioribus
consiliis, et snpremispotestatibusauxilium prebendijus
esto, earumexecutionemper edictaaut acta suspendendo,
donecredeantcomitia, aut hujusmodiccetus, qui potesta-
tem habeant eas abrogandi, ne saluspopuliinterim peri-
clitetur.

SECTIOIX.

De novis digestis legum.

APHORISMUSLIX.

Quod si legesaliassuper aliasaccumulatæ,in tam vasta
excreverint volumina, aut tantâ confusionelaboraverint,
ut easde integroretractare, et in corpus sanum et habile

57. Legestivasin complexumortuarum)Pari tormeatocru-
ciamuret ipsi, dumImperiilegesad usumhodieruumpassim
trahuntur;aliis contendentibusistasleges,nempelibertatiple-
rumquèinfensas,esse Chartsconstitutionalipenitùsabrogatas;
aiiisveròinharumlegumallegalionenoncessantibus.Etsiccur-
pasvivum,idestregimenconstitutionale,in amplexucadaveris
Imperiimacreseitetlabitur.

58.Nesaluspopli interim]Hocpraestabatarliculus44Charlæ
anni1814sanèintellectus: idest,nonhocsensuutiaterimmiuistri
juspublicuminterverterepossint; sedtantùmut liceretillis,pro-
prioscilicetpericulo,caverenequiddctrimeDti.trepidisin rebus.
respublicacaperet,dnnecredirentComitia(dans t intervalledes
sessions),—Confer.not.ad aph.12,



248 DBMOVISDlGESTISLBGUIt,

redigere,ex usn sit. id ante omniaagito; atqueopus ejus-
modiopusheroicumesto; atque auctorestalisoperis, inter
legislatoreset instauratores, rite et tneritonujnerantor.

APHORTSMUSLX.

Hujusmodilegumexpurgatio,et Digestumnovum,quin-
que rebus absolvitur. Primo, omittanlur obsoleta, quae
Justinianusantiquas fabulas vocat. Deinde ex antinomiis
recipianturprobalissimæ,aboleanturcontrariae.TerliòHo-
moionomiæ,sive legesquaeidem sonant, atque nil aliud
sunt, quam iterationes ejudem rei, expungantur; atque
una quæpiamex iis, quæmaxim est perfecta, retineatur
viceomnium.Quarto, si quaelegumnihildeterminent,sed
quæstionestantùmproponant,easquerelinquantindecisas,
similiter facessant.Postremò, quaeverbosaeinveniuntur,
et nimisprolixae,contrahanturmagisin arctum.

APHORISMCSLXI.

Omnin5 verò ex usu fuerit, in novo Digesto legum,
leges pro jure communireceptas, quaetanquamimmemo-
riales sunt in origine sua, atque ex altera parte, statuta
de tempore in tempus superaddita, seorsùmdigerere et

59. Id ante omniaagito] Quæ å BaconiodesideratnrJegum
revisio,apudnosfierijussaestdecreioimperialidato7diemen-
sisjanuarii1813.Nimirùm,etoto corporelegumquæin Bulle-
tinnoffiaali immerguntur,legesquaeadhucin vigorehabentur
debebantexcerpi, his neglectisquaevel abrogataesunt, vel in
desuetudinemabiere.Dcindèitaselectæleges,indiversoscodices,
pro ut ordomateriarumdesideråret,erantdistribuendae,adjectis,
qui volverentur,ad paratioremnsumcujnsqnclibri, indicibus.
Mandataesthujusconsiliiexecutiopluribusviris, inter quoset
ipse,eminentissimivirideCambacérèscommendatione,adlectus
fui.Quasiperactaerat totailiaclassificatio,dumRestauratiosu-
pervenit.Ibiomniseffususlabor.r

60. Quinquerebusabsolvitur] Iisdemferè modisabsolvenda
eratcollectioinchoataexdecretojamlaudato7 januarii4813.Ta-
lesenimerantproblemntisconditiones: 1° omitterelegesobsole-
tas; 20conferresimilesintersese;3° antinomiæindicabanturet
aliquanddgolvebanturin notis;4° quaestionesproponebantur;
5°legescnjusquemateriaesegregabanturabaliis;6°indiceslocn-
pletissimi,adcalcemcujusquelibri repositi.vianiexpeditiorein
indagationnibuspræbebant.
61. Seorsùmdigerereet componere]V.g. Seponerelegespro-
priadictas,à constitotionibusregiis;ut fecitpatiensIaborisIsam-
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componere: cùm in plurimisrebus, noneademsit, in jure
discendo,juris communis, et statutoram interpretatio et
administratio. Id quod fecit Tribonianus in Digesto et
Codice.

APHORISMUSLXII.

Veròm in hujusmodi legumregeneratione, atque struc-
turâ novâ veterum legum,aique librorum, legis verba

prorsùs et textumretineto: licet per cenlones, et portiones
exiguas eas excerpere necesse fuerit. Ea deinde ordine
contexilo.Et si enim fortassecommodiùs, atque etiam si
a<Lrectamrationem respicias, melius hoc transigi posset
per textum novum, quàm per hujusmodi consarcinalio-
nem; tamen in legihus, non tam stylus, et descriptio,
quàm auclorilas, et hujus patronns antiquitas spectanda
est. AliAsvideri possithujusmodiopusschola&ticumpotius
quiddam, etmethodus, quàmcorpuslegumimperantium.

APHORISMUSLXIII.

Consultum fuerit innovo Digesto legum, veleravolu-
mina non prorsusdeleri, et in oblivionemcadere, sed in
bibliothecis saltem manere; licet usus eorum vulgaris et
promiscuusprohibeatur. Etenim in causisgravioribus,non
abs re fuerit, legum praeleritarum mutationes et series
consulere et inspicere; at certè solemneest antiquitatem
prsesentibusaspergere. Novum antem hujusmodi corpus
legum, ab iis, qui in politiis singulis habent potestatem

bert in sua commendabilicollectionelegum,quaeà temporibus
RestauratioDisusquèadannum1827prodierunt.

62. Ettextumretineto] Illudpraestandumefat ex dispositione
decretijamlaudati: etut magisconstaretsolumtextumlegisfore
legem,eodemdecretocautumfuerat,utiBulletinuslegumsem-
per et solusstaretofficialís;ita ut compilatinnesexillo,essent
officioswtantum,etadcommodioremusumciviumetmagistra-
tuumcomparatae.

63. In bibliothecismanere]Salternad textuumverificationem.
Seriesconsulere]Posterioreslegesad prioresaliquanddperti-

nent;quaedameniminter illassecretaestconnexio;unaexalia
generatur;et si vultusnon semperomnibusidem, sæpèetiam
nonestplanèdiversus.In multiscasibusigiturproderittraroitem
legumsequi,ab antiquioribususquèad recentiores: et de illo



250 DENOVIS DIGESriSLEGUM.

legislatoriam,prorsùsconfirmandumest; ne fortèpraetextu
vetereslegesdigerendilegesnovaeimponanturoccultò.

APHORISMUSLXIV.

Optandumesset, ut hujusmodileguminslauratio,illis
temporibussuscipiatur,quaeantiquioribus,quorumactaet
opera retractant, litteris et rerum cognitionepræstiterint.
Quodsecùsin opere Justinianievenit. Infelix res namque
est, cùm ex judicio etdelectu aetatisminus prudentiset
eruditæ, antiquorumopera mutilenturet recomponantur.
Verumtamensæpènecessariumest quodnon optimum.

Atque de legum obscuritate, quaeà nimia et confuså
earum accumulationefit',haecdicta sint: jam de descrip-
tioneearum ambiguâet obscura, dicendum.

tanlumjurisconsultoqui stemmatalegumtenebit,dicipoterit
quoddeAristonePlinius: a:Quàmperitusilleet privatijuriset
publici!Quantùmrerum,quantumeIemplorum,quantùmAn-
tiquitatistenet!Nihilestquoddiscerevelis,quodilIedocerenon
possit.Mihicertèquotiesaliquidabditumquaero,instarthesauri
est.»Epist.v. 22.

Confirmandumest]Consiliinonerat (indecrefo7jan. 1813),
ut Collectionessingutaresè corporelegumelicitæ,auctoritate
pubJicàconfirmarentur: attaAenadlegumretexionempræpara-
bant viam; ut deintegroretractarentur,et iu novaslegesseu
constitutionesfacilemexindesubirentmetamorpboseon.

Occulto] Ceufactumestinserendoinarticulo896Codiciscivi-
lisnostriversiculumneanmoins,etc.

64.Illis ttmporibus,etc.] Illudetiamvaldèinterestut in tem-
poribusbonisacmoderatis,et necaulænecforiagitatisfactioni-
bas, experiaturlegumrevisio.— Alitereiim tota legislatioin
uniusfactionisgratiametinalteriusdetrimenlumcomponetur.—
DenuoretracteturCodexcivilisnoster,Codexjustitiae(utpotè
aequalitatisadedquelibertatis),quitemporibusmoderatisConsu-
latus,nonImperiiprodiit;retracteturinquàmhodiè,etvidebitis!
Distinctionibuspersonarumprimusliberturbabitur;in familiis
erciicundis,et jusiniquumprimogeniture,etnonminusinique,
feminarumexclusiones,introducentur;in donationibuset testa-
mentis,quod tacitènuncirrepit, alliusstatiminsurgetjusexhe-
redabdiplurimos,pauciut ditenturet praecaeterisexaltentur!
Potiùsintereàquiescantlegislatorsnostri; in derideriocessamus
et ipsi:felicessiquaetamraròobtineripotestpolitica,

saltern
in

jure privatonobismaneatintactalibertas! (Hocscribebamanno
1822.)
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SECTIO X.

De descriptionelegumperplexd et obscurd.

APHORISMUSLXV.

Descriptiolegum obscura oritur, aut ex loquacitateet
verbositateearum, aut rnrsus ex brevitate nimia,aut ex
prologolegis, cum ipsocorporelegispugnante.

APHORISMUSLXVI.

Deobscuritateverò legum, quaeex earum descriptione
pravâoritur, jam dicendumest. Loqnacitas, quaein per-
scribendolegesin usumvenit, et prolixitas,non placet.Ne-
que enim, quod vult et captat, ullo modoassequitur,sed
contrarium potiùs. Cùm enim casussingulosparticulares,
verbisappositiset propriispersequiet exprimerecontendat,
majorem indè sperans certitudinem, è contra quaesliones
multiplicesparitde verbis; ut difficiliusprocedatinterpre-
tatio secundumsententiamlegis (quaesaniorest et verior)
propterstrepitum verborum.

APHORISMUSLXVII.

Nequeproptereanimisconcisaet affectatabrevitas, ma-

65. Descriptiolegum]Quasdamivgulascircaoptimumlegum
describen|li modum,à legeWisigothorummntuariposse, quis
putaret?Verumesttamen.Subprimotitulohujuslegis,DeLe-
gislatorstractatur; et in secundo,de Lege;è quibussententias
quasdamexcerperejnvat;nempèè Lituloprimo,articulossequen-
tes: Nequesyllogismnrmnacuminefigurasimprimatdh-
putationis,sedpurishonestisqueverbismodestestatuatarliculo:;
legis: (cuiconcilio,perparenthesin,nonsatisconstatdicta;legis
auctor;sednilrefert, pergamusiter).2°Nondisputationedebet
utilegislator,sedjure. 6°Erit concionanstloquioclarus, sen-
tentidnondubius.evidentiaplenus, ut quidquidex legalifonte
prodierit.in rivulisaudientiumsine retardationerecurrat; to-
tumquequi audierit, ita cognoscat,ut nulla huncdifficultas
dubiumreddat.—E tilulosecuudo,hancregulamtantùmelieie-
mus:Lexerit manifesta,necquemquamciviumin captionem
devocabit.etc.

67.Affectatabrevitas]Parit necessitatemcommentariiseuin-
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jestatis gratiå, et tanquàmmagisimperatoria, probanda
est; praesertimhis sæculis, ne fbftè sit lex instar regulæ
Lesbiae.Mediocritasergo assectandaest; et verborumex-
quirendageneralitas,benè terminata; quaelictt casuscom-
prehensosnon sedulòpersequatur, attamen noncompre-
hensossatisperspicuèexcludat.

APHORISMUSLXVIII.

In legibustamen, atqueedictisordinariis,et policitis, in
quibus, ut plurimum, nemojurisconsultum adhibet, sed
suo sensui confidit, omnia fusius explicari debent et ad
captumvulgi, tanquàmdigitomonstrari.

APHORISMUSLXIX.

Nequenobisprologilegum,quiineptiolimhabitisunt, et

terpretationis;quodvitiuraest,siquidemoptimaestlexquaemi-
nimumrelinquitarbitriojudicis.Aphor.46.

Magisimperatoria]Imperatoriabrevitas.Tacit.
InstarregulwLesbiw] Duasregulassibifimerantveteres;Po-

licleli,scilicet,et Lesbiam.RegulaPolicletifirmaerat, necullà
viOectipoterat;Lesbiaver6,quùmessetpluml)ea,cujusquerei
formisaptaripoterat.Sednullaearumlegislatorispotestessere-
gula.Silexenimadeòsitrigida,ut nullumlemperamentumad-
mittat, sæpèerit injusta,et hocsensudicitur,summumjus ,
jsummainjuria.Siu, è contra,nimisestfaciliset laxa,eritinstar
regulceLesbiæ:actionesciviumnonreget; sedactionibusattem-
perabiturseubenè, anmalè,proutjudexaestimabit.Hoc vitio
adscribitBaconius;et utvitetur,mediumindicat: mediocritas
ergòassectandaest, etc.,etc.(DeregulsiLesbi.1,videBurlama-
qui, Princip.duDr.natur.,tom.3, p. 485,édit.1820).

Mediocritas]Interutrumquetene,mediotutissimusibis.

L. 8. ff. de
generalitas]Generaliterenimjuraconstituuntur.

L 8. ff. de legibus.
Benèterminata1Negeneralitasdesinatinvagum.
68. Adcaptumvulgi]Sic,anno, indiscussionelegisquae

depolitidquasisanitarialataest*,oratoresquidamQagitatisuntà
ministrisexplicationesquornmdamverhorumquaein materia
admodùmnovâ, aliquâinterpretationeindigere videbantur;ve-

luti,
règimede

la patentebrute,delapatenterospecte,delapa-
tentenette.

-,

69.Jnepa,'olimJApudSenecamlegimus:« Nihilviderifrigi-
Continuoculpamferrocompesce,priusquam
Diraperincautumserpantcontagiavulgus.

VIRG.
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legesintroducuntdisputantes, nonjubentes, utique place-
rent, si priscos moresferre possemus.Sed prologi isti le-

gumplerumquè (ut nuncsunt tempora) necessaridadhi-
bentur, non tam ad explicationemlegis, quaminstar sua-
sionis,ad perferendamlegemin comitiis; et rursÙsad sa-
tisfaciendumpopulo.Quantum fieri potest tamen prologi
evitentur, et lex incipiatà jussione.

APHORISMUSLXX.

Intentio et sententialegis, licèt et praefationibus,et prae-
ambulis (ut Joquuntur.)non malè quandoquediciatur; at-
tamenlatitudoaut extensioejus,exillis minimi peti debet.
Sæpè enim præambulumarripit non nulla ex maxim6
plausibilibus, et speciosisad exemplum,cum lex tamen
multò plura complectatur : aut contra, lex restringit, et
limitat complura, cujus limitationisrationem, in praeam-
bulo inseri, non fuerit opus. Quare dimensioet latitudo
legisex corporelegispetenda. Nampræambulumsæpèaut
ultra aut citra cadit.

, APHORISMUSLXXI. J

Est verògenusperscribendi legesvaldèvitiosum. Cùm
scilicet casus ad quem lex collimat fusè expriniitur in
prasambulo: déindèex vi verbi (talis) aut hujusmodirela-
tivi corpus legis retrò vertitur in praeambulum, undè

dins,nihilineptiusquàmlegèmcumprologo.J>Epist.94.
Disputantesnon jubentes]Lexjubeat, non disputet.SENEC.

dictoloco.Neclegislatordisceptationedebetuti, sedjure. LEX
WISIGOTH.lococitatosubdpK65. *

Instarswasionis]Et aliquandomendacii,ceuvidereestin no.
tabiliexemploquodrefertGuyCoquille,in Dialogo,Descau-
sesdesmisèresde la France,tom. I. Operum,p. 219.col.1.
edit.1703.

70.Et speciosis]Et sæpèfalsis,ceudixiin notapraecedenti.
Jut ultraautcitrà]Quoddepraeambulolegisdicitur,à fortiori

deejustituloseuinscriptionedicendumest. Ed magisquodtitu-
lusplerumquenon redigiturabipsolegislatore,sedexpostfacto
legiinscribitur,etrar6cumipsalegisdispositionequadrat.Exein-
plodaripossuntaliquaelegesquædetibertate. iDscribnDtur,et
veriùsinscribipotuissent,contralibertatem.

71. Vertiturinprœambulum]Hocplerumquefiebatin antique
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præambuluminseritur, etincorporatur ipsilegi: quodet
obscurnmest, et minustutum, quia noneademaahiberi
consuevitdiligentia in ponderandiset examinandisverbis
pneambuli,quaeadbibeturin corporeipsiuslegis.

Hanc partemdeincertitudine legum, quæex malAde-

scriptioneipsarumortumhabet,fusiustractabimusquandò
de interpretationelegum posteaagemus.Atquede descrip-
tione legum obscurahaec dictasint; jam de modisenu-
cleandijuris dicendum. ,

I r

SECTIO XI.

tje modisenucleandiJuris, et toilendiambigim.

APHORISMUSLXXII.

ModienucleandiJuris, et tollendidubia, quinquesunt.
Hoc enim fit, aut per perscriptionesjudiciorum; autper

snriptores
authenticos;aut per librosauxiliares; aut per

prælectiones;aut per responsa,siveconsultaprudentum;
hæcomnia,sibenèmstituantur, præstòerunt magnalegum
ohscuritalisubsidia.

-

SECTIO xn.

Deperscriptionejudiciorum.

APHORISMUSLXXIII.

Anteomnia,judiciareddita in curiissupremiset princi-
palibus, atque causisgravioribus,præserllmdubiis,quae-

tegislatione,PostquAmeniminpraeambulisEdictorwn;Ordinatio-
numDeclarationum,et Litterarum-patentium,voluntasregia
tamperfusèfuissetexplicata,ut vis.anhelitumrecuperetlector,
dùmveniret adhaecverba:ACESCAUSES: turnincipiebatlex,
in quâ eademdecantabantur,sednon iisdemomninòverbis;
undèdubiomininterpretationeoriebaturconflicturedaclionum.
Vitinmiderat; vitaturhodiè, qniaindiscussioneparlamentarid
proponunturlegesabsquepræambulo,et soliarticuliagitantur.
72. Quinque]Hicmateria propomtur,cujusdivisionespostea
evolvuntur.
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que aJiquidhabent difficultatis,aut uovitatis, diligenler et
cum fideexcipiunlo.Judicia enim anchorælegum sunt, ut

legesreipublioa.
APHORISMUSLXXIV.

Modushujusmodijudicia excipiendi, et in scripta re-

ferendi, talis esto. Casuspræcisê, judicia ipsa exacteper-
scribito; rationesjudiciorum, quasadduxeruntjudices, ad-

jicito; casuum, ad exemplumadductorum, auctoritatem,
cum casibus principalibus, ne commisceto;deadvocato-
rum perorationibus, nisi quidpiamin iis fuerit admodùm

eximium,silelo.

APHORISMUSLXXV.

Personæ, quaehujusmodijudicia excipiant, ex advocalis
maximadoctissunto, et honorariumliberaleex publicoex-
cipiunto.Judices ipsi ab hujusmodiperscriptionibusabsti-
nento; ne fortè opinionibQspropriis addicti, et auctorítale
propria freti, limites refetendarii transcendant.

73.Excipiunto]Legibus(4erdecemb.1790, art. 22;it 22VBlI-
tdsean Yin, art. 85)jubetur,ut omniaCuriaeCassationisarresia
typismandentur/Caeterarumcuriarumarrestanotabilloracolli-
guntur à variisarrestographis,quorumcompilationesdiversæ
adeopullulant,ut adearumpropagationemopusnon sitincita-
mento.

74.Modusjudiciaexcipiendi]Dixiinmeâ Jurisprudentiàar-
restorum,sect.vm, Desqualitesdesirablesdansunbonrecueil
d'arrets.Videinfra.

75.Expublicoexcipiunto] Ita ressehabebatab initiopro re-
dactioneBulletiniarrestorumCassaiionis.Sedin istobonorario
persolvendocessavitaerarium,et resconcessaestpericuloetcom-
modocujusdamprivati.Peraliquotannoshâcconcessionefruitus
est Legraverendjhomodoctrinâsuâ, muneribuspublicis.et
longâinmateriâcriminaliexperientiacommendandus;sedsubito
ab iflotranslataest ad alium.Quâoccasione,ortaestinterduos
contendentescircaproprietatemvoluminumadhuc in officina
exstantium,lismoxtransactioneterminatapostarrestum.

Abstinento]Si tamenaequilatedictantedescribatarresta judex,
utiliterfaciet.Etenimarcanaarrestorummeliusquamextranei
scrntarivalentipsimagistratus,illosquenonfugitquaefueritin-
timaratiodecidendi.

Neforlkopinionibuspropriis]Idemà fortiorideadvocatisdi-
cendum,sipropriarumcausarumhistoriamscribant;raro enim
rei contraipsos judicataeauctoritatemagnoscunt.
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APHORISMUSLXXVI.

Judiciailia, in ordine, serie temporis,digerito,non per
methodumet titulos.Sunt enimscriptaejusmoditanquàm
historiae,aut narrationeslegum.Neque solùmacta ipsa,sed
et temporaipsorum,judici pradentilucempræbent.

SECTIO XIII.

De scriptoribusauthenticis.

APHORISMUSLXXVII.

Ex legibusipsis,quaejus communecoqstituuDt;deindeex
constitutionibussivestatutis;tertiolocoexjudicijsperscrip-:
tis, corpusjuris tantummoddconstituitor;præter ilia, aUq
authentica, aut nullasunto, aut parc6recipiuntor.

APHORISMUSLXXVIII.

Nihil tam interestcertitudinislegum(dequanunctrac-
tamus) quàm ut scriptaauthentica,intra finesmoderates
coerceantur,et facessatmultitudo enormisauctorum,et

76.Sedet temporalSideanno1791adannum1803consulan-
tiirarresta(idemdiedelegibus), quamplurimainveniescontra
nobilesdata,infavoremmunicipiorum: si denovissimistempo-
ribns,idestabanno1814usquèadannum1830,contra.In priori
periodo,quaedamimpia;in ulteriore,fanaticanonnulta; medio
tempore,inveniesplerumquejusta, piaetbenètemperata: illo
enimsedabanturfactiones;anteàetpostefferbuerunt.

77.Corpusjuriscoiistituitor]Id factumest,apudnos, eotem-
porequodigestisuntquinqueCodicesnostri.Sedquamvis,pos-
ted,etnovaelegeslatæ, et multa.arrestadatafuerint,nonest
ratiocurnovumcorpusjurisstatimredintegretur.Quaesintin
istomarescopuli,dixisubaphor.64.

78. Facessatmultitudoauctorum]Et quomoddfacesserent?
Adhuc-nein scholis,CujaciiHeinecciiveoperavolvuntur?Unus-
quisqueprofessor,propriivoluminisa actor etmercator,permit-
titnetyronibusutaliundequàminipsiusantecessorisverbajurent
ac respondeant?Etinipso,forononneultramodummultiplicari
videmuslibrostitulismendacibusornatos,doctrioavacuos,etin
egestatesuânihilnovidocentes? Suntprætereàarrestorumcom-

pilationesinnumerae,nec nonDictionariisegnitiejfaventes,et
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doctorun in jure, undè laceratur sententia legum, judex
fit attenitus, processusimmortates, atqne advocatasipse,
earntot Kbrosperlegereet vincerenon possit, compendia
seetatur. Glossa fortassfealiqua bona; et ex scriptoribus
dassicis pauri, vel potiùs scriptorum paucorumpanculae
portiones,recipipossintproauthenticis. Reliquorumnihilo-
miniis maneat usus nonnullusin bibliothecis, ut eorum

traclatusinspiciantjudices,
aut advocati,cumopos

fuerit:
sed in causis agendis, in forocitare eosnon permittitor,
necin auctoritatemtranseunto.

SECTIOXIV.

De libris auxiliaribus.

APHORISMUSLXXIX.

At scientiamjuris, et practicam, auxiliaribus libris ne
nudanto,sedpotiusinstruunto. Ii sexin generesqnto.Insti-
tutiones.De verbornmsignificatioDe.Deregulisjuris. An-
liquitateslegum. Summae.Agendi formulae.

APHORISMUSLXXX.

Praparandisuntjuvenes et novitiiad scientiam;etardua
juris, altiùs et commodiushaurienda, et imbibenda,per
institutiones.Institutionesillas, ordine daro et perspicuo
componito. In illis ipsis, universumjus privatum percor-
rito; nonalia omittendo, in aliisplussatis immorando, sed

qui,sipragmatirisignarisqaerabalistrita subministrarevaleant
Irgumenta,strennossanènonpossuntefQcerejurisconsqttos.

Necinauctoritatemtranseunto]Quamvisnomenauctorisha-
beant,libri tamenquicumqueab homineprivatocompositi,in
auctoritafemnontranseant,sedtantùminconsiliumadhibentur.
SolusinteromnesP. Pithaeosobtinnitnt instarlegisallegaretur
et veneraretnrlibellusqaem conscripsitde Ecclesiœgallicance
Libertatibus.(VideBibliothèquedesLivresdedroit, à lasuitedes
Lettressur la Professiond'avocat;Editionde 4832,n°2710.

80.Etcommodiùs]Juravidenturpossetradicommodissimesi
primoleviacsimplicivia. siDgulatradantur.INSTIT.JUSTIN.
§2.dejustit.et jure.
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ex singulis quaedambreviterdelibando,ut adcorpuslegum
perlegendumaccessoro,nil se ostendatprorsùsnovum,
sedlevialiquånotionepræceplum.Jus publicumin insti-
tutionibusne attingito,verùmilludex fontibusipsishau-
riatur.

APHORISMDSLXXXI.

Commentariumde vocabulisjuris conficito.In explica-
tioneipsorum,et sensureddendo,ne curiosènimisautJa-
boriosèversator. Nequeenim hoc agitur, utdifinitiones
verborum quaeranturexaclè, sed explicationestantùm,
quaelegendis juris librisviamaperiantfaciliorem.Tracta-
tum autemistum. per litterasalphabetinedigerito: id in-
dicialicuirelinquito:sedcollocentursimulverbaquaecirca
eamdemrem versantur, ut alterumalterisitjuvamentoad
intelligendum.

APHORISMUSLXXXII.

Adcertitudinemlegumfacit(si quidaliud) tractatusbo-
nusetdiligens, dediversisregulis juris. Isaignusest, qui

Exfontibus]Idest,legibus(nempèChartisetConstituliooibus),
regestispublicis,exemplispraecedentibus,aliisquedocumentis
lutbenticis.

84.Devocabulis]Abundant,injureromano,commentariade
Verborumsignification*,itemqneGlossariaetjúris Vocabularia;
sedhujusmodiopusin juregallicoadhùcdesideratur.Repertorium
Jurisprudentiwà doctissimovirocongestum,quamvisdeOnitio-
nesverborumhabeat,nonest proprièdevocabuliscommenta-
rium;sedutiestin titulo,jurisprudentiœ,idest, arrestorumet
decisionmhvariarum, latissimarecollectio.Vellemhåede re li-
brum,in unotantùmvoluminein-8°coarctum,quisolummodd
deVerborumsignificationetractaret,eodemferemodoquosub
finePandectarumsuarnmususestRob.Jos,Pothier;hocinbreve
quidemetsummatimprestareconatifumus, in Vocabulario
quemadcalcemhujoslibriconsuierepoteritlector.

Alphabeti.ne digerilo] Hiecumdoctissimoauctoredissentio.In
hujuscemodiopere, omniaad facilioremusumredigendasunt.
Atquiqualisfaciliorususerit, qudmordoalpbabeticusin dictio-
nario?Quoadutilitalemcoadunandiverbaquaecircaeamdem
materiamversantur,uniusadalterumremissionibusfacilfeidcou-
sequiuotest.

82.Dediversisregulisjuris] IdquodBaconiusproponil.asse-
quiconatuisum,inProlegomenisjurisbrefiler,etlatiiisinmeis
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rnaximisingeniis,et prudentissimisjure consultis, commit-
tatur. Nequeenimplacent, quaein hocgenere exstant.Col-
ligendæautem sunt regulæ, non tantùm notæet vulgatæ,
sed et aliaemagis subtileset recoDditæ,quæex legum, et
rerumjudicatarum harmoniâextrahi possint,;quales in ru-
bricis optimisquandoqueinveniuntur : suntque dictamina
generalia rationis, quæper jnaterias legisdiversaspercur-
runt, et sunt tanquàmsaburrajuris.

APHQRISMUSLXXXII^

At singulajuris soita, autplacita, non intelliganturpro
regulis, ut fieri soletsatis imperite..Hocenim.si reciper&-
tur, quotleges, tot regulæ.,Lex enim nil aljud quàm re-
gula imperans.Verùm eas pro regulis habeto, quaein for-
ma:ipsajustitiaehaerent,undè ut plurimùmper jura civilia
diversarumrerumpublicarumeædemregulæ ferèreperiun-
tur; nisi fortè.propter relationemad formaspolitiarumva-
rient.

APHORISMUSLXXXIV.

Post regulambrevi et solido yerborumcomplexuenun-
tiatam,adjiciantur exempla, et decisionescasuum, ma-

Prrnipiis juris civilisromano-gaWci.SubfinePandeclarum
Rob.Jus. Pothier,titulnsde regulisjuris, certåmetbododisno-
situs, fusiùspatetquàminDigestis.

.,
-
Saburra]Le lest.
83.Nonmtelliganturproregulis] V. p. SinguliarticuliCodi-ciscivilisnostri,nonsontregulwjuris, quamvisomnessintjurisscita, et legesquibusne'cessitateadstringamur.Sed regularummimeroadscribidebetarliculus2, inquolegimus:lesLoisn'ont

pointdeffet retroactif: (nonplacetJanus in legibus).Taleaxio-
ma, in formaipsajustitiaebaeret,et apudomnesgentesperæquè
custoditur.- Kegulaigiturhaberi potest,omuisproposHioge-neralisquaejustaetvera in se est, et breviterconcinnata.Vide
not. t. ad aph.84. -
Ad formaspolitiarummrient] V. g. SecundumConstilutio-

nemnoslram: OmnesFranciæqualessunt; eademtributaomni-
buscivibusimponuntur,sineprivilegio:quaeregulaeapud nos
venssimae,in Austria,veletiamBerolino,tanquamseditiosæba-
beréntur..
84.Breviet solido] Duobusvel tribusverbis, constarepotest

reguta,veluti,suumcuique;—jura vigilantibusprosunt.
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ximè luculentæad expiicationem:distinctioneset exgep-:
tionesad limitationem;cognataad ampliationemejusdem
regulæ.
APHORISMUS UJXXV.

Rectè jQbetur, ut non ex regulisjus sumatur, sede~
jure quod.est,regulafiat. Nequeenimex verbisregulæpe-
tenda est probatio, ac si essettextus legis.Regdla eiiiiji
legem(ut acusnautica polos)indicat, non statuit.

,"

APHORISMUSLXXXVI.

Praetercorpusipsumjuris, juvabitetiam antiquitatisle-
gum invisere, quibus, licètevanueritauctoritas,manetta-
men reverentia.Pro antiquitatibusautemlegumhabeantur
scripta circa legeset judicia , sive ilia fuerhitedita, sive
non, quaeipsumcorpuslegumtemporepræcesserunt.Ea-
rum siquidemjacturafacienda non est. Itaqneex iis, uti-
lissimaquaequeexcerpito(multa enim invenientur mania
et frivola), eaque in unum volumenredigito: ne antiqnae
fabulæ. ut loquitur Tribonianus, cum legibusipsismis-
ceantur.

APHORISMUSLXXXVII.

Practicaevero plurimum interest, ut jus universumdi-
geratur ordine, in locoset titulos, ad quos subito(prout

Adexpiicationem]Memoresesse debemusomneminjureciyili
definilionemessepericulosam;parùmesteoimat non subverti
passit:I. 202,ff. dereg.jur. quippèquùmmodicacircumstan-
tiaefacti.varietaltotumDlerumaueinsimmutet.-

85.Rectijubetur]Lege4.IT.de regulisjuris.
86.Antiquitatis]Videsuprà.aphor.63in not.
Licètevanueritauctoritas]Qaantumutilitatispraestantinjnris

romanistudio,GravinaeetHeinecciioperacircahujnsjurispru-
dentiaeAntiquitates;tantùmejusdemgenerisopuspraestaretin
jureoostro.Hisenimantiquitatibus,nonreverentiatantùminest,
sedfidesinattestationeprogressesethistoriesjuris.

Reverentia]PropriumestAntiquitatis,ut dicaturvenerabilis,
stmCta,hispraesertimtemporibusubiexundantlaudatorestem-
porisacti,quipropterhocetiamdietmeruerunt,lescontempo-
rainsdupassé!

87.Digeraturordine]liludpraestarevolui,inmeisPrincipiis
juriscivilisromano-gallici,quasquedisponeudoregulassubva-
riistitulis,divisionibusCodicisnostrirespondentibus,adeùat ip-
sumCodicemciviteminlegibusromanislegerecrederes.



DJSRESPONSISET CONSULTIS. 261

22

dabitoroccasio)recurrere quis possit, velutiin promptua-
riumparatumad praesentesusus. Hujusmodilibri summa-
rum, et ordinant sparsa, et abbreviant fusa et prolixa in

lege.Cavendumautemestnp summaeistaereddant homines

promptosad practicam, cessatoresin scicntia ipsâ. Earum
enimofflciumest tale, ut exiis recolaturjus, non perdisca-
tur. Summaeautem omninò, magnadiligentiâ, fide et ju-
dicio, sunt conficiendae,ne furtum faciantlegibus.

APHORISMUSLXXXVIII.

Formulasagendidiversasin unoquoquegenere colligito.
Namet practicashocinterest; et certè panduntillæ oracula
jetoccultalegum.Sunt enim nonpauca,quæ latent in legi-r
bus: at in formulisagendi, meliùset fusiusperspiciuntur,
instar pugniet palmæ.

SECTIO XY.

DeResponsis et Consultis,

APHQRISMUSLXXXIX.

Dubitationesparticulares, quaede tempore in tempus
emergunt, dirimendiet solvendi, aliqua ratio iniri debet,
Durum enimest ut ii, quiaberrore caverecupiant, ducem

Summœistæ]Sivejuriscompendia;qualiasunt,JacobiGQtho-
fredi.Manualejuris; P. PithaeiComesjuridicus; DomatiiLe-
gumDelectus;et siquæsimilia.

88.Formulasagendi]DoctissimumhabemusBarnabasBris-
sonniilibrum, cui titulumindidit:Deformulisac solemnitms
Populiromani:exstatetiamHeinecciicuriosadissertatio,Deju-
risprudentsformulariaveterumRomanorum.Constatenimve-
terumRomanorumjarispradentiam totamfuisseformulariam,et
innumerisilligatamatqueimplicatamsolemnitatibus.ApudiIIolf
verèdicipoterat;quicadit à syllabåcadit à toto.At jurispru-
dentianostramiuimèinverbiscollocataest; imm6iUudtenemus
axioma:En France,touteslesactionssontdebonnefoi. ldcirci.
nonsunt,jurenostro,formulæconsecratae,quibusagerequis-
quenecessariòdebeat;sedgeneralitersufficitsi in quolibetactu
perspicueexpliceturquidintenditisquiagit.

89.Quiab errorecaverecupiant]Tuncadvocatosadeant, usi-
tataformula;licet-neconsulere?
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viænoninveniant; durumut actusipsipericliEentnr,neqne
sit aliquisanterem peractamjuris praenoscendimodus.

APHORISMUSXC. -

Responsaprudentum, quaepetentibusdantur de jure,
siveab advocatis,siveà doctoribus,tantâ vallareauctori-
tate, ut ab eorumsententiajudici recederenonsit licitum,
nonplacet;jura à juratis judicibussumunto.

APHORISMUSXCI.

Tentarijudicia, per causaset personasfictas,ut eomodo
experiantur homines, qualis futura sit legis norma, non
placet.Dedecoratenimmajestatemlegum, et propraevari-
cationequâpiamcensendaest.Judiciaautemaliquidhabere
ex scenddeformeest.

APHORISMUSXCII'

Judicumigitur solummodò,tamjudicia, quàmrespon-
sa, et consblta, sunto.Iliade litibuspendentibus,hæcde
arduisjuris quaestionibusin thesi. Ea consulta,sivein pri-
vatisrebus, sivein publicis,à judicibusipsisneposcito(id
enim si fiat, judex transeatin advocatum), sedàprincipe,
aut statu. Ab illis, ad judices demandentur.Judicesverò

90.Nonplacet]Necmihiquoqueplacet.Ita tamensehabnit
ressabAugustoCaesare.Primusenimfacultatemdejurerespon-
dendi,olimomnibuscommuDem,certistantùmexploratæfidei
virisbeneficiilocodedit,simulquenecessitatemimposuitjudici-
hns,neabeorumsententialunquamrecederent.AJiterresse'ha-
betusuhodierno;numerusadvocatorumindefinitèpatet.etquis-
quisineorumalboinscribitur,dejure respondereliberepotest;
sedistorumresponsorumnonesttantaauctoritas,ut veljudices
obstringant,veldicendononsæpèevertanturaboratoribus.

91.Dedecorat]Dedecorat,sitaliascenicacoramverisjudicibus
agantur;sedsiinterstudiososjuris juvenesActumtribunalinsti-
tuatür,optimumeritet laudabiletaleexercitium.

92.In advocatum]Velpotiusinlegjslatorem.
Aprincipe]Periculosumvjdelur,siàPrinciperesponsumseu

consultatiopetatur.HdcviA,funestalegislatiorescriptorumreno-
varetur.Munusestlegislatoris,legesfacere,idest, regulasgene-
ralesstatuerein omnespersonaset res: etin contrarium,judicis
est. utdelitibussingulisspecialitercognoscat,necultralinescu-
jusquecausaejuradareautumet.

Autstatu]Sitalis sitpolitiaseuconslitutioStatûsutin comitiis
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laliauctoritatefreti, disceptationesadvocatorum,velab his
quoruminterest,adhibitorum,velàjudicibus ipsis, si opus
sit, assignatorum,etargumentaexutrâqueparte audiunto;
et re deliberatâ,jus expediuntoet declaranto.ConsuJtahu-
jusmodiinter judiciareferuntoet edunto, et parisauctori-
tatis sunto.

SECTIO XYI.

De Prœlectionibus.

APHORISMUSXCIII.

Prætectionesde jure, atque exercitationeseorum qui
juris studiisincumbunt, et operamdant, itainstituuntoret
ofdinantor,ut omniatendantadquaestiones,et controversias
dejure,sedandas potiùsquàm excitandas.Ludus enim(ut
nUllcfit) ferèapudomnesinstitutur, et aperitur, ad alter-
cationes,et quaestionesde jure multiplicandas,tanquamos-
tentandiingenji causa.Atquehocvetusestmalum*Etenim,

legesfierioporteat.DecomitiisipsisverÒ,idemdicemusquod
supràdeptincipe: legesscilicetgeneraliterconcipiantur,nonin
siDgulos,et, ul ait lexxn Tabularum,Privilegiane irroganto.
Casustamenunusnoslroinjuredatur,ubijudicesadsummiim-
perantisinlerpretatiouemrecurrere debeant; nimirùm, post
duascassationesarrestorumin eâdem causd datorum; tum
enimcuriacassationisrecurreredebetadcorpuslegislativum,qui
legem,utpotèobscuram,interpretetur.Adcorpuslegislativum,
inquam;ejusesteniminierpretaricujusestcondere.Atquinon
soliprincipicnncediturlegemcondendipotestas. (Chart.art. 14.)
Ergò, nonobstantequodmoreillicitofrequentalumest impe-
ranteNapoleone,et sub restaurationeinterpretationunc dari
debeteådemformâquâ legesordinarieferuntur;et eodemani-
mo, id est, generaliter,sineadpersonasseuindividualitalesres-
pectu.

93.Sedandas]Jus semperquserendumest æquabile;neque
enimaliterjusesset.

Ostentandiingeniicausa] Est bonumingenium; est malum
eliam.Bonuinest, si veritatemcandidequaerat;malum,si de
apicibusjurisdisputaremalit. Sanèin hujusmodijuvenumcon-
gressionibus,ubicausaefictaetractantur,ludusestet vanajudi-
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etiamapud Antiqaosgloriaefait, tanquampetsectas et fac-
tiones, quaestionescompluresdejure, magis fóvereqnàm
extinguere.Id nefiat, provideto.

SECTIO XVII.

De vacillationeJtidiciorum.

APHORISMUSXCIV.

Vacillantjudicia, velpropterimmaturametpraefestinam
Sententiam,vel propteragmulationemcuriarum, velprop-
ter malam et imperitam perscriptionemjudiciorum, vel
propterviampraebitamad rescisionemeorumnimisfacilem
etexpeditam.Itaque providendumest, ut judiciaemanent,
maturAdeliberationepriushabitå, atque ut curiaese invi-
cem revereanturatque ut judicia perscribanturfideliteret

ciorumrepræseutatio;in illistamenjnvenisegregiafeindolisnon
inhocnervosintenderedebet, ut commeatisveritatemobruat,

quo
aliquidpaulòargutiusnecabaliisantè excogitatomin me-

diumadduxissevideator;sedidageredebet,ut adveramaequi-
tatisnormamomnesqusstionesreducat.Tantùmenimoperatur
fictioin casuficto,quantumveritasin casuvero: subtilisincausd
fictdjovenis,homofactusin verisquoquesubtilis erit.Adeoin
tenerisassuesceremultumest!

[ApudAniquos.]Proculiani.,Sabiniani.
94.Prtefestinamsententiam]Quodacciditdumrationibuspar-

tinmaurempatientempraeberenoluntjudices,dumin sedesud
strepitant,et suAnimidgarrulitateaudtentiamoccupant,quæ
nonà pruritudicendi,sedabofficioaudiendisicappellalaest.-
l)etalijndice,facetèdictumestquodejuspraesentiaabseotiæirium
judicumaequipolleret;ipsiusscilicet,etquorum,exutroquela-
tere, loquacitatesudauresimplebat.—Bien.jugequitardjuge;
eldefoljugebrièvesentence:et quiveutbienjuger ecoutepartie
(Loisel).—Videinfràpag.266.deOfficiojudicis).

Nimisfacilem]Siv. g. rexlitigetetcondemnetur,rarò appel-
landumest,et, postarrestum,rarius etiamad ultimumcassations
remediumprogrediendumest.SienimRegisnominenonstetur
decisionibusCuriarumsnarum.quisinterprivatosacquiescetar-
testis? Componiturorbisregisadexemplum.

Utcuriaseinvicemrevereantur]Nonpaiiaturcuriadecaeleris
irreTerentercorimse loqui.Immòet aliquasitcuriaruminter
sesehonorisinsolidumcoalitionobilissima,utquodab unâfor-
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prudenter, utquevia adrescendendajudicia, sit arcta,con-
fragosa',et tanquam muricibus strata.

APHORISMUSXCV.

Si judicium redditum fuerit, decasualiquo, in aliqua
curia principali,etsimilis casusintervenerit in aliâ curiâ,
ne proceditoad judicium, antequamfiat consultatioin col-

legio aliquojudicutn majore; judiciaenim reddita, si forte
rescindinecessesit, saltemsepeliuntorcumhonore.

APHORISMUSXCVI.

Ut curiaede jurisdictionedigladientur et conflictentur,
humanum quiddam est; eòque magis, quòd per ineptam
quamdamlsententiam,quòd boni et strenui sit judicisam-
pliarejurisdictionemcuriae,alatur planè ista intemperies,
et calcaraddatur, ubi fraenoopusest.Utverd, exhâcani-
morum contentione, curiae, judicia utrobique reddita,
( quænil ad jurisdictionempertinent) libenter rescindant,
intolerabilemalum; et à regibus, aut senatu, aut politia
planèvindicandum.Pessimienimexemplires est,ut curiae,
quaepacemsubditispraestant,inter se duella exerceant.

APHORISMUSXCVII.

Non facilisesto, aut
proclivis,

ad judicia rescindenda,

titersemelacgenerosèfactumsit; id, apudsorores,virtutissuae
fidelesinveniatimitatores.Sicprotidebuntlibertaticivium,et
ipsarumexistimationi,et totiusregni tranquillitati:erit enim
opusjustiticepax.

95. Consultatio] Olim,quùmpraecedentiaaliqudin causâalle-
garentur,sæpè curiajudiciumin diemdifferebat,utviderentur
arresta.(VideinfràJurisprud.desArrêts,sect.xiv, rfeglexi.)

96.Digladientur] Noncuriaeinterse digladiantnr;sedordoju-
diciariuscumordineadministrativosæpèpugnat.Veraplagahujus- tevi.Subantiquâmouarchiå,nonsolùmjudiciaparlamentaexer-
cebant;sedetpublicaeadministrationispolitiæquenobiliorempar-
temadsetraxerant.Contrarioimpetu,subnovoregimine,non-
nnllainvaditadministraLio,quaein dominiojustitiaenaturâ sua
maneredebuissent.Exhoctemporefrustràquaerituræquilibrium.
lndèconflictusistiderepentesupervenientes,quibusjudicesordi-
nariiconsuetâ jurisdictionenonraròinterdicuntur! Remediumes-
setin nov4legequaebonâfidelimitesutriqueforodaret. C')

*Videordinat.1"juin1828,quae,siperfectanonest,salternadme-
jioremstatumremredegit.
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aditus per appellationes,aut impetitionesdeerrore, aut
revisus, et similia.Receptumapudnonnullosest, ut listra-
hatur ad forumsuperius,tanquamres integra,judicioinde
dato seposito,et planèsuspenso.Apudaliosverò, ut judi-
ciumipsummaneatin suovigore, sedexecutipejustantum
cesset: neulrumplacet,nisicuriæ,in quibusjudiciumred-
ditumsit, fuerinthumiies,.et inferiorisordinis: sedpotiÙl,
ut et judiciumstet, et procedatejusexecutio,moddcautio
detur Adefendente, de damniset expensis, si judicium
fueritrescissum.

APPENDIX.

DE OFFICIO JUDICIS.

È BaconiiSermonibusexcerptum.

MEMINISSEdebentjudices essemuherissui jusdicere, non
autem jusdare: leges, inquam, illterpretari,non condere.
Aliter,devenieteorumauctoritassimilequiddamauctori-
tati illiquam sibivindicatEcclesiaromanar ; quæprætextu
interpretalionis Scripturarum,etiamaddit aliquidquando-
que, et immutat; et pronunciat quodnon inveoit; atque
specie antiquitatis, introducit novitatem.Judicemoppor-
tetesse potius erudilum quàm ingeniosum; venerabilem

quàm graliosum; magisquedeliberativum quamconfiden-
tem.

Ante omniaintegritas,judicumquasiportioest virtusque
propria.Maledictus sit (inquit Lex)qui temiinum terroe
movet antiquum. Sané qui lapidem finesdistinguentem
transponit,culpânoncaret. VerumJudex injustusilIeest,

97.JVonfacilisesto]Videnot.2.adaph.94. ,
Etplanè suspenso]Jure nostro,omnisappellatiosuspeosiva

est, nisiIIjudiceinferioreexecutiomandatafueritper provi-
sionem.

Modocautio]Etiamsinecaulioneexeculioprocederepotest,
incasibusexnressissubarticulo135.Cod.proced.--

HLCsermonemagnoscisAnglicaniauctoris.
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quipræcipuè terminos immutat, cùm de terris et rerum

proprietateiniquam fert seDtentiam.Una certfciniquasen-
teatia plusndcetquàm exemplaplurima.Haecenimrivulos
jtantumiDficiunt,ilia autem fontes.Ità ait Salomon: Fons
iurbatus et vena corrupta, estjustus cadens in causd sud
.coramadversario.

Officiumjodicis relatiunemhabere possitpartim ad liti-

gantes; partim ad advocatos;partim ad scribaset minis-
tros justitiaesubtùs; partimad principemvel slatumsupra-

Primo quantum ad Causas et Litigantes. Sunt (inquit
Scriptura)quijudicium verrunt în absinthium: sunt etiam
cert6 qui illud verrunt in absinthium: sunt etiam certè

qui illud verrunt in acetum. Injustitia enim illud reddit
amarum : moraacidum.Judexstrenuushoc præcipuèagit,
ut vimet dolumcompescat, quorum vis magis perniciosa
-estquantoapertior; dolus quantoarctioret occultior.Adde
etiam lites contentiosas,quaeevomidebent, ut crapulacu-
riarum. Judicemdecetviamparare ad justam sententiam,
qualemDeus parat; vallesexaltando, colles deprimendo.
Eodemmodo,quandòexalterutrâpartevidetj udexmanum
etatam, velutiin prosecutioneimportuna,captionibusmali-
stiosis,combinationibus, patrocinio potentum, advocato-
rum disparitate, et similibus; tùm elucescitvirtusjudicis
in aequandisiis quaesunt inaequalia;ut judicium suum ve-
luti in areaplanS fimdarepossit.

Qui foetiter emungit, elicitsanguinem: cùmquetorcular
vini premitur fortiùs, vinum prodit acerbum, acinumsa-
:piens.Itaque caveant sibijudices abinterpretationibus le-
gum duris, et illationibus altè petitis. Neque enim pejor
est tortura quàm tortura legum. Præcipuèin legibuspœna-
libus curaeiis essedebet, ne, quœin terrorem latœsunt,
vertantur in rigorem; neve in populumsuperinducantim-
hremilIum,dequoScriptura: pluet super eoslaquens.Ete-
nim legespoenales,si severèexecutioDidemandentur,sunt
similes imbri laqueorum, cadenti super populum. Itaque
hujusmodi leges, si vel dormiverint diù, vel temporibus
præsentibus minus quadrent, à judicibus prudentibus, in
executioneearum, reprimantur:

Judicisofficiumest, ut res,ita temporarerum,etc.

in causiscapitalibus,decetjudices (quantumlex permit-
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tit) in judicio meminissemisericorde et cumseveritate
exemplum, campietate personam tueri.

Quantum aidadvocatosqui causas agunt.Patientiaet
gravitas, incausis audiendis,justitiae estpars essentialis1 ,
et judex nimiùminterloquensminimi est cyrobalumbe-
pè-sonans.Non laudiest judici, si primusaliquid,incausà
inveniat,et arripiat, quod ab advocatis, suotempore,me-
lius audire potuisset: aut acumenostentet in probationi-
bus veladvocatorum perorationibtysnimis cito intertum-
pendis,autanticipet informationesquæstionibus,licet ad
rem pertinentibus. :
•. Judicispartes in audiendosuntquatuor: 1° probationum
seriemordinare;2° advocatorum,et testium, prolixitatem,
repetitionem, aut sermonesextra remmoderari; 3° eorum
quæallegatasunt medullam;et quæmajorismomentisunt
recapitulare,seligere.et inter se componere;4°et demùm
sententiam ferre. QuicquidultrAhaecest, nimium est; et
oritur, aut à glorioleet Ioquendiaviditate;aut ab audiendf
impatientiã;autà memoriaedebilitate; aut à defectuatten-
tionis, sedataeetaequabilis.

Sæpènumeromirumestvisuquantumadvocatorumau-
4aciaapud judicesvaleat; ubi contrajudices, ad imitatio-
nem Dei (in cujustribunali sedent), snperboscomprimere
et humileserigere, deberent.Sedetiamnummagismirum

est, judices advocatisquibusdampraecaeteris immoderate
et apertè favere.Quodnecesseest ut mercesadvocatorum
augeat et multiplicet,atque simulsuspicionemcdrruptionis
.etobliquiadjudicesaditusinducat.

Debetur advocator judice lausaliqua, et commendatio,
cùm causæbenè agunturet tractantur; praesertimsi causd
sua.cadat. Hocenimapud clientemexistimaiionemadvo-

eatisuituetur, et simul opinionemejus de causAsu4pros-
ternit.

Debetur etiam reipublicaereprehensioadvocatorummo-

derata; ubi callidanimispraestantconsilia; autsupina ap-
paretnegligentia,aut levisinformatio,aut indecoraimpor-
lunilas, aut impudensdefensio.

Advocatosautemillud tribuatjudici,neilli obstrepet,

I
Patieatiaquæpars magnajustitiaeest.PLIN.JUN., lib. 6,

fpist.2.— VideinfràJurispr. desarrêts. s. xi. —Videetiam
suprdnot.adaph.94.
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autie rursnsm causam agendam callidè insinuet, post-
quàmjudexdere pronunoiayerit. E contrarie autem, jn-.
dex se causaemedjae,et nullatenùs peroratæ,non ingerat;
necclienti occastonempraebeat,ut advocatossuos,vel pro-
batibnesad plenumAonauditas,conqueratur.

Quantùm ad Scribas et Minfstros.Sedes justitiæ veluti
locussacratas est; ubi non tantùmsedes ipsa,sed et sub-
sellia, et praeoinctussedis scandaloet corruptelis vacare
debent. Etenim( ut ait Scriptura), non colliguntur uvæ;,
ex spinis : neque justitia suavessuos fructusedere potest
inter Tepreset dumetascribarum etministrorum rapacium
et lucris inhiantium.

Curiarum asseclæpravi sunt quatuor. Primo, seminato-
res ktium, qui curias tumescerefaoiunt,populumtabesce-
re. Secundò,qui curias contentioriibuscircàjurisdictionem
implicant; nequever6sunt (ut habentur), amicicuriæ,
sedparasiti curiœ; curias inflandoultrà terminos sprop-
ter micas et-compendiapropria. Tertið, ii-qui possunt
censeritanquàm curiarum manus sinistra : homines,qui
curiarumprocessuslegitimos,diverticulis, et versutiisdis-
lorquent; justitiamque, in lineasobliquas, et labyrinthos
trahunt. Quarto, explicatores et exactores fcederum, qui
tritam similitudinemconfirmantcuriarum ad rubum; quo',
dùm ovistempestatemfugiens se recipit, vellerispartem
amittit.—Contrà, scribaantiquus,inanteactiscuriarumpe-
ritus,in actis ipsisconcipiendiscautus, et innegotiis curiae
solers, digitusest curiaeegregius; et sæpèjudici ipsiviam
monstrat.

Quantùmveròad Principem, aut Statum. Judices, antè
omnia, in memoriâ fixumtenere debent versiculum ulti-
mum Duodecim Tabularum romanarum : Salus populi
suprema lex; et pro certo ponere,leges,nisisint in ordine
ad eumfinem, res essecaptiosas,et oraculamalè inspirata.
Itaque benè succedit,cùm Rex1 aut Statussæpiùscum ju-
dicibusdeliberat, et rursùs cumjudicesPrincipem et Sta-
tumsaepius consulunt.Ille, cuminter deliberationespoliti-
casinterveniatquaestiojuris:hi, cùminsubjectolegaliinter-
veniant considerationesStatûs. Contingit enim haud rarò

Rex, sivelit,consulatjudicesinnegotiisdifficilioribus:à ju-
dicibusverò,deseulentiisferendisnonconsulaturrex, sedtan-
tùmlex.
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ut res in judicium adductaverseturcircàmeum et tuum,
et nihilominùsconsequentiaejus ad rationes statûs pene-
tret. Intelligoautemad rationes Statûspertinere,non so-
lùm, siquid adjura regaliaimpetendaspectet,verùmetiam
si quidinnovationeraaliquamminus tutam, aut exemplum
periculosumintroducat; aut si manifestòportionemali-
quampopulimajoremgravet. Nequequisquaminfirmiju-
dicü existimet justas leges adversùspolitica vera aliquid
antipathiæhabere. Sunt enimhaecduo veluti spirituset
nervi,quorumalteri in alterismoventur.Recordenturetiam
judices Salomonisthronum leonibusulrinque suffultum
fuisse: sint sanè leones,sedleonessub throno : caventes,
Be aliquid ex juribus regalibus impetantaut convellant.
Postremò,ne sint judices tam ignari juris et prerogative
suae,ut cogitent non sibi relinqui tanquam muneris sui
partem principalem, sanum et prudentemlegum usum,
et applicationem.Etenim in animumrevocarepoteruntdic-
tum illudApogtolide lege humanis legibusmajore: Nos
scimus quia Lex bonaest, modò

quis
ea utatur legitimè.
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AD LECTOREM.

Ex libro quem pluribus jam abhinc annis edidi sub hoc
titulo, Principia Juris1 , hæcProlegomena deprompsi,se-

paratimque rursus profero: ratus ista eò magis utilia fore

quòd promptioraerunt et emptu gestuquefaciliora.
Primariisnotionibusdejustitiaetjure, nonnullasubjunxi

axiomataexhisquaevulgònominantur RegulceJuris: non-
nulla, inquam; etenim regulascolligerevoluinon omnes,
sed quasdamtantiim seligere, præsertimqueillas quæ sensu
rectiores, consequentiis fecundiores, et usu tralatitiores
mihi visaesunt.

Opinatussumhoc genus spicilegii, nonsolumtyronibus.
utilissimum, sed et ipsisadvocatis fore gratissimum. Hos
-enimillosquenon fugit, quod doctissimusnec noneloquen-
tissimus d'Aguesseauprofert in consiliisquae,mira sollici-
tudine, filiosuo destinavit: in quibus, postquam hortatus
est adolescentem,ad evolvendosediscendosquedigestorum
.titulosdeRegulisjuriset de Verborum,significatione, sta-
tim addit: «On ne saurait trop se remplir l'esprit de ces
» notions communesqui sont commeautant d'oracles de
» la jurisprudence, et commele précis de toutes les ré-
« flexionsdes jurisconsultes.Rien mêmenefait plusd'hon-.
» neur à un jeune homme qui fait sesexercices ordinaires
» endroit, que d'avoir enmain ces sortes desentencesqui
i) donnent non-seulementde l'ornement,maisdu sucà tou-
» tes ses reponses.» (Ire Instruction à son fils, t. Ier, p.
279.)

Quaesi verissimasint de his qui scholisadhucinserviont;
eademnonminusconvenirequisdubitet, illisqui in Forum
jam evaserunt, palatiumque Themidis rugatà togâ per-
lustrant, advocationemadepti?

Causas enim orantibus, maxima opitulantur istæ juris,
sententiae,quaepaucis multa docentes,singularemvimser-

PRINCIPIAJURISCIVILIScumromaniturn gallici;seuse-
iectalegumromaaarumex corporeJusiinianaeodepromptarum.
etcumciviliGallorumcodiceaptèconcordantium: cumuotis,etc.
AuctoreA.-M.-J,-J, Dupin,Parisiis,Everat, et Marchanti 806et
aun. seqq.5vol.in-12.
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monibusaddunt; animumquejudicis acunnt, earum per-
cipiendisensûsfacilitate.

In duos titulos.distribuuntur Prolegomena: in priori,
tractatur de justifia et jure et de legibus sive condendis,
siveinterpretandisadplicandisque,necnondeearumabro-
galione.Posteà, de conslitutionibusPrincipumagitur, et
de jure nonscripto, quodcomplectiturmateriamde judi-
ciis, de consuetudineet usu, ac de responsisprudentum.

Postrem6veniuntjuris regulæ sub duabussectionibus
distributæ,proutadjus naturalevelad jus civilepertinent:
quasmemori4firmiterretinere, et in promptucontinuoha-
bere, et facileest, et perulilissimum.

Notæaccednntvariæ, inquibus regulaquaequeexplaDa-
tor, et allegationibusselectissimorumauctorumillustratur:

Hisutereraecum.
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JURIS.

-
TITULUS PRIMUS.

De Juslitia et Jure.

1. JUSTITIAest constanset perpelua voluntas
jussuum

cuiquetribuendi. L.10, ff.dejustitid etjure.* JUS est ars boni et aequi.L. 1, ff. de just. et jure.* 2. JURISPRUDENTIA estdivinarumatque humana-

L Justitia]crJustitiain quâvirtutissplendorestmaximus,ex
11quâboniyirinominantur.»Cic.deOffic.lib.1,n. 20.

Constansetperpetua]Haecverba,justiticehabitumibidemum
esseindicant,ubiperpetu6et constanterquisjustèagit.Cujac.
Voluntas] Justusestquivult: nonquiaut justafacit,aut in-

justauonfacit;non qui jurisperitusest: nam injustiquoquefa-
ciunt plerumquejusta, aut iniuslanon faciunt, aut jurispe-
riti sunt. Sednequejustusest qui vult modò, modònon vult
suumcuiquetribuere. Is verò demùmjustusest, qui sicab
animocomparatusest, ut perpetudjus suumcuiquevelittri-
buere.Cujac.

Juscuiquesuum]Objectumjustitiæestjuscujusquesuum;finis,
ut idquisqueobtineat,id est, ut cuique,quodeidebetur,tribua-
tur. Deliclisetiamdebeturpoena.

Tribuendi]Aliàs,tribuens.Cic.V. defin. Affectioanimisuum
cuiquetriboens,quaejustilia dicHur.Et Itàetiamalibi.Lib.<,de
Offic.et 2 ad Herenn

* 1 Jus] AJusliia estappellatum,1. \, ff. eod.Suntet aliae
etymologisequasvidereestapud Cout.2.Sect.6. Cic.lib.3, de
repub.Auguslin.DeCivil.Dei,21 Addenovell.83,inpr.

Arsboniet cequi] Id est, ars dijudicandiqu:dæquum, quid
ioiquum,quidbonum, quidmalumsit.—Socrateshanc sum-
mamdixitessesapientiam,bona malaquedistinguere;Seooo.
Epist. 71.

*2.Jurisprudentia]Justitiaestbabitusvolunfatis,jurispruden-
tiahabitusintellectus.Cujac.Juslitia estvirtus,jurisprudentiaau-
tem est scientia:scientia,inquam, seu collecliopraeceptorum
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rum rerumnotitia: josti atqueinjustiscientia.L.10, §fin,
ff. eod. tit.

2. Jus NATURALEest, quod n;atura. docuit.L.1,§
3, ff. dejust. etjure..3,*1. Jus GENTIUMest, quo gentes humans utuntur.
L. i, § 4, ff. eod.L~

* 2.Quod quisquepopulusipsesibi Jus constituit, id ip-
siuspropriumcivitatisest; vocaturqueJus civile, quasiJus

propriumipsiusCIVITATIS. L. 9, ff. d. t.
3. [Jus civile, seucivitatis, autpublicumest, aut priva-

tum.]* 1. PUBLICUMJus est, quodad statumrei [ publicsJ
spectat.L.1, §2, ff. dejust. etjure.

quibusimbutusanimusomnemrationemtenetcomponendæet
regendaecivitatis,ferendarumlegum,definiendarumlitium,con-
troversiarumdiscingendarum.Indèjurisconsultusdiciturqui jus
profitetur,respondet,interpretatur. Siquaereretur,ioquitCicero,
»quisnamjurisconsultusverènominaretur,eumdiceremquile-
» gumet consuetudinisejusqudprivatlincivitateuterentur,etad
» respondendum,et adagendum,etadcavendumperitusesset.»
Cic.deOrat.1í6.1.AddeHeinec.Recitat.S29.

Divinarum]Videin Antiquit.B. Brissonii,lib. 4, cap. <6.
conjunctamolimfuissejurisdiviniet bumanisciendiam.Adde
HeinecciiDissert.DeJurisprud.divinar.ethumanarumrerum
notitia.Tom.3. Operum,p.374.

2. Jusnaturale]Verbaomniaanimalia, quaeintexturomano
leguntur,amputavimus.Necenimjus caderepotestin helluas,
quaecum ratiouissint eipertes, nibiljustèaut injustefacere
possunt.

Natura]Lexveraatqueprioceps,aptaadjubendumet adve-
tandum,estratiorectasummiJovis.Cic.lib. 2,deLegib.n. 8-43.

nixitquesemelnascentibnsauclor
Quidquidscirelicet.'

.,*1: Jusgentium] Id est, quodnataralisratio interomnesho-
minesconstituit.Inst.Si, de jure nat. et gent.Hinc,vocatur
etiamjus commune,ibidem. ,

*2. Ciritatis]In bâedefinitione,juscivilelatosensusumitur,
,etnonSolùmuniversumjuscivitatispropriedictum,sedetiamjns
naturaleetgeutiumcomplectitur. -.

3. *1. Publicum]Apudnos,jn. publicumexCbartacoDstitn-
tionalipracipuèconstat.

Statumrei publicæ] Id est, adreligionem,etarma, et discir
plinam,et ornamenta,et opes, deniquead omniacirci bine
ESSECIVITATIS.



DEJUSTITIAETJURE. 277

24

* 2. PRIVATUM, quodad singulorumutilitatem. d. I.

et§; [et ind6Jus civileseuciviumproprièvocatur.]
4.Jus CIVILE [propriedictum] est, quod ex legibus.

decretispIincipum, auctoritateprudentium venit. L. 7,
ft.dejust. etjure.* 1. [Item] Severusrescripsit: in ambiguitatibusquae ex

legibusproficisèUntur,consuetudinem,aut rerum perpe-
tuo similiterjudicatarumauctoritatem, vim legisobtinere
debere. L. 38, ff. de legib.

5. ErgoomneJus aut consensusfecit, aut necessitascon-
stituit; aut firmavitconsuetudo.L. 40, ff. eod.

6. [Indè] Jus nostrum constat aut ex scriptoaut sine
scripto. Z.6.§ 1 , ff. dejust. etjure.

CAPUT PRIMUM.

De Jure scripto.

SECTIOPRIMA.— De Legibus.

ARTICULUSPRIMUS.

I DeLegibnsproprièdiclisetearumYirtute.

7. LEXest communepraeceptum.L. 4, ff. delegibus.
8. Legisvirtus hæcest, IMPERARE,VETARE,PERMIT-

TERE,PUNIRE.
L. 7, ff. dicto titulo.

*2. Privatum]Jusprivatumsubtutel3jurispublicilatet.Hoc
ieniradaturtanquàmcustosjuriprivato,Deilludvioletur.Bacon.

4. Juscivile]Juscivileest aequilasconstÏtnta.Cic.in topic.
fConstituta,inquitGoveanus,àpopulo,autab eo, cuipopulus
condendijurispotestatemconcessit;Donpotestenimpopulus,nisi
suàvoluntateobligari.Goveaniopera,p. 460.

5. Consensus]Subaudi,expressus.
7.Commune]C'estlecontratcommun,»D'Aguesseau,tom.7

Operum,p. 258. ·
8. Permittere]«Qucedamsuntquœlegesnecvetantnecjubent

» facere.»Senec.deBenef.3.21.Quodnecvetat,necjubetlex,
permittitur.Declarationdesdroitsde l'hommeet du.citoyen,

-
art 5.
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ARTICULUSII. »
DeLegibusconstitueudis..

-
|

9. Jura nonin singulaspersonas,sed generaliterconsti-
tuuntur.L. 8, ff.de ley.

40. Jura consiituioportetin hisquaeplurimùmaccidunt,
IInon quæex inopinato.L. 3,ff. eod.

i 1 Legesetconstitutionesfuturiscertumestdareformam1
negotiis,nonad factapraterita revocari;nisinominatimet;
de praeteritotemporeet adhùcpendentibusnegotiiscautum
sit. L. 7,C. de legibus.

12. In rebusnovisconstituendisevidensessedebetutili-,
las, ut recedaturab eojure quoddiù æquumvisumest. L.
2, ff. de con$tit.priuc.

Delegibusconstituendis]Seutanquamlegumleges,exqnibut
informatiopetipossit,quidinsingulislegibusbenèautperperdm
positumautconstitutumsit Videlibellumnostrumcai titulus:
Loisdeslois,Paris,1817,in-12, etsuprftAphorism.Bacon.

9. Noninsingulas]Nullalexsatiscommodaomnibusest: id
modoquaeritursimajoripartiet insummamprodest.Orat. Cato-
nis,pro legeOppiaapudTit. Liv.

Generaliter]Id est, commnniter,in omoeshomineset res.
Festus,in voceROGATIO.Atqueilà, quaedeimperioCn.Pom-
peii, deredituCiceronis,decaedeClodiilaUesunt,lex nonfuêre,
sedprivilegium.Gellius,X, 20.(Idemdicendumdelegeoblivio-
nis,du 12janvier1816.Addenot. adn. 40 infrà.)Quodfleri,
legeXIl Tabularumvetitumerat PRIVILEGIANE IRROGANTO.
Vld.Cic.prodomo,n. 4$.ProSext.n. 65.Etin Ýerrem,n.41.

10. Utplurimiim]Quodenimsemelautbisexistit,praetereunt]
legislalores.L.6, ff.delegib.,L.4, eod.

11.Futuris]Statuit. de præcteritis,judex;defuluris,sena-
tus; (id est, legislator).Cic.part. orat.3.

Nonad factapræterita]NequeenimplacetJamisin legibus.|j
Bacon.Aphor.47.Cod.civ.art. 2.

Nisinominatim] Supple:lexdeclaratoriaomnis,licetnon ha-
beatverbadepraeterito,tamenadpraeterita,ipidvideclarationis,
omninòtrahitur.Noneuimtùmincipitinterpretatiocùmdeclara-
tor, sedefRciturtanquàmcontemporaneaipsilegi.

Pendentibusnegotiis]Nondumjudicatis.
12. Inrebus novis]« Pour la difficultdemettrenosloisen

meiileurestat,et Iedangerde cecroulement,sije pouvaisplan-
ter uneChevilleå noirei oue,et l'arreterencepoint, je Ieferais
deboncoeur.Lepisqueje trouveeonostreestat,c'estl'instabi-
lilt; et quenosloiset nosinstitutioas,non plusquenosvête-
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43. In legibus, magis simplicitas,quàm difficultaspla-
cet. Inst. § 7, de fideic. hered.

* L Simplicitaslegibus arnicaJ Inst. § 3, de leg, agn.
succ.

44. « [Lex bona censeripossit, quaesit intimationecer-
» ta; praeceptojusta; executionecommoda; cumformapo-
»litiæ congrua; et generans virtutem in sqbditis.»] Ba-
con. Aphor.7.

15. «Optimalex quaeminimumrelinquit arbitrip judi-
»cis.» [Bacon.Aphor. 8.

ARTICULUSIII.
DeLegibusinterpretandiset applicandis.

16 Lexinterpretatione adjavanda. L.64, ff. de condit.
et dem"
M. « [Licetnonmalè dictum sit neminemoportereIf gibus

mens,nepeuventprendreaucuneformearrètée.»(Montaigne,
chap,de laPrésomp.)

Evidens]Vided'Aguesseau,tom.7 Operum,pag. 273, etle
preambulede la declarationdu roi, du24 août 4780,au Repert.
dejurisprud.V>Question.
13. In legibus]Nam,ut aitAnonym.adSken.

Fabulafucatoverborumorneturamictu;
Integritaslegumsimplicitateviget.

*i. Simplicitas]Item,perspicuitasverborum,et lucidosordo.
14.Ceria]Legistantuminterestut certasit, ut absquebocnec

justaessepossit.Sienimincertamvocemdettuba,quisseparabit
adbellum?Similiter,si inceriamvocemdet lex, quisse parabit
adparendum? Utmoneatigituroportet,priusqua'mferiat.Etiam
illudrectèpositumest, optimamesselegemquaeminimumre-
linquitarbitriojudicis;idquodejuscertitudopræstat.Bac.Aph.8.

15.Optimalex, etc.]OpLimusjudex quiminimumsibi. Ibid.
Aph.46.

l*j. Interpretation]YideapudHeinecc. Elem.logic,cap.4.
sect.2.Demodoveritatemperinterpretationeminvestigandi.

Adjuvanda]Jtemextendendaestsihocreipublicaeeipedit.d. I.
64. Et merito: nequeenimlegisestut casusvarii.quosspecies
vocant, suaminveniantin ipsa legedefinitionem;non magis
qtJàmin geometriaetheorematibusut problematasolvantur.Satis
est si de principiislisdirimatur,ut perspicuumsit unde possit
sumiexordium.Cæterùmlex nulla facerepotest, ut nonsitin
unâquaquespeciecircumstantiarumtùmà personis,tùm à tem-
poribus,turnà locisponderatio,etdeapplicanddlegeinevitabilis
quæstio.
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Dessesapientiorem, tamen intelligaturhocde Iegibuscùm
» evigilent,noncùmdormiteht.] »Bac.Aphor. 58.

48 Non,omnium quæ d majoribusinstitqtasunt, ratio-
reddi potest.L.20 ff. de leg. -

* 1. Et ideo rationes eorumquaeconstituunturinquiri
non oportet. Alioquinmulta exhis quæcerta sunt subver-
tuntur. L. 21, ff. d: t.

19. Optimaest legum interpres consuetudo.L. 37, ff.
de legib. -

20. Minimèsuntmutanda, quaeinterpretationemcertam
semperhabuerunt.L. 23, ff. de legib.

24. Scirelegesnon hocest verbaearum tenere, sedviip
acpotestatem.L. 17, ff. eod.

22.Nondubiumest in legemcommittere,eumqui, verba
legis amplexus, contra legisnititur voluntatem.L. 5, C,
eod.

23. Voluntatem potiusquamverbaspectari oportet.L.
219. ff. de verbor. signif.

24. [Paulus respondit] : non oporterejus civile calum-
niari, nequeverbacaptari; sedquâ mente quiddicitar ani-
madvertereconvenire.L. 19, ff. ad exhibendum.

n. Sapientiorem]Quidquiddeinterpretationelegumdictrai
sumus, cum distinctionesequentiaccipieadumest; nimirum,
4°ubilexjuspalamdefinitejudexearnsequidebet, quantumvis
dura sit: naminteraequitatemet jusinterpositaminterpretatio-
nemsolilegislatori.etoportetet licetinspicere.L. 1et 1.9. C.de
legib.Acteadditionnel,anni 4845,art. 58.Hoccasu, verbis
edictiinserviretuliusest, ut infrà.Vid.n. 27.AddeBalazium,
Præfat,capitul.n. 6.—'!X°Ubiveròlexscriptspaldmnegotium
nondefinit,judexpotestexduarumveldiversarumlegumsen-
tentia et collectione.DDåscilicetstrictijuris, alteråæquitatis
plenâ, argumentumadfacticontroversidecisionemdncere, et
hancillipræferre.
18. * f. Nonoportet]NiríJiùm,scilicet,sedintrajnsturamo-

dum.Negarienim nonpotest,quinratiolegisallata,modocerta
sit,valdeprositadrectamlegisinterpretationem.Cessantenam-
querationelegis,cessarequoquedebetejusdispositio.VideHei-
necc.inpræfat.Pandect.etinElem.logic. §201n.

49. Optima]Sednonsola.I. 'I. C. de Legibus.—Usasom-
niummagistrorumpræceptasuperat.Cic.-deOrat.4.

20. Mutanda]L. i, rf,deconst.princ.I. 183,ff.dereg.jur.
23. Voluntatempotius] Voluntas,ut parslegispræcipua,con-

servanda,spectanda.
24. Calumniari]Id est, falsoetscienterimpugnare,Gothof.
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24.

25. [ Nam] et simaximaverbalegishunchabeant intel-
lectum, aliquando tamen mens legislatorisaliud vult. L.
13, §.2, ff. deexcus.tut.

26. Verba cumeffectusunt accipienda.L. 5, ff. ne quis
eum qui in jus voc. est, vi eximat.

27. In re dubiâ melius est verbisedicti servire. L. 1,
§. 20, ff. de exerc. act.

*1. In ambiguâvocelegis, ea potiùsaccipiendaest sig-
nificalioquæ vitio caret; praesertimcùm etiam voluntas
legisex hoccolligipossit.L. 49, ff. de legìbus.

28. Benigniùsleges interpretaridsesunt, que voluntas
earumconservetur.L. 28, ff. eod. -

* 1. Nulla juris ratio aut aequitatisbenignitaspatitur, ut
quaesalubriterproutilitate hominumintroducuntur,ea nos
durioreinterpretationecontra ipsorumcommodumprodu-
camusad severitatem. L. 25, ff" de legibus.

29. Incivileest, nisi tola legeperspectâ,unâ aliquapar-
ticulaejuspropositi,judicarevel respondere. L. 24,fr. eod.

30. Qnotienslege aliquid unum vel alterum introduc-
tum est, bonaoccasioest, cætera quaetendunt ad eamdem
utilitatem, vel interpretationevel certè jurisdictionesup-
pleri.D. 13 , de leg.
o25. Mens]Quotiesexverbislegis simpliciterintellectis,prae-

fertpriniquumaequo,recedimusà verbis,et stamusmentiratio-
niquelegis.Bald.Goth^Salvoquodnotavimusjuxtàreg.27.

26. Cam,effeçtu]NODverbotenus.I. <, §2; ff.quodquisque
juris in alterumstatuerit,ut ipseeodemjureutatur.—Etiamin
divinisscripturis,nonverborumseriem,sedrerumpondus exa-
minaredebemus.S. Ambros.lib.8 in cap.48Lucæ.

27.Inre dubia]Afortiori,decernendicontralegemexpres-
sam,subulloaequitatispraetextu,judexfacultatemnon habet:
hocenimsifieret,judexprorsùstransiretin legislatorem,alque
omniaex arbitrio penderent. ,

Quævitiocaret]Inferpretationesabsurdaevitandae.Gothof.ad.
I.2, ff.delegecommissariâ.Afortiori,vitandaest interpretatio
quaeinfamesfaceretlegislatores.Argentrœus,

28.Benignius]Benignitaslegispendetà benignitateinterpre-tationis.Tantvautl'homme,tant vautla terre, aitproverbium
rusticum: Tantiestlex, quantiestjudex, inquitjurisconsultus.«Scimusenimquialexbqnaest, modoquiseâlegitimeutatur.»
(1Epist.adRoman,cap. i, v. 8.)

Voluntas]Vid.suprareg.23.AddeI.47,ff:de oblig.et act.
l. 56.l.168,l .192,§2, ff. dereg.jur.

30.Suppli] Angustiaprudentiæhumanæ,casusomnes,quos
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* 1. Semperquasihoc legibusinessecredioportet,nt ad
eas qnoque personas et adeas respertinerent, quæ quan-
doquèsimileserunt. L. 27, ff. d.t.
* 2. [ CaeterumJin totojure, jjeneri per speciemderega-

tur; et
illud potissimùm

habetur,quod adspeciemdirectum
est. L. 80, ff. de rpg.juris.

31. Quod contra rationem juris receptumest, nonest
producendumad consequeptia.L. 141, ff. dereg. juris.

*4. Quæpropternecessitatemreceptasunt, non debent
in argumentumtrahi. L.162, ff. eod.

* 2. Quodnon rationeintroductum,sed errpre primum,
deindè consuetudine obtentumest, in aliis similibusnon
obtinet. L. 39, ff. de legibus.

32. Non est novumut priores legesad posteriorestra-
hantur. L. 26,ff. de legiouf.

tempusrepent, nonpotestcapere.Non rar6itaqneseostendnnt
casusòmisliet novi.In hujusmodicasibu.,duplexadhibeturl'Ø-
mediam,sivesupplementum:vel per processumad similia(de
quo in *seq.); velperusumexemplorom,dequovidendume$t
in Baconiiaphorism.21et seqq.

,,' '-,
*t. Similes]In casibusomissis,deducendaest normalegisft

similibus,sedcautèetcumjudicio.CireAquodservandæsuntre-
gulæquastraditBaconiusaphorism.11-20.

* 2. Derogatur]Legismenset verbaadtitulumsubquositaest,
aocommodanda,etprosubjectåmateriavelampliandavelrestrin-

geoda.
Multageneraliteracceptaincautosfallerent,et restringl

deblntadargumentumtituliundèdesumptasunt.Hincd'Agues-
ieauccII faut,danschaquegenred'affaires,consulterla loiqui
luiest propre;autrementtoutdeviendraitincertain, si l'on vou-
laitdépayser,pourainsi dire, lesprincipes,enfaisantdesappli-
cationsforcéesd'uneloià uneantre,quoiquelesobjetsensoient
essentjellementdifferebs. » Tome8,

p.
483.Haecregulalocum

habetpræcipuèin materidpoenali,f. 41, ff.depœnis;ibieoim

pericufosissimaest quaevisanalogia.Limitationemrecipitcertis
casibus,ut in I. 9, ffde supellect.legat.

31.Contrarationemjuris] Juriscommunistalisinnovatiocon-

stituitjussingulare.Jus singulareenim, ut aitPaulusin I. <6,
ff.deltgibus,estquodcontratenoremrationis,propteraliquani
utilitatem( specialem), auctoritatecouatituentium,introduc-
tum est*

-,
Ulilitas, justiprop6materetacqui,

HOBiT.i sat.3.v. 9S.

32.Trahantur]Quùmposterioreslegesprorsùscontrariaesunt

prioribus,pereasabroganturpriores.Secùs,quùmmagisquidA
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f 1, Sed et posteriores leges ad priores pertinent, nisi
contrariæsint. L. 28, ff. d. t.

33. Quum lex in praeterilumquid indulget, in futurum
vetat.L. 22, ff. d. t.

34. Nonvidetar judex contra constitutionesprononcias-
se, si existimjavitcausamper easnonjuvari,L 32, ff. de
re judic.

-.

ARTICULUSIV.

- DeLegibusabrogandis.
35: [Leges et] constitutionestempore posteriores,po-

tiores sunthis quæipsaspræcesserunt. L. fin. ff. deconst,
princip.

36. Rectissimèetiam illud receptumest, ut leges non
solosuffragiolegislatoris,sedetiamtacitoconsensuomnium

diversumquàmcontrariumprsecipiunt;hocenimcasu,pereas
nonabroganturpriores;sedpotiùsadeastrahuntur,ideit, cum
eiicommiscentur.Exemplahabesin jurisnostriarticulisfermè
innumerabitibus.

* 1. Pertineni]Cùmde interpretatione,non decorrectione
agitnr.- 33. In futurum,vqtat]Qui dicitdeuno,negatdealtero:inT
clusiouniusestexrlusioalterius.

-,

S4.Existimavit] Idautemexistimat? quialegesprolatæsunt
ambiguæ.Gotbof.Hùc referri potestarticulus 4 Coxitiscivilis
nostnquo,judexquijudicarerecusat,edquodlexsilet,autobs-
icuraest, autnon sufficit,denegarejustitiamdicitur,et hoc no-
minetenetur.Cur enimad arma et mam procederepatiatur
praetor,quospotest jurisdictionesuitcomponere? I.13, §3,fr.de
usuf.etquemad.

','

De legibusabrogandis]Hiepluraverbanotandasunt quibus
testaturjuriiromanifacundia.Lexrogatur,dumfertur; abroga,-
tur, dumtollitur; derogatureidem,dumquoddamejus caput
aboletur; subrogatur.dumaliquideiadjicitur;obrogaturdeni-
què,quotiesaliquidin edmutatur.NosveròinopesGalli, habe-
plustantùm,abrogeret déroger,.

35.Potiorcs]Posterioraderogantprioribus.Et ilà artic. ult.
Jegis30vent.XII, derogatlegibusquaeCodiciseditionempraeces-
serunt.UndeiIludXII Tabnlarum: Ut quodcumquepostremum
jpopulusjussit,idjusratumquesit.Liv.7 et 9.—Haecregulapb-
finetnonsolùmin legibus,uthic. sedetiaminpactis.L. 12C.
depactis;inlegatis,L. 6.§2.in fine,ff.dejure codicill.L. 12.
13.ff.deleg.1, itemquein fideicommissis,L. 16.ff.devulgar).

36.Tacito]QuodGellius,XI, 18,vocat; LEGES. TACITO
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per desnetodinemabrogentnr.L.32, §.A , fl. d* legib.
37. [Attamen] praescriptiotemporis, jori publiconon

debetobsistere: sednecrescriptaquidem. L.6, Cod. de
oper. publ.
: ~, ,

ILLITERATOQUECONSENSU,(idest, sineuIlSlege.script^}',
OBLITTERATE.Dehâcquæstione,yid.inf.reg.53, etVinnium,
n. 5,adS9, Inst.dejur. nat. Si quisdicatsententiamleg.32,
S4,pagnarecumleg.2, ff.quæsit long.cons,ubidicitúr,con-
suetudinemvincerelegemBOBposse;audiatPerezium: «Alii
»sentiuntconsuetudinemnonylncerelegemdirectè,sed

patien-wttâet dissunolatiocetegisHubrisobservantHmhaudejigentis
» tt'á~edissØ alatiou le

i~í~sa enímsan vtnereetabrØare:»longotempore;. diversaenimsontvincereetabrogare:
Itnamabrogatiosufficerepotestlongdconsuetudinelegicontrary
»ut In in usuessedesinat,nontameneamwincén.potest.»Pe-
rez.ad Cod.lib.8, tit. 53,n. 11.

Abrogentur]Hocadedverumest, ut mediumcassationisoriri
nonpossitexviolationelegiscontrariousuabrogate.D'Agues-
seau,tomeIX,p. 446.

37*Preescriptiotemporis]QuocircdvideGrosley,Analysedu
Droitfrancais.liv.2, chap.40, n. 6, etD'Aguesseau,tom.8,
p. 495.

Juripublico]velfiscali.L.42, ff.depactis.
Nondebetobsistere]Hinc,verbigratid,diruendasuntonlnia,

quaeper diversasurbes, velin foro,velin publicoquocumque
loco,contraornatumetcommodum,acdecoratnfaciemcititatis
extructanoscuntur,d. l. 6. ;

Bescripta]Secnbdumnaturam estquæqueeodemmododissolvi
quocòlligatasunt. I. 35, ff. de reg.jur.; et cumabinitionon
princeps,sedpopnlusjuspublicumcunstituit;consequensest ut
nonprincepsrescriptis,sedpopnluslegibnspossitjuripublicode-
rogare.Ethocquidemapertèsignificant,Impp.Theod.etValent.
dicentes: «Dignavoxest mnjestateregnantis,LEGIBUSALLI-
»GATUMSEprincipemprofiteri: adeòdeauctoritalejurisnostra
»pendetauctoritas!Et reveràmajus imperioest, summittere
Mlegibusprincipatum.» L.4, Cod.de legib.Codtrariumssep^
vidimus,Hincv. g. auBulletindesLois,4eserie, inveniesDe-
cretmnimperiale,Berolinodatum,24novemb.<806, quiabroge
uneloi;nonsolumipsofacto,qnodnonmirumesset(sæpèenim
hocsibipermisitimperatornoster);sedin ipsdDecretirubricâ,
necnonincontextu,impudentissimedeclaraturquodlegemabrch
gat.—Nonobstantibushujuscemoditransgressionibus,nihilomi-
nùsdicendumestcumPlinioinTrajaniPauegyrico:nonestprin-
cepssupraleges,sedlegessupraprincipem.Cuiomnioòconsen-
taneumestquodaitD'Aguesseau,tom.I, p. 7, et torn.IV, p. 706.
Addeetiamquodeodemsensudiximus,Lois_deslois,pagesXXII,
XXIIIetXXIV.
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38. [A fortiori]priyatorum conventio juri publico non
derogat.L. 45, §. 1, ff. de reg. jur.

SECTIOII. — De ConstitutionibusPrincipum.

39. PRINCIPALIS CONSTITUTIO, id est, quod ipse
princepsconstituit, prolegeservetur.L. 2, §. -12, ff. de
orig. jur,

40. [Non tamenomnesprincipum constitutionespropriè
legessuntJ; nam exhis. quædamsunt persona!es,quæ nec
ad exemplumtrahuntur, qnoniamnon hoc princepsvult
nam quodalicui obmeritum indulsit, vel si quam poenam
irrogavit, vel si cui sineexemplosubvenit, personamnon
transgreditur. - Aliæ, cùm generalessint, omnes procul
dubioteneiA.Inst. §. 6, dejur. nãt.

41.privilegiumad alienaminjuriam porriginon oportet.
L. 40, ff. de admin. tut.

38.Ptivatorumconventio]Ridiculumenimforet, quodprin-
cipinonlicet,id privatislicere. Ita Cod.civ. art. 5. AddeI. 5.
C. delegibus,§°nullumenimpactúm,etc.

39.Pro legeservetur]Legishabetvigorem.lnst. §6. dejur.
nat. Hocita jure romanoprocedebatex legeregià,quà 80DO
U. C.735,CaesariAugustoconcessumestut omniasuoemenda-
ret arbitrio,etquasyelletlegesferret, ut refert'DioCass.lib. 54.
Hocautemex cujuscumqueimperiiconstitutionerecipitljmita-
tionem.Sicv. g.apudnos, constitutionesprincipiiseoùsqneva-
lent,quatenùsChartæconstitutionalinonrepugnant,legibusque
nituntur.

40.Personalep]Exemplicausd,videOrdonnancedu24juillet
1815,,.etquod,in earn»proexsulibusicripsidecembr. 1815.—
Haesunt quæprivilegialatinisdicuntur,ed quodveterespriva
dixerunt,quaenossinguladicimus.Gell.Xcap. 20.Festus, in
vocePRIVQS.Et sicconstitutiodifferta legibus,quænonin sin-
gulaspersonas,sed generaliterconstituuntor.(Reg.9.) Item,
sæpèjus à constitutionibusseparatur;quiamultaconstitutiones
benignèautseverècontrajusintroduxerpnt.Guj.Observ.lib. 7,
c. i9.

Personamnontransgredilur] Nonproduciturhocjusadconse-
quentias.L. 24, ff. delegib.Non transitadsuccessorcs.L. 68,
l.196, ff. de-reg.jur. I. 16,17,18, ff, dere judicata.Consti-
tuuntjas singulare.Videsupranot.ad D.31.

41. Ad alienam]Privilegiaomniainterpretandasunt, salvo
tertii cujusquejure. L. 15, I. 28, ff.detest.milit. l. 48.C.de
rulg. subst.I. 4,C.deemancip.I. 2. §10.ff.nequidin locopu-
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* 1.Necad laesionemeorumquorumdamfavore constita-
tumest.L, 6, C. de legibus.

42. Beneficiumimperatorisquodab. ejusindulgentiâ
proficiscitur,quàmplenissimeinterpretaridebemus.L. 3,
ff. de canst. princip.

43..Rescripta quibus usinon fuerint qui in fata con-
cesserunt, heredesppssuntallegare,L. 2, Cod. (Theod.)
de divers. rescript.

44. Neratiusconsultusan quodbeneficiumdaresequasi
viventi Caesarrescripserat,jam defunctodedisse existima-
retur?respondit non videriprincipem,quodeiquemvivere
existimabatconcessissð,defunctoconcessisse.Querntamen
modum esse beneficiisui velletipsiusaestimationemesse.
L.191, ff. de reg.jur.

45. Rescripta contra jus elicita, ab omnibusjudicibus

blico.I. 42.ff. derdigiosis.I. 91, ff.dehertd.instit.D'Agnes-
lIeau,tom.2,p. 615.*1.Favore]Ratiopetendaexreg.81,-Addequolprivilegium
retorquerinondebetcontrailiumquiprivilegiumconcessit;ne-
moenimintelligiturvoluisseprivilegiumcontrase ipsumconce-
dere.D'Aguesseau,tom.7,p. 686.EosensuinSomnioviridarii,
cap.34, dioitur,quodprivilegiumsemperconceditureâ condi-
tione,ut reipublicceprcejudiciumnonafferat.AddeMaxim,da
Dr.publ.fr. tom.1,p. 359.Videinfran. 72.

42. Quàmplenissimè]Odiarestringenda,favoresampliandi
sunt;modononindelrimentumalterius:tuncenimstrictfeinler-
pretabitur.Vid.reg.41.

43.Heredes] Poscithaecreguladistinctionem.Naminomnibus
causisidobservatur: ubipersonæconditiolocumfacitbeneficio,
ibideficienteeâbeneficiumquoquedeficiat;ubiverogenusactio-
nisiddesiderat,ibiadquemvispersecutioejusdevenerit,nonde-
ficiatratioauxilii.I. 68,ff.dereg.jur. Et in summd,privilegia
quædamcausaesunt,quædampersonac.Et ide6,quædamadbe-
redemtransmittuntur,quæcausaesunt.Quaepersonæsunt?ad
heredemnontranseunt.I. t 96,ff. eod.

44. Defunctoconcessisse]privilegiumalicuidatumtanquam
viventi,eimortuononcompetit,idest,adheredesnonextendi-
tnr. Gothof.hie.

Ipsius]Principis,scilicet.VideD'Aguesseau,tom.3, p. 737et
p. 772,lin. 14;tom.8, p. 414;tom. 10,p.55.

45. Contrajus] Vid.reg.37,invocerescripta.Juri contraria
postularinonoportet.I.3, Cod.h. t.

Elicita]Princepsnunquampraesumilurjuri publicoderogare
voluisse.DAguesseau,t.3,p.736.—Sitamencontrajus quid
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refotaripræcipimus;nisi fortè sit aliquid quod non lædat
alium, et prosit petenti, vel crimen supplicantibusindul-
geat. L. 7, C.deprec. imper. offer,* 1. Mendaxprecatorcareat penitùs impetratis; et si ni-
mia mentientisinveniaturimprobitas,etiam severitatisub-
jaceatjudicantis. L. 5, Cod.si contrajus., etc.

*2. Si quabeneficiapersonaliasinedie et consulefuerint
deprehensa, auctoritatecareant. Cod. de divers. rescript.

statnerit,huicmalomederi debetofficioboni judicis,ut mox.
Befutari]Aitenimlex 11Cod.dejudicis:Subtilitatemlegum

judexcuraehabeat;nonantemhisquaepraterjus dictavel pro-
latasuntab imperatore,attendens.Nosenim volumusobtinere
quodnostrælegesvolnot, inquit JuslinianusNov.113. Adde
Novell.125.

Indulqeat1Ledroitdearåce. -
*I. Mendaxprecator]Supplicansantyerumdicit,autfalsum:

si falsum, autin jure, autin facto.In factodupliciterid accidit;
nempè,dùmfactumidesseasseritquodfactumnon est, vel b
contra.Item, menlirinontantùmdicitnrquifalsumasserit,sed
quiverumreticet,quiomittit.Mendaciumdeniqueaut in nar-
rando,autin tacendo.L. 1et 2, C.eod.et Gothof.ibidem.Hinc
distincliosequensoritur.Per reticenliamimpetratumrescriptum
obrepticiumdicitur;mendacio,subrepticium.Vid.Papon.No-
tar. 3, cap.5,.deslettresnonrecevables,etOldendorpium,cap.9,
deexcept.Ibi exceptionesadversusrescriptum.

AntiquaordioatioPhilippiIV praecipitomnibusjudicibus:«Quatenùsmandataregiacumreverentiâsuscipiant,etdiligenter»executionidebitædemandent. Si quæ[autem,additrex]im-
»petratoresfecissecontigerit,obdefectum,negligentiam,frau-
»dem,velmalitiam.praedam,et alias;proutjustumfueritpu-
Mniantur.» Ordinat.Pbilip.(Le Bel.) ann. 1302.Mullæaliæ
auctoritatesvideresunt in Max.duDr.pub. franç., tom.1er,
p. 167-186.

Careatpenitus] Mendacimendaciumnon prodest.I.29, ff. de
falsis.1.1,ff. denatalibus.

Severitatisubjaceat]«Namtotiusinjustitiaenullacapitaliorest
»quàmeorum,qui quùmmaximèfallunt,id aguntut boniviri
»essevideantur.»Cic.Off.lib.1,n. 41.

Judicantis] Judicanspuniredebetmendaciumimpetrantis; sed
ipsejudexpuuirinondebet,si obtemperaveritrescripto igborans
obreptionemvelsubreptionem.D'Augesseau.tom.7. n. 288.

*2, Sinedie] VidePapon,not.3,cap.5deladatedesrescripts.
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-
CAPUTa.

DeJure non sciipto.

SECTIO
PRIMA.— De ResponsisPrudentium.

46. RESPONSAPRUDENTIUMsunt sententiæet opi-
nioneseorum quibuspermissumerat de jure respondere.
Jnst. $8, dejur nat. et gent.

SECTIOII. - De Judiciis.

~47. [Generaliter] nonexemplissed legibus judicandum
[est.] L.13, C. de sentent.

48. [At insilentio legis nec non] inambiguitatibusquæ
ex legeproficiscuntur,[vidimus1 rerumperpetu6similiter
judicatarum auctoritatem,vim legis obtmere debere. L.
38, ff. dSlegibus.

49. [Idcircò] quod legibusomissumest, non omittetar
religionejudicantis. L. 93 ff. de testibus.

, 46. Permissum.erat] Antiquitùsconstituiumerat,at essent,
quijurapubliceinterpretarentur,quibusàCaesarejus respondeodi
datumest,quijurisoonsultiappellabantur:quorumomniumlen-
tentiæetopinioneseamauctoritatemteuebant,utjudicirecedere
à responsiseorumnon liceret.(Inst.diet. loc.) Hocin Gallia
nunqudmoblinuit;iIIudtamenreceptumest,utessentquidejure
responderent,advocati.Item,apudnos,auctorumquorumdam
nonvilisauctoritasest; sedad judicandumex eorumresponsis,
judicesminimfccoguntur,rationeimperii;sedtantimmodòalli-
cinntur,rationisimperio.

47.Nonexemplis}Iti sagèdicendumest, cùmlexextat;ubi
ftrÒdeficitlex,tuncexempHsjudicaripotest: ntinreg.seq.Circa
mnnfexemplorum,valdènotandæsunt sequentessententiæ:
1. Omniamalaexempla,ex bonisinitiisorta snnt, etc. Orat.
Cœs.in conjur.catilin.apudSallast.—II. Quodnunctnemur

exemplis,olimeritinterexempla,VideD'Aguesseau,t. 4,p. 442
et 443.AddeBaconiiaphorism.22-84,deexempliseteorumusu.

48.Perpetuo] Rectèjuriseonsultusdicitperpetuo;secùsenim
si undduntaxataatalterdvice.Unefoisn'estpas coutume.
judicatarum] Circarerumjudicatarumauctoritatemvideinfra

qnæscripsiinmeaDissert.sur la JurisprudencedesArréts.
49.Nonomittetur] Et bineortumestapudRomanosjuspræ-

tiorum,quodpraetoresintroduxerunt,adjuvandi,velsupplendi,
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50. [Nam] jus honorarium, viva vox est juris civilis.
L.8, ff. dejust,et jur.

SECTIOIII. — De Consuetudineet Usu.
1-

51. [Prseterea]sinescriptojus venit quodusus approba-
vit. Namdiuturni mores, consensuutentium comprobati,
legemimitantur.Inst. § 9, dejur. nat. et gent.* 1. Inveterataconsuetudopro legenon immerit6custo-
ditur. Et hoc estjus quoddicitur moribus constitulum.L.
32,§4, ff. delegibus.

*2. Mosnamqueretinendusest fidelissimævetustatis.L.
18C. de testam.

52. De quibus causis, scriptis legibus non utimur; id
enstodireoportetquodmoribuset consuetudineinductum
est.L.32, ff. delegibus.

velcorrigendijuris civilisgratià, propterutililatempublicam:
quodet Honorariumdictumfnit, adhonorempraetorumsicno-
minatum.I. 7, ff.dejust.etjur.l.12. ff.de

legibus.50Honorarium] Vid. notam prœced.
Vivavox]Verfedici potest,magistratumlegemesseloquen-

tem,legemautemmutum.magistratum.Cic.deleg.lib. 3.
5t Sinescripto] Magnæauctoritatishocjushabelur,quodin

tantùmprobatumest, ut nonfueritnecessescriptoid compre-
bendere.

Usus]Uso,legislatoreil piùordinariodellenazioni.Beccaria,
Tratt.deiDelittin. 42.
Diuturni] Propria hæcsuntepithetaconsuetudinis,utdicatur,

diuturna,longa,inveterata;oporteteliamut sitcerta,vulgata,
klegislatorenonimprobata.Grosley,Annlys.du Dr. fr. Hv.2,
chap.10,n. 6.Quantoautemtemporeintroducatur,jure ostro
definitumnonest.

Legemimitantur] Id est, legisvimet effectumhabent.In-
fra* i. Quinetiamaliquand6plusvalere,et in rebusmajoris
momentiversarilegesquæmoribuscomprobataesunt,quàmquæ
scriptoconstant,testaturI.s2, ff.delegibus,dequasupràdixi-
mus,reg.36.
* 1. Moribusconstitutum] «Quæveromoreaguntur.De iis

», nihilestpraecipiendum:ilia enimipsapræceptasunt,» Cic.
deOffic.lib.1,n.148.*2.Fidelissimcevetustatis]. Optimarati ea, quæ maeno
assensureceptasunt. Necadrationem,sedadsimilitudinemvi-
vimus.Senec.devitàbeatà.c. 1.
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*A. Et si quã in re hocdeficeret, tunc quodproximum
et consequensei est. d.I. 32.

* 2. Sed si nec id quidem appareat, tune jus quo urbs
Romautitur, servarioportet.d.I. 32.* 3. [Attamen) nontam spectandumquidRomaefactum
est, quam quid fieri debeat. L. 12, ff. de offic.præsidis.

53. Consuetudinisusùsque longaevinon vilisauctoritas
est; verùmnon usque adèo sui vaJitura momento, ut
aut rationem vincat, aut legem.L. 2, C. quæ sit long,
cons.

54. Quùmde consuetudinecivitatis, vel provinciaecon-
fidere quis videtur, primùm illud explorandumarbitror,
an etiamcontradictoaliquandojudicioconsuetudofirmata
sit L.34ff. delegibus.

TITULUSII.

De Regulis Juris generalibus.

CAPUT PRIMUM.

De Regulis ipsis.

55. REGULA est, quærem, quæest, breviterenarrat.

52. 2. Urbsfioma]Sic apudnos,consuetadoparisiensis,aliis
silenaibus,communejusdabatadjumentumquepraebebat.Atta-
men,etc.*/$,Infrà.

53.Nonusquiadeo] Im6ususetmoreslegemsnperant(mpri
reg.36.).Solve: specialisconsuetudogeneralemlegemtollerenon
potest,ut hie:specialempotest. 32.ff.delegib.I. <3,ff.comm.
præd.Generalisgeneralempotest.d. I. 32,et ibi Golhof.Adde
Vinniumad§9. lnst. dejur.nat.et gent.Heinecciumibid.§7f.
J. Voêtad Pandectas.lib.1,tit. 3,n. 37.

51.Contradictoaliquandojudicio] Moregallicoquùmdecon-
suetudinevel usualicujusregionisagitur,acla quædicunturde
notorieté,solentexigi.

Deregulisipsis]ExtatHeinecciiCuriosaobservaiiodeParæ-
miis(id est, regolis)adjurisprudentiamveterumGermanorum
pertiorntibus.tom.3 Operum,pag.184.

55.Regnla] Regulaab eodictaest, quòdrectèducit,necali-
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Non ex regula jus sumatur; sed ex jure quod est regula
fiat.L. 1, ff. de reg. juris.* 1. Per regulamigitur brevis rerum narratio traditur;
et, ut ait Sabinus, quasi causæ conjectioest; quaesimui

quùm in aliquovitiata est, perdit officiumsuum. d. I. 1,
*

per regulam.
56. Plerumquèsubauctoritate juris scientiæ, perniciose

erratur. L. 91, §3, ff. de verbor. oblig.* 4. Omnisdetinitioin jure civilipericulosaest; parùm
est enim, utnon subvertipossit. L. 202, ff. de reg. jur.

quandòaliorsùmtrahit.Aliidixeruntregulamdictamvelquod
regat,velquòdnormamrectèvivendipræbeat,Telquiadistor-
tumpravumquecorrigat.Isidor.Origin.VI, c. i 6.

Rem] Seujus quodde aliquare observatur.(Pothier.) Nam
regulae,de factononrespondent,seddejure.Gothofred.

Nonexregulá]Rectejubetur,ut non ex regulisjus sumatur,
sedexjure quodest, regulafiat.Nequeenimexverbisregulæ
petendaestprobatio,acsi essettextuslegis.Regulaenimlegem
(ut acusnautica polos)indicat,nonstatuit.*1. Causaeconjectio] Causæcoujecliofiebatà litigatoribus,
quicumadjudiciumvenissent,anlequamagereturcausa,rem
per indicemexponebant,et causamin brevesuarn cogebant:
( Faber) : vernaculè,prendresesconclusions.

Vitiataest]Regulavitiaridiciturcùmmalèapplicator,id est
adaliquemcasumquo res modicâcircumstantiâaberretà vero
regulaesubjecto.(Gothof.Poth.)

56.Erratur] Scilicetquùmjus cumaequoetbonopugnat; ut
in specied. 1.SH,§3.

* 1. Definitio]Id eat,regula, sententia(Cujac.ad Papin.)
Regulaeet definitiones,ait Gothofredus,magnamutilifatemin
omniscieutiarumgenereadferunt.IndeVegetius5, c. 26,recen-
setquasdamregulasgeneralesbellorum;idemmedicispracstant
aphorismiHyppocratis;geometris,elementaEuclidis;juriscou-
sultis,recepteePauli sententiae,necnon titulusipsederegulisju-
ris. Curigituromnemdefinitionemin jurepericulosamessedi-
«atur?Quiadifficillimumest, et sæpèimpossibile,regulamjuris
itaaccnratèconficiut omneset soloscasusquibusaptandaest
complectatur: modicaenimcircumstantiaevarietastotumple-
rumqufejus immutat;etsic.omnesjuris nostriregulasdebemus
accipere,ut nonperpetuòsedplerurmquèobtineant.
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CAPUT II.

Regulœgenerates,tam naturalisquam eivilisjuris.

SECTIOPRIMA.— Regulcegenerates ex, Jure naturali
deductœ.

57. Jurisprasceplasunt haec: honestè vivere, alteram
non lædere, suumcuiquetribuere.L. 10, § 1, ff. dejus-
titia etjure.

58. Nouomnequodlicethonestumest. L. 144, ff. dere-
gulisjuris.

4

59. In omnibusquidem, maximètamenin jure, aequitas
spectandasit. L. 90, ff. diet. tit.

* 1. Placuit in omnibusrebus praefcipuamessejustitiae

57.Jurispraecepta] Nonpropriferegulæartisjuris: seddictata
natarse;insitaeet quasiconsignataein animisnoslrisnotiones.
( Vinnius.)

Honestevivere] Hocpræceptovetanturomniaquæpugnant
cum houismoribuset publicâhonestate,etiamsinon expressè
prohibita.
, Alterumnonladere]Justitiaeprimummunusest,utnecuiquis
noceat,nisilacessiiusinjuria.(Cic.deoffic.lib.f.)

Suumcuique] Equissimavoxest, et jusgentiumpraseferens,
REDDEQUODDEBES.Senec.3, deBenef.cap. 44.Fallitregulaia
specie.l. 31,ff.depositi.Infran. 73,

*3 et4.
58.Honestumest] Estaliquidquodnonoporteat,etiamsilicet.

( Cic.proBalbo.)
Laloipermetsouventcequedefendl'honneur.

Stultissimumenimest,exislimareomniajustaesse,quæscitasint
in populoruminstitutisautlegibus.(Cic.delegibuslib.1.) Stul-
tissimusergoHohbes,decive,c.XII,§1.Vid.Barbeyr.inprcef.
adPuffend.Maxim.(:11Droitpub.fr. tom.1.p. 47.

59.JEquitasspectanda]Jus semperquaerepdumestaequabile;
nequeenimaliterjusesset.(Cic deOffic,lib. 2,n. 41.Quialiter
jusciviletraduut,nuntàmjustitiaequàmlitigauditraduutvias.
(Cic.deleg.lib.i.) Et etiamalibilandalServium-Sulpicium,
quodnonmagisjurisquamjustitiæconsultusesset,etjus civile
adaequilatemreferret.(Cic.Philip.IX.)*1.In omnibus] In omnibusscilicet,quælegepaldmnonsunt
definita(n. 17).Cæterumfallitregulainmultiscasibus,quosvi-
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sequitatisquequàm stricti juris rationem. L. 8, C. de

judic.
* 2. Quoties aequitatem desiderii, naturalis ratio aut

dereestin I. 69,ff.delegatis3°,1.1,§20,ff. deexercitoriaact.
1.12,ff. quietà quib.I. 2, G.delegib.

1.Æquitatis]Ità Gdthofredusadhancvocem: aequitas,jus-
titia, ut hie; verumjus, germanajustitia.Cic.Bonafides,I. 29,
§ 4, ff.mandati.Naturalisjustitia.Cic. l. 13,§ 7, ff.de excus.
tutor.Humanitas,beoignitas,æquum,bonum,bonumet æquum.
1.i, ff.dejustitia et jure l. 91,§ 3. ff. de verb,oblig.Ulilitas
communis,I. 51,§2, ff.ad leg.Aquil.Justumquidem,sednon
semperscriptum,et ita oppoaiturjusto Iegilimoab Aristolele.
V.Ethic.40.Æquitasrationempersonarumbabet.I. 14,§ 6, ff.
derelig.Educiturexipsarumrerumnaturà.d. 1.14,§13.Judici
antèoculosessedebet,1.4, in fin.ff.deeoquodcertoloco.Undè
religiojudicantisdicitur,1.13, ff.de testib.Jurisscriptiduritiem
habitArationecircumstantiarummitigat.Hùc utiquespetitatars
aequiet boni.1.1, ff. dejust. etjur. Verapbilosophia,nonsimu-
lata,quæsuistudiosossacerdotesfacit.ibid.§ 1.Strictojuri prae-
ferendam,ut hie.Obiternotandumest, originemæquioriri ex
universalilege:quippe legislatoresnon omnescasusdefiniunt,
sedeosqui plerumquèacciduat(n. 10). Decisiocasusomissiin
legeuniversalipetenda,nonexipsâlege, sedexeoquodbonum
et æquumdiximus;etsicaequitatemipsampossumusappellare,
scriptselegissupplementum.Eo sepsuaequitasdefiniripotest,Vir-
tus correetrixejus,in quo lex propteruniversalitatemdeficit.
Grotius.deÆquit.indulg.et facil.cap.1,§3.

Strictijuris] Jusstrictumhic, pergit Gothofredus,nonestjus
scriptum,sed juris scriptiprædura et ab humanitatisregula
alienainterpretatio;strictaratio.1.43, in fin. ff. de relig.jus
snmmum;Cic.de

Offic.,
lib.1.Apicesjuris, ut hie* 3.Meraco-

gnitio.1.14,§ 13,ff.derelig.Subtilitasverborum.l. 20in'fine,
ff. dereb.cred.Opponituraequitati,ut hominipoliticoethnmano,
barbarus:ut spiritui,littera: dicituret scrupulosítas,nimiaque
subtilitas.1.18,C.deinjusto.Cavillatio,subtilitasjuris, 1.17.ff.
eod.tit. Autboritasjurisscienliae,I. 91,..S'3,ff. de.verb.oblig.Ra-
tiodisputandi,I. 51,§2, ff.ad bg. Aquil.Summumjus,summa
injuria. Cic. lor. cit. Summumjus, summacrux; Columell.
Summamalitia.Terent.Jusnimiùmscrupulosumet ideononad-
mittendum.I.33ff. deexcus.tut. Subtilisratio. l. 51,in fine,ff.
ad I. Aquil.Subtilisregulaet bumanitasopponunturin I. 13,ff,
deliber,et posth.

*2.Desiderii] Id est, postulanlis,agenlis.
Naturalisratio] Id est,aequitasjustæcausae.



294 PROLEGOMENA.TIT. II.

dubitatiojuris moratur;just is decretisres temperandaest.
L. 85, §2, ff. dereg.jur.
* 3. [Bonæfideijnoncongruitdeapicibusjurisdisputare.
L. 29, §4, ft. mandati.

* 4. [Hinc] multajure civilicontrarationem disputandi
pro utilitatecommunireceptaesse,innumerabilibusexem-
plis probaripotest.L. 51, § fin. ff. ad leg. Aquil.

60. Jura sanguinisnuliojure civilidirimi possunt.L. 8,
ff. deregulisjuris.

61. Una est omnibusparentibus servanda reverentia.
L.6, ff. de in jus vocando.

62. Beneficioadficihominem interesthominis. L. 7, ff.
de serv. export.* 1. Cùm inter nos cognationemquamdamnatura con-
stituit, consequensesthominemhominiinsidiaririefasesse.
L. 3,,'" cum, ff. dejust. etjure.

Dubitatiojuris] Quæ oriturex obscuritatevel contrarietate
legum.

Moratur]Idest, impedimentnmaffert, quominùsres poaait
decidi.

Temperanda] Temperareestintersummumetnimiumindulr
gemjus,mediumlocumteuere.(Lejustemilieu)*3.Bonæfidei]Vide* 4.Suprà,invoceÆquitatil.

Apicibusjuris] Vide 1.Supra,in voceStrictijuris.*4. Rationemdisputandi]Videnotas ad.* 1,n. 69.
Innumerabilibus]Vide1.8,C.dejudiciis.1.43, ff.dereligios.

I. 25,ff.delegibus.1.14,ff.deexcept.reijud. I. ult. ff.exquib.
causismaj.l. 8, ff. deoff.Præt.1.14, ff. dedivers.temp.prœ-
scrip.I. 5,pr. ff.deobligat.etact. l.21, ff. communidividundo.

60.Jurecivili] Ratiopetendaestexn.74. *i.
61.Omnibusparentibus] Cujusvissexûsautgradussint,et tàm

naturalibusquàmlegitimis.Deeåre, videPlat. delegib.lib.4.
Cic.deOff.lib.1,n. 58.Val.Max.lib. 5,c.4.Cod.civ.art. 372.
Perreau,ElimensdeLégis.na:. p. 61etseq.

62.Interesthorninis]Homosumetnihiltiumaniàmealieiium

puto. Una exre satispræcipitur.ut, quidquidsinedetri-
mentopossit commodari,id tribualurvel ignoto.Ex quosunt
ilia communia:non probibereaquâ proßuente;pati ab igne
ignemcapere,si quisvelit; consdiumfideledeliberantidare:

quaesint iis qui accipiunt.utilia;danti,nonmolesla.Quareet
bis uteudum,et semperaliquidad communcmutilitatemaffe-
rendum.(Cic.deOffi.lib. 1,n. 52.)*1.Cognationem]Quonism(ut præclarèscriptumesta Pla-

one)nonnobissolumnatisuinus,orlusquenostripurtempalria
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* 2. [At verò] adversùs periculum naturalis ratio per-
mittit se defendere.L. 4, ff. ad leg. Aquil.

*3.[Licet]vimví repellere.L.12,§ 1, ff. quodmet.caus.
*4. Jure, hocevenit; utquoclquisqueobtutelam corpo-

ris suifecerit,jurefecisseexistimetur.L.3, ff.dejust. etjur.
63. Unusquisquesuis frualur, et non inhietalienis. L. 1,

§fin, C. de Thesauris.

vindicat,partemamici;atqueitaplacetstoicis,qnaein terrisgi-
gnuntur,adusumhominumomniacreari;hominesautemhomi-
tlumcausaessegeneratos,utipsiinterse, aliísaliiprodessepos-
sent;in hocnaturamdebemussequiducem,communesutilitates
in mediumafferre,mutationeofficiorum,dando, accipiendo:
tùmartibus,tùmopera,tùmfacultalibusdevincirehominumin-
terhominessocietatem.Cic.deOff.lib.1, n. 22.

Encemonde,ilsefautl'un l'autresecourir:
IIsefautentr'aider: c'estla loidenature.

(LAFONTAINE.)
Undèfacilepatet, an fueritcrimenSubscriptionalionalisilia,
quàanno1820,civesconcivibusincarceralisopemferrepactisunt!*2Naturalisratio] Quisestqui,quoquomodoquisinterfectus
sit, puOiendumputet, cumvideat aliquandògladiumnobisad
occidendumfuremabipsisporrigilegibus.Cic.proMilone,n. 9.
Reverà,legéXIITabularumcautumerat: Si NOXFURTUM
FACTUMSIT; SIIM(eum) ALIQUISOCCISIT,JURECJESUSESTO.
SI LUCIFURTUMFAXIT. VERBERATOR. SISETELO
DEFENSINT;QUIRITATOEIXDOQUEPLORATO:POSTDEINDÈ,SI
CÆSIESCINT(erunt) SE(sine) FRAUDEESTO.(Tab.2.) Ilia
autem,quaminternocturnumdiurnumquefuremdecemviriad-
hibuerant,distinctio,solàsuâaequitatesatiscommendatur.AHOC-
turnoscilicet fure, propriaesalutinemoqui nonmetuat; cùm
inermisveniatnecne,explorarinonpossit.Silentenimlegesin-
ter arma,nec se expectarijubent:cùm ei qui expectarevelit,
anteinjustapoenaluendasit, quàmjustarepetenda.Cic.loc.cit.
tt. 10.Atcontradiurnosfures, solamdefensionem,non etiam
ultionemprivatisconcedioportuit;nec aliteroccidipermitten-
dum,quàmsi vimvirepellerenecessesit, armaquein armalos
sumere.Codepénal,art. 328et 329.Exemplumnotabilevidere
estapudD'Aguesseau,t. 10,part. 2,p. 265,in fine.*3. Vim,vi ] VideI. 45,§4, ff. adleg. Aquil.1.1,§28,ctl. 9,
ff. devietviarmatd.l. 2, C. ad leg.Comel.desicar.Cuj. Ob-
serv.lib.5, c. 18.

63.Suis]Nobisnonres,rerumsedconcediturusus.Suntenim
nullaprivatanatura: sedautveterioccupatione,ut quiquondajn
in vacuavenerunt;aut victoriä,utquibellopotitisunt; autlege,
pactione,conditione.sorle;exquofit, ut agerArpinas,Arpina-
tiumdicatur;Tusculanus,Tusculanorum.Similisqueestpriva-
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64. Prodesseunnsqaisquesibi, dùm alii nonnocet, non
prohibetur .L 1,§ H, ff. de aq. pluv. arcend.

65. Non debetalteriper alteraminiqua conditioinferri.
L. 74, ff. de reg,juris.

66. Nemopotestmutare consiliumsuum in alterius in-

juriam. L. 75, diet. tit,
67. Naturalissimul et civilisratio suasit, alienamcondi-

tionemmelioremquidem etiamignorantiset invitinos fa-
cere posse; deteriorem, nonposse.L. 39 ff. deneg.gest.

*A. Factum cuiquesoum, nonadversarionoceredebet.
L. 155, ff.de reg.juris.

*2. Nequedebetnocerefactumalteriusei quinihilfecit.
L. 5. §5, ff. de oper. nov. nunc.

* 3. Nondeberetalii nocerequodinter aliosactumesset.
fj. 10, ff. dejurejurando.

tarumpossessionumdescriptio:ex quo, qniasuumcujusquefit,
eorum,quæ naturdfuerantcommunia,quodcuiqueobtigit id
quisqueteneat; e quosi quissibiappetet,violabitjus humanae
societatis.de(Originedudroitdeproprièté.)Cic.Off.lib.3,? 2i.

64.Nonnocet]Quioetiam,suumcuiqueincommodumferen-
dumestpolios,quàmde alteriuscommodisdelrabendum.For-
s'tanquispiamdixerit:nonneigitursapiens,si fameipsecon6-
ciatur, abstuleritcibumalteribominiad nullampartemutiliP
Minimiverd: nonenimmibiestvitameautilior,quàmanimi
talisaffectio,neminemut violemcommodimeigratis.Cie.de
Off.lib.3,n. 29,30.

65.Iniquaconditio] AnimadvertendumestneconventioinaHa
re facta,aut cumaliApersonA,inalíàre alidvepersonånoceat.
I.27,S4, ff. ie pactis.

66.Mutareconsilium] Hujusregulaeexemplumhabesin ar-
restoCuriaecassationiidato Parisiis,22prairialan 13, et relato
camsuåspecie(JournalduPalais, an 14,n. 329,art. 9).

67.Meliorem] Sivesolvendoquodaliusdebet,Cod.civ.art.
4236.Sivealienanegotiagerendo.(Ibid. art. 1371.)Siveproalio
fldemsuamobligando.(Ibid.art. 2014.)

Deteriorem] Nonpotest.l. 3, ff. solutomatrimonio.
*1.Cuiquesuum] Quådere, tidePaponem,24.arrest.2.tit.

Chacunportelapeinedesonmalefice.Exemplumet exceptioex
articulo1233Cod.civ.petipossunt.Itemaliaexceptiopetendaest
exPotb.Obliaat.n. 336.Contr.devenU,n. 58.

*2. Factumalterius] Addel.16 %C. defidemstrum. -.--
*3. Interalios] V.g. Res inter aliosjudicatænequeemolu-

mentumafferrehisquijudiciononinterfuerunt,nequepræjudi-
ciw solentirrogare.1.2, C.qtlib.resjudic. non noc.I. 63,ff.
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* 4. Injuriam quætibi factaest, peneste manere, quàm
ad alium transferri, aequiusest. L. 67, ff. de fidejussorib.

68. Jure naturaeæquumest, neminemcum alteriusde-
trimentoetinjuriafierilocupletiorem.L. 206.ff. dereg.jur.* Bonoet aequonon conveniat,aut lucrarialiquemcum
damno allerius, aut damnum sentireper alterius lucrum.
L.6, §2,ff.de jur. dot.

69. Nemoexsuodelictomelioremsuamconditionemfa-
cere potest,L. 134, ff. de reg. jur,* 1. Necæquum est dolum sunm quemquamrelevare.
L.63, §7, ff. pro socio.* 2. Nemode improbitatesuâ consequituractionem.L.
12,§1, ff. defurtis.*3. Alteriuscircumventio,aliinonpræbetactionem.L.
49, ff. de reg. jur.

70. Secundumnaturamest, commodacujusquefei eum
sequiquemsequuntur incommoda.L. -10,ff. de reg. jur.* 1.Ubi periculum, ibi et lucrumcollocetur.L. fin. §3,
C. de furtis.

dere judicat.1.42,13,14, ff. de except.reijud. Cod.civ.art.
1351.Similiterjusjurandumalterinecnocetnecprotest.I. 3, §3,
ss.dejurejurando; Cod.civ.art. 1366.*4.Penesle] Videquænotaviadregul.64,Cod.civ.art. 1640.

68.Detrimento] Si hujusregulaequaerasexempla,invenies
apudPothier,Obligat.,n. 449.Propriété,n, 170.Donat.entr.
mar.et fem.,n. 58.Cod.civ.art, 555.VideetiamapudCic.de
Offic.lib.3, cap.10,n.42.

69et*1.] Harumregularumaequitasevidensest, et sanèexem-
plisnon indigent,quae,si nonfastidit,videresuntin I. 175,
Spen. ff. dereg.jur.I. 5. ff. si quiscautionibus.I. 26,§ 4, ff.
quib.excaus.maj.I. 9, t. 17, verboilluå iniquè,ff. denoxal.
1.3,§11,ff. adexhib.I. 6, §ult. ff, mand.I.10, §1, ss.solut.
matrim.l. 1, §4. I. 15,ff. detut.et rationibus.l.12; §1, ff. de
furtis.I. 30,C.detransact.*2. Actionem] Speciesin malæfideipossessore,cuiressub-
reptaest.Nondaturei actiofurti.quamvisintersitejusnonsub-
ripiremquaepericuloejusest. Ideòautemnondatur,ne exim-
probitatesua(exmala snâ possessione)consequaturactionem.
Infinitisaliisspeciebusaptaripotest.*3.Alteriuscircumventio] Articulus1111Codiciscivilisnostri
idemprincipiumponit,in speciemetus adhibitiab alteroquàmadquemrespervenit,et rectè:namin alteriuspraemiumverti
alienummetumnonoportet,1.14,§5, fr. quodmetuscaus.
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*2.Exquâpersonâ quislucrumcapit,ejus factum
præ-stare debet. L. 149ff. de reg. juris.*3. jEquum est, utcujus participavitlucrum, participet

et damnum. L. 55, §fin. ff.pro socio.

71.Adjuvari nos, non decipibeneficiooportet.L.i 7,$
3 ,ff. COMMMOdott. i3,

72. [ Est] iniquum, damnosumcuique esse officiumj
suum. L. 7, ff. quemad.ústam. aper. -.,

73. Fidesbona contrariaestfraudiet dolo.L. 3,$fin.ff.
prosocio.

*1. Graveest fidemfailure.L. \, ff. constitutapecunia.

70.* 2.Ex quâpersonâ] Verbigratiâ, bæresquiin bonade-
functisuccedit,debetpræstarefactumdefunctiexcujuspersond
lucrumcapitautintelligilurcapere.VideCod.civ.art.724.

*3. Utcujus] Id traditurin specieduorumsociorumquorum
alterremexfurtoalteriusparatamscienspartitusest.ExhAcre-
guli teneturpatiutè mediosocietatistollatur id inquodfur so-
ciusex causdhujusfurti damnaretur.Aliaespeciesexcogitari
possunt.

71. Adjuvari]VideCod.civ:art. 1373,1899,1991,2010.
72. Iniquum] Verbigratidprivilegiumprincipisnon debet

pontraipsumretorqueri.Répert.de jurispr.V. Opposit.au sceau
desleltresderatif.n. 1.—VidesuprAn. 41.VideetiamCod.civ.
art. 1375,1902,1999et seqq.

73. Contrariaestdolo]Videamusigiturquidsitdolus;namsi
illumcognoverimus,simulintelligemusquidsitbonafides.Labeo
definitdolum,omnemcalliditatem,fallaciam,machinationem,
adcircumveniendum,fallendum.decipiendumalterumadhibi-
tam. I. t, § 2, ff. de dolomalo.Aquiliusautem,quùmexeo
quaerereturquidessetdolusmalus,respondebat,quùmessetaliud
simulatum.aliudactum.Quodsiaquilianadefinitioveraest; ex
omnivitâsimulatio,dissimulatioquetollendaest.Ita, necutemat
meliùs,necutvendat, quidquamsimulabitaut dissimulabit"ir
bonus.Cic.deOffic.lib.3, n. 60, 61.Etenimfuudamentumest

justitiae,fides;idest,dictorumconventorumqueconstantiaet ve-
ritas.Ibid. lib.t, n.23.

1. Grave] Sanè, graveest fidemfallere.Sedinciduntsæpè
tempora,quùmea, quæmaximfevidenturdignaessejustobo-

mine,eoque,quemvirumbonumdicimus,commutantur,ftunt-

que contraria;ut non redderedepositum(I. 31,ff. depositi),
etiampromissumnonfacere,quæquepertinentadveritatemet
adfidem,eamigrareinterdùm.etnonservare,sitj ustum.Quum
igiturtemporacomnmtantur,commutaturofficium,etnonsem-

perestidem.Potestenimacciderepromissumaliquod.etconven-
tum,utidefficisit inutile,veleicuipromissumsit,veleiquipro-
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* 2. Bonafidesnon patilur ut bis idem exigatur. L. 57,
ff. de reg.jur.

*3: Non estex fidebonâ rem suam dominum praedoni
reslituerecompelli.L. 31,§ .-t, ff. depositi.

* 4. [Etenim) probohanc esse justitiam, quæ suum
cuiqueita tribuit, utnon distrahatur abulliuspersonæjus-
tiorerepetitione.d. l. et §.

SECTIOSECUNDA.—Regulœgenerates ex jure civili de-
promptve.

74. NATURALIAjura, divinâquâdamprovidentiaconsti-
tuta, semperfirmaatque immutabiliapermanent. Inst. §
11, dejure natur.

miserit.Namsi, utin fabnlisest,NeptunusjquodTheseopromi-
serat,nonfecisset,TheseusfilioIlippolytononessetorbatus.Nec
promissaigiturservandasuntea,quæsintiis, quibuspromiseris,
iautilia: necsiplus tibinoceant,quàmiIli prosint, cui promi-
seris,contràofficiuraestmajusanteponiminori.Jam illispro-
mississtandumnonesse,quisnonvidet,quæcoactusqnismetu,
quaedeceptusdolopromiserit?quæquidempleraqueofficiojudi-
cisliberantur,nonnullalegibus.Cic.deOffic.lib. 1,n. 3l,32.

Giuramenti
yaniforseintaicaso.t,Aminta,att.4.sc.2.)*2.Bisidem]Vulgònonbisin idem.Hinc,v. g. qui bis idem

promitlit,iseojureampliùsquàmsemel nontenetur.1.18, ff.de
verbor.obligat.aliaexempta, I. 56,§ 1, ff. defurtis, I. 3, ff. de
expil.hered. Ord.1667,tit. 18,art. 2. excipe,l.13, §15,l. 29,
ff.de act. empt.I. 84,§5, ff. delegat.10Inst. §6, delegatis.

*3.Dominumprædoni] Ut si quisremsuamignoransà prae-
donequasi depositsm,autcommodatam,autconductamaccepe-
rit, l. 31,ff. depositi.*4.Justiore]In hujusr?gulaespecie,is quidepositumaccepe-rat à fure,teneturetiamfuriremdepositamreddere,nisioccur-
ratjustiorrepetitio; et ita, Cod.civ.art. 1938.

IIÆSUNT,lector,regulægeneralesquastibi primùmseligere
intendi.Easipsasutinamsequercmur!ferunturenimexoptimis
naturaeet veritatisexemplis.

74. Naturaliajura] «Est non scripta,sednata ]ex : quam
nondidicimus,accepimus,legimus; verumex nature ipsâ arri-
puimus,hausimus,expressimus;ad quamnon docti,sedfacti;noninstituti,sedimbutisumus.»(Cic.)

Immutabilia]Huiclegi nequeobrogarifasest, nequederogarlci Mcaliquidlicet,neqnetotaabrogaripotest.Cic.Fragm.lib.3,derepub.Erg6italegesposítivæsuntinterpretandae,ut disposi-
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*1. [Hinc]civilis ratio natnraliajura corrumperenon

potest.L. 8, ff. de eap min.
*2. Legumsubtiluate. reiVeritas deletavel confusa

non est. L. 30, C, dejure dotium.
75.QuærerumnalurAprobibenlur,nullalegeconfirmata

sunt. L.188, ff. de reg. juris.
* i. Quodfactumest, infectummanereimpossibileest.

Non 97, c.-1
> * 2. Impossibiliumnullaobligalioest. L.185, ff. dereg.
juris.* 3. [Hinc,verbigratiâ,] nullumcrimenpatitur, quinon

prohibet,cumprohiberenonpotest.L.109, ff. dereg.jur.

tionijurisnatoralisconsonent.Lessius,delegibus,lib.5,cap.25,
u. 24, et cap.28,n. 28.

*i. Civilisratio]Primaet praecipuajuriscivilisregulaestquæ
hictraditur.Eteuimdistinctioboni et mali,justiet iniqui,non
verborumest, nonronveodonis,nonsortis,sedDeiejusquepro-
videntiae: substantiasrerumipsaruminhaeret:praeceditlegem
humanamquae eam tdntumdeclarat;adtiucviveret,etiamsi
omoialexhumanavertens, injnstumjustum,malumquebonum
vocaret.

Corrumpere]
Onpeutlesobscurcir.leseffacer,jamais.

Aonpotest] VideD'Aguesseau,tom.1er,p. i 27,et imprimis
torn.X,part. 2, p. 183eti 84.

75. Proltibentur]Verbigratia Si quislegaveritquodrerum
nature prohibealurexistere, putàhippocentaurum,oullAlege
talelegatumconfirmaripotest.*t. Factum]VideexcmpI.in I. i2, S2,ff.decaptivisetpost-
liminioreversis.Videetiamnostraslegesdemigratione; de qui-
basdicipotest,quodaitauctordellaSecchiarapita.II. 6.

Nonsi jmodisfarquelch'ègia fatto.*2. Impossibilium]Impossibiliadicnntur,nonsolumquæna-
iurdfieriprobibentur;sedetiamquaecontrabonosmoreset leges
fierent.Nam, inquitPapiuiaous,quæfactalaeduutpietatem,
existimationem,verecundiamnoslramet contraboonsmores

Sunt, nec facerenospossecredendumest. i. <5,ff.decondit.
insfit.Hincomnescontractus,impossibiliconditioneappositâ,
nulliuamomentisunt.i. 31,ff. deoblig.et act.exempJ.inL8,
ff.deconfessis.l. 15, ff.deillterrog.injur. fac.I. 30, §4, ff. de

jurejur.Pobier, obligat.n. 204.Cod.civ.Jart.1172,1 j73.Hoc
tameninobligalionibustantiimlocumhabel.NamobtinuitIm-

possibilesconditionestestamentoadscriptaspro nonscriptisha-
bendas.I.H, ff.decondit.inst. I.3, ff.derond.et dem.l.104,

S1,ff. deleg.40Cod.civ.art. 900.
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26

76. Consiliinonfraudulentinulla obligatioest. L. 47, fr.
dereg.jur.* 1. Non enimqui hortatur, mandatorisoperâ fungitur.
L. 20, ff. de his qui not. infam.

77. Privatorum conventiojuri publicononderogat. L.
45, §1, ff. eod. tit.

78. Quodpendet, non estpro eoquasisit. L. 169, ff. eod*
ttt. - -

79. Nemo plus juris ad alium transferre potest, quàm
ipsehaberet. L. 54, ff. de reg.jur.* 1. Qui ex persona auctorisutitur, uti debet cum suâ
causâ suisque vitiis.L. 13, § 1, ff. de acq. vel amit. pos.

80. Neque imperare sibi, neque se prohiberequisquam
potest.L. 51, ff. dereceptis.

81. Non videntur qui errant consentire.L. 116, §2, ff.
de reg. jur.

76. Nonfraudulenti]Caeterumsidoluset calliditasintercessit.
de doloactiocompetit.d. I. 47,1.8, ff.dedolo.I. 1, S3,ff. de
serv.corrupt,i. 43,§3, ff.defurtis-,l. 2U<C.eod.l. 16,ff. depœnis.

§ 1. Quihortatur]Attamenbuicgeneriardelionum, semper
oboculosessedebetconsiliumistudHoratii,I. epist.18.v.76.

Qualemcommendesetiamatqueetiamadspice;ne mox
Incutiantalienatibipeccatapudorem.

77. Privatorum]Addel. 5, §7, ff.deadm. tut. l. 16. ff. de
suis et legitim.I. 5, C. quand. provoc.necessenon est. Vid.
«. 38.

78. Quodpendet]Ex conditionalistipulationeondùm debe-
tur, sedlantùmspesestdebitumiri. l. 9, ff.deprob.et præs.Ita
Cod.civ.art. 1181.Notadifferentiamintercouditionemet diem
obligationiadjectum,ibid.art. 118.%etexenfplaconsulein I. 35,
ff. dejudiciis.1.12,in fin, I. 25,§ 1, ff.deusuf.I. 9, ff.dereb.
cred.I. i, S1, ff.de sen.cons.Maced.

79.Plus juris] Hinc, Cod.civ. art. 2236,2237,2182.Adde
Poth. donat.entre-vifs,p. 127; et ibi nota, quod traditioex
camâdonationisfacia,sinontransferatdominiumquodAon ha-
bebatdonator,tribuitsalterncausamusucapionis.-80.Imperaresibi] V. grat. nemopotestsibi testamentoeam
legemdicereut à prior-eei rpctderenon liceat l. 22, ff. deleg.—Adbancregulamrespiciebam,dùmapudrostraco-legalismeis
legislatoribusdixi:aEn faisantdeslois,il ne fautdire,ni jamaisa ni toujours.»

81. Nonvidenturconsentire]Nihilconsensuitam contrarium
est, quàmvisatquemetus: quemcomprobare.contrabonosmo-
resest.d.l. 116, ff.dereg.jur. Atnoncapiturquijuspublicum
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82. Vellenon creditur, qui obsequiturimperiopatris vel
domini.L. 4, ff. eod. tit.

83. In totum,omniaquæanimidestinationeagendasunt,
non nisi verâ et certâ scientiâperficipossunt.L. 76, ff. de

reg. jur.
84. Expressanocent: non expressanon nocent.L.195,

ff. dereg.jur.*1. [Et aliàs] diversa causaest voluntatisexpressæet

ejus quaeinest. L. 138, §1, ff. de verb,oblig.
85. Nonsolentquæabundant, vitiarescripturas.L. 94,

ff. de reg. jur.

sequitur.d. I. §1. 1.W,§.4. ff. deminor.I.ult. C.dein integ.
Cod.cit). 1306.

82. Quiobsequitur] Hiac non potestessetestiscui potest
imperariut testisflat. Ord.1667,tit. 22, art. ft. Cod.civ.
art. 975.

83.Nonnisi vera et certa] HienotatGothofredus: demus
aliquidfactumà privato,ve!principeex certascientiâ,idnere-

vocaripoterit? Utiquè, cùmhujusmodiclausulanihiloperetur
inhisquæconstatignorata.I. 5,ff. deoblig.etact.vid.Dec.hie
num.7.Aliudputo,siquisscieussenonteneripromiserit;vide-
turenimdonasse,secundùmregulam; cujuspererroremdatire-
petitioest,ejusconsultodati,donatioest.l. 53,ff.dereg.jur. Alia
exemplasumeexMolinaeoin comuet.Par. §8,n. 88.l. 27, ff.de
acq.vel.omitt.hered.Et ex tractalunostro, de snccessionibus
quæabintestatodeferuntur,p. ii8 etseqq.

84.Expressanonnocent]NonnuuquamcontiDgit,inquitMo-
destinus,utquædamnominatimexpressaofficiant,quamvisomissa
taciteintelligipotuissent,necessentobfutura.Quodevenit,si
alicuiita legatur: Titio decernrfo, lego, si Mwviuscapitolium
ascenderit.NamquamvisinarbitrioMaeviisit, ancapitoliumas-*
cendat,et velitef6cere,ut Titiolegatumdebealur; nontamen

poterit,aliisverbisntiliterlegari, si MæviusVOLUERIT,Titio
decerndo: naminalienamvoluntntemconferrilegatumnonpo-
test.Indedictumest, expressanocent,nonexpressanonnocent.
I. 521ff.decond.et dem.AddeL.68,ff.deheredib.instit.L. 65,
§t, ff.delegat.1°I. 77,ff.dereg.jur. Potbier,donat.testam.,
p.177et seqq.

85.,Nonsolent]Quodabundatnonvitiat. Hincquædubitatio-
uistollendaecausàcontractibusinseruntur,juscommunenonla?-
dunt.I. 81,ff.dereg.jur. junctisleg.65, ff. deverb,oblig.leg-
20, ff. deusuris.leg.34, ff.dehered.inst.

Vitiare]

EI, malheureusement,requivineabondc.
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* 1. [ Ea que sunt styli non operantur. ] Brocard.
*2. Utileper inutilenonvitiatur. L. 1, §5, ff. de verbo-

rum obligationibus.* 3. Cùmsuperfluanon noceant.L. 17, ff. de testamen-
tis.

*
4. [Et]quidquid demonstrandærei additur satis de-

monstratæ, frustri est. L.1, §8,ff. de dot. prceleg.
85. Ordoscripturaenon impedit causamjuris ac volun-

tatis. L.77,§. \2, ff. deleg. 2°.
*1. Necenimordoscripturæ spectatur,sed potius ex

jure sumitur id qaodagi videtur. L. 6, ff. desolut.* 2. [Contra quandoque]fortassisquis rectè dixerit, or-
dinemscripturæsequendum.L. 24, §. 17, ff. defideic.li-
bert.

87. Intoto et pars continetur. L. 413, ff. dereg. jur.* 1. Semper specialiageneralibusinsunt. L. 447, ff. de
reg. jur.

* 2. In eoquodplussit, semperinest et minus. L. 110,
ff. eod.

*
2-Jnutile] Inutileabundat.Vid.not.præced.

*4.Satis demonstratæJConsouantregulæsequentesnilfacit
error nominiscùmdecorporeconstat.l. 9, ff.decontrah.empt.
Falsademonstratiolegatumnonperimit.I. 75, §1 , ff. de leg.4°l. 23, l.72, §6, ff.de condoet dem; 1.137,§2, ff, deverb.
oblig. -

86. Nonimpedit] Hinc, solntiopriùsin nsurasquàmin sor-
temaccipitur,licetdixeritcreditorse in sortemet usurasacci-
$ere, Cod.civ. art. 1254.Hoccasuet in multisaliis,exjuresu-
mitur, id qùodagi videtur.(Infrii St.) AddeCod.civ. art.
926, 927.

*2.Sequendum]I. 4, ff.deadim.leg.l. 6, eod.tit. 1.22, ff.delegatis3°.
87.Et pars] Etrectè; totumenimestcujusnullaparsabest.*i. Insunt]Ut intolopartes,itaet ingenerespeciescontinen-

.tur,et ingeneralibusinsuntspecialia.*2.Semper]excipeHeinecc.,adPandectas,part. t, §229(').
Inest]Pluscontinetminùs.Hincsi quisdecemvendereexisiÏ-

met,emptorevigintiemeref xistimante,valetemptio: namqui
voltemereviginti, a fortiorivultemeredecem.Atex diverso
nonsequiturut is quisdecemvendereputet, emptorequinqueemereputante,maneatetvaleatemplio.Polb., contr.derente,
n. 36.
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*3. Nondebetcai plus licet, id quod minusest non li-

cere. L. 21, ff. dicto titulo.
88. In ambiguosermone,nonatramque dicimus,sed id

duntaxat quodvolumus. Itaque quialiud dicitquàmvult,
neque iddicitquodvoxsignificat,quia non vult; nequeid
quod vult, quia id non loquitur.L. 3, ff. de reb. dub.

89. Cum principaliscausa.non eonsistat,pleromquè ne
ea quidem quaesequuntur locumhabent. L. 178, ff. de
reg jur. L. 129, eod. L. 2, ff. de pecul. leg.

90. Invito beneOciumnondatur. L. 69,ff. de reg.jur.*1. Quodcuique pro eopraestatur.invitonontriboitur.
L. 156, ff. dereg.jur.

*3. Nonti ere] v.grat. cujusest donandi,eidemet vendendi
jus est.I. 468,ff.dereg.jur.

88. Nonutrumque] Pntà si is qui vult legareaut stipulari
eguum,legetstipuleturveasinum;necasioumlegatautstipula-
tur, quianonvuit;necequum,quiaid nonloquitur.(Poth.)

89Principalis] Exempla.1. 1,ff.depecul.1.91, S5, ff.deleg.
3°I. 49, ff.dedolomalo.1.3, ff-dejure dot.I. 39, § 4, ff. derei
vindic.I.40,eod.I. 47,§46.ff.depactis.I. 69.ff.deverb.oblig.
I. 5,§2,ff.quib.mod.usuf.etus. amitt.I. 20,§2,etI. 31,ff.de
servit.Inst.S5,depupill.subst.I. 26,Cod.deusuris.Cod.civ.,
art. 2012,2180.- Exceptiones.1.43,ff.deinof.test.1.8,ff.de
rejudicatå. 1.44,ff.judicat.solvi.I. i, §2, ffØ pign.et hyp.
junct. Gothof.Cujac.Observ.lib.5, c.42,1. 9. C.depraed.etal.
reb.minor.I. 4,§2.C.depign.ethypoth.Frain,arrtt du12jan-
vier4621.Poth.Oblig.n. 339.

90.Invito]Cod.civ.art. 353,775,894,932,4875,t892.In-
vituseUamnemocogituradcommunionemcontrahendam.I. 26,
S4, ff.decond.indeb.Necadretinendamjamcontractam.l.70,
ff.pro socio.l 5. Cod.com.divid.Iteminvitusnemoemancipa-
tur. Nov.89,c. 14.Addetit. Cod.utnemoinvitnsagerevelaccu-
sarecogatur.Atsolvereproignoranteetinvitocuiquelicet;1.53,
ff.desolut. et liber.Cod.civ.art. 4236;cùmsitjure civilicon-
stitutumlicereetiamignorantisinvitiquemelioremconditionem
facere.d. I. 53.Addesup.n. 67,1.27,ff.deconst.pec.1.62.ff.de
verbor.oblig.etGothof.etCujac.ibidem.Ord.4673, tit. 5, art.3,
Cod.civ.art. 2014.

Beneficium]E contrario,nullapoenaest, nisi invito.QuintiJ.
Declam.9,c. 8,*4.Proeo]Rectèpro eo; secùsenimdicendumesaet,si hoc
alteriusutilitatemcontineret.Poth. donat,entre-vifs,p. 142et
seq.Cod.civ.art. 622,788,4461.
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26.

*
Unicuique licetcontendere hæcquae pro se intro-

dnctasunt. L.M,ff.de minorib.
*3. [Et] sai jons persecutionemant spemfuture per-

ceptions deterioremfacere,L. 46, ff. de pactis.
91. Ejus est (non) nolle, qui potestvelle. L.3, ff. de

reg.Jur.
* 4. Quodquis si velit haberenon potest, id repudiare
non potest.L. 474, ff. de reg. Jur.*2. Is potest repudiare, qui et acquirerepotest.L. 48,
ff. de acq. tel. omitt. hered.
* 3. Ejus est permittere,cujus est vetare.

*4. Nemoqui condemnarepotest, absolverenonpotest.
L.37, ff.de reg.jur.

92. Qui tacet, non utique fatetur; sed tamenverum est
eum nonnegare.L. 142,ff. dereg.jur.

93. Non videntur rem amittere,qoibusproprianonfuit.
L. 83, ff. de reg. jur.

*2. Unicuique]Modòpotestatemdere 504liberfedisponendi
habeat.

94.Ejufest]Haecreguladuaequesequentes,manifestoadhe-
reditatespertinent;quasquisrepudiarenonpotest,nisicùmde-
lalaeIOnt,et tuncdemùmcùmipsidelatessunt.

Nonnolle] Dehujoslocutionissignifìcatione,magnaapudin-
terpretesortacontroversiaest,dequåvideGothofredmn.*1. Repudiarenonpotest] Nisicum vulpedicerevelit: lis
sonttropverts.*3. Cujusestvetare]Hocautemsoloquòdnonvetatlegislator,
permittereintelligitur.DeclaraKjur. hOmin.et civ.art. 5.

Curmihinonliceat,jussitquodcumquevoluntas;
Excepto.siquidMasurirubricavetavit?

Pers.Sqt- 5.
* 4.Absolvere]Libertasactûscujuscumqueconsistitin facul-

tateactûscontrarii.Ergdliberta9judicisinhocpositaest, ut vel
condemnare,velabsolverepossit,prontresipsijustavidebitnr.

92.Quitacet]Tacensnequefatetur,nequenegat.Excipe.l.38,
ff.dejurej.1.43, SH, ff. locatioOrd.1667,tit. 10, art. 4. Cod.
deproced.art. 330et336.Cod.civ.art. 1361.Caeterùmapplica-
tiobnjusregulae,exfacticircumstantiisomninòpependit.

Nonutiqttkfatetur]Attamenin I. 2, § 2, solut.matrim.dici-
tur,filiam, nisi evidentercòntradicat,videriconsentirepatri.
Cur?quiadeexclusionenullumverbumprofert.Terent.Eunuch.
Adhocreditproverbium: Quineditmot, cousent.

93.Propria non fuit] Haecregulaexemplomanifestiorfiet.
Usnfructusmorlefructuariiamittitur.l. 3, § fin.ff. quib. mod.
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* 4. Nonpotest videri dpsiissehabere, qui nunquam
habuit. L. 208, ff. de reg. jur.* 2. Semperqui dolofecit quominùshaberet, pro eoha-
bendusest ac si baberet. L. 150et 457,ff. de reg. jur.* 3. Quidolodesierit possidere,pro possidentedamna-
tnr; quia pro possessionedolusest. L. 131, ff. d. t.

*4. Quicunque sub conditioneobligatus curaverit, ne
conditioexisteret, nihiloininusobligatur.L. 85, §. 7, ff.
de verber. oblig.* 5. Quodquis exculpà suddamnum sentit,nonintelli-
gitur damnum sentire.L. 203, ff.de reg. jur.*6. In omnibuscausis,profactoaccipitur, id inquoper
alium moræfit, quominusfiat.L. 39, ff. de reg. jur.

94. Nyllus videtur dolo facere, qui suo jure utitur. L.

55, ff.de reg. jur.

usuf.Haecsentenfiade nsufructajam constilntoaooipieodaest;
nondùmenimconstitutusaut legatus,cùmnondùmhabeatur,
nondumquoqueamittipotest.*4.Desiisse]Exdiverso,qui dolodesieritpossidere,proeo.
habendosestacsihaberet.Fid.* 2 et 3, infra.

*3.Dammtur] Vid.in meisprincip.juris, de rei vindica-
tione,n. 750.*4. Neconditio]In jurecivilireceptumest,quotierapereum,
cujusinterestconditionemnonimpleri,flat,quomiuusimpleatur,'
perindèhaberiacsi impletaconditiofuisset;quodad legataet
donalionesproducitur: qnibusexempli.,stipulationesquoque

committuntur,cùmperpromissoremfactumesset,qaominussti-

pulatorconditionipareret.l. 161,ff. dereg.jur. Ad.del.81,§ 1,
Jf.decondit.et dem.* 5.Sentire] Abalio,scilicet.Gotnof.*6.Per alium]Sittalisdispositio:uterexfratribusmeiscoa-
sobrinamnostramduxerituxorem,exdodrante;qui nonduxe-
rit, exqvadranteheresetto: autnuhitalteri, autnonvultnu-
bere: consobrinamquiexhisduxituxorem,babebitdodrantem.
eritalteriusquadrans: si neuterearnduxerituxorem,nonquia
ipsiducerenoluerunt, sedquia ilia nubereDoluerit,amboin
partesaequalesadrailtuntur: plerumqufeenimhaecconditio,si
uxoremduxerit. si dederit.si fecerit,itaaccipioportet,quòdper
eumnonItet,quominùsducat,det,autfacial.I. 23,ff.decondit.
inst.junct.1.31,ff.decond.etdem.

94.Suojure utitur] y. g. NIbildolocreditorfacitqui suum

recipit.I. 129, ff.dereg.jur.1. 120, 155,§1,ff.eod.tit.Adde
I. 44, ff. deservit.urb.præd.I. 8, §5, ff.siservit.vindicefur.

l.26, ff. dedamn.infect.l. t, § 12,ff.deaq.et aq.plux.arcend.
Gothof.ad I. t, §7, ff. deincend.ruin. nauf. I. 3, § 1, If-de
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* 1. [Item) qai jossu judicis aliquid fecit, non videtur
dolo facere, quiaparere necessehabet.L. 167-§•1, ff. de

reg.Jur.
95. Quodquissuo nomine exercere prohibetur,id nec

per subjectampersonamagere debet. L. 2, §. -1,ff.deadm.
rer. ad civit.

* 1. [Contrà] sæpèquodquis ex sad personanon habet,

j hoc per extraneum petere potest. L. 23, §. fin ff. quæres
pigu. -

96. "us valet quod in veritate est, quam quod in opi-
nione. Inst. SH,(Ú legato* 4. Plus enimin re est, quàmin existimatione.L. 4, ff.
de manum. viudict.

, 97. [Contra aliqoandò]plusest in opinionequàm in ve- -
dtate. L.i5, ff. de acq. hered.

nj. et fam. lib.I. 45,I. 54,ff.prosocio.I. 8, C.deserv.etaq.
'de notamad n. 403.

F * 4. Judicis] Jussas judicisà doloet delictoexcusateumqni
paret; at judexipsenonexcusatur,si doloquidfecerit.Necenim
magistratibuslicetaliquidinjuriosbfaeere.Siquidigiturper in-
uriamfecerit magistralus,vel quasiprivatus,vel fiduciàma-
gistratûs, injuriarumpotestconveniri.I. 32, ff. deinj. et fam.
libellis.
L Parerenecessehabet]Videin legeBajuvariorum.tit. 2, §8,
j quisregisvelducissuijussionehomiueminterfecerit.

I 95. Necpersubjectampersonam]Ita, Cod.rip. art. 911,1596.* 4. Perextraneum]Et ita propterminoremmajorjuvaturin
Specie:I. 40,ff. quemadm.servít.amitt. ;ubidicitur,si commu-
piemfundumegoet pupillashaberemus,licètuterquenonutere-

lur,
tamenpropterpupillum.et egoviamretineo.Notaquòdin

pdcspecieagiturdejureservitutisquodest individuum.Et hinc
luit regulageneralis: Minormajoremrelevatin individuis.

[ 96.Plus in veritale] Haeduaeregulætunc demùmobtinent
quùmidquodgerilur non pendetab opinionegerentis.Putà,
quùmquislegatremsuamquamcreditalienam; voluntasearn
remlegandi, quaesolaadlegatumsufficit,non pendetab existi-
mationequamhabuit;vercenimvoluiteamlegare,quamvis alie-
hameamfalsoelistimaret;imomagislegaturus,si scivissetsuam.
Pothier.Contrariumnonobtinet.Cod.civ.art. 1021.

97.Plusestin opinione] Contrariasuperioribushaecregula,
hlOCdemùmobtinet, quùmid quodgerilurpendetabopinione
seuexistimatitionegerentis,ut in aditionenereditatis.—Videnos-
trumtraclatumdessuccessionsabintcstal.
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*
i, [Item] error jus facit.L. 3, §. 5, tu finff.desupell.

legatâ.
98. Plus cautionisin re est, quàm in personA.L. 25, ff.

dertg. jur.'*
4. [Et]minùsest habere actionemquàmrem.L. 204,

ff.d.t.* 2. [Contra tamen] isqui habet actionemad remrecu-
perandum,ipsamremhaberevidetur.L. 15. ff. d. t.

99. Ubi lex duorummensiumfecit mentionem,et qui
sexagesimoprimodie venerit,audiendusest. L.i01, ff.de

reg.jur.* j. Neque[enim] magnumdamnumest, in morAmo-
dici temporis.L. 21, ff. dtjudie.

100. In re dubiâ, benignioreminterpretationemsequi,
non minusjustius est, quamtutius. L. 192, §. \, ff. tù

reg. jur.

* Errorjus facit] Error scilicetcommunis.—Recti apod
noslocumteneterror,ubipublicusractusest.Senec.epist.ns.
Exemplumbabesind. l. 3, § 5. AddeI. 3. ff. ad.sc.Maced.I.
BarbariusPhilippus, ff. de orfic.Præt.Louet,lettr.T. s. «.
Brlodeau,eod.loco.Duplessis,sur Paris, art. 289.Henrys,
tom.1, liv.2, chap.4, quest.28.Legrand,sur Troyes,art. 97,
n. 32,gl.4.

98.In re]Imòminus,aitGothofredns,Rea'esoamqueactiones
re extinctâtolluntur;personatesverdcompetuntadgenusqnodr
nunquamperil.olve: pluscautionisest rem habereapudser
quàmcontraaliumagere, et hoc sensuminusesthabereactio-
nemquàmrem. NuUamenimactionemvideturhabere,i. cat
propterioopiamadversariiinutilisactioest.1.6, ff.dedolomalo,

*2. Ipsamrem]Actioquæmihicqmpetitmeaest.1.30,§t,
ff. ad. sc. Trebell.Hincquodmibidebeturmeumappelltur»

49,ff. deverb.signif.Hincdicitur,is quihabetactionem,etc.
Addet. i43, ff.deverb.signif.I.64,§6,ff solutomatrim.

99.Audiendusest]Namplerumqùèdiestermininoncomputa-
tur in lermiuo.Vid.Ord.1667,tit.3, art. 6. Jousse,ibid.I.unic.
C.Theod.dedilat.excons.lib.11.l. 28,ff. deædilit.edict.1.7,
§ H, ff.de adm. et peric.tut. I. 46,§4, ff.dejure fisci.1. 1,
C.detempor.etreparat.appell.I. 3, C.deJureemphyt.Cujap.
in suotract,diver.tempor.præscript.Cod.civ.art. 2260.

<00.Benigniorem]Semperin obscurisquod minimumest sp-

quìmur.Videexemplain l.18, ff.delegib.1.H, ff.dedolomalo.
H0 et 24,ff. dereb.dub.I. 3, ff. dehisqæ in test.I. 5.S2,
ff. deleg.ioI. 47,ff. deoblig.etact.I. 38, ff. dereJudtc.I. <0,j
fI:demanum.vindict.I. 56,ff. dereg.jur. Cod.civ.art. 1327.
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101.Quodcommuniter omnibus prodest, hoc privatae
utilitati praeferendum.L. untc. C. de caduc. toll.

102. In re pari, potioremcausamesseprohibentis con-
stat. L. 28, ff. comm.divid.

*1. Et possidentis.L. 8, ff.de condict.ob.turp.caus. L.

36,§3, ff.de test. milit.
103. Jus civilevigilantibusscriptumest. L. 24, ff. quæ

in fraud. cred.
104. Ignorantiaexcusatur,nonjuris, sed facti.L.9, ff.

dejur. et fact. ign.L. 11, §.4, ff. dehisquinot.

101.Praferendum]Constit.1791, art. 17.Cod.civ.art. 545.
Bonumpublicumadserapitomnia.(Baconios.)

102.Prohibentis]Sabiausscribit: in re communineminem
dominorumjurefacerequicquaminvitoalteroposse.Undèmani-
festumest prohibendijus esse; in re enimpari potiorem,etc.
d.I. 28,* 1.Et possidentis]v. g.Si obturpemcausampromiserisTi-
tio,quamvissipetit,pceptionedolimalisummovereeumpossis;
tamensisolveris,non,posseterepetereconstat.Namubidantis
etaccipientisturpitudoversatur,possessorempotioremesse, et
ide6repetitionemcessare, tametsiex stipulatiouesolutumest.
d. I.8, ff. decondict.obturp.caus.

103.Vigilantibus]Exemplumoffertipsa lex24, in speciecre-
ditorisqui, suâ diligentiâ,consecutusestsolutionemejus quod
sibidebitumerat.Quaerituran id quodaccepit,ab eo revocari
possit?Negaturque;sibienimvigilavit,etaliicreditoressemetip-
sisimputaredebentcurintereàdormierunt.

104.Nonjuris] Nonobligatlexnisi promulgata.Semelpro-
mulgateautem, idemestearncognoscere,aut cognoscerede-
buisse,autpotuisse.HlncignorantiaJuris nonexcusat;imd, et
in multiscasibus,nocet.Videtit. ff. dejur. et fact.ignor.

Monituscaveas.nefortfenegott
IncutiattibiquidsanctaruininscitiaIegum.

Hor.II, Sat.I. V.80.



OBSERVATIO.

105. [Duo superiorestituli quasiquædamjuris prolego-
mena continent: sequiturjam jus ipsumJ.* 1. [Jus autem circatria objtcta versatnr; nam] omne
jusquo utimur, velad personaspertinet,velad res, vel ad
actiones.L.1, ff. destat. ham. Inst. § 12,de jurenat.
et gent.et civ.

105.*1.Omnejus] Omnejusredditurpersouis,derebus,per
actioneset judicia.

Velad acfiones]Velrectiùs,ad modosdominiirerumad-
quireqdi.



DE OFFICIO ADVOCATI.

Quisanctasnmisarmacivilistogæ,
Caisereorumcapita,fortunæ,decus
Tatandacredunt;nominipraestafidem,
Jurissacerdos!Ipsediccausamtibi,
Litemquedurusarbiterpraejudica.
Vptoelieotumjurametiritime,
Neeqnodcolorempatitur,idjastamputa.
Peccetnecesseestsæpè,quinonqnàmnegat.

GROTIUS,lib.4, Epig.

C Nequever6pudor obstetquominùssusceptam, cumme-

poryideretur, litem,cognitdinter disceptandaminiquitate,
dimiltat, cùm priuslitigatoridixerit verum. Nam et in hoc
maximum, si aequijudices sumus, beneficiumest, ut non
fallamusvanSspe litigantem. QUlNTIL.lib. XII. cap. 7.

Ubiveròjus et fas sinunt, causamfortiteradeat advoca-
tos; defensioniclientis incumbat,tantò fortiùs quantòad-
versùspotentiorempartem, et proprioquantumvispericu-lo. Posteritatemcernens in memoriamrevocetquod:

Nunquàm
) Sanguinecausidicimadueruntrostrapusilli.

JUVEN.Sat.X.

Pracipuumigitur advocatiofficiumest:
Vitamimpenderevero.

i;



ABRÉVIATIONS

Usitéespourlacitationdesloisetdesauteurs.

ARG.Argumento; paran argumenttirédetelleloi.
AUTH.Authentica: dans t'authentique,c'est-à-dire,dans le

sommairedequelquenovelleinséréedans le Code, soustel
titre.

CAP.Capiteoucapitulo: danslechapitretantde tellenovelle.
C.ouCod.Codice: aucodedeJustinien.
COD.THEOD.CodireTheodosiano: aucodeThéodosien.
COLColumnâ:danslacolonne4ou 2 d'unepagede quelque

interprètequel'oncite.
COLL.Collalione:danslacollationdetelleoutelledes novelled

deJustinien.
D. DictoouDicta: c'est-à-dire,à l'endroitou dans la loi citée

auparavant.
D.Digestis:au digeste.
DD.Doctores: lesdocteurs.
EOD.Eodem: aumêmetitre, aumêmeendroit.
F. Finali; dernieroudernière.
ff.Pandrrtisseudigestis:Dansledigesteoudanslespandectes;

surquoiit fautremarquerquelesGrecsmarquaientles pan-
dectesparcettelettren, au lieudelaquelleons'estservidans
la suitede deuxffjointsensemble.Digestorumliberideodu-
pliciff signatur,quodGracipern cumaccentucircumflexo
notabant, sub quibusetDigestorumlibricomprehensisunt:
undt facilititura n in ff latinbinolevit,ditCalvin,dansson
LexiconJuris.Ondésignaitdonepardeuxn n lespandectes;
etcommelescopistesontpriscesdeuxn n pourdeuxff, de
h estvenue,dit-on,la méthodedeciterleDigestepardeuxff.

GL.Glossa: laGlose.
H. Hic,ici dansIe mêmetitre, lamêmeloi, oulemêmepara-

graphe.
INF.Infra : plusbas.
INAUTH.CULL.I. In authenticd.collationeI,dansles novelles

deJus'inien,sectionoupartie1ére.
INF. In fine: à lafindutitre, dela loiouduparagraphecité.
INPR. In principio: aucommencementetavantlepremierpa-

ragraphed'uneloi.
INSUM.Insummd: danslesommaire.
JUNCT.GLOS.Junctdglossâ: la glosejointeau textecité.



ABRÉVIATlONS. 3-13.

27

JC. Jurisconsulti: lesjurisconsnltes.
L. 5.Legequintd: dans1aloi5.
LIB.Libro: au livre1,2,etc.
Nov. Novella: danslanovelle1, 2, etc.
Par. Paragrapho: au paragraphe;c'est-à-dire, sectionou

membred'uneloi, oud'untitredes Institutes.
Pr. ouPRIN.Principio: aucommencementd'untitre oud'une

loi.
Pandectis: danslesPandectes.
Q. Qu. ouQUÆST.Quæstione:danstellequestion.
RUB.Rubrucâ: danstellerubriqueouteltitre.

Nota.Leslitresont été nommesrubriques,parcequ'an-
ciennementonlesécrivaitenlettresrouges.

T. onTIT.Titulo:titre.
gParagrapho: auparagraphe.*Versículo:auverset. Leversetestunesubdivisionduparagraphe.
ULT.Ultimo,ultima : derniertitre ou paragraphe,ou der-

nièreloi.
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27.

AVANT-PROPOS.

(Editionde1828.)

Je n'entreprends pointun traité sur l art de faire des
lois, et de donner aux peuples, sinon les meilteurespos-
sibles, du moins les meilleures qu'ils puissent recevoir.
Il fautlaisser ce soin aux génies d'un ordre supérieur:
à Platon, à Cicéron, ù,Montesquieu, à Bacon.

On ne trouverapoint ici une utopie; je fais un livre
de droit, et non un livre de législation; sans m'in-
terdire diindiquer parfois ce qui, selon moi, devrait être,
je m'attacheplus particulièrement è expliquer ce qui est.

Je le fais en bref, suivant ma cqutume. Ceuxqui ai-
ment lesouvragesde longuehaleine pourront m'en bldmer
et m'attaqueravec la formulebanale: « Pourquoi n'avez-
vous pas traité ce sujet en grand? v Je leur répondrai:
« J'aime les petits livres, quand ils sont l'expression
exacte, quoiqueabrégée, de ce qu'on pourrait dire avec
plus de développementetde diffusion. Onles lit plus vo-
lontiers ;ilsse répandentduvaniagedans le public:ils sont
plus généralementutiles.

Je continuerai donc sur le mêmeplan, en m'efforçant
de réduire àleur plus simple expression quelquesNotions
généralessur la Justice, le Droitet les Lois.-

Si cesnotionssont superfluespour les hommeshabiles
qui, dans tous états, sont toujours en petit nombre. j'es-
pèrequeprécisémenten raison de ce qu'ellessont élémen-
taires et tracées pour un étudiant., elles conserveront
leurutilitépour cettejeunesse laborieuse,quisepresseder-
rièrenos ràngs, et quidoitbientôtentreren ligneavec nous.

Le temps où nous vivons est mémorable! il faut en
profiter.A quelleautreépoque,dans l'histoire du monder
vit-on,commedenosjours, presque tous lespeuplesde la
terre travailler avecautant d'émulation et d'ardeurà fon-
der leur liberté sur l'empire des lois?
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Deseçonsdupasséleprésentseféconde:
Unmonderajeunisortdesflancsduvieuxmonde;
Lalibertédupeupleestundécretdescieux!

Regrettequi voudra le bonvieux temps! les modernes
ont devant eux un trop vaste champpour se renfermer
dans le cercle étroit où s'agitaient jadis les intérêts de
l'humanité. Chacundenos contemporains,fierduprésent
et plein de confiancedans l'avenir, peut s'écrier avec le
poètede la jeunesse:

Priscajuventalios:egonuncmedeniquenatum
Gratulor.

Déjà les rois, ceux du moinsquijoignent à la con-
sciencede leurs forces le sentimentde leurs véritables
intérêts, entrent dans cettenoblecarrière de la civilisa-
tion. et de la liberté. Le mot royal plus de censurea
passé le Rhin. Témoin cettesage réponsedu nouveauroi
de Bavièreà l'allocutiondes professeurs de l'Université
de Munich:

» Rien, dit ce Monarque, ne m'a plu davantagedans
votrediscoursquela manièredontvousvousêtesexprimés
sur l'indépendancedesétudes scientifiques,et sur la li-
bertéqueréclamentlescommunicationsdel'enseignement.

» C'est chez moi une viveet profondeconvictionque
toute entrave, toutecensure, mêmela plus équitable,ne
peut avoir quede funesteseffets; parce qu'au lieud'une
confianceréciproque, qui peut seule faire prospérer les
choseshumaines, ellecréepartout lesoupçon.
, » Touteliberté sansdouteest exposéeà l'abus, comme
toute loi à l'empiétement.Maisj'ai la force et la volonté
de prévenircedanger.

» Je veux la religion; maisje la veux dans les cœurs,
dans lespensées, danslesactions.

» Je veux la science,maisdans tout sondéveloppement,
danstoutesonaction; et je m'estimeraiheureuxde voirle
paysqui m'est confié, appelé à de rapides progrès dans
cette noblecarrière.

» Je comptesur voseffortspouratteindrecebut; songez
quetoutecettejeunesse est l'espoir de la patrie. !
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MONSEIGNEUR,

Vousêtespeut-être, parmi les princes de nosjours, le

Éqai

entrepreniez d'étudier la jurisprudence. Cette
e, la plus négligée dans le haut

rang
où vous êtes

, est cependant la plus nécessaire. J en suis si con-
ncu, qu'il y a déjà trois ans ( en 825), j'avais jeté le

lan d'un Coursde droit à votre usage, dans un écrit que
tadressai au Prince votrepère, sous ce titre : De la Nè-

essité, pour un Prince constitutionnel, d'étudier les
rincipes générauxdu Droit.

[ Cesidéesfurent accueillies,etje suisappeléaujourd'hui
l'honneurde les réaliser.

t Je crois,Monseigneur,qu'en vousy appliquantun peu,
ous en retirerez le plusgrand fruit; surtout pour l'étude
e l'histoire, qui n'est jamais mieux éclairéeque par les

pis, et qui doit être le plus sérieux objetde vosmédita-

Ions: «Car, à vrai dire. laméthodequ'on tientès escholes
P à enseignerla langue latine, faitperdrequasimeilleure
p partiede la vie de l'homme. La sciencecivile, celle des

f"
mœurs

et de l'histoire, sont la vraye étude et la vraye
h doctrinedes rois et desprinces »
f Si une certaine connaissancedu droit est nécessaire à

1Précisémentparcequecesleçonsontétéprofesséesà unjeune
prince,devenudepuishéritierprésomptifde lacouronne,je n'ai
pasvouluyrienchanger,afinquel'onvità quelpointlesprinci-
pesquej'aicherchéà luiinculquersouslesrègnesdeLouisXVIII
et deCharlesX, étaientconstitutionnelset conformesà nosidées
d'aujourd'hui.Je mesuiscontentéde mentionneren note les
changementapportésà quelquespointspar la législationposlé-
rieureà 1828.

Rosierdesguerres.ouvragecomposépar LouisXI, pour
l'éducationdesonfils(CharlesVIII).
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tous les princes, même sous les gouvernemensabsolus,
elleest bien plusindispensableencoreauxprincesappelés1
vivresousunrégimeconstitutionnel. •

Cette espècede gouvernement, en effet, n'est aut

que le règne de la loi. Son principal caractère con
sistedansla libertéqu'a le plusobscurcitoyende dire a
fonctionnairele plus élevéaux ministres, au roi lui
même: Vousvoulezfaire telle chose vous n'en ave
pasle droit'.

Commeprincedu sang, commepair de France, com
apanagiste, commecitoyen, vous devez, Monseigneur
connaîtreles loisde votre pays, pour défendreles inté-
rêts publics quand vous serez appelé £ les protéger
et pourdéfendrevosintérêts personnels,s'ils étaient me
nacés. Il fautconnaîtresondroit poury resterferme, et 1
droit d'autrui pour ne pasle blesser.,

Du reste, il ne s'agit pointde vousfaire descendreau
dernièresapplicationsde la jurisprudence; je ne prétend
ni voussurchargerde cesdétailsquirapetissentles idées
ni vousproposercesutopiesoù l'esprit trop facilements'é*
gare; mais vous tenir constammentà la hauteur de c&
principesgénéraux, dont l'exacte intelligencesuffità uà
cœurdroit et à un esprit juste, pour en déduire avecfer-
metédes conséquencesnettes et desapplicationsutiles.

Je m'attacheraien chaquematièreà distinguercequiest
du droit naturel et dudroit positif. Je vousdonneraisou-
vent la législationà deviner, et je suissûr que vous vous
rencontrerezavec le législateurpartout où le législateur
lui-mêmene se sera pasécartéde la raisonnaturelle.

Maisil est tempsd'entrer en matière, car je (n'aperçois
déjàque j'ai employédes expressionsdont vousattendez|
la

définition
.,

: \1
t MaximesduDroitpublicfrançais,toip.2, pag.339.
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Nota.Cesleçonsont étédonnéesoralement,sur simplesnotes;
et eolesrédigeantaprèscoup,j'enai seulementretenu la sub-
stance, en lesdégageantdesdéveloppementet des explications
qqSfcsigeparfoisl'enseignement,maisaussien lesfortifiantpar
dé citationsquileurdonnentplusdecertitudeet leurimpriment
jfhsd'autorité.

r:

Un des publicistessur lesquelsje mesuisappuyéleplusson-
vent estl'auteurde l'Essaisur la Charte,M.lecomtedeLaojui-
nais, monillustremaîtreen droitromain,dontlesconseilsm'ont
étésisouventutilesdanslacompositiondemesouvrages;car on
n'interrogeaitjamaissascienceenvain.Queje puisseau moins
icipayerà samémoirelefaibletribut demareconnaissance!Ce
neserapointsortirdemonsujet,quandje parlede lajusticeet
dudroit,cMonami, medisait-ilun jourfje n'ai jamaiseuqu'un»secretpourmeconduiredansla vie; danschaqueoccasiondif-

ficile,je m'interrogeaisavecsincérité,lamainsurlaconscience;
j etquandellem'avaitrépondu,jemeconformaisà sesinspira-istions,sansjamaism'enlaisserdétonroer; c'estaiqsiquejesuis
Wojours restéLapjuinais.»

,





NOTIONS ÉLÉMENTAIRES

SUR LA JUSTICE, LE DROIT

î
ET LES LOIS.

S1.

DELAJUSTICEET DUDROIT.

La Justice est une vertu; elledonnesonnomaux gense bien: elle consistedansune volontéfermeet constante
le rendre à chacunlesien.

Le Droit est l'art de la Justice, c'est-à-direl'art de di&-
tinguercequiest bonet justedece qui ne l'est pas, et c'est
f la connaissancedes loisqu'on y parvient.

Cette connaissancedes loisse nomme Jurisprudence,vastesciencequi s'appliqueà tout ce que les loisont pour

objet

de régler: aux chosesdivinesaussibien qu'aux cho-

ses

humaines, à touslesdroits, à tousles devoirs à toutes

les
obligations,à tout ce qui sur la terre peut s'appeler

justeou injuste.
Ceuxqui professentcettenoblesciences'appellentJuris-

consultes, quand ils l'exercentavecélévation, aveccon-
science;quand ils ont le cœur droit, l'espritjuste, un ca-
ractère ferme, une ameindépendante.

Les Lois sontde plusieursespècesqu'il imported'abord
dedistinguer.

Les premières de toutes sont les lois naturelles. On
nomme ainsi ces règles primitives qui, étant égalementsentieset reconnuespar tous leshommes, mêmepar ceux
quiles violent, sont regardéesavecraisoncommegravéesau fondde notre être par la main de sondivin auteur.

Dixitquesemelnascentibusauctor
Quidquidscirelicet*.

r Ils n'étaientpassansloi, ceuxquiportaientécritedans leurtivurcetteloidivinedontparlesaintPaul,qui,par le témoignage
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Il est, en effet, de premièresnotionsdu droitnaturel

que
la raisonseuledécouvresansle secoursde la science;

il est des loisque noussavonset que nousn'avonsjamais
apprises; quisontnééspourainsidire en nouset avecnous..
Ces loissont immuables; il n'est pointdonné à l'homme

1de s'y soustraire,ni de leschanger. 1
Le droit naturelne formepasle droit de quelqueshom- i

mes oudecertainesnations: c'est ledroit de tousleshom- !
mes.et de tous lespeuples,en tout tempset en touslieux.

Mais si le droit naturel est ainsila loi primitiveet uni-
verselle; si, à ce titre, il estpartie intégrante, nécessaire;
et indélebilede toutesleslégislations; il faut reconnaître
aussiqu'il ne suffiraitpasseulpourgouvernerle mondeet
régler tous lesintérêts. À côtédes loisnaturellesviennent
doncse placerles lois positives, instituéesparles législa-
teurs humains, pour suppléerà l'insuffisancedes

premiè-,!;resou pour leurservir de sanction.
Ces loispositives" que l'on nomme aussiarbitraires,

J

parce qu'à la différencedes loisnaturelles, elles peuvent
changerau gré du législateurselonl'occurrencedes temps
et le besoinvariabledes sociétéshumaines; ceslois,dis-je,
reçoiventdifférentesdénominationsappropriéesauxobjets
qu'ellesont en vue de régler.

Chaquenationa sa formeparticulièrede gouvernement,
sa constitutionécriteoude fait, sesloisfondamentales,ou
des coutumesqui en tiennent lieu. L'ensemblede ceslois
forme, pourchaquepeuple,chaquecité, sondroit public'
interieur.

Lesnationsainsiconstituéesen présencelesunesdesau-
tres , ontdesrapportsqui sontréglés,ou par le droitnatu-
rel, oupar lestraités; la réunionde ces règlesconstituele
droit des nations, autrementdit le droitdesgensjus gen-
tium.
Chaque peuplerenfermédansson territoire, a ensuite

des loisqui lui sont propreset qui règlentspécialementles

rapportset les droits des citoyens;et la dénominationde
ces lois varie encore suivant l'objet auquel elles s'appli-
quent.:

qu'elleleurrend,lesaccuseoulesdéfend.- Quiostenduntopus
Legisscriptumin cordibussuis, testimoniumreddenteilliscon-
scientiâipsorum,etinterseinvicemcogitalinnibusaccmantibus
autetiamdefendentibus.Epit.à Timot.II, 15. (F. le

versetH.)!
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Loispolitiques, qui organisentles pouvoirs, détermi-
nent lescompétences,règlentlesdroitspublicsdescitoyens
et leurs,devoirsenversl'état;

Lois-civiles, qui règlent les intérêts privés, en tout ce
qui concernel'état despersonnes, la possessiondes biens,
l'exécutiondescontrats;
«Loisde procédure, qui régularisent la marche des tri-

bunaux, et la manière dont les citoyenspeuvent agir les
uns contrelesautresdans la poursuitede leurs droits;

Lois criminelles, qui servent desanctionà touteslesau-
tres, en punissant toutes les. infractions, selon qu'elles
prennentletitrede contraventions,de délitsoude crimes,
soitcontreles particuliers, soitcontrel'état.

Leslivres qui contiennent le recueilde cesdiverseses-
pècesde lois, reçoiventle nom de Codes.C'est ainsique
l'on dit, Codecivil, Codede procédure, Codepénal.

Je ne poussepas plus loin cette énumération, et je passe
à la définitionmêmedes lois.

V i - ?"• ,
M*

DÉFINITIONDE LA LOI. ,

On trouve plusieursdéfinitionsde la loi suivantle point
de vue souslequel on la considère.

Par rapport à ceuxdontelle émane, si le gouvernement
est despotique, la loi n'est autre choseque la volontéet le
bon plaisirdu prince. Triboniena eu soin'de le dire pour
flatter les sultansdu Bas-Empire: Quodprincipi placuit,
legis habet vigorem1. -

Danslesgouvernemensreprésentatifs«la loiest l'expres-« ston de la volontégénérale ; » parceque la nation en-
tière est réputée vouloirtout ce qu'auront vouluconstitua
tionnellementpourelle sesmandataireslibrementélus3.

Sousce pointde vue, on peut encoredire avec le chan-
celierd'Aguesseau4que «la loi c'est le contrat commun; »
parceque les loisdériventtoutesdu pacte social, exprèsou

1
INSTITUTES,§6, Dejure nat. aent.etcivili.- ---..-.,-.-.,

* CONSTIT.de1791,Déclar. desDroits,article6.
;, Communisreipublicœsponsio.L. 1, ff.ne lcgibus.1 tome"il (lesesŒuvres,p. 258.
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tacite, d'après lequel les citoyensle sont réciproquement
promisd'obéir aux lois. ,.

Enfinla loi, considéréerelativementà sonbut, à sonac-
tidn sur lasociété,peut être définieselonles jurisconsultes
dé l'ancienneRome, un communprécepte1, parce qu'il
est de sa natured'être la mêmepour tous, d'embrasser la
gènéralitédes personnes1et deéchoses3,d'être portéesur
ce qui arrive le plus ordinairement, et non surde simples
cas u'exception4.En un mot, l' essencede laloi est de lier
uniformémentlescitoyens,de les assujétirauxmêmesde-

tôirs, aux mêmescharges, auxmêmespeinespourles mê-
mesdélits5; de leur conférerles mêmesdroits, lesmêmes
facultés, lesmêmeshonneurspourdes servicessemblables;
enfin les mêmesavantagessociaux, et pour tout dire, lé-
galité devant la loi6 ; autrement, elle cesseraitde mériter
le nom de loi pour revêtir celuide privilège7.

Lesprivilègessont généralementodieux, parcequ'ils ne

peuvent
favoriserles uns qu'au détrimentdes autres.Ainsi

l'exemptiond'impôtsaccordéeau clergé ou à la noblesse
créait une surchargeintolérablepour le reste du peuple.
Le monopoleenrichit ceux qui l'exercent, aux dépensde
l'industrie et du commercegénéral. Lesplaces, les hon-
neurs, les emploisréservésà une seulecaste, dégénèrent
en mortificationet en injusticepour tous ceux qui, ayant
la capacitéet le désirdeservir l'état, en seraientcependant
excluspar lehasardde la naissance.Le droit d'aînessen'a
été si vivementrepoussépar l'opinionpublique, queparce
qu'il détruisaitl'égalité des partages.

Degrandesraisonsd'utilité publiquepeuventseulesjus-
tifierlesprivilèges.Tels sontceux de la pairieoù la nation

Iii
Lexest communeprœceptum.PAPINIEN,in lege1, ff. De

légibus. u -- -
*

Jura, nonin singulaspersonas,sedgeneralitertonstituuntur.
L.8yff.eod. - - ---3 Conmuniterferuntur,id est, in omneshommeset res.UES-
TUS,Invocerogatio. - - ---

4 Jura constitutoportetin hisquæut plunmumaccutum,non
auteexinopinato,L.3, ff. De legibus.

5 Loida 44septembre1791,lit. Itr,S3e.
1 a CHARTEde4814,art. I". (Voy.ci-dessusenseignementau
droit,p.77.) ---- -..

7 Privalex.PRIYILEGIÀNE RROGANTO.LexXII. Tabul.
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espèretrouverune compensationdans la protectionque lui
garantitl'indépendancedes pairs.

Horsde cescastoujourstrès-rares, lesprivilégesdoivent
être bannis de la législation, et le retour au droit commun,
au droit égal pour tous, est toujours favorable.

§ m.

DUPOUVOIRLËGISLATIF.

En France, le gouvernement(je parle du droit) n'a ja-
maisété absolu, et, dans ses phases, notre histoireatteste
que la monarchie françaisea toujours été une monarchie
tempérée.

Un ancien commentateurde la coutumede Poitou ', at-
testeavoirvudanslesarchivesdel'abbayede Saint-Maixent,
un vieuxmanuscritde la loiSalique,dans lequelon définis-
sait ainsi la loi: Lex est constitutiopopuli, quam majores
natu cum plebibussanxerunt, statuerunt, judicaverunt,
velstabilierunt ad decernendumrectum.Et defait,le préam-
bule deJa loisaliqueconstatequ'elle ne s'est pas laiteautre-
ment.

Cette définition, sansdoute, ne cadre plus avec la forme
actuellede.notregouvernement; maiselle prouvedu moins
que, dès l'origine de la monarchie, le Peuple-francn'était
pas exclud'une juste participationau pouvoirlégislatif.

Dans les Capitulaires,on trouve ce fameuxtexte si sou-
vent invoqué: LEXfit consensupopuli et constitutioneré-
gis; la loisefaitpar leconsentementdu peupleet lasanction
du roi.

Ne parlonspoint desbonstempsféodaux, où il n'y avait
d'absoluet de despotiqueque les seigneurs dans leuis sei-
gneuries; et où lesrois, bien loin d'être absolus, se trou-
vaientréduits àn'être seigneursquedans leursdomaines,et,
pourlesurplus,simplessuzerainsdontl'autoritéétait souvent
éludéeet méconnue, si même elle n'était bravéepar d'in-
solensvassauxlesarmesà la main.

Mais, sous la troisième race, depuis que la puissance
royale,raffermie sur des basesmoinsanti-nationales, put
introduireun gouvernementplus régulier, on a tenu con-
stammentpourmaximedenotre droit public, qu'en France

1
RAT,surl'article1" de lacoutumedePoitou,p. 14.
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» la puissancepubliqueest exercéepar justiceet nonà dis-
» création.» ", -:

Bosstiét*nousdit paiement qtiea legouvernementar-
«bitraire n'a pas lieudans ceroyaume.»
"Sansdoute, il veutparlerdu principe;carquel estl'état

où, par le fait, il ne se commettedes actes arbitraires,
desabus d.autorité?L'ancienrégime,en effet,n'avait-ilpas
ses privilègesel ses lettresde cachet?Maisdesactes abu-
sifs,qui gardentcettequalification,ne changentpasle sys-
tème de gouvernement,et il n'enestpasmoinscertainque
l'anciengouvernementde la France, malgrésesabus,était
une monarchietempéréepar leslois; de mêmeque le gou-
vernementactuel, malgrélesabusdu pouvoirministériel,
est une monarchieconstitutionnelle et représentative.

Les convocationsdes États-généraux,quoique faitesde
loinen loin, et danslesplusgrandesnécessitésde l'état,
prouventencored'une manièreéclatanteqoelanationn'é-
tait pointdéshéritéede sesanciensdroits.LesParlement,
par letitremêmequ'ils s'arrogeaient,d'Etats-générauxou
petitpied,, interrompaientla prescriptionet conservaientle
feu sacré.Unesuitede précédens,noninterrompus,quoi-
queparfoiscontestés,avaientérigé enprincipefondamental
qu'en France «les Parlemènsel Courssouverainesavaient
ledépôtdeslois: qu'ilsétaientchargésd'examineret de.,-W-
ri fier cellesqu'il plaisaitau roi de leur adresser;de'faire
les remontrancesque l'intérêt de l'Etat ou l'utilitédes ci-
toyens pouvaientrendre nécessaires;et qu'ils pouvaient
mêmeporterleurzèle etleurfidélitéjusqu'aurefusd'enre*
gislrerdansles occasionsoùil leur semblaitqu'ilsne pou-
vaient se prêter à l'exécutiondelà nouvelleloi sanstrahir
ledevoiret laconscience3.
*Je ne rappellepasici lesdiversesformesde législation

introduitespar les constitutionsde -1791,de l'an III et de

l'anj.Vni. Je passeimmédiatementà cette Charteaujour-
d'hui (en1828)notreloifondamentale.Sonauteurvoulant
» lier tousles souvenirset toutes les espérances,en réu-
»nissant les tempsancienset les tempsmodernes4, » y a

1LOISEAU,Des Seigneuries,chao.2. 0°9.
,e CitédanslesMaximesdu droitpublicfrançais,tom.I, p.71.
1 Maximesdudroitpublicfrançais,tom.II, paget.
4PréambuledelaChartede1814.
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insérécetarticle qui, eneffet, rappellel'ancien textedesCa-

pitulaires: «Lapuissancelégislatives'exerce collectivement
» parleRoi, la Chambre des Pairs et laChambre desDé-
a putésdes départemens.» (Article 15.) -

Le pouvoirlégislatifest de sa nature incommunicable:
« ILne peut, dit un noblepair 1, êtr&déléguéniau roi ni
à d'autres. Il y a abus ou superfluitédangereusedans tous
les articles de la loi ou du projet de loi qui délèguent
au roi lepouvoirde faire desréglemenssur tel ou tel sujet.
Si l'onn'entend, dans ces clauses, que respecterle droit
constitutionneldu roi, de réglementerles détailsvraiment

réglementairescommele temps, le lieu, la forme, et tout
ce qui ne préjudiciepas aux droits individuels, ce qui ne
créeni des crimes, ni desdélits, ni despeines; onfaitune

dispositioninutileet tendant à énerverl'autoritéréglemen-
taire constitutionnelledu roi. Si l'on entend déléguerun
autre droit que cette mêmeautoritéréglementairedansles
limites conformesà la Charte et à son"esprit,on blessela
Constitution,onopèrelaconfusiondespouvoirslégislatifet
exécutif,on détruitles garantiespubliques". »

Lalégislationoffre cependantune exceptionde fait à ce
principe dans l'art. 34 de la loidu 47 décembre4814, en
matièrede douanes; cet article est ainsiconçu: « Desor-
donnancesduroi pourront provisoirementet-en cas d'ur-
gence,1°prohiberl'entrée desmarchandisesde fabrication
étrangère, ou augmenterà leur importationlçs droits de
douane.; 2° diminuer lesdroits sur lesmatièrespremiè-
res nécessairesaux manufactures;3°permettre ou suspen-
dre l'exportationdesproduitsdu solet del'industrie natio-
nale, et déterminerlesdroits auxquelsilsserontassujétis,
etc., etc. » -

Mais, d'unepart, onvoitquela délégationn'est faiteque

1Essaissur la Charte,parM.lecomlelanjuioais,n°359.

0
2Lanjuinaisavaitraison;cardeuxansplustard, les fameuses

Ordonnancesdejuillet tH30,prétenduesbaséessurl'art.14 de la
Charte.ontrenversélaConstitution.Maisaussi,à l'instantnJème,
lepeuplea renverbéla royauté;etpour*qu'àl'avenirunautreroi,
membredela nouvelledjnastie,ne crût pas trouverle même
droitdansla Charte, àcesmoLs: Leroi fait lesréglemensnéces-
sairespourl'exécutiondeslois, on a ajoutéceux-ci: Sanspou-
soirjamaisn&suspendrelesloiselles-mêmes,ni dispenserdeleur
exécution.
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pouruncasd'urgencequine comporteraitpasledélaid'as-
semblerlesChambres; et, d'autre part,que l'effetde l'or-
donnancen'est queprovisoire.En effet, l'article34précité
est terminépar la dispositionsuivante,qui faittout rentrer
dans l'ordre légal: « Toutes les dispositionsordonnéeset
exécutéesen vertudu présentarticle, serontprésentéesen
formedeprojet de loi auxdeuxchambres avant la finde
leur sessionsi ellessont assemblées,ou à la sessionla plus
prochaine,si ellesne le sontpas »

§ IV.

DESDIVERSESESPÈCESDE LOIS.

Les loispositivessontdeplusieurssortes.Ellessedivisent
principalementen loisfondamentaleset loissecondaires.

Les loisfondamentalesétablissentet définissentlespou-
voirs;ellesconstituentlepactesocial.Telleest,parminous,
la Charte constitutionnelle.

Lesloisfondamentalesde l'état sonlréputéesimmuables,
non pas tant par l'impossibilitéque par la difficultéet le
dangerde leschanger; parcequeceschangemens,dequel-
que couleurqu'on les pare, à moinsqu'ilsne viennentà la
suite d'une longueexpérience,et qu'ilsnesoientvivement
et généralementréclaméspar l'opinionpublique,remet-
tent en question, non-seulementce qu'il s'agit d'abroger,
mais les objetsmême auxquelson déclare ne vouloirpas
toucher. On diminueainsidansl'esprit des peuplesl'idée
qu'ils doiventgarderde la stabilitéde leur gouvernement:
c'est là surtout «qu'à côté de l'avantaged'améliorer, se
» trouvele danger d'innover.»

Dansunprojet de loisur la responsabilitédesministres,
pris en considérationpar la chambredesdéputés, le 26
aoùt1824,il était dit «qu'un ministrese rend coupablede
trahison, lorsqu'ilfait quelqueacte contrela Chartecon-
stitutionnelle,et lorsqu'ilcontre-signeunactede l'autorité

royalequinedevraitémanerquedu concoursdestroisbran-
chesde l'autoritélégislative »

Lesloissecondairesont pour objetde régler lesdiverses

Pluspréciseencore,laloidefinancede i834veutquecette
présentationaitlieuau commencementdelasession.

Voyezl'article1, nost et3.
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| partis*del'administrationet desservices publics; de fixer

[ l'élit déspersonnes,lç conditiondesbiens; de régler l'exé-

cutions contrats; d'assurerle bon ordre, la répression
mi ililil*. LeBomiwredeeesloisestinfini, et varie,commeje

jm.déjà dit, «qi«ant ladiversitédes objets auxquelselles
Wapptiquent: Loiscriminelles,Loisciviles, Loisadminis-
tives, etc., etc. Ces divisions sont purement doctri-
Enales: ilne aéraitd'lucane utilité de touteslesrappeler et
(tes définir.

Ces lois secondaires,pour être bonnes,doivent, autant
queles mœursle permettent, rentrerdans l'esprit,de la loi
fondamentalesontla protectionde laquelleelles viennent
seplacer.Jus privatum sub tuteldjuris publici latet —
Aucune d'elles ne peut déroger au droit naturel: civilis

ÈVtiûjura

naturalia corrumperenonpotest 1.
I Une distinctionqu'il importede ne pointperdre de vue,
kssteellequi existe entre les lois proprement dites, et les
actesqui émanent uniquementde l'autorité royale. Celte

pdistiaetianexistait mêmesous l'ancien régime. Au lit de
justice tenule 45juin 1586,le présidentde

Harlay
disait,

mnomda partement, à Henri III: «Dansla remarqueet
dddgmion des ordonnancesqui s'observenten France,
noususons de distinction: car nous appelonsles unes or-
4onnancesduMoi etles autres du Royaume.»
! Leroi seul fait « les réglemenset ordonnancesnécessai-
res pour l'exécutiondes lois 3.» Maisil ne peut pas seùl
faire ni défaireleslois; il ne le peutqu'avecle concoursdes
Oiimbres. Et, sidesministrestrompés,peu instruitsoumal
intentionnés, avaientconseillé, fait rendre et contre-signé
-uneordonnancecontraireà une loi, danscedéplorablecon-
flit, c'est la loi qu'il faudraitsuivre de préférence.En pa-
reil cas, on ne résistepas à l'ordonnance, mais on obéità
Jaloi4.

IlBacon.AphorismeS.
IlL. 8.ff. Decas.minutis.1 Vouezci-dessusla notaa naaÎM.
*Lescortèsd'Aragonavaient adoptéuneformulepariiculière

pourrepousserlesactescontrairesà leursprivilègesconstitution-
nels:«Laloi,disaient-ils,seraobéit.maisnonexécutée.»—Nos
anciensparlemensen usaientà peuprèsdemême.« Il n'ya quela loid'exécutoireenFrance»,disaitM.Odilon-
Barrot,danssonplaidoyerdevantla courdecassation pourlesieurRoman.
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Il.en faudraitdire autant, si une ordonnancéétablissait
un droit nouveausur un pointnonencoreréglépar la légis-
lation, maisqui fût de nature à ne l'être quepar elle; par
exemple, si une ordonnancecréaitdes peinesafflictiv'esou
infamantes; si elleportaituneatteinteà lapropriété; sielle
créait un impôt, ou si elleenlevaitquelquedroit légitime-
ment acquis.

Danscesdivers caset autres semblablesoù l'ordonnance
serait visiblementun empiétementsurlepouvoirlégislatif,,
lés jurisconsultesqui ont écrit sous l'empirede la Charte
tiennent que de tels àetes, quoiquecontre-signéspar un
ministre, ne détruisentpasla loi; que les tribunauxne sodt

pas tenus d'y déférer; qu'enfinil ne peut y avoirde pour-
voi encassationpourviolationd'uneordonnance,maisseu-
lement pour violationde laloi 1.

Ce que l'on vient de dire des ordonnancess'appliqueà

plus forteraisonaux simplesArrêtsdu conseil, lors même

que, par abus ou par calcul, on leur aurait donnéle titre

d'ordonnance,et qu'ilsseraientinsérésauBulletindesloie.

Lesprincipes seulsauraientdu conduireà cettesolution;
mais jusqu'où ne va pas la flatterie?SousNapoléon,à une
époqueoùl'on semblaitavoirressuscitépourlui cetexte or-

gueilleux de Justinien: Quis tantæ superbiœtumefactus
est, ut reqalemsensumcoutemnat la Courde Cassation,
qui jusqu'alorsavait suivisur une questionde féodalité la

dispositiondes loisgénérales, crut devoir s'en écarter'et
casser divers arrêts, en se fondantsur un avis du conseil
d'état du 13 messidoran/13, et un décretdu 23 avri11807

qui, d'après lesrapportsdu ministredes finances, et dans
desaffairesparticulières,avaientadoptéune nouvelledoc-
trine. Napoléon,informédecette déviationde laCourdeCas-
sation,s'en expliquaen cestermes: «La Courde Cassation,
dit-il, a montré trop de déférencepour l'avis et le décret

dontil s'agit. Cetavisetcedécretnesontquedesjugemens.
Bonspour les partiesqui les ont obtenus, ils ne peuvent

1Ceprincipe,incontestabled'ailleurs,a étéreconnuparM.de

Corbière,ministre del'intérieur,à la séancede lachambredes

députés,le 22 février1827.(VoyezIsambert,Recueildeslois,
année1820,préface.p. xvj, et lesautoritéssurlesquellesl'auteur
eappuie.Voyezaussicequenousdirons,enrevenantsurcesu-

jet. au§XIX.
Loi 11, au CodeDelegibusetconstitutionibus.
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avoir, à l'égarddes autres, le caractèred'actes interpréta-
tifs de la loi. » Voilàce qu'a révélé la procureur-général
près la Courde Cassation,dans un plaidoyerprononcéde-
vantcettecour le 15juillet 1814r.

Une ordonnanceinéditedu 16 septembre 1814, sur les
formes des actesSe l'autoritéroyale, distingueparmi ces

actes,

1°les Ordonnancesdonnéespour la sûretéde l'Etat;

2°

les Règlemensdonnéspour l'exécutiondes loiset pour
l'exercice de la policegénéraleet locale; 3°les Ordonnan-
ces en formede déclarations interprétatives dans les cas
qui ne sontpasexpressémentréservés aux Chambres.On
prétenditalorsqu'il s'agissaitde l'interprétationdoctrinale
enmatière législative2, et mêmedel'interprétationd'au-
toritéquant auxordonnanceset réglemens;4°les Lettres-
patentesdonnéespour l'exercicedes attributionsgracieuses
du pouvoirroyal, tels que Majorats, exercicedu droit de

[grâce,etc.; 5°les Arrêts du conseil, qui sont les juge-
miensrèndus sur avis du comitécontentieux,et toutes les
décisionsdes autrescomitésdu Conseil-d'Etat,pour lecon-
tentieuxdu ministère; 6°les Provisions,qui sont les insti-
tutions des juges à vie; 7° les Commissions,qui sontles
nominations à des places révocables; 8° et tes Brevets,
qui sont des promotions dans l'armée de terre et de
mer.

Aucunde cesdiversactesn'a le caractèrede loi, et ceux
qui sont insérés, auBulletin des Lois3, n'en acquièrent
pas plus d'autorité; c'est uniquementun moyende publi-
cité. -,

Si le roi seul en son conseil-d'Etat, ou lesministressous
le nom du roi,ne peuvent, par formed'ordonnances,dis-
poser sur des objetsréservésau pouvoir législatif, il est
encore plus évident qu'aucun corps administratifouju-
diciairene peut usurperlesfonctionslégislatives;et si l'un
decescorpsprenaitunarrêtéouunedélibération,ou rendait
un arrêt sur quelquematière législative,il y aurait forfais

REPERT.DEJURISP.Additions,vol.15,4eédition,aumot
Rentesseigneuriales.

: Nousreviendronssurcesujeten traitantdel'interprétation.- Tu Angleterre,les actesdu gouvernementsont imprimesdansunrecueiloistinctdeceluioùsetrouventlesactesdu Par-
lement.Nousavonsadoptécetteformedepuis4830.
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ture1, et l'arrêté, la délibérationou l'arrêt ne seraient
pasexécutoirespour les citoyens ¡;i'J

V.
COMMENTSE FAITLALOI. Ii

Leroi3proposela loi (Chartede 1814,art. 16).
10^

La propositionde loi estportée, au gré du roi, à la
Chambredes Pairsou à celledesDéputés,exceptéla loide
l'impôt, qui doit être adresséed'abord à la Chambre des
Députés(Art. 17,Art.47).

Cette propositionest ordinairementaccompagnéed'un
discoursministérielqui contient l'exposé des motifs que
l'on donneà la loi proposée.

Toute loidoitêtrediscutéeet votéelibrementparla ma-
jorité dechacunedesdeux Chambres(Art.18).

Leroiseul sanctionneet promulgueles lois (Art. 22),
comme nous le verrons en parlant plus amplement ci-
après de la sanction, § IX etde la promulgation,§XV.

Ainsi, sousl'empire de laCharte, il est vraiplusqueja-
maisde direque la loiest lelcontratcommun.On y trouve
tous les élémensdes conventions.Le roi proposela loi:
voilàlapollicitation,soliusofferentispromissio.Silescham-
bres rejettent, il n'y a pointde contrat, pointde lien,point
de loi.Elles acceptentsansamendementouavec un amen-
dement consenti; le roi sanctionne,voilàle contratformé,
duorumtel plurium in idemplacitum consensus.Alorsil
ya LOI.

Une questions'est élevée: les Députéset lesPairs sont-
ils récusables(aumoinsdansle forintérieur),lorsqu'ilsont
un intérêt personnelet exceptionnelà la question? Si,par

Décretdu28août1793,dansmonRecueildesloisdecompé-
tence,tom.1",p. 400.*M.Ilenrionde Pensey,Compétencedujugedepaix,chapitre
dernier.—M. Isamberta donnéentêtedesonRecueildesloiset
ordonnances,années1849et 1820,uneDissertationintéressante
sur leslimitesqui séparentlepouvoirlégislatifdupouvoirré-
glementaireouexécutif.Onytrouveraledéveloppementdes prin-
cipesquejeviensd'énoncer.Il fautyjoindrelaDissertaiion qu'il
a miseen tèteduvolumede1821sur lesarrêtsduConseil.

3 Par lachartede1830,lapropositiondesloisappartientaussi
auxdeuxchambres.—(Art.15.)
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Exemple,il s'agit devoter, par exceptionaudroit commun,
me indemnitédontquelquesPairs ouiDéputéssont appelés
i profiterpersonnellement,doivent-ilss'abstenirde voter?
3n a soutenul'affirmativeà l'occasionde la loi du 27avril

1825,d'après la règle d'équité, quenul ne peut êtrejuge

ns

sa propre cause. Et je le crois-ainsidans les causes

argent. Maisdans les questionsd'un autre ordre, par

emple,

en cas d'offenséenversla chambre, chacundes

nembres,quoiqu'ilpuissesecroireoffensé,peuttrès-licite-
nent resterjuge. On ne présume pasqu'il en veuille dé-
poserlecaractère: c'est ainsi que les tribunauxordinaires
estent juges des insultes et des Outragescommis envers
eurs membresdans l'exercicede leurs fonctions.

Est-il des cas où le roi soit aussirécusable? — Il n'est

mais

récusablecommeroi, parcequ'àce titre il représente

Bujoursles

intérêts générauxde la nation. Maisdans les

ontestations
privéesoùilaurait intérêt, il nepourrait rester

uge. Le présidentHénaultdans sesRemarquessur le rè-
nede Hugues-Capet, allègueun exemplecontraire; Mais
iaintLouis,cemodèledes roisjustes et consciencieux,n'hé-
iitJKpasà se récuserdans le procèsJoùle comtéHugues fut
léclaré déchude sesfiefs.On auraitpu alléguercependant
tu'en défendantses droits, ildéfendaitaussi ceux de lacou-
"onne:Saint Louispensaautrement. «Il ne voulutpas être
jugedans,saptopre cause. Ilassemblaun BaronageàParis;
ilyexposases griefs contre le Comte, etlaissa auxBarons
lesointie le juger1.»l'

Cette question, au surplus, ne peut guère se présenter
aujourd'hui, parce que le roi ne juge plus en personne,

mais
par desjuges inamoviblesqu'il nommeet qu'il insti-

tue (art. 57 et 58), et par lesquels il se condamnelui-mê-
mequandil a tort dans les procès qui intéressentla liste
bivilecontreles particuliers3.

— Toujours est-il qu'il ne

pourraitpassedonner gaindecause par ordonnance.

t
*Histoirede France,parPigault-Lebrun,tom.3, p. 305.
Arrêt mémorablede la cour royalede Paris, du 49jan-vier1821,dansl'affairedu chevalierDesgraviers,créancierde

LouisXVIII.
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DATEDES
LOIS.

Il est certainquedans lesXe, XIe,XIIeet XIIIesiècle
on n'observaitpas exactement la formalitéde la date,
quesouventon se contentait,dedésignerle nomdu roir
guant- d'autres foisle jourdu mois,sansmarquerl'anné
ou celuide l'année sansindiquer le mois, et quelquef
aussion nemarquaitaucunedate. i ,
Cela tenait à l'ignoranceet à la barbarie decessiècll
féodaux, que lesSuzerains seuls ont pu appeler lem
vieuxtemps. 1

':-, Mj
Maisà mesure que l'on a marchéverslacivilisation,a

a senti le besoinde daterexactementlesactespublics,J
Cesoin est surtout indispensablepour les lois. Comm

ellesn'ontpas d'effetrétroactif, il devient d'abord néce
sairedese fixersur leurdate, poursavoirdequeljourellont dé être exécutoires. ,', U

Delà sontnées plusieursdifficultéssur la véritable)da^3
deslois. Par exemple,doit-ons'attacherà la dated'und
cretplutôtqu'à cellede la sanction?

Dansla collectionde Baudouin( in-8°),toutesles Joisre
duessousla constitutionde 1791sont classéesselonla da
du jour où chaquedécretaété adoptépar l'assembléenatio
nale. Dansla collectiondite du Louvre

(in-4°), elles,sur
rangéesdans l'ordre chronologiquedela sanctionroyale,

Cedernier ordre semble le meilleur,parceque la
sapîtion, dans le casoù elleétait requise, étant une formali

intrinsèquede la loi,il esterai dedire qu'il n'y avaitréell
mentloi qu'après que leroiavaitsanctionnéle décret. ,.,

Ainsi,encoreaujourd'hui,il n'y pasloimême
aprèsqul'une des deux chambresa adopté le projet, carl'autr

chambrepeut le rejeteroul'amenderdemanièreà nécessité
un renvoià la première.Il n'y a mêmepasloiaprèsque 1
deuxchambresont votéuniformémentl'adoptiondu pre
jet, car leroipeut encorerefusersa sanction,comme

noule verronsauSIX.
La décisionsuivantese lie à la questionqui précède. là

conseil-d'Etat, consultépour savoirsiune loi prenaitda,

1
MABILLON, de Arts diplomaticA. q
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29

du jourde.sapromulgation,,ou dujour où le corpslégisla-
tif avaitadoptéle projetprésenté par le gouvernement,a
étéd'avis, le5 pluviôseanYIII, que la véritabledated'une
loiétaitcellede sonémissionpar le corpslégislatif.

., § VIL

INTITULÉDESLOIS.

Il ne fautpas confondrele titre des loisavecleur intitulé.
; Le titre desloisest un sommaireplacéen tête pouren in-
diquerl'objet: il n'en fait point partie intégrante, et nous
verronsqu'il ne peut pas même servir à leur interpréta-
tion.

Le titre des loisdoit être sans emphaseet sansaffecta-
tion,et surtout sansartifice1 il doit indiquersimplement
d'objetdelaloi.

2

L'intitulé des lois est la formulepar laquelle ellescom-
mencent, et qui indique de quelleautoritéelles sont éma-

es.

Onn'est tenu d'obéir à un acte qu'autant qu'il est l'ou-

age de celuiqui avait qualitépour le faire. Il faut donc
Rie cet acte, pour commanderl'obéissance,soitrevêtu du
fehi de sonauteur. -"

Aussi voyons-nousque les plus petits comme les plus
rands fonctionnaires,depuisl'édile chargé de briser les

ux poidsjusqu'aupréteurquitientlabalanceoù lamauvaise
s' efforce de lesglisser,tous ont soin, non-seulement de

gnerleurs actes, maisencorede lesintituler du nom de

leurs charges.-
- :

L'autorité souveraineelle-même-doits'annoncercomme

le', pourobtenirdes citoyens l'obéissancequ'elleest en
oït d'exiger d'eux. Voilàpourquoi on ne voitpoint de
pisans apercevoiren mêmetempsle législateur.
t Parcourezles lois des peuplesancienset modernes, les

odesdes barbareseLceuxdespeuplescivilisés,partoutvous

I:rez l'auteur de la loi attacher son nom à son ouvrage,
tellementque dans l'intitulé seul des loisse trouvent l'his-
toire du pouvoiret la successiondes gouvernemens.

Essaisurla Charte,tom.I", pag.241.Voyezles exemplesibidem.
*Ce sontles proprestermesdela loid;i19janvier1791.
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En1788,la maximeconsacrée parun long usage
cellede Roi par la grâce de Dieu, formulequi n'a è
critiquéeque par ceux qui n'oht pas vouluen saisir le v
sens; cara celanesignifieautrechose, sinonquele roi i
relève de personne, et qu'il ne tient le royaumeque i
Dieu et de l'épée,sans en tairehommageà aucunepui
sancesur la terre1. »

Cette formule, usitéeprincipalementdepuisl'époqueo
l'usurpationdespapesmenaçaitl'indépendancedetoutes i
couronnes, n'est donc pas une marque de servitude
prenons-laplutôt pourun signede noblesseet de liberté

a Tout le monde, dit Durandde Maillane,sait quen>
rois se qualifient roisde France par la grdcede D_'
pour marquer leur autorité et leur indépendancede toul
puissance humaine. Sur quoi Lebret (enson Traité de M

Souveraineté)remarqueque les termes par la grâce (I
Dieu sontaujourd'huisi fort consacrésà cette unique a
unification,qu'on regarderaitcommecoupablede 1..
jesté celuiqui entreprendraitde les insérerdansses titre
ainsi qu'il arriva au comted'Armagnacsousle règne

<19CharlesVIII3. » ,
- « Nosrois,dit unautreauteur4, ne tiennent que de
èpée,en ce que,ne connaissantpointde juges sur laterre
c'est par la forcedes armes qu'ils se font rendrela justic

quileur
estdue, et qu'ils maintiennent leur autoritéet lf

droitsde leurcouronne.» i
A l'époque de la révolutionon exigeal'addition, "1

la loi constitutionnellede l'Etat, qui rattachaitl'autori
du roi au pactesocial.Maiscetteformule,quoiqueplus:
bérale, était impuissantepour exclureledespotisme;a
Napoléonla conserva sans en être effarouché: nouvell
preuve, entre mille, que la liberté est dans les choses i
non dans lesmots 5.

1 Maximesdudroitpublicfrançais,tom.2, pair.436. J
2 VoyezmesLibertésde l'églisegallicané,2*édition,pag.

71et suiv.3DuranddeMaillane,Libertésde l'églisegallicane,tom.
upair.87.-

4 TraitésduDroitfrançaisà l'usageduduchédeBourgogne
tom. 1er, pag. 21. ,5En 1830, on a retranchéla formulepar la grâcedeDieu:
commeinutilevis-à-visde Rome; et si l'onn'a pas rétablila
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J'.
Acesexpressions,roi deFrance, oncrutdevoir aussisub-

stituerroi des Français, commeayant un tout autre sens.
Cependantnospremiersrois répugnaientsi peuà s'intituler
ainsi,que touslesCapitulairesdes rois de la seconderace
portenten têteDeigratiâ FRANCORUMREX.Ontrouvemême
cettedernièreformuleemployéesous la troisièmeracecon-
curremmentavec l'autre. Ouvrez lesOrdonnancesdu Lou-
vre, tomeV, vousverrezà la page430,CarolusDei gratiâ,
FRANCORUMREX; et page 431, en regard, Charles, par la
grâce de Dieu, ROIDEFRANCE.Quelleplusfortepreuve
quecesformulesavaientau fondla mêmesignification

1?
L'intervalleentre 1792et 1814est rempli par le proto-

colede tous les gouvernemensqui se sont succédé; ainsi
l'onvoiten tête des diversactesinsérésau Bulletin:

La CONVENTIONNATIONALEdécrète:
Le CONSEILDESCINQ-CENTS,le CONSEILDESANCIENS,

approuventla déclarationd'urgence:
Le DIRECTOIREEXÉCUTIFarrête:

F LesCONSULSDELARÉPUBLIQUE,etc., etc.

r BONAPARTE,premier consul, ordonne:
NAPOLÉON,empereur, décrète:
Le SÉNATCONSERVATEUR,réuni au nombredemembres

prescritpar la constitution,etc. H
Le GOUVERNEMENTPROVISOIRE.,
Enfin on revient au point de départ, à la formule rédi-

vive: Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de
Navarre 2.à tous présenset à venir salut.

Cette formule, lorsqu'elleest en tète des ordonnancesou
des arrêts du conseil, est immédiatement suivie de ces
mots, Nous AVONSORDONNÉETORDONNONS.

Mais, lorsqu'elle précède les lois, elle est conçuede la
manièresuivante, qui rappellelesélémensconstitutionnels
requispour la formationde la loi: « Nous avons proposé,

mots:Par la loiconstitutionnelle,il n'enestpasmoinsvraiquecestpar-là,etnonautrement,queleroiestroidesFrançais.*
cependant,commeonena abusépourprétendreque le roideFranceétaitle roidu solplutôtque lechefdescitoyens,onest

revenu,eni 830,autitrederoidesFranrais.
: «CettementionspécialedelaNavarre,ditM.Lanjuinais,n'est

pointun affaiblissementde la Charte; c'estun pursouvenirde
l'histoire;c'estunelocutionsanseffetpolitique,etc.»Essaisurla Charte,tom.1er,pag.254et 255.

LI
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»les chambresont adopté, nousavons ordonnéet ordon-
»nonscequisuit. » : : fi-

La formuleactuelle est celle-ci: a LOUIS-PHILIPPE,roi
» desFrançais,àtousprésensetavenir,salut. Leschambres,

*ont
adopté et nousavons ordonné et ordonnonsce qui

»suit.» — ",' JI

S~HI. ~.-

PRÉAMBULE. ",

- Les lois sontquelquefoisprécédéesd'un préambulequi
expliqueà quellescausesellesont été portées. ,,:,

Cette précautionétaitnégligéedansles républiques,où
le peuple, concourantà la formationde la loi, n'avaitpas
besoinde s'évertuerà trouverdestournurespour justifierà
ses yeuxsonpropreouvrage.

Il semblaitd'ailleurspeu conformeà la dignitédu légis-
lateurd'entre pourainsidire, enpourparlersur le mérite
de sa loi, et de discuteren rhéteur là où il devait seule-
ment commanderen maître1. ,
, C'est cequi fait,dire à Sénèqueque rien ne paraitplus
froidet plus ineptequ'une loiaffubléed'unprologue2 s

Cependant l'usagecontraire a prévaludans lesmonar-
chies,et nousne voyonspas une ancienneordonnance,pasde lettres-patentes,pas an édit, qui ne soient ornésd un
bout de préambule; soit qu'ilait paru plushumain d'es-
sayerà persuaderlespeuplesparcette voie; soitquela po-
litiqueait donnéà penserque lessujets exécuteraientplus
volontiersles lois, quandon leur aurait fait confidencedes
motifsqui avaientdéterminéle législateurà lesrendre.
,,:.11est vrai que les raisons:qui sont alléguéesne sontpas
toujours les véritables.Et à ce sujet, on trouvedansles
œuvresdujudicieuxCoquille3,uneanecdoteassezpiquante
pourmériter d'être rapportée: « On a fait,dit-il, une in-
finitéd'éditsauxquelson faitparler le roi commesi c'était

1 Nondisceptationedelptuti, sedjure.LEXVISIGOTH.libi.I,
cap. 6.
""*'Nihilviderifrigidius,nihil ineptitisquàmlegemcumpro-
logo.Epist.94.

3ŒuvresdeGUYCOQUILLE,deNivernais,tom.t", pag.2t9,
colonne1re,édit.in-foliode1703.
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fun orateur en une concion' de Grèce, avec des propos
spécieux;beaucoup'delangage, et rien de vérité; comme
si tous les Français étaient des bêtes,et qu'aveclesimple
sens commun,il ne fut aiséà découvrirque le contrairedu
contenuencesedits est véritable. Et entre autres édits, qui
tous sont pécunierset bursaux, il s'en trouve un de fort
belleapparenceen faveurdes laboureursen une chèrean-
née, pour n'être contraintsà payer leurs dettes; et c'était
afinqu'étant déjà accabléspar lesguerres, ilseussentmeil-
leurmoyendepayerlestaillesétrangementexcessives;.dont
arrivaque lesmarchandsfurent dégoûtésde leur prêter, et
par ce moyen ont depuis enduré beaucoup d'incommo-
dités1.»

-

De tout cela, il résulte que les motifs alléguésdans le
préambuled'une loi ne sont pas toujoursdes guides,sûrs
pourl'interprétera , -

Aussi la loidu 11« août 1792avaitdécidé d'une-manière
précise« que dorénavantles décrets seraient impriméset
iés sans préambule. »
Maisdepuisonest revenuàcette forme, soitpar des mo-

ufsdedèclarationd'urgencesousla constitutiondel'an III,
bitsous l'empire,où l'on vit tant dedéceptionssurtouten
législation,sôitènfin depuisla restauration*.
L'auteur de l'Essaisur la charte5fait à ce'sujet une ré-
èxion fort judicieuse. Après avoir remarqué que les mo-
ifs de la loi sont suffisammentexposésdans les discours

prononcés,soitpour appuyer,soitpourcombattrela propo-
sition, il ajoute: * Maissi lesministresveulentabsolument
donner des fleursde leur rhétoriquesur les loiscommeils
aiment tant à le fairedans lesdiplômeset les ordonnances,
il est nécessaireque le préambulesoit soumis à leurs co-

légistateurs, afin qu'il ne se trouve pas en contradiction
avecles articles, commeje l'ai vu arriver6.Rien n'est plus

- 1
Concio,discourspublic.

*Dialoguesur lescausesdesmisèresdela France.
: voyezci-après, interprétation,§xix.
Yoyez, pourexemple,lepréambuledelaloi du 5 décembre

1814,etceluidela loidu21dumêmemois, relativeà certaines
dettescontrariéesenpaysétranger.

! Liv.3,chap.5.n°309.
-

M.
Lanjuinaiscitepourpreuvela loid'exceptiondu 21octo-

-bre1811



342 NOTIONS 1

incohérentque d'attribuer au roi un exordepenentael
privatif comme partie intégrante de di tiom
n'existentque parla volontéréuniedes troiybranchesdtti
l'autorité législative, et dont oncertifie qu'ellts ont'éCéfl
discutées,délibéréeset adoptéesdanslesdeuxchambres.

SIX. K
: !, (

SANCTION. ;

Ce mot, par sonétymoîogie,indique une choserenduçj
sainte, et qu'on ne peutpasviolerimpunément. :'>

C'est du moinsen cesensque l'entendaientles Anciens.,
Sancta res dicitur ob sanctionemqud res ità munita est,
ut violari impunè&<KtdpoMt<', J

En 4790, on s'est servidu mot sanctionpourdésigner
une formeparticulièrede la législation.Pourquelesdçcrets

de l'assembléenationaledevinssentlois, il fallait qu'ils

fussentsanctionnés,c'est-à-dire, approuvés
solennellement

1

par le roi. .!
Cette sanctionn'était cependantpasexigéepour tousles

décrets de Rassemblée: on voit, au contraire, qu'il y
avaitdesactesnon sujetsà sanction,et qui^pourtantétaienl

i

toujourspromulguésaunomdu roi2.
Suivantla constitutionde 1791,le roi n'avaitpaslapro-j

positiondeslois: il ne pouvaitqu'accepterou rejetercelles j
qui, soumisesàsa sanction,étaientenmêmetempssujette» I
à sonveto.

Sous la Chartede 1814c'était tout le contraire; le roi

proposaitles lois, et les chambresn'avaient quela faculté
de lesadopterou de les rejeter.

Selon la Chartede 1830, la propositiondes'loisn'appar-
tient pas seulementau roi, mais elle appartientaussiaux
dëttxchambres.

Cependantcette charte ajoute (art. 18) : a Le roi seul
sanctionneles lois.» D'oùil suitque lapropositionfaiteau
nom du roi, quoiqueacceptéepar leschambres,n'est pas
encore loi, et ne le sera qu'autantqu'il plairaau roi de la

fonctionner.Il pourrait, en effet, arriver qu'une loi, ur-

FESTUS,vocesanctum. - - -- - - - -»
Voyezactedu13novembre4791,dansla collectiondeloïs.

in-4°,ditedu Louvre,t 6, pag.663.
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tenté

au jour de sa proposition,cessâtd'être nécessaireà
Briostant où il s'agirait de la sanctionneret de la promul-
guer' : telle serait, par exemple, une loi faiteen vue de la

uerre, et qu'un traité de paix rendrait désormaisinutile.
Dans un tel cas et autres semblablesoù le gouvernement
croiraitutile de ne pas aller plus loin, il le peut; car, tant
_quele roi n'a pas donné sa sanction, il n'y a pas encore
loi. Ainsi, l'on a eu raisonde dire que la sanctionétait le

f vote royal définitif2.
r Leroi sanctionneen mettant sa signaturesur la minute
, originaledeJa loi.

Unefoiscette formalitéremplie, il y a loi, et.il ne reste
plusqu'à y apposerlesceaude l'état.

SX.

SCEAUDESLOIS.

e sceaune doit pasêtre confonduavecla sanction.
1 est sans doute la meilleure preuve que la loi a été

nctionnée; maisla preuved'une formalitén'est pas la for-
alitémême.

-

H Il fut cependantune époqueoù le sceau tenait lieu de
Si gnature.

Anciennement,lorsquedes ordonnancesou des lettres-
yaux avaientpasséau conseil, ellesétaient écrites par un

potairedu roi et portéesà la chancelleriepour y être scel-
ées.En l'absencedu chancelier,on fapposait le sceaudu

hâtelet.
L Leslettres-royauxavaientdate, non du jour qu'ellespas-
aient au conseil,maisdu jour qu'ellesétaient scellées: le

ceauroyal leur donnaitforcede loi sans signature3.
Dans l'usageactuel le sceaune dispensepasde la signa-

ure, et réciproquementla signaturedu roi ne dispensepas
u sceauaveccette mention, vu et scellédu grand sceau;

C'estainsiqu'autrefois,mêmeaprèsqu'uneordonnanceou
unéditavaientétéenregistrésauparlement,le roipouvaitencore
lesretireretnepaslespromulguer.Max.du droitpub. franç.,
tom.2, p.353.Dureste,lesraisonsqu'ony donnedecedroitne
sontpaslesmeilleuresDossibles.1 Èssaisurla Charte,tom.1er. n°328.3

Isambert,Recueildelois,1821,préface,pag.VIII et IX.
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et la signaturedu chancelier,ou, à sondéfaut, du secré-
taire d'état au départementde la justice ayant le titre des!
garde dessceaux.

C'est un devoir du chancelierou garde des sceaux, deal
ne point scellerles lettres surprisesau prince et les actes'
qui seraient contrairesaux loisdu royaume.« Il doit, ditti
un ancienjurisconsulte', canceller,rompre, briser, révo—
quer, refuser et dénier touteschosesdéraisonnables,inci-i
vileset préjudiciablesau princeet à sonpeuple, encorequea
par lui-mêmede vive voix elles fussent commandées,oc-:
troyées et accordées.»—Il est, suivantLoyseau,le cor--'
recteur et le contrôleurdesordonnanceset dts mandemensjj
du prince,. Ce sont les ordonnanceselles-mêmesqui ontJi
imposécette charge au chanceliersousle lien de l'obéis--
sance: il y en a une dispositionformelledans l'arlicle441
de l'ordonnancede mars 1356, dans l'article 214 de celles
de 1413, et dansplusieursautres.

Le devoir des chanceliersà cet égard se trouve tracéà
d'une manière bien remarquabledans le serment qui futii
prêté par le chancelierDuprat3entre les mainsdu roi, les
7 janvier 1514. « Quandon vousapportera, y est-ildit, àj;
scellerquelquelettre signéeparle commandementdu roi,,
si elle n'est de justice et de raison, vousne la scellerezx
point, encoreque leditseigneurle commandâtpar une oun
deux fois: maisviendrezdeversiceluiseigneur,et remon--
trerez towsles points par lesquels ladite lettre n'est rai-
sonnable; et, après que aura entendu lesdits points, s'illi
vouscommandede la sceller, la scellerez;car alorsle pé-
ché en serasur ledit seigneur, et non sur vous.»

La viede l'Hospital4 nousoffreà ce sujet une anecdote9
assez remarquable. Après la dissolutiondu colloquedes
Poissy,lepapeavaitenvoyéen France, en qualitéde légat,
Hippolyted'Est, cardinalde Ferrare. Lechancelierlui re- -

fusades lettres-patentesqu'il demandaitpourconfirmerses «
pouvoirs.L'Hospitalmotivaitsonrefussurcequeceslettrese
étaient contrairesaux libertés de l'église (jallicane.Me--

Papon, 3enotaire,titreDesprovisionsréservéesauprince,
pag.325.
2Desoffices,liv. 4 , chap.2, n°29.3OueDumoulinappelleBipedumnequissimus.

-
4Essaisur l'Hospital,parM. Dufeyde l'Yonne,en tètede 1

sesœuvres,éditionde1824,in-8°, rom.trr,pag.<58.
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es, prières, séductions,le légat employasans succès

19 lapmoyenspourvaincrele chancelier: celui-cidemeura

pflèxible;mais.à forced'intrigueset de souplesse,le légat
b .bedu xolcequ'il avaitvainementdemandéau chance-
lier., à'conditiontoutefois qu'ilne feraitpointusagede ses

Impies.̂Malgré'cette

modification, le chancelieravait en-

Eerefusé d'y apposerle sceaude l'état. Le cardinatpar-
nt néanmoinsà lui,en fairedonner l'ordre par le roi. Le

ancelier obéit1; maisen mettantsousle sceaucette pro-
estation qu'il avait coutumed'employeren pareilleoccur-
rence: menon consentiente, sansmon consentement.

Je plie et ne rompspas, est presquetoujoursla règlede
conduitedes ministres: cependantona vu des chanceliers
ailier mieux rendre les sceaux que de les apposer à 'des
ees évidemmentillégitimes,et l'un d'eux refuserdé les
prepdre , après qu'on s'en était servimalgré lui pourcet
sage, disant,qu'ilsétaientsouillés. 1

Maisde tels exemplesont élé bien rares, et c'est ce qui
dire aux auteursdulivre(intitulé Maximes du Droit
ublicfrançais, t. 2 , p. 324: « Les chancelierssontde-
uislong-tempsjdespersonnagesfort complaisans: ils an-
pncentpar. leurs actionsce que le chancelierde Birague
isaithautementde bouche,qu'ilssont chanceliersdu roi
eFrance, gt;nonchanceliersdu royaumede France. »
Cependant,de nosjoursencore, nousavons vuungarde

essceaux,,,en entrant encharge, avertir les magisirals
meSa Majestéluiavaitremisles sceauxà condition.dene
icellerquedes loiset actes,conformesà la Charteconstitu-
ionpelfe2. -
L^jloi du 27 novembre1790porte, article31 : « L'office
u chancelierde France est supprimé.» Je ne connaispase loiquil'ait formellementrétabli. — Quoiqu'il en soit,
6 titre de chancelierde France a reparu,, de fait, à l'épo-
quede la restauration.

"':.Cettedignitéétait autrefoisinamovible.
Très-anciennement,dit un.historien3, « cette première

Il nesagissaitencetteoccasionqued'unactedu gouverne-
ment;maiss'ileûtéléquestiond'unpbintfondamental,le devoir
duChanceliereût étéde"rendrelessceaux,plutôtquedeseré-
duireà,Qnevaineprotestationdémentieparle fait

2 CirculairedeM.Barbé-Marbois,du2 octobret815.
1 Dufey,fie del' Hospital,tom. 1er,p. 24.
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dignitéde l'ordrejudiciairen'était pointconsidéréecommér
un ministére; c'était une magistrature nationale. Depuiiii
longtemps le chancelierétait élu, par scrutin, dans unM
assembléedes principauxfonctionnairesdes cours souve-9
raines, réunieau Louvre, sousla présidencedu Roi. »

Mais, à côtédespluséminentesprérogatives,se trouvaiii
une responsabilitésévère; et l'Hospitallui-même, damr
une circonstanceoù il s'étaitécarté des règles relatives0
l'enregistrementdes loispar les Courssouveraines,se vir
sur le pointd'être décrétéd'ajournementpersonnel,poun
venir rendre compteà la Courde l'infractionqui lui étaiii
reprochée'.

Aujourd'hui l'on peut croire que le chancelierest inat
movible;caron a vu M. Dambray, d'abordministrede lsl
justice, quitter les sceauxet le portefeuille,et conservas
toujoursle titre de chancelier.En cette qualité, il présidai
la chambredes pairs, et je ne doutepas qu'à l'avenircetteJ
unionde la dignité de chancelierà celle de présidentdei
cettechambren'affermissedeplusenplusle principede cetteJ
inamovibilité.

C'est au chancelierquedevraitaussiêtre réservéle droili
de présider les sectionsréuniesà la Cour de cassation, ele
non au garde dessceaux, ministrerévocable,auquelman-i
que cette inamovibilitéque la CharteassureauxmagistratsJ
commepremièregarantiede leur indépendance2.

Le décret du 6 novembre1789 a décidéque lessigna-i
tures , contre-seingset sceauxseraientuniformespar touti
le royaume.

La loidu 19 octobre1791a déterminéque lesceaudontli
le corpslégislatifse serviraitdésormais,porteraitcesmots::
la nation, la loi, leroi.

Une autre loi, du 6 octobre1792, a ordonné que « lesei
anciens sceaux de l'état seraient brisés et portés à las
Monnaie.»

Depuis, la formedu sceau et ses emblèmesont changés
avecles diversgouvernemensqui se sontsuccédé3.

Dufev,Viede l'Hospital,tom.tcr,p. 143.
2 Cetteopinion est partagéepar M.Carrédansion grandt

ouvragesurlacompétencejudiciaire,t. 1er,p.<80,note1.
3LesceaudeHuguesCapetestlepremieroùl'onvoiecequea

nousappelonslamaindejustice.Il latientdelamaindroite,et 1
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§XL

DUCONTRE-SEING.

Lecontre-seingest encore une formalité employéepour
prévenirles surprises.

Aprèsquele roi a signé, l'un de ses officiersayant ca-
cactère pour cette fonction, signe contre, c'est- à - dire

auprès, afind'attester que l'acte a réellement été signé par
le roi. Cesmots, par le roi, précèdent ordinairement le
contre-seing.

Charlemagne, qui ne savait pas écrire, faisait contre-

signertous sesactes par son grand référendaire; lui et ses
successeursy apposaientleur signe et leur cachet: Cruce

factd, dit la charte de Philippe Ier, de mars 1085.
La charte de Hugues Capet, de 987 , sur les libertés et

privilégesdes églises, est signée de son fils Robert et de
quatre de ses premiersofficiers.

t Les Chartes du roi Robert, de 991et 1025, sont contre-

signéesdu chancelierseul.
Le diplôme de Henri Ier, de 1031, ne porte que son

signe, au moinssur la copietelle qu'elle a été conservée.
Les lettres-patentesdu même roi, d'octobre 1057, sont
contre-signéespar onze de ses officiers; le chancelier est
le dernier.

La charte de PhilippeIer, dejuillet 1061, est contre-
signéede deux personnes, et d'une troisième qui doit être
le chancelier'. Celle déjà citée, de 1085, porte les seings
du sénéchal,du connétable,du boutillieret du chambrier;
la signaturedu chanceliermanque.

Les lettres de Louis-le-Gros,de décembre1118,portent
le signe du roi et le contre-seing du chancelier, avec la
mentionrelegit et subscripsit.

unglobedela gauche; il portesursatêteunecouronnefleuron-
née;ilparaitdanscesceauavecdescheveuxcourtset une assez
longuebarbe fourchue: on lit à l'entour cette inscription:
HUGo,Deimisericordid.Francorumrex.1LeprésidentHénault,annéeH07,prétendquecemonarque
estlepremierqui. pourautoriserseschartes,lesaitfaitsouscrire
par sesgrands-officiers; maiscetteopinionsemblecontreditepar
lesdécouvertesfaite:aprèslui. VoyezDissertationsur la diplo-
matique,parLaporteDutheil,10rvol.du Recueildeschartes.



348 11
ROTIONS

La charte de la communede Laon,de Louis-le-Gro
(1128), est signée du roi el de son fils, et écrite de M
maindu chancelier. ;

Lachartede1134estaussidelamainduchancelier,
nicontre-signéede troisautresofficiers de sa maison.

La chartede Louis-le-Jeune,de 1165,est contre-signede quatre officiers; le seingdu.chanceliermanque. i *Cellede 1180,est dela maindu chancelieret co
gnée de quatre autres. i

Les lettresde Philippe-Auguste.,de 1189, 1190, 1200sontcontre-signéesde troisofficiersde sa maison,
la chamcellerieétant vacante. .:':

Dansces premierstemps,onremarque, parmiles con
tre-signalairesdes actesroyaux,les précepteurs des roi
et quelquefoismêmeleurs confesseurs1. l, , * • ï®

Dansl'ordoonancedesaint Louis1262,il est fait mea
tiondeceuxpar le conseilde qui ellea été

rendue
1 1La formalitédu contre-seing ne fut régularisée qu

quand,le gouvernementlui-mêmefut constitué, c'est-à
(lirp à partir du règne de Philippe-le-Bel,sous lequel
parlement;fut rendusédentaire.I
," SousLouisXI (en 1481),il fut arrêté que le Roine. s
gnerait rienqu'ilne lefit, contre-signerpar unsecrétair
d'Etat; sans quoionn'y aurait nul égard. -

«La même règle a dû être maintenue à l'époqueoùl' t
gouvernementa été revêtu des;formesconstitutionnelle
et représentatives.Alors, en effet,la formalitédu contré
seing n'a pas seulementété employéepour prévenir lm
surprises,maispour,assurerla responsabilité

ministérielleLa constitutionde 1791en a une dispositionexpresse
fitdans laproclamationdu 22juin 1791,il estdit très-ex--
pressément« qu'aucunordre du roi nepeut être exécutif» s'il n'est contresigné par lesministres,quiendemeuren"
» responsables2. » ]

Uneordonnanceroyaledu 8février1846, surle contre
seingdesordonnancesetactesémanésde l'autoritéroyaleji
portece qui suit : «Louis,etc. Lesordonnances,règlement
et actes d'administrationqui émanent de notre autorité
royale, devantétie revêtusdu contreseing de l'un de

tios"I
A

1 Hénanlt,Abrêgéchron. <
2Coll.in-4°,tom.4,pag.1288. 1
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ministres secrétairesd'état, dans leurs attributions respec.
tives, nous avonsordonné et ordonnonsce qui suit: ar-
ticle4er. En l'absenceou dans le cas d'empêchement de
l'un de nosministressecrétairesd'état, ainsi que dans le
casoù nousn'aurionspas nommé à l'un des dépariemens
du ministère, lesactes de l'administrationde ces départe-
mensne pourront être contre-signesque par celui de nos
autres ministres secrétairesd'état que nous nommeronsà
cet effet.»

En résumé:
40Lacsignaturedu roi ne suffitpas: le contre-seingd'un

ministreresponsableest toujoursexigé.
2° Toutes les lois doivent être contre-signéespar le

chancelierou garde des sceauxayant le départementde la

justice: il doit les contre-signeren même tempsqu'il y ap-
posele sceaude l'Etat.

0

1 3°Les simples ordonnancesou autres actes émanésde
l'autorité royale ne sont ordinairement conlre-siguésque
rpar le ministre sur le rapport duquel ils ont été rendus,
comme intéressant spécialementson département, ou par
celuides ministresque le roi aurait désignéà cet effet.

§ XII.

-.L FORMULESEXÉCUTOIRES.

Les lois sont terminées par une formule exécutoirequi
contientmandementou ordre aux différens fonctionnaires
de le; fairepublieret enregistrer et d'en procurer l'exécu-
tion.

Autrefois, les loisétaient envoyéesaux parlemenspour
les enregistrer, Cet enregistrementn'était pas de pure for-
me; quelquefoisil était refusé, d'autres foisaccordéseule-
ment avecmodification,ou même accompagnéde remon-
trances.

Quecedroitait été disputéauxparlemens, c'est cequ'at-
testent les lettres de jussion, et ces lits de justice ainsi
nommés,dit-on, parceque lajustice y dormait.

Maisil n'en est pas moinsaveréqu'à la longue, la vérifi-
cationdesloiset leur libre enregistrementétaient devenus
une formeessentiellede la législationen France.

Celleproposition,qui n'a aujourd'hui qu'un intérêt pu-



350 NOTIONS 9

rement historique', pourrait se démontrerpar une foule9
d'exemples,et notamment par un grand nombrede loise
restées sans exécution, fauted'avoir été enregistrées,out
pour ne l'avoirété que forcément.

.Depuisla suppressiondes parlemens,la constitutiondes
l'Etat ayantchangé, et le pointde résistance, ou, si l'onr
veut, d'opposition,ayant cesséd'être placédans lescoursa
de justice, si l'on a continuéd'envoyerles loisauxcourset 1
tribunaux, ce n'a plusété pourleur donnerle droit de les i
examiner, maisseulementpour les rendreplusnotoires..

Les formules exécutoiresont, comme tout le reste,,
éprouvé beaucoupde variations.Elles sontconçuestantôt j
au nomde la nation, tantôtau nomde la république;une f
autre fois, au nomdupeuple français.

La formuleusitéesousla restaurationest ainsiconçue: :
« Si DONNONSENMANDEMENTà nos cours et tribunaux, ,
préfets, corpsadministratifset tous autres, que les pré- -
sentesilsgardentet maintiennent,fassentgarder,observer*
et maintenir, et pour les rendre plus notoires à tous nos 1
sujets 1, ils les fassentpublier et enregistrer partout où i
besoinsera: car tel est notre plaisir; et afin que ce soit j
choseferme et stableà toujours, nousy avonsfaitmettre!
notre scel.

Il ne faut pasconfondrela formuleque nous venonsde
transcrire, avec les formulesqu'on met ordinairementen
tête et à la fin des actes et desarrêts pour les rendreexé-
cutoires.Cesformulesont leurprotocoleparticulier3; ellès
ont dû changer avec chaquegouvernement.Maiscomme
ellesont été établiespar la loi, le seulfaitqu'ungouverne-
ment nouveaua été substituéà l'ancien, n'a passuffipour
changerla formuleauparavanten usage: c'est commeune
sentinellequ'il fautrelever. Ainsi tant qu'onne rencontre
pas une loi nouvellequiait changéla formulepréexistante,
ondoittenir pour constantque tous les actesexpédiéscon-

Voyezci-dessusPrécishist.dudroitfrançais,pag.185etsuiv.
1 Depuis1830.etnotammentdansle mandementquiaccom-

pagneletextedelaCharte,ona supprimélesmotsnossujets.
3 Voyezlois du6 octobre1791,art. 14;loi du15août1792,

art.7et9; loidu25ventôsean 11, sénatus-consultedu28floréal
an 12,arrêtédu7avril1814,arrêtédu25juin1815,ordonnance;
royaleda30août1815. 'i
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dermémentà l'ancienne, sontvalables, et que les poursui-
tes Tiitesen vertu de ces actessont régulières

FORMULE: car telestnotreplaisir.

Cette

formule, qui termine souvent les ordonnanceset
res-patentes de nosrois,et quel'on retrouve encoreau-
ourd'hui dans le si donnonsenmandementplacéà lasuite
Ces lois9, ne signifiepas car tel est notre caprice, notre

antaisie 3;.maistelle est notrevolonté.
f C'est,en vieux français, la traduction du nobis placet
dont lesjurisconsultesromains se servaientpour exprimer
leur avis et donnerleurs consultations.
1 Lesjuges disaientaussinobis placet4, commeils disent

à résent nous condamnons.

ns laplupàrt descapitulairesonlit la formule: Placuit

ue convenitinter Francos et eorumproceres. -

Voilà pourquoi lesloiselles-mêmessontsouventappelées
ita

FOr, jamais les gens de bonne foin'ont inféré de toutes
Es formules,que les jurisconsultesen donnantleurs con-

ltations, les magistrats en jugeant, etles princes en or-
nnant, agissaientarbitrairement, et sans autre raison

e leurbonplaisir.
Danslesanciensconciles,lesévêquesexprimaientpar lé

ot placet leur adhésionaux décisionssur le dogmeou la

cipline. Ena-t-onjamaisconclu qu'ilssefussentdétermi-

)és parcaprice, sansconnaissancede causey et uniquement
arce qu'ils le voulaientainsi?

r
r Loi du 45 août 1792, art. 9; ordonnanceroyale du 30

boût1815.
1 3 Renduessousla restauration.

P

3Pibracentendaitlà formuleen ce

sens,

danscecélèbrequ*-
train:
F Jehaiscesmotsdepuissanceabsolue.
F Debonplaisir,depropremouvement;
[ Ilsontauxloispremièrement,

Etpuisauxroisleurpuissancetollue.
, 4La sentenceprononcéepar le proconsul,contresaint Cy-r
prien,étaitaimiconçue: In TasciumCyprianumgladioanimad-

ACET" —Adde loi40, ff.depœnis; loi88, ff. delegatis;
loi 30,ff. depactisdotalibus.5

Exemple: lesPlacitésdeNormandie.
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Il ya une foulede chosesqu'on ne critique et qu'onne
blâmequepar préventionou fautede lesbienentendre.

Peut-êtreaussiquanddes locutionsontvieilli au pointde
rendre équivoquepourun grand nombrede gens le sens
qu'ellesont pourbut d'exprimer,ilvaudraitmieuxleschan-
ger, et y substituerdes termesmieuxdéfinis.C'est ce que
nousavonsfaiten 1830.

§ XIII.

IMPRESSIONDESLOIS.

Anciennement,aussitôtqu'uneloinouvelleétaitrendue,
nos roisavaientcoutumed'ordonnerqu'onen fit plusieurs
copiespourenassurerlaconservationetenaccélérerla pu-
blication. Charlemagneayant fait, en 812, un capitulaire
adresséaux commissairesenvoyésdans les provincespour
leverdes troupes, ordonne, dans le chapitre8, «de faire

quatre copiesdece capitulaire;unepourlescommissaires,
une autrepour le Comtedansla provinceduquelon agira,
afinque lescommissaireset leComtes'y conformentégale-
ment; la troisièmesera entre lesmainsde ceuxà qui nous
confieronslecommandementdel'armée,ei la quatrièmeres-
tera par-deversnotrechancelier.»

Louis-le-Débonnaire,dans l'épître circulairesur la for-
mulede l'institutioncanoniale,qu'il envoyadanslesdiffé-
rentesprovincesde sadomination,en 816, ordonnaderen-
fermerdans l'armoiredesonpalaisun exemplairedecette
formule,«afinqu'il servitpourconvaincred'infidélitéceux

qui ne le copieraientpasexactement,ou ceuxqui seraient
assezhardispour l'altéreren quelquepartie. »

Le mêmeprince, dansleprivilègequ'il accordaauxEs-

pagnolsqui s'étaientréfugiésen France pourse soustraire
à lacruautédesSarrasins,ordonnade faireplusieursexem-

plairesdecetteconstitution.«Il y enaura,dit-il, unexem-

plaire à Narbonne,unautreà Carcassonne,untroisièmeà Ros-
cillon, un quatrièmeà Empuries, un cinquièmeà Barce-

lonne, un sixièmeà Gironne, le sepiièmeà Béziers;et il
en seraconservéun exemplairedansl'archivede notrepa-
lais, afinque les Espagnolsconserventau milieud'euxsept
exemplairesde la concession,et que l'exemplairequi sera

conservédans notrepalaisserveà déciderplus facilement
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les contestationsqui pourraientsurvenirsurle mêmesujet. »
On conçoitcombien, dans ces premiers temps, il était

difficilede multiplier ces copies autant qu'il aurait fallu
pourlesmettre à la portée,je ne dispasde tous lescitoyens,
maismême de tousles fonctionnaires.
-

Lorsqu'onvoulait avoirune expéditiondes capitulàires,il
fallaitenvoyerun copistemuni de parchemin*.

Et encoredans le petit nombre de copiesqu'il était pos-
sibled'exécuterainsi, combienne devait-ilpas se rencon-
trer de fautes qui en corrompaient le véritable sens, et
qu'onnepouvaitrectifierqu'en recourant à l'archivedu roi!

C'était sansdoute alorsun bon métier que celui de co-
piste, et l'on ne doit pas s'étonner si, lors de la découverte
de l'imprimerie, les écrivainspublicsprésentèrent requête
auparlementcontrelesnovateursqui s'étaient renduscou-
pablesdecette admirable invention

Ce qui doit plutôt surpendre, c'est que cette compagnie
ait accueilliune pareille opposition3, et contrariépar-là,
autant qu'il était en elle, les premiers essaisd'un art dont
les progrès, si utiles aux scienceset aux lettres, n'ont pas
étémoins favorablesàJa législation,àlajustice, à la liberté.

L'imprimerieune foisdécouverte, on a pu multiplierles
exemplairesde chaqtieloi, et en répandre la connaissance
autant qu'on l'a voulu. )

Cependant, cette extrême facilitéd'imprimer et de pu-
blier les loisne tarda pasà entraîner des inconvéniens.On
vit des imprimeursavidesou ignoranssehâter de faire im-
primer et débiter les loisavant même qu'elles eussent'été
promulguéespar le législateur, et donner ainsideséditions
fautivesqui pouvaientégarer les citoyens, leurs conseilset
quelquefoismêmelesmagistrats.

Le parlementy pourvut en ce qui concernaitla publicité
de sesactes, par un arrêt rendu le 7juin 1549, qui, sur les
èonclusionsdu procurenr général, «défenditd'imprimer

1 Mittescriptoremcumpargameno.ut dearmorionostroipsa
capitulaaccipiatatqueconscribat.Recueilgénéraldesanciennes
loisfrançaises,par Isambert.tom.1er.pag.75.

a Ilist.duparlementdeParis, chao.xi.
--

1Jerendsd'ailleursassezdejusticeau parlementdeParis,pourêtreendroitderemarquerqu'ils'estopposéà l'établissementde
plusieursbonnesinstitutions;par exemple,l'imprimerie,laré-
formeducalendrier,l'académiefrançaise,etc.
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et d'afficheraucunsarrêts de lacour ordonnésêtre lus, pu-
bliés, et affichés, qu'au préalablela lecture et publication
n'en eussentété faitespar lejuré-crieur ou lesjurés trom-
pettes de la villede Paris. »

Plusieursfoisaussil'autoritéa défendule débitd'éditions
inexactesdes loiset ordonnances.Ainsi, par arrêt du Con-
seil du 14septembre1669,on supprimal'éditionque le li-
braire Léonard avait donnée de l'ordonnancedes eauxet
forêts.Elle était rempliede fautesgraves. On en fit faire
une autre sur la minuteoriginaledélivrée par deuxcom-
missairesà cecommispar M. le chancelier1.

La nécessitéde prendrede semblablesprécautionspour
les loisse fit surtout sentir au commencementde la révo-
lution, lorsquela malveillancese plaisaità répandrecomme
officielsdes actes qui n'avaient aucune existencelégale.
Pour remédier à cet abus, on rendit, le 26 février1790,
un décretdont l'article 1er porteque « nul ne pourra, sous

peined'être puni commeun perturbateurdu repospublic,
se prévaloird'aucun acte prétendu émanédu roi et de l'as-
semblée nationale, s'il n'est revêtu des formesprescrites
parla constitution,et s'il n'a été publié par les officiers
chargésde cette fonction.»

Depuis,on lit mieuxencoreen ordonnant,le 14frimaire
an II, l'impressiond'un Bulletinofficieldans lequeltoutes
les lois seraient transcrites, et qui serait adresséà toutes
les autorités constituées;et commel'abusauquel le décret
de 1790 avait porté remède s'était reuouvelé, au point
qu'on sehâtait quelquefoisd'imprimer les loisavant même

qu'ellesn'eussentété adoptéesparle corpslégislatif, un
décret du 6 juillet 1810défenditde nouveauà toutes per-
sonnes d'imprimer et de débiter des Sénatns-consultes,
Codes,Loiset Réglemensd'administratienpublique, avant
leur insertionau Bulletin des Lois.

L'impressionde ce bulletinestréservéeexclusivementà

l'imprimerieroyale. (ordonnancedu 12janvier 1820, art.

2). « En conséquence,y est-il dit, art. 3, il est permis à
tous imprimeursou libraires d'imprimer et de débiter les
lois et ordonnancesdu royaumeaussitôt après leur publi-
cationofficielleau Bulletindes Lois.

VoypzmonCodeducommercedebois,tom.1er,pag.19, il
la noie.
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Cependantcesdéfensesn'ont pas été maintenuesà la ri-

igueurj car on imprimetous les jours, dans le Moniteuret
dansles autres journaux,oudansdes ouvragesparticuliers,
desdécrets ouordonnancesqui n'ont pas été insérés préa-
lablementan Bulletindes Lois; c'est la faute du gouverne-
mentqui, le premier,y a donnélieu, en négligeantde pu

blier,

par la roiedu Bulletinofficiel, desactes dont cepen-

dant

sesfonctionnairesexigeaientl'exécution.
Il ontmieuxvalu tenir rigoureusementau principe qui,

comme nous le verronsplustard, refuse toute force d'exé-
cutionaux lois et ordonnancestant qu'elles n'ont pas été
promulguéesdansles formesprescrites.

Avantde terminerce paragraphe, nous feronsobserver
que le Bulletin étant ofifciel,,il en résulte la présomption
légaleque les loiset ordonnancessonttelles qu'elles y sont
insérées; en conséquence,s'il se trouve quelquedifférence
atrele texte des autres éditions et celui du Bulletin,
C'esttoujours au Bulletin qu'il faut s'arrêter, comme étant
seulobligatoire1

Cependant, commel'exactitude du Bulletin n'est fondée
ue sur une présomptionquidoit nécessairementcéderde-
vantla preuve

contraire,on
est'toujoursrecefable à articu-

lerque l'édition du Buueiin n'est pas conformeàla mi-
ute originale; seulement cette preuve està la chargede
celuiqui articule lefait:

Ce que nous avons dit de la défensed'imprimer les lois
avantleur insertionau Bulletin ne peut pass'appliqueraux
anciennesordonnances,puisque malheureusementiln'existe
as de recueil officielqui les renferme, et qu'on ne sait
auvent où les prendre. Il serait cependantbienà désirer
ne toutes ces lois fussentimprimées, afinqu'onne fûtpas
dansla péniblealternative,oud'y êtresujet en les ignorant,
ou de n'y pouvoir trouver secours faute de savoiroù les
rencontrer.

f § XIV.

ENVOIDESLOIS.

Au commencementde la révolution, on nomma une
commissiondite de renvoi des lois, qui était spécialement
chargéedeles expédieraux diversesautorités.

Avisduconseild'état, du 7 janvier1813,relatifau Recueil
desloisfrançaises.
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Ensuitele ministre, et présentementle chancelier ou la
gardedes sceaux,ont été chargéside ce soin. : "a

Undécretdu 25mai1811règlel'état de la distribution
gratuite1 duBulletindesLois. > >ï

Cèttedistributiondoit être faite principalementauxabJ
teritésdites constituées,c'est-à-dire aux administrationi
permanentes et aux tribunal ordinaires institués. par
la lot. ,. 1 i ¡ ,

Ce n'est pasqu'onn'envoie aussi les lois auxagensde
touteespèce,quelque extraordinairesqu'ilssoient2; mais
ce n'est pas à cesagensque s'adressela recommandation
de les faire publieret enregistreracette publicationet on
enregistrementn'appartiennent-régulièrementqu'auxad-
ministrations locales et aux juges territoriaux.

Dumoulinfait uneremarquesemblableenparlant de lîl
publicationdesordonnancesqui devaitavoir Meu.,chaqua
année,à l'ouverture des parlemens: «Ceci, a
en faveurdesgens d'affaires.maisen faveur da
peupleenversqui le princea contractél'engagementd'éri
gerdesparlemens sédentaires,afinqu'ilpût vivreensûreté
sousla protectiond'une courréglée;qu'il pût prendreplan
deconfianceauxjuges qu'il aurait habituellementsous sei
yeux, et qu'il fut à couvertdes vexationset des périls qu'il
courrait avec des juges inconnusdonnéspar délégation
extraordinaireà des commissaires3,c'est-à-direaux plus
dangereuxdetouslesjuges4. »

<i !
1Depuislong-tempson forceles communesà s'abonnèra^j

Bulletindeslois. f:
1

C'est
ainsiqu'onenvoyaitanxtribunauxrévolutionnairesletfj

Jojsquilesconcernaient.Voyezdécretdu 13septembre1793—et]
lesPrévôts! t
3 Hocnonstatuiturfavorepragmatirorum,sedtotiuspopuli,"

cujusprœcipuéfaroreetiamper viamcontractûsictofœdere,erecta
suntetcertissedibusfixaparlamenta: ut subditisubcertâordi-
nariâjuridictione,securiùsvivant, subcoafidentiâsinceriorisjus-
titiæ;tutauturqueabinjuriisetpericulisignotorumjudirum,et
extraordinariarumquasvorantcommissionumseudelegationum,
qtunpericalosissimoesunt.(Stylusparlamenti,part. H,tit.1, S6»,
Not.marain.t.2. Ooernm.pag.488.éditionde1681.) *--

*Voyezdansles annalesdubarreaufrançais,tom.10,1repart.
affaireNey,pag.17,plusieurseilationscurieusessurlescommis-
sairesetlesjugemenspar commission.

I
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XV.
PROMULGATIONDESLOIS.

Il faut, dit le chancelier Bacon, que la loi aveiliese-
avantque de frapper. Oportetut lex moneat, priusquàm
feriat.

De
cetaphorisme

dériva
t

deuxrèglesquela raison seule

I indiqueet que les loiselles-mêmesont consacrées: la pre-
I mière, qu'une loi n'est obligatoireque du jour qu'elle est
[ connue; —laseconde,que la loi n'est censéeconnueque
f duijouroù ont été remplieslesconditionsrequises par qIe

législateur,pour que la notoriétéen soit réputée constante
ét universelle.

On trouvecesmaximesétabliescheztous les peuplesqui
ont connula civilisation.

Ouvronsla Bible, nous y voyonsque Dieu grava ses
loissur la pierre et les donnaà Moïsepour qu'il les ensei-
gnât an peuple.Exod. xxiv. 12.

Il ordonna aussià ce prophètede les publier devant le
peuple assemblé,et de les déposerentre lesmainsdes Lé-
vites, qui tous les sept ansdevaienten faire une nouvelle
publication.(Deuter. xxxi. 9 et suiv.)

Dans le livre d'Esther nous lisons qu'Assuérusayant
rendu un édit pour que les maris fussentles maîtreschez
eux, in domibus suis, et pour que les femmes rendissent
à leurs épouxl'honneurqu'ellesleur doivent,deferantmn-
ritis suis honorem, « envoyaà toutes les provincesde
sesétatsdes lettres traduites fil diverseslangues, afinque
chaquenationpût les lireet les entendre; avec ordre que
cet édit fût publié parmi tous les peuplesde sa domina-
tion. » -

-

f ChezlesAbyssinsles loisrestaientconstammentexposées
aux regardsdu publicdans l'auditoiredu premier tribunal
de chaqueville1.

Les Athéniens faisaient ordinairement graver leurs

1Statutain majoriurbisaijusquejoropalàmet publicèexpo-
sita,quorumad prœscriptumferrisententiasoporieat; idrirro
neqttepatronis,nequecausidicis,neque cognitoribus,neqisei-a-
bulis,nequeullisdemumjurisperitisesseopus: si qvidocrurrat
quodjuxtàillas legesscriptasnequeatjudicari, id boniviricom-
mittiarbitrio.(GODlGNUS,deAbyssinorumrcbus,lib.1,cap.13,
p. 80,édit. 1615,in-8°
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actes publicssur des colonnesde pierre ou d'airain
ARome,du tempsde la république, lesprojetsde loii

élaient d'abord promulgués,afin que chaquecitoyenpût
en prendreconnaissance,pour lesapprouver,les combat-
tre, ouproposerdesamendemens1.

Quandla loiavaitpassédu côtédu peuple, lesconsulsla
faisaient graver sur des tables3qui restaient exposéesà
touslesregards, desortequepersonnene pouvaitlesigno-
rer 4.

Lespréteurspubliaientaussiavantleur entrée encharge
l'édit suivantlequel ils se proposaientde juger pendant le
coursde leur magistrature: cet éditétait écrit in albo;et il
y avaitdespeinestrès-sévèrescontre ceuxqui se permet-
taientde l'effacer5.

Lesempereurs adoptèrentla méthodede faire graver
leurs lois sur des tablesd'airain avantde lesexposeraux
yeux du peuple6.

Entr'autres reprochesque l'histoire fait à Caligula,on
remarqueceluique lui adresse Suétone7,d'avoirproposé
une loiet de l'avoirfait graver en caractèressimenus,et
placerdansun endroit resserréet dans un jour si défavo-

1ApudAtheniensesobtinuitut haudraro actapublicain co-
lumnasscriberentur,erantquehœcolumnœvelœreœvellapideœ.
(POLLUCISonomasticon.lib.8, cap,6, not.76,tom.2, édition
4706,pag. 886.) -2 HEINNECC.antiq.rom.lib.i, tom.2, S4.

] Lesloisdesi2Tablesfurentainsinomméesparcequ'ellesfo-
rentgravéessurdouzetablesd'airain.DenisD'HALICARNASSE,
aniiq.rom.. x, pag.681.Cestablesétaientexposéesprèsdela
tribuneauxharangues.TIT.Liv. III, 57. DIOD.SICIL.Bibl.
xn, 26.

4VoyezBRISSON,deformulisetsolemnibuspopuliromani,et
unopusculede M.Berrint-Saint-Prix,intitulé: Recherchusurles
diversmodesdepublicationdeslois,depuislesRomainsjusqu'à
nosi ours.Paris,1809.broch.in8°.

5Voyezle titredudigeste.dealbocorruvto.
6 Æreistabulisscripiaperomnescivitaiesltaliæproponatur.

L t, Cod.Theod.dealiment,quaeinop.parent.Quodutperpetud
obsercationefirmetur(et afinquecesoitchosefermeet stableà
toujours),legemhancincisamœreistnbulisjussimuspublicare.
L. H. Cod.Theod.quemad.muner.civil.

7Proposuitquidemlegem,sedet minutissimislitterisetan-
gustissimoloco,utineeui describereliceret,SUET.in Calig.,
cap.41.
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;rable, que personne ne pouvait lire ce qu'elle conte-
nait

Maiscet exempleest unique dans l'histoiredu droit ro-
main; et l'on trouvele principede la nécessitéd'une pro-
mulgationpréalabledes lois, clairement posépar l'empe-
reur Anastasedansla loi65 au codededecurionibus, où ,
enparlantd'une préaédenteordonnaucede Zénon, il dit
qu'elle ne doit être exécutéeque du jour de sa promulga-
tion : ex die quopromulgataest, vires suas habere.

Side l'empire des Césarsnouspassonsà celuide Char-
lemagne, les capitulairesnous sontun témoignagedu soin
qa'il prit, ainsique ses successeurs, de faire connaîtreet
depromulguerdes lois.

Aussitôt, dit Baluze, que lescapitulairesavaientété ré-
digéspar ordrede l'empereur, onen faisaitla lecturedans
l'assembléede la nation,afin que chacundonnât son con-
sentementà leur exécution.C'est ce que nousapprendle
chapitre49 du troisième capitulairede l'an 803. « Il faut
» consulter le peuplesur les capitulesqui ont été nouvel-
» lement ajoutés à la loi, et après que tous y auront
»acquiescé, ils certifierontpar leurssignaturesle consen-
» lement qu'ils auront donnéà leur exécution.»

On faisaitensuitepromulguerles lois.
Le soinde les publierdans lesprovincesneregardaitpas

seulementles*évêqueset les comtes, il appartenaitencore
auxcommissairesque leroi déléguaitdanslesdépartemens,
sousle titre de missi dominici. L'instructionque Louis-le-
Débonnairedonna, en 823, à ses commissaires,est ainsi
conçue: « Nousvoulonsqu'il soitconnu de tout le monde
»que nousavonsétablicescommissairespour faire con-
»naître à tous nos sujets les capitules en présence du
» peuple ( corampopulo), afin qu'ils soient connus de
» tous, et que personnene puisses'excusersur cequ'il les
»a ignorés»

L'édit donnéà Crécy par Charles-le-Chauve,en 861,est terminéde cette manière: « Ainsinousvousmandons
de fairelire, connaîtreet observerdansnotre palais, dans
leavilles,dans lesassembléeset dans les marchés, la pré-

1M.CasimirPerriera faitlemêmereprocheauxministres,au
sujetdeslistesélectoralesqu'onavaitfaitaffichersihaut,qu'onne
pouvait,disait-il,leslirequ'àl'aided'échelles.
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senteconstitution,afin que personnene s'enécarte par
ignoranceou à dessein.»

Sousla troisièmerace, nousvoyonsnosroisapporterle
mêmesoinà assurerla promulgationde leurs lois.

En 1490, CharlesVIII ordonneau parlementde Tou-
lousede fairerelire et publierchaqueannée,a sa rentrée,
les ordonnancesde CharlesVII, anno quolibetin parla-
mentiprincipio legauturet publicentur*.

François Ier, par sonédit du moisde novembre1539,
prescritque « ses ordonnancesseront attachées à un ta-
bleau, écrites sur du parcheminen grosses lettres, dans
lesseizequartiersde Pariset dansles faubourgs,aux lieux
lesplus éminens,afinque chacun puisseles connaiLreet
les entendre: fait toutesdéfensesde les ôter, à peinede
punitioncorporelle,et ordonneaux commissairesde quar-
tier de lesprendresousleur gardeet d'y veiller.»

Jusqu'en 1789,dèsqu'uneordonnanceouun éditétaient
rendus, ils étaientaussitôtadressésaux parlemenspour
qu'ils eussentà lesenregistrer. ,

J'ai déjà parléde l'importancede cette formalité.
Maisil n'est pasde règle salutairedont le pouvoirn'ait

essayéde s'affranchirtoutesles foisqu'il a vouludevenir
absolu.

C'estainsiquele gouvernementimpériala plusieursfois
exigé l'exécutionde décrets qu'il n'avait pasosépromul-
guer ourertememt.

Sous Henri III, on vit encore quelquechosede plus
extraordinaire, une loi verbale!

Dansles Maximesdudroit publicfrançais,tnme2, page
325, le fait est ainsi raconté: «Le21mars1580, Henri III
mandedeux présidenset deuxconseillersdu grandconseil
pour entendreum déclarationqu'il voulaitleur fairedesa
volontésur la nominationaux abbayeset prieurésélec-
tifsde moniales; les procèsnés a ce sujet avaientété ju-
gés diversementdans les parlemens, non assezinformés,
de sa volonté.Pour cela il en a retenu la connaissanceà
son conseil privé, de laquellevoulantà présent le dé-
charger, il les renvoietous à songrandconseil, en inter-
disant la connaissanceà tous autres juges et cours du

Il
C'estsurcetleordonnancequeportela notedeDumoulin,ci-

devant rapportée, j a g. o5G. 4
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royaime , moyennant la déclaration qu'il fait à sondit

grand-conseilde sa volonté,qu'il entendet commandeêtre
entièrementsuiviede point en point, et, en ce faisant,que
le possessoiredesdils bénéficessoit adjugé. Laquelle
déclarationil aurait voulu leur faireentendre1 pour toute
la compagniede sondit grand-conseil; auquel il enjoint
expressémentfaire enregistrerladite présente déclaration
en un registreà part et séparéd'avec lesautresexpéditions
qui se communiquentaux parties; n'ayant voulu, sadite
majesté,pourcertainesconsidérations,en faire ni-publier
autre édit et déclarationquelaprésente, qu'il veutêtre de
teleffet, forceet vertu, ques'il était passépar édit publié
en son grand-conseilet par tous les parlemens de son
royaume; déclarantnul tout ce qui seraitci-après fait par
lesgens de sonditgrand-conseilau contrairede ladite dé-
claration, nonobstantquelconqueséditset lettres à cecon-
traires; »

Sur quoiles courageuxauteursde Fouvrageprécité font
la remarque suivante: « Jusqu'à présenton a rédigé les
loisparécrit; danscinquanteans, le roi n'annoncera.plus
ses volontésque par des déclarationsverbales. On préten-
dra qu'il fna 1e droit, parce qu'il est le maître, et que
d'ailleurs, n'ayant pasmoinsd'autorité que ses prédéces-
seurs, il peut fairece qu'a fait Henri III. Voilà, peut-
être, la formede législationqui nousest réservée par la

suite, si chaquesouverainn'a d'autre règleà cet égard que
savolontéséduite! »

Heureusementque ce pronosticne s'est pasvérifié. Les
choses, au contraire, se sont amélioréesen'ce point. Mais
avantd'arriver au dernier état de la législation,il fauten
parcourir toutes les phases, et cela par une raison toute
simple, puisqueles lois ne sont exécutoiresque du jour
de leur promulgation; il faut donc, avant d'appliquer
une loi, savoirsi elle était ou non devenueobligatoireà
l'époqueoù se place l'affairequ'il s'agit de régler. Pour
cela,il fautconnaîtrequel était le mode de promulgation
usité au jour où chaqueloia été rendue. Continuonsdonc
notre exposé; car, aujourd'hui même, on entend encore

Lesloisnesedonnentpasà entendre,maisà lire,en lespro-
mulguantaveclessolennitésprescrites.Voyezdansmonplaidoyer
pourIsambert,devantlaCourroyale,madiscussionsur certaine
ordonnanceinéditedu25févrieri822.
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dans les tribunauxreprocher à certainesoMionnaMesde
n'avoir pointété reçues, et de n'être point exécutoires,
fauted'avoir été enregistréesdansles parlement on pourl
DeFavoirétéqu'avecmodification.Exemple, l'ordonnance!
de1629. 1

L'enregistrementdansles parlemensrenfermaitordinaire-1
ment la clause: « qu'à la diligencedu procureurgénéral,j
il enseraitenvoyédescopiesdûmentcollationnéesdanstous|
lesbailliageset sénéchausséesduressort,poury êtreprocédé
à semblablelecture, publicationet enregistrement,tla di- |
ligencedes substitutsdu procureurgénéral, qui en certi-
fieraient la Cour dans le mois.» (
De là, la questionde savoir si l'enregistrementet la j
publicationd'une loidansune cour souverainesuffisaient1
pour la rendre obligatoiredans tout le ressort de cette

jcour?
Lesavisétaient partagéssurcepoint.Danscertains m- j

sorts, la loiétait censéepromulguée,et elle devenaitexé-
cutoirepour tousles habitansdu pays,dujour qu'elleavait

été enregistréepar le parlementde laprovince.Dansd'au-
tres fessorts, on ne regardait l'enregistrementdans les
cours que commele complémentde la loi considéréeen
elle-même, et non commesa promulgationousa publica- ;
tion. On jugeait que la formationde la loiétait consommée

,par l'enregistrement, maisqu'ellen'était promulguéeque
par l'envoiauxsénéchausséeset bailliages,et qu'ellen'é-
tait exécutoire dans chaque territoire, que du jour de
la publicationfaiteà l'audiencepar la sénéchausséeou par
lebailliagede ce territoire.

Cependantl'opinionla plusgénéraleétaitquel'ondevait

à cet égard distinguerentre les loisdont l'exécutionétait

purement

passivede

la

part de ceux qu'ellesgouvernaient

par
exemple,lesloissur les impôts),et cellesqui réglaient

lesactions, les contratset les dispositionsdeshommes: —

que lespremièresdevaientavoirleur effetdu jour de leur

enregistrementdans lescourssupérieures,quoiqueles tri-

bunaux inférieursqui devaientlesfaireexécuterdans leurs

territoires respectifs,ne les eussentpas encorereçues; et

que les secondesn'étaient obligatoiresdans l'étendue de

chaquebailliage ou sénéchausséeque du jour qu'ellesy
avaientété enregistréeset publiées.

C'est à ce secondcas que se rapporte ce que dit Rodier
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sur l'art. 4 du tit. 1 de l'ordonnance de 1667: « Il est de
« maximequ'une loi doitêtre connuepour être exécutée.
» L'enregistrementfaii.dans les cours souveraines, dont
» le ressortestcommunémentfortvaste, ne peut en don-
« ner une connaissancesuftisantedans tout le ressort, à
» compterdu jour de l'enregistrementau greffe de cette
» cour.; aussiest-cedu jour de la publicationfaite dans
» les bailliages,sénéchausséeset judicaluresroyales, que

,» lesédits et ordonnancesdoiventêtre observesdans l'é-
» tenduede cesjuridictions.C'est ainsique M. le chance-
» lierd'Aguesseaus'en est expliquédans une lettre écrite
» à M. le procureur-généraldu parlement de Toulouse,
» du 7 février1750'. »

Le premierdécret qui ait changé l'ordre anciennement

établi, est celuidu 9novembre1789.11voulutque les lois
fussentdésormaisadresséespar le ministrede la justice,
non-seulementaux parlemensetauxconseilssupérieursqui
existaientalors, maisencore« à tous les tribunaux, corps
» administratifset municipalités,et qu'ellesfussentmises
» à execution,dansle ressortdechaquetribunal,àcompter
» du jour où les formalités de transcription sur le re-
» gistre, publicationet afliches,y auraientété remplies.»

Cependantl'auteur du Répertoirede Jurisprudencere-

marqueque les transcriptions,publicationset affichesqui,
d'après ce décret, devaient se fairede l'autorité des corps
administratifset des municipalités,n'étaient que de pure
solennité, et que les loisne devenaientobligatoirespour les

citoyensque par la transcription,la publicationet l'afiiche
faitesau tribunalde leur ressort.

Maisil parait (ajoute-t-il)quece décret n'a reçu aucune
espèced'exécution, quoiqu'il eût été accepté par le roi,
scellédu sceaude l'état, et impriméà l'imprimeriedu gou-
vernement.Du moins, nous voyonsque, pendant l'année
qui l'a suivi, lesdécretsacceptésou sanctionnéspar le roi
ontété promulgués,non commel'ordonnaitcedécret,sous
le titre de lois, mais tantôt sousceluide lettre y-patentes,

1Ontrouveeneffetplusieursarrêtsqui l'ontainsijugé dans
desespècesremarquables,qu'onpeut consulterdansRARDET,tom.1",1.3, ch.16;DENISART,au motEdit, SALVIAT,Jurispr.duparlementdeBordeaux,Question13; etle RÉPERT.DEJU-
RISPRUD.,aumotLoi,§v,no2.
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tantôtsouscelui de proclamation, tantôt souscelui de.dé-!
claration, tantôt enfinsousceluid'arrêt duconseil. <

j.
Desdificultéss'élevèrentà ce sujet, et elles donnèrent

lieuà la loi du 25 novembre1790,dont il importedebien
j

saisirlesdispositions.
Cetteloiestdiviséeen deuxpartiesbiendistinctes:Fane ;

est rédigée en forme dedéclaration. parcequ'ellenese -

rapportequ'aux décrets renduset sanctionnésjusqu'alors; :
et c'est à l'égard seulementde ces décretsqu'elle établit !

enprincipeque la publicationfaite, soitpar le tribunal,soit

par l'administrationd'un arrondissement,a suffi pourles

rendre obligatoirespour tousles citoyens, dans toutes les ;

communesde l'arrondissement. <
Lasecondepartieest enforme de décret, parcequelle a

pour objet les loisqui serontrenduesà l'avenir. <

Or, dans cette secondepartie, bien loin de vouloirque
la publicationfaiteau chef-lieujudiciaireou administratif

d'un arrondissementsoit, par cela seul, censéefaitedans -

touteslescommunesquiendépendent,elleexigeimpérieu-
sementquelapublicationsefassedanstouteslescommunes,
savoir,danslechef-lieude chaquedépartementou district,

par
l'administration de district ou de départementqui y

siège; et, dans chacunedes autrescommunes,par la mu-

nicipalité.
Aussiexiste-t-iltrois décretsantérieursà la loidu14fri- j

maire an XI, qui décident formellementque, d'après la 1

loidu 2 novembre1790,les loisnedeviennentobligatoires,
dans chaquecommune,quedujour oùellesy sontpubliées;
ce sontlesdécretsdes 1er et 2 octobre1793et 12 frimaire

an XI.
Cependant, quoiquecelasoit sans difficultéet n'ait ja-

maisété révoquéen doutepourles lois administratives, il

faut remarquer que la courde cassationa, par troisarrêts

positifs, décidéque, relativementaux objets soumisà la

juridiction des tribunaux, ni la loi du 2 novembre179U,

ni celledu 13juin 1791, n'avaientdérogéà celledu 9 no-

vembre1789; qu'en conséquence, tant qu'avait duré le

modedepublicationqu'ellesavaientétabli,lesloisn avaient

pu devenirobligatoiresque par la transcription, la publi-

cationetl'affichequi en avaientété faitesdans chaquetri-

bunal de district: et quecettetranscription,cettepublica-

tion; cette affichen'avaientpaseu besoin,pour les rendre
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obligatoiresrelativementà cesobjets, d'être réitéréesdans

chaquecommune.
La loi du 14 frimairean XI introduisit un changement

dans le mode de publicationdes lois. Par cetteloi, la con-
vention ordonnal'impression d'un Bulletin officiel, dans

lequeltouteslesloisseraienttranscrites,et qui seraitadressé
à toutes lesautorités constituées; et elle décida que la loi
ne serait obligatoire,dans chaque commune, que du jour
où le numéro du bulletin qui la renfermerait y aurait été

publiéà sonde trompeet de tambour.
Mais le modede publicationn'a été mis en activité que

le 23 prairial an II, et, jusqu'à cette époque, les loisn'ont

pu devenirobligatoiresque de la manière régléepar la loi
du 2 novembre1790.

Vint ensuite la loi du 12 vendémiairean IV; elle sup-
prima lespublicationsà sonde trompeet de tambour, mais
elle conserval'usage d'un Bulletin officielque le ministre
de la justice fut chargéd'adresser aux administrationsdé-
partementaleset municipales,aux tribunaux et à un grand
nombre de fonctionnairespublics; et elle déclaraque les
lois obligeraient',dans chaque département, du jour où le
Bulletin serait distribuéau chef-lieu.

L'article 1er du Code civil forme le dernier état des
choses;il est ainsiconçu:

« Leslois sontexécutoiresdanstout le territoire français,
en vertu de la promulgationqui en est faitepar le roi.

» Elles seront exécutéesdans chaquepartiedu royaume,
du momentoù la promulgationpourra en être connue.

» La promulgation faitepar le roi sera réputée connue
dans le départementde la résidenceroyale, un jour après
celuide la promulgation;et dans chacundesautres dépar-
temens, après l'expirationdu même délai, augmentéd'au-
tant de jours qu'il y aura de foisdix myriamètres(envi-
ron vingt lieues anciennes) entre la ville où la promul-
gation aura été faite, et le chef-lieude chaque départe-
ment,»

En présentant cet article au corps législatif, le conseil-
ler d'état Portalis développaitainsi les motifs du nouveau
modeadoptépourla promulgationdes lois.

Il venaitde rendre comptedes différensmodessuccessi-
vementmis en usagepour cette promulgation, et il conti-
nuait en ces termes-
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« L'envol d'un bulletin officielaux administrations

tl-,

auxtribunauxest encoreaujourd'huile modeque l'on

snfÉjJ

poarla promulgationet pourla publicationdeslois. 1
» Dans le projetde Codecivil, lesrédacteursse sonto&'|

capésde cet objet; ilsont consacréle principeque lesloii ]
doiventêtre adresséesauxautoritéschargéesde les exécu- ,
ter'ou de les appliquer. }
» Ils ont pensé que les loisdont l'applicationappartient
aux tribunaux, devraientêtreexécutoiresdans chaquepar- :
lie de la république, du jour de leur publicationpar les
tribunauxd'appel, et que lesloisadministrativesdevraient ;
être exécutoiresdu jour de lapublicationfaitepar le corps
administratif. (

» Ils ont ajoutéque les loisdont l'exécutionet
l'applica-tion appartiendraientà la fois,aux tribunaux et à d autres

autorités,leur seraientrespectivementadressées,et qu'elles
seraient exécutoiresdu jour de la publicationfaitepar le
corpsadministratif.

» Ils ont ajoutéque les loisdont l'exécutionet l'applica-
tionappartiendraientà la foisaux tribunaux et à d'autres
autorités;leur seraientrespectivementadressées,et qu'elles
seraientexécutoiresen cequi est relatifà la compétencede
chaqueautorité,dujourde lapublicationpar l'autoritécom-

pétente.
» Les avantageset les inconvéniensde diverssystèmes

ontété balancéspar le gouvernement,et il a su s'élever
aux véritablesprincipes.

« Une loipeut êtreconsidéréesousdeux rapports: 1° re-
lativementà l'autoritédontelleestémanée; 2°relativement
an peupleou à la nationpourquielleestfaite.

» Toute loi supposeun législateur.
» Touteloisupposeencoreun peuplequi l'observeet qui

luiobéisse.
» Entre la loi et le peuplepour qui elle est faite, il faut

un moyenou un liende communication; car il est néces-
sairequelepeuplesacheou puissesavoirque la loiexiste,
et qu'elleexistecommeloi. ,

» La promulgation est le moyen de constater l'exi-
stencede la loi auprèsdupeuple,et de lier lepeupleà l'ob.

servationde la toi.
» Avantla promulgationde la loi, la loi est parfaitere-

lativement à l'autorité dont elle est l'ouvrage;mais elle
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n'est pointobligatoirepour le peupleen faveurde qui le lé-
gislateurdispose.

»Lapromulgationne faitpas la loi; mais l'exécutionde
la loine peut commencerqu'après la promulgationde la
loi: non obligatlex, nisi promulgata.

» La promulgationest la vivevoixdu législateur.
» En France, la formede la promulgationest constitu-

tionnelle; car la constitutionrègleque les loisserontpro-
mulguées, et qu'elles le seront par le chefdu gouverne-
ment.

»D'aprèsla constitution,et d'après lesmaximesdu droit
publicuniversel, nousavonsétabli, dans le projet, que les
loisseraientexécutoiresen vertu de la promulgationfaite
parle chefdu gouvernement.Si la voixde ce premierma-
gistratpouvaitretentira la foisdans tout l'universfrançais,
touteprécautionultérieuredeviendraitinutile: mais lana-
turemême des chosesrésisteà une tellesupposition.

» Il faut pourtant que la promulgationsoit connue ou
puissel'être.
r » Il n'est certainementpas nécessaired'atteindre chaque
individu. La loi prend les hommesen masse; elle parle,
Donà chaque particulier, mais au corpsentier de la so-
ciété.

» Il suffit que lesparticuliersaient pu connaître la loi,
c'est leur faute s'ils l'ignorent, quand ils ont pu et dû la
connaître, idem estscire, aut scire debuisse, autpotuisse.
L'ignorancedu droit n'excusepas.

» La loi était autrefoisun mystèrejusqu'à sa formation;elleétaitpréparéedans les conseilssecretsdu prince. Lors
de la vérificationqui en était faitepar lescours, la discus-
sionn'en était paspublique,toutétait dérobéconstamment
à la curiositédes citoyens.La loi n'arrivait à la connais-
sancedes citoyensque commel'éclairqui sortdu nuage.» Aujourd'huiil en est autrement; toutes lesdiscussions
ettoutes les délibérationsse fontavecsolennitéen présencedu public. Le législateurne se cache jamais derrière un
voile,

on connaît ses penséesavant mêmequ'elles soient
réduitesen commandement.Il prononcela loiau momentou ellevientd'être formée, et illa prononcepubliquement.» Elleest doncdéjàpubliqueavant d'être promulguée.

» Cependant, comme ce n'est là qu'une publicationde
fait, nous avonscru devoir garantir encore cette publi-

t
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citéde droit, qui produit l'obligationet qui forcel'obéis
sauce.

» Après la promulgation,nous avonsen conséquena
ménagéde nouveauxdélaispendantlesquelslaloi promu)
guée dans le lieu où siègele,gouvernement,peutêtre suit
cessivementparvenue jusqpaux extrémités de la répu-
blique. t.

» On avaitjeté l'idée d'un délaiunique, d'un délaiuni
forme,après lequella loiaurait été, dans le mêmeinstyintj
exécutoirepartout. - :

» Maiscette idéeneprésentait qu'une fictiondémentit
par la réalité.Toutest successifdans la marche de la na-
ture ; tout doit l'être dans la marchede la loi.

» Il eût été absurdeet injusteque la loifût sansexécu-
tion dans le lieu de sa promulgationet dans les con
environnantes, parce qu'elle ne pouvaitpas encoreétn
connue,dans lespartieslespluséloignéeeduterritoire Da
tional..,

» Personne n'est affligéde la dépendancedes choses
oul'est4e l'arbitraire de f homme.

» J'ajoute quedegrandsinconvénienspolitiquesauraien
pu être la suited'une institutionaussicontraireà la justice
qu'à la raisonetà l'ordre physiquedes choses. :

;» Nousavonsdoncgraduélesdélaisd'aprèslesdistances
» Le systèmedu projetde la loi faitdisparaîtretout c<

que
lesdifférenssystèmes,admisjusqu'à cejour, offraien

de vicieux.
»Je ne parlepointdece qui se pratiquait sousl'ancien

régime. Lesinstitutionsd'alors sont inconciliablesavec1
nôtres.

v Maisj'observequedanscequi s'est pratiquédepuisJ
révolution, on avait trop subordonnél'exécutionde la]
au tait de l'homme. >

» Partouton exigeaitdeslectures, des transcriptionsd f
la loi, et laloi n'était pointexécutoireavantces transcrinn
tionset ces lectures.A chaque instant la négligenceou la
mauvaisefoid'un officierpublicpouvaientparalyserla

lé-Jgislationaugrandpréjudicede l'état et descitoyens. i
» Lestranscriptionset leslecturespeuventfigurercommet

moyenssecondaires,commeprécautionsde secours.
|j) Maisil ne faut pasque la loi soit abandonnéeau ca-

price deshommes.Sa marchedoit être assuréeet imper
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fuirbable.Image de l'ordre éternel, elle doit, pour ainsi

dire, liesuffire à elle-même. Nous lui rendons toute son

indépendance,en ne subordonnantson exécutionqu'à des

délais, à des précautions, commandés par la nature
même.

» Le plan des rédacteurs du projet de Codejoignait au

ce

de touslesautres systèmesun vicede plus.
K » Dansceplan, on distinguait les lois administratives
avec lesautres, et, pour la publication,on faisaitla part
des tribunauxet celledesadministrateurs.

» Il fallaitdonc, avecun pareilplan, juger chaque loi

pourfixerl'autoritéqui devait en fairela publication.Cela
eût entraîné des difficultésinterminables et des questions
indiscrètesqui eussentpucompromettrela dignitédeslois.

» Le projet queje présente prévient tous le* doutes,
remplittouslesintérêts,

et satisfaità touteslesconvenances.»
En conséquence1article premier du Code fut décrété.
Cet article posaitla règle; mais on sentit que son appli-

cation
pouvaitfaire naître de fréquentescontestationssur

a juste étenduedes distances.Pour les prévenir,du moins

en
grande partie, le gouvernementa fait dresser un ta-

bleau dans lequel sont indiquées les distancesde chaque
chef-lieude département à la ville de Paris, qui est le
lieu ordinaire de la résidence royale, et où , par consé-
quent, leslois sontpromulguées.

On ne doit cependantpas croireque le délai nécessaire
pour que la loidevienneobligatoire, doivetoujoursse cal-
culerà la rigueur d'après lafixationquecontientcetarrêté,
des dislancesde Parisau chef-lieude chaquedépartement.
Car, ainsi-que l'observait le premierconsul, à la séance
du conseild'état du 14thermidor an IX : « Le gouverne-
ment a la facultéde modifiercette fixation, toutesles fois
que des obstaclesnaturels, comme un débordement de
rivière, la chute d'un pont, ou d'autres semblables,inter-
ceptentlescommunicationsordinaires, et forcentde pren-
dre une route pluslongue. »

Lesmêmes raisons s'appliquent avecplus
de forceen-

core au cas où l'invasiond'un ennemi ou d'un allié em-
pêcheraitla loide pénétrer dans une partiequelconquedu
territoirefrançais.«Alors la présomptionde l'article pre-
mier doit céder à la certitude des faits. ( Discussion au
conseild'état, séancedu 24 brumaire an X.)
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De mêmeque le délaide la promulgationpeut être'
tardé,de mêmeaussiilpeutquelquefoisêtre abrégé.Voy
l'ordonnancedu 27 novembre4816et celledu 18janvi
1817.Voyezaussi ce quedit M. Locréde ces promulgafl
lions hâtives, dans son Espritdu Codecivil, tom.1er:
p. 139. I

Le motjour employédans l'art. 1er du Code civildoi
s'entendred'un délaidevingt-quatreheures.Cen'est qu'a
prèsce délaide vingt-quatreheuresexpiré, que la loid
vient obligatoire. Le procès- verbal de la discussion

aconseild'état ne laisseaucundouteà ce sujet.
Jusqu'icinousavonsemployétantôt le mot de promulm

gation, tantôt celui de publication, sans faire sentir 1
rapportou la différencequi pouvaitexisterentreeux. <9

Autrefoiscesdeux motsétaientsynonymes; onlesdéfi,
nissait l'un par l'autre Maisle décret du 9 névembr
1789leurassignades significationsdifférentes; il appelai
promulgationl'actepar lequelle chefde l'état attestaitau

corpssocial l'existencede l'acte législatifqui constituela
loi; et publication, le modequi devaitêtre employépo
faireparvenirla loià la connaissancede tous lescitoyens/
Cette distinctionentre la promulgationet la publicationY
dés lois cessaavec la constitutionde 1791. C'est ce qucrj
preuvel'article9 dela loidu 14frimairean n, danslequel
on trouveencorecesdeuxmotsconfonduset identifiés. >

Maiselle fut rétablieparla constitutiondu 5 fructidoran
III. Voyezlesarticles128,129et130de cetteconstitutionjC
vousy remarquerezqu'ellemettait,entre la promulgation
et la publication, la mêmedifférencequ'entre la causeet

l'effet,et qu'elle appelaitpromulgationl'actepar lequelle
directoireordonnaitla publicationd'une loi. i

La constitutiondu 22 frimairean VIII attachela même1
idéeau motpromulgation.« Lepremier consul(dit-elle,
art. 41)promulguela loi,etc.»

Lesénatus-consultedu28floréalanXII dit lamêmechose:
de sonempereur.

Enfin laCharteditaussi que « le roi seulpromulgueles

lois; » et la formuleexécutoirequi les termine enjoint
auxautorités de les fairepublier; preuve évidenteque la

1PROMULGATION.Publicationdesloisfaiteaveclesformai,
litisrequises.(Dictionn.del'Aciidémie.)
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publicationnedoitpasêtreconfondueaveclapromulgation.
,~
p

L'article37 dela constitutiondu22 frimairean VIII por-
tait que: « tout décret du corpslégislatif, le dixièmejour
aprèssonémission, estpromulguépar le premier consul,
à moins que, dans ce délai, il n'y -ait recours au sénat

IlUr

caused'inconstitutionnalit. »

I La nouvelleChartene fixepas de délai pour la promul-
gation, et il résultede l'ordonnancedu 27novembre1816,
que cettepromulgationpeut être presséeou ralentie au gré
du gouvernement,seul juge, en pareil cas, de l'urgence
ou de l'ajournementde la promulgation.

Onne voit rien non plus dans l'ordre actuel des choses
qui remplacece recours à une autorité quelconque, pour
caused'inconstitutionnalité.

Qu'arriverait-ilcependantsi legarde des sceauxrefusait
iesceller une loi, sous prétexte qu'elle serait inconstitu-
ionnelle ? Il est clairque, par cerefus, la promulgationde
lela ioi se trouveraitarrêtée.

L'histoire offre quelques exemples d'une pareille ré-
istance Il.

Ils semblentmêmeavoir été autorisésparnos rois, ainsi
ne nous l'avons remarqué.

Au surplushi difficulténe s'est pas encore présentée *.

[ Il est évident que la promulgationd'un acte ne lui attri-

ne force d'exécution qu'autant que cet acte a par lui-
même le caractère légal. Ainsi le seulfait de la promulga-
tion de loisabrogéesne peut pas leur rendre la vie3.

Promulgations ecclésiastiques.
1 Quin'a oui parler des entreprises de la cour de Rome
et des libertésde-l'Eglise gallicane?
^1Si toutesles bullesque Rome a fulminées avaient été

VoyezMaximesdit droitpublicfrançais, tom.2, cbap.6,
pag.378-400.
, 2

Voyeztoutefoisla loidu14 septembre1791,tit. 3, chap. 3,sect.2, art. 10; et ci-aprèssousle paragrapheoù noustraitons
del' interprétationdeslois, ce quidoitarriver encas de conflit
entrelaCharteet lesloisouordonnancesqu'onprétendraitlui
etrecontraires. -

3£oll. delois et ordonn.,par Isambert,vol.de1820, préf.
pag.3 et5. -
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reçuesen Franceindistinctementetsansexamen,le royau-
me eût étébouleversé.

La sagessede nospèresy a pourvu.En France,, c'est
une des plus anciennesmaximesde l'Etat etde VÉglise:
« qu'aucunebulle. bref, rescrit, décret, ni autresexpé-
ditionsde la courde Romene peuventêtre reçus,publiés,
imprimésni autrementmis à exécution,sansl'autorisation
du gouvernement »

Vainementquelquesultramontainsont prétenduque,
pour qu'une bulle fût exécutoiredanstous lesétataueatho-
liques',il suffisaitqu'elleeûtétépubliéeà Rome.Cetteopi-
nion a toujoursété repousséeen France1, et nosrecueils
anciens et modernessont remplis d'exemplesdu soinet
quelquefoisde la sévéritéaveclesquelson a fait respecter:
cet articlede noslibertésa.

Lois en matièrede religion. î

J'ajouterai une observationparticulièresur les lois en
matièrede religion.Malheuraux peupleset aux religions
elles-mêmes4,si le législateurs'en mêlepourcommander
ou défendredes croyances! Il ne doits'en occuperque
pour proclamerla libertéde conscienceel prévenirdans
l'ordre temporelles scandaleset lestroublesreligieux.Là
se borne sonministèrecommeprotecteurde la sociétéci-
vile.Cettevéritéestconnuedu Nouveau-Monde,ellemé-|
rite d'être répétée à l'Ancien. J'emprunterai pourcela,!

1Libertesdel'Églisegall., art.XLIV,loidu18geran,an
40,11art. 1erdansmasecondeédit.,pag.152etsuiv.

*Dupny,surl'art. <7desLib,de l'Egl.gall., pag.71et72
dell'éditiondonnéeparLenglet-Dufresnoy,en 1715. z3Voyeznotammentcequisepassapourl'enregistrementdera

bullesducardinalBarbérin,on le roiétaitappeléroide
FranretnonroideNavarre,danslelivreintitulé,Maxim,du dr.pub

fr., tom.1er,pag.183:Durandde-Maillanne,Lib.gall.,tom.1e,j>ï
pag.424et 427,édit.de1771,et 1explicationde cetteomimmio
danslelivredeM.Grégoire,surlesLibertésdel'Eglise,pag.77M
Voyezaussisur cettematièreladéclarationdu 8 mars1772; 1
procès-verbauxduclergé,tom.8, pag.858et880,et lesmémoi,
resduclergé,à la table,aumotBulle,S2. «

4 «Quaudlesroissemêlentdelareligion,aulieudela

proîéA

»ger,ilslamettentenservitude.»DiscoursdeFénelin aufils

d.JacquesII. a
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l'organede l'homme qui, jusqu'à présent, a stipuléde la
manièrela plusdésintéresséepour le genre humain; Boli-
var, dans le discoursqu'il a prononcé en présentant la
Constitutionde Bolivia, s'est expliquéen cestermes:

« Dansuneconstitutionpolitique,on ne devraitprescrire
ni croyanceni professionde foireligieuse; la religionap-
partient tout entièreà la morale. Elle gouvernel'homme
dans sonintérieur, dans le cabinet; elle a le siègede son
empiredaçs son cœur; elle seulea le droit de demander
des comptesà la conscience; les lois, au contraire, se
bornentaux chosesextérieures; ellesse tiennentpourainsi
dire aux portes et hors la maisondes citoyens.

«Touteloi civilesur la religionen ébranle les fonde-
mens; car, en imposantundevoircommenécessité. la loi
fait disparaître lemérite de la foi, qui est la base de la
religion*.»

§ XVI.

EXÉCUTIONDESLOIS*,

In legibussalus.

« L'inexécutiondesloisayant toujours été la ruine des
empires, et, au contraire, l'observation d'icelles, leur
grandeur, nousfaitappréhenderl'uneet souhaiterl'autre. »
Ce sont lesproprestermesde LouisXIII, danssa déclara-
tiondu 16 mars 46173.

AussiMontesquieu, voulantlouer Charlemagne, dit de
lui: « Charlemagnefitd'admirablesrégltemens;il fit plus,
» il lesfit exécuter4. »

En effet, à quoi serventà un peuple les plus belleslois
du monde, si les-dépositairesdu pouvoir négligent d'en
procurer la fidèleexécution? Elles se réduisentalors à de

1Voilàpourquoila Chartede 1830n'admetpas de religion
d'état

1Voyezmon plaidoyerpourIsambert,et l'arrêt dela Cour
royaledeParis,du 8 aoûti 826,chambresréunies,surladénon-
ciationdeM.lecomtedeMonllosier.3Il estdommagequecettedéclarationfutdonnéepourlacon-
fiscationdesbiensdesducsdeNevers,deV(ndômc,etc.Rec.de
piècesconcernantl'bistoiredeLouisXIII, tom.2, pas 7K.

4 Espritdeslois,liv.31,chap.H8. Voyezlecapitulairede l'an
803,aulivredeillisquilegemservareccntemmunt.
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vainessentences,pareillesà cellesqu'anpeutlire dansles fl
écritsdes philosophes;mais au fond, elles ne sontd'an- 1
cuneutilité à la société: sunt verbaet voces,prœtereàque 1
niliil. 1

Les loisdoiventêtre délibéréesavecmaturité, et votées 1
avecune entièreindépendance;maisellesveulentêtreexé- 4
cutéesavecfermeté: on peut dired'elles commedes con- 1
trais: sunt ab initio voluntatis,expost factonecessitaiis. 1
La libertén'existe qu'à l'ombredes lois'. Le pouvoirlui- |
mêmen'est en sûretéque par l'exacteobéissancedontcha-
cunfaitprofessionàleurégard;et l'anarchie,avant-coureur

1du despotismeet de la ruine des empires, existelà où les
loiscessentde régnersur leshommes,et où leshommesse
font lestyransdeslois*. j

Lesloisne sontpas seulementunearme dans lesmains
du pouvoircontrelescitoyensquivoudraientlesenfreindre, «
etse soustraireau liend'une soumissionlégitime; ellessont (
aussiun bouclierplacé au devant des citoyenscontre les;
coupsde l'arbitraire. '1

Elles obligentles fonctionnairespublicsdont ellesfon-
dentl'autorité,aussibienquelescitoyensauxquelsellesim-

posentla nécessitéde l'obéissance.
Elles lientle princeaussibienquelesujet; et j'éprouve

un véritableplaisirà accumulerlesautoritéssur ce point,
à une époqueoùlepouvoirabsolutrouveautantd'absurdes

Iapologistes,quelesgouvernemensconstitutionnelsrencon- j
trent d'injustesdétracteurs.

SaintAmbroiseécrivaità Valentinien:L'empereurporte il
des loisqu'il est lui-mêmetenu d'observer3. il

Tu es lié par tes propreslois, disaità un autre

prince ¡lIsidored'Espagne4.
Un roi goth, interrogépar un juge qui le consultaitsur

:('
uneaffairejudiciaire, luiréponditencestermes,quepour-
rait envierlaplushaute-civilisation: «Lavolontéroyaleest 1j
écritedansleslois; sachezvousy conformer,et c'estainsi

t
quevoit remplireznosintentions5.»

r
r Préambuledela loidu21oct.4789.C'estmadevise: Subi

~oeH&er<<M. -
HuitièmelettredePlatonaDenys-le-1 Tyran. ;

3Legesimpératorfert,quasprincepsipsecustodit.Epist.H,n°9.> ,
4Tenerisenimtufuislegibus. - - _u_. - j; -
5 Voluntatemregiamin legibushabes: tilts obtempera,et ,1
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CependantTribonien ne craignit pas d'insérer dans le
codede Justinien,queleprinceétaitaffranchideslois: Prin-

cepssolutus est legibus; détestablemaximequidevaitres-
ter auxsultans,et que les meilleursempereursont eux-mê-
mesrepoussée.

Pline dit à Trajan (et pourtant dans un panégyrique! ) :
le prince n'est pas au-dessusdes lois, mais les lois sont

au-dessus

du prince: non est

princeps
supra leges, sed

legessupra principem. Et s'il le loue, c'est en effetde s'y
être soumis, ipsete legibussubjecisti.

EcoutonsThéodoseet Valenceproclamerqu'il estdigne
de lamajestéduprinced'avouerque[sa puissanceest enchaî-
née par celledes lois, parce qu'il ne doit jamais perdre de
vueque de l'autorité des loisdépendla siennepropre 1.

C'estaussil'instructionquedonneauxsouverainsRathier,
évêquede Vérone,quivivaitdans ledixièmesiècle. «Il est
juste,dit-il, que vous obéissiezaux lois. Les hommesne

pourronts'empêcher
.derespectervosordonnances,si vous

les respectezpersonnellement: ils les mépriseront, si vous
paraissezvous jouer de leurs dispositions.Maiscomment
pourraient-ilss'empêcherd'obéirà votrevoix, sicequevous
leur défendez,vousvousl'interdisezà vous-même2 ? »

Quelquesécrivainsont voulu introduire en France une
maximeanalogueà celle de Tribonien. Si veut le roi, si
veut la loi, ont-ilsdit, en y attachant ce sens, que toute
volontédu rpidevaitêtre reçue et obéiecommeune loi.

Bientôtilsvousdirontquelesplussainteslois,
Maîtressesduvilpeuple,obéissentauxrois.

Si tel est le sens de cet adage, il faut le rejeter absolu-

nostracoqnoscerisadimpleremandata.CASSIOD.Variar. lect.
lib.7, n°2. Formulavrœsidatûs.1

Dignavoxest majestateregnantis legibusalligatumse prin-
cipemprofiteri.Adeôdeauctoritatejurisnoslrapendetauctoritas:
etrêverà majusimperioestlegibussummittereprincipatum.L. 4,
cod.delegiblts. -

1 Justumestlegibuste obtemperaredebere.Tecumenimjura
tua ab hominibuscustodiendascias,et si tu illis reverentiam
prtebeas.Tenerisenimtu, ut dicitIsidorus,tuislegibus,necipse
damnarecontrahœcfaciendo,tua debesjura quœin subjectis
constiiuis.Justaestenimvocistuœauctoritas, si quodprohibes
populis,tibilicerenonpatiaris. Amplissimacollectiomonumen-
torum.tom.IX, coll.912.
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ment comme(aux;il estcontraireaux mœursde lanation;
il répugneà la nature de sôn gouvernement,quia toujours
été une monarchie tempéréepar leslois.

Loyselestle premierqui ait rapportécette prétenduerè-
gle dont il ne cite aucun garant. II n'y joint lui-mêmeau-
cuneexplication,et dès-lorsil estpermisd'y attacherle sens
le plus raisonnable,celui qu'y a donné Delaunay,l'un de
ses commentateurs,en disant qu'il fallait entendre cette
règle,encesensque la loi est la volontédu roi, et nonpas
que la volontédu roi soit une loi; à moinsencoreque parla
volontédu roionn'entende, commel'expliquentlesauteurs
du livre intitulé, Maximesdu droitpublicfrançais

1: a Sa
wvolontéen tantquelégislative,c'est-à-dire,avec l'appareil,
»la gravitéet lacertitudedelalégislation.»Ce qui comporte
l'observationexactede toutesles formesconstitutionnelles.

Cette interprétationpeut être soutenuepar ce que disait
le chancelierde l'Hospitalau lit dejustice tenuà Bordeaux,
le 41 avril154*: a Le roi ne veut rien contre les loisetor-
donnancesdu royaume*. »

C'est aussià celaque certains empereurs romains, plus
sagesque Tribonien, réduisaientleur pouvoir: Nousvou-
lons ce que veulent les lois, nos enim volumus obtinere
quodnostrœ legesvolunt1. -

Et lesempereursfrançaisdelapremièreracen'en avaient

pas une autre idée: témoince capitulairede Pépinde l'an
793*: « La volontédu roi est que la loidechacunsoitplei-
» nement observéeà son égard; et si l'on commetquel-
» queaeteau préjudicedequelqu'uncontrele texteet le vœu
» de la loi, cen'estpas la volontédu roi, et l'ordre qui se-
» rait donne n'est pointobligatoire.»

J'aime à citer à cesujet l'autoritédeLouisXI, nonqu'il
soitcomptéau rangde nosbonshommesde rois, maispré-
cisémentparcequ'il estmortenodeurde tyrannie.Laissons
donc de côté certainesactionsde sa vie, et voyonsce qu'il

«Tomei, page189.
-1Cérémonialfranrais,tomen, page580.
3 Novelle82,cap.13.
4 Baluse,tom.fer,pag.542.

Multisecomplanguntlegemnonhabereconservatam;et
quiaomninovoluntasdominiregisestutunusquisquehomosuam
legempleniterhabeatconservatam.Et si alicuicontràlegemfac-
tumest, nonestvoluntassua,necjussio.
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écrivaitdans le livre qu'il a composépour son 6Is ( Charles
VIII)et auquel nA donné le titre bizarre de Rozier des
g..,..,lS. A la page 44, intitulée dejustice, il s'exprime en
cestermes:
MQuand lesroysoulesprincesne ontregard à la loy, ils
ostentaupeuplecequ'ilsdeûssentlaisser. et ne leur baillent
pascequ'ilsdeûssentavoir; etence disant, ilsfontleurpeuple
serf, et perdentlenomde roy : car nul ne doistêtre regardé
roy forsceluiqui règneet seugneuristsur les francs; car les
francsde natureayment leurs seigneurs, mais les serfsna-
turellementles héent, commeles esclavesleurs maîtres. »,
, « Telleest la puissancedes lois! on ne lesviolejamaisim-
punément: jamaislesroisn'ont étenduleur autoritéau mé-
pris d'elles, qu'ils n'aient diminué leur empire sur les
cœurs Il.»

LechancelierSéguierse montraitdoncsujet fidèleautant
que magistrat courageux, lorsquerésistantà un ordre arbi-
traire de Mazarin,qui voulaitqu'on remit enjugement une
secondefois, pour la même action, un homme qui venait
d'être acquitté, il disait à la reine-mère: « Madame,cela
est impossible; la loi ne le permet pas; et si on interrompt
une foisle coursde la loi, ni la loiSalique, ni la succession
de vosenfansne seronten sûreté; en un mot, il ne restera
plus rien en France sur quoi on puissefaire fonda. »

Aussitousnosrois,àleur sacre,juraient de gouvermrse-
Ionleslois3; ce qui emportait évidemmentl'obligationde
s'y soumettreet d'y conformersincèrementleurs actions4.

En même temps doncqu'ils doiventmaintenir et défen-
dre leur prérogative, ils doiventréprimer avecsoin l'ambi-
tion des ministres, qui, sousle nom du prince, cherchent

toujoursàétendreau-delàdes loisle pouvoirdont il leurcon-
fie l'exercice.

Ils doiventne point faire injustice ni violénceà.leurs su-

1 M.Henrion,ÉloaedeMathieuMore.D.93.
* Histoiredeschancelitrs parGodefrov.D.122.

Sanscelailsne pourraientpas gouverneravecjustice; car
«lajusticen'est elle-mêmeque l'exécutionde la loi.» Avisdu

conseild'étatdu 17décembre1823.
* Lesermentde Louis- Philippe,dont j'ai dresséla formule

enaoût4830,renfermerengagement« degoucemerpar leslois
»et selonleslois.»
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jets, protéger lespersonnes, respecterlespropriétés, avoir
soinde payer leursdettes 1, exécuterfidèlementleurscon-
trats, sesoumettreauxmagistratspourle jugementde leurs
procès, quand ilsplaidentconire leurs sujets, et ne pasfa-
tiguer leurs adversairespar trop de délais, ni influencerles
juges par des recommandations,desmenaces,ou deshon-
neurs qui ne sont dus qu'aux services publicset non aux
servicesrendusà la cassette.

Il y a cependantune espècede loisdont il faut reconnaî-
treque les roissont affranchis;ce sont les loispénales.En
ce sens, Princeps solutus est legibus.La présomptionlé-
gale est que le roi ne peut pas mal faire: par cette raison
sansdoute, sa personneest inviolableet sacrée: et toutela
responsabilitéestdéverséesur lesministresqui sontchargés
de l'administration,et quien répondentà lanation.

§ XVII.

Effets des Lois.

L'officede la loiest en généralde commander,dedéfen-
dre, de permettre, de punir 1.

Tout cequi n'est pas défendupar elle, est permis, c'est-
à-dire peutsefaireimpunément; maisil n'en faut pas con-
clure que tout ce qui peut se faire impunément soit hon-
nête Les loisdela consciencevontplusloinque le Code
pénal.

La loiest la mêmepour tous: end'autres termes, tousles
citoyenssontégauxdevantla loi, quelsque soientd'ailleurs
leurs titres et leurs rangs. ( Charte, art. 1er.)

On doit encoreassigneraux loislescaractèressuivans:
Lesloisde policeetde sûretéobligenttous ceuxqui ha-

bitent le territoire.
Lesimmeubles, mêmeceuxpossédéspar des étrangers,

sont régispar la loi française.
Lesloisconcernantl'état et la capacitédes personnesré-,

gissentlesFrançais, même résidanten paysétranger.

Allusionà l'affaireduchevalierDessraviers.
* L.7, ff.deLegibus.
*Noncmnequodlicet honestumest.Loi 144,ff. de regulis

juris.
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Enfin, la loine disposeque pour l'avenir, elle n'a point
d'effetrétroactif; maiscecimérite d'être développédans un

paragrapheparticulier.

§ XVIII.

De la rétroactivité des lois.

« Après avoirfixél'époqueà laquelleles loisdeviennent
exécutoires,nous noussommes(dit M.Portalis)occupésdes
effets.

-

» C'estun principegénéralque lesloisn'ont point d'effet
rétroactif. -

» A l'exemplede toutes nos assembléesnationales, nous
avonsproclamé ce principe.

» Il est des véritésutilesqu'il ne suffitpasde publier une
fois, mais qu'il faut publier toujours, et qui doivent sans

tcessefrapperl'oreilledu magistrat, dujuge, du législateur,
parce qu'elles doivent constamment être présentes à leur
esprit.

5)L'officedes loisest de régler l'avenir; le passé n'est
plus en leur pouvoir.
» Partout où la rétroactivitédes loisserait admise, non-
seulementla sûretén'existeraitplus,maissonombremême.

» La loinaturellen'est limitéeni par le temps, ni par les
lieux, parcequ'elleestde tous lespays et de touslessiècles.

» Maisles lois positives,qui sont l'ouvragedeshommes,
n'existentpour nous que quand on lespromulgue, et elles
ne peuventavoird'effet que quand elles existent.

a lia liberté civile consiste dans le droit de faire ce que
la loineprohibe pas. On regardecommepermis tout cequi
n'est pas défendu.

« Quedeviendraitdoncla liberté civile,si le citoyenpou-
yait craindre qu'aprèscoupil serait exposéau danger d'être

l recherchédans sesactions,ou troublédanssesdroits acquis

par

une loipostérieure?
» Ne confondonspas lesjugemensavec les lois. Il est de

la nature des jugemens de régler le passé, parce qu'ils ne

peuvent intervenir que sur des actionsouverteset sur des

r faitsauxquelsilsappliquentles loisexistantes; maisle passé
ne sauraitêtre du domainedes loisnouvellesqui ne le ré-.

Agissaientpas.1
» Lepouvoirlégislatifest la toute-puissancehumaine.
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» La loiétablit, conserve,change,modifie,perfectionne;
elledétruit ce qui est: elle crée ce qui n'est pasencore. La
tête d'un grand législateurest une espèced'Olymped'où
partent ces idéesvastes, cesconceptionsheureusesquipré-
sidentau bonheurdeshommeset à la destinéedesempires;
mais le pouvoirde la loi ne peut s'étendre sur des choses
qui ne sont plus, et qui, par celamême, sonthorsde son
pouvoir.

» L'homme,quin'occupequ'un pointdans le tempscom-
me dans l'espace, serait un être bien malheureux, s'il ne
pouvaitpassecroire ensûreté,mêmepoursaviepassée.Pour
cette portionde son existence,n'a-t-il pas déjà porté tout
le poidsde sa destinée?Le passépeut laisserdes regrets;
maisil terminetouteslesincertitudes.Dansl'ordredelana-
ture, il n'y a d'incertain que l'avenir, et encorel'incerti-
tude est alors adouciepar l'espérance, cette compagnefi-
dèlede notre faiblesse.Ceseraitempirer la triste condition
de l'humanité, que de vouloir changer, par le systèmede
la législation,lesystèmede la nature, et de chercher, pour
un tempsqui n'est plus, à faire revivre noscraintes sans
pouvoirnousrendre nosespérances.

» Loinde nous l'idéede cesloisà deux faces
1
qui, ayant

sans cesseun œilsur le passéet l'autre sur l'avenir, dessé-
cheraient la source de la confiance,et deviendraientun
principeéternel d'injustice, de bouleversementet de dé-
sordre.

» Pourquoi,dira-t-on, laisserimpunisdesabusqui exis-
taient avant la loique l'on promulguepour les réprimer?
Parce qu'il ne faut pas que le remèdesoitpire que le mal.
Touteloi nait d'un abus: il n'y auraitdoncpointde loiqui
ne dûtêtre rétroactive.Il ne fautpoint exigerque les hom-
messoientavantla loicequ'ils ne peuventdevenirquepar
elle.»

La conventionavait, par ses lois des 5 brumaire et 17
nivôseanII, fait remonterjusqu'au 14juillet 1789 l'égalité
absoluedespartagesentre touslesco-successibles.Cettedis-
positionétrangejeta le trouble dans un grand nombrede

familles; elleexcitades réclamationsgénérales;et la con-

vention
elle-même,d'abordamenéeà suspendrel'effetdeces

loispar un décretdu 5 floréalan III, ne tarda pasà lesde- J

1NonplacetJanusin legibus.
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clarernonavenuespar celuidu 9 fructidorsuivant.Et pour
quece décret lui-mêmene rétroagît pas d'une manière in-
juste,on rendit, le 3 vendémiairean IV, une loi dont l'ar-
ticlepremierconsacra(1tous lesdroits acquisde bonne foi,
soità des tiers possesseurs,soit à des créanciers hypothé-
cairesou autres, ayant une date certaine, antérieure à la
promulgationde la loidu 5 floréalan III. »

Commeil importaitqu'à l'avenir le principe ne fût plus
méconnu,dans la DéclarationdesDroits, qu'elle plaçaen
tête de la constitutionde l'anlll, elledéclara formellement,
art. 44, «qu'aucuneloi, ni criminellel, ni civile, ne peut
» avoird'effet,rélroactif. »

Le codecivil reproduit la même disposition: «La loi ne
» disposeque pourl'avenir; elle n'a point d'effetrétroactif.»

Les lois romaines n'avaient garde d'omettre ce principe
tutélaire. Legeset constitutiones futuris certum est dare
formam negotiis, non ad facto,prœterita revocari, dit la
loi 7 au codede legibus. Maisla même loi reconnaît qu'il
peut y avoirdes exceptionsà ce principe, car elle ajoute:
Nisi nominatim et de prœierito temporeet adhucpenden-
tibus 2

negotiis cautum sit.
Les loisdéclarativessont dansce cas.
En effet, il n'en est pas de l'interprétatioh de la loi

commede la loielle-même.La loine peutpasrétroagir sur
le passé; mais l'interprétationde la loi ayant uniquement
pour objetde déclarer que la loi a toujours dû être enten-
duedans un tel sens, et être exécutéede telle manière, il
est évidentqu'elle doit, par celaseul, régler tousles droits
non irrévocablementacquisà l'époqueou elle vient à pa-
raître.

Gayl, danssesObservationes practicœ, liv. II, observ.
9, n° 6, dit que, constitutio, quandÓjuris antiqui decla-
ratoria est, concermt etiàrn prœterita. La raison en est
(ajoute t-il, d'après la loi 21, §1,ff. qui test. fac. poss.)

Déjàl'assembléeconstituanteavaitérigéen maxime,ccque
nulne peutêtrepuniqu'envertud'uneloiétablieetpromulguée
antérieurementau délit, et légalementappliquée.»Addedécret
du 20août1789,art. 8j codedu3 brumairean iv, art. 3; décret
du 15messidoranxni, art. 109,relatifà la ci-devantLigurie;Coded'instructioncrim.art. 299,1°.art. 363et 369; Codepén.
de1810,art. 4.3 Id est, nonditmtransactis,seujudicatis.Voy.lanotesuiv.
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quece n'est pas, &proprementparler,faire une nouvelle
dispositif, que d'expliquerune dispositiondéjà faite Et
estmt&quàdisquideclaratnilnovidat.
',1 .:vbâ, dansses Pandectes,titre de legibus,n° 47,

professela même doctrine.Adprarterita legern trahen-
dam ratto dictat, quotiès nontam novi quidlege nova
injungitur, quàmpotiùs

dubiœ
legis anterioris interpre-

tutio fit.
Et voilàpourquoiJustinien,danslaNovelle49, déclàre

queles interprétationscontenuesdans la 12e,sur lesefffets
de la légitimation,doiventservirde règle, mêmepourles
successionsouvertes antérieurementà cette dernière loi,
pourvu qu'il n'en ait pasété autrementdisposépar trans-
actionou par sentencepasséeen forcede chosejugée.Ex-

ceptis illis negotiisquœcontigitantè legesà nabispositas
aut decretojudicum auttransactione déterminait1.

Cette exceptionpour le cas où la loi interprétativeau-
rait étéprécédéed'une transactionoud'un jugementpassé
en forcede chosejugée, se trouveencoreconsacréeparlia
arrêt de cassationdu 13 brumaire an IX, cité dans le
DictionnairedesArrêtsmodernes,au motEffetrétroactif,
n° 2, et par unedécisiondu ministredesfinancesdu 5juil-
let 1808. —Si l'on demandaitla raisonde cetteexception,
nous répondrions: C'est qu'il faut que tout se termine,
s'arrête; c'est que ce n'est passeulementsur cequi estju-
gé,c'est encoresur ce quiest finique la sociétérepose.

Baconexplique très-bierlpourquoiles loisdéclaratives
régissentmêmelepassé,sansqu'on puisse leur reprocher

- d'être rétroactives; c'est,dit-il, parcequ'ellessont, en

quelquesorte, contemporainesde la loi interprétée, à la-

quelleelles se rattachent par le faitmêmede l'interpré-
tation*.

*L'art.42dela loidu 28 août1792faituneviolenceouverte
auprincipequiprescritle respectpourlachosejugée.Maisc'est
parla présomptionque la chosen'avaitétéjugéeenfaveurdes
seigneurs.,quepar abusdela puissanceféodale.

L'éditdeLouisXIV,de1667,avaitétéencoreplusloin.
Cesloisontunefoire rescisoire.
4 Lexdeclaratoriaomnis,licetnonhabeatverbadeprœterito,

tamenadprœsentaipsàvi declarationisomninotrahilur.Non
enimtlamincipit interpretatiocùm declaratur,sed ef/icitur
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Ce que Bacon dit des lois interprétatives, il le dit de
celles qu'il nomme confirmatives,qui ont pour objet de
roborer et de confirmerles actes antérieurs. Ces lois ne
sontpas, à proprementparler, rétroactives, car le viceca-
ractéristique d'une loi rétroactive estde jeter le trouble
dans les affaires, et d'intervertir les droits acquis, tandis
que les loisconfirmativesont pour objet la pacificationet
l'affermissementdu passé(Aphor.49).

On peut donnerpour exemplede ces sortesde lois, celle
du 26 germinalan XI, et l'avis du conseil d'état du 11
prairial an XII, lequel porte que « les émigrésou absens
ne peuventattaquer les actes de divorcefaitspendantleur
disparition;que les actions qu'ils intenteraient seraient
également contraires au texte et à l'esprit des loisanté-
rieures; qu'elles tendraient à perpétuer une agitationet
des souvenirs qu'il faut au contraire éteindre le plus tôt
possible;que lesémigrésne peuventexaminerque le point
de fait, s'il existe un acte de divorce revêtu de sa forme
extérieureetmatérielle; maisqu'ils ne peuventjamaisêtre
autorisés à remettre en question l'affaire et à discuter
la causedu divorce. »

-Telleest encore la loi du 5 décembre 1814, dont l'ar-
ticle1er porte: « Sont maintenus et sortiront leur pleinet
entier effet, soit envers l'état, soitenvers les tiers, tous
jugemenset décisionsrendus, tousactes passés,tous droits
acquis avant la publicationde laCharte constitutionnelle,
et qui seraientfondés sur des loisou des actesdu gouver-
nement relatifsà l'émigration. » Cette loi se reporte évi-
demment au passé, non pour le troubler, non ut pertur-
bet; mais pour le consolider, ad pacem et stabilimen-
tum eorum quœ transacta sunt, commele dit Bacon,
Aphor. 49.

Les lois ont un effet rétroactif proprement dit, toutes
les fois que le législateur, même en établissant un droit
nouveau, a impriméà la loi une forcerétroactive. Le plus
souvent, ce retour sur le passé est une sourced'injustices.
Cependantil peut arriver qu'une telle dispositionsoit fon-
dée sur desraisonsd'intérêt général et même d'équité: ou
peutciterpour exemplela loi du 25 messidor an III, qui,

fanquàmt
contemporaneaipsi legi. (De Retrospectionèlegum,

àl)hor.51.)
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en suspendant les rembonrsemensen assignats,a déclaré
quecette suspensionaurait lieu hic et nunc, à compterdu
jour mêmeou la loiavaitété rendùe, et nondu jour de la
promulgationqui en seraitfaite.Cetteprécautionétait né-
cessaire pour empêcherque, dans l'intervalle, les débi-
teùrs de mauvaisefoine précipitassentles remboursemens
de manière à consommerla ruine de leurs malheureux
créanciers.

Quoiqu'il ensoit, danslescasmêmeslesplusfavorables,
disonsencore, avec l'arrêt de cassationdu 22 avril 1806,
rendu précisémentau sujetdé laloi précitée,que, « la ré-
troactivitédt-slois étant contre le droit commun,en ren-
versantles droits acquis, nedoit au moinsêtre appliquée
que dans les cas où la loi l'a établie d'une manière bien
positive.»

Cette doctrineest aussi celledu Montesquieuanglais,
qu'onmepardonnerade citer si souvent.On ne doitjamais
(dit-il, en parlantdes loisrétroactives), onne doit jamais
porter de tellesloisque dansdes occasionsrares, où elles
sont réellementnécessaires, où la rétroaction en soi n'a
rien d'injuste; et, même en ce cas, il fautn'agir qu'avec
de grandsménagemens,car Janus n'est pasle dieu des
lois1.

Unde cescas favorablesoù la loipeutrétroagir sansin-
justice, est, sanscontredit, celui où une loinouvellepunit
un crimeou un délitd'une peinemoinsfortequecellequi
était infligéeàce même crime oudélit par les lois anté
rieures. Dansce cas, on doitappliquerla loi nouvellede
préférence à la loi ancienne.La raison en est que c'est
pour l'avantagede l'accuséqu'il est défenduauxjuges de
faire rétroagirles lois pénales;on ne peutdonc pas faire
tourner cettedéfenseà sonpréjudicea.

Voyezaphorismes47et 51. - -- - -
SVoyezà cesujetlecodepénaldu25septembre1791,article

dernier;laloidu25frimaireanvm,articles 18et 19;lesarrêtsde
cassationdes25et26floréalan viii, et15mars1810;ledécretdu
23juillet4810,art.6; l'avisduconseild'étatdu 28prairialanvni;
l'arrêtde cassationdes9et 15juillet1813,citéparM.Bourgui-
gnonsurl'article4duCodepénal,et l'excellentTraitédeM.Le-
graverend,dela LégislationcriminelleenFrance,tome2,p. 20,
S6,oùil parledelanon-rëtroartiritédesloispénalesaveccette
profondeurquisefaitremarquerdanstoutsonouvrage.
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Leslois d'amnistiesont nécessairementrétroactives,car

onn'oublie que le passé; maisqui pourrait s'en plaindre?
Aii sujet de la rétroactivitédes lois, Domat1observe,

atfécraison, que si les loisarbitrairesn'obtient et n'ont
jëbr effetqu'aprèsqu'elles ont été publiées, il n'en est pas
Nemême des lois naturelles, qui ont leur effet indépen-
damment de toute publication, parce qu'elles sont, pour
ainsidire, innées.

Delà ilsuitque les loisquine sont que déclarativesd'un

principedu droitnaturel, s'appliquentmêmeau passé; car
le droit naturelest imprescriptible: toute loiqui y porte at-
teinte n'est pas, à proprement parler, une loi, c'est un
abus. - L'auteur du Répertoirede Jurisprudence emploie
Cetargumentpour prouverque a l'assemblée constituante
apu, sans rétroactivité, abolir laservitudepersonnelle, la
main-morteet la féodalité.»

Le signelé moinséquivoquede la rétroactivilé d'une loi,
est lorsqu'elleporteatteinte à des droitsqui setrouvent ac-
quis aujour de sa publication.Mais que doit-onentendre
par droitsacquis? GLUCK,dans son Commentairesur la
Jurisprudeniia,forensisdeHellfeld,tome1er,§21; donne
à cet égard lesnotionssuivantes: etPourqu'un actepuisse
être considéré commepassé, et que far-là il nous soit dé-
fendu de lui appliquerla loi nouvelle, il faut qu'il ne soit
pluspossibled'apporter un changementàcet acte, et de le
modifiersuivantlaloi nouvelle,sansporter atteinte audroit
légalement acquis par un tiers en vertu de cet acte. Par

exemple,un noblem'a léguéune terre pour enjouir après
sondécès; maisavant que l'héritier instituéait accepté la
succession,une loi nouvellevient d'être publiée,qui dé-
fend de faire passer les terres de cetteespèceentre les
mains des roturiers. On demandesi la loi nouvelleest ap-
plicableau legsdont il s'agit? Je crois que non. Par le dé1
cèsdu testateur,qui a eu lieuavant la publicationde la loi
nouvelle, letestamentdu défunt avait obtenutoute sa per-
fection,et j'avais acquis un droit sur l'immeuble; l'acte
doitdonc être considéré cpmme antérieur à la loi, car le
droit

que j'ai de réclamer la terre n'est plus subordonné
qu'à 1acceptationde la succession,et la loi nouvellene
peut ni ne doit me priver de cedroit acquis. Il en serait

1 Traitédeslois,chap.H) n°47.



386 NOTIONS

autrementsi la loinouvelleavait été publiéeavant le décès
du testateur. » L'auteurajoute qu'on ne doitpasappliquer
la loi nouvelle aux actes antérieurs, quoique condition'
nels

Ce que Gluckdit des actes qui, avant la loinouvelle,
ont reçu toute leur perfection, il faut le dire pareillement
desjugemensqui.ont acquis la forcede chosejugée, avant
la loi qui a introduitun droitnouveau.

§ XIX.

interprétation des lois.

L'interprétationde la loiappartientnaturellementau lé-
gislateur1.

Sousl'anciennemonarchie, nos rois sesont toujoursré-
servél'interprétationde leursordonnances.

Charlemagne ayant trouvé la loi des Lombardsdéfec-
tueuseenplusieurspoints, la réformaen 801,et ajoutaque,
dans les chosesdouteuses,il voulait que les juges eussent
recoursà son autorité, sans qu'il leur fut permisdeles dé-
cidersuivantleur caprice.

Il paraitqu'avec le temps lesjugess'étaientdispensésde
cesoin, et qu'ils s'étaient attribuéledroit d'interpréter les
loisà leurguise.Dumoinsonpeutle penserainsi, à en juger
par lamanièredontlechancelierde l'Hospitalgourmandait
le parlementde Rouen en 1563.« Voici une maisonmal
réglée, disait-ilaux magistratsde cettecour. La première
faute queje vousvoiscommettre,c'est de ne garder lesor-
donnances; en quoi vous désobéissezauroi. Si vousavez
des remontrancesà lui faire,faitesles; et connaîtrezaprès
sadernièrevolonté.C'est votrefauteaussiàvous,présidens
et gensdu roi, qui devezrequérir l'observationdes lois;
maisvouscuidezêtre plussagesque le roi, et estimeztant
vosarrêts,que vouslesmettezpar-dessusles ordonnances,
quevous interprétezcommeil vousplaît.»

Pour réprimer cet abus, on inséradans l'ordonnancede
1667unarticleoù l'on faitdireau roi: « N'entendonstou-

1Celaest tout simple,puisque«laconditionaccompliea un
effetrétroactifaujourducontrat.» Cod.civ.art. 4479.

*
Ejusest interpretari,cujusestcondere.L. 1,9 et 12,C. de

legibus. -
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tefoisempêcher que si, parla suite dutemps, usageet ex-

périence,aucuns articlesde la présenteordonnancese trou-
vaientcontre l'utilitéou commoditépublique, ou être su-
jets à interprétation, déclaration ou modération, nos
coursne puissenten tout tempsnousreprésenter ce qu'elles
jugeront à propos, sansque,sous ceprétexte, l'exécution
puisseenêtresursise. » Titre 1, article 3.

L'article7 ajoute: « Si dansles j ugemensdesprocèsqui
seront pendansen nos cours de parlement et autres nos
cours, il survient aucunsdouteet difficultésur l'exécution
de quelquesarticlesdenos ordonnances,édits, déclarations
et lettres-patentes,nous leur défendonsde les interpréter,
maisvoulonsqu'en cecas ellesaient à se retirer par-devers
nous,pour apprendrece qui serade notreintention. »

Dansun ouvragecélèbre par lavaste éruditionet le noble
caractèrequ'y déploientsesauteurs, « on ne craint pas de
» dire que cette dispositionest manifestementun acte du
» pouvoirarbitraire.» (Max. du droit public français,

t
tom. II, page315).

Cette opinionest exagérée. C'est mal entendre l'ordon-
nance quede supposerqu'elle gêneen rien la libertéqu'ont
naturellement lesjuges d'appliquerles loisaux affaires, se-
Ion le sens qui leur paraît le plus raisonnable.
j On sentbien «qu'il est impossiblederendre la justice et
» de remplir les fonctionsd'avocat, sans interpréter les
» lois,sans chercha à découvrirl'intention du législateur.)
(Ibidp. 316). Aussice n'est point ce que l'ordonnance
a euen vue de défendre; mais elle a voulu faire cesser l'a-
bus résultantde ceque les courstransformaientquelquefois
leursarrêtsenvéritableslois,en généralisantleursdécisions
sousuneformeréglementaire.

En cela l'ordonnancen'a fait queposerune juste limite
entre l'autoritéjudiciaireet le pouvoirlégislatif.

Et la preuveque ce ne fut point unacte qu'on puisse
imputer spécialementau despotismedeLouis XIV, (com-
me le prétendentles auteurs que j'ai cités), c'est que les
lois de la révolutionqui, loin de favoriserle despotisme,
n'oht pas mêmeépargnélaroyauté,ont reproduit lesmêmes
défenses.Telle est la loi du 24 août-1790, dont Varticle 2,
titre 2, dit: « Les tribunaux ne pourront faire de régle-
mens;mais ils s'adresseront au corps législatiftoutes les
foisqu'ilscroirontnécessairesoit d'interpréter une loi, soit
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d'en faire une nouvelle.» La constitutionde 1791,tit. 3t
chap. 5, art. 2, dit la mêmechose;et on retrouveunedis-,
positionsemblablejusquedans la constitutionde l'an 3.

On laissedoncauxjugesl'interprétationde détail, puis-
qu'onne leur interdit quel'interprétation réglementaire.

L'article5 du projetde Codecivil, le disaiten termes
fort clairs: «Il est défenduauxjuges d'interpréter les lois
par voiededisposition généraleet réglementaire.»

Maisdans la discussionde ce projetau conseild'état, il
s'est élevédesdifficultésdontle procès-verbalnousoffieen
cestermes l'analyseet le résultat. « Le ministrede lajus-
tice dit qu'il y a deuxsortes d'interprétations; celle de
législationet celle de doctrine: que cette dernière appar-
tient essentiellementaux tribunaux; que la première est
celle qui leurestinterdite; que lorsqu'il est défenduaux
juges d'interpréter, il est évidentquec'est d'une interpré-
tation législative qu'il s'agit. licite l'art. 7 du titre 1er
de l'ordonnancede 1667, quidéfendauxjugesd'interpré-
ter les ordonnances.Il en conclut que le sensde ee mot
étant fixé,il n'ya aucuninconvénientàl'employer.M.Tron-
chetdit quel'ona abusé,pourréduirelesjugesàun étatpu-
rement passif,dela défenseque leuravait faitel'assemblée
constituanted'interpréter les loiset de réglementer.Cette
défensen'avait pour objet que d'empêcherles tribunaux
d'exercerunepartie dupouvoir législatif,commel'avaient
fait les anciennescours,en fixantle sens des loispar des

interprétationsabstraiteset générales,ouen lessuppléant
par des arrêts de réglement.Maispouréviter l'abui qu'on
en a fait,il faut laisserau juge l'interprétationsans laquelle
il ne peutexercersonministère.En effet,lescontestations
civilesportent sur le sensdifférentquechacunedesparties
prête àla loi.Ce n'est doncpaspar une loinouvelle,mais
par l'opiniondu juge que la causedoit être décidée. On
craint que les juges n'abusentde ce principepourjuger
contrele texte de la loi.S'ilsse le permettaient,le tribunal
de cassationanéantiraitleursjugemens.Au reste, pourne

pas laisserd'équivoque,on pourraitrédigerainsi: « Il est
wdéfenduauxtribunauxde prononcerpar voiede disposi-
» tiongénéraleet réglementairesur lescausesqui sontpor-
» téesdevanteux.»Et c'est danscestermesqu'a été adop-
té l'articledont il s'agit.

Ajoutonsque le Codepénalde 1810,art. 127, punitde
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1O)-

Ila dégradationcivique,

commecoupablede forfaiture, tout
officierde l'ordre judiciaire

« qui se serait immiscédans
l'exercicedu pouvoirlégislatif,soit par de?réglemenscon-
tenantdesdisppsitionslégislatives,soit en arrêtant ou sus-

pendant
l'exécutiond'une

loi,soiten délibérantsurle point
desavoirsi leslois seront publiéeset exécutées.»

m La preuved'ailleurs que la distinctiondont nousvenons
t de parlerétait parfaitementdans les intentionsdesrédac-

F
- teunsduCode, c'est que dans leDiscourspréliminaire du

[ projet,onlit ce qui suit:
« L'interprétationpar voiede doctrine consisteà saisir

levrai sens des lois, à les appliqueravecdiscernement, et
les suppléer dans les cas qu'elles n'ont pas réglés.Sans
cetteinterprétation pourrait-onconcevoirla possibilitéde
remplirl'oiffice dejuge?

»L'interprétationpar voie d'autorité-consistek résou-
dre les questionset les doutespar voiede réglemensoude
dispositionsgénérales; ce moded'interprétationest le seul
qui soitinterdit auxjuges. »

La différence entre cesdeux epècesd'interprétation se
trouveencoretrès-bienexpliquéepar VASQUEZ,célèbreju-
risconsulteespagnol.Il réfutecertain frère Alphonse(fra-
ter Alphonsus)qui refusait auxsujets toute interprétation
quelconquede la loi,commeétantinférieurs an législateur.
Vasquezse moque, et avecraison, de frère Alphonse. Il
suivrade là, dit-il, que lorsqu'ilse trouveunedifficultésur
le droit,divin ou le droit naturel, il faudrait,à l'exemple
d'Icare, s'adapter des ailespour aller consulterle Très-
liant'. Reprenant sonsérieux,il établit ensuite « que tout
jugea nécessairementledroitetle pouvoird'interpréter la loi,
pour la décisiondu procèspendant à sontribunal. Son in-
terprétation,continue-t-il, diffèrede celle du prince,en
ce qu'ilnepeut interpréterla loi que pour déterminer un
procèsparticulierdontil estjuge; au lieuque l'interpréta-
tiondu princesera*larègJedetous lesjugemens.Les autres
tribunaux ne sont pas obligésd'adopter l'interprétation
faitedansun siègeparticulier,tandisqu'au contraireilssont
tenusdese conformerà celle du légis'ateur. L'interpréta-

J,
Atasnobisapiareneressehaheremus.in cœlumDeioptimi

maximiconsulendigralià erolaturi.VASQUIUS,desucessioiii-
uus,tom.II, lib.4,inprœf.n°48etseq.
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tion du souverainformeune loiproprementdite; celledés
tribunauxne fournitque dçs exemplesdont l'autorité ne
s'étend pasau-delàdu procèsparticulierqu'ilsont décidé.»

Ainsi, sous l'ancienne monarchie, quand une loiétait
obscure,le roi donnait une déclaration du sensdelà loi:
mais cette déclaration devait, commela loi elle-même
qu'elle avait en vue d'interpréter, être soumiseà la libre
vérificationdes coursqui avaientl'enregistrementdes lois.

Le décretdu 24 août 4790,sur l'organisationjudiciaire,
en a une dispositionformelle,titre 2, art. 12. Nousl'avons
déjà rapportée. -..

Laconstitutionde 4794,tit. 3, cbap. 5, art. 21, n'était
pasmoinsprécise.« Lorsqu'aprèsdeuxcassations(portecet
article),lejugementdu troisièmetribunal seraattaqué par
les mêmesmoyensque les deux premiers, la questionne
pourra plusêtreagitée au tribunal de cassationsans avoir
été soumiseau corps législatif,qui porteraundécretdécla-
ratoire de la lui, auquel le tribunalde cassationsera tenu
de seconformer.»

Laconstitutionde l'an3 areproduitla mêmedisposition,
aveccetteseuledifférence,que ledécretdéclaratoiredevait
êtrerendu après une premièrecassation,et avant lejuge-
mentdu secondpourvoi. <

Napoléona le premierporté atteinteà cette législation,
en s'attribuantl'interprétationdesloispar une de ces ruses
législativesqui lui étaient familières.

Le 16septembre1807, il fait rendre une loi portant, ar-
ticle premier: « Il y a lieuà interprétationde la loi si la
cour de cassationannule deuxarrêts oujugemensen der-
uier ressort, rendus dans la mêmeaffaire,entre lesmêmes
parties, et qui ont été attaqués par les mêmesmoyens.»
Et art. 2 : « Cette interprétationest donnéedans la forme

desréglemens d'administrationpublique.» Or, celaveut

dire, est donné par nousen conseild'état. Ainsi,par une
formuleenveloppée,il se fait, en deux lignes, déléguerle
pouvoir d'interpréter les lois, c'est-à-dire un pouvoirin-
hérent à la législature.

Ce n'est même pas tout, car par suite d'une déplorable
condescendancepour ce pouvoirqui voulaittoujoursêtre

absolu, la jurisprudencea reconnu ce droit d'interpréta-
tiondonnéau conseild'état, avectantde plénitude,quesur
laquestionde savoirsi les tribunauxpouvaients'écarterde
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de l'interprétationainsidonnée,sousprétexted'inconstitu-
tionnalité, la Cour de cassationa jugéque NON,par arrêt
du1er floréalan 10et du 19 octobre1808.

Cependant il paraît plus conformeau principede dire

que, dans le conflitpossibleentre une ordonnanceou acte

quelconquedegouvernement, et la loi constitutionnellede

f l'état, c'estcelle-ciquidoitl'emporter.
Ce principeest si certain, et le court espaceécouléentre

la promulgationde la Charteet les cent-jours,l'avait telle-
ment misen évidence,qu'en dressant sonacteadditionnel
auxconstitutionsde l'empire, Napoléonne put s'empêcher
d'y rendrehommage, endisantcette fois, article 58 :«Les
» interprétationsdes lois, demandéespar la Cour decassa-
» tion, serontdonnéesdans la formed'une loi.»

Peu-de tempsauparavant, une ordonnanceroyaledu 16
septembre -18141,avait risqué l'expressiond'ordonnances
contenantdéclaration. Maisil futreconnualorsquel'inter-
terprétation des loisn'appartenaitqu'aux chambreset au
roi (Charte, art. 15); qu'en conséquencela loidu 16sep-
tembre807 n'était plus enharmonie avecla Charte (art.
68). Unerésolutionde la chambredespairs, en datedu 11
octobre1814, conformeà cellede la chambredes députés
du 21 septembre, avaitfixéde nouveaulesvraisprincipes;
elle portait que la déclaration interprétativede la loi, en
casde recourseu cassation,seraitproposée,discutée,adop-
téeet promulguéedans laformeordinairedfs lois"

Maisdanssa séancedu 27 novembre1823;le conseild'é-
tat, présidépar M.de Peyrowiet, FUTD'AVISque la loidu
16 septembre1807,relativeà Vinterprétationdes lois, était
parfaitement compatibleavec le régime constitutionnel
établi par la Charte. »

On s'est ainsireplacéde fait au mêmeet semblableétat
quesousle régimeconstitutionnelde l'empire.

Cependantil suffit de lire le longpréambulede cet avis
du conseild'état, pour voir à quel point il se contreditlui-
même. Dans la première partie, on y revendique,dans
toute sa plénitude,le droit d'interprétation; et dans la se-
condeon paraît ne plus faire (le l'ordonnanceinterpréta-
tiveunerègle générale,maisseulementun rescript sur un

1

Quisetrouvedanslacollectiond'Isambert,Appendice,4 822.
2 VoyezIsambert,vol.de1823,pag,352,n, 9.
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casparticulier, qu'on nepourra pasétendreA d'autrescas
semblables,mêmesousprétexted'analogie! Alorson peut
etl'on doit dire, que b'iln'y a paslà usurpationdnpouvoir
législatifen ce sensqu'onne ferapasune loigénérale,il y
a donc usurpationdu pouvoirjudiciaire,puisqu'onjugera
le cas particulier.En effet, n'est-cepasjuger quede don-

ner, sur uneespèceparticulière, une décisiontopique, à

laquelle le jugement devranécessairementse conformer?
Isambert.va plus loin, et pariantdecettetournuredonnée
àla loide 1807,,il dit nettementdans sa note10au basde
lapage352; « Elletransporteau gouvernementlepouvoir

Lëgistatifet le pouvoirjudiciaire.
»

Et, à cesujet,remarquonsquele Coded'instructioncri-
minelleportéen1810,adultojàmimperio, dit, article440,
en s'enveloppanttoujours du mêmenuage d'expression:
« Lorsqu'aprèsune premièrecassation,le secondarrêt ou

jugementsur le fond seraattaquépar les mêmesmoyens,
il seraprocédéselon les formesprescritespar la loidu 16

septembre1807.»
Ainsi, suivantcette loi, interprétéeelle-mêmeau profit

du conseil-d'état,par l'avisdu conseil-d'étatdu 27novem-
bre 1.823, ce sera lé conseil-d'étatqui, en matière crimi-

nelle, lorsqu'il s'agiranon plusseulementde la fortuneet
desbiens, maisde la liberté, de lavie, de l'honneurd'un

citoyen(et celamêmeen matièrepolitique,car cecaspeut
seprésenter commetout autre), statuera, non parvoiede

dispositiongénéraleet réglementaire,mais spécialement
sur le casdonné,etparconséquentsurla tète d'uncitoyen!,

Toutescesincohérencesn'ontpoint échappé à l'habile
auteurdesQuestionsdudroit administratif;mais quoiqu'il
n'ait pu se dissimulerce qu'un tel ordre de chosesavait

d'abusif, il se résumeences termes1 : «D'aprèstous ces

motifs,et enprincipe, je pensequ'on ne devraitpasdéférer

la consommationpleineet définitivedu litigepar voied'in-

terprétation doctrinale, soit aux coursroyales,soità la
courde cassation, qu'il y auraitlieu, danslecas prévude

l'obscuritéde la loi, à l'expliquerpar voied'interpretation
législative-;quecette interprétationne devraitêtre uonnée
ni par la courdecassation,ni par la chambredespairs, ni

par leministrede la justice, ni par le conseil-d'état;mais

AumotInterprétationdela loi, p. 251.
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seulementpar le roi et les deux chambres, dans la forme
vouhiepour la présentationet la confectiondeslois.Toute-
foisla loi du16 septembre1807,qui attribue spécialement
au conseil-d'état, dans lecas donné, l'interprétation de la
loi, existe; et je n'en veuxd'autre preuveque la résolution
elle-même qui proposaitde la changer: si donc cette loi

rexiste, elle conserve, tant qu'elle ne sera pas rapportée

dans
lesformesconstitutionnelles,une forceobligatoire, à

laquellene peuvent se soustraireni le gouvernementqui
doit la faire exécuter, ni les citoyensqui doiventy obéir. »

Assurément, j'accorde et je proclame le principe,qui
veut qu'on obéisseaux loisexistantestant qu'ellesne sont

pas légalementrapportées; mais franchement, M. de Cor-
menin, à la capacitéde qui je rends très-volontiershom-
mage,ne commet-ilpasici une pétitionde principe?Car la
question est précisément de savoir si l'on peut regarder
comme.loi un acte devenuincompatibleavec la constitua
tion. Aulieud'accorderl'exécutionprovisoireà l'acteincon-
stitutionnel,ne serait-ilpasplusraisonnable,commenous le
dironsbientôt,de l'accorderà la constitution? Lefait,qu'on
n'a pas abrogé textuellementla loide 1807, empêche-t-il
doncqu'elle ne soit abrogéeimplicitementpar l'article 68
de la Charte de4814? puisquecet article a eu précisément
pourobjetd'abroger d'une manièregénérale,et toute-puis-
sante néanmoins, les loisqui ne seraientpasd'accordavec
la Charte.

Quoiqu'il en soit, si,, par le fait, et jusqu'à ce que le
droit ait repris son empireet qu'on soit revenu à ce que
M. de Cormeninappelle, avec nous, le principe 1.nousne
devonsattendre d'interprétationque du conseild'état; au

*Ony estrevenuparla loidu30juillet1&28,quiabrogecelle
du16septembre1807etportequel'interprétationseraproposéeaux
chambresen formede loi.—Dureste,je ferairemarquerque,
leschambresayantdepuis 1830,l'initiativedesloisaussibienque
leroi, touteloisoitdisantinterprétative,seraen réalitéuneloi
nouvellequisouventabrogeraoumodifieral'ancienne;à ladif-
férencede l'interprétationproprementdite,quise borneà re-
chercheret à développerlesensproprede la loiqu'ils'agitseu-
lementd'interpréteretd'expliquer,sansla changer.Aussi,dans
sesréférés,à lasuited'unesecondecassation,laCouren prononçantle renvoiauroi, à l'effetd'enprovoquerl'interprétation,ajoute:
S'il y a lieu.
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moins est-il certainque ces interprétationsdevront êtfti
donnéesavecl'espècede solennitéobservéedanscecotiseil
pour les réglemens d'administrationpublique: et que les
ministres, quoiquechargésdefaire exécuterleslois,n'ont
pasle droit de les interpréter personnellementpar simples
circulaires,ni mêmepar voied'autorité.lia toujoursétéde
principequ'une instructionministériellen'a aucuneespèce
d'autorité, de forceobligatoirepour les tribunaux1.

Ce principen'était pas inconnu aux parlemens,témoin
ce passagedps remontrancesadressées,le 28 juin -1754,
par le parlementd'Aixà LouisXV :

« Lorsquevotrechancelierparleavecla raison et la loi
» etqu'il s'appuieencore sur le prince, tous ces témoi-
n gnagesse certifientmutuellement,et formentun corps
» d'autorité. Lorsqu'ilparle sans loi, il ne peut être ga-
» rant,il estsansgarant lui-même.Lorsqu'ilparle contre
» la raisonet laloi, la déclarationqu'ilfait au nomdu

)) prince, bien loinde fortifierle commandement,ne sert
» qu'à le rendre plus suspect. La volonté qu'il prétend
» avoirrecueillienepeutêtre qu'unevolontésupposée,ouune
» volontémomentanée,qui ne suffitpoint en Francepour
» fairechangerla règle,et quiest d'ailleursmalcertifiée1.»

Lesbonschanceliersn'avaientpasbesoinqu'on leurob-

jectât ces règles; ils savaientbien d'eux-mêmess'y confor-
mer.Ainsilechancelierde l'Hospital,qui faisaitla leçonau

parlementde Rouen, la faisait également aux ministres,
lorsqu'il disait: «J'ai cet honneurde lui être chefde jus-
tice (auroi); maisje seraisbienmarri de luifaireune inter-

prétationdemoi-mêmeet de maseuleautorité. » (Discours
précité.)

1 d t l. t. 1..M. Lanjuinaisparle de cesinstructionset circulairesmi-
nistériellesavecla doubleautoritéde pair de France et de

jurisconsulte.« Les deuxchambres,dit-il3, doivent être
attentivesà exercerleur surveillanceet sur cesinstructions,
et particulièrementsur lesordonnancesde même nature.
Il n'appartientqu'aux volontésqui font lesloisd'en émet-
tre des interprétationsgénéralesobligatoires: autrementle

Recueildesloiset ordonnances,vol.de1819,préf.pag.XXII
Proietdeconstitut.du29juin<815,art. 92.-

sRemontrancesdu parlementd'Aix,28juin1754.
Essaisur laCharte,tom.I" pag.259.
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roi , «etministreset leurs agensseraientdesconstitutions,

desjaisvivantes
:il

n'y aurait plus,à vrai dire, ni consti-

tutionsni lois. Or souffrità Rome que les préteurs don-
~nassentdes éditspour suppléer au silence des loiset en

~er le sens, adjuvandivel

supplendijuris civilis gratid:
jnentôtils s'arriérent effectivementet littéralementledroit
ide les corriger.»
: Cecitient à une questionqu'il importe d'examineren
termesgénéraux: que décider,s'ifse rencontre une loiqui
soit iea contradictionavec la Charte constitutionnelle? ou
si l'dn-exciped'une ordonnnancecontrairesoità la Charte,
soit à touteautre loi?

En principe, la loi fondamentaletient toutes les autres
Wssons sa dépendance. Aussi, l'article 68 de la Charte
nousdit-ilque lesautres loisne sont maintenuesqu'autant
que celles-cine lui seraient pascontraires.Dansle conflit
entre ces lois et la Charte, c'estdoncà la Charte, commek
étant la mèrede toutesles lois, la reine-loi, que l'on doit
donnerla préférence.

Gelaest incontestablepourles lois antérieuresàla Charte:
l'article 68 est précis sur ce point.

Quid juris si la contradiction résultaitd'une loi qui lui
fûtpostérieure?

Que déciderencore si la contrariétése trouvait établie
entre la Charteet une simple ordonnance? LouisXVIII,
à la vérité, a bien recommandéà l'un de ses gardes des
sceaux,en les lui remettant, de ne s'en servir que pour
scellerdes loisetactesconformesà la Charte constitution-
nelle; maisenfinsi, par événement, un garde des sceaux,
par trop dehardiesseousimpleinattention, scellait.quoique
acte qui ne fut pas de cette nature, devrait-ondonner la
préférenceà cet acte irrégnlier sur la loi fondamentale?

La constitutionde l'an VIII avaitindiqué lemoyende
sortir d'embarras, en autorisantle recours an sénat dit
conservateur,pour décider si la loi était ou non inconsti-
tutiontJelle.A la vérité on n'en a jamaisfait usage; mais
enfin, légalementparlant, il y avaitun remèdeindiqué;et
c'est aussiparcequecette voie légaleexistait, que la Cour
decassationa décidéque lorsqu'onn'y avaitpaseu recours,
ily avaitprésomptionlégaleque l'acte n'était pas incon-

t stitutionnel.

t
Maisla Charte ne renfermeaucunedispositionanalogue
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à la constitutionde l'an VIII, poursortir de ce genrede
perplexité.Cetteomissionest à regretter; car on ne pett
se dissimulerque ces sortes dequestionspeuvent,selon
les circonstances,être fortgraves,et présenterdesérieuses
difficultés,mêmepour les hommeslesplusinstruits.D'un
autre côté, le Codecivil, article4, dit que le juge quire-
fuserade juger sousprétextedu silence, de l'obscuritéou
del'insuffisancedela loi, seracoupablede dénide justice:
il estdonc, dans touslescas, obligéde prononcer.

Danscetteposition,et en l'absencede règlespéciale,il
devradoncsedéciderd'aprèslesprincipesgénérauxdudroit.

Or, en principe:
1° Un ministrene.peut pas déroger par ses décisions

personnellesaux lois, qu'il est simplementchargéde
faireexécuter;

2° Parla mêmeraison, lesordonnancesne peuventpas
déroger auxlois, dont elles doivent seulementassurer
la marche(Charte,art. 14);

30Lesloiselles-mêmesfaitespar des législateursqui ont

juré obéissanceà la Charte, ne peuventpas déroger à
cette loi fondamentale.

En cela, les partisansde la dérogationne peuvent pas
dire qu'ondésobéit; la réponseestqu'onobéità la Charte,
commeétantla loiquiparleplushaut et plusnet. Lejuge
n'abrogepasl'actequ'on supposecontraire;maisil décide
une questionde droit, il pensequecet acten'estpasappli-
cable: non videtvr judex contra constitutionespronun-
tiasse, si existimavitcausamper eas nonjuvari.

M. Henrionde Pansey,dans la dernière éditionde sa

Compétencedesjuges de paix, nous fournitun exemple
analogueen parlant de certains arrêtés par lesquelsles
maireset lespréfetsexcédantleurspouvoirs,auraient, de
leur chef,établi des peinesen casde contravention.Les
tribunauxn'ont pasle pouvoird'annuler cesarrêtés; mais
ilsne sontpas tenusde lesappliquer,s'ilspensent,comme

l'indépendancede leurmagistratureleuren faitun devoir,

qu'ils ne doiventappliquerde peinesque cellesqui sont

«

prononcéeparleslois.
Notreancienne législationoffreune multituded'ordon- Ij

nances, éditset lettres-patentesdenosrois,quiontautorisé
les magistratsà résistermême aux ordres les plus précis
qui seraient contrairesau droit et aux lois du royau- ]

t
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me1;et l'histoire des parlemensest pleined'illustres exem

plesquiattestentque

les magistrats français ont toujours
rapwar devoiran-dessusde vainesconsidérations,et pré-
fixé la loiaux chosesirrégùlières qui leur étaient par fois
iemandées ou commandées.

Ce point estconfiéà leurdiligenceet à leur discrétion,

j et

nousdispensede nousétendredavantageà ce sujet
f

it est

dumoins incontestablequ'auxjugesappartient le

f droitd'interpréter les loispar voiede doctrine.
Cette interprétation doctrinale est tellement autorisée

parles loiselles-mêmes,qu'elles ont pris soin de tracer
quelques-unes des règles qui peuvent servir à diriger le
juge dans cette interprétation.

J'ai réuni lesprincipalesde ces règlesdans mesPROLE-
GOMENAJURIS, de legibus interpretandis et appli-
candis3.

DoUAT,dansson Traitédes lois, chap.12,dévelopPela

plupart de cesrègles, et montre, par desexemplesbien
choisis, la juste applicationqu'on en doit faire.

On peut aussi consulter les Elementa logicad'HEiNEC-
cius, § 181, etseq.) et le Comesjuridieusde P. PITHOU.

Pour connaître au juste l'objet d'une loi, ce n'est ja-
mais à son titre qu'il faut"s'arrêter. Le titre d'une loi
n'est point l'ouvrage du législateur: les loisse décrètent
sanstitre, et le titre que chacuned'ellesporte dans le bul-
letin, n'y a été mis que par le directeur de l'imprimerie
royale, sousl'inspectiondu ministrede la justice. C'est un
point de fait dont la certitudene peut être contestée.

Dansune contestationoù leshéritiersd'un ancien colon
de Saint-Domingueinvoquaientle sursisaccordépar l'ar-
ticle ierde l'arrêté du 19 fructidoran X, prorogé par le
décret du20juin 1807, la cour de Bordeauxavait, par ar-
rêt du 23 août 1808,décidéquhl n'y avait pas lieu à sur-
sis: «Attenduque l'arrêté du 19 fructidoran X n'a pour
objet que lescolonsde l'île de Saint-Domingue,et que, de-
puis long-temps,Demontisavait cesséd'être colon, puis-

Voyeznotamment,ÉditdeLouisXII,du22 décembre1499.-
VoyezdanslesMaximesdudroitpublicfrançais,lecurieux

chapitreVI dutomeII, intitulé: Obéissanceduepar lesmagis-
trats.

i
3

Voyezci-devantpage279.
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qu'il s'était retiré en France dès 1768, après avoir vendu
la totalitédes propriétésqu'il avaità Saint-Domingue.» -
Maiscetarrêt fut casséle 30 juillet 1811 parces motifs:
« Considérantque si, d'après le titre de l'arrêté du49
fructidor anX, lesursis ordonnépar l'article1erde cet ar-
rêté semblene concernerque lescolonsproprementdits,
néanmoinsladispositionde cetarticle embrassedanssagé-
néralitétousles débiteurspourcausedeventesd'habitations
à Saint-Domingue,sansdistinguersices débiteurssontou
non restéshabitansde cettecolonieet propriétairesdesdites
habitations; que, lorsquela disposition littérale d'une loi
ou d'unarrêté du gouvernementest expresse,générale,et
nerenferme aucunemodification,il n'est pas permisaux
tribunaux d'en restreindrel'applicationà telsou tels indi-
vidus, sous le prétexte qu'eux seulssont dénommésdans
le titre de la loi ou de l'arrêté, ou d'après de préten-
duesconsidérationsd'équité, que le législateura seuldroit
d'apprécier, etc. »

Il y a mieux:onvoitquelquefoisdans letitredes lois, des
expressionsque le législateurn'a pas voulu placer dans le
texte, parcequ'il y a vu du danger. Tel est le mot sacri-
lègequi se trouvedans le titre de la loidu 20 avril1825,
sur lescrimeset délits commisdans les édificesconsacrés
aux cultes.

Legardedes sceaux,en présentantcette loià lachambre
des députés, s'est expliquéen cestermes:

«En vousproposantde punir des faitsde profanationet
de sacrilège,nousavonscru de notre devoir de résister
aux conseilsde ceux qui nousexhortaientà introduireces
mots dans le texte mêmedu projetde loi. Vousconnaissez
déjà, Messieurs, les motifs de notre refus. Ce n'est pas
que nouscraignionsdeconfesserl'horreur que nous inspi-
rent ces crimes; nous la manifestons assezpeut-êtrepar
les châtimens que nous vousdemandonsde leur infliger.
Maisl'expériencequenous avonsacquisedes avantageset
desinconvéniensde notreorganisationjudiciaire;mais le
désird'obtenirune loiqui soit exécutéeet quidevienneef-
ficace;mais le danger des lois criminellesqui se prête-
raient à des interprétations diverses, et par conséquent
arbitraires, tout nouspersuadaitd'insisterpour n'admettre
dans le textede la loique l'indicationdes faits qui consti-
tuent les crimes, et pour en exclure les termesabstraits
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dot remploi ne peut être indifférenton utile que dans le
titrequi annoncel'objet de la loi, ou dans les discours qui
en démontrentla nécessité.

«Ce quiimportele plus n'est pas la dénominationdu

crime,

maisçarépression. »

I Les motifsd'une loi, quand on connait les véritables,
t servent puissammentà son interprétation

Cependant
il ne faut pas sepiquer de vouloirrendre rai-

son de toutes les lois; car, les lois elles-mêmesnous,ap-
prennentque cette raisonest souventimpossibleà donner2.

Dansle droit civil, Vanalogien'est pas exemptede dan-
ger; il est rare qu'elle soitparfaite, et l'on peut dire avec
véritéde la plupart des argumens qu'elle fournit, que com-
paraisonn'est pas raison.

Maisc'est dans le droit criminel que l'analogieest af-
freuse, quand elle s'avisede régler les délits et les peines.
L'auteur des Lois criminelles, liv. 1, tit. 1, n°9,

autoriseles juges à
suppléer

au besoin aux dispositions de la loi
pourles cas quelle n'aurait pasprèvus.

La doctrine de Montesquieuest bien différente; suivant
lui: « Il

n'y
a point de citoyencontre qui l'on puisseinter-

préter une loi, quandil s'agit de sesbiens, de sonhonneur
on de sa viea. »

Bacon est dans les mêmesprincipes.A sesyeux, « c'est
la plushorribledesinjusticesquede tordre lesloispour tor-
turer les hommes: on ne doit donc pas, dit-il, étendre lesturer le~homnies: on ne doit donc

pasâélits nouveaux4. »loispénales, surtout les capitales,aux délitsnouveaux4. »
Telle est la jurisprudenceanglaise.Elle est judaïque en

matière criminelle. Qu'on critique tant qu'on voudra le
vingt-deuxièmestatut de CharlesII, chap. 1, appelél'acte
de Conventry; il n'en estpasmoinscertainqu'il vaut mieux
qu'un délit imprévu et non spécifiépar la loi reste impuni,
saufà statuerpourl'avenir, que de voir l'honneur, la sûreté
et la viemême, soumisà un arbitraire qui peut tout en-
chaînerpar l'analogie.

Voyezci-devant,page72, unpassageded'\guesseau.
nomomniumquœa majoribnsinstituta sunt, ratio reddi

potfst.
L.

20,ff.delegibus;adde1.21,ff.eodet 1.2, ff. deori-
ginejuris.j Espritdeslois,liv.6. chaD.3.

* Apbor. 12.
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« Tout accuséa raisonde répéteren pareilcas, le motde
sir Robert Wilson: «Monsieurle juge, je m'opposeàla
logiquede l'induction. »

Le savantauteurde laLégislationcriminelleenFrance,
tom. 2, p. 19, §. V, de l'applicationdes lois pénales, M.
LEGRAVERENDprofesseaussi«qu'il n'est paspermisaux
» tribunauxd'appliquerces lois, par inductiond'un cas
prévu,à un autre cas qui ne l'a pas été. »

Leprojet de code pénal, rédigépar M. Livingston,par
ordrede l'état de la Louisiane,et publiéà Parisen 1825,
par M. Taillandier, contient(à la page137)deuxdisposi-
tionsremarquablessur l'interprétationdesloispénales:

Art. 7. «Lalégislatureseulea ledroit dedéclarerce qui
constitueun délit.En conséquence,il estdéfendude punir
aucunesactionsou omissionsnon condamnéespar la loi,
sous le prétextequ'elles offensentles loisde la nature, de
la religion,delamoraleoutouteautre loiquela loi écrite.»

Art. 8. «Il est expressémentdéfenduauxcours, de pu-
nir aucuneactionou omissionnortcondamnéeparla lettre
dela loi, sousle prétextequ'ellesle sontpar l'esprit de la
loi. Il vautmieuxquedes actesrépréhensiblesrestentmo-
mentanémentimpunis, que si lestribunaux usurpaientle

pouvoirlégislatif,actepluscriminelen lui-mêmequ'aucun
de ceuxqu'onprétendraitréprimerpar ce moyen.Il n'y a
doncpoint de délits interprétatifs(constructiveoffences).
La législature,quandelle le jugera nécessaire,étendrala
lettre de la loià cesactesqui luiparaîtrontdevoirêtrepu-
nis. »

ProstdeRoger,danssonexcellentDictionnairede Droit,
au motargument,n°13, argumentde la loi, expliquecom-
mentet dansquelscasonpeut argumenterà simili, à con-

trario, à consequentid,à majori,[adminùs.Il existeaussi
un traitéspécialde l'interprétationdes lois, par M.Mail-
her de Chassat,dont la deuxièmeéditiona paru en 1825,
in 8°.
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34.

§ XX.

Du droit de critiquer les lois.

« On peut, disaitM.de Serres, alorsgardedessceaux ',
contester la justice ou la convenanced'une loi pénale,

r commede toute autre loi; on peut en solliciterle change-
ment. »

Dans mes observationspréliminaires sur l'accusation
portée contreM.Bavoux en 1819,j'ai montré, par un as-
sez grand nombre d'exemples empruntésà l'ancienet au
nouveaudroit, jusqu'où pouvaitaller ce droit de critiquer
les lois, qui devient presque toujoursla sourcede leur
amélioration -

Du reste, je posaisen principeque, s'il estpermisde dé-
sirerlechangementoul'abrogationdesloisqu'oncroitmau-
vaises, on doit toujoursle faireavecune certaine mesure;
on ne doit surtout jamais exciterles citoyensà y désobéir
tant qu'ellesne sontpas abrogées.

Prenant Servan pour modèle, il faut s'écrier aveclui =
« Hommessages, dites-moisi j'outrage les lois parce que
j en demandede plusparfaites! Je le déclareaux hommes
timidesadorateursde tout usageantique; je le déclareaux
hommesviolensqui mettent la tête dela justice dans un
nuage, et ne laissentvoirque sesbras; je le déclareà tous:
tant que nos loiscriminellessubsisteront,je ne cesseraija-
maisde lesrespectercommecitoyen; je ne cesseraijamais
de travaillerà les faire respectercommemagistrat; mais,
commeami de l'humanité, j'en désirerai souventla réfor-
mation. »

§ XXI.

De l'abrogation des lois.

« Un roi est bonet noblequi en sonroyaumeôte lamau-
vaise loy, pour y mettre la bonne, et se garde de rompre

1Exposédesmotifsduprojetdeloisurlalibertédelapresse,présentéauxchambresle22mars1819.*
J'aiusé personnellementde ce droitde critique,dansmes

Observationssur la législationcrim.; et jeneme faispointfaute
aen userentouteoccasionoùje lecroisutile,saufmeilleuravis.
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la loyquiestprofitableà sonpeuple; carlepeupleobéittou-
jours au bienfaisant1.»

-

En général, la perpétuitéest dansle vœudes lois: une
foisétabliesil faut de gravesraisonsd'utilitépubliquepour
déterminerle législateurà s'en départir

De là la formuleque nous avonsvue employéepar les
empereurs romains: QUÔDUTPERPETUAOBSERVATIONE
FIRMETUR,legemhanc incisamœreistabulisiussimuspu-
blicari.

Et encoreà présentla formuleexécutoirequi termineles
lois, nousoffrel'équivalentdanscesexpressions: ETAFIN
QUECESOITCHOSEFERMEETSTABLEA TOUJOURS,
nous y avonsfait mettrenotre scel.

Cependantlesbesoinsde la'sociétésontsivariés; la com-
municationdeshommesest si active; leursintérêtssontsi
mobileset si multipliés,que la loi en apparencela mieux
conçue,peut devenir insuffisante,et exiger de nouvelles
modifications.

D'un autre côté, il est des loisqui, par leur nature, ne
sontquetransitoires,qui suspendentpourun tempsdonné
lecoursordinairedeschoses,et qui, portantenelles-mêmes
le germede leur destruction, doiventcesserà l'expiration
du délaipourlequelseulementellesont étéétablies.

Par exemple, les lois qui, depuis1814, ont, à diverses
reprises, suspendula liberté individuelleou la liberté de
lapresse,étaientessentiellementtemporaires,puisquecha-
cunede cesloisportaitla clause« si laprésenteloin'est pas
» renouveléedans la prochainesessiondeschambres, elle
» cessera, de pleindroit, d'avoirsoneffet.»

Et pourtant, ceslois, commetouteslesautres, sontter-
minéesparla formule, «et afinque ce soitchosefermeet
stableà toujours3,»quicontrasteévidemmentavecletexte

1LeRosierdesguerres,pas.14,dejustice.
* ln rébusnovis

-
constituëndis,evidensessedebetutilitas,ut re-

eedaturabeojurequoddiùœquumvisumest.L. 2,ff.deconst.
princ.VoyezlaDissert.sur les raisonsd'abrogerleslois,par
l'auteurdesMémoiresdeBrandebourg. -3Voyezlaloidu 29 octobre1815.Je nesaispourquoionlit
dansla formule,nousyavonsmisnotrescel,aulieudenousy
avonsfait mettrenotrescel, qui est plusconformeà l'usage,
puisqueordinairementcen'estpasleroiquiscellelesloisenper-
sonne,maislechancelierougardedessceaux:
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de la loi, puisquesadurée ne doit avoirqu'un tempslimité.

Mais,à cet égard, on connaîtla règle de droit applicableà
tousles protocoles: ea quœsunt styli non operantur.

Le législateurne peut pas abroger toute espècede lois.,
Il faut, à cet égard, distinguerentre lesloisnaturelles., le
droit des gens, lesloisconstitutionnelleset les loisditesar-
bitraires.

Le pouvoird'abrogerne porte passur les loisnaturelles.
Domatnous en donnela raison. a Les loisimmuables, dit-
il, s'appellentainsi, parce qu'elles sont,naturelles, et tel-

lementjustes, toujours et partout, qu'aucune autorité ne

peutles changerni les abolir r. » .'-

« Qu'un souveraindonne une loi évidemmentopposéeà
la loi naturelle, à la constitutionde sonempire, aux mœurs
essentiellesde sonpeuple, la forceenassure l'exécutionun

instant, dans quelqueslieuxprèsdu prince; mais dansl'é-
loignement, bientôt la j ustice, l'opinionpublique, repren-
nent le dessus; le tempsfait le reste 1. »

, Le législateurne peut pas non plus abroger le droit des

gens: il armerait contre luitoutes les nations civilisées.En

effet, si un souverainpeut abrogerles lois, c'est parcequ'il
lesa faites, et qu'il est dans la nature de chaque chose
qu'elle se dissolvepar desprocédésanaloguesà ceuxpar les-
quels elle a été composée3. Mais comment le législateur
d'un seulpeuplepourrait-ilse croireen droit d'abroger une
loi communeà toutes lesnations?

« Enfin, le législateurdoit se garder de porter atteinte
aux loisfondamentales, écritesou traditionnelles;il jette-
rait danslanationl'inquiétude, le trouble, la désobéissance;
il ébranleraitle trône. Quand les gouvernemensont pris
une certaineassiette, il faut éviterde renverser l'édificeet
de découvrirla base4. »

a La Charteest plusforteque nous, a dit M. de Château-

1Domat, Traitédeslois, chapxi. —Civilisratiojura natu-
raliacorrumperenonpotest.

2 ProstdeRoger, aumotAbrogation.
3Loi35,ff. deregulisjuris.

v

4 Prostde Roger,loco
citato.Voyezsar lemêmesujetVATEL,

Droit desgens, tome-1er,liv. 1er,chapitre3, § 34,et dansles
Maximesdu droitpublicfrançais,tom,2, pag.336-342,oùl'on
trouved'excellenteschoses.
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briand : quiconque voudra la détruire sera détruit par
elle1. »

« Le roi (disaitun autre orateur du côté droit) était le
maître de donnerou de ne pas donnerla Charte; nul n'a-
vait le droit de la lui demander.Maisdu momentoù il l'a
octroyée, il a limité sespouvoirs;elle est devenueloi fon-
damentale, et le roi ne peut pas la détruire 2. »

AussiCharlesX, à l'instant même de son avènement,
s'empressa-t-ildedéclarerauxpairs: «J'ai promis,comme
sujet, de maintenir la Charte et les institutionsque nous
devonsau souveraindont le cielvientde nous priver; au-
jourd'hui, queledroitde manaissanceàfaittomberlepou-
voirentremesmains,je l'emploîraitoutentieràconsolider,
pour le bonheur de mon peuple, le grand acte quej'ai
promisde maintenir 3. »

Dequeldroit, en effet, le roi, qui jure à sonsacred'ob-
serverlaCharteconstitutionnelle; commentlespairset dé-
putésqui, de leurcôté,jurent d'y rester fidèles,pourraient-
ils, contre la teneur expressede leur serment et de leur
mandat4, y porter atteinte par des loisqui l'abrogeraient
en tout ou en partie?

Aussiavons-nousdit que lesjugesqui auraientà opteren-
tre la Charte et une ordonnance,décisionou arrêté qui y
aurait incompétemmentdérogé, ne doiventpointbalancer
à préférer la loi constitutionnelle.

Quantaux autres lois, ditesarbitraires, quia exarbitrto
pendent, le législateurpeut les changeret les abolirselon
e besoin.Maisil ne doit s'y porter qu'avecménagement,

1La prédictiondu noblevicomtes'estvérifiéeenjuillet 1830.
a Séancedu22janvier1822. - - .- - _0 --3CesparolessontgravéesaureversdelamédailledeCharlesX.
4 Rapportons,à cetteoccasion,le mandatdonnépar lesélec-

teursportugaisauxdéputésélusen i 826.
« Nous,électeursde la provincede., réunisdanscetteville

de., ayantprocédéà l'électiondesdéputésqui devaientêtre
nommésparcetteprovince,déclaronsqueMM.NN. ontété 1
élusà lapluralitédesvoix.Nousdonnonsenconséquencelapré-

msenteprocurationà touscesdéputésconjointement,et à chacun
d'euxin solidum,touslespouvoirspourque,réunisà lachambreM
desdéputésaveclesautresnomméspar touteslesprovinces,ils
puissentfairetoutcequipeutcontribueraubiendela nation,en S
remplisantleursfonctionsdela manièreetdansleslimitespre- M
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et toujoursd'accord avecl'opinion publique et les besoins
réelsde la société.

Lesjurisconsultesromainsavaient, pourexprimerlesdi-
versesmodificationsque peut subir une loi, plusieursex-

pressions, dontla plupart n'ont pas de synonymesdansno-
tre langue. Lex ROGATURdùm fertur; ABROGATUR,dùm
tollitur; DEROGATUReidem, dùm quoddam ejus caput
aboletur; SUBROGATUR,dùm aliquid ei adjicitur; OBRO-
GATURdeniquè, quotièsaliquid in eâ mutatur 1.

Detoutesces locutions,nousn'avonsadoptéque lesmots

abrogationet dérogation: le premier, pour exprimerque
la loipréexistantea été rapportée; le second, pourmontrer

,que, sans abroger entièrement une loi, cependanton y a

apportédesmodifications.

L'abrogationdeslois est expresseou tacite.

L'abrogationest expresse, lorsqu'enfaisantune nouvelle
loi, le législateurdéclare, en termes formels,qu'il entend

abrogerla loi antérieure.
Lesexemplesde cessortesd'abrogationsnesontpasrares,

soit sousl'ancien, soit sousle nouveaudroit.
L'ordonnancede 1667, titre 13, « abroge toutes enquê-

tes d'examen à futur et cellespar turbes, touchant l'inter-
prétation d'une coutumeou usage, et défendà tous juges
de Jesordonner, ou d'y avoir égard, à peinede nullité. »

Edit de LouisXIV, du 25 octobre 1685, portant révo-
cationde l'édit de Nantes, si sagementoctroyépar Henri
IV,en 1598.

Edit du mois d'août 1729, portant révocationde l'édit
de Saint-Maur, de mai 1576, qui privait lesmères de la
successionde leurs enfans.

Le Codede procédure, art. 1041, porte que: « à dater
du 1er janvier 1807, toutes les lois, coutumes, usages, et
réglemens relatifsà la procédurecivile, seront abrogés. »

Les autres codesprononcentégalement l'abrogationde
toutes les lois rendues antérieurement sur les matières
qui fontl'objet de ces codes.

scritespar la Charteconstitutionnelle,donnéeet décrétéepar le
roiDonPedro, le 29avril1826,sansqu'onpilissealtéreraucun
desesarticles.Nousnousobligeonsà exécuteret à tenirpour
validetoutce que les députésferontdansleslimitesindiquées.
Donnéà. »

HEINECCIIAntiquit.roman.,lib.1, tit. 3, n°8(5).
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Leslois ne sont passeulementabrogéespar la volonté
expressedu législateur;ellespeuventaussil'être par brdé-
suétude, c'est-à-dire, lorsque pendantun long tempson
s'estaccordéà ne les pointexécuter.

Cette inexécution,quoiqu'ellene soitqu'un fait négatif,
a cependantune forcepositivedontle législateurlui-même
est obligédereconnaîtrel'empire.

Ainsi, les auteurs des lois romainesreconnaissentque
c'est avectrès-granderaisonqu'ona admisque les loisse-
raient valablementabrogées,non-seulementparle suffrage
exprèsdu législateur,mais aussipar le taciteconsentement
de tous, si l'ons'accoraaitgénéralementàles laissertomber
en désuétude1.

Cheznous, l'ordonnancede 1629en avaitaussiunedis-
position expressedans sonart. 4er , qui enjoint l'exécu-
tion de touteslesordonnancesqui ne sontspécialementré-
voquéesni abrogéespar usagecontraire reçu et approuvé
de nosprédécesseursetde nous. —Et à cet égard, il faut
remarquerquecetteapprobationelle-mêmen'abesoinque
d'être tacite, et qu'elle résultesuffisammentde cequel'au-
torité, qui a le pouvoirde faireexécuter toutes les lois,
s'est dispenséede tenir lamainà cette exécution,et a laissé
pratiquerouvertementle contraire.

Celaexpliquepourquoile chancelierd'Aguesseau,con-
sultépar une cour de parlementsur l'exécution d'une loi
dont l'autorité semblaitcontestée, répondit, le-14 mars
4743: « Il faut savoir s'il a été d'usage jusqu'à présent,
dans votrepays, de suivreà la rigueur lesdispositionsdes
édits et déclarationsduroi., ou si l'on usede toléranceou
de dissimulationdansdescassemblablesa.»

Dansun autre endroitde sesœuvres, le mêmechance-
lier reconnaîttellement la puissancedu non-usage, qu'il
dit qu'on ne peut pas recourir en cassationpour violation
d'une loiabrogéepar désuétude.

La désuétudepeut affecterles bonneset les mauvaises
lois.Lesbonneslois,celles, par exemple, qui sontfavo-
rablesaux libertéspubliques,lorsquepar violence,abusde

Rectissimèetiamilludreceptumestut leges,nonsolosuffra-
giolegislatoris,sedetiamtacitoconsensuomniumperdesuetu-
dinemabroqentur.L. 32,§i, ff.Delegibus.>Tomef2, lettre319.
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pouvoirdela part des dépositairesde l'autorité, par insou-
ciancede la part des peuples et connivencede la part des
fonctionnaireschargés d'en surveiller ou d'en réclamer

l'exécution,onles laissetomberen oubli.Mais,enpareilcas,
l'impuissanceoùest la nation d'agir, l'état de tutelleoù elle
est placée en présencedu pouvoir, empêchent qu'on ne

puisseprésumerson acquiescement.Le droit né périt point,

fil

se conserveau profit des générationsfutures; car, ainsi
t que l'a très-bien dit Bossueten parlant des lois constitu-

tionnelles'et fondamentalesde l'Etat, « leur vigilance et
a leur action est immortelle, et tout ce qui se fait contre
v ellesétantnullesdedroit,il y a toujours à revenir contre.»

Au contraire, si le pouvoirqui a tous les moyens d'ac-
tion, laisse cependant tomber une loi en désuétude, le
peupleprofitede sonabrogation, soit parcequ'il s'est sous-
trait à] l'exécution d'une mauvaiseloi, soit parce qu'on a
reconuul'impossibilité ou l'injusticede l'exécuter.

Cette abrogation, en effet, s'applique principalement
aux méchanteslois, aux loispeu réfléchies,à celles qu'on

appelle lois de circonstance,lois d'exception,lois de parti.
On peut opposerà cesdernières loisce qu'en a dit Co-

chin (tome III, cause75, pag. 433) : «Le calme et la paix
ont succédéaux tempêtes, et par conséquentdes lois passa-
géres, faitespour un temps de troubles, ne reçoivent plus
d'application.»

Combiende lois de cette espècese trouventpar inilliers
dansle Bulletindes lois, et ontcesséd'exister,sansaucune
abrogationformelle,par le seuleffetdu méprisuniverseloù
ellessont tombéesavecle temps!

Il y a aussides loisviolences,absurdes, injustes, qui, à
l'instant même où ellessontportées, révoltent l'opinionet

r

sont repousséespar elle. Dansce cas, la lutte ne peut être
longue, et la loi ne résistepas long-temps.

« Une loi, disentles auteurs des Maximesde notre droit
: j public, une loi contre laquelle sont prévenus et cabrés,

pourainsidire, tous ceux qui la doiventexécuter, n'a pas,, aumoinspour lemoment actuel, tousles caractères néces-
sairesà une loi'. »

M.de Pradt avaitdoncgrandementraison,lorsqu'ildisait
dansle livrepour lequelonl'a si injustement accusé,«que

1 Tom.2, pag.351.
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la puissancelégislativene va pasjusqu'à commanderl'ad-
hésiondel'esprit et du cœuret qu'il y a toujoursun retour
de voteémis par la majorité législativeau tribunal de la
majoriténationale,qui le confirmeou qui l'infirme »

Son sentiment se trouve fortifiépar l'opiniond'un des
plusvigoureuxpenseursde notreépoque, M. Royer-Col-
lard: « Les peuplesbarbares, disait-ilà la séancede la
chambredesdéputésdu 22janvier 1822, fonttout avec
lesarmes; les gouvernemenscorrompusdespeuplescivili-
séss'imaginentqu'ils peuventtout faireavecles lois.Ilsse
trompent: les loisqui s'adressentà une nation éclairéeet
attentive, ont besoinde Vacceptationtacitedela raison

publique; si ellesne l'obtiennent pas, elles n'ont pas le
principede vie, ellesmeurent.»

Et tel a été le sortde cette déplorableloides suspects
portéele 26 mars 1820, par laquelle le ministèred'alors
avait demandéet obtenul'arbitraire pur en matière de
libertéindividuelle.L'opinionpublique, manifestéepar la
souscriptionnationaleau profitdes futuresvictimesde la
loi, sesoulevaavectant de force, qu'après une accusation
très-vivedont lesauteursde la souscriptionsortirentvicto-
rieuxmalgréle talentde l'accusateur(M.de Broê), la loi
demeura frappéed'un tel discrédit, qu'elleest morte sans

que le ministèreaibosél'appliquerune seulefois.
Tant il est vrai, « qu'àcôtéde l'autoritésuprêmedu lé-

gislateur, on ne peut s'empêcherde reconnaîtrel'opinion
publique, qui sansaffecterla souveraineténi employerles
formeshautainesdu pouvoirabsolu,a cependantaussisa
volonté,sesdédains, sonmépris, sa puissance'.»

Il est arrivé que le gouvernement,aprèsavoirnégligé
quelquetempsde faireexécuterune loi, a ensuitereconnu
la nécessitéde la publier de nouveauet de la remettre en

vigueur.Maisl'équitéveut, qu'en pareil cas, cette résur-
rectiond'une loitenuepourmorten'ait pasd'effetrétroactif.

« L'autoritépublique, dit Cochin,n'estétabliequepour
maintenirle bon ordre et pourla tranquillitédes peuples;
maislorsqu'unedéférencetropscrupuleuseauxloisqu'elle
a établiesjetterait au contraireles famillesdans le trouble,
et porterait partoutla désolation,il est

indispensablementj
1VoyezléProcèsdeM.dePradt, p. 153. _h - - j
a Procèsde lasouscription,répliquepourMérilhou,p. 360. j
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nécessairealorsque cette mêmeautorité se prête à descir-

ï corttances si délicates.Ainsi, quand lesloissontdemeurées
tàits exécutionet qu'un usage contraire a prévalu, on ne
peut plus invoquerleur sagesseni leur puissance.On peut

bien

les renouvelerpour 1avenir, et arrêter le cours des

eontravéntionspar une

attentionexacteà les

faire
exécuter;

mais toutce qui a été fait auparavantsubsiste et demeure
I inébranlable, commes'il était muni du sceaumêmede la
t loi1.»
F| La consultationde Cochinest conformeau rescript de
f Trajan. Consultépar Pline sur l'exécutiond'une ancienne

loicontre laquelleun usagecontraireavaitprévalu, Trajan
lui réponditqu'il avaitbien fait de surseoir; qu'il ne fallait
paspriver de leursdroits acquisceuxquien étaienten pos-
session; que ce serait une sourcede trouble et d'injustice,

j etqu'il fallaitse contenterde faireexécuterla loià l'avenir*.
Tout en reconnaissantl'empirede la désuétude, je ne

* puis m'empêcher de dire qu'il vaudrait beaucoupmieux
quele législateurabrogeâtlui-mêmelesloisinutilesounuisi-
bles, que de laisserle peuplese fairejustice à soi-mêmeen
les méprisant. C'est ce qui détermina l'empereur Léon à
abrogerformellementune loi qu'il avouait lui-mêmeêtre
depuis long-temps tombée en désuétude. Il motiveainsi
cetteabrogation.

a Commela réformationdes loisa pour objet, non-seu-
lement celles qui sont nuisibles,mais encore cellesqui,
aboliespar le tempset tombéesen désuétude, doiventêtre
effacéesdes registres, nous devonsretrancher du codeet
placerdans lenombredeschosesinutilesla loidu consulat,
puisquecette digniténe va paset n'appartient plusà l'état
actuelde la république.» Après avoir rappelé l'ancienne
magnificencedes consuls, et attribué leur avilissementau
tempsqui détruit tout, Léondéclareque cette loidu con-
sulat, si long-tempsrestée dans un vaste silence, et ce-

1Tom.3,consult.52,p. 707.
Meritohæsisti. namet legisautoritas,et longaconsue-

tudoosurpatacontràlegem,in diversummoveretepotuit.Mihi
hoctemperamentumejusplacuit: utet pneteritônihilnovaremus;
sedmanerent,quamviscontràlegemadsciti,quarumcumquecivi-tatumcives; in futurumautemlexPompeiaobservaretur,cujusvimsiretroqaoquevoluimascastodire,multanecesseestpertur-bari.Epistol.Trajaniad Plinium;lib.x, epist.cxvi.,
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pendantencore confondueavec les loisvivantes, doit en
êtreretranchée,et rangéedanslaclassedeschosesinutiles1.»

Cette décisionimpérialedonnelieuà deux observations:
la première, que les Romains adoptaient non-seulement
l'abrogationécrite, prononcéepar un plébiscite, un séna-
tus-consulte,un édit, une loi; mais encore l'abrogation
tacite, opéréepar le seul faitde la non-exécutionde lapart
du peuple, par un longsilence,par la désuétudeenfin.

La secondeobservationestque, bien qu'une loifût ainsi
tombéeen désuétude, quoiquedepuis long-tempselle ne
fut pas exécutée, Romepensaitque le caractèresacré des
lois,laconnaissancequel'on ensupposaità chaquecitoyen,
et l'ordre public, exigeaientencoreque chaqueloi, abolie
par le temps, fût cependantabrogéepar un décret formel,
écrit et publié, en vertu duquelcette loiétait effacée, re-
tranchéedu code, et rejetéeparmi lesdispositionsinutiles.

Le dauphin, père de LouisXV, était pénétré de cette
vérité, lorsqu'ildisaitque«toutes les lois, et surtout celles

qui concernent l'ordre public et la policegénérale du

royaume',doiventêtre en vigueur;et qu'il vaudraitmieux

abrogerune loi utile, que de la laissersubsistersanstenir
la mainà sonexécution.

On retrouvede quoiconfirmercette doctrinesur l'abro-

gationdeslois,dansune adressedel'assembléeconstituante
aux Français4.« Un codedes loisciviles(y est-ildit), con-
fiéà desjuges désignéspar votre suffrageet rendantgra-
tuitementlajustice, feradisparaîtretoutesces loisobscures,
compliquées,contradictoires,dont l'incohérenceet la mul-
titude semblaient laissermêmeau juge intègre le droit

d'appelerjustice, sa volonté, son erreur, quelquefoisson

ignorance;maisjusqu'à ce momentvousobéirez religieu-
sementà cesmêmeslois, parceque vous savezquele res-

pectpour toute loi non encorerévoquéeest la marquedi-
stinctivedu vrai citoyen.»

Une loidérogeà une autre, lorsquesansabrogercelle-ci
danssonentier, elle changeou modifiequelqu'une de ses

1JUarnde consulatulegem,quamprœterea altumsilentinm
occupavit, eunialiis inutilibusfrustràlegalibusconstitutionibus
immixtam,decretoMajestatisnostrœillinceximimus.Novell.94.

3 Cemotn'avaitpasalorslesensqu'onluia donoédepuis.! Viedudauphin,pèredeLouisXV, t. 4er,pag.434.
4 DMH réf.1790,eollect.iu-4°,tom.1er,p.527.
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disposions. Ainsi, toutes les lois
d'exception

sont déro-

gatoiresau droit commun,maiselles ne 1abrogent pas, et
il continuede subsisterdans tous les cas autres que celui

quifait
la matière de l'exception. On dit par manière

d'axiome: exceptiofirmatregulam in casibusnonexeeptis.
De même que l'abrogationpeut être expresseou tacite,

de mêmeaussila dérogationpeutêtre expliciteouimplicite.
Elle est explicitelorsquele législateurdéclareen termes

exprèsque sonintention, en faisanttelledisposition,est de

dérogerà tel articled'une loi préexistante.
Ladérogation n'est qu'implicite lorsqu'uneloi, sans re-

later lesanciennes,sans s'y référer textuellement,renferme

cependantdes dispositionsqui ne s'accordent pas avecces
mêmeslois.

Dansce cas, il est certainque la nouvelleloi doit encore

l'emporter sur les autres, d'après la règle: posteriora de-

rogantprioribus1.
Il est entendu néanmoinsque, si la dérogation n'est

f qu'implicite, la loi anciennene souffred'atteinte que dans
cellesde ses dispositionsqui sont inconciliablesavec la loi
nouvelle.

Cette doctrine est consignéedansun avisdu conseild'é-
tat, du 4 nivôsean VIII.« C'estun principeéternel(yest-il
dit), qu'une loi nouvellefaitcessertoute loiprécédente,ou
toute dispositionde loiprécédentecontraire à son texte. »

Ainsi, par exemple, la Charte veut, art. 68, que « les
loisactuellementen vigueurqui ne sont pas contraires à
ses dispositions, restent en vigueurjusqu'à ce qu'il y soit
légalementdérogé'. »

A l'appuide cet article on peut citer l'arrêt de cassation
du 26 décembre1825,qui (enmatièred'expropriationpour
caused'utilité publique)reconnaîtque différentesloisqu'il
qualifielois decirconstance,«sontnon-seulementvirtuelle-
ment abrogéespar cela seulqu'ellessontinconciliablesavec
lesarticles9 et10 dela Charte,mais qu'ellessetrouventde

1Loidernière,ff.deconst.princ.*
Voyezplusieursexemplesde dérogationsimplicitesdansles

espècesparticulières,rapportésdans les Questionsde droit.Il
édit.auxmotsDélitsruraux, Douanes,S5; Huissiersdesjuges
depaix,S2; Trib.d'appel,S3.Voy.aussiibid.,tom.3, p. 292;
t. 4,p. 35;t. 5, p. 126;ett. 9,p. 3u3et 307.
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plusrévoquéesparl'article 68, quine maintientqueleslois
existantesqui ne sontpascontrairesà la Charte.»

On ne peut nier néanmoinsquece modede dérogation
implicitenesoitle plusvicieuxdetous.Il est lasourced'une
foulede dispositionssurprisesà l'inattention, ou malexpli-
quées.

Un ancienjurisconsultehollandais,GRÆNEVEGEN,était
dominéparcette penséelorsqu'ilcomposason traité de le-
gibus abrogatisin Hollandid.Amstelod.1659, in-4°.

Dèsl'année1563, BUGNYONenavaitpubliéunsemblable
pourla France,sousle titredePHILIBERTIBUGNYON,legum
abrogatarum et inusitatarum in omnibuscuriis, terris,
juridictionibus, et dominiisregis Franciœ fractatus.

La premièreéditionde ce traité formaitdéjàun volume
in-40en 1563.La troisièmeédition, impriméeà Bruxelles
en 1721, s'était accrue au pointde former un in-foliode
696 pages, non comprisles tables.

Quene produiraitpasaujourd'hui la noticede toutesles
lois abrogéestacitementou par écrit, depuis lors jusqu'à
présent! Les seules loispromulguéesdepuis1789, la plu-
part de circonstance,transitoires, tenant à la forme des
gouvernemensqui se sont succédétourà tour, ne fourni-
raient-ellespasun volumedix foisplus épaisque celuiqui
ne renfermerait que les loisdu même tempsrestéesen vi-
gueur ?

§. XXII.

Révisionet classificationdes lois.

Il ne suffiraitpasde séparerles loisabrogéesou tombées
en désuétude, de cellesqui ont conservéleur forceet leur
vertu; il serait encoreà désirerque celles-cifussentrefon-
dueset soumisesà une bonneclassification.

Je ne répéteraipoint icitoutcequej'aidéjà ditetreditàce
sujet depuisdouzeans1, je mecontenteraide renvoyerle
lecteurà quelques-unsde mesprécédensécrits:

1° De la nécessitéderéviser toutesles lois promulguées
depuis1789.Paris, 1814, brochurein-8°.

2° Desmagistratsd'autrefois, des magistrats à venir.
Paris, 1814, in-S"premièreédition,pag.62, et la seconde
éditionen 1824, pag. 135.

De1814à 1826.
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85.

3° La préfacede mon Recueil des lois de compétence,
l'un de ceux quej'ai publiésen exécutionde l'avis du con-
seild'état du7janvier1813;j?yai consignédesobservations

particuliéres sur lemodede révision adoptépar l'ordon-
nance du21 août1824.

4° J'ajouterai ce que disaitWhitelocked'une semblable
révision qu'il proposaitpour l'Angleterre:

« Je me ressouviens,disait-il, de l'opiniond'un savant

jurisconsulte, d'un grand homme d'Etat (le chancelier
Oxenstiern): il pensait que la multiplicité des lois écrites
ne servait qu'à jeter de la confusiondansl'esprit desjuges
et rendre la loi moins certaine; que quand la loia établi
des limitesjustes et clairesentre laprérogativeroyaleet les
droitsdu peuple, et qu'elle règlela décisiondescausespri-
vées, il est inutile d'augmenter le nombre des lois, car
c'est augmenter en même temps les procès.Ce serait un
travail digne du parlement, et qui ne peut être fait que
par lui, de s'occuperde la révision de tousnos statuts, de
rejeter ceux qu'il ne trouveraitpasconvenablede mainte-
nir en vigueur, de confirmer ceux qu'il croirait dignes
d'être conservés,et de ramener à des décisionscertainesle
grandnombrede cesstatuts qui offrentde la confusion,qui
sont quelquefoisen oppositionentre eux, et dont plusieurs
traitent la même matière, en ayant soinde réunir eh un
seul statut tous ceux qui ont rapport au mêmeobjet, de
sorte que nos loisécritesprésententun ordre et une clarté

que peu de savans ou de sagesy peuvent remarquer au-
jourd'hui1. »

5°. Enfin, je terminerai en rappelant la réponse faite
par CharlesX, au rapport de la commissionde révisionsur
l'état actuelde sestravaux 2.

« Je sais, Messieurs, combien la tâche dont vous êtes
chargés est importante; en vous la confiant, j'étais sûr de
la remettre en de bonnes mains. Je vous remercie du zèle
et de l'assiduitéavec lesquelsvous l'avez remplie.UN ROI
NEDOITRÉGNERQUEPARLESLOIS.Il est nécessaireque
lesnôtressoientenharmonie avecl'état actuel des choses:
c'est monvœuet ma volonté.J'espère que tous mes sujets

WHITELOCKE,CommentaryonparliamentarijWrit, t. 4>
p.409.

Moniteurdu25dcc.i 825.
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concourrontà l'accomplir.Continuez,Messieurs,votrein-
téressant travail; mettez dans notre législation l'ordre et
l'accord dont eUeest susceptible.Rien de plusutile aux
sujetsque des loisbienordonnées;rienne rendplusfacires
les devoirsdu trône. »

S. XXIU.

DUDROITNON.ÉCRIT.

Lejuge ne peut, à peinede se rendre coupablede déni
de justice, refuser de juger sous prétexte du silence, de
l'obscurité, ou de l'insuffisancede la loi.

A défaut de loi positive, il doit se déciderpar les rè-
glesde l'équité, qu'une bonneconsciencerévèleaux es-
prits justes; et qui forment le supplémentnaturel des lois
écrites: JEquitas estjus quodlex scripta prœtermisit.

Rien de plus séduisantpour l'homme que ce recoursà
l'équité naturelle: mais aussi rien n'est quelquefoisplus
trompeur; et si l'on réfléchità la variétédesopinionset à
l'incertitudedesjugemenshumains, onne peutqu'être ef-
frayé de l'arbitrairequi peut s'emparerdes espritsquand
ils ne sont plus contenus par une règle précise.Bacona
donceu raison de dire que la meilleure loi est celle qui
laissele moins à l'arbitraire du juge, et le meilleurjuge
celuiqui s'en permet le moins.

La premièrerègle,en pareilleoccurrence,est de ne point
mettre une prétendueéquitéà la placedela loiécrite, lors-
que celle-ciest claire.Ledevoirdu juge est alors, non de

juger la loi, maisde jugerconformémentà sesdispositions.
Elle ne serait plus loi, si lavolontéde l'hommepouvaitar-
bitrairementse substituerà celledu législateur1.

Lors mêmeque la loinous manque et nous abandonne
aux seulesinspirationsde notre conscienceet de notre rai-

son, la prudenceveut encorequ'on ne s'en
rapporte pas

entièrementà soi-même,et que l'on chercheà s environ-
ner, au moinsà titre de conseil,de tout ce qui peut éclai-
rer notrejugement.

1Je n'insistepasdavantagesurcepoint,quej'ai traitéavec
plusd'étenduedansmaJurisprudencedesArrêts,lectiouXIII,
desArrêtsdits d'équité.(Videinfrà.)
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A défaut de loi, on consulteordinairement l'usage, les
auteurset les arrêts. -

I. —Del'usage.

L'usage est le plus ancien législateur des nations Il

précède lesloisécrites, il les accompagne,illes suit; quel-
quefois mêmeil prévautsur elles, commenous l'avonsvu

en parlantde la désuétude.
Un usagebien constatéa doncréellement forcede loi,

et lesloiselles-mêmesle reconnaissenten renvoyant sou-
ventà l'usage des lieux 2..

Nous disonsun usage bien constaté, car il ne suffirait
pasd'un ou deux précédenspour autoriserà dire que telle
chose est d'usage. Il faut un certain nombre d'exemples
pratiqués pendantun tempsassez long pour qu'on puisse
en conclureque cesprécédens constituent véritablement
un usage, c'est-à-direune habitudegénéraled'en user de
telle ou telle façon3.

Avantla rédactiondescoutumes, les usagesalléguéspar
les plaideursse prouvaientà l'aided'enquêtespar turbes,
génre de procédure incertain et dispendieux, supprimé
avecraisonpar l'ordonnancede 1667.

Depuis, on a remplacéplusutilement cesenquêtes par
des actes de notoriété, qui se donnaient par lesjuges des
lieux, après avoir pris d'exactes informationsauprès des
praticiens et des avocats, et avoir entendu les gens du
roi4.

f L'usageestencoreutilementattestépar le sentimentdes
auteurset par les arrêts 5.

1 Uso.legislatoreil più ordinariodellenazionï.BECCARIA,
TrattatodeiDelitti,n, 42.

a Cod.éiv.,articles1135,1159,1160,1736.3Diulurnimores,consensutitentiumcomprobati;legem imi-
tantur.fNSTIT.S9. Dejur. nat. et gent.- Inveterataconsite-

tudo pro legenonimmeritocusioditur.Et hocestjus quoddici-
turmoribusconstitutum.L. 32,St. ff.Deleaibus.

4 C'estainsiqu'ontétédonnéslesActesdenotoriétéduChâtelet
deParis, recueillispar Denizartenunvol.in-4°.

Quitmdeconsueludinecivitatisvelprovinciœconfiderequis
ridetur, primùmillud explorandumarbiitror,an etiamcontra-
tlictoaliqnandòjudicioconsuetudofirmatasit. L.34ff .Delegibus.
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Qn ne peut pastoujoursrendre raisondes usagesl, sur-
tout quand ils sont anciens: mais ce n'est pas un motif

pour ne pointy déférer; car l'usageconsistesurtoutdans
le fait: el il y en a tout à la foisde si bizarreset de si con-
stans, qu'on ne peut s'empêcherde sourire à la véritéde
ce vers de Viennet:

L'usageestunvieuxsotqaigouvernelemonde

II. - Desauteurs.

Rien deplus fréquent, en toutesmatières, que de voir
alléguerle sentimentdesauteurs.

ARome,ilsjouissaientd'uneautoritési grande, qu'il fut
un tempsoù lesjugesétaienttenusdedéférerà leurautorité.
En casde dissidenced'opinionentre eux, on allait, pour
ainsi dire, aux voix, donnant gainde causeàcelui qui en
réunissaitunplusgrandnombreen sa faveur.Papinienob-
tint cet honneurqu'il aurait voixprépondéranteen casde
partage.
Cheznous, lesdocteursn'ont jamaisjoui d'un telcrédit;
onne les comptepas, on les pèse; on estimeleurs raisons
ce qu'ellesvalent, et personnen'est tenu d'y déférer.

Mais les jurisconsultesréellement dignes de ce nom,
n'en exercent pas moinsune grande influencesur la déci-
siondes procès, par l'ascendantnaturel qu'obtiennentles
espritssupérieurssur ceuxqui leursontsubordonnés.

4 III.-De lajurisprudencedesarrêts.

Régulièrement,on doit se gouvernerpar les lois et non
parles exemples: Non exemplissed legibusjudicandum,3.
- Maisdans lesilence,l'obscuritéoul'insuffisancedes lois,
onne peutnier que lajurisprudencedesarrêts, c'est-à-dire
la manièreuniformedontunequestiona étéjugée en plu-
sieursoccasionspar lescoursde justice, ne formeun pré-
jugé puissant, et ne constitueune véritableautorité,à la-

quelleil convientsouventdedéférer4.

Nonomniumquœà majoribusinstitutasunt. ratio reddi
potest.L. 20,ff.Delegibus.- 1 Consuetudo(acitjus. - -3Et cependantrien n'est plusordinaireque de céderaux
eJemples,mêmemauvais: Necadrationem,sedad similitudi-
nemtivimus,aditSénèque.

4 In ambiguitibusquœex legeproficiscuntur,rerumperpe-
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C'est ainsi que la jurisprudence des arrêts devient le

supplémentde la législation.Cette jurisprudence était en

grandhonneurchez les Romains.On appelait cette partie
an droit jus honorarium, par honneur pour les préteurs et
leurs décisions.On regardait ces magistratscomme la vive

ivoix du droit civil, jus honorarium viva vox est juris ci-
rvilis, dit le jurisconsulte Marcianusdans la loi 8, au Di-

geste, dej ustitid et jure.
Je ne m'étendrai pas davantagesur la jurisprudence des

arrêts, ayant traité ailleurscette matière ex professo.

§. XXIV.

DESOBJETSDUDROITCIVIL.

Le droit civila trois objetsprincipaux:
4° Les personnes, dont il règle l'état, la condition, la

capacité;
2° lesbiens (res) selonleur diversenature, la propriété

absolueou modifiéedont ils sont susceptibles,et les diffé-
rentes manièresde les acquérir et de les transmettre, soit
par le droit naturel, soitpar le droit civil; ce qui comprend
spécialementlessuccessions,lesdonations,et tous les con-
trats;

3° Les actions, c'est-à-dire, la manière dont nous de-
vons procéderen justicepour exercer nos droits et obtenir
ce qui nousest dû.

Un jurisconsulte(Wesembechius)a exprimé cette divi-
sion très-brièvement, en disant: Omnejus redditur per-
sonis, de rebus, per actiones etjudicia.

Je terminerai ces élémenspar une pensée de Cicéron,
qui renfermeun conseilqu'un hommedebien ne doit point
perdre de vue: c'est que, sans jamais faireviolenceà la
loiécrite, il faut toujours,autant qu'il se peut, l'interpréter
dans le sensde l'équité naturelle: Jus semper quœrendum
est œquabile;nequeenim aliter jus esset.

tuôsitiailiterjudicatarumauctoritas,tim legisobtinet.L. 88,ff.
Delegibus.
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Premièreédit.,4814,in-8°.Secondeédit.,<824,in-48.





36

7;: PRÉFACE DE L'ÉDITION DE 1824.

La premièreéditionde cet écrit a para au mois de juin
1814, après le départ des étrangers, et presqueaussitôt
que la Charte.

Avant de le publier de .nouveau, j'en ai refait la plus
grande partie : plusieurs de mes premières observations
étaient devenuessansobjet; il m'a paru nécessaire d'en
ajouterd'autres.

Ce sujet est des plus importans.
Si l'on considère la justice en elle-même, on ne peut

oublierque « lesroyaumessans bon ordre de justice ne
» peuventavoirdurée ni fermetéaucune »

Si l'on porte ses regards sur ceuxqui sont chargésde
l'administrer, la magistrature s'offre à nos yeux comme
une espècede sacerdoce,qu'on ne saurait environnerde
trop de respects.

En effet, le magistratrend la justice au nomdu souve-
rain; il représentela cité entière dans toute sa majesté; il
estspécialementchangé d'en soutenir l'honneur et la di-
gnité; d;observeret faire observerses lois: lapaixpublique
est confiéeà sa droiture et à safidélité2.

Mais, si tel estl'office du juge, on ne peut se dissimuler
qu'il ne peut le remplir dans toute sonétendue, qu'autant
que lesloiset les institutionslui en offrentlesmoyens.

Sanscela, on ne s'expliqueraitpas pourquoi la justice,
qui en soi est toujours la même, est cependant plusou
moinsbien administrée,selonles temps,les lieux,la forme
des législationset l'esprit desgouvernemens. r

C'est cequi m'a décidéà jeter un coupd'œil sur lesma-
gistrats d'autrefois, les magistrats de la révolution, et
lesmagistrats à venir.

On a trouvé que le portraitqueje traçais des anciens

1Préambulede l'ordonnancede1453.*EstpropriummunusMagistratûsintelligere, segerereper-
.sonamcivitatis,deberequeejusdignitatemet decussustinere,
servareleges,juradescribere,eafideisuaecommissameminisse.
Cic.dé Officiis1,124.
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magistrats était flatté;
que

je leur prêtais une perfection
imaginaire.—Quandcelaserait vrai, qu'importe?Si j'ai
donnéle modèle,mêmeidéal, des vraismagistrats,l'uti-
litén'en demeure-t-ellepaslamême?Il s'agit toujours de
lesimiter.

Lorsquej'ai parlédes magistrats de la révolution, je
n'ai pas prétendu confondreles époques, ni appliquerà
des tempsdevenusmeilleursce qui n'a dû se dire que de$
époqueslesplus désastreuses;et même pourcelles-ci, je
suis loind'exclure les exceptionshonorablesque peuvent
réclamerun petit nombred'hommesjustes qui, dans tous
lestemps, valentmieuxquelesinstitutionsqu'ilssont des-
tinés à fairemarcher.

Je n'ai rien dit desmagistrats actuels 1.S'ils réalisent

par avance, autant qu'il est en eux, les espérancesde

l'avenir, ils saventbien aussi que l'organisationjudiciaire
est loind'avoiratteint la perfectiondontelleestsusceptible.
D'ailleurson conçoitqueje n'ai pointeu à traiter la ques-
tiondespersonnes,maisuniquementcelledesinstitutions,
dont l'appréciationpeut seule, sans inconvenance,devenir

l'objetd'une honnêtecritique.
Lesaméliorationsqueje propose,toutesprisesdansl'in-

térêt de l'ordre judiciaire, ne sontpoint desvues qui me
soient personnelles,et que l'on puisse supposern'avoir

point été réfléchies.Mesconversationsavecplusieurshom-
mesdistinguéspar leur savoiret leur expériencem'ont dès

long-temps convaincuque leschangemensquej'indique
auraient l'assentiment de la Magistrature.Sur le plus
grandnombredespointsqueje discute,je ne suisquel'in-

terprète du vœupublicet d'un besoinassez généralement
sentipour être hautementexprimé:

Questinonsonopensieridelsoloautore.madelpubblico.
GIORDANI.

Les lois, quellesqu'elles soient, doivent toujours être
exécutéestant qu'ellesexistent;maisil n'est pas défendu
d'en désirerdemeilleures.Il est bon même qu'avant d'o-

pérer des changemens,ils aient été longuementmédités.
Et je ne medissimulepas cettevérité: « qu'à côtéde l'a-
» vantaged'améliorerest ledangerd'innover. »

1 Année1824.
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- Mais pour que le législateurlui-mêmesoitplusà portée
d'apprécier lesbesoins et les vœux du public, il importe
que ceux qui croient les avoiraperçus, les présentent et
lesexprimentavecsincérité.

LoYSEAUavait décrit les abus des justices de village
long-tempsavantl'époqueoùellesfurentsupprimées.

Avecmoinsd'habiletéque ce grand maître, maisautant
f d'amourpourla justice et de respectpour laMagistrature,

il est permisde désireraussi desaméliorationsappropriées
au tempsoù nous vivons.

Si je me suis trompé, mes intentions n'en auront pas
moinsété pures; si mes vues sontjustes, elles seront
utilesà monpays, et j'aurai rempli mon devoirde juris-
consulteet de citoyen.

J'eusse pu fairesur ce sujet un gros volume: maisà quoi
bon? Il ne s'agit pasde réformer tousles abus; mais quel-
ques-uns, maisles plus graves.Un petit nombrede pages
suffittoujourspour les signaler; quelques instans suffiront
pourleslire; le lecteur, me saisissantavecplus defacilité,
me jugera peut-être avec plus d'indulgence: et ceux-là

même qui trouventque tout estbien, me sauront gré de
n'en avoirpas dit davantage:

Magisoffenditnitniumquàmparùm.
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F
| DES MAGISTRATS D'AUTREFOIS,

DES MAGISTRATS DE LA RÉVOLUTION,
<V»

#

DES MAGISTRATS A VENIR.

f i. Dèsque les Romains eurent chassé les Gaulois,leur
premiersoin fatde rétablir le cultedesdieux protecteurs
du Capitole,de rassembler les traités de paix et d'alliance
jurés aveclespeuplesvoisins, et de réviserleurs lois Les
sagesqui gouvernaient ce grand peuple étaient trop éclai-
réspour ne pasvoir qu'il ne suffisaitpasd'avoir relevédes
édinces et réparé des toits, si enmême

temps onne rap-t pelait pas les maximesfondamentalesde l'Etat; ets! l'on

l,'
négligeait

de consoliderles institutionsqui avaient fait la
gloire et la prospéritéde la nation. Ils pensaient, avec rai-
son, que cen'est pasaveedes changemensperpétuelsqu'on
assurelafélicitédespeuples, et que la stabilité de-la répu-
blique dépendait du maintien des mœursantiques et du

- respectpour les hommesquiavaientvieilliau servicede la
patrie.

I Moribusantiquisstat resromana, liirisqw.
Ainsi nous avonsvu qu'après avoir donné la pair à la

France, LouisXVIII s'est hâté etde chercher lesprincipes» de notreCharte constitutionnelledans le caractèrefran-
»çais et dans lesmonumensvénérablesdes sièclespassés.»
(Préambulede la Charte.)

2. Et ce fut sagementfait; car, à monavis, il en est des
peuplescommedes individus: chacund'eux se distingue
desautrespar ime humeur particulière, un caractère pro-
pre, un naturel à part, que rien ne saurait altérer, vaincre,
ni changer; qui peut être contrarié, retenu, comprimé
quelquetemps;mais qui tôt ou tard fermente, renaît et se
manifesteavecplusd'impétuosité, d'éclat et d'énergie

r Ii exinterregnocùmextempldmagistratuminfcsentnulldd.
repriiis, quàmde religionibussenatumconsuluêre.fnprimis,
fcederaaclegesconquirijusserunt, etc.TIT.-LlV.Decad.t, lib.
6, cop.4.2 Ñaturamexpellasfrcâ, tamenusquerecurret. HORAT,
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LeFrançaisest tel aujourd'hui qu'il fut dans tous loi

temps: inconstant, léger; mais brave, généreux,loyal;
passionnépour la gloire; enthousiastede ses bons rois
maisennemidéclaréde la servitudeet del'injustice : il est 1
et sera toujoursFRANC.

Nos rois, francs et françaiscommenous, ont eu leurs
défauts aussi; mais nos qualités nationalesn'ont jamais
brillé plus éminemment que chez quelques-unsd'entre

eux; et laFrance s'enorgueillitégalementde la sagesseet
de lapiétéde saintLouis,dela popularitéde LouisXII, des
manièreschevaleresquesde FrançoisIer, de la bonté de
Henri IV et de la grandeurde LouisXIV.

3. Mais cequi formele caractèredistinctif,et commele
fondducœurdenosmeilleursrois,c'est cetteattentionsou-
tenue qu'ilsont constammentapportéeà ce que dans leurs
Etats la puissancepubliquefût exercéepar justice et non

à discrétion,2.
Leurs plus belles ordonnancesavaientpour objet « de

» pourvoiraux biensde leurjustice,abréviationdesprocès
» et soulagementde leurs subjects3.» Et si quelqueguerre
ourévolutionvenait dérangerl'ordreétabli, ils n'avaient

rien plusà cœurqued'y promptementremédier,daignant
parfoiss'excuserde ne l'avoir faitplus tôt,«parcequ'il res-
» toitbeaucoupdereliquesdes troublespassezen plusieurs
» provincesdu royaume, esquellesil étoit besoin aupara-
a vant restablirle repos4. »

Notresièclea été témoinde tout lemalquepeutenfanter

la discorde: mais nous respironsenfin; le règnedes lois

s'annonce;et le tempsestvenu d'espérer«que le roi aura
»regard aussià la grantnécessitédece royaume, qui sans

» bonnejustice ne peut estrebiengouverné5.»

4. En France «toutejusticeémanedu roi: elle s'admi-

1Hancsummam,quâ pollebantregesnostri,auctoritatem,
nonsupercilioinpopulos. sedamoreinpopuloset mutuopo-

pularinmin regemamore,quiin Francorumcordibusà natura
insitusvidetur.RUINART, in prœfat.ad, GREG.TURON.Hist.

apudD.BOUQUET.,tom.2, p. 80,in fine.-2 LOYSEAU, des Seigneuries, chap. 2, n° 9.
3Préambuledel'ordonnancedeVillers-Lotterets,del'an1519.
4 Préambulede l'ordonnancedeHenri111,demai1.51't.
5Lettrès-patenteseu 16févrierH17.
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»nistre en son nom par des juges qu'il nommeet qu'il in-
»stitue1. »

Dieuen sôitloué,et fasseà samajestéla grâcede ne met-
tre et préposer en cet officeque desgensen état de le bien

et loyaumentremplir et exercer!
Carc'estdu choixdesjuges que tout dépend. Mêmeavec

fie

mauvaiseslois, de bons juges (à qui on laisseune cer-

Kaine

latitude),trouventencoremoyende faire le bien; mais

fes meilleuresloisn'empêchent pasles mauvaisjuges d'en
abuser pour faire le mal

Et pourtantil ne fautpasse dissimulerqueles bonschoix
sont moins aisés aujourd'hui qu'autrefois. Les états
plus ou moinsconfondus,les anciennesfamillesen partie
déchues;parmi les nouvelles, quelques-unestrop peu ou
trop malheureusementéprouvées; chacun plus ou moins
déprimésous le poidsde ses antécédans; les titres luttant
avecles prétentions;des sollicitationsde toutesparts; que
d'obstaclesà vaincre! que de difficultésà surmonterî

5. Cependanton se fait naturellement les questionssui-
vantes:

1°Pourquoil'ancienne magistratureétait-ellesifort consi-

2° Pourquoiles tribunaux de la révolutionl'ont-ils été si

Idérée ?

tribunaux de la révolutionl'ont-ils été si
peu?

3° Commentserait-il possiblede rendre à l'ordre judi-
ciaire une partie de sonancien lustre?

Tellessontdu moinsles questions que je me suispropo-
sées, et quej'ai cherchéà résoudre,dansl'espoirde présen-
ter quelquesvuesutiles.

CHAPITRE Ier.

Pourquoi Vanciennemagistrature était-elle si fort
considérée?

6. La considérationla plus étendue était anciennement
attachéeà l'ordre judiciaire.

Charteconstitutionnelle,art. 57.2Plusvalentbonimoresquàmbonaeleges.TACITE,de Morib,
Germanorum,cap.<9.

Quidlegessinemoribusvanœ
Proficiunt? HORAT.
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J'entends par considération,non le frissonrévérentiel
qu'nn esclaveéprouveenprésencede sonmaître,on le res-
pect intéresséqu'un particulierfaibleou ambitieux

affecta
pour un hommepuissant et en crédit; maiscetteopinionq
libre, ce concertspontanéde toutes lesvoix qui s'accor-
dent à célébrer leslouangesde l'hommevertueux.

Un monarquepeut éleverleplushumbledeses serviteurs
au faite de la puissance; le chargerd'honneurset de dé-
corations;en faireune espèced'idole quepersonnen'aura
droit d'abattre, et que chacun sera tenu d'encenser;mais
il ne sera pas plusen sonpouvoirde faire estimerle vice
que de fairemépriserla vertu. La considérationdépendra
éternellementde l'opinionpublique;etl'opinionpubliquene
sedéclarerajamaisqu'enfaveurdeceuxqui l'aurontmérité.

7. Nosanciensmagistratsse distinguaientpar une émi-
nente piété; ils rendaientla justicepar conscience.Dieu
était sans cesse devant leurs yeux; ses commandemens
étaient toujoursprésensà leur mémoire; leur devoirétait
écrit dans sessainteslois; et c'est là qu'ils trouvaient ces
bellesmaximes:
- Nonfacies quodiniquum est, necinjusté juditabis.

Non considerespersonampauperis, nec honoresvultum
potentis.

Justeiudica proximo tuo. LEV.XIX.15.,
8. Ilsy puisaientce couragesi nécessaireau magistrat

pourrepousserlesséductionsqui l'assiégentde toutesparts;
cet amourardent du bienpublicqui leurinspiraitlavolonté
fermede s'opposerà tout ce qui attaquait les loiset les

principesde la monarchie;et cet héroïsmeaveclequel ils
résistaientau roi lui-même,quand l'intérêt du roi deman-
dait qu'on le contredît.

Noli quœrerefierijudex,nisivaleas virtute irrumpere
Âniquitates; ne fortè extimescasfaciempoteutis, et ponas
scandalum in œquitatctud. ECCLES.cap. VII,v. 6.

La craintede perdre sonétat, ses biens,et mêmela vie,
ne pouvaitrien sur eux. Despaïensdisaienten pareilcas:
Dulceetdecorurnestpropatrid mori; cesmagistratschré-
tiens s'écriaient: Beatiquipersecutionempatiuntur prop-
terjustitiam.

9. Leur zèlen'était pas aveugle, leur couragene dé-
générait pas en témérité. Leur amourpour la patrie et
pour le prince était éclairé par une scienceprofondequi
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leur découvraitaveccertitude les- limites de leurs attribu-
tionset l'étenduede leurs devoirs.Egalement versés dans
la connaissancede l'histoire sacréeet de l'histoireprofane,
desloiscanoniqueset desloisde l'Etat, rien n'était capable
deleur enimposersar la nature desdroits et desprétentions,
l'originedes usurpationset desfranchises,les abusde pou-

voir,

lescoupsd'autorité,les mesuresarbitraires: tout dans
la balancede leurs arrêts, peséavecune égalesévérité, se

décidait avecla mêmejustice.
10. Leur grandenaissancene leur

inspirait pasune va-
nité ridicule: on a mêmeremarqué qu'ils dédaignaientde
s'intitulerducs, marquis, comtes-oubarons,pour ne pren-
dre que la qualitéde conseiller,de président ou d'avocat-
général. — Maiselleleur donnaitla-hauteur et la fierténé-

cessairespour déconcerterl'importance desgens de cour,
et résisteraux sollicitationshardiesdeshommespuissans.

i1. Ils étaient tous riches; et l'opulencedont ils étaient
environnésne servaitpasseulementà soutenirladignité de

Rurs

charges,mais encoreà les rendre insensiblesaux sé-
uctions de la fortune, qui nesont jamaisplusdangereuses

ue pour ceuxà qui lebesoindit: Accepte.
M. Du reste, leurs grandsbiens n'étaient pas pour eux

une occasionde dissipationet de prodigalité.Ils ne deman-
daient pas, commeTrimalcion, qu'est-ce qu'un pauvre?
La majeurepartiede leurs revenusétait consacréeau sou-
lagementdes indigenset desprisonniers.Tout letemps que
neréclamaitpas l'administrationde lajustice, ils le consa-

craient à s'instruire dans le recueillementdu cabinet. Ils
n'avaientguèred'autre sociétéquecelle de leurs pareils.,
évitant avecsoinles distractions étrangères, les jeux, les
fêtes, les spectacles,et toute familiarité2 avec les gens qui
n'étaient pas de leur état.

Qu'on ne croiepas cependant qu'ils fussentde difficile
accès. La rudesse et la brusquerien'habitaient point aux
portesde leurs palais; quiconqueles abordait était égale-
ment|frappédeleurdignitéetde leurmodestie,deleurgran-
deur et de leuraffabilité, de leur élévationet deleur patien-
ce. Pleins de bonté pourles faibleset les opprimés,ils te-

- Disparemvites. HORAT.IV.Od.H. v. 31.>
Exconversationeæqualinascitur contemptusdignitatis. L. 19.

ff. deofficioprœsidis.
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naient leur orgueilen réserveseulementpourceuxquitte-
naienten habit doré lesprier d'être injustes.

1

13. S'ils savaientse concilierl'estime et l'amour cm
peuplepar la puretéde leursmœurs, la sagessede leurvi',

privée,
et la simplicitéde leursmanières, ils savaientéga-1

lement s'attirer le respectet la vénérationdans l'exercice

publicdeleurscharges.Quellemajestédans ces audiences
où la justice se rendait avectoutela pompeet la gravité
qui semblentréservéesaucultede ladivinité! Quelleatten-
tionauxplaidoiries! Quellerare patiencedansla recherche
de la vérité! Et puis, quellematurité dans lesdélibéra-
tions! Quelle dignité dans la prononciationdes arrêtsI
Quellemâle vigueurdans le maintiendes principes, detf
mœurs, et deslois, soitqu'il s'agit deconserverles bonnes
coutumesdu royaume, soit qu'il fût questionde prévenir
l'introductiondesmauvaises! Et dans ces occasionssolen-
nellesoù l'état entier de la Francesemblaitintéresséà la1
conservationd'une liberté, à la répressiond'un abus, à la
punitiond'un grand coupable, quel noblecaractère1dé-
ployaientles officiersdu ministèrepublic! Comme leur
voixétait éloquente! Avecquelle véhémenceelle s'élevait
tour à tour contre le séditieuxet l'oppresseur;contrel'es-
prit de fanatismeet l'esprit de novation;en faveurdeslois
contrequiconqueavaitosélesenfreindre1!

14. De telsmagistratsétaientdignesd'exercerungrand
pouvoir.Leur compétences'étendaitàla foissur lesaffaires
publiqueset sur cellesdesparticuliers.Le criminel, leci-
vil, la haute police,tout étaitde leur ressort.Le roi lui-
mêmeétait leur justiciable; et cequ'il y avaitpeut-êtrede
plusadmirableen France, c'est que «l'on avait justiceet
« raisonà rencontredu roi,aussibien3qu'à rencontredes
«

sujets4,
èsmatièresciviles.» SEYSSEL,dela monarchie,

p. 14, édit. de1540, et folio iOde1519.

Servinumunadiesprolibertateloquentem
Vidit,et oppresséprolibertatecadentem.

* Sansnulespargner.( Lettres-patentesdu16février1417.) j1 Mieuxmême; carc'étaitunadageau Palaisqu'il fallaitquel
leroieûtdeuxfoisraisonpourgagnersonprocès. f

4 Cettelibertélaisséeauxtribunauxdejuger,suivantlesformes,1
ordinaires,entre le princeet les sujets,a quelquechosede

stt
noble,queTaciten'a pus'empèchtrde louerTibèrede l'avoirg
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45. Lesjuges étaient inamovibles: et cela ne contribuait

pas peuà augmenter en eux le sentiment de leurs forceset
leurattachementà leur devoir. C'était aussiunedes raisons

pourlesquelleslesEtats tenusà Tours, en 1483, désiraient
l'inamovibilitédes officiers,alléguantque a sanscelaUsne

useraient

vertueux,ni si hardisde garder et bien défendre
les droits du roi, commeils sont tenusde le faire. 1»
16. L'étendue des ressorts, en diminuant le nombre des
cours, servait encore à accroître la considération dont
îllesétaient environnées.On se familiariseaisément avec
je qu'on voitde trop près et trop souvent; on a une plus
grandeidée de ce qu'on n'aperçoit que dans le lointain.
Major é longinquo reverentia. -

Lerespectqu'on portait aux cours souverainess'étendait
auxsiègesinférieurs; parce qu'il ne se peut guère que les
diefsd'un ordre soient considéréssans que tous les mem-
bresn'en ressentent les effets. D'ailleurs, les cours souve-
rainesmettaient beaucoupde soinà réprimer toutes les at-
intes portéesau respectdû aux moindresjurisdictions.
17. Sil'on ajoute à tout ce qui vient d'être dit, que ces

~pursrendaientla justice aux peuples depuisplusieurssièr
es et que, pendant ce longespacede temps3, leur ré-
tation s'était fortifiée de tout ce que leurs membres
aient fait d'utile, de grand et de sage; on aura les prin-
ipalescauses de la considération qu'avait obtenue l'an-
enne magistrature; la plus illustre qui jamais ait existé
hez aucun peuple; honneur éternel de notre patrie; mo-
èle vénéréde tout ceque les hommes peuvent réunir de
gesse et de courage, de savoiret de vertus!

CHAPITRE II.

Des tribunaux de la révolution..

18. A la fin du dernier siècle,,on ne se dissimulaitpas
iue, si les parlemensavaientméritéde justes,éloges,il s'en

lespectée.Tiberius,si quandòcum privatisdisceptaret,FORUM
ETJUS.(Annal.IV,7.)1 RecueildesEtatstenusenFrance: part. 1, p. 103.

Celaestvraiaumoinsdu parlementde Paris.
- ,
3 Ad,eÓsanctu1'I'testt'etus0¡n,ne.

HOR.II, Epist.I, v. 54.
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fallait beaucoup qu'ils eussent toujours été exemptsde
blâme. Leur résistanceaux ordres de la cour n'avait pas -
toujoursété légitiméepar desmotifsde salut public; l'am- -
bition, l'intérêt personnel,avaientquelquefoisinspiré

leurs4remontrances,et présidéà leursdélibérations. 1$
On reprochaitaussi à ces seigneurs de parlement, une î

morguequi rendait leur voisinagedangereuxet leurs pré- -
tentionsaccablantes.Dès long-tempslechancelierde l'Hô- -

pital leur avait dit: « On vousaccusede beaucoupde vio- -
» lences;vous menacezles gensde vosjugemens; et plu- -
» sieurssont scandalisésde la manièredont vousfaitesvos v.
» affaires,et surtoutvosmariages: quand on sait quelque8
» riche héritière, c'est pour monsieur le conseiller, et on f
» passeoutre malgrélesinhibitions2. »

J'ai même oui dire qu'en certainescontrées,lorsqu'onf
mettait un héritageen vente, on avait grand soinde pré- -
venir les enchérisseursqu'il n'étaitvoisin d'aucun con-
seiller au parlement. 4

19. Maisc'est surtoutdans lesjustices de villageque lesa
abus étaient, sinon plus graves, parce que le pouvoir y v
était plus restreint, au moinsplusmultipliés,parcequ'ils
désolaientun plus grand nombred'individus.

LOYSEAU(queje suis tenté d'appeler le Montaignedese
jurisconsultes)en faitunepeinturesi naïveet si énergique,
queje ne puis m'empêcherde transcrireici ce qu'il en ditli
dansson Discourssur l'abus desjustices de village.

« Outre que lesjusticesde villagesont abusivesen tant
de façons, le pis est qu'ellessent infinimentpernicieuses,,,
et qu'il en redonde de grandes incommoditésau pauvres'
peuple; ce qu'il faut représentermaintenant.

» Premièrement,il est notoireque cette multiplicationn
de degrezde jurisdictionrend les procèsimmortels. Cani
qui est le pauvrepaysanqui, plaidant,comme dit le pro-
eès-verbalde la coutumede Poictou,de ses brebis et deal
sesvaches, n'aime mieux les abandonner A celui qui les
retient injustement,qu'estre contraintde

passer
par cinq))

ousixjusticesavantqu'avoir arrest : et s'il se
résout~des

"-t..»Mémoireset haranauesimpriméschezChevalier.
Il étaitdéfenduauï jupes,ainsiqu'àleursfils,filles,

neveux

et nières,decontractermariageavecdesfamillesde

leur

ressort

OrdonnancedeCharlesVI,de1488. J
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plaiderjusqu'au bout, y a-t-il brebisny vache qui puisse
tantvivre? mesmequele maistre mourra avant que son

procezsoit jugé en dernier ressort. Qui est le mineur qui.
poursuivantla redditionde son compteaux lieux où il y a
tant de degrezde jurisdiction, ne deviennevieil avantque
d'avoir son bien, si son tuteur se résout à plaiderjusqu'à
la fin? Quelle injustice est-ce là, qu'un pauvre homme
passe tout sonâge, emploie tout son labeur et consomme
tout son bien en un méchant procez!.. et certainement.
aux endroitsoùil y a tant de degrez de jurisdiction, il est
plus expédient de tout quitter que de plaider contre un
opiniastre. D'où il s'ensuit, puisque la finde lajusticeest
de faire rendre à un chacun ce qui lui appartient, qu'il
n'y a rien de plus contraireà la justice que cesjustices de
village.

» Et ne faut pointdire que c'est le soulagementdu peu-
ple, de luy rendre la justice sur le lieu; car, à bien en-
tendre, les fraissont plusgrands en ces petites mangeries
de village, qu'aux amplesjustices des villes: où premiè-
rement lesjuges ne prennent rien des expéditionsde l'au-
dience; et au village, pour avoir un méchant appointe-
ment de continuationde cause, il faut saouler lejuge, le
greffieret les procureurs de la causeen belle taverne, qui
est le lieu d'honneur, locus mojorum, où les actes sont
composez, et où bien souvent les causessont vuidéesà
l'avantagede celui qui paye l'écot. Et quant aux causer
appointéesen droit, il les faut porter aux bonnes villes,
pour avoirdu conseil, et sous ce prétexte, les épicesn'en
sont pas moindres. Outre que quand ces mangeurs et
sangsuesde villageont une riche partie en main, ils sa-
vent bien allonger pratique et faire durer la causeautant
que son argent.

Nonmissuracutem,nisiplenacruorishintdo.

»Maisvoicyle combledu mal: c'est que non-seulement
lajusticeest longue et de grand coust aux villages, mais
surtout elle y est très-mauvaise, et ce pour trois raisons
principales.
» Premièrement, parce qu'elle est rendue par gens de

peu, sans honneur, sans conscience;gens qui dèsleur
jeunesse n'ayant appris à travailler, ont fait estâtde vivre
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anx dépenset de la misèred'atitruy; ou qui ayant

coiiL
somméleursmoyens, taschentà fierecourresur leursvoi-
sins; par la chicaneriequ'ilsont appriseen plaidant: gens
accoutumezà vivreendéhancheaux tavernes, où ils s'ha-
bituent à fairetout&sorte de marchez: gensqui s'allient
ensemblepourcourirlesvillageset lesmarchez,et changent
tous lesjoors de personnage,pource queceluiqui est au-
jourd'hui juge en un village, est demain greffieren l'an-
tre:, aprèsdemain procureurde seigneurieen un autre,
puissergenten un autre, et encore en un autre il

postule
pour les parties: etainsi vivansensembleet s'entr enten-
dans, ils se renvoient la pelote, ou pour mieux dire la
boursel'un à l'autre commelarrons en foire.

» Secondement, quand ils seroientgensdebien (cequi
arrive bien rarement),ce sont ordinairementgensnon let-

trés nyexprimentez,qui, sousprétexted'un peuderoutine
qu'ils ontapprisestansrecordsdesergens, ouclercsdepro-
cureurs, accommodentce qu'ilssaventà toutecause,et in-
struisentsimalles procez,quebien souventaprèsqu'ils les
ont tralnésun an ou deuxdevanteux, quandils sontdévo-
lus par appeldevantun juge capable, il est contraintd'en
recommencerl'instruction;et néanmoinsc'est lavéritéque
l'instructiondes procezen ces petitesjusticesest la partie
de notre estat et la plusdifficileet la plus importante.—

Plusdifficile,pour ce qu'ily arrivebiensouventdesoccur-
renceset difficulteztoutesnouvellesquine setrouventdans
les livres, principalemententre paysans,qui ne peuvent
pasdonner leur fait à entendre nettementcommeferoient
debonsavocatsbienpréparez.Et toutefoisil fautvuiderces

pointilles
sur-le-champsans conseil; car les causesde vil-

lageneméritentpasd'être appointéessur unpointd'instruc-
tion. Et je puisdire que teljuge notablede compagniequi
prononceraittrès-bien, estantassistéde conseillersen une
audiencefourniede bonsavocats,setrouveroitbienempes-
ché s'il s'estoit rencontré tout seulà tenir sous l'ormeles

plaidsde sajustice, et à aéchiffrerlejargon et lepatoisdes

paysans. Que fera doncen tel accessoireun praticien de

village,sinondejuger à tortetà travers? —Plus importante
aussi, pource que la faute ou mauvaisjugementquisur-
vienten ladéfinitive,sepeutbienrépareren caused'appel;
cellequi se faiten l'instructionest ordinairementirrépara-
ble; et d'ailleursil estassezaiséde bienjuger en un procez

1
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bien instruit; mais il est presque impossibledebien juger
celuiqui est mal instruit.

» En troisièmelieu, la justicedesvillagesne peut qu'elle
ne soitmauvaise, pour ce que ces petits juges dépendent
entièrementdu pouvoirde leur gentil-homme, qui lespeut
destituerà sa volonté,et en fait ordinairement comme de

ses
valets, n'osant manquer à ce qu'il commande.

r
» Il y a encoreun autre grand inconvénientqui provient

de cesjustices; c'est que chaque gentil-hommeveut avoir
son notaireà sa poste,qui refera, trois fois, s'il est besoin,
soncontractde mariage; ou lui fera tant d'obligationsanti-
datéesqu'il voudra, si ses affairesse portent mal, ou s'il a
un coupà faire: notairequide longuemainsait se pourvoir
de témoinsaussibons que luy, ou bien qui en sait choisir,
après leur mort, de ceux qui ne savoientpassigner.Et s'il
a reçuquelquesvrais contractsqui soientd'importance, il
n'oseroit faillir d'en mettre les minutes ès-mains et à la
mercide songentil-homme,s'illes demande, qui paraprès
les vend, et en composeainsi qu'illuy plaist.

» Voilàcommentla foipubliqueest observée aux villa-
ges. -'

» De ce discoursil paroît clairement, dit Loyseau, que
le plusgrand et le plus importantabus et désordre qui soit
en France, ce sont cesmangeriesde villagequeje ne puis
appelerjustices, pour ce qu'il ne s'y fait rien moinsque-la
justice: et je diray, en passant, que j'ay balancéen moy-
mesmesije devoismettrecediscoursen lumière, de crainte
que les étrangers qui admirent les lois de France, ne se
scandalisentquenous ayonsendurésilong-tempsun teldés-
ordre. »

20. Touscesabus, qui n'avaient faitquedevenirdeplus
en plus crians, appelaient sans doute une réforme. Mais
parce qu'un édificea besoin d'être réparé, faut-il donc le
détruire entièrementet le raser de fonden comble? On de-
vait se dire avec LOYSEAU: «Si ne faut-ilpas fairecomme
lesmauvaischirurgiensqui ne peuvent retrancher la chair
mortesansanticipersur la vive.Il faut couperseulementce
qui estcorrompu, et conserverentièrementce qui est sain.
Gardons-nousde tomber d'une extrémité en l'autre 1.» ç

Un conseilsi sagene fut pas suivi; il semblaitarrêté, au

« SuiteduDiscourssur l'abusdesjusticesdevillage.
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contraire, qu'on ne donnerait que dans les extrêmes;que
lamodérationseraitun délitpunissable;qu'on ne réforme-
rait rien, maisqueprovisoirementonaboliraittout; quela
désorganisationseraitcomplète,et qu'on ne seraitrappelé
au bienque parl'excès dumal

21. La démoralisationconduisit promptementà l'anar-
chie(1793);un fauxpatriotisme,qui exaltaittoutes les tê-
tes, remplaçacet amouréclairédu bien public, qui, dans
les beauxtemps denotrehistoire,n'échauffaitqueles cœurs:
tout fut dans la confusion.

22. Ledésordres'augmentaencorepar l'imperfectionde
la législation.On avait commencépar anéantir même ce -
qu'il y avaitde sage,et rien ne l'avaitencoreremplacé.Ce
n'est pasquel'assembléeconstituanten'eût donnéplusieurs
bonneslois; maisbientôt ellesse succédèrentsanssuiteet
se multiplièrentsansraison". Chacunpouvantproposerses
fantaisiesà la sanctionimproviséede seseollègoes,la légis-
lationprit en peude

temps
la teintedu caractèreetdespas-

sionsde tousceux qui s en mêlèrent; et voilà pourquoiil

n'estpas d'idée folle, gigantesque,atrocemême, qui n'ait
été miseen avant et convertieen loi3.

1Sousunsceptredefertoutcepeupleabattu,
Aforcedemalheura reprissavertu.- - n -2 Secutaeleges,etsiahquandôinmalencosexdelicto,saepius

tamendissentioneordinum,et adipiscendiillicitoshonores,aut
pellendiclarosviros,aliaqueobprava,pervimlataesunt.TACIT.,
Ann.111, 37.- Correptissimârepublicd,plurimœleges,ibid.,27.

3 Nousavonscomptéjusqu'àcentcinquanteetuneloisoudé-
crets, portésencinqjoursdetemps(les11,12,13,14et15août
1792).Dansle nombre,1°il y en a dontla rédactionn'estpas
mêmefrançaise; exemple:parla loidu 12août1792«l'assem-
»bléenationalemetlesditscitoyenssouslasauvegardedela loi,
»égalementquetouslesautrescitoyens.»2°D'autressontridicu-
lementconçues; exemples:décretdu19brumaireanil, quiinvile
à fairedesoffrandesà la patrieenchemise.Autredécretdu 14
mars1793,portantqu'onpeutfairedesculottesde touteétoffe.
3°Loisderageetd'impuissance; exemples:décretdu12octobre
1792quiordonne«qu'unguidonprissur lesémigrésseralivré
»aubourreaupourêtrebrûlé.»Le15septembre1793,la Con-
vention,aprèsavoirentendule comitéde salutpublic,décrète

qu'ellerenoncedésormaisà touteidéedephilantropie.Le27bru-
1mairean n, elledéclaresarésolutionconstanted'êtreterribleen-
j

verssesennemis.Le7prairialan ià, elleprescritauxarméesde
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37.

23. Quelque odieusesque fassentces lois, l'application
qu'onen faisaitétaitplusodieuseencore.Ellesconsacraient
en apparencela liberté, la propriété; et par interprétation
d'icelles, les plushonnêtes gens de la nation souffraient
l'exil,les fersoula mort, aprèsavoir été au préalablescrupu-

i

leusementdépouillésde leurs biens par les Fabriciuset les
I Aristides quinousprêchaientle méprisdesrichesseset l'é-

galité.
Car telleétait la barbare ignorancede ces prétendus ré-

publicains, qu'en se couvrantde toute espècede crimes,
ils se vantaientd'imiter les grands hommes de l'antiquité
dont ils usurpaientsi ridiculementles noms: ,

CuriossimulantetBacchanaliarivunt.

Au milieude cechaosanarchique, siquelquevoixs'éle-
vait encorepourdemanderjustice, ellen'était plus, comme
autrefois, entenduepar desmagistratsprotecteursde l'in-
nocenceet de la faiblesse;les uns avaient péri, d'autres
avaientpris la fuite, le reste se tenait caché.

Souscetaffreuxrégime, un juge courageux, unjuge in-
corruptible, un juge honnêtehomme, un juge enfin, était
une exceptionà la règle qu'on s'était faite de les prendre
de préférenceparmi ceux qui n'avaient ni âme, ni cœur,
ni esprit;et qui, par bassesse,par férocitéoupar ignorance,
étaient égalementpropresà protégerle crimeet à condam-
ner la vertu.

Quelleviemenaient alorsces magistratsjugeant au mi-
lieudes cris de la populace, vêtuscommeelle, ayant pour
togeune carmagnolel, pour mortierun bonnetrouge, pour
codeles décretsde la convention! Tutoyés par les parties
et par leursdéfenseurs; les tutuyantpar réciprocité; frater-

nefaireaucunprisonnieranglaisouhanovrien.Décretdu7août
1793,quidéclareWilliamPitt ennemidugenrehumain.4°Lois
atroces; ellessontinnombrables; nousnedonnerouspourexem-
plequecelledu 5septembre1793,portant( art. it.) que«ceux
»quiserontdécouvertssousun déguisementou travestissement
»quelconque,ou quiserontsupposésd'unenationdifférentede
»cellesurle territoirede laquelleils sontnés,serontpunisde
»mort.» 5°Loisimmorales: il suffiraderappelercellequiac-
cordeuneprimeaux filles-mères.—Arrêtons-nous.1Onnepouvaitpasmêmesaluer leurrobe,car ilsn'enpor-
laientpas.
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uisantavec le

premiervenu; sortant

d'un elab furieux

pour41

monter au tribunal,et quittant le sanctuairede la justice

1pourse livrer à la débauche!.. 1

Hismaneedictum,postprandiaCallirhoën. 1
PERS.sat.t.

j
24. Ce n'est pas que cet ordre de chosesait long-temps '1

subsisté; cequi est trop fort nepeut pas durer, dit lepro-
,verbe.Dèslespremierstemps du consulat,(ventôseanYIII)

1
il se lit des changemensnotableset des améliorationssen- s
sibles.Maisau lieud'allerà la racinedumalpour l'extirper ¡
tout-à-fait, on se

contenta

de cespalliatifsqui ne font que
calmermomentanémentla douleursansopérerlaguérison.

Leslieuxoù l'on rendaitla justicefurentassainis,lescos- i
tumesrendusplusdécens,leshommesmieuxchoisis; mais t
les mœursn'avaient pis encorerepris leur pureté, les lois
n'avaientpas cesséd'être absurdes, injustes, contradictoi-

res; les mêmes idées dominaient toujours en secret; et
commeles déplacemensavaient porté plutôt sur un petit
nombrede chefsquesur la fouledessubordonnés,la masse
n'en offraitpasmoinsun mélangeimpur de méchaasacco-
lés à des gensde bien.

De nouveauxchangemensparurent doncnécessaires,et
ne tardèrent pas à suivre les premiers; mais au lieu du
bien qu'on attendait, ces mutations trop fréquentes, ces

réorganisationstropmultipliées,cesépurationssi biencon-

çuesetsimal exécutées,eurent le doubleinconvénientd'at-

tiédir le zèlede ceuxqui auraient pu s'attacherà leur état,
et d'éveillerl'ambitionde ceux qui voulaients'élever. Vé-
ritablesSisyplies, ils roulaientsanscessele rocherde leur

ambitionvers le sommetdeshonneurs,et n'exerçaientleurs

chargesqu'avec la mobileinquiétuded'un candidat

QuemducitMantem
Crelataambitio. PERS.sat.5.

25. Cela fut vrai surtout sousl'empire.
Mais, sousce régime, d'autres causes encore s'opposè-

rent à ce que l'ordre judiciairefût respectécommeil aurait

du l'être, commeil était à désirer qu'ille fût.

26.Lesjuges neseregardaientpascommeinamovibles:

vainementquelquesloisavaientannoncéqu'ils seraientdé-

sormaisnommésà vie ; leur exécutionavait toujours été
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différée,ou du moins lesdestitutions arbitraires pronon-
cées au mépris de ces lois faisaient que les citoyens ne

comptaientpaspfnssur leursjuges, que lesjuges ne comp-
taientsur leursplaces: leur uniquepeur étaitde lesperdre,

ÉEUT

plusgrand soinde travailler à s'y maintenir

W 27. Les cours étaient trop multipliées, les ressorts trop
eu étendus.
I 28. La compétence était trop restreinte. I/administra-
ion attirait tout à soi : c'était elle, à proprement parler,

qui
exerçait la juridiction ordinaire, et qui décidait

des plus grands intérêts : les tribunaux et les cours
n'avaient conservé que ce 'qu'il n'avait pas été possi-
ble de leur enlever.Loinderemarquer parmi lesmagistrats
cetteardeur avec laquelleun corps défend ordinairement
sesprérogatives,on les voyaitassezsouventsedéporterd'af-
fairesdont la connaissanceleur était exclusivementréser-
vée2. Le ministèrepublic, au lieud'être l'organe du tribu-

bal

ou de lacour, semblait s'en détacher, et n'être là que
commeune vedetteplacéeen observationpar le chef.

29. Cescausesexpliquent assezpourquoinos tribunaux
modernesn'ontpas obtenulaméme estimequeles anciens.

CHAPITRE III.

Des moyens de rendre à la Magistrature son ancien
lustre.

Non,simalènunc, et olim
Sicerit. HORAT.II, od.W.

30. J'abandonnevolontiersles tristes réflexionsqu'a fait
naître un retour inévitablesur des tempsmalheureux, et.
j'en reviensà chercher cequi peutles faireoublier.

Nuncegomitibus
Mutarequærotristia. HORAT.i, od.<7.

Voyezlediscourssur l'ínamovibilitdes juges, quej'ai fait
imprimerà la findu tomen demonrecueildesloisconcernant
l'organisationjudiciaire,et ce que j'y dis de la venalitedes
charges.

Cette timidiles'expliqueen partie par la crainte qu'a-
vaientleajugesd'encourirles peinesque certaineslois pro-
nonçaientpersounellemeDtcontre eux en cas d'empiélemcnt
sur le territoireadministratif.—Ces lois,au surplus,sontencore
moinsabsurdesquecellesquidepuisonttransporlésurla tctedes
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34.On trouve dansle Recueildes Ordonnancesdu Laïw,

vre, t. X, p. 436, des lettres-patentesdonnéesà

Troyes,Itt i

6 février4417, dansdescirconstancesqui nesont passansU
analogieavecles tempscalamiteuxde notre révolution. 1

Ceslettresdébutentpar un élogepompeuxduparlement
de Paris,sous les règnesprécédens.(t Jadis, par récitation j
» des ancienneshistoires. fut ce dit royaumemoultho-
» noré,. parcequejustice en grant équitéy estait brief-
» vementadministréepar les pères(pairs) de France, et )
» royauxconseillers. rendantà chacunce quesien estait, jS
» exhaussants et rémunérantslesbons, corrigeantset pu- 1
» nissantsles mauvais, selonleurs démérites,sans nul es-
»pargner; dont la renommée fut si grandeet si glorieuse1';
» par le mondeuniversel,que lesnationset provinces,tant
»voisines dudit royaume commeestrangeset très-loing->)
» taines,souventesfoisy affluoient,les aucunespour con- |
» templerI?étatde lajusticequ'ils réputaientplusà miracle!
» qu'à l'œuvrehumaine; lesautres libéralementse y sou-
»mettoientpouryavoirdroit et appaisementdeleursgrans
» desbatset naultesquerelles,ety trouvoiententout temps
» équité, justice et loyaljugement; et si long-tempsque
» de tellesvertusleditroyaumea estéadorné,tant longue-
» ment ildémouraenprospéritéet félicité.»

On reproche ensuite aux factieuxqui avaientrenvoyé
l'ancienparlemeat, d'avoir«oppriméen diversesmanières
» très-grant nombre de personnes. qui désiroientet re-
»quéroientla paixet bongouvernementdudit royaume.
» en jettant les uns à la rivière, en bannissantles autres,
» les boutanthorsdeleursemplois,lesenvoyanten exil en
» loingtainpays, ravissantleursbiensmeubleset revenus,
» et tant de leursbénéficeset officescommede leur patri-
» moineet autrement, iceuxbiens appliquantsà leur sin-
» gulierprofit; fait mutationdemonnaietrès-préjudiciableet
a dommageableà la chosepubliquede cedit royaume,et
»fait fondreles reliqueset joyauxtant de mondictseigneur
» (roi),commede l'églisedeNotre-DamedeParis, et d'au-
» tres églisespour en faireàleur plaisir; - bouté feuen
» diverslieuxde ce royaume,tué, rançonnéet pilléindif-
» féremmenttoutespersonnes. et faittant d'autres cruel-

i

greffierslespeinesepcouruespar la fautedesjuges. plectuntur1.
Archivi.



4
DESMAGISTRATS. 441

» leset inhumainesoppressions,que entendement humain
»pouvaitpenser. »

Onleur imputeaussid'avoir«pour plus longuementde-
»mourer en leur violentgouvernement,et torcionnaireau-

r

thorité, mis et préposé,au lieu de prud'hommes pour
» exercertant la justice souverainedu parlement à Paris,
I » comme d'ailleurs, gens de nulle auctorité et prudence,
t » confédérésà eux, séditieux,perturbateursdepaix,conspi-
1 » rateurs,cruels,ignorants,ennemiset adversairesdu bien

» commun,persécuteursdes bonset sousteneursdes mau-
v vais; dont la justice souveraineet autres justices de ce
» royaumeont étéet sont depuis ledit temps violentées,
» corrompues,peureuses,aveugles,subjectesetau dernier
»point mesprisées.»
- On considèreensuitequ'on ne peut «pourvoirconvena-
»blementauxinconvénientsdessusdicts, sejusticen'alieu
» et coursen ce royaume. justicesans laquelleroyaumes
» et polices ne peuvent longuementdurer. »

! En

conséquenceon y montre la nécessitéde créerune
autre cour de parlement« en laquelle doivent être mises
»et préposéesnotables et solennellespersonnesdegrant
» science,loyauté,prudenceetexpériencedejustice, ayant
» Dieudevant les yeux, aimants mondit seigneur, sa sei-
»gneurieet le bien communduroyaume; qui,pour doubte
»demenaces,faveur, ou acceptionde

personnes,rejettées» toutes haines et corruptions, ne laissent ou différentà
» faireloyalejustice, tant aux granls commeauxpetits, à
» lasemblanceet manièredesvraiset loyauxjuges qui, en
» la coursouveraine et capitale de ce royaume, souloient
»(solebant), par grant diligence,rendre droit, justice et
» raisonà un chacun. »

32. L'état où la restauration a trouvél'ordre judiciaire
est incontestablementle meilleur de tousceux,qui se sont
succédédepuis1790.

La jurisprudencecommençaità ne plus se ressentirde
l'esprit de parti: cet ennemisi actifde l'équité!

Le rétablissementdes écoles de droit avait fournides
membresdistinguésàla magistratureetau barreau.

Depuisla chutedes parlemens, les tribunaux n'avaient
pasoffertune compositionplusrassurante.Ony voyait fi-

gurerdesnomsillustres,d'anciensmagistrats,de vieuxju-
risconsultes,de jeuneslégistes,pleinsdezèleet d'activité.
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Il y avaitpeu de changemensà fairepour arriverà de A™
bonsrésultats1.

33. Si lapremièreorganisationest bien faite,disais-jeen
1844, lesrecrutemensseront bons; lessujetsindignesn'o-

H

serontplus se mettre en ligne; ils ne trouveraientni appui «
ni complaisanceauprèsdes sagesdontil s'agiraitdedevenir

1jles collègues;ils ne seraient pas admisà siéger à côté
d'eux. — Maissi l'espritde partienvahitle sanctuairedela f
justice; si cequ'on appelleopinion tient lieudevertu, de
science,de désintéressement,d'indépendance,de patriotis- Il
me et d'énergie, tout sera perdu; et au lieu d'avoir des
magistratsjustementet universellementrespectés,on aura
dèsà présentet pour long-temps, une magistratureéqui-
voque,aussipeu digne du princequepeurassurantepour
les citoyens.

Recherchonsdoncavanttout quellesprécautionson doit
prendre pours'assurerde bonschoix.

§ Ier. 1

Du choix des Magistrats.

34. Uneorganisationjudiciairen'est paschosefacile.On
a,bientôtfaitd'énumérertouteslesqualitésqui constituent
le bonjuge, le vrai magistrat: maisoù trouverdeshom-
mes réunissantcesqualitésaudegrédésirable?

Celui-ciseranoble, mais ignorant; celui-làdocte,mais
déloyal; un troisièmes'étudieraà paraîtretoutautre qu'il
n'est réellement;onle croirapieux, et ce ne sera au fond
qu'un hypocrite;il aura'le cieldanslesyeuxet l'enferdans
lecœur.

35. Au défautde certitude,et puisqu'onne peutpas
àdessignescertains

Reconnaîtrelecœurdesperfideshumains,

il est bien forcedes'entenirauxapparences: ellesne trom-

pent pastoujoursceuxquisaventles interroger.
Ainsi, par exemple, quoiquel'héritierd'un grandnom

puissen'être qu'un sujet très-médiocre,cependantil està

croire
que, s'il ne remplitpassesfonctionsavecéclat, il at-

jtacheraquelqueimportanceà ne passe déshonorerpar des
jj

Eneffet)ona conservébeaucoupd'anciensmagistrats. j
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f
actionsindignes de ses aïeux. Son peu de mérite personnel

! ne l'empêchera pas d'être fier du géniede ses ancêtres; et
si le souvenir qu'il en aura conservé ne suffitpas pour le
rendre capable de grandeschoses,il l'empêchera du moins
des'avilir.

t

Il est rare,, sans doute, qu'un homme très-riche soiten
f même tempsun hommelaborieux, un érudit; mais s'il n'a

pas beaucoupde science, il a ordinairement reçu une édu-
cation premièrequi a façonnéson esprit et l'a disposéà ac-
quérir de l'instruction; commeune terre bien cultivéeest

propre à recevoir toute espèce de semence, quoiqu'elle
n'ait encore porté aucun fruit. Il est enfin à espérerque
l'homme comblédes donsde la fortune ne sera pas corrup-
tible commecelui-qui n'a que sa placepour vivre; et ce
n'est pas un médiocreavantage.

La vie qu'un hommea menée peut servir beaucoupà se
fixer sur soncompte. Il est naturel de penser que celuiqui

est

né dans la robe, qui a pris ses grades dans une faculté
de droit, exercé ensuite la professiond'avocatou géré quel-
que emploijudiciaire, a acquis une expérienceconformeà
la nature de ses occupations,et proportionnéeau temps
qu'il y a consacré,à Ja réputation qu'il s'y est faite.

36. Il estvrai que ces règles fléchissent le plus souvent
sousle poids des recommandations;et cette causeinflue si
puissammentet si généralement sur les mauvais choix,
qu'en déplorantses tristes effets,je ne puis me dissimuler
d'avance l'inutilité desréflexionsque je vais présenter.

On dira bien, avec Horace, à ceux qui font métier de
de recommanderautrui:

Qualemcommendes,etiamatqueetiamadspice;nemox
Incutiantaiienatibipeccaiapudorem:

mais ils n'en feront rien.
On dira encore aux personnes à qui ces recommanda-

tions s'adressent: N'y ayez aucun égard, toutes les fois
qu'elless'appliqueront à des sujets indignes. Maisils vous
répondront: Commentfaire? Monsieur un tel est recom-
mandépar M. lePrince., par Monseigneur., par Ma-
dame la Duchesse., par sonEminence., jenepuispas
m'empêcherde le présenter.On le présentedonc; mais par
événement,il se trouvequele sujet nommén'est qu'un mau-
vais praticienqui a su en imposerà un brave militaire, ou
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un fauxdévotqui a surprisla religiond'un saintprélat, on ta*un fat qui a faitdes verspour la femmed'un homme en i
crédit.

37. Au milieude tous ces pièges, le ministre que le
princehonoredesa confianceau pointdesereposersur lui
du soindes présentations,doits'appliquerà distinguer: ,

Lesintrigansquiveulentpercer, desgensquinefontque
céderà l'impulsiond'une vocationréelle;

L'hommeindépendantquinecherchequel'honneur, de
J'hommeavide qui court uniquementaprès lesappointe-
mens;

L'hommequi demandeune choseméritée, de celuiqui
poursuit une faveurinjuste;

L'hommeexercé,de l'hommeincapable;
L'hommevertueux, de l'hommetaré;
L'hommegénéralementestimé, de celuidontla réputa-

tionest mauvaise,ou équivoque,ou nulle;
Desgensdontlesplacesaientbesoin; et nonpasdesgens

qui aientbesoindesplaces;
En un mot, il ne doit pasperdre de vue que, la justice

étant lapremièredette de la souveraineté,il fautqueceux

qui
sontchargésd'en acquitterlaconsciencedu roi, laren-

dent commeil la rendrait lui-même, s'il était encored'u-

sageen Franceque le roijugeât en personne,à l'exemple
de saint Louis.

38.Le systèmeimpérialavaitenhorreurcequ'onappelle
lesgensdupays. Préfets, sous-préfetsJuges, il fallaitque
tout fonctionnairefûtétrangerà la localité,afinqu'au pre-
mier ordrearrivéde Paris,il pût seruer sansménagement
sur lesconscrits,lescontribuableset lesaccusés.

De là, d'insuffisanstraitemenspour des fonctionnaires
qu'onéloignait ainside leursfoyersdomestiques; tandisque
desappointemensplusmodéréseussentsuflià l'hommequi
avaitdéjàdanslepayssamaison,sonpetitdomaine.La perpé-
tuitédecesystèmea singulièrementinfluésurla faiblecom-

positiondes tribunauxde premièreinstance.Comment,en
effet, espère-t-ontrouver des hommesricheset capables
quiconsententà sedéplacerpourallerj ugeraù loin,moyen-
nanti ,200francs,et souvententristecompagnie? L'homme

qui n'a rien, absolumentrien, prendra volontierscette
somme: c'est toujourscela;maisalorsvousavezun pauvre
juge, un hommedépendantde tout ce qui l'entoure. Au
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38

lieu que,

si l'on voulaitrevenir au principede l'ancienne

magistrature,et prendrelesjuges sur leslieux,, au sein du
paysqui les a vus naître, au milieu de la considération

qu'ils

se
sont

acquise, de la bonneréputation qu'ils sesont

créée; on trouveraitdes hommesdéjà richesde leur patri-
moineet de leurexpérience, qui consentiraientà êtrejuges
dans leur pays natal, pour le seul honneur d'être juges!
Maisproposeràcesmêmeshommesde tout quitter, famille,
amis, fortune, pour aller juger à vingt, trente et quarante
lieuesde leur pays natal, moyennant4,200francs! ils ai-
meront mieuxrester chezeux, ou bien ces messieqrsvou-
drontvenir à Paris.

Si les fonctionsjudiciaires étaient déféréesaux notables
de chaqueressort, celasatisferaitbeaucoupd'ambitionsqui
se trouveraientpar-làcaséesét.immobilisées.

Oh remédieraitainsià l'un desplus grandsmaux de l'é-
poqueactuelle;àcetteardeur, cetteespècede prurit, qu'ont
tous lesambitieux(par l'exemplealléchés)d'affiuerversla
capitale,parce qu'il n'y a qu'à Paris où soit et d'où vienne
le pouvoir.

Si l'on n'adoptepas cette mesure, il faut au moinsaug-
menter le traitementdesjuges, ou exiger qu'ils paient un
censde quelqueimportance: car, en vérité, il est bien peu
rassurant pourlescitoyensde voir leur fortune, leur hon-
neur, leur existenceentière dépendrede gens qui sont en
proieaux premiersbesoins.

Autrementonlesverraréduitsà devenirlescommensaux
des avoués; et, commedit Loyseau, ils paieront leur écot
auxdepens de la justice.

39. Si la loia sagementfaitd'établir certainesincompa-
tibilités, dontl'effetestd'empêcherquedesparensen cer-
tain degréne soientà la foisjuges, greffiers,ouprocureurs
du roidanslemêmesiège, de manièreà composerainsiune
espècede tribunalde famille, il serait égalementessentiel
d'empêcher,par exemple,que, le père ou l'oncle étantju-

Onopposera l'inconvénientqu'ily a à donnerdu pouvoirà
unhommedanslepaysoùil asesparens,sesamis,sespropriétés.
Onredoutelesprédilectionset lesinfluences.Maissic'estun mo-
tifpournepasprendretousles fonctionnaires,sansexception,
danslepaysquilesa vusnaitre; cen'estpasune raisonpour se
faireuneloide ne nommerque desétrangers.Inter uirumque
tene.
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ges, le filsou le neveune fussentavouésdansle mêmetri- t
bunal. On ne se fait pas une idéedu triste effetque de pa- 1
reillesrencontresproduisentsur l'esprit desjusticiables.

Il y a tel tribunalde provincecomposéde troisfaiblesju-
ges; l'un est président,sonneveuest avoué; un secondjuge
a son filsavocat; un suppléant(qui unit à ce titre celuide
notaire), a égalementuii filsavoué.Qu'arrive-t-il? Un plai-
deur avisése hâte de constituerle neveudu président, et
charge le filsdu juge de plaider sa cause; un intervenant
s'emparedu filsdu suppléant; et voilà l'autre partie déso-
lée, s'imaginant, à tort sansdoute, mais,avec douleurce-
pendant, que la parenté influerasur la décisiondu procès.
Ajoutezà cela quela tendanceque le plaideura naturelle-
ment vers la plainte est encore augmentée par la rivalité
des autres avoués,qui se croientléséspar l'esprit de népo-
tismeou de paternité.

La crainte est-elle fondée?C'est une calamité!. Est-
ellechimérique?— C'est toujoursune chosefâcheuseque
desmagistratssoientainsi exposésau soupçon.

Sidu moinsle grand parent, qui siège, ne taxait pas les
dépensdu petit parent qui postule! Maisque de plaintes
encoreà cesujet!. C'està l'autorité, qui surveillelesabus,
à prévenirceux-là: ilsuffitd'averlir qu'ilsexistentdansplus
d'un tribunal de province.

40. Queles juges suppléansne soientpaspris parmi les
avouésen exercice, ils s'en font un moyen d'augmenter
leur pratique. D'ailleurs, il peut arriver qu'un avouéait
danssonétude un procèssur unequestionsemblableàcelle

qu'il est accidentellementappeléà juger, et l'on doitcrain-
dre qu'il ne profilede l'occasionpour faire prévaloirl'opi-
nionqui sera favorableà sa proprecause.

L'abusest plusgrand encorequandce sont des notaires.
Ils ne briguent la suppléanceque pour en trafiquer en se

j

faisantcommettred'officedanslesinventaires,liquidations,

Ij
compteset partagesjudiciaires, cequi contrariesouventles I

parties, et donneà leurs confrères de justes sujets de 1

plainte. jIl
1
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- 41.Un moyentrès-efficacepour faire de bons choix, se-
rait de rendre aux cours l'ancien droit de présentation 1.
Pendantun temps, il a bien été d'usage de les consulter;
mais à présent on s'en dispense,et l'on tient que cela n'est

plus nécessaire.Autrefois,quoiquele pouvoirroyal fût plus
absolu qu'aujourd'hui, les cours n'étaient cependant pas
tenues d'admettre lessujets qui n'avaientpointobtenuleur

agrémenta. Le monarque permettait que l'on fit des re-
montrancesau sujet desnominationsoù il paraissaitque sa
religionavait été surprise 3; parce que si sondroit était de
nommerlesjuges, sonpremierintérêt étaitde lesbienchoi-
sir. L'influencequi serait ici restituéeaux cours, diminue-
rait un peul'autoritédes commisde la chancellerie: ondoit
dones'attendre à leur résistance; ils parlerontde la préro-
gative royale, qui, au fond, n'en recevrait pas plusd'at-
teinte aujourd'hui que jadis; mais, en réalité, il s'agit de
la prérogativedes bureaux; c'est là, pourlaFrance entière,
tout le secret de la centralisation, dans ce qu'elle a d'ex-
cessif.

42. L'essentielest sansdoute de choisir de bons juges:
mais ilne suffitpasdeporter son attentionsur lesindividus;
l'organisationjudiciaire en général nous parait susceptible
•dequelquesamendemensque nous allonsindiquer.

« Français( disaitLouisXVI dansune de ses proclama-

1 «Encetemps-làlenombredesofficiersdejustice-était
fort petit, et l'ordrequ'onobservaitpourremplirleschargesdes
parlemeusparfaitementbeau.Onavaitaccoutuméd'ytenir un
registrede tousles habilesavocatset jurisconsultes; et quand
quelqueofficevenaità vaquer,on en choisissaittrois, desquels
-onportaitlesnomsau roi,quipréféraitceluiquiluiplaisait.—
Maislesfavoriset lescourtisanscorrompirentbientotcetordre:
ilspersuadèrentauroi de nepoint s'arrêtel'à ceuxqu'onleur
,présentait,maisd'endonnerun deleurpropremouvement.Ce
quecesgens-Làfaisaientpourretirerquelqueprésentdeceluiqui
étaitnommépar leurrecommendation;et l'abusyétaitsigrand,
quesouventceschargesétaientrempliesd'ignoransetdefaquins;à causede quoilesgensdeméritetenaientlaconditiond'avocat
beaucoupplushonorableque celledeconseiller.»( Extraitde la
viedeHenriIV,parHardouinde Péréfixe.)1 Onen~voieun biennotableexempledanslaviedeCujas,en
têtedel'éditionqueFabrot4donnéedesesœuvres.

Pro aequitateservandâ,et nobispalimurcontradici,cui
etiamoportetobediri.CASSIOD.
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tions), le pouvoirjudiciaireest le véritableliendesinstitu- i
tions sociales;sanslui, aucuncitoyenne pourrait compter 1
sur lalibrejouissancede sespremiersdroits,sur lapropriété
desa personneetdesesbiens; sanslui, votrelégislationnou-
vellevouspromettraiten vainde si grands avantages.»

Cesparolessuffisentsans donte pour faire sentir toute
l'importancedu sujet quenousallonstraiter.

§ II.

Étendue des ressorts. -Réduction des Tribunaux.

43.Il n'y a que douzejuges pour toute l'Angleterre; et
chez nouson les comptepar milliers!
-<Toutle monde convient qu'il y a trop de tribunaux en

France; onsentgénéralementle besoind enréduirele nom-
bre : pourquoin'opère-t-onpas cetteréduction?

On ytrouvede grandesdifficultés,parcequ'on entrevoit
que chaque député réclamera pourson département, et
chaque ville pour elle-même: et l'on craint que les rési-
stancesde détailn'empêchentla loi de passer.

Je n'examinepas quantà présent cette difficulté,que je
ne croispas insurmontable.Lesministres essaienttousles
jours deschosesplusdifficiles.Il est plusaiséde réduire le
nombredesjuges que de réduire le taux de la rente. Ne
considéronsdoncque l'utilité d'une réductionen soi, dans
lenombredescourset destribunaux, en donnantpourcha-
quejuridiction lesraisonsqui lui sontpropres.

i0 Des Cours d'appel.

44. Ellessont trop multipliées.Il est à désirer qu'on en
diminuele nombre, et qu'on agrandisseleur ressort.

Dansle nombredescours, il en estplusieurs quin'ont

pas de quoi fournirleursaudiences.
A la vérité, dans les comptesrendusau ministre, celles

qui eraignentla suppressionont grandsoin d'enfler leurs

rôles,en faisantde chaqueincidentuneaffaireparticulière;
et en présentant, par exemple,desarrêts sur desquestions
de compétence,et de simples arrêts préparatoires, pour
fairenombredans le tableaudescausesjugées. Maisil est
de fait, facileà vérifier, et bien avéré, je pense, qu'il y a

pénuried'affairesdansplusieursressorts.
Et dès-lors,pourquoinepasopérerquelquessuppressions?
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38.

! \;'( 2° Tribunauxde premièreinstance.1',"1
45.Ces tribunauxsont aussi trop nombreux, pour que

Jfeur personnelpuisse

êtreaussi biencomposéques'ils étaient

en moindre nombre. Maisce ne serait pasassezd'un seul

mpar
département.En les réduisant, il faudrait avoirégard

I aux localités, chercher le point central des affaires, plutôt

I
que le pointcentral sur la carte, etc., etc.

F Je ne voispasnon plus pourquoil'on se piquerait d'une
r

troprigoureuseuniformité.La France est-elledoncun échi-
quier,dont touteslescasesdoiventabsolumentêtre égales?
Aulieud'établirsansexceptiondanschaquearrondissement
an tribunal essentiellementcomposéde trois juges, trois
suppléans,unprocureurdu roi, sonsubstitut, un greffier,

un commis-greffier; en tout dix personnes,dont sept sont

j salariées, qui empêcheraitde se contenter, dans les villes
où il y aurait peu de populationet de commerce, d'établir
un grosjuge de paix, avecun assesseur; en réservant,pour
les villesplus importantes, les tribunaux de première in-
stance, que l'on composeraitde cinq juges au moins, afin

de conjurer la trop grande influenceque les présidensne
manquent jamais d'exercer dans les tribunaux composés
seulementde troisjuges?

Je n'entre ici dans aucun détail sur la compétence, la

procédure,
les traitemens, etc., etc., parceque c'est seu-

lementune idée que je mets en avant, et non un projetde
réglementtout fait que je propose.Maissi l'on veut s'y at-
tacher, on trouvera certainementqu'il n'en résultera pas
seulementune épargne d'argent pour le trésor, mais une
économied'hommes qui permettra de faire à l'avenir de
meilleurschoix.

3° Desjustices depaix.

46. L'institutiondesjusticesde paixest excellente, mais
susceptible«de perfectionnement.

N'y a-t-il plus de cesjuges guétrès dont parle Loyseau,
qui convertissent leurs justices en mangeries; qu'il faut
saouler avecleur greffier, et qui vuidentles causes à l'a-
vantagede celui qui paie l'ècot? — De ces sangsuesde

villagequi grugent Pierre et Paul? — de ces défenseurs
officieux,qui, sous prétexte d'un peu de routiue qu'ils
ont appriseétant recorsde sergens ou clercs de procureur,
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s'ingèrentà postuler pour les parties; et qui, quand ild
ont une riche partie en main, savent bien allonger pra-
tiqueet faire durer la cause autant quesonargent?

« II est donc très-expédient,répéterons-nousavecLoy-
seau, de remédier à ces abus et malversations,pourle

grand
soulagement du pauvrepeuple, tant diminâépm-

dant lesguerres, et tant surchargéde subsides,bienque
nécessairesdepuisla paix; afinqu'ilne soit plus tant;
verty par les procès, deson labeurettrafic, etqueson ar-

gent lui demeurepour fourniraux taillesdu Roi.»
47. Le meilleur moyen serait assurément d'interdire

avecsévéritétoute espèce de postulationdansces justices,
et d'exiger que les partiess'y défendentelles-mêmes; ou
si ellesne peuvent comparaîtreen personne,

qu'elles
ne

puissentdu moinss'y fairereprésenterquepar aes manda-
taires qui nese mêlent pashabituellementde pratique.

La loidu 6 mars 1791, art. 16, porte textuellement:
« Aucunsavoués,greffiers,huissiers,et ci-devanthommes
de loi ou procureurs, ne pourront représenterles parties
auxbureauxde paix.Lesautres citoyensne seront admisà
les représenter,que lorsqu'ilsseront revêtus de pouvoirs
suffisanspour transiger.»

LeCodede procédure,article53, a eu le tort de ne pas
reproduirela dispositionde la loidu 6 mars 1791. Et ce-

pendant, il importenon-seulementde la maintenir, mais
d'étendre à toutes les affairesportées devant le juge de

paix ce que cette loia seulement établi pour les citations
en conciliation. En effet, il ne faut point perdre de vue

que cette juridictionest essentiellementconciliatrice; et

quesonbut est encore plusd'assoupir les procèspar des

accomodemensquede les terminerpar jugemens.Or, c'est

une expériencefaite,que le juge de paixne peutagir uti-

lementpour la conciliationdespartiesqu'autantquelles ne

sontpas représentéesdevantlui par des personnesinterpo-
sées,et par ceschicaneursdont parle Loyseau."-AParis,
il n'y a jamais de conciliations;pourquoi? parce queles
partiesy sontconstamment représentées,au méprisde la

loi,par desclercsd'avoué, qui ont le pouvoirostensiblede

transiger,maisavec l'instructionsecrètede n'enrien faire.

Il en résulteque le préliminairedit de conciliationdégé-
nèreen une vaineforme,qui ne faitqu'engendrerdesfrais

inutileset retarder l'expéditiondesaffaires.
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Aucontraire,dans
toutes les justices de paix de cam-

pgJWôoù se trouve un bonjuge de paix, hommeferme,
oscience, et possédantbien l'espritde ses fonctions,
~carteles parasites,entend les parties elles-mêmes,et
~range presquetouslesprocès.
F 48, Pour avoirun plus grand nombrede juges de paix
necette qualité, il conviendraitaussi, je pense, de ne les
prendre que parmi les hommes doués de quelque pro-
priété; les juges de paix auraient certainement, en leur
qualitéde propriétairequi viendraitappuyer cellede ma-
gistrat, plusde consistancepersonnelleet plusd'ascendant
surla population, quelejuge de paixqui ne possèderien,
etn'a queson traitementpour vivre.
L'auteur d'un ouvraged'ailleursrecommandable1 a ob-

servéquecelaseraitpeu démocratique.Je pense, au con-
ire, que l'améliorationque je propose serait dans les
Utérêtsbien entendusde la partie la plusnombreusede la
émocratie, de ce pauvre peupledont parlele vieuxjuris-
onsulteque j'aime tant à citer. Car l'impôtle plus dur
i se lève sur lespaysans, n'est pas l'impôt personnelou
obilier; qui est presquenul dans les villages; ni l'impôt
ncier, qui n'a rien dedisproportionnéavecles fruitsqu'ils
tirellt d'une terre qu'ils cultiventeux-mêmes; mais ce
ont les fraisdits dejustice. Le moindreprocès, s'il ne se
rmine pasdans son principe, peutentrainer l'expropria-
ionet la ruine du litigateurcampagnardqui se laissetra-
uire au Tribunal de premièreinstance,et de là, en appel.
h ! lesscellés! les inventaires! lesavisde parens!

I 49. Il serait bon d'étendreun peu la compétence des
ugesdepaix.

D'aprèsla loidu 24 août i 790,dans lescausespurement
personnelleset mobilières,les jugesde paixjugent ender-
nier

ressortjusqu'àconcurrencede 50 livres,et à la charge
de l'appeljusqu'àlavaleurde 100 livres.

Ainsi, dès que le nrocèsexcède 50 livres, le jugement
est susceptibled'appel; et s'il s'agit de plusde 100 livres, il
faut que le laboureurquittesa charrue pour aller à la ville
~remettra~cespiècesà un avoué.

1Del'administrationde la justiceet de l'ordre judiciaireen
France,chap.xxxi. —Par M.D' 2vol.in-8°.Paris, Cra-
pelet,1821.1
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Ondevraitconsidérerque, depuis 1790, presquetoutal
doubléde prix; et que 50 francs(valeurde 4790)sont au-1
jourd'hui fort au-dessous.de la valeurd'un bœuf, d'une ju-
ment, et de ce qui faitle plussouventl'objetd'une contes-
tationentre paysans.On pourraitdonc sansdanger laisser
les juges de paixprononcerjusqu'à 100 francs en dernier;
ressort, et leur permettre de connaîtredes autres causes,
à charged'appel jusqu'à lavaleurde 200francs.

50. J'ai aussi indiqué, en parlant de la réductiondes
tribunaux de premièreinstance,de la possibilitéd'enrent-t
placerutilement plusieurs par des juges de paix qu'on
pourrait appeler de premièreclasse,à qui l'on donnerait
une compétenceplusélevéeque celleattribuée aux juges
de paix des campagnes.On pourraitexiger que cesjuges j
de paixde premièreclasse,appelésà rendre lajusticedans
lespetitesvilles qui ne comporteraientpas un tribunal de
premièreinstance, eussent été reçus licenciésen droit, et
qu'ils payassentau moins500 francsd'impôt foncier.

51. Dans mon Introduction aux lois des communes,
je proposede lier l'institution desjugesde paix au régime
municipal; de leurdonner le droitdeconnaîtrenotamment
descontestationsrelativesaux cheminsvicinaux, pour évi-
ter aux passansles inconvéniensd'aller devant le conseil
de préfecture, et par suite auconseild'état, pour une voi- |
ture versée, une réparation mal faite, etc., etc.; enfin,
d'autoriser lesjuges de paixdu mêmearrondissementà se
réunir en assises trois ou quatre fois par an, sous laprési-
dence du plusancien d'entre eux, pour décidercertaine»<
affairesplus importantes,qui exigeraientune connaissance.;
des localités, et qu'ils seraientainsi plusà portéede biem<
juger qu'un tribunal éloigné.

On pourrait aussi combinerl'action de cette juridictiona
aveccelle des conseilsgénéraux et d'arrondissementpour,
les questionsde voirie, de propriétéscommunales,etc. a

4° Tribunauxde commerce.

à

52. Pourquoitant de petits tribunauxde commerce? N
serait-ildonc passuffisantd'en conserver dans

leprincipales villes maritimes, et dans celles des grandes plac
de l'intérieuroù les manufacturesabondent davantage, emk
où les affairescommerciales,plusimportantes,plus mul"
tipliées, plusdélicates, exigent réellement un tribunal,'i
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d'exceptionqui les juge dans un autre espritet avecplus
de céléritéque les affairesciviles?

Dansles autres lieux, les affairesde commerce seraient

portéesauxtribunauxordinaires,mais avec injonctionpré-

âse,

1° d'en hâter l'expéditionen lesjugeant sur un rôle

Brticulier et à des jours fixés; 2°de n'accorder aucun dé-

mi, sous aucun prétexte, à aucun débiteur, pour aucune

pette; car il est désespérant pour la foi publiquequ un
créancierne puisse pas compteraveccertitude sur les ter-
mes de paiementqu'il a pris soinde stipuler, et de voir les

tribunauxs'arroger le droit d'éloigner l'époquedes échéan-

ces, au mépris des conventionsle plus formellement, le

plus solennellementcontractées! -:';-

§ III. Ï

Inamovibilitédes gensdu Roi. -.

[53. Les avocats du roi n'étaient, dans le principe, que
lesavocatsordinaires que le roi choisissait, comme tout

! utre

plaideur, pour défendre les causesdans lesquelles il
était intéresséz.
M Par trait detemps, cesavocatsdevinrentpermanens; on

rigea leurs charges en titre d'office; alors ils cessèrent
d'être,comme on les appelait, avocatsgénéraux du com-
mun,c'est-à-dire, de tout le monde; on les nomma les
ensduRoi. Ils conservèrent cependant, mais sous un
utre pointde vue, le titre d'avocats et procureurs géné-

raux; et ce fut à bon droit; car, ainsi que le disait fort
bien l'avocatgénéralTalon, «Quoiqu'onnousappelle les
gens du Roi, noussommesaussi les gensde la Nation. »

Cette pensée était d'autant plusjuste, que lesgens du
roi avaientpour mission expressede protéger le peuple
contre la tyrannie et les vexations des seigneurs, qu'ils
étaient constitués les défenseurs nécessairesdes corps et
communautés, des mineurs, des orphelins, des pauvres,
•desabsens, et de tous ceux que leur faiblessemettait hors
d'état de sedéfendreeux-mêmes.
* Quelbeau ministère!

,
1Dialoguedes avocatsde Loysel,p. 166et suiv.et 181et

suiv.,danslepremiervolumedemonédiliondesLettressur la
professiond'avocat.Paris,Alex.Goblet,1832.
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54, Autrefoison tenait que lesofficiersdu ministèreplki
blic étaient dans la Courprèsde laquelle ils étaient atla
chés; ils en faisaientpartie; onne les distinguaitpas desl
autresmagistrats.Ils étaient inamoviblescommeeux; et,;
quoiquenommésavecla clausetant qu'il nous plaira, elle-
s'interprétaitparcetteautre:tant qu'ils seconduirontbien;a
cequi ne voulaitpasdire, tant qu'ils ferontà la volontéde
nos ministres, mais, tant qu'ils n'auront pasforfait,et, à
cetitre, mérité qu'on leur fasseleur procès.

Larévolutionopéréecontreles parlemensa subvertices,i
idées.Ledirectoireexécutif,au lieude fairedesmagistrats
a nommédes commissairesdu gouvernement.Bonapartea
établi lescoursimpériales,et leur a rendu larobe rouge,
l'hermine, les mortiersgalonnés; il a rétabli les anciens
titres deprocureursgénéraux, d'avocats généraux; mais,
à voir le fonddes choses, on pouvait dire avecTacite:
Eadem magistratuum vocabula, nihil prisciet integri.
moris svperesse.

Sous ce règnemilitaire et décentralisation, les magis-
trats eux-mêmesn'étaient inamoviblesque par destina-
tion; ils ne le furentjamaispar le fait. Le ministèrepublic:
fut instituépour exercerses fonctionsprès les Cours et
Tribunaux.

Il en estrésultéqu'il n'a pasconservé,à beaucoupprès,'la mêmeindépendancequ'autrefois.
On n'a pasencoreremédiéà cesabus.
Lesgens du roi sontencoreaujourd'hui révocablesad1

nutum, quoique, d'après la Charte, la justicedoive être!
administréepar desmagistratsinamovibles.

Pourmoi je leur souhaitel'inamovibilité,commega- •
rantie de leur indépendanceet de notresécurité.

Je prie aussi le lecteurde se reporterà un nouvel ou- -

vragequej'ai déjà cité: De l'administrationde la justice 1
et del'ordre judiciaire en France, par M. D***.

Il y verra, au chapitrexxx, intitulé, du Ministèrepui t
blic, debonnesréflexionssur la tropgrandeinfluenceque:
lesministresexercentsur lesofficiersduparquet,

et
le

dan-J-
ger qu'il ya pour ceux-ciet pourlepublicà se laisser

tropréoccuperpar les idéespolitiques.
J'écrivaiscelaen 1824,etj'élaisavocat.Aujourd'hui,je

suijB
procureur-géoéral,etje mebarne à désirerqu'on

nedestitinMpaslégèrement. ;'"
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Odpent aussi voirce qui est dit dans les Maximes du

Plie

français, publiéesen 1771, qu'ona quelquefois
repro chéaux gens du roi « d'être les plus ardens proino-
~r rs

du
despotisme.» — Ce reproche, fait auxanciens

peiers du parquet, empêchera sûrement les nouveauxde
r.
;, IV.

De la compétencedes Tribunaux.

55. Quoique, dans les dernières années du gouverne-
nentimpérial, on ait fait quelqueseffortspour tirer tordre
udfciairede l'état d'humiliation on il se trouvait, et pour
rofidreà la magistrature la considérationdont il importe
elle soit environnée, il s'en faut beaucoupque l'autorité

idiciaire

soit entièrement sortiede l'état de dépressionoù

Ée
fut placéedans les premiers tempsde la révolution.

Les parlemens avaient toujours été les défenseurs des

paximes monarchiques: le premier effort de la révolution
dirigea contre eux. D'ailleurs, que devenait le droit
f Enregistrement, et celui de Remontrance, en présence
uneassemblée unique, nombreuse, élective, annale, ani-

née au plus haut point de l'esprit d'innovation, et qui,
lès l'abord, revendiqua pour elle, comme son principal
kttribut, le droit de faire et de dicter des lois?

On ne se borna pas à ôter aux parlemenstoute participa-
ion au pouvoirpolitique,qui ne leur.était demeuréede fait
ju'en l'absencedesEtats-généraux; mais, commeon affec-
ait toujouis de craindre qu'ils ne se relevassent de leur
ruine, on affaiblitl'autorité judiciaire, en attribuant une
grandepartie de sa compétence à l'autorité admiuistra-
iive.

A mesurequ'on s'est avancédans cette nouvellecarrière,
lesprérogativesde l'administration ont reçu plus d'exten-
sion.Laraisonenest sensible: l'ordre judiciaire estmesuré,
réfléchi, craintif; il pèse, il écoute, il examine, il appré-
hende de blesser le droit d'autrui. Rien de plusembarras-
santque des gens qui, à chaque instant, se demandent:
Celaest-il juste? cela est-ilpermis?

-Au contraire, l'administration, expéditivecomme ceux-Au

contraire,l'impulsion, entrait avec une merveilleusedont ellereçoit l'impulsion, entrait avec une merveilleuse
docilitédans toutesles vuesdu gouvernement; et, comme
pour lui obéirelleétait souventobligéed'employer l'orbi-
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traire, il fallaitbien empêcherque la Justice ne pût

eorwj

trarier sesmesures, en protégeantlesvictimesde seshar

ldiesseset de sesusurpations. 1
De là est née la maxime qu'il ne faut recourir qu'il

l'administrationpour obtenirréparation des tortsde l'ad-
ministration. Il en est résulté que l'administration,juge.]
et partie

1tout ensemble, ne se condamnaitpresqueja-
mais.

-

56. Il en faut dire autant de la policé.Elle est convenue
elle-même, que « pendant long-tempselle a été l'insté
» ment aveuglede la tyrannie. qu'ellea contraintles es-1
» pritsparde secrètespersécutions. comprimélapensée. :
» répandu la terreur. violé, dans l'ombrede la nuit, l'a-
» siledescitoyens. attenté, avecune effrayantelégèreté,
» à la sûreté individuelle3».

A quoi cela tenait-il? A ce que la policefaisait tout a
discrétion.Elle ne s'astreignaità aucune forme, ne tenait:
et ne rendait compteni des chosesni des individus.Au
lieude se borner à prévenirlesdélits, elle s'autorisaitdes
moindres soupçonspour vous jeter dans ses cachots, ea:
vous y retenir des années entières, sans qu'elle entreprît
de vousfaire condamner, et sans qu'il fût possiblede se
faire absoudre.Voilà pourquoiles Français l'ont priseen
aversion.- Remettez la policeordinairedans lesmainsde
l'autorité judiciaire, ellen'aura plus rien d'effrayantpour
les citoyens,parceque touthommearrêté sera sûr de pou-
voir êtrejugé, et qu'il entreverra avec certitude le mo-
ment de fairevaloirtousles moyenspropresà faireéclater
son innocence;sanscela, pas de libertéindividuelle.

57. Sans doute la divisiondes pouvoirsest une des ga-
rantiesdela libertépublique;et je ne proposepointicide
les confondre,en effaçantune lignede séparationque je
voudrais,au contraire, voirmieuxmarquée.

1Cen'estpasd'aujourd'huiqueje merécriecontrecetabus.
Témoincettenoteinséréeau tomem de mesPrincipiajuris,
imprimésen 1808,etoùj'ai pudireenlatin cequ'il n'eûtpeut-être
pasétépermisdedireen français: ApudRomanosvelab

impe-j

ratoribusvexatos,jura reipublicœetfiscieâdemquâprivatorumi
librdponderabanturNecsibifinxerant,légitiméfieriposse,ut
unaparsexisteretadversœpartis ANTAGONISTASIMULETJU-1
DEX.( Page196.) 1
2

-
CirculairedeM. Beugnot,du2 juinf,"14
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il importequechacunait le sien; et si l'on a dûen-

, auxtribunauxtoute lapartiepolitiquequi entrait jadis

leurs

attributions,et qui ne pourraitpas leur être attri-

ée de nouveau, sans changer dans son principe la con-
ion actuellede l'état, au moins devrait-on leur rendre

ce qui rentre naturellementdans leur juridiction. Il faut

f absolument
revenir de cette pernicieuseidée, que l'admi-

t nistrationseuleest amie du gouvernement, et que l'esprit
des Tribunaux, c'est-à-direl'esprit de justice, lui est op-
posé. Sansdoute la Justice est ennemiedéclaréede tout ce
qui porteatteinte à la liberté individuelle, à la propriété,
à l'honneur des citoyens; et l'on conçoittrès-bien que des

gouvernemensrévolutionnaires,absolus, arbitraires, de-

vaient
se défier de la Justice, et ne compter que sur l'a-

veugle obéissanced'agens révocableset dépendans.

Mais

un gouvernementsage, un gouvernementqui re-

i
connaît que sans bonnejustice ce royaume ne peut être
gouverné, n'a pas à redouter de voir ses légitimesdesseins
contrariéspar des magistratsde sonchoix, dont le premier
sentiment sera toujours l'amour du prince, comme leur
premierdevoir est le soulagementdes opprimés; leur uni-
quevœu, la prospéritéde la monarchie.

Administrateurset magistrats, toussont les mandataires
du même chef, tous concourentà la même fin, marchent
au mêmebut, chacun sur la ligne de ses devoirs. Loin de
nous donc toute prévention injurieuse à la magistrature
française; que l'administrationconserveses droits, et que
la justice recouvreles siens.

Voyonsceux qu'il conviendraitde lui rendre.

1° Questionsde propriété.

58. Il est manifesteque les questions de propriété sont
essentiellementplacées sous la sauvegardedes Tribunaux.

Cependantl'administrationa plusd'une foisessayéde s'en
attribuer la connaissance.

Quelquesdécrets impériaux faisant fonctiond'arrêts du
conseilavaient déjà casséplusieursarrêtés de préfets ren-
dus en ce sens, et décidé que les Tribunaux étaient seuls

jugesdesquestionsde propriété: c'était un retour au prin-
cipe.Maisici la compétencen'est en quelquesorte établie
que négativement; elle est fondéesur des décisionsisolées
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par lesquellesle conseild'état a bienvouluse dessaisirde
quelquesquestions de ce genrequi luiavaientété déférées,
et lesa renvoyéesauxTribunaux.Nevandrait-ilpasmieux
que cette règlede compétencefât nettementtracéepar un
articledeloi?

Sanscela, la lutte existeratoujoursentre lesdeuxpou-
voirs.On a pour exemple la loide -1810,qui a renduaux
Tribunauxledroitde prononcerjusqu'à certainpoint,dàfo
les expropriations pourcause d'utilité publique; ce qm
n'empêche pas l'administrationde prétendre toujoursmo-
difierl'exécutionde cetteloipar cellede 1807,qui laissea
MM. les Préfetsla haute main dans cette matière Elle
est assez grave pour mériter une décisionpositive, qui
place généralementet sansexceptiontoutesles questions
de propriétédans la juridictiondes Tribunaux.

2° Contentieuxdesdomainesnationaux.

59.Lesquestions relativesaux domainesnationaux,qui
peuvent s'élever entre le domaine et les acquéreurs, ou
entre lesacquéreurset les ancienspropriétaires,sont assu-
rément des questions de propriété.Cependantles loisde
la révolutionet cellesde l'empireavaientréservéà l'au-
torité administrative, ce qu'onappelaitle contentieuxdes
domainesnationaux: et cela, en hainede l'esprit d'oppo-
sition que l'on supposaitaux tribunaux contrele nouvel
ordre de choses. Ce motif se trouve très-naïvementex-
posédans un rapportdu ministrede la justicedu 2 nivôse
an vi, inséré au Bulletindes lois. Il suffitde le lire pour
être convaincuque ces motifssont aujourd'hui sans ap-
plication,

, D'ailleurs, la Charte constitutionnelleayant dit que
toutesles propriétéssont inviolables,sans distinction de
cellesqu'on appellenationales, n'est-ce pas une raisonde

plus

pour renvoyeraux tribunaux,sans distinction, toutes
lesquestionsde propriété,mêmecellesqui s'élèveraientà
l'occasiondesventesde domainesnationaux? Les constes-
tationsnées de cesventes peuventêtre appréciéespar les
Tribunaux avec autant d'impartialité et d'indépendance

1Cetabusa cesséparlaloirendrele7juilletf833surl'expro-t
prialionpourcaused'utilitépublique.
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quepar l'administration. J'ajoute que la publicité des au-
diencesest pour les plaideurs une garantie que ne leur
donnentpas les formessilencieusesdu conseild'état1.

3° Questionsnéesde contrats avec les administrations.

60. Lorsque l'administration a fait des conventions, et
cont.ractédes engagemensenvers les citoyens, elle devient
partie pour tout ce qui concerne l'exécution. Pourquoi
veut-elledoncrester seule arbitre des difficultés;interpré-
ter ses propres marchés; se condamner ou s'absoudre, en
Unmot, être juge et partie? N'est-ce pas évidemment le
cas de recourir aux Tribunaux, commeautorité indépen
dante, pour tenir la balance entre les contractans?- Je
n'excepterais que les contrats de fournitures ou d'entre-
prisesde travaux publics,par lesquelslespartiesse seraient
expressémentsoumisesà lajuridiction administrative: vo-
lenti nonfit injuria.

40 Vente et échange des biens de l'État, des Communes
et des Etablissemens publics.

61. Que cesbiens ne puissentêtre vendus ou échangés
qu'en vertu d'une loi: je le conçois.Mais, lorsqu'il ne s'a-
git plus que d'accomplir la vente ou l'échange, d'exécuter
et d'entrer dans le détail des expertises,des désignations,
des clauses, croit-on qu'une assembléede 400 députés soit
plus à l'abri d'une surprise qu'une compagniede 12 ou
15 magistrats? Les députés, se croyantréservés spéciale-
mentaux grandes questionspolitiques, écoutent avec in-
différenceun rapport auquel ils ne s'intéressent pas, un

détail auquel ils n'entendent rien et ne veulent rien en-
tendre. Tandis qu'une Cour accoutumée, par la nature
même de ses fonctions,à l'examendes pièces, des titres,
des contrats, vérifie, délibère et juge en pleine connais-
sance de cause, après le rapport d'un de ses membres,
communicationpréalablementfaiteau ministèrepublic, et
saufle droit d'oppositionpossiblede la part des tiers inté-
ressés.

Par cettedistinction,on épargnerait au pouvoirlégislatif

1Depuisla révolutionde1830,onaintroduitlapublicitépourlesaudiencesducomitécontentieux.
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des détailsfastidieux;et, par l'attributionauxCoursde là
surveillancesur ce qui est d'exécution, on s'assurerait

qu'aucune
surprise, aucune lésion ne serait pratiquée au

détrimentde l'état ou des établissemensplacéssoussa tu-
telle.

Dans tous les cas un examenpréalable par ces Cours
avec leur avisserait une garantiepour leschambreslégis-
latives.

5° Appelscommed'abus.

62. Pourquoine rendrait-onpas aux Courssouveraines
la connaissancedes appels commed'abus? A-t-on donc
oublié que les jurisconsultes1 et les magistrats ont été
parmi nous lesplus zélésdéfenseursdes libertésde l'Église
gallicane 1? Dansces temps de ténèbres et de barbarie,
où la tiare prétendait subjuguer toutes les couronnes,
n'est-cedoncpasà leurs lumièreset à leur courageque la

1«LepapeJULESIII avaitdénoncélaguerreauroiHENRIII,
»ets'yporiaitavectantd'animositéetdefureur,qu'ilnepouvait
»êtresurmonténi parprières,ni par argent,ni par la force
»desarmes; et cependantcepontifefuttellementtroubléet ef-
» frayéparun livret(lecommentairedel'édit despetitesdates)
»queDUMOULINfit contrelui, qu'ille contraignitnon-seule-
»mentdemettrebaslesarmes,maisaussi,commesereconnais-
»santvaincu,dedonnerla carteblanche,demanderla paixet
»enaccordertouteslesconditions,etc.»

C'estaussile témoignagequ'enrenditau roi le connétable
AnnedeMontmorency,qui,en présentantnotrejurisconsulteà
lacour,dit: IlSire, cequeV.M. n'a pu faireetexécuteravec

-» trentemillehommes,decontraindrelepapeJulesà luideman-
»der lapaix,cepetithomme(carDumoulinétaitdepetitesla-
» ture)l'a achevéavecunpetitlivret.»(ViedeDumoulin,liv.2,
chap.2.) —Doiton s'étonneraprèscelaquelesœuvresdeceju-
risconsulteaientétémisesà l'index?

1
Ceque lelégislateurn'eûtpasosétenter,PierrePithoul'exé-

cuta; il rédigeaenun seulCODElesarticlesdesLibertésdel'É-
glisegallicane;et quoiquece recueilde maximesne soitque
l'ouvraged'un particulier,« cet ouvrage,ditM. d'Aguesseau,
» estsiestiméet eneffetsiestimable,qu'onl'aregardécomme
»le palladiumdelaFrance,etqu'ilaacquisunesorted'autorité
»plusflatteusepoursonauteurquecelledesloismêmes,puis-
»qu'ellen'est fondéequesur lemériteet la perfectionde son
»travail» ( D'Aguess.,1, p.427.) —Le présidentHénaultatteste
que«lesmaximesdePithouont, enquelquesorte,forcedeloi,
»quoiquellesn'enaientpasl'authenticité.»
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39.

Fonce fat redevablede ces savansécrits, de ces vigoureux
arrêtsqui au milieude l'Europe prosternée, conservèrent

indépendance de la monarchie 1, et présentèrent au
mondeobédient le spectacle, unique alors, d'une nation
saintement jalousede sapremièrediscipline,aussimodérée

qqueue ferme dans ses maximes, également éloignée de la
licence et de la servitude, sans que jamais sa soumission
F ait diminué sa liberté, ni que jamais sa liberté ait

f porté la moindre atteinte à sa soumission?—Ce que les
Tribunaux et les avocats ont fait pour l'affermissementde
nos libertés n'est-il pas un sûr garant de leur empresse-
ment à lesdéfendre encore de toute entreprise ultramon-
taine?
63. La connaissancedes appelscommed'abus fut attri-
buée au conseild'état par la loi du 48 germinal an x.

Elle foitensuite restituée aux cours impériales pardé-
J cret du 25 mars 1813.

Elle a été transportée de nouveauau conseil d'état par
l'ordonnancedu 29 juin 1814.

N'était-ce point le cas de faire une loi? et, en faisant
cetteloi si désirable(sijamais on la fait!) n'y aurait-il pas
un moyende conciliation?

Parmi les cas d'abus, il y en a qui peuvent intéresser
la politique; d'autres qui n'intéressent que les parti-
culiers.

On peut ranger dans la première classe la publication
desbulles, brefs, rescrits, décrets, mandats, et autres
expéditionsde la cour de Rome; les usurpations et ex-
çèsde pouvoirsdes ecclésiastiques,l'infractiondes règles
consacréespar les canonsreçus en France, et en général
les attentats aux libertés, franchiseset coutumesde l'E-
glise gallicane.

Dans la secondeclassese trouventles entrepriseset pro-
cédés qui, dans l'exercice du culte, peuvent compro-
mettre l'honneur des citoyens, troublçr arbitrairement
leur conscience,dégénérercontreeux en oppressionoueu
injure, ou en scandalepublic.

Suivantcette distinction, on réserverait au conseil d'é-

tat la connaissancedes appels commed'abus qui rentrent

Voyezl'Histoiredesavocats,par M.FOURNEL,1.1, p. 1q
et suiv.,etmontraitédesLibertésde l'Églisegallicane.
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danslapremière classe; et on laisseraitceux de la secondé

catégone
dans le domainedes tribunauxJ.

Nest-il pas singulier, en effet, que, pour un refusde

isacrement, uneparoleindiscrèteprononcéeen chairecon- ]
tre un particulier, une difficulténéefeubitementà l'occa-
siond'un mariage, d'un baptême oud'une inhumation,
il faillerecourir de tousles pointsde laFrance au conseil
d'état, commes'il s'agissait du salut de la monarchie?
N'est-il pas plus convenabled'abandonnerauxcours le ju-
gement de cesdébatspurementprivés?

64. Du reste, onconçoitque ces sortes de contestations
devront être, commeautrefois, portéesdevantles cours,
sansqu'on soitobiigéde subir un premierdegré de juri-
diction: parceque le jugement de ces affairesexigedes
connaissancesque n'ont pas les tribunauxde premièrein-
stance.

6° Modification de Varticle 75 de la constitution de
l'an. VIII.

65. Il est fâcheuxqu'on ait pu croire que cet article
avaitsurvécuà l'abolitionde la constitutionde l'an VIII.

Il était nécessairesousl'empire, parceque le gouverne-
ment, étantabsolu,commandaità sesagensen despote,et
ne leur permettait pas de refuser ni de différerl'obéis-
sance.

Mais, sousun gouvernementmonarchiqueet constitu-

tionnel, où la responsabilitédes fonctionnairesest la pre-
mière garantiede la sûretéet de la libertédes citoyens,
l'abolition, ou du moins une fortemodificationde cet ar-
ticle semblaitaller de droit.

En effet, il a pour but d'enchaînerl'actiondes
citoyens;

il leur enlève le droit de seplaindre, et le moyend obte-
nir réparationdu tort le plus éclatant, de l'injusticelaplus
révoltante, de l'exactionla plusmanifeste: il entravel'ac-
tion des tribunaux: il torce les magistratsau silence en

présencedu crimequi serait d'ailleursle mieuxavéré.
Autrefois les parlemens pouvaientdécréter même un

gouverneur de province! Cela s'appelait rendre justice
aux grands commeaux petits, sans nul épargner. Ac-

1Devantla chambredes députésj'ai plusieursfoisémisla
mêmeopinion,surtoutà laséancedu26juilletf 828.
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lueHppentil but
un arrêt du conseilpour pouvoiratta-

querun simplecommis!

Cestrois

mots,je suis percepteur,je suis agent, je
suis~posé, ont la mêmepuissanceque le civis romanus sum

~e l'antiquité! ou la clameur de haro des vieux Nor-

Etnds !
5 v.

Des Conflits

66. Les conflitssont la plus grande plaiede l'ordre ju-
diciaire.C'est une sorted'interdit lancé sur les tribunaux.
Al'aide d'un conflitque peut élevermêmeun préfetde po-
liJea, il n'est pasde courdont lajuridiction ne puisseêtre
r instant paralysée;il n'est pasde questionpersonnelleou
propriété qui ne puisseêtre transportée au conseild'é-

tt et jugée par des fonctionnairesamovibles,sous la pré-
denceduministre qui les nomme et qui peut les révo-
uer.
A quoi donc a servi d'abolir par une loi expresse4les

vocationset lescommittimus! les committimuscontreles-
~uetson a tant réclamé! et qui n'avaient cependant pas
ur effetd'enlever lesaffairesà la connaissancedestribu-
aux; maisseulementd'abréger les degrésdejuridiction,
t de transporterimmédiatementla causeen appel!
67.Les conflitsont-ilspu survivre à la Charte, qui a

roclamé solennellementque nul ne peut être distrait de
es juges naturels?- Je ne le pensepas.J'ai soutenude-
anlla cour, et je soutiensencoreen termesde droit, que
a pratiquedesconflitsest incompatibleavec cette disposi-
ion de la Charte. — Je le plaideraien toute occasion, et

-
Lachartede1830a promisune loisurlaresponsabilitédes

mgettsdupouvoir. - --*LaplupartdesgriefsénoncéssousceSontétéredresséspar
J'ordonnancedu 1erjuin 1828.

3 Non-seulementpendautle coursd'un procès, maisaprès

qu'il
a étéjugépar arrêt; à l'occasion,parexemple,d'uncœur

desséchédepuisplusieursannéesdansune urne de métal,sur
)'allégatiostquela translationd'unepareillemomieintéresselasa-
ihtbritèpublique!(Celas'estvuuourle cœurdeGrétrv.)

4LoiduSseptembre1791,tit. 3, art. 4.Loidu 46août 1790,
lit. 14,art.13.
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j'espèrebien tôtou tard le faire juger ainsi. Lajurispral"
dencem'apprendrasi je me suismépris. l)

Déjà, dansune occasionmémorable, j'ai obtenuarrêt,

qui
a prononcé,en présenced'un conflit,par voiede

sim4
ple sursis; et qui, en mêmetemps, a ordonnésur le fond
un touteschosesdemeuranten état, qui paralysaitla dé-M
cisiondu premierjuge. Lacour, en cela, n'a fait qu'user
de sondroit.

Dansl'état actueldeschoses, l'ordrejudiciaireest

indé-
pendant: il a unejuridictionqui lui est propre, et dan
laquelleil fautbienapparemmentqu'il ait le pouvoirde serç
maintenir.

Si, de fait, on porte devant un tribunaluneaffairequi"
ne soit pas desa compétence,chaque.partie a le droitdéi
décliner sa juridiction; le gouvernementle peutcomme
tous lesautresplaideurs,par le ministèredesgensdu roi:
Des tribunauxsontmêmetenusdesedépartird'office,s'ils
s'aperçoiventlespremiersde leur propreincapacité. <

Lesconflitsviennentdonc aujourd'hui se fondredans'
l'exceptiond'incompétence1. Si le moyen est fondé, le'
tribunaldoitse départir; non, parcequ'il y aconflit,mais;
parcequ'il reconnaîtrasonincompétence: dans lecascdn-i
traire, il doitpasseroutre au jugement, sans s'arrêteratf
déclinatoire;le tout, sauf à la partielésée, partieprivée.
oupartie publique, à se pourvoirpar appelou devant la
Courdecassation.

Si cetteCour, quicertesa autantde lumièresquele con-;
seild'état, et qui, par son organisationlégaleet l'inamo-f
vibilitéde sesmembres, a plusd'indépendanceet offrein-j
comparablementplusde garantie, juge qu'il n'y a paseut
excèsde pouvoir, ladécisiontiendra: si ellecasse, on re-

produiral'incompétencedevantun nouveautribunal.
Ces formes suffisentà l'intérêt du pouvoiren même^

tempsqu'ellesprotègentle droit des citoyens.Elles n'of«r»i
frent point le scandalequi accompagnetoujoursla

brus-4

que apparitiond'un conflit.UneCour montesur le siégea
sesmagistratsy paraissent revêtus desornemensde leuril
magistrature; et tout à coup un préfet, se disantinstruis

par lanotoriétépublique, dicteà un commisun arrêté (»

conflit, et, sur la notificationde cette espècede firman, 9

L'ordonnancedu Ierjuin1828a finiparle rcconnaître. ?
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iautquitter l'audience et suspendre le cours de la jus-
tice.

JSette forme a pris naissanceen l'an m ', force en l'an

; bientôt
on en a fait le plus criant abus; on l'a em-

éemême

après des arrêts déjà rendus! on a ainsi rem.

pce la chosejugée par la choseadministrée ! Il est digne
n gouvernementconstitutionnelde supprimer par le fait
e forme incompatibleavec la dignité des tribunaux, et
hconfiance qu'ils inspirent; confiance assez attestée au

irtrpluspar les lamentations des plaideurs, chaque fois
p'Usse voientarrachés des autelsde la justice.

Ce n'est pas que les conseillersd'état ne soient réputés
top capables et aussi intègresque les membresdes tri-
maux et des cours. Maisil y a certainement une grande

rence entre l'indépendanceprésumée qui se tire du
mactère personneldes individus et l'indépendancelégale

Mhéeâ l'inamovibilitédes magistrats. Cette distinction
té trop bienmarquée par M. le garde des sceaux, dans

exposé des motifsduprojet de loi sur les retraites. pour
pe je ne m'empresse pas de retracer ici les expressions

t il s'est servi.
« L'inamovibilitédesjuges est de l'essence même de la
tice, parce qu'il n'y a point de justice sans indépen-

nce, ni d'indépendancecomplètesans la sécurité pré-
e que produit l'inamovibilité.
»Souventle caractère du magistrat est plus indépen-

nt que sa condition.L'honneur supplée en lui à la cun-
~anceque sesfonctionsne lui donnent point, et le senti-
ent du devoirdissipe ou prévient lescraintesque Tinté-

ét personnelaurait inspirées.
wMaiscette indépendance, dont le principe est si no-

e, serait cependant imparfaite et insuffisante.Plus ho-
norableque l'indépendancelégale pour le magistrat qui
exerce, elleest moins utile à la société, parce qu'elle
nanqued'apparenceextérieure et de certitude. Ce n'est
>asassez que lesjuges soient indépendans, il faut, pour
unsi parler, que les peuplesle voient et le sentent; car
autorité delà justicene s'établit pas seulementpar l'exac-
itude et l'impartialité de ses décisions, mais par l'opi-
nionqu'onen a. »

Loidelaconventionnationaledu21fructidoran Ill, art. 27.
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S'il enest ainsi, pourquoidonc ne pas

réorganisent

conseil
d'état, et ne pas conférerl'inamovibilitéau

mofl

à la sectionquijuge les affairescontentieuses2 ? V

5 VI. ',
- Retraitedes Juges. ja,

68. On vientde présenteraux chambres un projet at
loi tendant à accorder despensionsde retraite aux j j
infirmes. 1

A la simple annonce de ce projet, lesplusombrageai
ont cru que cette loiouvriraitun moyenindirectde
atteinte au principeconstitutionnelde l'inamovibilitédes
juges. , ':.

En effet, à moinsd'être doué, par exception, de éd
santésrobustesque l'on ne rencontreguèrechezlesb
mes quise vouentaux travaux de cabinet, il n'est pas,,
jugequi ne pût, à l'occasiond'une maladieou d'une i
limité survenue, être priyéde sa place: en telle sorte
qu'au lieu d'être nommés sous l'ancienne clause,tan
qu'Usse comporterontbien, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'i
aient encouruforfaiture, les magistrats ne seraiént pl
instituésquesouscetteconditiontacite: tantqu'ils sepor
terontbien.

Si cette appréhensionest exagérée, il est du moinsdiji
ficilede penseravec le ministrepromoteurde la loique
« bienloind'altérer le principede l'inamovibilité, elle li
confirmeet le fortifie.»

Toutefoison ne peut sedissimulerqu'en remettant an
Coursroyalesl'appréciationdescausesde retraite, le pr6
jet semblerendre l'abus impossible.Comment

croire, e
effet, que la magistraturetournejamaiscontreeHe-inênal
an pouvoirqui lui est remis pour ne l'exercer quedani
l'intérêtdesesmembres3?

j
*Voyezlediscoursquej'aiprononcésurlaréformeduconseil

d'état,à laséancedelachambredesdéputésdu10 avril1828.i*Dureste,M.De Sèzea très-judicieusement

remarquequel

puisqu'onremettaitauxCourslesoind'informer,ilne

fallaitpa

quele ministrese réservâtle droitd'ordonnerensuiteselon
bonplaisir.fiAquoibon, disait-ilà la chambredespairs; m
»projetdeloiordonne-t-ildeprendrel'opiniondesmagistrats
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i
~Maison peut se demander si une telle loi est bien né-

jKtis conviendrons sans peine avec le ministre « qu'il
jflhk absurde d'imaginer que les effets de l'inamovibi-

~té dussent s'étendre jusqu'à ce point, qu'un magistrat
dontla raison serait a 1n , conservài lqeuu

n magistrat
Kont la raison serait aliénée, conservâtle droit de siéger
Pparmises collègues, et pût les contraindre à compter
Isa voix dans leurs délibérations.» — Mais est-il donc
besoin, mêmeen ce cas, quoique le plus-gravede tous,
e priver un juge de son titre, de lui ôter son traitement,
jet mle mettre en demi-solde?
: Ile suffirait-ilpas en pareilleoccurrenced'établir que le

jiÉb
fou

ou
infirme cessera de siéger tant que durera le

'1dontil est atteint? Et lors mêmequ'il n'y aurait que
à ou point d'espérance de guérison, quelle nécessitéde
iller tout vif de sa charge, de le priver d'un trai-

ent qui lui devient plus que jamais nécessaire, et de
condamner à une retraite qui l'affligeau moral, et l'at-

t jusque dans les moyens pécuniaires de soulagerses
aux?

F Onobjecte (dans l'exposé des motifs du projet) « que,
p la loi rie passaitpas, il ne resterait que le décret du 2
tobre 4807, lequel établitdes formessi brèves (impera-
~oriabrevitas), et prescrit des précautions si peu effi-

caces,qu'elles ne peuvent rassurer ni la magistrature, ni
le gouvernement.» Cette crainte n'a aucun fondement.

'est-il doncpas aiséde répondre que le décret de 1807,
ndu à une époqueoù les juges étaient révocablesà vo-

lonté,
a été abrogé de plein droit par la Charte, qui a

posé, au contraire, le principede l'inamovibilité?
Maisla sociétéresterait donc sans garantie ? —Non,

certes; et il est facilede le prouver par l'exemplede l'hon-
néte passé.

Autrefois, comme aujourd'hui, les juges étaient expo-
sésà devenir fous; on en voyaitqtlelques-unsatteintsu'in-
firmitésgraves, contractées souvent dans l'exercice de
lents pénibleset honorablesfonctions: mais les privait-on
pour cela de leur office?— Nullement:

» si enmêmetempsilpermetauministreden'enfaireaucuncas
» ni aucunusage?. Il dépendradu ministredemettrecette
»opiniondecôté,pourmettreà laplacela siennepropre.»
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,
Les famillèsavaient soin de retenir au logisceux

quiavaient eu le malheurde perdre la raison; et, quant
infirmes, s'ils poussaientle zèle au point de surmontai
leurs souffrancespour venir encore partager les uav.
de leurscollègues,personne ne s'indignaitde la patience
avec laquelle ceux-ci toléraientl'aspect et le voisin de
leursmaux.Quesi lachosedevenaittout-à-faitincommode
et préjudiciableau bien de la justice, on persuadaitaisé- 11
ment aux malades de rester chezeux; maispour cela.
tant quela moralitéétait demeurée sans reproche, on
lesforçait pointà se démettrede leurs charges; ils

conser-

vaient, en état de maladie, les titreset les honneursqu'il
avaientauparavant; et ils continuaientà recevoir l'in

gralitè de leurs gages. M
On peut se donner la peinede consulter à ce sujet 1

recueildesarrêtsde Duluc, intitulé Placitorumcuriœarm

resta, liv. 43, tit. 5, chap. 12 et -13; et voir dans La-»
rocbeflavin,desparlemensde France, liv. 6, chap. 5 etet
suiv., ce qu'il dit des magistratsfurieux, boiteux et bos-ir

sus, des goutteuxet podagres; et ce qu'il dit notamment jl
« d'un conseillerd'enquestesi petit et bossu, qu'allantet] a
» revenantdu Palaissur une mule, avec un grand cha- -
» peau, lespartiesdemandantauxgens du voisinages'ils 1
» l'a voientvu passer, ils répondoientavoir vu passerUJIi
» chapeausur une mule.»

Aprèsavoirinterrogéces anciensusages pour s'assurer.

du scrupuleaveclequel on maintenait chacun dans son

état, malgré les infirmitéssurvenues,on se demanderasi

l'inamovibilité, stipuléepar la Charte, ne doit paspro-

téger lesmagistratsà l'égaldel'ancienneinamovibilitééta-

bliepar l'ordonnance de 4467, dans laquelle Louis XI ;

s'exprimeen cestermes: « Statuonset ordonnonsquedé-
j

sormaisnousne donneronsaucunde nosoffices,s'il n'est
vacantpar mort, ou par résignation faite debon gré et
consentementdu résignant, dont il apparoisse duement,
ou par forfaiturepréalablementjugée et déclaréejudiciai-

rement, et selon les termesde justice par juge com- •

pétent. »

,

69. Unmotsur les présidenset jugeshonoraires. fl

Quandunjuge est démissionnaireet admisà la retraite,I

rien de mieux, sans doute, que de lui conserverun titre

aveclequel il a long-tempsvécu, et quelques honneurs
t
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40

dans lesquelsil se survit à lui-même: la vieillessea besoin
de hochetscomme l'enfance. Mais pourquoi conserver à
desmagistratsqui ne se sont déportés de leurs fonctions
queparce qu'ils ne pouvaient ou ne voulaient plus les

~rcer,

le droit de siéger avec voix dèlibèrativedans les

Kdiencessolennelles, c'est-à-direjdans cellesoù se jugent
les plus grands procès?
tous lesjuges honoraires n'ont pas ce droit, je le sais:
Fil n'appartient qu'à ceux à qui une ordonnance royale l'a
i spécialementaccordé. Maispourquoi ce privilège, même
pourquelques-uns? S'ils étaient encore en état d'exercer
leurs fonctions,pourquoi les ont-ils abdiquées? S'ils n'en
pouvaientplus, pourquoine gardent-ils pas le reposqu'ils
ont cherché? Pourquoi enfin sont-ilsencorejuges par oc-
casion, aprèsavoircesséde l'être d'habitude? Cette posi-
tion mixte d'un magistratqui ne l'est plus et qui l'est en-
core, à qui il est interdit de connaître des plus petites af-
faires, et qui se mêle cependant des grandes; quin'est
plus un magistratinamovible,mais seulementun pension-
naire du gouvernement, est-elle bien conforme à la di-
gnité et aux véritables intérêts de la magistrature telle
qu'elle à été instituéepar la Charte?

-

§ VII.

De la Révision généraledesLois.

70. Semblableà la statuede Glaucus, que le temps, la
mer et les orages avaienttellement défigurée, qu'elle res-
semblaitmoinsà un dieuqu'à une bête féroce, la législa-
tion, altéréeau sein de nos troubles politiques,par mille
causes sanscesserenaissantes,par l'acquisitiond'une mul-
titude de connaissanceset d'erreurs, pat les changemens
arrivésà la constitutionde l'Etat, et par le choccontinuel
des factions, a changé d'apparenceau point d'être mé-
connaissable; et l'onn'y trouveplus,au lieu d'une volonté
agissanttoujourspar desprincipescertains et invariables,
au lieu de cette céleste et majestueuse simplicitéqui de-
vraiten faire le noblecaractère, qu'une mer sans rivage,
un abîmesans fond, un chaos qui attend une nouvelle'
création.

71. Il seraitdonc à proposque l'on vit paraître une loi
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semblableà l'édit que donna Henri IV, au

moisdejantf

vier1597. « Les guerres (disaitce bon roi) et les divifla sioasdont notre royaumea été affligédepuisqu'il a piaf» à Dieu nous y appeler, ont tellement obscurci la fomm
»des bonneslois ,que

non-seulementl'obseryationen ajétéj» intermise.,maispour la plupart ont été dg.toutpe.-v"r-|» tiesou mises en oubli entre les confusionset désordfeftl» desguerresciviles; ce qu'ayantbien et

meurement -

» sidéré, mêmesur lesplaintesqui nous ont été faites4cÉ
» diversendroits, et ne désirantrien plusque le soulageaia mentde nos sujets, et la justice, solidefondementdm
»tous royaumes, leur être administréeet rendue comme!
»il appartient,nous avonsestimédevoirdéclarer nptrel
» intentionsur l'observationdesordonnances, de laquelle1
» la licencedu temps peut avoirfaitdispenseraucuns de î
» nos officierset sujets.POURCES CAUSES, etc. » J

On réviserait toutesles loisexistantes. ,1
On abrogeraitformellementcellesqui ne conviennent

plusànotre gouvernementni à nosmœurs 1.
On classeraitles autresparordre de matières et l'on

en composeraitdifférenscodes. ;.
72. « Toutes les loisorganiquesnous manquent, disait

il y a seulementquelquesjours M. de Martignac3. Nous
vivonssousunemonarchielégitimeet tempérée; et notre
système d'administrationmarche encore sur des ressorts
préparéspour une républiqueou pour une puissancedes-
potique.»

1Dansla premièreédition,en 1814,je réclamaisplusieurs
abolitionsqui depuisont été prononcées;notammentcelledu
divorce.

1
-
J'ai tâché,autantqu'ila dépendudemoi,depréparerl'ac-

complissementde cetterefontegénéralede toutesnoslois, en
publiant,d'abordavecl'autorisationdu gouvernement,depuis
1813jusqu'en 1823;et ensuite,de monchef,diversRecueils
contenantdistinctementlesloisciviles,decommerce,deprocé-
dure,criminelles,forestières,descommunes.decompétence,etc.,
quiphàrraieiitêtreremplacéesparautantdecodesouloisgénérales
surcesdiversesmatières. -3Rapportde M.de Martignacsur l'acteseptennat(Journal
desDébats,du31mai1824.)—Voyezl'ouvragede M.Legra-
verend, intitulé: Des lacuneset desbesoinsde la législation

i
françaiseen matièrepolitiqueet enmatièrecriminelle.IBM,2

1vol.in-81. 1rf
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1 M.Desèzea aussi demandé la réforme de notre législa-
tion, dans le discoursqu'il a prononcé, le 4er mai1824,
devantla chambredes pairs; et son suffrage est trop im-

pesantpour que je néglige de m'en autoriser.
«Danslescirconstancesoù nous nous trouvons, dit cet

illustre

magistrat, les

grands

intérêts politiquesqui nous

absorbent, nous distraientnécessairementdes intérêts ju-
diciaires. mais cependant ces intérêts judiciaires sont si

importàns, ils sontsi graves, ils touchentde si prèsà tous
les individus, ils ont des rapports si intimes avec la for-
tune, l'état, la vie, l'honneur de chaque citoyen, qu'il
faudrabien qu'on s'en occupeavec tout le soin qu'ils exi-
gent.

» On ne peut passe dissimulerqu'une grande partie de
notre législationest incohérente, ou défectueuse, ou in-
complète, et mêlée, entre autres, de plusieurs législa-
tions qui se contredisent.

» Ce mélange si extraordinaire ne peut pas naturelle-
ment subsister.

» Il estnécessairequ'il disparaisse, et quela législation
soit réformée.

» Ce sera, à la vérité, un travail pénible, qui exigera
du temps, qui demandera mêmeune main courageuse
pour l'entreprendre, qui demandera ausside la sagesse
pour l'exécuter, et qui ne pourra guère avoir lieu qu'à

f une époqueoù notre situation politique sera entièrement

affermie.

Mais aussi ce beau travail, Messieurs,s'il vient
à être achevé, répandra encore un nouveléclat sur le rè-
gne du monarque.»

Simplificationde certaines lois.

73. Il ne suffiraitpas d'agir sur la législation par une
espècede travailpurement matériel, qui consisterait à la
débarrasser des dispositionsabsurdes, inutiles ou abro-
gées, et à y rétablir un peu d'ensembleet d'unité.
, Il y a aussi des lois (et je ne parle ici que dans l'ordre

civil) qui exigeraient l'attention spéciale du législateur.
J'en veuxseulementindiquerquelques-unes.
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° Les loissur les faillites. Cette partie du Code de i
commercea étéportée, en apparence, dans l'intérêt des i
créanciers;maispar lefait, l'exécutionen est

ruineuseI
pour eux 1. Il en résulteque les faillitespourraient

actut'l-lementsedéfinir, un moyen de libération à titre uni- -
versel. *

2° Lesloissur lesexpropriations forcées.Cesloisren- -
dent le paiement.des créancierslong, coûteux,difficile,
incertain; ellespriventles propriétairesde la facilitéde !
trouverà emprunter sur hypothèque,et deviennentainsi i
l'unedesprincipalescausesqui entretiennent l'usure, et i
empêchent la baissede l'intérêtde l'argent. J'ai indiqué :
le moyende simplifierles formes de l'expropriation,sans i
tien ôter au droit du fisc, ni rien retrancher auxvacations î
des officiersministériels; dans l'introductionplacéeen i
tête de monRecueildesLoisdeprocédure, pagexxxi et
suivantes.

3° J'ai aussiexprimé, au même endroit, pageXLVIet
suivantes,le désirde voirsimplifier,dans l'intérêtdesmi-
neurspeu fortunés, quelques-unesdes solennités, selon
moiun peu trop coûteuses, que le Code de procédurea

prescritespour la conservationdes biensdes mineurs en

général. '1
Anciendroit deRemontrances.

74. Dansl'ancienrégime, « les parlemenset les cours
souverainesavaientledépôtdeslois,étaientchargésd'exa-
mineret vérifiercellesqu'il plaisaitau roi de leur adres-
ser, de fairedes remontrancesque l'intérêt de l'Etat ou
l'utilité des citôyenspouvaientrendre nécessaires,et de

portermêmeleur zèleet leur fidélitéjusqu'au refusd'en-
registrer, dans les occasionsoù ilsne pouvaientse prêter
à l'exécutionde la nouvelleloi, sans trahir le devoiret la t
conscience.» (Maximes du droit publicfrançais, t. H,
p. I.) tCe droitd'examenet de remontrancesn'existeplus; les j»

tribunauxn'ont aucuneparticipationau pouvoirlégislatif.t
(Chart. constit.art. 45.) Leurunique devoir est de faire

ilire, publier et enregistrer les lois, purementet simple-
ijj

1Encemoment(août1834) onprépareunprojetdeloiqui <
serasoumisauxchambresdansla prochainesession.

-
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40.

ment, sansretard ni modification,de s'y conformerponc-
tuellement, et d'en procurer la stricte et prompte exé-
cution.
, Il serait néanmoins très-utile que chaque année les

cours

rédigeassentles observations qu'elles auraient eu
I occasionde fairesur les vices et les inconvéniensnés de
I l'applicationde telle ou telle loi. Ces observationsseraient
I adresséesau ministrede lajustice, qui lesmettrait sousles

f yeuxdu roi et desdeuxChambres, afin que l'on pût, avec
uneentièreconnaissancede cause, proposer,dans la forme

constitutionnelle, les changemens qui seraient reconnus
nécessaires.Sans cela, on ne découvriraque difficilement
les abus qui se glisserontdans l'administrationde la jus-
tice; car tout le monde, je pense, est d'accord en ceci,
que celui qui applique journellement les lois est plus à

portée que le législateurd'en connaîtrele fort et le faible,
et d'indiquer le moyende corriger ce qui est défectueux.
Il faut donc que l'un soit averti par l'autre.

La Courde cassationétait autorisée« à envoyerchaque
année au gouvernementune députationpour lui indiquer
les pointssur lesquelsl'expériencelui aurait fait connaître
lesvicesou l'insuffisancede la législation.» (Loi du 27
ventôsean vin, art. 86.)—Cette formeparait être tom-
béeen désuétude. Tant pis 1.

§ VIII.

Observationsgénérales.

[ 75. Aux observationsparticulières qui précèdent, j'a-
[ jouterai quelquesobservations générales qui révèlent le
; secret de la grande popularitéqu'avaient acquise les par-

lemens.
1reObservation,Les coursne doiventjamais se montrer

fiscales.La cause du fisc n'est mauvaise, dit-on, que
sous un bonprince1 : elle ne doit doncpasêtre favorable
sousun prince constitutionnel.Celane veut pas dire qu'il

1Jen'aijamaispudéciderlaCourdecassationà seressaisirde
cedroit,dontj'aiparlédansmamercurialederentrée,du3 no-
vembret 830.

2
Magnaprincipisgloriaest, si sœpèvincaturfiscus, cujus

malacausanunquàmest, nisisubbonoprincipc.PLIN.ADTRAJ.
Fiscuspostomnes.VoyezMax.duDr.pub. fr., tomeIl.,p. 330.
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faut toujoursjuger contre le trésor public.Là aussiest on <i
intérêt généralet puissant; mais cela signifie"quele fisc;
ne doitgagnerqu'à bon escient, et que, dans le doute - ,
on doit plutôtdécider contrélui que d'aggraver l'impôt. 3
par une interprétationonéreuse.

IIe Observation.Quand le roi plaide, il faut"
qu'il

ait i
deuxfois raisonpour gag)fersonprocès, sinonil doit lé H
perdre. Lacour royaledeParisa donnéun belexemplede
l'applicationde cette règle dans l'affairedQchevalierDes-
graviers l;J: -

IIIe Observation.Unecourageuse-indépendancejest Ja
premièrevertudu magistrat.Il doit, au criminel juger
chacun selon ses mérites et ses démérites, SAN$NUL ,
ÉPARGNER,et sans nul vexer: —au civil, ne pointavoir
égard aux sollicitationsdesgenspuissans, et faire loyale
justice, tant,aux grands commeaux pétits.

Il est besoinde releverles âmes1; ellesont pris, comme
lescorps, unecourbure2 quia détruit leur élasticité;il est
dignedu roi de la leur rendre: «Il importeà sa glpirp
quenoussoyonsdes hommes libres, et non pas des es-
claves; la grandeurde son état et la dignité de sa cou- 1
ronne se mesurentpar la qualité de ceux qui lui obéis-
sent. 3»

S'adressant auxjuges, il leur dira commel'un de ses
prédécesseurs: « Quechacun de vous veilleavecatten-
tion, à l'avenir, à ce que personnene se porte, par deis
motifsparticuliersde cupidité, de liaisondu sang ou de

l'amitié, à nous suggérer chosesirréguliéres, et nenous
engage,par importunitéou autrement, à rien faire qui
blessela justice, la raison, la dignité de notrenom, et

l'équitéde notre gouvernement.— Si cependant, par le-
malheur attaché à l'humanité, il arrivaitque nousfus-
sionssurpris, votre zèleet votrefidélité prendront soin
de nous en avertir, afin que telle méprisesoit corrigée,
conformémentà la raison, et avec cette justiceet cette

1 Libertateopusest: nonMe, etc. PERS.
1 0 curvœin terrasanimœ.' PERS.,sat.2.
0 hominesadservitulemparalos!TACIT.Annales,III,65.
3XV.Discoursd'OmerTalon,dansle recueildesesœuvres,

publicparJ.-B,Rives,tomer. •
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bonnefoiqui conviennentà la majestéroyaleet au bien
denossujetsr. »
Ou encore il leur rappelleraces parolesde CharlesV

Mit

le Sage, devenuroi)..« Noussommesassezrecorsque
aucunes fojsnous avons mandé par importùnitèdere-

quer-ans,
de surseoirà prononcerles arrêts jusqu'à cer-

»

tain

temps, sur aucune

cause;

et aussipar Finfestation
R desgensdenotrehôtelet autres, nous avonsvouluouïr

) par-devant nous la plaidoiried'aucune petite cause,
) dont il n'appartient point; et pour ce que nous avons
i)naguèresété et sommes acertenés que par le délaides-
»dits arrêts, ledroit desparties aété et est appétitié con-
» tre raison, et semblablementpour ouïr telles mêmes
1tcausesnotre dit parlement a été empêché: IVousvous

» mandonsque DORÉNAVANT,
pour quelconque lettre ou

»mandementque.vousayez ae nous au contraire, vous
ne sursoyezou.délayezà prononceret donner lesditsar-

rêts; surce procédieztoutefois qu'il vous sembleraion
»>a fairet SELONJUSTICEETRAISON.» (Ord. du22juillet
1370.)—Il y a loinde là auxconflits!

Stimulésde là sortepar le roi lui-même, les magistrats
n'appréhenderontpas de lui déplaire endéfendantleurs
prérogatives, et en refusantd'avoirégard à toutes choses
irrèqulière's qui lui seraient surprises et qui lenferme-
Iraient:

Ou des évocationsau méprisde l'art. 62. de.la Charte
constitutionnelle;

Gapitul.Karol.-Calv.,t. 2, fol.6. Adde,ordonnancesde
marset dedécembre1344;du19mars1359; du 15août1389;
de1433,art. 66et 67; du22décembre1499;du 18mai1529;
dumoisd'août1539,art. 170et 171; de mars 1545; de février
1566,art.70et71; demai1579,art.91,92,97,98et 200.Edits
dejanvier1587,et mai 1616.Déclarationsdu 31juillet1648,
art. 1; 22octobre,mêmeannée,art. 14et 15. Lettres-patentes
du11janvier1657.Ordonnanced'août1669,art.4 et38; d'août
1737,art.4,22,26, 60.—Je citecettesériede lois,qui toutes
consacrentle mêmeprincipe,afindemieuxconvaincrecertains
jugespartropobséquieux,qui, dèsqu'illeurapparaîtd'uneor-
donnance,d'unarrêt,oumêmed'unecirculaireministérielle,se
croientdessaisisdudroitdepréférerla loiàdes textesqui lui sout
évidemmentsubordonnés.
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Ou création de commissions et tribunaux extraordi-
naires, contrairementà l'art. 63 de lamêmeCharte1.

Les coursretrouveront alorsdes présidensqui, au fl
soin, saurontdire aux ministresl'équivalentde ce

qnP. P. de Harlaydisaitau roi lui-mêmea: a —
Sire, de®» recevoirde bonnepart ce qui vousest remontréen tdw

» humilité, car il nousest commandéde craindre Dieu
» honorernotreroi. La crainte de Dieu est la premier̂ Ê» quenous devonspréférer à toutes choses. C'estp
» quoi, sire, quand vous nous faitescommanderquelque
» choseà laquelle il nous sembleen nos consciencesv
» pouvoir acquiescer, votremajesténe le doit prendre m
» mauvaisepart, ni juger désobéissancele devoirquenoie
) faisonsen nos états; parce que nous estimonsque voie
»nela voulez,sinond'autant qu'elleestjuste et raisonnable
» et qu'ayant entendu qu'elle n'est telle, ne serezpas oto
» fenséde n'avoir pas été obéi; etc., etc. »

Un tel langagehonore égalementle sujet qui parle et I:
monarquequi écoute. Voilàla libertédontjouissaientnt.
pères; nous devons nous montrer jaloux de la recow
quérir.

Ajoutonscetteparolemoderne: «La Courrend des ani
» rê/s, et non pasdes services.» m

L'art. 63delaChartedei 814permettaitlerétablissement

dm

juridictionsprévjtales,et malheureusementonen a usé.L'art
54delaChartede 1830prohibe,sansexception,touslestrib
nauxextraordinaires,sousquelquedénominationquecesoit. I

Cérémonialfrançais,tome2, p. 597. *
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DE LA JURISPRUDENCE

DES ARRÊTS.

SECTION PREMIÈRE.

Définition,étymologiedu mot arrêt.

Lesdécisionsdes cours souverainess'appellent arrêts,
parceque, n'étant pas susceptiblesd'être réformées sur
appelpar un tribunal supérieur, ellesmeltent ordinaire-
mentfin aux procès, et arrêtent toutes contestationsulté-
rieuresentre lesparties.

BOUTILHIERconfirme,cetteètymologie: «Si sachezque
d'arrest de parlementne peut être appelé; et, pour ce,

l'appelle-t-onarrêt,

que tellement est arresté que nulz
appeauxn'y chéent1. »

On lit encore dans le Glossaire du Droit français, au
mot arrêt, que: « c'est le dernier et souverainjugement
auquelil

faut
setenir et arrêter, et contre lequelil n'y a

pas d'appel.»
Une faut pourtant pas conclurede ces définitionsque

toute décisionqui termineun procèssoitpour cela ce que
nousentendonspar arrêt.

Les tribunauxinférieursont dans leurs attributions des
matières sur lesquellesils statuent aussi en dernier res-
sort; contrelesquelles, par conséquent,onne peut reve-
nir par voied'appel: les pluspetitesjurisdictionsjouissent
de cetteprérogative.Lesjugesde paixont mêmecet avan-
tage que leurs jugemensne sont pas susceptiblesde re-
coursen cassation,si ce n'est pour cause d'incompétence
oud'excèsde pouvoir; etpourtantcesjugemens, bien que
rendusen dernier ressortet nonsujetsà être réformés, ne
sontpasdes arrêts.

Cenom est, commenous l'avonsdit, réservéaux déci-
sionsdescourssouveraines; il leur est attribué par une
sorted'honneur.

1Sommerurale,tit. xxi, page93, édit.de1G03.
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Aussivoyons-nousque, dans l'ancienordre de choses'
il est plusieursfoisarrivé que desjuges subalternesontété
repris pouravoirusurpécettedénomination,et l'avoiram-
bitieusementappliquéeà leursprononciations.

A plusforte:raisonenserait-ilde mêmeaujourd'huidepuis
qu'une loiprécise

1a déclaré que les cours seules pour-- raient donner à leursactesd'audiencele titre d'arrêts.
Cette expressionest d'un style bien ancien; et toutefois

il ne faut pass'y méprendre.
Plusieursauteurs, en rapportant de vieux jugemens,

les ont appelésarrêts, quoiquece nomne leur eût jamais
appartenu*, et qu'en recourantà la source, on les trouve
simplementqualifiésdejugemensou décrets.

C'est dans le dispositifd'un arrêt rendu en 4278 contre
- le roi, en faveurdu duc d'Alençon, qu'on Htpour la pre-i

mière fois: Dictum fuit per arrestum, etc. ;
On trouvedansun registredes Grands-Joursde Cham-

pagneunedécisionde l'an 4288qui en relate une anté-
rieure sous le titre d'arrêt.

Le mot arrestum est employédans l'article 6 de l'or-
donnancede Philippe-le-Bel, de l'année 1294. (Ordon-
nances du Louvre, t. 4, p. 320.)

Enfin l'expression française arrêt, déjà employéeen
4338 dans une décisionde la cour du duc de Bourgogne,
portée en langue vulgaire, fut généralementadoptée,
surtoutdepuis que François Ier, par sonordonnancedé
1539, art. 414, eut ordonnéque «d'oresnavant tons ar-
rêts. et autres actesquelconques,seraient prononcés,
enregistrés et délivrés aux parties en langage maternel1
français, et non autrement. »

SECTION II.

Desdiversesespècesd'arrêts.

Il y avaitautrefoisdifférentesespècesd'arrêts.
On distinguaitceuxqui tenaientà l'ordre publicde ceux

qui ne concernaientque lesintérêtsdes particuliers.
f Sénatus-consultedu28floréalanxii, art. 134.
2PAPONparledesArrêtsde l'Aréopage«quiestoit(dit-il;, 1

l'undesParlemensdeGrèceestablyà Athènespourlecriminel.»
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4t

Parmi les' premiers, les plus remarquablesétaient les
arrêts d'enregistrementet les arrêts derèglement.

Lesarrêts d'enregistrementdes édits, déclarations, let-

tas-patentes,

etc., étaient les plus solénnelsde tous. Ils

ociaient en quelquesorte le parlement à l'exercicedu

pouvoirlégislatif,parla faculté1 dont usait ce corps de

ne
point enregistrer, ou de n'enregistrer qu'avec modifi-

cation, ou même d'adresser des remontrances au roi,
qui, pour leplus grand bienet avantagede son royaume
souffraitqueceux qui lui devaient obéissancedevinssent
quelquefoisses contradicteurs.Pro œquitate servandd, et
nobispatimur contradici, cui etiam oportetobediri3.

Les arrêtsde règlement étaient aussi des actes législa-
tifs. Ils portaient ordinairement sur des points de droit
coutumier, de haute police, de discipline,de procédure,
de voirie, etc. Ils étaientlus et publiésdans le ressort du

Ir On pourraitmêmedire le droit; car il existeune ordon-
fîncedeCharlesV,dit leSage(du 49mai1369),quidéfendau
arlementd'obéirauxLettresclosesdu roiquineseraientpasre-
êtuesdusceauroyal,ni à quelqueordrequelconquequiserait
onné,s'il jugeaitqueceslettresfussenten OPPOSITIONAVEC
ESLOISDUROYAUME.Les autres rois consacrèrentaussila
écessitéde cettesanctionparlementaire,et le dangerde son
mission3enexigeantl'enregistrement,soitdegré, soitdeforce,tà traverslesexils,-lesemprisonneinenset lesconfiscations.A
nelqueprix quece fùt, il leurfallaitun enregistrementpour
aliderleur loi,ouaumoinsunsimulacred'enregistrement.Cette
piuiâtreiédesroisdeFranceàseprocurerlasanctiondupana-ient avait communiquéaux puissancesétrangèresl'opinion
n'aucuntraitéavecla Francen'étaitsolidequ'autantqu'ilétait
îvêtude l'approbationdu parlement,et lespuissancesyatta-laienttantd'importancequ'ellesnemanquaientpasde stipulerne le traité seraitapprouvéetenregistrépar le parlement.On
eutvoir, à ce sujet,de curieuxdéveloppemensdansl'Histoire
esAvocats,parFOURNEL,tome2, p. 2')0et 325.1 Eneffet,onne peut, sansinjustice,nier que le parlementsParisn'aitrendulesplussignalésservicesà la monarchieet
IXmonarques.- Il résistait!.—oui; maisil n'y a quecequi!sistequisoutient.(Voyezci-dev.Ilist. duDroitfr. p.186etsuiv.)3«EnfantdesaintLouis(disaitl'archevêquedeCambrayà son
èveleducdeBourgogne),nemontrezdelaconfiancequ'àceux
uiontlecouragede vouscontredireavecrespect,et quiaiment
lieuxvotreréputationquevotre faveur.»(LettresrapportéesàfindelaDirectionpourla conscienced'unroi, p. 92.)
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parlementqui
les

avait rendus, et ilsy avaient force

(M
loi, jusqu'à ce que le monarqueeût lui-mêmeexpliquésa
volontéroyalepar un édit, une ordonnance,etc. J

Desarrêtsde cette importance, préparésavecmaturité,;
prononcéssolennellement, et soutenus du pouvoirde cesj
grandscorpsde magistrature, du respectdespeuplesçt de-
l'acquiescementdes rois, entraientdansnos mœurset/ai-
saientréellementpartie du droit français.

'1t

— ™

SECTION III. 1
i

Origineet fondementde la jurisprudencedes arrêts.

Les arrêts même rendusentre de simplesparticuliers
sur des matières purement privées, n'en jouissaientpaSl
moinsd'une grande autorité.Prononcésdans le templede
la justice, on les révéraitcommesesoracles, on les

citait;

commedes lois; et de l'habitudeoù l'on fut de les invonj
quer dans les espècesqui paraissaientsemblables, naquit
ce qu'on a depuisappelélajurisprudencedes arrêts. *

Ce motjurisprudenre, dans sonacceptionprimitive,etc
tel qu'il est employédans lesloisromaines,signifiela con-
naissancedu droit, prudentia juris. j

Nous l'employonsencore en ce sens.Mais, par un

ca-,
pricede la langue, il est arrivéque cheznousle motjuris-\
prudence, qui d'abordétait génériqueet servaità nommer
lasciencemêmedu droit, est devenu spécialau pointde1)
neplus guère désignerque l'usageoù l'onest dans les tri;.
bunaux de juger telleou telle question de telle on telle**
manière.Rien de plusfréquentmêmeque de voiropposera
la jurisprudence au droit, commedeuxchosessi distinc-i
tes, si différentes,qu'on n'hésitepas à s'exprimer aiosL:¡1
« Il est deprincipeendroitque. mais la jurisprudemet
est contraire (c'est-à-dire les arrêts ont jugé autre-
ment). » g

Quoiqu'il en soitdes termes (ainsiexpliqués),cette «
risprudencedes arrêts est née de la nécessitéoù sontlefl
tribunaux, par le titre mêmede leur

institution,d'interflprêter les loispour lesappliquerauxquestionsparticulièr
qui leur sontsoumises. M

Car, quoiqu'engénérall'interprétation de la loin'appail
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tiennequ'à son auteur (videsuprà, p. 386 et suiv.), ce-

pendanton conçoit aisémentquelleslenteurs et quels em-
barras(pourne pas dire quels abus)naîtraient de l'obliga-

imposée

aux jugesde recourir au prince toutes les fois

la loi leur paraîtrait douteuse, obscure, ambiguë ou

uffisante. «Ce serait (disaitPORTALIS)renouveler parmi
noits la désastreuse législation des rescrits. Car, lorsque
e législateur intervient pour prononcer sur des affaires
nées et vivementagitéesentre particuliers,il n'est pas plus
à l'abri des surprisesque les tribunaux. On a moins à re-
douter l'arbitraire réglé, timideet circonspectd'un magis-
trat, qui peut être réforméet qui est soumis à l'action en

forfaiture,que l'arbitraire absolud'un pouvoirindépendant
qui n'est jamais responsable.

« It y a unesciencepour leslégislateurs, commeil y en
aune pour lesmagistrats; et l'une ne ressemblepas à l'au-
JK. La science du législateurconsisteà trouver dans cha-

Hè matière lesprincipesles plus favorablesau bien coin-
n : la sciencedu magistrat est de mettre ces principes
h action, de les ramifier, de les étendre, par une appli-
cationsage et raisonnée, aux hypothèsesprivées; d'étu-
liéP l'esprit de la loiquand la lettre tue, et de ne pas s'ex-
ser aux risquesd'être tour à tour esclaveet rebelle, et
Redésobéirpar espritde servitude.
t » Il fautque le législateurveillesur la jurisprudence; il
ent être éclairé par elle, et il peut, de son côté, la corri-
er; maisil faut qu'il y en ait une. Dans cette immensité

'objets diversqui composentles matièresciviles, et dont
e jugement, dans le plusgrand nombre des cas, est moins
'applicationd'un texte précisquela combinaisonde plu-
lieurs textes qui conduisentà la décisionbien plus qu'ils
e la renfennient,ONNEPEUTPASPLUSSEPASSERDEJU-
RISPRUDENCEQUEDELOIS.Or, c'est à la jurisprudence
ue nous abandonnonsles cas rares et extraordinairesqui
e sauraiententrer dans le pland'une législationraisonna-
ble , les détails trop variables et trop contentieuxqui ne
doiventpointoccuperle législateur, et tousles objets que
l'on s'efforceraitinutilement de prévoir, ou qu'une pré-
voyanceprécipitéene pourrait définirsansdanger. » (Dis
cours préliminaire du projet du Code civil.)

Tirons de là deux conséquences: la première, que le
juge saisid'une contestationne peut pas (sans se rendre
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coupablede déni dejustice) refuserde juger sous prétextai
du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisancede la loi
(Cnd.civil, art. 4.) M

La seconde, que, pour satisfaireà cette oblintion
juger, le magistrat peut interpréter la loi (L. 64, ff. dH
eondit. et demonst.), c'est-à-diredonner à sesdisposition^
le sensqu'il croit être le plus droit, le plus équitabll. 1
plusconformeà l'espritdu législateur; et l'appliquer, danéi
ce sens, à la causequi lui est soumise,sanspouvoir
tefoisstatuer par voiede dispositiongénéraleet règlement
taire. (Codecivil, art. 5.) «

En un mot, si la loi est claire, il doit la suivre poo
tuellement; si elle est obsoure, il peut aider à la lettre; <N
elleest insuffisante, il doit la suppléer, et pource)are9l
courir à tout ce qui peut éclairer son espritet guider
raisonIl..

Et comme,dans les doutes qui viennentassiégernotn;
intelligence,le moyenle plus naturel est d'appelerlesluj|
miêresd'autrui à notre secours, voilà comment il est aqj
rivé qu'à côtédesloisil s'est forméun dépôtde maximwj:
d'usageset d'autoritésqui, de l'aveumêmedu législateur
est devenulesupplémentdela législation.ImperatorSe
rus rescripsit, in ambiguitatibusquœex Legibus profic
cuniur, consuetudinem, aut RERUMPERPETUÔSIMILITEBI
JUDICATARUMAUCTORITATEM,VIMLEGISOBTINEREDEI5
BEBE.L. 38, ff. deLegibus.

C'est cequedéveloppeavecsaprofondeurordinaire
l'ofrateur que nousavonsdéjà cité. : :

« Nousnouspommes(dit-il)préservésde la dangereuses
ambitionde vouloir tout régler et tout prévoir.Quipou'.
rait penserquece sontceuxmêmeauxquelsunCodepar.
trop volumineux, qui osentprescrire impérieusementatlfti

législateurla terrible tâchede ne rien abandonnerà la

déW

cisiondujuge? x

» Quoi que l'on fasse, les lois positivesne sauraientja'
maisentièrement remplacerl'usagede la raison naturell
danslesaffairesde la vie. Lesbesoinsde la sociétésont

A
variés, la communicationdeshommesest si active, leu

1 Quodlegibusomissumest, nonomittelurreligione

judicatA
tium.L. 13,ff.deTestibus.

fr
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intérêtssont si multipliéset leurs rapportssi étendus, qu'il
est impossibleau législateurde pourvoirà tout.

» Dans les matières mêmesqui fixentparticulièrement

MMi

attention, il est une foulede détails qui lui échappent,

puqui

sont trop contentieux et trop mobiles pour pouvoir
Revenir l'objet d'un texte de loi.

f » D'ailleurs, comment enchaîner l'action du temps?
IComment s'opposerau cours des événemensou à la pente
r insensibledes mœurs? Commentconnaître et calculerd'a-
vancece que l'expérienceseulepeut nous révéler? La pré-
voyancepeut-ellejamais s'étendre à des objets que la pen-
séene peut atteindre?

»Un Code, quelquecompletqu'il puisseparaître, n'est

pasplus tôt achevéque millequestionsinattenduesviennent
s'offrir au magistrat: car les lois, une fois rédigées, de-

meurent telles qu'elles ont été écrites. Les hommes, au
ontraire, ne se reposentjamais, ils agissenttoujours; et
e mouvementqui ne s'arrête pas et dont les effets sont
iversement modifiéspar les circonstances, produit à cha-
que instant quelque combinaisonnouvelle, quelque nou-
eau fait, quelquerésultat nouveau.

» Une foulede choses sont donc nécessairementaban-
onnées à l'empire de l'usage, à la discussion des hom-
mes instruits, à l'arbitrage du juge. -'

» L'officede la loi est de fixer par de grandes vues les
maximesgénéralesdu droit, d'établir des principes fé-
condsen conséquences,et non de descendredans le détail
des questionsqui peuventnaître sur chaquematière.

» C'est au magistrat et au jurisconsulte, pénétrés de
l'esprit généraldes lois, à en diriger l'application.

» De là, chez toutes les nations policées, on voit tou-
jours se former, à côté du sanctuairedes lois et sous la
surveillancedu législateur, un dépôtde maximes, de de-

[cisions

et de doctrinesqui s'épure journellement par la

pratique et par le chocdesdébatsjudiciaires; qui s'accroît
sanscessede toutes les connaissancesacquises, et qui a
constammentété regardé commele vrai supplémentde la
législation.

Jushonorarium(ad honorentjudicumsitnominatum)VIVA
voxest juriscivilisaL.8,ff. deJust.et jure.
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» 11serait, sans doute, bien désirablequetoutesles

ma1tières pussentêtre régléespar les lois. 1
» Maisà défautde texte précissur chaquematière,un

usageancien; constantet bien établi, une suitenon tiif
terrompuededécisions semblables, une opinion on une
maximereçue, tiennent lieude loi.» '.- Il

Voilàdonc l'originede
la jurisprudence

desarrêts bien
marquée. Elle est fondée, dune part, sur la nécessitéde
déciderla questionproposée; et, de l'autre, sur

l'opinionque ce qui a déjà été examinéplusieursfoiset décidécon^!
stammentde même parun grand nombred'hommes

répu-
tés probes et instruits, est la vérité même, et

qu'onneipeut pluss'égarerenjugeant commeeux. i
:i

1J

SECTION IV. ",' (

Quelle est l'autorité des arrêts. — Controverseétablieà
ce sujet entreles avocatsde Metz.

Il ne faut pas croireque lajurisprudence des arrêts se
soit établiesanscontradiction.On peut dire, au contraire,
qu'il n'y a peut-êtrejamais eu de questionpluscontrover-
sée que cellede savoirquel cas ondoit faire des compila-
tions d'arrêts, et quelleautoritéon doit accorderauxdé-
cisionsqu'elles renferment. — Cette question fut solen-
nellementagitée le12 juin 1763, dans uneconférencede
l'ordre des avocatsdu parlement de Metz.—Un de ces
avocats soutint d'abord qu'il n'y avaitpas d'autoritéplust
forteque celledes arrêtistes, et qu'un point de droit jugé
par un arrêt ne devaitplus être remisen question.— Un
secondavocatchercha, au contraire, à établirque les ar-
rétistes sont des guidespeu sûrs, et que le jurisconsulte
doit sedéterminerpar les principeset par les lois, beau-

coupplusque par les préjugéset les exemples.— Enfin,
un troisièmeavocat, après avoir balancé les raisonsdes
deux antagonistes, ouvrit un avis de conciliationqui

fut

adoptéà l'unanimitédes suffrages.
Cettecontroverse(quise trouvedans leJournaldeBouil- ,

lon, septembre 1763,pag. 141)est assezcurieusepour
que le lecteurnoussachegré de l'analyserici.
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RAISONSPOURL'AFFIRMATIVE.Une questionde droit

quine diffère pas sensiblementd'une autre déjà terminée

par un arrêt ne doit plus être soumiseà la discussion: la

~on

exigequ'on s'en tienne au préjugé. Tout nous fait
devoird'acquiescerauxjugemensémanésd'un tribunal

surême : ce serait une témérité inexcusableet dangereuse
de vouloir s'y soustraire. En vain affecterait-onle plus
grand respect pour les décisionsdes cours souveraines,
lorsqu'on leuropposeraitles opinionsparticulières: on dé-
guiseraitmal une présomptionque rien ne peut justifier.
Quelque idée qu'on ait des lumières, de la sagacité d'un
jurisconsulte,balancera-t-ill'autorité d'un tribunal entier?
Le prétendre, ne serait-cepasdégradercetribunal, en fai-
sant perdre aux magistratsqui le composent la confiance
descitoyens,sans laquellel'ordrepublicne saurait semain-
tenir? Quelssoupçonsodieuxrépandus, quoiqueindirecte-

nent, sur leur intégrité, leur bonne foi, leur application!
l quoise réduit la dignité de leur ministère, si une seule
ioixpeut jeter l'épouvante dans les esprits, et donner a
enser un seul instantqu'il n'y a rien que d'incertain et
l'arbitraire danslesjugemenslesplussolennels?

Le premier différend qui survint dans une sociéténais-
ante fut soumisà la décisiond'un sage. L'équité du juge-
ment dut faire une impressionassez forte pour qu'il tilt
rappelé et suivi dans toutes les contestationsde mêmena-
ture. Pourquoice sage fut-il consulté?Sans douteon dis-
tinguaiten lui une probité et des lumièrespeucommunes;
et lamultitudeappréciasonjugement, guidéepar ce sen-
timent intimedu vrai et du juste, qui discernesanspeine
tout cequi est conformeà lavérité et à lajustice.

Ici seprésentent quelques réflexionsavantageusesà ce
premier système.La multitudereconnaissaitdans l'arbitre
choisi assez de sagacité et de droiturepour faire une ap-
plicationconvenabledes principes d'équité dont elle n'a-
vait quedesnotionsvagueset confuses.Elle attribuaitcette
supérioritéà l'habitude d'une réflexionprofonde par la-
quelle l'esprit exercéà saisir, dans lesjustes proportions,
tous les rapports sociaux, assigneà chaque individu ses
droits,toujours assujettiset liésaux grandsprincipesde la

justice et à l'intérêt généralde la société.Elle nepouvaitse
dissimulerque les travauxauxquels elle était obligée la
rendaientincapablede pareillesspéculations; la raison et
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l'expériencelui démontraientla nécessitéd'une entièresou-
missionà des jugemensdont tout lui garantissaitla sagesse
et l'impartialité.Telssont, dans touteslessociétés,lesfon-
demensdu respectet de la confiancequ'on a pourlestribu-
naux souverains.Sansce double sentiment, qui est la vie
du corpspolitique, le malfaiteurbravera les décisionsdes
magistrats, le citoyenhonnête ne pourra se flatterd'obte-
nir dieuxune protectionefficace.

LespremiersCodesfurent sansdoute simples,courtset
précis.Proportionnésaux mœurset aux besoinsdes parti-
culiers, aux plansbornésde l'administrationpublique, ils
facilitaientaux juges les moyensde bien se pénétrer de
l'esprit de la Loi. Mais avec la population, les ri-
chesses et les prétentionsdes Etats, le nombredes lois
s'accrut, ce qui lesrenditnécessairementpluscompliquées.
Tite-Livedit que chezlesRomains-le Droit devint un vé-
ritable abimede lois confondueslesunes aveclesautres:
In immensoaliarum super alias acervatarum legumcu-
mulo fons omnis publici privatique erat juris. (Lib. 3,
n°34.)

Ces fiers conquérans, jalouxd'une dominationabsolue
et sansbornes, donnèrentces loiscompliquéesaux nations
vaincues. LesBarbares, dans la suite, en envahissantles
provincesde l'empire, dédaignèrentd'adopterla législation
d'un peuple qui leur était odieux. Voulant eux-mêmes
jouir du privilégedes vainqueurs, ils travaillèrentà faire
régner leurs propresloisaveceux. Delà cechaosimmense
de tant de coutumesdisparates,quimettent à une si rude

épreuvela sagacitédes jurisconsultes; sourceintarissable
d inconvéniensauxquels n'a pu remédierentièrementla sa-
gessequi caractériseles ordonnancesde nos rois. Un au-
teur justement célèbrea dit à ce sujet: «Un corps de lois
parfaites serait le chef-d'œuvrede l'esprit humain. Des
ordonnancesclaireset précisesne donneraientjamais lieu
au litige; ellesconsisteraientdansun choixexquisde tout
ce que lesloiscivilesont de meilleur,et dansune applica-
tion ingénieuseet simpleaux usagesde la nation. Mais,
ajoute-t-il, ceschosesparfaitesne sont pasdu ressort de
l'humanité. » ( Dissertationsur les raisons d'abroger les
lois, par l'auteur des MémoiresdeBrandebourg.)

La loi n'ayant pu prévoirtoutes les modificationsdont
lesdifférens cas sont susceptibles,il y a souvent,dans les
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diversesapplicationsqu'on doit en faire, une incertitude
dontl'hommede mauvaisefoiprofited'autant plus hardi-
mentque levraijurisconsultemarche alors,par délicatesse,
avecplusde circonspectionet de réserve.Unecollectionde
décisionsparticulièrespeut en imposerà l'un et raffermir
l'autre dans sa marche, en multipliantsur ses pas les res-
sourceset lespointsd'appui.

Nosmonarquesrendaienteux-mêmesautrefoislajustice
au peuple, entourésdes grandsde la nationet des citoyens
les plusversésdans la connaissancedes loiset du droit pu-
blic. Par la convocationde ces augustes assemblées,ils
ne voulaient pas se donner simplement un appareil de
grandeurdont ils n'avaient pas besoin : ils cherchaient à
réunirplusde lumièresautourdu trône; ils voulaientexer-
cer plussûrement lapremièredes fonctionsde la souverai-
neté, dont ilsconnaissaienttropbien l'importancepour ne
pas redouter la moindreerreur, toujoursdangereusedans
l'administrationde lajustice.Cesassemblées,célèbresdans
notre histoire, ont changéde formeet non pas de nature.
Nosrois,depuislong-tempsforcésde se livrerentièrement
aux autres partiesdu gouvernement,enconfiantl'exercice
de la jurisdictionà un ordre de citoyensdont lesvertus et
les lumièresfont le caractèredistinctif, lui ont remis cette
portionplénièrede leur autorité, qui assure et maintient
l'exécutiondes lois.C'est entre leurs mainsque résideune
partie du pouvoirlégislatif: c'est aux tribunauxforméspar
cet ordre que les peuplesdoiventsoumettre et leurs pré-
tentionset leurs lumières.

Tels furent les parlemensde France dès les premières
époquesde la monarchie.En lesrendant sédentaires, Phi-
lippe-le-Beln'a pointaltéré leur constitution; dans tousles
temps ilsonteu le mêmeministère, les mêmesdevoirs et
lesmêmesdroits. La premièrefonctionde cesaugustestri-
bunaux est de donner aux lois, par l'enregistrement, la
sanctionnécessaire.A ce motif, sans doutebien suffisant,
d'étudier l'esprit d'une ordonnancenouvelle, d'en con-
naîtreexactementl'intentionet le but, de se préparer à en
rtidre l'exécutionsure et générale, et à en fairepartout
un,applicationjuste et sage, se joint un autre motifplus
P"~nt peut-être, et capabled'intéresser toute la délica-

hrillari8magistratsà l'examenle plusréfléchi; c'est cette
fi an.

prérogatived'éclairer le législateurlui-mêmesur
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les inconvéniensqu'ilspeuventapercevoirdanstes lois qu'il
promolgue.Lesmagistratsconnaitraient-ilsassez peu le
prix d'une si noblefonctionpour laisserau tempset au
publiclesoinde découvrirces inconvéniens? Voudraient-
ils, d'une autre part, se décréditerauprèsdu souverain,
en lui communiquantdescraintesimaginaires,qu'onpar-
donne à peineà l'ignoranceet à la pusillanimité?Quels
soinset quels efforts pour bien saisir l'objetde toutesles
ordonnances,et ne pas s'exposerà perdre, par unedé-
marcheprécipitée ou unenégligencecoupable,la confiance
du monarqueet de la nation! Mais combiences soinset
ceseffortsperfectionnentle discernement,développentla
sagacité,donnentaux idéesde la grandeur et de l'exacti-
tude! Combiencet exercice est propreà formercecoup

, d'œil supérieur,aussivasteque promptet juste, quisaisit
dans un instantet comparetous lesrapports!

D'ailleurs,ce ne sontpoint ici des hommesisolésque
touteleur pénétrationnegarantitpasde l'habitudedange-
reusede considérertoujoursle même objetsousun même
pointde vue. Ce sontdes hommeschoisis, soutenusdans
leurs travauxpar la dignitédu plusnobleministère.Moins

jaloux d'une réputation personnelle que de la gloire
d'un corpsplacéentre le souverainet le peuple, ils met-
tent en commun, pour les unir par des liens plus puis-
sans, toutesleurslumières,leurs idées, leurs sentimens,
enfin tousles produitsd'une longueexpérience. Quels
trésorspourla jurisprudence! Quineserait flattéde pou-
voir y participer? Eh bien! cestrésorssont déposésdans
les arrêts suprêmesqui émanent-de ces tribunauxaugus-
tes, On peut facilements'y enrichir,et l'on hésiteraità le
fiure!
: Quel,jurisconsulte oseraitespérer de trouverdans lui-
mêmeplusde lumières? En vain voudrait-onseprévaloir
de quelquedifférencedanslesfaits nouveaux, si le fond
de.la cause se rapporteà uneautre déjàdéterminéepar un
arrêt. Il est bien plus sûr de s'en tenir au préjugé, dp

respecterles grandsmotifsquiontdéterminéle jugemen-
L'esprit d'équitéqui a déjà prononcésur un casdoit pre

consultésur celuiqui se présente.Sanscela, plusde -On-

formité dans les interprétations;chacun
produisasesopinionsavectropdeconfiance,onouvriraun vastechamp

aux conjectures,on s'égareraavecunemalheureresecu-
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rité, on répandra peu à peji de l'incertitude dans lesprin-
cipe mêmes, et on multiplieralesroutes qui éloignentdu
vrai.D'ailleursest-il bien facilede résister à la prévention
qu'inspire un client? On se pénètre de ses intérêts, on
adopteinsensiblementtoutesses passions,on finit par ne
plusvoir que conformémentà ses désirs.

Le juge, élevé au-dessus de ces faiblesses, ayant sans
cessela loidevant les yeux, apprend et s'accoutumeà de-
venir incorruptiblecommeelle. Son cœur, dégagé de tout
intérêt particulier, laisse à son esprit la liberté de saisir
l'ensembledela discussion,de comparerles diversmoyens,
de les rapprocherdes principes, et de les apprécierà leur
juste valeur. Son arrêt, toujours bien fondé, toujours sa-
gement motivé, acquiert la consistanceet l'autorité d'une
loi. D'ailleurs, de quelleimportancen'est-il pasde fîxçr la
jurisprudence? Laissonsà chaqueparticulier le droit d'in-
terpréter les lois au gré de ses caprices; quelle sourcein-
tarissablede désordres! que de vivesalarmespour tousles
membres du corpssocial! Le seul moyen de prévenir tant,
de malheursest de respecterl'autorité des arrêts; que ce
soit là notre point de ralliement, ne le perdonsjamais de
vue. ,

On objecterapeut-être, pour justifier un excèsde liber-
té, que les arrêts n'ont pas prévu tous les cas: Non, pos-
suntomnes articuli singillatim, aut legibus,aut senatus-
consultis comprehendi. (L. 12, D. de Legibus.) Mais.la
loi elle-mêmeles a-t-elle tous prévus? et prendra-t-onde
làun prétextede méconnaîtresonautorité?Ce qui ne peut
être un vicedans la loi, pourquoile reprocher aux arrêts?
Non, on ne saurait trop le dire, ne nopséloignonspas de
leur esprit, quand il y a uneparité de raison: Sed, cùmin
aliquâ causâ sententia eorum manifesta est, is quijuris-
dictioni prœest, ad similia procedere,atque itàjus dicere
débet.(Ibid.)

Enfin, si la loi veut que nous appliquionsl'esprit'des
sénatus-consuttesmêmeà des cas qui ne sont pas pleine-
ment conformes aux'points, prévus, croira-,t-onpouvoir
s'éloignerdu préjugé, quandla parité est incontestable?

RAISONSPOURLANÉGATIVE.Quel-estlebut de l'Avo-
cat? En quoi consistela noblessede son ministère? Tous
seseffortstendent à découvrirune vérité ou de fait eu de

- droit, dont ladémonstrationservira de base au jugement
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sollicité..C'est au magistrat, organe delà loi, et qui ertu
possèdel'esprit, à en faireune applicationjuste et dans

1 1)
proportionsconvenables; mais if ne peut, il ne doit pas
descendrejusqu'auxdétails; il s'exposeraittropà adopter
des préventionsbienplusà craindredansle juge que dans
le simplejurisconsulte;c'est à celui-cià présenterau tribu-
nalles motifsqui doiventdéterminerun jugementéquita-
ble. Maiscettevérité, dont la connaissanceest l'objetde
touteslesdiscussionsjuridiques, se trouve obscurciepar
lesnuagesque les passionssont intéresséesà accumuler
autourd'elle; il fautdonccombattreet démasquercespas-
sions.Danscette espècedelutte, on risquede manquerla
véritableroute. Pour évitertout écart, nousn'avonsqu'un
pointd'appui, dont la soliditésoità touteépreuve,cesont
les principes généraux réduits en maximesparticulières.
C'est danscetterédactionque sontcontenuesleslois; c'est
doncsur nosloismêmesque l'avocatdoit régler'toutesses
déterminations.On nous vanteles arrétistes comme les
seuls dépositairesdu véritable esprit des lois; maisqui
nousgarantira une fidélitéscrupuleusedans cescompila-
teurs? S'il estdifficileà un avocatde ne pointpartager les

préventionsde sonclient, contre lesquellesil n'ignorepas
qu'il doit se tenir en garde,quen'a-t-ilpasà craindred un
oublide l'arrétiste, de la plus légère altérationdans les
circonstances,d'une réflexionhasardée? Et ici une défé-
renceaveuglepeut avoirdes suitesd'autant plus funestes,

que
rienn'inquiète; on va pleinde sécuritéau-devantde

l'erreur présentéeaveclesattributsapparensde la.vérité.
Outre ce premier inconvénient,quin'est certainement

pas chimérique, n'a-t-onpas à craindre quelquefoisl'er-
reur desjuges? Quelquehabileté, quelqueintégritéqu'ils
aienten partage, ilssonthommes;et l'erreur est l'apanage
de l'humanité: Humanumest errare. Qu'ils fassentsur
eux-mêmeslesplusgrandsefforts, peuvent-ilssi biendé-
fendreleur cœur, que quelquesentimentlouableet légiti-
me'dansl'homme privéne fasseun peu pencherla balan-

ce?Qu'il est difficiled'être toujourset parfaitementim-

passibler Ne nous faisonspointillusion: l'enthousiasme

pourle juste et le vrai n'a-t-il pas sesdangers?Calculez
en mêmetempstousleseffetspossiblesde la logiquesédui-
santed'un avocat, de sonéloquence,de sa célébrité; rap-
pelez-vouscombienest puissant le charmesecretqui fait
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inclinerlescœurset lesespritspour desfamillesou respec-
tablesou malheureuses: que de causesd'erreurs involon-
taireset bien excusables!Loinde nousde prétendre porter
iciaucuneatteinteaux droits que les courssouverainesont
surnotre profondrespect! les faitsjustifient notre raison-
nement; souventun tribunal a réformé lesdécisions d'un
autre tribunal, et l'on n'a entendu aucuneplainte de celui

qui voyaitréformerses arrêts.
Aquoi réduirait-on les fonctionsdu jurisconsulte, con-

damnéà se traîner servilementsur les pas des arrêtistes ?
Il n'oserase permettrede penser sans leur aveu; il faudra

qu'il étouffeses propres idées, quelqueheureusesqu'elles
soient; il ne feraplusque citer froidementles arrêts. Dé-
gradépar cettetriste et lâchehabitude, quand descircon-
stancesinconnues se présenteront, aura-t-il le courage,
aura-t-illa force de prendre un libreessor?

Ayonspour les lois une déférence absolue; réservons
pourellesseulesnotre soumission.Elles sont justes, sans
doute; mais ce caractère sacré n'appartient pas toujours
auxconséquencesque lesjuges en ont tirées. Leursarrêts
peuventavoirle mêmeeffetque les lois, mais ils ne peu-
venten avoirl'autorité. L'expressiondes loisest générale,
celle des arrêts est particulière et personnelle. Le sort
qu'ilsassignentà quelquesindividusnepeut servir de règle
pourl'universalitédes citoyens.On voitbien qu'il ne s'agit
pointici des ARRÊTSDE RÉGLEMENT,auxquels personne
ne peut se soustraire.

Il faut sans doute de l'uniformitédans les jugemens;
maiscette uniformitéest celled'un espritde sagesseet d'é-
quité qui fait toujoursà propos l'applicationdes principes.
Au lieu de chercherune règledansun arrêt, élevons-nous
directement, avecune nobleconfiance, jusqu'à la loi elle-
même; ne mettonsrien entre elle et le juge: il en sera
plusà l'abri d'une erreur. Quandnousavonsbesoinde la
lumière et de la chaleurdu soleil, nous contentons-nous
des corpsqui réfléchissentsesrayons? S'astreindreà cette
marche servile, c'est s'engagerà ne pasrevenird'une er-
reur, quandmêmeon ne pourraitse la dissimuler.

On est certainementbien moinsen danger de s'égarer
quandonjuge une questioncomme si elle était nouvelle.

i On y porteplusde soin, plus d'attention. L'espérancede
ff trouver des ressourcesdans les arrêtistes nourrit l'indo-
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lence,, arrête ces nobleseffortsde la raison, ces

heureux
élans du génie,aqxquelsla justice est redevablede sera

triomphes les plusbrillans. D'ailleurs, est-il beaucoupde1
questionsparfaitementsemblables? Et commentpeut-on
faire intervenirsanscraintedansune affaireles motifssur
lesquelson ena jugé une autre? Dumoulinn'a-t-il pasdit
(toin.,I, p-755, n. 164), et avec raison, que la moindre
différencedanslefaitopèreunetrès-grandedifférencedans
le droit? Modica enim circumstautia facti inducit md-
gnamjuris diversitatem.C'est d'aprèscette disparitéofr
dinairedans les espèces,qu'on a fait valoircette idée, que
la Loi n'a pas prévu tous les cas possibles.Maispar^à
même que ces cas sont prodigieusementmultipliés,ils ne
peuventêtre décidéspar lesmêmesarrêts. Cependantl'a-
vocatpersuadéde la justice de sacause ne saisitpasaisé-
ment lesdifférences.Defaussesressemblancesle séduisent,
lui cachentlesvrais motifsde la décision.L'arrétistelui-

mêmea-t-il

puseflatterde lesbien

connaître,
puisquesou-

ventla vocat
qui a plaidé dans la cause lesa ignorés? he

Barreaun'a pas perdu de vue ce qui arrivaà M. Maaory.
Cetavocat de la capitale, chargéd'attaquer une donation
faitepar la marquisedeMontgommery,eut gainde cause:
il s'applaudissaitdesesmoyens;maisil reconnutqueleseul

qu'il n'avait pointemployé,le défautde l'insinuationdela
donation,était legrandmotifannoncédansl'expéditionde

l'arrêt. (OEuvresdeManory,f.4, p. 431à189.) ,
Lesoraclesde la justice n'expliquantpointlescausesde

leurs dispositions les arrêts offrentaux prétentionsles
plus opposéesdes titresque la préventionfait toujoursva-
loir. Souventdespréjugéscontrairesfournissentdesarmes

pouret contredans la mêmeaffaire; espècede contradic-
tion qui ne surprendra point,si on considèreque, par la
différencedescirconstances,deuxarrêts quiontdesdispor
sitionsconformespeuventavoirdesmotifsdifférens,tandis

quedeux arrêts différenspeuventêtre fondéssur le même

principe.Aussilesarrêtisteseux-mêmes,et lçspluscélèbres

docteurs,nousaverlissent-ilsqu'ondoitpréférer«la raison
et l'autoritédes loisà celledesarrêts Ladispositiondes

loisétant claireet générale, il fautreligieusements'y arrê-

ter, sansavoirégard à desarrêts quipeuventavoirété ren-

'{:, ,
* Voyezci-après,SectionV.
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dus surdes circonstancesparticulièresque les auteurs qui
lesrapportentont ignorées.» (Journ. du Pal. t. 2, p. 56,
c.2,)

La règlede conduitela plussûrepour ne jamaisse trom-

per
en jugeant leshommes, c'est qu'il faut se décider par

les lois, et non par les exemples: Cumnon exemplis, sed
legibus judicandum sit. (L. 13, C. de sent, int.)

a

Le vraimagistratne s'asservit pointà suivrescrupuleu-
sement lestracesde sesprédécesseurs;ilest persuadéqu'il
Fdoit à la justiceun servicepersonnel, et que les travauxdes
I autres ne l'autorisentpasà vivredans l'inaction.Sondevoir

est de juger par équité et non par comparaison.Il verra
dans l'uniformitésoutenue d'une suite d'arrêts, non un
aveugleinstinctd'imitation, maisune conformitéde consé-
quencesdéduites rigoureusement des mêmes principes.
Combienne s'égarerait-il pas en jugeant par comparaison
d'arrêt à arrêt! En procédantde l'un à l'autre, il pourrait,
pardes nuancesinsensihles,se trouver à la fin bien plus
éloignédu vrai qu'il ne l'aurait soupçonné.Ainsi, dans les
démonstrationsgéométriques, après une longue suite de
propositions,onne peutpluscomparerlesextrêmes.

Si lesloisétaientperdues,peut-êtreserait-ilpossibled'en
retrouver l'esprit dans les arrêts; maisellessubsistentet
offrenttoujoursauxjuges lesmêmesmoyensd'en faire de
justes applications.Leur proposerce qui a été décidépar
d'autrescommele modèlede ce qu'ilsdoiventdécidereux-
mêmes, c'est les réduire à un personnagebien médiocre.
Pour releverl'autoritéde l'exemple, n'ôtonspointà la rai-
son sesdroits ni saforce.Un avocatpeutsansdoutese pré-
valoirdespréjugés; maisqu'il ne réduisepassesressources
aux avantagesqu'ils lui présentent. La loi elle-mêmedoit
fixerla déterminationdu jurisconsulte; qu'il redouted'ap-
pliquer à son ministère cet adage qui entraînerait à des
abus: Lavoiedes préceptesest longue, celledes exemples
est courte; lonqumiter per prœcepta, breveper exempla.
En effet, il suffitqu'une voiesoitplussûre pour qu'ellene
doiveparaîtrejamaistrop longue.

Avis DECONCILIATION.La jurisprudence des arrêts a
i, autantde forcequ'une loiprécise; onne la trouveque chez

les
arrêtistes; il estdoncde laplusgrandeimportancepourun avocatde faireuneétuderéfléchiede leurscompilations.

Sanscette précautionvraimentessentielle,la connaissance
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desMs ne suivait pasdansbiendescirconstances.

QuelMkprésomptionn'yaurait-ilpasà ne compterpresquepourrien
lesidéesdesmagistratssupérieurs,à dédaigner,pourainsi
dire, de partagerle fruit de leurs travaux, de profiterde

leur expérience,quiest d'autantplussûrequeleur position
est plusavantageusepourdémêlerlevrai d avecle taux?

Maisévitonssoigneusementtous lesextrêmes.Toutor-
rêt (ceux de règlementexceptés)n'offreque la décision
d'un cassingulier,distinguéde toutautre par quelquepar-
ticularité.Or,onne peutargumenterdu particulierau gé-
néral; par conséquent,on ne doitpointérigeren principe
absolu, applicableà toutesleshypothèses,ladécisioninter-
venuesur une hypothèseparticulière.Ainsilejurisconsulte
ferabiendene jamaischercherhorsde la loideprétendues
maximesgénérales,uniquementfondéessur des préjugés
peut-être mal interprétésou mal entendus.«Ce n'est pas
de la règleque vientle droit, c'est, au contraire,du droit

quela règletientsonorigineet sa force» Non ut ex regula
jus sumatur, sedexjure quodest, regulafiat. (L.2,D. de

reg. juris. )
Si on est exposéà faire une mauvaiseapplicationdes

règlesgénéralesprescritespar la loi, queldangern'y a-t-il

pas à vouloiren créer soi-même?On ne doit doncjamais
perdrede vue cette réflexion: Pourpeu qu'ilsetrouvede

différencedans les faits, la règle alors demeureinutile,
et ne peut plus êtred'aucun usagepour la décisionde la
cause. (D'Antoine,Règlesdu Droit civil, p. 586.)

C'estsansdouteunefaiblesseindigneduvraijurisconsulte
de nevoir,Depenser,n'oserprendreunedéterminationque
d'après les arrétistes. Maisaussiil y aurait biende la té-

mérité à dédaignertousles secoursqu'ils nousprésentent
pourdesquestionssidifficiles,quelesloismêmessemblent

avoircédéau juge'le droitde les résoudre.Laconnaissance

profondedes maximes reçues dans la jurisprudencene

fournitpasà l'avocattouslesmoyensde remplirdignement
sonministère. Il fautavoirréfléchilong-tempssur l'usage
et l'abusqu'on peut fairedeces maximes,,pourdistinguer
les casabsolumentdécidés. ceuxqui formentlesexcep-
tions. Il n'appartient qu'à unejustesseexquisede l'esprit
de biensaisirces nuances,qui échappentaisémentà ceux

qui n'ont pas su contracterl'heureuse habitudede réflé-

chir. Il faut ici savoirbien se garantirdes illusionsde l'a-



DESARRÊTS, 497

42.

mour-propre,quelquesagacitéqu'on ait reçuede lanature.
L'usageseul, et un grand usage,donnece jugement finet
sûr qui fait l'applicationdes principesdans les plus justes
proportions.On ne peut calculer tous les cassinguliers.
Lesarrétistes en présententbeaucoup.Il ne suffitpas de
lesvoir, il faut lesméditer.

Les recueilsd'arrêts peuvent donc fournir au juriscon-
sulte des ressourcesprécieuses.Mais ils n'ont pas tousun

l

mérite égal; les plus utiles, sans contredit, sont ceux qui
détaillent exactementles espèceset lesmoyensdes parties.
L'avocatpeut y puiser de grandes lumières, et concevoir,
en lesméditant, de nouvellesidées.Cependant il doit me-
surersaconfiancesur ledegré de savoiret de discernement
dontl'arrêtiste fait preuvepar le choixdesarrêts et lama-
nièrede lesrapporter.

Il est rare de trouverchez deux compilateursle même
arrêt cité sans quelquedifférencenotable. L'un relève ce
que l'autre néglige, et ils donnentordinairementlesarrêts
commeayant jugé des questionsgénérales indépendantes
de touteparticularité, cequin'est presquejamaisvéritable.
Le grand art du jurisconsulteest de se tenir bien sur ses
gardesaveceux; il faut avoir appris à lesestimercequ'ils
valent.

Les loissont justes, a dit l'ennemides arrêts et des ar-
rêtistes, parce qu'indépendammentde l'autorité souve-
raine dansceluiqui lespublie, ellesont pour fondementla
vérité. Maisne pourrait-on pas attribuer le même carac-
tère aux arrêts, puisque la chosesouverainementjugée
est censéela vérité même?Resjudicata pro veritate acci-
pitur. (L. 207, D. de reg. juris.) Cependantla soumission
due aux arrêts a d'autres fondemensQuecette présomp-
tion légale.L'opiniondesparticuliersdoit céderautantaux
lumièressupérieures,à l'équité des tribunauxsouverains,
qu'à l'autorité suprêmedont ils sontdépositaires.Une pa-
reilledéférencen'a rien de péniblepour l'amour-propre.

Tout arrêt est, en quelque manière, aussi respectable
que la loi; cependant ils diffèrentl'un de l'autre par leur

!)t

objet.La loi établit une règlegénérale, abstractionfaite
t de touteslescirconstances.Un arrêt, qui ne détermine le
I droit que d'après le fait, ne règleque les intérêts de ceux
m entre lesquelsil prononce; dès que les coursne statuent

rienpar formede règlement, ellesannoncent simplement
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quelles Ontjugé unediscussionparticulièresoumiseà leur
autorité et à lkeurlumières.

On s'étaitflatté autrefois, en généralisantles décisions
de certainsarrêts notables, defaire cessertoute variétéet
toute incertitudedansl'administrationdela justice. C'était
lebut do arrêts prononcésenrobe rouge.On sentitbientôt
combienil était dangereuxd'ériger une décisionjuste pour
uneespèce, en une règlegénéraleet communeà toutesles
autres. les cours furent obligéesde reprendre la liberté
nécessairedejuger différemmentlesmêmespointsdedroit,
selonla diversitédes circonstances.
Elles ne les décident donc plusuniformémentque par
lès règlemensgénêraux,annoncésavecle caractèreet l'au-
torilé des lois, d'après la permissiondu souverainqui leur
assure ce caractère: Non ambigitur Senatumjus facere
posse. (L. 9,D.deLegibus.)Mais,puisquedansce caselles
fontconnaître leur intention, on nedoit pointattribuerà
tout Arret l'autorité d'un Règlement.

Ces réflexionsn'offrent rien sansdoutequi tendeà affai-
blir le profondrespectdû aux tribunaux suprêmes.On ne

peut se permettre de penser qu'un arrêt n'estpas d'une
justiceexacte.Lesjurisconsultes,quandils ont adopté une
opinion, doivent se tenir en garde contre robslination,
d'autant plus prochaineet dangereusequ'elle se déguise
plus facilementpar des dehorsséduisans.On estassuréde
ta purt té de sonzèle, de la droiture de ses intentions, et
cetteconfiancelégitimeen de si noblesmotifsnousaveugle
souvent sur la faiblessede noslumières, sur les écartsde
l'esprit, et sur l'erreur d'un premierjugement. Si ladéci-
siond'un tribunal contruit notreopinion, necouronnepas
nosefforts et nosmoyens,quand même nous en ignore-
rions lesmotifs,il est denotre devoird'en supposerde bien
solides,qui n'ont paspu échapperà desvuessupérieures.
Un avocatpeut céder sans honteà une cour souveraine.
Maiscerespectindispensablenevapasjusqu'à étendre l'au-
torité d'un arrêt au-delàde l'intentionqu'avaientles ma-

gistratseux-mêmesqui l'ontprononcé.Cettesortede défé-
rence seraitplutôtune censureindiscrètedes courssouve-

rainesqu'un hommagerendu à leur sagesseet à leur équi-
té, surtout si l'on osait se prévaloirdes arrêts pour éluder
des principesincontestables.Un pareilabus (onne doitpas
craindrede ledire) feraitjustementsoupçonnerla droiture
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[du jurisconsulte,

et annoncerait,au lieu d'un généreuxdé-
< fenseurde la vérité et de lajustice, un sophistedangereux
t qui se déshonorepar un lâche trafic de ses talens, et im-

moleà son ambition criminellecette mêmejustice à la-

quelleil s'est irrévocablementconsacrépar les sermensles

plus solennels.

Il existeun proverbe qu'on supposeaccrédité par un
- grand magistrat(le premier président de Thon), etauquel

m

les espritsfaux, ou légers, ou caustiques, ont donné une
V tournure trivialeet une interprétationqui ne tend à rien
I moinsqu'à affaiblirl'opinionqu'on doit avoirdesministres

I des lois: Les arrêts, dit-on communément,sontbons pour
ceux qui les obtiennent.On voudrait faire entendre qu'il
n'y a que de l'arbitrairedans l'administrationde la justice.
Maisquandon y réfléchit bien, l'homme grave et judi-
cieux peut découvrirdans ce peu de mots des idées fort
importaritéset bien saines. Il sentiraqu'une exacteet pro-
fondeconnaissancedesprincipesne suffitpasauxvraisma-
gistrats; qu'il leur fautencoreun discernementexquispour
apprécier toutes les circonstances, et faire, aux détails
commeà l'ensemble,une juste applicationde l'espritde la
loi; il conclura sanspeine qu'une décisiontrès-équitable
dans une cause n'aurait pas ce caractère dans une autre
toute semblableen apparence,mais dont les particularités,
imperceptiblespour le grand nombre, détermineraientce-
pendant, de la part desmagistratsqui lesapprofondiraient,
une décisiontoute différente.

Cen'est pasque nous prétendionsinterdire à l'avocatles
avantagesqu'il peut tirer desarrêts favorablesà sa cause:

qu'il les fassevaloir,mais comme desimpiespréjugés qui
disposentles espritsà sentirmieux la forceet la solidité de
sesmoyens.Pour le faireavecsuccèset sanscompromettre
la dignitéde son ministère,qu'il prouveclairementque ces
préjugésetles rapportsquiles lient à laquestionqu'ildéfend,
bien loind'altérerles principes,y ramènent, aucontraire,
par un enchaînement sûr et simple; mais il ne doit ja-
maisattribuer sans restriction, aux arrêts cités comme
préjugés,toute la forceet l'autorité desdémonstrationsqui
résultent des faits et des circonstancespropres à chaque
cause.Un pareilabus serait très-dangereux; l'avocatserait
responsablede l'illusion qu'il aurait pu produire; et ce
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qu'il regarderait commeun triomphehonorablene serait
qu'undélit dans l'ordrede la justice.

Lesloismêmejustifient cettefaçonde pensersurl'auto-
rité desarrêts. Onen trouveplusieursqui répètentà l'envi
la maximesiconnue: aLes chosesjugéesne sontutilesni
nuisiblesà ceuxqui n'ont pasété partiesdans la contesta-
tion. » Res inter alios juducatœ, neque emolumentnm

af-ferre, hisqui judicio non interfuerunt, nequeprœjudi-
cium soientirrogare. (L. 2, C. quibusres judic. et toto
tit. eod.)Maissi cette maxime est d'usage lorsqu'il s'agit
individuellementdu mêmeobjet, à plusforteraisonl'est-
elle lorsquele sujetde la discussionestdifférent,et qu'on
setonde seulementsur une prétendueressemblanceentre
une affamejugée et celle qui doit l'être. Aussila loi nous
dit-elleque personnene doit souffrir ni profiterde ce qui
s'est fait dansune affairedu mêmegenre, insimili nego.
tio (L. 4, eod.)

Cene sontjamaisquelquesarrêts particuliersqu'il faut
suivre; la jurisprudenceconstanteet fixée par desarrêts
toussemblables,établitseuledes règlesgénérales.Elle seule
peut interdire la discussiondesproblèmesdéjà résolus.Un
empereurphilosophel'a dit: ce n'est qu'à une suitenon
interrompue de décisionsconformesqu'il faut attribuer
l'autoritéde la loi: Imperator nosterSeverusrescripsit.
rerum perpetuàsimiliter judicatarum autoritatem, vim
legis obtinere.(L. 38,D. de leg.)Il fautpouvoiropposer,à
tous lesdoutes, l'uniformitésoutenuedesarrêts quide tout

temps(perpetuô)ontjugésansvariation(similiter)lemême

pointde droit, malgrélesparticularitésquidifférencientles

espèces.C'est cette jurisprudencequi seule a par elle-
même forcede loi, vimlégis obtinet.Le juge et le juris-
consulteéclairés savent,bien distinguer des arrêts, lors
même que les espèce#Ocrent assezde parité pourétablir
despréjugésdont on peut tirer avantage: ilsnese dissimu-
lent pasque le préjugén'est qu'un exempleet nonpasune
raison.« Qu'aucunjuge, a dit Justinien, qu'aucunarbitre

n'imaginedevoirseconformerdansses décisionsà desju-
gemensisolésqui n'ont pasacquisune autoritésuffisante;
qu'il ne croiepas non plus pouvoiradopterles sentences

despréfets et desautres juges pluséminensen dignité: il
courraitle hasarddecommettredes injustices,telles que
cesmagistrats en ont pu commettreeux-mêmes.Qu'il ne
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sedéterminedoncjamaisd'après desexemples, mais qu'il
juge toujours d'après la Loi. Tous les juges, en un,
mot, ne doiventprononcer leursdécisionsq.ue d'après ce
qui est vrai, ce qui est juste, cequi est réglé par les lois
vivantes.» NemoJudex velArbiter existimet, neque con-
sultationes quasnon rité judicatas esseputaveritsequen-
dum, et multomagis sententias eminentissimorumPrœ
fectorum,vel aliorum Procerum (nonenim,si quidnon
benèdirimatur,hoc et in aliorumjudicumvitium extendi
oportet, CUMNONEXEMPLIS,SEDLEGIBTJSJUDICANDUM
SIT). Sed omnesJudices nostros veritatem et legumet
justiCiœsequi vestigia sancimus. (L.43, C.desent, et
interl.)

Cependant,malgré toutes ces réflexions,appuyéesde
tant d'autorijés, quelques esprits peuvent conserver des
scrupulesestimables,sansdoute, maisqu'ils doiventbannir
en serappelant les changemenssurvenus dans une quan-
tité d'articlesqui semblaient avoir acquis toute la consi-
stance d'une jurisprudence invariable.Le temps perfec-
tionne les idées des hommes, parcequ'il amène des cir-
constancesnouvellesqui présentent un même objet sous
desaspects différens.C'est une imprudence,une témérité
dangereused'innoversans de puissansmotifs;mais ce se-
rait, aussiune pusillanimitébien nuisibleaux progrès des
lumières, de vouerà l'usageune soumissionaveugleetser-
vile, de redouter une prudente réforme,lorsqueles incon-
véniensen démontrent la nécessité, et de vouloirmainte-
nir lesabust parceque l'anciennetéleur a donnéune sorte
deconsécration.N'oublionspasque l'hommeest condamné
à lutter péniblementet long-tempscontre leserreurs avant
de pouvoir en secouer le joug; que la découverte d'une
seulevéritélui coûtetoujoursde grands efforts; qu'il faut,
quelquefois,poury parvenir, les travaux soutenus et com-
binés de plusieursgénérations.S'il y a tant d'obstaclesà
surmonter dans la carrière des sciences, nous flatterons-
nous, dans cellede la jurisprudence,d'un accèsplus facile
à la vérité, lorsqu'avectouteslesépinesseméessur la route
du jurisconsultequi aspire à la connaître, il faut encore
détruiretant de moyensqu'emploientles passions lesplus
exaltées, pour l'obscurcir, l'altérer et la rendre mécon-
naissable?

Aussiles tribunauxsouverainss'attachent-ils tousjourr
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nettementà
perfectionnerla jurisprudencesur desquestions

très-importantes.Desarrêts ultérieursopposésaux précé-
dera font presquetoujours connaître l'équité d'une cour
parlesacrifice qu'elle fait deses anciennesdécisionsà la
véritémieuxconnue ou à la différencemieux sentiedés
espèces.

",

D'après cela, quoique l'autorité des préjugés soit telle
qu'elle rtèle cède qu'à l'autorité des Loiset des principes,
l'avocatdoit s'interdire seulementl'examendes questions
décidéespar des arrêtsde règlement: on ne peut balancer
à s'y soumettre que quandon a l'évidenceà leuropposer.
Dansces cas, très-rares sans doute, mais dont il y a des
exemples,les coursn'exigentpointunesoumissionaveugle.
Ellesont prispour devisela déclarationque faisaità sessu-
jets un monarqueauquell'histoireadonnélenomdegrand:
«,Nous ne craindronsjamais d'éprouver quelquescontra-
riétés de lapart de ceuxqui, trouvantnosordrescontraires
à l'exactejustice,croirontdevoirensuspendrel'exécution.v

(Théodorlcns,
apud Cassiodorum, lib. 6, variar. for-

mul.5.)
Detoutes cesdiscussions«on peut conclureque l'étude

désarrêtistes est non-seulementutile, maisnécessaireà l'avo-
cat; qu'il doitcependantse délierdetoutce quine peutêtre
appuyéque par leur autorité; que la jurisprudencecon-
stante des arrêtsa forcede loi, maisqu'elleneseformeque
par unelongue suited'arrêts, qui, danstousles temps,ont
décidéun point de droit de la même manière, lhalgré la
diversité des circonstances; qu'il est très-avantageuxde

pouvoirs'appuyersur desarrêts rendus en pareilcas; mais
qu'ils ne formentque despréjugéset nondesmoyens;que
lespréjugésconfirmenttoujourslesprincipes,lesexpliquent
quelquefoiset ne les détruisentjamais; en sorteque, quand
oh estfondéà réclamerlesvraiesmaximes,il n'esïni témé-

raire; ni indécent de remettre en questionce qui paraît
avoirété leplus formellementdécidéentre d'autres par-
ties-»

-- Si cettecontroversene résoutpas toutes lesobjections
quiont été faitespour ou contre la jurisprudencedes ar-

rêtsau moinsl'avisde conciliationestassezsagementmo-

tivépour démontrerque les compilationsd'arrêts, malgré
leurs défauts et leurs imperfections, sont extrêmement

utiles, et que ( suivantle sentimentde LACOMBE)«lemau-
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vais usage qu'on peut faire des arrêts ne détruit pas les
avantagesqu'on peut en retirer. »

SECTION V.

Avantages de la Jurisprudence actuelle sur
l'ancienne.

Les avantagesqu'onpeutretirer de la jurisprudencedes
arrêts sont plusgrandsaujourd'huiqu'autrefois.

Si l'on remonte bien haut, on verra qu?anciennement
«les juges soûlaient1insérer enleurs jugemens, sentences
et arrêts, la causeou le motifde la condamnationouabso-
lution.» (LAROCHEFLAVIN,desParlemens, liv.13, ch. 61,
n°28.)

Maisinsensiblementcet usage était tombé dans l'oubli,
et depuisplusieurssiècleson trouveque «les arrêts et ju-
gemensne contiennentque cequi est ordonnésimplement
sans autre raisonnement, soit en civilou en criminel, la
causedépendantdu faict, discours,circonstanceset mérite
du procèset des actesproduits.» (LAROCHEFLAVIN,ibi-
dem.)

Le mêmeauteur semble vouloirjustifierce dernier état
deschosespar la citationd'un passageoù «Sénèque,en son
Epistre 94, reprend Platon d'avoiraccompagnéses loisde
motifset de préambules;quùdlegibussuis, PROŒMIAet
RATIONESadjiceret: lègem(inquit)brevemesseoportetquô
facilittsabimperitiis teneatur; vetut emissadivinitiis vox
sit: jubeat, non disputet »

MaisiciLarocheflavinn'a pasfait attention qu'il y a une
grandedifférenceentre une loi et un arrêt.

L'officede la loiestde commander,permettre, défendreet
punir2.Sarédactionesttoujoursbonnequandelleest claire

Solebant,avaientcoutume.
2 L.7, ff. deLegibus
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et précise: ita ut quidquidex legali fonteprodierit, in ri-
vulis audientium sine retardatione recurrat'. Elle doit
être courte; sa brièvetéaide à la retenir, et lui donneplus
de majesté, imperatoria brevitas.Le législateurdoitparler
en maltrie, et nondisputer en rhéteur, non disceptatione
debet uti, sed jure1; et nous convenonsavec Sénèque,
qu'une loi peut marcher sans préambule: Nihil videri
frigidiùs, nihil ineptiùs quàm legem cum prologo.
(Epist.94.)

Aussiavons-nousdéjà remarquéailleurs3que la plupart
des législateursne donnent pas la raisonde leurs lois-,ou
qu'illeur arrive souventd'en donner unefausse4, s'ilsont
intérêt à déguiserla véritable.

Maisil n'en estpas des arrêts commedes lois.

là101parte,il suffit;* sontlà nos oracles.

Les magistrats,
au contraire, doivent comptede leurs

decisÏonsau souverainet aux parties : il ne suffitpas de

prononcerpar un:

Sicvolo,sicjubeo; stet prorationevoluntas;

il fautque, pour éloignerd'eux tout soupçond'arbitraire,
l'équitéde leursarrêtssoitenseignéepar la sagessede leurs

motifs.

Si, avecle temps, lesparlemensétaient parvenusà s'af-
franchir de l'obligationde motiverleurs arrêts, on n'avait

pas cesséde désirer qu'ilsy fussentderechefassujettis.
Dans le seizièmesiècle,RAOULSPIFAME(dans un ou-

vragequine sedistinguepas seulementpar son originalité,
maisquiserecommandequelquefois pard'excellentesvues)

LEXWISIGOTH.lib.t, cap.6.
» LEXWISIGOTH.lib.t, cap.2.

Réflexionsur l'EnseignementduDroit,w 28.
4 Voyeztfce sujetle passagede Guy-Coquille.citépage40.
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a*èapp«sé
qu'en 1556HenriII avait rendu, Bitrle modede

r
réfection

desarrêts, unedécisionainsiconçue: «LeRoy.
~ofiotmeque désormaistous jugesroyaux et subalternes,
souverainset intërieurs, exprimerontaux dictonsde leurs

sentences et jugemens,lacauseexpresseet spécialed''iceux
J pour en faireUneloigénéraleet donnerformeab jugement
m desprocèsfondés sur mesmesraisons et différends,comme

M portant l'interprétationdesesstatutset ordonnances;à ceste
fin ordonneque tous dictons, sentenceset arrests seront

imprimés aveclesqualités desparties, à ce que chacunen
poisserecouvrerpour sonayde, conseilet adresse.» (Di-

I| cœarchiœHenrici Régis l'rogymnasmatum,page 93. )
f Cette décision,quoiqueapocryphe', a frappépar sajus-
> tesse,et afini par être adoptée.

L'Assembléeconstituantea rendu, le 16août 4790 une
loiportant (tit. 5, art. 45) que «dorénavantla rédaction

, des jugemens, tant sur l'appel qu'en première instance,
contiendraquatre partiesdistinctes: :.

« Dansla première, les nomset qualitésdes partiesse-
ront énoncés.

i » Dansla seconde,les questions de fait,« de droit qui

v,
constituentle procès seront poséesavecprécision.

i » Dansla troisième,le résultatdes faitsreconnusoucon-
: statés par l'instructionet les MOTIFSquiauront déterminé

le

jugement, serontexprimés.
; ; » La quatrième enfin contiendrale dispositif du juge-
t ment.»

Î SPIFAME*,avocatanparlementdeParis,poussal'originalité

si loin,,

quesafamillelefitinterdirepourcausededémence.Mais
m il n'étaitrien moinsque fou.Témoinle livrejare et

curieuxauquelil donnapourtitreDicœarchiœHenricirégischristianis-
simiprogymnasmata.Cevolume(deformatin-8°)contient309

t arrêts de sa composition,qu'il supposeavoir été renduspar
B HenriII, en 1556.Il y ena quine sontremarquablesque par& leurétrangebizarrerie; maisil s'en trouveausside très-sensés,
tL quidepuisontétéconvertisenloi.Telssontceuxrelatifsmtmri-

mencementde l'annéeau premierde janvier,à l'abolitiondes
t justicesseigneurialesdansles grandesvilles,auxembellissemens

deParis,au projetd'augmenterla bibliothèquedu roi, enlui
tt donnantun exemplairede tousles livresqui s'impriment,à

l'obligationimposéeauxjugesdemotiverleursarrêts,etc.
*VoyezletraitquerapporteLoisel,sursoncompte,danssonDia-

logue des Avocats,Opuscules,p. 524.
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Depuisque cetteloi existe, il est donc devenu plus fa-
1cile qu'autrefoisdedonner de bons recueilsd'arrêts.
1

Les compilateursn'en sont plus réduits à chercherpéni-
blement, à deviner même quellesont pu être les raisons
de décider; ils les trouventécritesdans les arrêts.

Ils ne peuventerrer sur les faits; car ilsse trouventéga-
lementconsignésdans l'arrêt, et méritent d'autant plusde
confiance,que l'obligationoù est la partie qui lève un ar-
rêt d'en signifierlesqualitésà sonadversaire, est une ga-
rantie qu'il ne s'y sera rien glissé d'inexact.

En un mot, un arrêtiste moderne trouve dans l'arrêt
mêmedont il rend compte, tous les élémensnécessaires
pourfaire un articlequi donneune idéeparfaitementjuste
des circonstances du fait, des moyens de droit, et des
motifs de décision.

La promulgationdesnouveauxcodesestune autre cause

qui doitcontribuer, de nosjours, à fixer la jurisprudence
des arrêts. Autrefoisellevariait suivantles lieux,les juris-
dictions, les coutumeset les usages; il en résultait une bi-

garrure tellequ'onne savaitplus à quelssignesreconnaître
, les bonsarrêts. Maisaujourd'hui, à l'exceptiondes ques-

tions transitoires, qui portent encore'l'empreinted'une lé-

gislationimparfaite, tous les arrêts se rendent d'après des
lois uniformes, par des tribunauxanimésdu mêmeesprit:
color est è pluribus unus; et s'il arriveencorequelquefois
qu'ils diffèrent entre eux (parce que tous les hommes,
quelque instruits qu'ils soient, ne sont pas toujours du
mêmeavis), on conçoitnéanmoinsqu'il est plusaiséde les
concilierentre eux qu'à une époqueoù la France était ré-

gie
parune foulede coutumesqui n'opéraientchacuneque

dansson territoire; pardesordonnances,des déclarations,
des édits observésdans lesparlemensoù ils avaientété en-

registrés; méconnuslàoùcetenregistrementn'avaitpaseu

lieu.
Cetteunité de loi, en un mot, désiréedans tous les âges

de la monarchie, conçuepar tout ce que nousavonseu de

grandsrois, préparée par nosplusillustresmagistrats,con-

somméeparnosplusdoctesjurisconsultes,est leplusgrand
bienfaitque la France pût recevoir.

L'uniformitéde jurisprudenceest garantied'ailleurspar
l'institutionde cette cour régulatricequi, prenantpour de-

visela loi, a pour missionde ramener à ce point, comme
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àun centre unique, tousles arrêts qui tenteraient de s'en
écarter. -

Il en résulteque la jurisprudencen'est point,commeau-
trefois, vacillante, incertaine, contradictoire, diversifiée,
suivant le caprice des cours, et la différencedes climats;
ou du moins, que, s'il existe une variété d'opinions sur
quelques points entre les arrêts de plusieurscours, cette
divergence est de jiature à cesser bientôt par un recours
qui amèneune décisionde la Cour suprême.

Nousdisonssuprême, supremus est enim quem nemo
sequitur (aut superat); L. 92, ff. de Verb. signif. Or, il
n'existe aucuneautorité qui, dans l'ordre de la hiérarchie
judiciaire, soit placéeau-dessusde la Cour de cassation'
Toutes les autres coursdoiventdéférerà sa puissance,non
pas en ce sens que les arrêts de cette cour soient comme
des loisauxquellesles autres doivent absolument se sou-
mettre, car elles conserventà cet égard une parfaitein-
dépendance; mais en ce sens, que si un arrêt de cour
royale est jugé contraireà la loi, il est cassé et réduit ad
non esse; en ce sens encore, que si, aprèsune première
cassation,et sur le renvoiordonnédevant une autre cour,
il intervientsur le fondun secondarrêt qui soitattaqué par
les mêmesmoyens que le premier, la question doit être
portée devant toutes les sectionsréunies de la cour de cas-
sation, qui, sousla présidencedu garde-des-sceaux,peut,
ou casserune deuxièmefois, on demanderl'interprétation
de la loi. - Cette interprétationest de droit si le troisième
arrêt est attaqué2.

La jurisprudencede la Cour de cassationest consignée
dansun bulletinofficiel3où se trouventtout à la foiset une
courtenoticedu fait, et le texte mêmede l'arrêt. Chaque

l aLa Courdecassation,la premièredenos coursdansl'ordre
hiérarchiquedes tribunaux.» (Ord.royaledu 15fevrier1815.)2 Suivantlaloidu30juillet1828,aprèsunesecondecassation,
lejugementdufondestrenvoyéà unecourroyale.Ainside faitla
Courdecassationn'apluslederniermot.Lescoursroyalesl'ont
promptementsenti;etchacune,depuisce temps,défèremoinsà
laCourde cassation.Lessecondsrecourssontplusfréquens; et
la bigarruredansla jurisprudence,qu'ona vouluéviterparl'in-
stitutiondelaCourdecassation,netarderapasàs'introduirede

nouveau,
sil'onnerevientà la loiprimitivedecetteinstitution.

Cétait encoreunedesbonnesidéesmisesen avantpar Spi-
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articlede ce bulletinest rédigé par le conseillerquia rap-

,porté
l'affaire: ainsi

nulle
compilationne peut

obtenirplusde confiance,etne la,méritemieuxen effet. i

SECTION VI.

Anciennetéet multiplicité des compilationsd'arrêts.

Cettepratiquede recueillirles décisionsjudiciaires est
bienancienne.

Craterus, favori d'AIexandre-le-Grand, était auteur
d'un ouvragedont lessavansregrettent vivementla perte;
c'était un recueil des décrets d'Athènes, dans lequelse
trouvaientles décisionsde l'Aréopage et du conseildes
Amphyctioos.

Lesjurisconsultesromainscitent souventdans leursou-
vragesles jugemens des préteurs et les ordonnancesdes
autresmagistrats.

,En France, les premiersouvragesde droit n'ont étéque

Came; danslerecueildéjàcité,ilavaitsupposéqueHenriII avait
rendul'ordonnancesuivante:

a Leroy. ordonneque toussesprésidensensescourts
deparlement,qui ferontsolennelleprononciationdesarrêtsd'i-
celles,serontlenusdefaireung abrégédesloixetdécisionsjuri-
diquesqueporterontlesdictsarrests,pours'enayderen sembla-
blescas,saufà lesfairegloseretaugmenterparlesanciensavocats
d'iceilecourt; ethuictjoursaprèsladicteprononciationfaite,sera
ledietabrégédélivréà l'imprimeurordinairède ladictecourt,
pourVimprimeretexposerenvente,à cequechacundesessub-
jectslepuissefacilementrecouvrerpourl'estudieret mettreen
mémoire,lealléguerets'en ayderentempset lieu, commeloy
universelledeceroyaulme,terresetpaysdel'obéissanceduroy.
Et ordonneledictseigneurroyquelesjugesinférieursserontte-
nusdeseconformerà iceulxarrestset donnerleurjugementselon
iceux, pourveuqu'ilsporterontparexprèsla causede leursju-
gemens.» —SALVIAT*a été dupede cettesupposition,et il
citede bonnefoi,commeexistante,«unedéclarationde1556,

qui
enjointaux présidensdescourtssupérieuresdefaireun abrégé

desdécisionsdesarrests, de les faireimprimeret mettreen
vente.»

*Htquelquesautresencorequele présidentBouhiercitedansses
Observationssur la Coutumede Bourgogne,chap.4,t. 1, p.218.
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ï desStyles de pratique et des Recueilsd'arrêt i et c'est
avec ces matériaux, d'abord informes, puis dégrossis,
quenosmeilleursauteurs ont posé les basesde notre droit
français.

Ce genre d'ouvrages'est ensuitemultipliéd'une manière
effrayante, chacun se piquant de recueillir les arrêts de
son parlement, tantôt par ordre de date, tantôt par ordre

t

alphabétique, ou enfin suivantun ordre de matières.

M FourneJn'a pasmanquéd'en faire la remarque dansson
Histoire des Avocats.Au livre Y, portant pourrubrique,

I Des Avocats au XVIIe siècle, il s'exprime ainsi : —
I « Il paraît que le goût dominant

des.jurisconsultes
de cette

[ époque se tourna vers les Compilations d'arrêts et les
Recueils de plaidoyers. C'est

*
dans ce.siècle qu'on trouve

cette fouled'arretistes qui encombrentlesbibliothèquesde
Jurisprudence, tels que ceux-ci:

1312. Monluc.
1602. Chenu.
4602. Chorier, sur Guy-Pape.
4606. Duvair.
1612. BarnabéLevest.
1617.B. DeLarocheflavin.
4618. Maynard.
1620.Recueil de Néron et Girard.

- , 4622. Bellordeau.
4625. Anne Robert.
1628. Bouvot.
1628. JacquesCorbin. (CodeLouis XIII.)
1630. Laurent Bouchel.
4631. Tournet.
4631. Fillau.

4636. Expilly..
4643. Louet (depuisallongé par Brodeati).
1645. Leprestre.

,.

1646. D'Olive.
1647. Bouguier.
1654. Dufail.
1664. Catelàn.
1668. Guy Basset.
1669. Desmaisons.
1670. noniface.
1672. Journaldu Palais
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1675. La Peyrère. 1
1680. Journal des Audiences.
4681. Cambolas.
1682. Soëfve.
1684. Frain.
H686.Albert.
1690. Bardet.
1692.Laville.
1727. Brillon.
1736. Du Rousseaude Lacombe.
1736. MathieuAugiard.
1738. Gayotde Pittavat.(Causescélèbres.)

1783. NouveauDenisart.
1784. Répertoirede Jurisprudence, etc.*
D'aprèscette liste, où l'on est loin d'avoir épuisétous

les noms, on conçoitaisémentque Maussacavaitsujet de
se plaindrede ce qu'à l'époqueoùil écrivait,l'art de l'im-
primeriesemblaitréservéexclusivementà perpétuerlesfu-
tilesrapsodiesdescollecteursd'arrêts, tandisqueles doctes
élucubrationsdes savans, dédaignéespar les typographes.
accusaient cesderniers d'avariceet le siècled'impéritie.
Hodiè in Gallid nos hvjusmodihominesè trivio voca-
mus, COLLECTEURSD'ARRÊTS,ad quorum nugas et
somnia excudenda et typis mandanda , divina hœc
excudendi ars poïùs inventa videtur, quàrn ad se-
rias et non ità futiles doctorumvirorum lucvbrationes.
posteris imperitiamsequioris hujus seculihontinummi-
raturis. et typographorumavaritiam contempturis re-
linquendas.(Not.in Harpocrat.voce

~'AoxT«iaaj.)
Aujourd'huimêmequ'il existetant d ouvragesoùtontes

les parties du droitsont traitéesexprofesso,le goûtpour
les compilationsd'arrêts n'a pasdiminué, et l'aroeurdes
arrestographesne s'est pasralentie.

Ainsinousavons, à Paris:
Le Recueild'arrêts de Sirey;
Celui de Denevers;
a BRUNEAUajointà sonTraitédesCriées(édit.de4686etde

4704)untableaudesdiversescompilationsd'Arrêts.- PROSTDE
ROYER,aumotArrêtisle,ennommejusqu'àcentdix-huit,et il
avoueloi-mêmequesalisteestloind'êtrecomplète.Il lesrange
souschaqueparlement,et, pourle parlementde Parisseul,il
encomptequarante-trois;encorefinit-ilparunetc.
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LeJournal du Palais;
La Jurisprudence du Codecivil ;

mLe Journal des Avoués,-des Notaires,-des Avocats;

ti
Le Journal du Barreau;

, Le Recueil des causes célèbres;
A Le Journal de l'enregistrement;

m

Le Journal commercial, etc.

», La Gazettedes Tribunaux (voy.p. 514).

I Et, dans les dèpartemens, il n'est presquepas de cour
I royalequi n'ait aussi son arrestographe 1.
F Au-dessusde toutes ces collectionsse trouve, sanscom-

paraison, le Nouveau répertoire de Jurisprudence. Cet
immenseouvragen'est passeulementun Recueil d'arrêts,
c'est, avant tout, un vaste répertoire de principes. Chaque
article y est traité méthodiquement; on y trouve des défi-
nitions exacteset des divisionscommodes; l'indicationdes
lois, des coutumes, des auteurs, et l'exposé des ques-
tionsavec les raisonsde douter et de décider.

.Jo Les arrêts n'y sont pas rapportés nuement. Dans les
espèces que l'auteur n'a pas eu occasionde traiter lui-
même, une analysecourte et bien raisonnée donne une
idée suffisantede l'arrêt. Dans les autres, l'arrêt est pré-
cédédu plaidoyerde l'auteur, c'est-à-dire d'une disserta-
tion où la science et la dialectique se prêtent mutuelle-
ment toutesleurs forces.

La collectionde
-
M. Dallozest égalementdigne d'éloges.

Sil'on n'y rencontre pas lesdoctesdissertationsde M.Mer-
lin, on y trouve du moinsdes analysesfort bien faites,
une jurisprudenceplus moderne, et aussibien classéeque
le permet la diversité des arrêts.

gS Maisil s'en fautbien que toutes les autres collectionsde
jurisprudencemodernesoientaussivoisinesde laperfection.

Plusieursd'entre elles jouissent d'un crédit qu'on ne
veut pas leur disputer; mais quelques-unesaussine sont
pasexemptesdes défautsqu'on a de tout temps reprochés
aux compilationsd'arrêts.

1 r Encorrigeantlesépreuvesde la premièreédition,le prote
avait lu arrestophage(croqueur d'arrêts); j'avoueque j'ai été
tentédenepasconsidérercetteméprisecommeunefaute; car la
plupartdecescompilateurssontmoinsen effetdesdestripiteurs,
quedescroqutursd'arrêts.
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Pour généraliser nos idées sur ce point, nous allonl Ll
examiner:

40 Quels,sont les défautsles plusordinairesdes recueilsM
d'arrêts;

2° Quellessontlesqualitésquece genredetravail exige. 1

SECTION VII.

Défauts reprochésaux compilationsd'arrêts. ,1

Remarquonsd'abord une différencebien grande

entre a
lesanciens et lesnouveauxrecueils, quant à la manière 1'
dont ils sontfaitset publiés. !

Anciennementun arrêtisteétait ou un magistratqui pu- -
bliaitlesarrêts à ladélibérationdesquelsilavaitconcouru;
ou un avocat, peu employépeut-être, maisassiduaux
audiences, et recueillanttout ce quis'y passait1. Chacun
ne donnaitordinairementque les arrêtsdu parlementou
du siègeauquelilétait attaché1: il étaitdoncplusà portée
d'en rendre un compteexact, soit qu'il parlâtd'aprèsce

qu'il
avaitoui en personne,soitqu'il écrivitsur le rapport

de ses confrères.
Aujourd'huiil n'en est pasde même. Nos recueilsem-

brassent les arrêts de touteslescours de l'empire, et ces
arrêts sont cités partout avec autant de confianceque si
l'arrétisteles avaittousvu rendre.

Il en résulteun avantage, en ce que lesquestionssont

plusnombreuses,lesespècesplusdiversifiées; maisil y a
aussi cet inconvénient,que l'arrêtiste de Paris ne peut
guère se flatterde connaîtredans tousses détails une81-

«TelétoitmaistreJeanBacquet,duquelonn'apastantparlé
desonvivant,qu'aprèsson décès: caril plaidoitfortpeusouvent,
se rendantnéanmoinsassiduauxaudiences,où ilse tenoitder-
rièrelesbarreaux,etremarquoitsoigneusementcequel'ondisoit,
et lesarrestsquis'ydonnoient,jusquesà demanderauxavocats
lesnomsdesparties,et lesprincipauxpoinctsde leurscauses
dontila sibienfaitsonprofit,quevousenvoyezlesfruitspar
seslivresquisontbienrecherchez.» LOISEL,Opusc.,p.534.

» «Chacunenla chacune,je veuxdireen sacourdeparle-
ment.» PASQUIER,liv.80,Lett.<5, p.578.
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fairequia.été commencée, instruiteet jugéeà deux cents
lieuesde lui, dans un pays, sur des acteset entre des per-
sonnesdont souvent il arrive qu'il ne sait.pas même la
langue1.

Remarquons, en outre, que lesanciensarrêtistesne pU'"
hliaientpas leurs recueilsfeuillepar feuille, commefontles
modernes. Ils faisaientun choix d'arrêts, les classaientà

j.leur manière, et établissaiententre eux,par desrapproche-
mens ou des renvois,une concordancetelle que leur ou-
vrage venant à paraître, offrait, sinonsur toutes lesques-
tions, au moinssur le plus grand nombre, un corps de
jurisprudence à peu près fixe. ,

1

« Autant qu'il m'a été possible(dit B.RILLON),je me
suisexactementattachéà concilierles décisionscontraires,
soitpour empêcher,que lesjeunes avocatsne s'égarent sur
desroutes douteuses, soit pour ôter aux parties, naturelle-
ment passionnées,lesmotifsd'entreprendre des procèsté-
méraires, sur le fondementde décisionsmal entendues ou
peu digéréesen quelques-unsde nosjournaux. »

Il y avait, en effet, des recueils d'arrêts, intitulés jour-
naux; mais ce n'étaient pas des journaux dans le sens
qu'on attache aujourd'hui à ce mot. Ce n'étaient pas des
ouvragespériodiquesdistribuésrégulièrement et à jour-fixe
à des abonnes; ils n'avaient pris ou reçu la dénomination
de journaux que de l'ordre chronologiquedans lequel les
arrêts s'y trouvaientrangés.

Maintenant, au contraire, un journal est, avant tout,
une branche de revenu, une spéculation, un négoce qui
rend l'arrêtiste justiciabledes tribunaux de commerce, et
contraignablepar corps s'il manque à l'exécution de ses
engagemens journaliers envers le papetier, l'impri-
meur, etc.

Le chefdu journal, tout occupéde sesregistres d'abon-
nement, n'est le plussouventqu'un capitalistequi soudoie
un certain nombre de rédacteursen sous-ordre, souvent
fortnégligensou inexpérimentés.

:>

Ce n'est pas tout. Les feuilles se succèdent, mais ne se
ressemblentpas; les dernières peuventbien renvoyeraux
premières, mais celles-ci ne peuvent plus renvoyer aux

1 Cecia étéécriten 1813; à cetteépoque,lesarrêtsdescours
de Tmin, Bruxelles,etc.,entraientdansnoscompilations.
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suivantes: TVestàtvoxmissa reverti. Lorsqu'àlapage20

A

trouve un arrêt de cour impérialequi a jugé blanc, à 1

page50se rencontresouvent un autre arrêt quia jugénoir;1
et plus loinun troisièmearrêt qui n'a jugé commeaucunl
des précédent.Rien de plusfréquentencore quedevoir un
arrêt de4807 Casséen 1808. Il en résultequ'on peut moins
faire dans ces recueilsdesrecherchesque des rencontres;
que le

rapprochement
des arrêts y estfort difficile,et qu'un

recueil d arrêts n'est pas toujoursun recueilde jurispru-
dence.

La Gazette des Tribunaux a un caractère particulier:
elle ne rend pas seulement comptedes procèsjugés, mais
aussides procèspendantqu'ils sedébattent, et lorsqueper-
sonne n'en peut encoreprévoirl'issue. Elle enregistre1e8
paroles des avocats;elle offreaux anciensun moyend'ac-
croître et d'étendre leur célébrité; aux plus jeunes, elle
fournit les moyensde se faireconnaîtredu public. Les ré-

putationsnesont plus renferméesdansl'enceintedu Palais.
A la longue, ce journal, par sa variété, offriral'histoiredu
Barreau et des mœursjudiciaires.

On a faitauxanciensarrêtistesun reprochedontlesnou-
veauxne saventpastoujoursse garantir; c'est de présenter,
commeétablissantune règle générale, un arrêt qui, en y
recourant, se trouve n'avoir jugé qu'un cas tout particu-
lier. Quine sait, en effet, qu'il se rencontresouventtelle

espèceoù la consciencedes magistratsne se croit rassurée

que par une sortede violencefaiteau principegénéral? Un
telarrêt, s'il peutêtrejustifiépar la faveurou la singularité
descirconstances,la qualitéou les rapportsdes parties, ne
doit certainementpasêtre tiré à conséquence.Le devoirde
l'arrêtiste est donc d'avertir sonlecteurdu danger qu'il y
aurait à étendreà touslescascequi n'a étéjugéque pourUn
seul, et de prémunir ainsi contrel'abusquedesgensigno-
rans ou peu délicatspourraientfaired'une décisiondange-
teuse dans ses conséquences,quoique louable dans son

principe. Il doitse rappeler le motde César: Omniamala

exemplaex bonisinitiis orta sunt: sedubi imperium ad

ignaros aut minùs probos pervenit, novumillud exem-

plumabdigniset idoneisad indignoset nonidoneostrans-

fertur. (Sallust. in Catiliu. cap. 51.)
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SECTION VIII.

Qualitésdésirables dans un recueil d'arrêts.

Si, des défauts justement reprochés aux compilations

I d'arrêts,

nous passons aux qualités qu'exige ce genre de
I labeur, nousallons trouver plus à désirer que nous n'avons

I trouvéà reprendre.
I Dans un ouvrage aussi recommandablepar sa brièveté

que par sa profondeur,BACONdonne plusieurs bonnesrè-

glessur lameilleuremanière de recueillir et d'alléguer les
arrêts.

1. Il faut faire choix des arrêts rendus dans des temps
calmeset modérés, et non à des époquesde tyrannie, de
factionset de désordres. Ces exemples illégitimesnuisent

plus qu'ils n'instruisent: Magis nocent quàaè docent.

( Aphor.22.)
2. Le plus sûr est de préférer les nouveaux arrêts aux

anciens: car pourquoine pas continuer à pratiquer ce qui
l'a été peu de temps auparavant, sans qu'il en soit résulté
d'inconvénient?Cependant les exemplesrécens ont moins
d'autoritéquelesanciens; et quand l'ordre actueldeschoses
a besoind'amélioration, il n'est que trop communde ren-
contrer des arrêts dans lesquels l'esprit du temps se fait

plus remarquer que la droite raison: Magissœculumsuum
sapiunt, quàm rectarn raiionem. (Aphor. 23.)

3. Lesanciens arrêts doiventêtre reçusavecprécaution
et discernement: d'autres temps, d'autres soins; et tel ar-
rêt, vieux par sa date, peut paraître bien nouveau par
son peu de conformité avec l'état présent. Les meilleurs
sont donc ceuxd'un temps intermédiaire, ou d'un temps
qui ait rapport au nouveau; conformitéqui quelquefoisa
lieu entre des époquesbien eloigllées,et ne se rencontre
pas toujoursentre des temps plus rapprochés(AphoT.24.)

( 4. Il fautse renfermerdans l'espècede l'arrêt, et se tenir
en-deçàplutôtqu'au-delà; car où la loi manque, tout est
suspect; et dans le doute, la circonspectionvautmieux que
trop de hardiesse. (Aphor.25.) Autrement à forced'aller
de procheen proche, sous prétexte d'analogie, on finirait
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par arriver aux conséquencesles plusopposéesau

principe
dont on est parti. ( VoyezAphor. 46.) 1

5. Il importebeaucoupde remarquer par quellesmains
ont passélesarrêts qu'on cite. Si ce sontdesactesobscurs,
tirés dela poudre du greffe, et qui ne sont pas l'ouvrage
mêmedesmagistrats(parexempledesArrêts d'expédient);
ou silp Souvenirne s'en est conservédans la mémoirepu-
bliqueque parune traditionincertaine,on doit en fairepeu
de cas, où mêmelesécartertout-à-fait. (Aphor. 27.),'i 6.11 Convientde donner lapréférenceà ceuxqui ont été
rendus publics, et que chacuna pu critiquer ou invoquer
à songré; à la différence de ceux qui, restéscommeense-
velis dans lesregistreset les archives, semblentavoir été
condamnésà l'oubli : car il en est des exemplescommede
l'eau, qui n'est jamais plus saineque lorsqu'elleest cou-
rante : Exemplaenim, sicut aquœ; in pro/luente sanissi-
ma. (Aphor. 28.)

7. tes décisionsjudiciairesne doiventpas être extraites
desHistoriens, maisdes registres mêmes,-ouêtre fondées
sur des traditionsparfaitementsûres. Il semble, en effet,
que, par une sorte de fatalité, les historiens,même les
meilleurs,.ne parlent des lois et des actes judiciaires que
d'une manièreimparfaite: si elle est exacteau fond, elle

diffèretoujoursbeaucoupde cequ'on trouvedans lespièces
Originales.(Aphor. 29.)

8. Une jurisprudenceaussitôtabandonnéequereçuedoit

êtrerejelée; car l'usagequ'on en a fait pendant quelque
temps prouvemoins en sa faveur,que le discréditoù elle
est presqueaussitôttombéene prouvecontre. (Aphor.30.)

9. On cite les arrêts commeexemplesbons à suivre, et
non comme des lois auxquellesil failleabsolumentcéder.
bi consilium adhibentur, non utique jubent, aut impe-
rant. Loin de contrarier l'usage présent, il fautdonc, au
contraire,qu'ilss'y prêtent et s'y puissent accommoder.

(Aphor. 31.
10. Suivant BACON,les compilateursdes arrêts de-

vraientêtre choisisparmi les avocatsles plussavans, etle

gouvernementfourniraitaux honorairesde leurs travaux:
Honorarium liberale ex publicoexcipiunto. On ne de-

vrait, en aucun cas, confiercessoinsimportansauxjuges,
de craintequ'un trop grand attachementà leurs opinions
et trop de confiancedans leur propre autorité, ne lesfit
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s'écarter des simplesfonctionsde référendaires.(Aphor.
75.)1

d 1. '1' l, è
,

11.Il faudrait, dit-il, énoncerl'espèceavecprécision,
donnerexactementle texte de l'arrêt, avecles motifssur
lesquelsil est basé; et ne rien dire des plaidoyersdes avo-
cats, à moinsqu'ils n'offrissentquelquechosede biensail-
lant. (Aphor.74.)

12. Enfin, on disposeraitles arrêts suivant l'ordre des
temps, et non suivant l'ordre des matières; en effet, les
recueils de ce genre formentune histoireexacte, et pré-
sententun tableausuivides progrèsde la sciencedes lois.
Un juge éclairé s'instruit autant lorsqu'ilmédite sur les
époquesdes différensarrêts, que lorsqu'ilen approfondit
les espèces.(Aphor. 77.)

LACOMBEveut qu'un arrêtiste n'avancerien qu'il n'ait
été à portéedevérifier par lui-même. «II en est, dit-il, des
arrêts comme de l'histoire: l'on ne se fieaux historiens
éloignésqu'à bonnecaution,au lieu que les contemporains
fontune foipleineet entière..

Touslesdevoirsd'un bonarrêtistesemblentréunisdans
cet élogede DUFRESNE,auteur du premier volumedu
Journal des Audiences.«Rien n'a égaléson exactitude.
Il a été non-seulementprésentaux audiences, maisil s'est
encoreconforméscrupuleusementaux loisde la vérité, en
rédigeant avec beaucoupde netteté les moyensde faitet
de droit, et en rapportantla plupartdesarrêts en forme—Dans lescausesoù le fait ne paraissaitpas bien éciaircr, il
s'est donnélapeined'examinerattentivementlesMémoires

-, de sesconfrèreset mêmeceux desparties,afindesaisir la
questionde fait, etde la présenterdanssonvéritablepoint
devue1.

1CesappréhensionsquemanifesteBacondoivent,sansdoute,
engagerà se tenir engardecontreleseffetsd'unamour-propre
toujourspartial; cependantil est, à monavis,desavantagesqui
peuventbalancercetinconvénient.Voy.,ci-après,SECTIONXIV,
RèqleV.

1 D'AGUESSEAUn'en juge pas aussifavorablement.Danssa
420,Lettre(t.8, p.585)il écrit: a Je mecontenteraide
vousdire, engénéral,quele Journal desAudiencesdu parle-mentdeParis,oùvousavezprisapparemmentcequ'ilme faitdiredela cause. n'est paï un garantbiensurdesmaximes
quel'auteurdecejournalymetdanslabouchedesavocatsgéné-
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SALV/ATnous apprendque, pour s'assurerde l'exacti-

&

tude desarrêts qu'il rapporte, il s'est serviprincipalement«
des attestationsienusage au barreaudu parlementde BOr- 1
deaux. «Cesactes, dit-il, qui ne sont délivrésqu'aprèsde

1mûres délibérationsde la compagnieentière de MM.les }
avocats, jouissentparmi nous de la plus grandeauthenti-
cité; ils ne sontpas à Bordeaux,commeailleurs, l'ouvrage
de deux ou trois personnes, mais celui d'un corps en-
tier, etc.» - On conçoit, en effet, quedes arrêts ainsiat-
testésne pouvaientpasmanquer d'être présentéssousleur
vraijour.

SECTION IX.

Moyende concilier les arrêts contraires.

Après l'exactitudedans le récit des faits, l'exposédes
moyenset le texte de l'arrêt, le principaldevoird'un ar-
rêtisteest de rapprocherlesarrêts qui semblentcontraires
et d'en marquer l'opposition,d'indiquer les nuancesqui
les séparentou lemoyende les concilier.( Voyezci-après
8erègle.)

« On sait, dit M. DELAVILLE,que la doctrine des ar-
rêts est grapdementmêléede pour et de contre; les cir-
constancesparticulières en peuventêtre la cause, ou bien

quelques autres choses qui peuventse présenterà la pen-
sée, et qu'il n'est pasbesoind'expliquer.»

D'ARGENTRÉne laisse paséchapper l'occasionde re-
marquer que de iisdem noneademjudicantur; et tousnos
auteurssont remplisde doléancessur l'éternelle contradic-
tion des arrêts.

On les conciliele plussouventen distinguantavecsoin
les temps, les lieux, lespersonnes,les circonstancespar-
ticulières de la cause.

raux. Lesprécisqu'ily rapportedeleursplaidoyerssontordi-
nairementassezmalfaits.Quoiqu'ilrencontrequelquefoisbien
danslesmaximesqu'il leurfaitavancer,l'ouvragen'enmérite
pas.pourcelaplusdeconfiance; etila cecaractèrecommunavec
laplupartdesrecueilsdecetteespèce,quiontsouventplusd'au-
toritédeloinquedeprès.»—Avisauxprovinces.
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Les lois n'ont pas d'effet rétroactif; chaque cause doit
sejuger suivant les règles en vigueur au moment où elle a
prisnaissance.Un premier moyende conciliercertains ar-
rêts est doncde faire observerque l'un, par exemple, a été
rendu depuis le code civil, tandis que 1autre a été rendu
sur une espèceantérieure. L'arrêtiste en conclura que ce
dernier arrêt, qui n'est que transitoire, ne peut être d'au-

fcune

influencesur l'avenir.
Souvent un arrêt est fondé sur un usagequi n'est que

t local; on a donc pu juger autrement dans ur. pays où l'u-
t sagen'était pas le même.
t Ce qui se juge en faveur d'un Français, d'un mineur,

d'une femmemariée, d'une administrationpublique, etc.,
etc., est rarementd'accordavecles décisionsportéesdans la
caused'un étranger, d'un majeur, d'une veuve,d'lin sim-
ple particulier, etc.

Enfin, il peut y avoir eu des circonstancesparticulières
qui aient exigéque, dans l'espèceoù ellesse rencontraient,
onjugeât autrement que dansune espèceoùellesne se ren-
contraientpas. (royez d'après règle IX, 6°.)

SECTION X.

Qu'il ne faut pas négliger d'apostiller un mauvais arrêt.

Sans entrer ici dans le détail de ces autres choses dont
parle M. DELAVILLE,et qui, en effet, peuvent,se présen-
ter à la pensée sans avoir besoind'être dites, ne peut-il
pas arriver qu'une causemal entendue soitencoreplus mal
jugée? il est alors du devoirde l'arrêtiste de faire comme
BRETONNIERsurHenrys, tom.2,pagA53, liv. 3, quest.75.
« Il faut observer(dit cet annotateur) que les emphytéotes
ne s'attachèrent qu'à contesterle droit en soi: il n'yen eut
pas un qui s'avisât d'objecterque la mort civilen'était pas
suffisantepour donner ouverture à un semblabledroit; et
les juges de ce temps ne connaissaientguère le titre du
droit, Ut quœdesunt advocatis partium,judex suppleat.
—J'ai cru (ajoute-t-il)devoir faire cette observationpour
montrer queces arrêts ne doivent pas être tirés à consé-
quence, etc. »
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,. Nos modernes n'ontpasassezdecette franchisegau-
loisequi met la véritéau-dessusdetout; et tel article qui

devrait
être terminé par uneremarque semblableà celle

4t Bretonnier,au lieu d'offrirune salutairecritique, ne
renfermesouventque deséloges ridiculementaccamulés.
Sans doute,eh reprenantle juge d'un arrêt,on ne doit
s'écarteren rien du profondrespectdùaux magistratsqui
l'ont rendu: mais il est un justemilieu* entre des réy
flexionsoffensanteset une fadeadulationqui transformé
tousles avocatsen Gerbiers, tous lesgensdu roien Se-
guiers, tous lesprésidensenLamoignons, touteslescours
en Aréopages!

-

On plaide, on écrit, on imprimequ'un tribunaldepre-
mière instancea maljugé; onplaide,on écrit, on imprime
qu'un arrêt doit être cassé pour avoir violé, méconnu,
faussement appliquéla Loi: qui donc empêcheun arrê-
tiste de,s'élever aussicontre une doctrinequi lui semble
erronée, et de reconnaître, avecUlpien,que souventl'ar-
rêt qui réforme ne vaut pas la sentenceinfirmée? Non-
nunquàmbèlièlatas sententiasin pejusréformant. L.

ff. deappellationibus3. '.-

SECTION XI.

o A quoiil faut faire attention pour distinguerles bons
arrêts d'avec les mauvais.

Nous ne prétendonspasqu'en faitd'arrêts, il soitsi fa-
cile de distinguerlesbonsdes mauvais.

Quand vous m'opposezun arrêt, disait DUMOULIN,

1 Ils font, leplussouvent,commecetavocatvénitien,qui,
plaidantdevantlesSérénissiinesSénateurs,leurdisait: Il mese
pwsatolevostreExcellenzehannogiudicatocosi; equestomese,
nella,imdesimacausa, hannogiudicatotuito 'l, contrario: E
SEMPREBEN! VosExcellences,le moispassé,jugèrentde
cette façon;et ce mois-ci,dans la mêmecause,ellesontjugé
toutlecontraire; et toujoursà merveille!» On----8~Licetinterabrupiamcontumaciametturpeobsequiumpergere
iterambitioneetpericulisvacuum.TACIT.Annal. IV,20.

Ainsi,dansmonopinion,l'arrêtdellaCourroyaledePans,
dansl'affairedochevalierDesgraviers,meparaitplus-conforme
auxprincipesquerarrètquifa cassé.
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veuillezen mêmetempsm'appréndre par qui, contre qui;
en faveurde qui il a été rendu, et surla plaidoieriedé quel
avocat.Quando mihiopponas arrestwm, die etiam mihi,
proquo, contraquem,à quojudicedatumsit, et quotuente
advocato1. -

On ne peut nier que le mérite des avocatsqui plaident
une causen'influepuissammentsur l'arrêt qui la décidera.
L'avocat jurisconsultedémontrera jusqu'à l'évidence des
propositionsqu'un avocat moins habile n'abordera point,
ou qu'il présenteramaladroitement.Un orateur emportera
d'embléeun arrêt qu'un froid parleur n'aurait jamais ob-
tenu, parce que celui-là aara fait valoir avec véhémence
des considérationsqui, froidementexposées,n'auraient ex-
citéqu'un médiocreintérêt.

Lesofficiersdu parquetinfluentpluspuissammentencore
sur l'événementde l'arrêt: N'ayant d'autre vue que celle
du bienpublic, d'autre langageque celui de la vérité, avec
quelle confiancelesjuges ne reçoivent-ils pas et les faits
qu'ils leur présententcommecertains, et les principesdont
ils leur signalentl'application! Celaexplique l'empresse-
ment aveclequelles arrêtistesnous informentque tel arrêt
a été rendu sur les conclusionsde M. Daniels, sur cellesde
M. ***,etc.

,.

Maisc'est surtout le ionjuge qui fait lebon arrêt. «Bien
juger, dit Fénelon, c'est juger selonleslois;; et pourjuger
selonles lois, il faut les connaître2 » Aussi l'Écriture re-
commande aux juges de s'instruire, erudiminiqui judi-catis terram; le prince supposequ'ils savent, le public le
croit, le barreau n'est jamaisplus satisfaitque lorsqueréel-
lement il en est ainsi.

Quelbonheur, en effet, pourles avocats et leurs cliens,

AussiD'ARGENTREconseille-t-il;avantd'intenteruneaction,
d'observerqùidtempora.quidtconditiohominum,quidjudican-
tiummentesagitet.Quidcilm sicdicitur, illo judicevinces, illo
excideseâdem~ineallsd?Sl.lntquœdamUmpOrtmiinoPlJOrtunitlltes
etalia quœhomiriiprudentidespicioporteatantequàmremaggre-
diatur.( Adart.487, Consuet,Brit.,p. 1731,edit. 1646.)—Àce
propos,BRETONNIERs'écrie: «Voilàledangerqu'ilya d'établir
unejurisprudencesur desarrêtsquivariantsouventsuivantl'hu-
meurdesjuges, le créditdesparties,et l'habiletédesavocats! »
(SurHENRYS,tom.2, pag.90, liv. 3, quest.67.)

Directionspour la conscienced'unroi, p. 65.
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d'êtrejugés par de «notableset solennellespersonnes,de
grant science, loyauté, prudenceet expériencede justice;
ayant Dieudevant les yeux, aimantmondictseigneur, sa
seigneurieet lebiencommundu royaume;qui,pourdoutes
de menaces, faveurouacceptationsde personnes,rejetées
touteshaineset corruptions,ne laissentoudiffèrentà faire
loyallejustice,tant aux grantscommeauxpetits;à la sem-
blanceet manièredes vraiset loyautsjugesqui, en la cour
souveraineet capitalede ce royaume,souloientpar grande
diligencerendre droitetjusticeà chascun.»(Lettres-paten-
tes,du16 février1417.)

Maisil ne suffit pas, pourqu'un arrêt soit bon, que le
magistratdont il émaneait le cœur droit et l'espritjuste
Bienjuge qui tardjuge, a dit LOISEL,et il a eu raison;car
de foljuge brièvèsentence.-Lapatience est doncunedes
qualitéslesplusessentiellesdumagistrat, c'est une grande
partie de sa justice.

Rappelonslesprécepteset citonsdes exemples.

Lorsqu'unjuge ouvrel'audience, adit THÉODOSE,qu'il
écouté patiemmentlesassertionset lesréponsesdes plai-
deurs; qu'il approfondissetout avec le plus grand soin.
Qu'iln'aillepasleurdébiter sasentenceavantqu'ilsn'aient
pleinement,exposétoutesles raisonsqu'ils ont à proposer
pour leurdéfense; qu'onplaidejusqu'à ceque la véritésoit

connue, qu'il demandece qu'on oublieraitde lui dire, afin
qu'aucunmoyenne soitnégligé.Judex quùmcausantau-
dire cœperit, litigatorumassertionesvelresponsionesPA-
TIENTERaccipiat, et omniaplenâ discussioneperquirat.
Necpriùs litigantibus suâ sententiâ velit obviare. nisi

quandoipsi, peractis omnibus,jam nihil ampliùsin eon-
tentionehabuerintquodproponant, et tandiù actio venti-
letur, quousquerei veritas perveniatur: frequenterinter-

rogari oportet, ne aliquid prœtermissumfortassè rema-,
neat. L. 1, C. Theod. dejudiciis.

Qu'il dise, commePLINEle jeune: J'accorderaitout le

tempsqu'onmedemandera; carj'estimequ'ily a de la pré-
somptionà deviner d'avance quelle sera la juste étendue
d'unecausenonencoreexpliquée,etàbornerladuréed'une
affairedontonignoreles développemens1;lapremièrequa-

1 Je pourraiscitertelleaffairedelaplushauteimportance,où
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! litéd'un juge religieusementattachéà sesdevoirsétant par-
dessustout la patience, qui est une grande partie de la

justice.Equidem quotiesjudico, quantum quis plurimum
postulataqure,do; etenimtemerariumexistimodivinare,
qubmspatiosa sit causa inaudita, tempusquenegotiofi-
nire, cujus modum ignores : præsertim cum primùm

Jreligioni
surejudex PATIENTIAMdebeat,QUÆPARSMAGNA

JUSTITIIEEST.(Lib.6, Epist.2.)

Cela

néanmoinsne veutpasdire qu'on doiveécouterjus-
I quasatiétéceuxquiparleraientjusqu'àépuisement.Aussi,de
t touttempslesprésidensdes coursontusédu droitd'arrêter le

* fluxd'une plaidoirietrop longue, par un c'est entendu'.
Maisn'est-iljamaisarrivé qu'une causeait été réputéeen-
tendueavantque d'avoir été réellement écoutée?N'a-t on
pasvu quelquefoisun intimédont la causeétait entendue,
perdre,à lasuited'un délibéréoù s'était élevéepour lapre-
mièrefoisune objectionrestéesansréponse,parce que son
avocat avait été prématurément interrompu? Est- il sans
exemplequ'un arrêt sur le pointd'être prononcédans une
causeainsi entendue,ait étésuspendupar la généreusein-
sistanced'un avocatqui, suppliantavecforcequ'on daignât
l'écouter, est parvenuà fairerasseoir lesjuges qui allaient
le condamner, a ramenéauxvoiesde la justice ceuxque la
précipitationen allaitécarter? La patienceestdonc néces-
saireau juge, tellementque, s'il n'a paségalementécouté
les deux parties', il passerapour injuste alors même que
son prononcéne le sera pas :

Quistatuitaliquid.parteinauditaaltera*

Æquumlicetstatuerit,handæquusfuil.
ii*

il a étédità l'avocat: LaCournevousaccordequ'uDeheurepourvotreplaidoirie.(AffaireduchevalierD*.en cassation.)1
Voyeztoutefoisdanslanouvelleéditionquej'ai donnée,en

1818,desLettressurlaprofessiond'avocat,tomeI, p. 495, une
LettredeM***, oùl'onexaminesi lesjugesquiprésidentaux
audiences,peuventlégitimementinterromprelesavocatslorsqu'ils
plaident.2 C'estpourcelaqu'onmet danstous les jugemenspartie
ouies:etautrefois: QuibusrationibusutriusquepartishincIndè

auditis,
dictumfuitper arrestumCuriæ,(VoyezDUCANGE,2*

Dissertat.sorJoinville,p. 143.)3L'empereurClaudefaisaitencoremieuxquecela: car ilju-
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Aussi, entre tant d'élogesqu'a méritésle président

dot

Lamoignon,on a surtout vantécette rare patienceavec la-1
quelle il écoutait les plaideurs.« Zaisso»s-ieur,disait-il,I
la libertéde direles chosesnécessaires, et la consolation,1
d'en dire desuperflues.Najoutons pas au malheurqu'ils
ont d'avoirdesprocès celuid'être mal reçusde leysjuges:
nous sommesétablispour examiner leur droit, et nonpas
pour. eprourer leur patience; » et il leur laissaitéprouver

Ja sienne. (Vie du Président de Lamoignon,page 361.)
.11 n'y a pas de patience sans atteJttion.Lapatience ne

consistepas à endurer une plaidoieriequ*onn'écoutepas;
et autant vaudrait interromprel'avocatquede s'occuperde
tout autre choseque dece qu'il dit. Sil'avocatn'est pasha-
bile orateur, s'il fatigue, s'il ennuie, c'est un malheur;
mais uneaudience n'est pas un spectacleoù l'on ne doive
prendre plaisirqu'au débit desbons acteurs; ceuxqui s'é-
noncentdésagréablementn'en demandentpasmoinsjustice;
le devoirdes juges est doncde les écouter, et non «de se
demander et raconternouvelles et esbattemens,» au mé-
pris de la loi, qui le leur défend, au détrimentdes parties

¡

qui en souffrent, au regret du publicqui en gémit, audé-
plaisirdu barreau quis'en plaint. :

Le visagedujugedoit être aussiserein quesa conscience
doit être pure. S'il lui est défendude s'ouvrir légèrement
de son opinionpar des discours,prématurés, il ne lui est

pas pluspermisde révéler sa penséepardesairs de tête et
desjeux de physionomie: Id enirnnon est constantis et

rectijudicis, cvjus animi motumvultusdetegit.(L. 19,ff.
de OfficioPrœsidis.)

Si la patience et l'attentionsontnécessairespourprépa-

geaitquelquefoissansavoirentenduaucunedesparties.C'est le
sujetd'unerailleriede Sénèque(in Apolocynt.),oùil a l'air.de
louerS. M.I. decetteétonnantefacilité:

Quo,nonalim, Uuâtantum
Potuitéitiùs Parteauditâ,
Discereeausas; SæpèetneutrA.

Onpouvaitdireduprésidentde LamoignoncequeCicéron
a dit de Moréna: Sapiensprœtor,qualisis fuit, offençionem
vitatœquabilitatedecernendi; benevolentiamadjungit, lenitate
audiendi.(Orat.proMurcnd,n. xx.)

2 Ordonnancededécembre1320.
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rerun bon arrêt, le soin quele juge apporte à sa rêclac-
tionn'est pas moins nécessairepour qulen effetl'arrêt soit
bon.—« La chicane vaincuea encore ses ressources. A
peinese voit-elleaccabléesousle poidsde l'équité, qu'elle

pense déjà à réparer ses pertes et à relever les débris de

JjRiï injustice.Il n'estrien que sa subtiliténe tente pour dé-

ber au vainqueurtout le fruitde.sa victoire; et qui sait*si

Belle n'oserapasporter sesvuessacrilègesj usquesur l'oracle

ême;
pour y glisser, s'il était possible,des termes obs-

curs, des expressionséquivoquesdont elle puissese servir
i nnjourpouren combattrela foi oupour l'éluder?—Effortsim-
f puissans, artifices inutiles contre un magistrat attentif! Il

pèsetoutes lesparoles de sonjugement avec autant de re-
ligionqu'il a pesésonjugementmême-, et par cettedernière
attention,il imprime, pour ainsi dire, le sceaude l'éternité
surtouslesouvragesde sajustice.» (D'AGUESSEAU,tome1,
page170;14e Mercuriale, de l'Attention.)

L'obligationoù sont aujourd'huitous lesjuges de mo-
tiver leurs décisionsdoit êtreune raison de plus pour eux
d'en soigner la rédaction. Sansdouteun arrêt peut être
juste dans son dispositif, quoique mal raisonné dans ses
considérans;mais alors il a moinsde poidsque si; par un
heureux enchaînement de propositionségalement claires
et vraies, on trouvait dans les motifs même une démon-
stration irrécusablede la bonté du dispositif.

A ce sujet, rappelons qu'il y a deux manièresde moti-
ver un arrêt: l'une infiniment simple, et qui se fait en
adoptant les motifs.despremiers juges; l'autre plus labo-
rieuse, et qui consisteà donner à l'arrêt une rédactionqui

» lui soitpropre.Celle-cis'emploietoujourslorsqu'oninfirme;
celle-làlorsqu'onconfirme, à moinsque les motifsdonnés
n'aient été combattusavecassez(l'avantagepour montrer
qu'ils soutiennentmalle dispositif.Entre ces deux formes,
nous n'hésitons pas à donner la préférenceà la seconde.
Ce n'est pas que nous prétendionsque jamais il soit arrivé

I| que l'ennui de rédiger de nouveaux motifsait porté les
magistratsà confirmer, par la formuleadoptant, des juge-
mensqui peut-être eussentdû être réformés, au moins à
certainségards; maisil noussembleque, dans les lumières
supérieuresqui éclairent les magistrats d'une cour souve-
raine, il est impossiblequ'on ne trouve pas toujours le
moyen, sinond'apporterde plus solidesraisons que celles
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trouvéesen premièreinstance, au moinsde donnerà

cdt

raisonsadoptivesune tournure nouvelle,qui, plus
concise

ou plus étendue; suivantles cas, leur donneraitun degré'
d'évidencede plus. Pour moi, je n'ai

presquepoint tu de
jugemens qui, avecun peu de soin, neussent pu être ré-

digés inmeliùs.Et d'ailleurs, la méthode à laquelleje
donne icila préférenceaurait, si elleétait généralement
observée,l'avantagede dispenserde recourirà un premier
jugement (quesouventonn'a pas, ou dont on n'a qu'une
copieillisible)pour connaîtreles motifsd'un arrêt donton
ne tient que le dispositif.

SECTION XU.

Commentun Arrêt peut être bondans un sent et mauvais
dans un autre.

Nous mettons en avant une sorte de paradoxe qui ce-

pendant nous semble pouvoirêtre démontré: c'est qu'un
mauvaisarrêt peut quelquefoisêtre bon; c'est-à-diremau-

vaispour la
partiedont il a mal appféciélesdroitsen point

defait,et n'en être pas moinsbien raisonnéen point de
droit. S'il estjamais arrivé qu'un arrêt ait été accordéà la
faveurou à la haine, et que des magistratsaientcédéà la

peur ouà l'ambition,à coupsûr ilsontdû mettre tousleurs
soinsà ce que leur arrêt, injusteau fond,fût si bien coloré
dans les termes, si adroitementconçudans toutesses par-
ties, que le public, étranger à l'affaire, ne s'en aperçût

point:
car, pourcommettreune iniquité, il n'estpasbesoin

de faireviolenceau droitpour l'adapterau fait; il suffitde

changerle fait pour l'accommoderau droitqu'onveutéta-
blir.—Siune prescriptionde vingtans est décidémentac-

quise, et que pourtanton veuillefavoriserceluicontrequi
ellemilite, le juge qui se sera laissé séduire ne serapas

imprudent au point de dire que, si le possesseuractuela

joui pendant si long-temps,il est bien juste que l'autre

jouisse
à sontour: mais il supposera,ou quecepossesseur

n'a pas été de bonne foi, quoiquerien ne prouvequ'il ait
été constituéen mauvaisefoi; ou que-sontitre est vicieux,

quoiquede faitil ne soit entachéd'aucunvice.On conçoit
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f très-bien
qu'un arrêt ainsi tourné présentera un raison-

nementexact en droit, et n'en couvrirapasmoinsune in-

justice en point de fait; et que si la partie injustement dé-

pouilléea de bonnesraisonspour se plaindre, les arrêtistes
et lesjurisconsultesn'en pourrontpasmoinsraisonneravec
sécurité sur un arrêt où les principesparaissent avoir été

ppliqués avecjustesse auxfaits qu'il a déclarés constans,
quoiqu'ils ne le fussentpas.

Il est facile de démontrer maintenant la propositionin-

erse, c'est-à-direqu'un arrêt juste au fond peut être mal

raisonné dans sestermes. Prenonstoujourspourexemplela

m prescription.Un fermier l'opposeà sonmaître pour se dis-

r penserde lui rendre le bien dont celui-cilui a faitbail; ar-
rêt qui rejette cette prescription,et qui, en cela, juge bien.
Mais, au lieu d'être motivé sur l'article 2236 du Code,
portantque «ceuxqui possèdentpourautrui ne prescrivent
jamaispar quelquelapsde temps que ce soit. etc.; » on le
supposemotivé, i0 sur ceque celuiqui invoquela prescrip-
tionn'a joui queneuf années, tandisqu'il lui en aurait fallu
dix; 20 sur ce que d'ailleursla prescription est un moyen
odieuxet contraireau droit naturel: voIlà,certes, un mau-

fis

arrêt; car des deux raisons qui le motivent, lapre-
ère n'était pas applicable,et la secondeest en opposition

ec la loi civile qui a admis la prescription.On conçoit
nequ'il ne sera pas possibled'argumenter de cet arrêt

ns d'autres espèces,quoiqu'au fondil ait bienjugé.
Il en faut dire autant des arrêts qui renfermeraient une

étitionde principe, c'est-à-dire qui décideraientla ques-
tion par la question, comme, par exemple, si ayant à exa-

iner dans une affaire s'il y a eu délégationparfaite,
arrêt donnaitpour tout motif: Attendu qu'il y a eu délé-
gationparfaite, sansdire pourquoini comment -

Je ne sais même si un tel arrêt ne devrait pas être
cassé*; car, en vérité, il n'y a aucunedifférenceentre mo-

tiver ainsiun arrêt, et ne le pas motiverdu tout.

I1
Cetteespècen'estpas unefiction;l'arrêtdontje parle a été

1 renduencestermes.

1

2 IIl'a étéeneffet.
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SECTION XIII.
1

DesArrêtsd'équité. :,' 1

Ily a desarrêts qu'on appelled'équité.
Rien, en apparenced'aussilouable et d'aussibon: Nam

œqtuitasin ormiibusquidemrébus,maximétamenin jure
speetandaest, L. 90, ff.de reg. jur. Maisil.n'ya rien où
l'on soit si sujet à se tromper, et c'est ce qui m'engageà
entrer sur celadansquelqueséclaircissemens1.

Communémentonentendpar équitécettelueurde raison
que la nature a répanduedans tousles esprits; et l'on ne
peut nier, en.effet, qu'ellene soit le fondde la sainejuris-
prudence.Cependant,commecette lueur pourraitdégé-
nérer en illusion,et souventmêmedevenirarbitraire, sui-
vantle capriceou l'intérêtdes hommes, les législateursont
senti le besoind'en fixerles règlespar des décisionsréflé-
chieset méditées, qu'ils ont appeléeséquitécivile2.

Cette équité civile n'estpas toujoursd'accordavéc l'é-
quiténaturelle, et c'estdansleconflitquiparaitquelquefois
s'éleverentre ellesque le juge hésite, parcequ'il croit sa
conscienceen danger.

.,

Prenonsun exemple.
L'équiténaturelle nousdicte que tout possesseurde la

chosed'autrui doitêtre forcéde la lui rendre, en quelque
temps qu'elle lui soitdemandée.Maisl'équité civilea sa-

gement rectifiéce principegénéral.Le suivresansrestric-
tion, ce serait tenirla propriétédes choseséternellement
en suspens, et par conséquenttroublerla société.Il a donc
été à proposd'y apportercetempérament,qu'auboutd'un

* J'emprunteiciquelquesréflexionsauP: BOUBIER,dansses
Observationssur la CoutumedeBourgogne.- -a Credofuissetemporaaliquanaoquœsolamet niidamjus-
titiœhaberentœstimationem.Sedquoniamhœcingeniisin diver-
sumtrahebàtur, necunqnàmsatis constituipoterat, quidepor-
teret, certaforma,ad quantviveremus,institutaest. Hancilli
auctoreslegumverbiscomplexisunt;quantsimutare,etaduti-
litatessuaspervertereliret,omnisvisjuris, omnisususeripitur.
Namquidinterest,nullæsint, an incertwleges?QUINTILIAN.
Declaw.264.
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certain nombred'années le propriétaire serait censé avoir
renoncéaux droits qu'il avait sur sa chose, et que le pos-
sesseur, soit qu'il fût en bonneou mauvaisefoi, ne pourrait
plusêtreinquiéténi troublédanssajouissance.

Si quelquejuge s'avisaitde mépriser ce règlement poli-

rique,

sousprétextequej'équité naturellesembley résister,
il serait certainement injuste, nop-seulementpour avoir
contrevenu à la loi, mais encorepour avoir enlevéau pos-

sesseurunechose dont-il était devenulégitimepropriétaire
4iprèsle lapsde tempsprescrit: ce quiprouve que quand

t on nous ordonnede suivre l'équité, ce n'est pas toujours
celle que nous inspire la nature et qui pourrait quelquefois
nousabuser,mais,avant tout,cellequi estdirigéepar leslois.
In-his quœscripte palàm cornprehensasunt, etiamsiprœ-
dura1 videantur, judex à scripto' recéderenon potest. In
his autem, quœpalàm scripto cornprehensanon sunt,ju-
dex spectare debet œquitutem;. ÆQUITASENIMNJHIL
ALIUDEST,QUAMJUSQUODLEXSCRÉPTAPRETERMISIT.

(CujAcius, in tit. 1, lib. 2, de Fendis.)
C'est donc une espèce de prévarication de la part dés

[ juges que de s'écarter-dela résolution delâ loi, parce
i qu ellen'est pas conformeaux idéesqu'ilssesont faitesde
t'e~M~te: et c'est, par conséquent, une dés choses contre

lesquelles

ils doiventêtre'le plus engarde, d'autant mieux
qu'il n'y arien àquoiils se laissentplusvolontiersaller, et
par où les avocatscherchent davantageà les éblouir; c'est
une règle de leur rhétorique. Plerumquè in fine causa-
rum, de

œquitaletractabitur, quia nihil
libentiùsjudicesaudiunt. (QUINTIL.Instit. Orat, lib. 7, cap. A,suu-fi;M.)

Et où en serait-on, s'il était permisaux Magistratsde
préférer, en jugeant, ce qu'ils s'imaginent être le plus
équitable, à ce qui estordonnépar le législateur?

« Folleest la sagessequi veut semontrer plus sage que
la loi,» disait d'Argeniré, qui apostrophant ensuite les
juges de ce caractère, les gourmandait en ces termes:
« Pourquoijugez-vousla loi, vousqui n'êtes institués que
pourjuger suivantelle? Vousimaginant-êtreplussages que
leslois, vousleur insultez, et vousraidissezvosprétendues
consciencescontre le droit public'.Ou cessezde siéger, on
jugez selonleslois.Stultavideiur sapientia quœ leae vult

1
1Il fautdireaveclechancelierD'Aguesteau: Duralex,sedlex.
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sapientior videri.—Cur de legejudicas, qui StlÙIut

se- V

cundùmlegemjudices ?—Plus sibi saperevisi, insultaut 1
legibus, et sibi eonseientiasarchitectantur contra publi- 1
cas leges.Ant igitur sederedesinant. aut secundumregeN
judicent. (Argentrceus, inantiq. Consuet.Brit., 5323.
glos. i, n. 5; etin nov. Consuet., art. 627. Voyezaussi
sesannotationssur l'art.685, et principalementsur l'art. 44
du titre desappropriances.

D'Argentrén'est pas le seul qui se soit élevé contre
cette maniede préférer,à la règletoujours fixede la loi,
les prestigessi souventtrompeurs de l'équité.Il n'y a rien
dè plusdangereux, rien de pluspernicieux(suivantle P.
FAVRE),quedevoir

desjuges
se moquerouvertementdes

lois, sousle vainprétexted uneéquitéqu'ils se créentar-
bitrairement*,et traiter de vainessubtilitésles décisions
desPapinienet degautres pèresde la jurisprudence.

DUJlOULIN,sisouventopposéà d'Argentré, était ici du
mêmesentiment, et se plaignait comme lui de la liberté
qu'on prenait de pervertirle droità forced'équité: Prœ-
textuapparentis cujusdam,sedimperfectœ,et relut trun-
catœmquitatis.(MOLINŒUS,in antiq.Consuet.Paris.§41,
n. 86 et 87, et passïm.)

«Tout sera donc incertain, arbitraire, dit un autre; et
sur quoidonc lesavocatsfonderont-ilsleursconsultations?
Sur quel fondement pourrase conduire celui qui voudra
entreprendreun procès?Il est aisé de voir en quelle ab-
surdité l'on tomberait,etc. » (BOUGUIER,Préf. de ses Ar-
rêts3.)

Cesinconvéniens,quine sontque tropvrais, rappellent
deux traits d'histoireassez singulierssur le fait de cette
prétendueéquité. L'un est de Caligula,qui ne put imagi-
nerde plusgrandemenacecontre lesjurisconsultesde son
temps, qu'en disantqu'il lesforceraità neplusdonnerd'a-
visque selonl'équité, ce qui était la mêmechoseque dire

1Ajoutonspour quelques-uns,que saintAugustin(de Verd
Religione,cap.31)a ditaussi,quenonlicetjudicibusdelegibus
judicare,sedsecundùmipsas.

* QuantideètionmalèCEREBRINAMquidamvocarunt.( Ju-
risprud.Papin.tit. fJ Prin.2,illat. 2.)

3AddeGuill. RANCHIN.Variar,lect., lib. 2, cap. 3; LA-
ROCBEFLAVIN,desParlement,cbap.9, chap.4SJ,D°1.
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qu'il aboliraitleslois. De Juris quoque consultis, quasi
scientiœeorumomnemusurn aboliturus, sœpèjactavit, se,
meherclè, effecturum,nequid responderepossint praeter
æquum.(SUETONE,in Calig. cap. 34.) — L'autre trait est
celuides peuplesde Savoie, qui, après avoir été conquis
par FrançoisIer, lui demandèrent par grâceden'être point
jugés d'équité; requête qui parut d'abord assez étrange,
mais que dans la suite on trouva fort senséequand on y
eut fait réflexion,et qui peut-être donna lieu à cet ancien

proverbeque CHARONDAS(Responsesliv. 4, chap. 77)
nous assure avoir été autrefois en usage au Palais: Dieu
nous garde de l'équité du Parlement!

«Maisà mon avis,dit leprésidentBOUHIER(IOCOcitato),
ce ne serait pas seulement aux peuples à faire cette de
mande: elle ne serait pasmoins raisonnable dans la bou-
chedesmagistratseux-mêmes, pour peu qu'ils eussent de
zèle pour la justice: car, comment un juge qui aura la
raison pour lui, pourra-t-ille persuader à un autre qui se
sera entêté de quelque apparenced'équité? Qui est-ce qui
ne croit pas avoir autant de bonsens que soit compagnon?
Qui est-ce aussi qui n'hésite pas quelquefoissur ce qui pa-
raît juste ou injuste? Il est donc à propos, pour les juges
pleins de probité, d'avoir des loisqui fixent leur incerti-
tude, et qui lèvent en quelquemanière le partage entre les
avisdifférens.» — Car si la meilleureloi est cellequi laisse
le moinsà l'arbitraire du juge, le meilleur juge aussi est à
coupsûr celui qui s'en permet le moins: Optima Lex est
quœ minimum relinquit arbitrio Judicis; optimus Judex
qui minimum sibi. (BACON,Aphor. 8 et 46.)

Le danger, au surplus, est bien moins grand aujour-
d'hui qu'autrefois. On ne peut plus appréhender, avec
BOUGUlER,que tout devienned'autantplus incertain, que
les Conseillersdes Cours souveraines ne sont sujets au
jugement età la correction de personne. La Cour de cas-
sation, qui ne juge jamais par équité, mais toujours et
uniquementd'après la loi, ne manquerait pas de casser
tout Arrêt qui, dans une oppositionapparente entre l'é-
quiténaturelle et la Loi civile, aurait négligé celle-cipour
n'écouter que celle-là.
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., SECTION XIV.

Règlesà observerdans la citation desArrêts.

L'écrivainqui rapporteun arrêt est toujoursmoinsem-
barrassé que l'avocat qui le cite.1L'un écrit sanscontra-

diction, l'autre estsûr d'avanced'en éprouver.
cependant lavérité estune; elle n'admet pasà la foisle

pouret le contre; et dansla nécessitéoù l'on estde s'arrê-
ter à une opinion, il est des règles qui séparent la.certi-
tudede la simpleprobabilité.

Un mauvaisraisonnementprend toujourssasourcedans
la mésintelligencedes idées: on posecomme principe ce

qui n'est souventqu'une erreur; oud'un principevrai on
tire une conséquenceinexacte, forcée;on regardecomme
semblablecequi est différent;on confondcequ'il faudrait

distinguer,ou bienl'on distinguece qu'il ne faudraitpas
séparer;il est desnuances qui échappent, des nippons
qu'on saisit mal, desdisparatesdonton n'est pointfrappé.

C'est surtoutce qui arrivelorsqu'aulieu deraisonner

d'après les principes,on argumentesur desexemplesparti-
culiers. Aveugléparuneprëventionîintéresséo,celuiquiana-

lyseun arrêt y voit toujourssonespècequandil lui est fa-
vorable, et n'y trouve plusaucuneanalogieavecsa cause

quand il lui est contraire.
Tâchonsdonc d'établir quelques règlessur la citation

des arrêts, et sur les remarques qu'on y doit faire, soit

pour lesallégueravecsuccès, soit pourles combattreavec

avantage.

PREMIÈRERÈGLE: Il ne faut citer les arrêts qu'à dé-

faut deLoi précise.

S'il existe une loi, à quoipeuventservirdesarrêts? Ou
ils sontconformesà sesdispositions,et leur allégationde-

vient superflue;ou ilsen diffèrenten quelquechose, et la
loidoit l'emportersur lesexemplescontraires.Nonexem-

plissed Legibusjudicandum 1.

II peutcependantarriverquelesarrêtsabrogentleslois,
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Il en serait autrement si la loi était obscure ou équivo-
que; alors on conçoitque desarrêts qui en auraient aplani
lesdifficultés, expliquélestermes, développél'esprit, se-
raient d'un secours proportionnéà la soliditéde leurs mo-
tifs.C'est en ce sens qu'un professeurmoderne, assezen-
tiché d'ailleurs de ses opinionsindividuelles,avouecepen-
dant qu'il est FORTSATISFAITquand, après avoir établi

i

un principe ou donné une solution, il peut l'appuyer du

I suffragede quelque cour, et surtout de la Courde cas-
I sation.

IIe RÈGLE.S'il n'existe pasde loi qui décidenettement
la question, on peut recourir aux arrêts ; mais avant de
lesciter, il faut les avoir vus tous.

Si l'on négliged'observercette règle, ilarrivera souvent

que celui qui citera un arrêt à l'audience, verra son adver-
saire lui en opposerd'autres qui paraîtront contraires, et

auxquelsil ne pourra pas répliquer faute de les avoir vus
d'avance,et de s'être préparé à répondre sur toutes les cir-
constancespropresà démontrer qu'ils ont jugé des espèces
différentes, ou consacré d'autres principes que ceux
dont il est maintenant question. Quare,si aclfertur ar-

resti alicujus auetoritas, facile eliditur, si contrarium ar-

restumopponaiur, nisi forté perposterius derogatum sit

specialiter priori, atqueeo viso et expenso, maturâ deli-

berationecontrasit judicatum. Hinc fit,ut ADJUSCER-
TUMEXARRESTISCONSTlTUENDUM,OMNIAARRESTANOTA
HABEREOPORTEAT;quod quispræostarepotest, maxima
cùm ed in re fidemalienamsequi necesse sit. Atque ind6
fit,ut in magnos en'ores sæpé incidamus, quiun unius
allt alterius arresti auctoritate exterriti, contra arresio-
rurn contrariorum, quænobis nota non erant, aucturita-
tem, aut judicamus, aut consilium damus;et sic in frau-

y dem quamvis sine fraude clientem impellimus.HÉUAULT,

;i
de rer. judic. auct. Lib.11, c. 24,§5, in Tiles. Otton.

I
t. 2, p. 1274.

I

sinondedroit, aumoinsdefait, et avecuneforced'autoritéqui
, finitparconstituerunvéritabledroit.VoyezBOUHIER,dansses

Observationssur la Coutumede Bourgogne,chap. xm, a0148
et suiv.
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III" RÈGLE.Il nesuffitpas devoir tons les arrêts dans
un seul arrêtiste, il faut conférer les arrétistes entre
eux.

L'on peutavoir omis une circonstanceessentiellequ'un
autre n'aurapas négligée1; celui-ciaura donnéplus d'é-
tendue aux faits, celui-là plus de développementaux
moyens; en lesvoyant tous, on profitede ce qu'il y a de
bon danschacun, et l'on est plus en état de faire valoir
l'arrêt s'il nousest propice,oud'en conjurerl'influences'il
nousestdésavantageux.Souventmêmeontrouverala réfu-
tation toute faitedans un auteurquL ayantmieuxexaminé
l'arrêt, a prissoinde releverlesfautesd'un rédacteur mal
informé ou peu attentif. Par exemple,on trouvedans Si-
REY(an 1811, pag. 65, Suppl.) un arrêt de lacour d'Aix,
du 5 août1810, qui, en matièrede divorce,admetune fin
de non-recevoircontrelemariquis'est d'abordcontentéde
demanderla séparationde corps.M.TOULLIER,dans son
coursdeDroit français (tom. 2, pag.71,n. 710), cite
aussicet arrêt; maisil a soinde mettre ennote: « La cour
d'Aix a cru trouverlesmotifsde sadécisiondans ladiscus-
sionau conseild'état; mais, en recourant aux sources, il
nousparait qu'elle a tiré des conséquencesinexactesdes
passagescités.» —Par-làle lecteurestavertide lesvérifiera
et en lesméditantavecsoin,il trouvequ'en effetla décision
de l'arrêt est fautive.

Dans une autre note, le même auteur (t. 5, p. 433,n.
430), s'appuyantd'un arrêt de la cour de Paris, faisait la

remarque suivante: « Cet arrêt est encorerapportépar Si-
rey, en 1812, 2e partie, pag.35; mais il en rend le sens
d'une manièretrés-inexacte, et quipourraitinduireen er-
reur des lecteurs superficiels.La rubrique porte: Il n'est

pasnécessaire, àpeine denullité, qu'un testamentporte
la mentionlittéralequ'il a étélu en présencedes témoins;
il suffit que l'accomplissementde cette formalité résulte
de la contexture entière du testament. Ce n'est point ce

qu'ajugél'arrêt; et s'il l'avait jugé, il serait mal rendu.

1«Outrequ'iln'estpasnouveaudevoirlesmêmesarrêtsrap-
portéspar différonsauteurs,chacunselonsongénie,n'yayant
riendepluscommunetdeplusfréquentdansnoslivres.» (Soifve.)
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Ou trouvebeaucoupd'autres inexactitudes dans ce Re-
cueil.»

La remarque est juste en ce qui touche l'arrêt; mais
l'auteura cru devoirmitigerla réflexionqui la termine, et

aprèsavoirfait cartonner 1la page, il s'est contenté de re-

marquer que la questionétait posée d'une manière peu

mexacte

dans le sommaire. et il a ajouté: « Ces petites
inexactitudes échappent aux auteurs les plus exacts, et
n'a rrètent queles espritssuperficiels,sans nuire à la bonté
I du Recueil.»

I Nous sommesaussi de ce dernier avis; mais quoique
f la remarquede M. Toullierne subsistequ'avec l'adoucis-

sementqu'il y a apporté, il n'en estpas moinsprouvé,par
cet exemple, qu'en fait de recherches, il est bond'ouvrir
plusd'un livre et souventplus d'une éditiondu même ou-
vrage.

IVERÈGLE.Quelquefoisil nesuffit pas de compulser
différaisRecueils et de les conférerentre eux; et la véri-
ficationd'uit arrêt peut être assezimportante pour exiger
qu'on recoureaux registres de la courà laquelleon l'at-
tribue*.

Cette précaution serait inutile si jamais on n'avait sup-
posé d'arrêts; mais il suffit que le fait soit arrivé, pour
qu'en certains cas où l'on aurait quelquemotif de soup-
çonnerune telle supercherie, on recoure au seul moyen
propreà la mettre au jour.

Dansune notecurieusesur l'ancien styledu parlement,
DUMOULINassurequ'il est arrivé souvent, qu'on faisait
sortir du greffedes arrêts que la cour n'avait jamais ren-
dus. UTSÆPÈacciderit, multa falsaarresta exivissequœ
nunquàmCuriaintellexit. En 1549, le conseildu roi se

1Voilàpourquoila premièrenotenese trouvepasdanstous
lesexemplaires.

aAplusforteraisonilnefautpass'arrêteràdesimplesextraits,

1

fragmensou abrégés.Cetterecommandationest du chancelier
Bacon: Cavendumab exemplorumfragmentiset compendiis,
atqueintegrumexemplum,et universus einsprocessusintrospi-
ciendus.Si enimincivilesit, nisitotâ legeperspectâ,departe
ejusjudicare; multbmagishocvaleredebetin exemplis,qvœan-
cipitissuntusûs, nisivaldèquadrent.(Aphor.26.)
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vit obligéd'admettre à l'appeld'un

prétenduarrêt fabri-
qué par deux conseillers.Admissaà rege appellatioà
simili arrestoà duobusfabricato. Onconnaîtau Palais,
dit toujours DUMOULIN,dès magistrats notés peur des
suppositionsde ce genre, et j'en ai vu un qui, pris sur le
fait, en soutint les reprocheset ne sut pas rougir, tant il
était accoutuméà de pareilles manœuvres.Pluresetiam
vulgò in hoc Palatio noti etdiffamati sunt: vidi nnumin

faeie reprehensumnecnegare, nee erubescere,adeÕ,hit
malis assuetus, frontemperfrieuerat. (Styl.ParJam.,part;
3, tit. 17, n° 4, in notà marginali, pag. 179. ) iOn ne met pas au rang desarrêts supposésl'arrêt bur- !
lesqueque Despréaux(aidé de Racine et de Bernier, de
concertavec le greffierDongois,neveude Despréaux)es- ;
sayade surprendreau Premier Présidentde Lamoiguon,
au sujet d'Aristote. Ce n'était là qu'un jeu

d'esprit.èt tropMaison citera l'exempled'une suppositiond'arrêt trop
sérieuseet enmêmetempstrop singulièrepour n'être pas
signalée.

Dans une causeimportante, évoquéedu Parlementde
Bordeaux à celui de Toulouse, entre M. de Brassiert
Conseillerau premierde cesParlemens, et M. de Ségurf
Présidentà mortieren la mêmecour :

IlVagissaitde juger si M.de Ségur,héritier bénéficiaire
de son père, pouvait, sansrépudier sa succession,obtenir
la révocationde la vente faite par ce dernier, du fonds
dotalde samère, auxauteursde M.de Brassier.

M. de Brassiersoutenaitla négative, et son assertion
était justifiéepar lesLois romaines, par la jurisprudence
de toutes les cours, et par la décisionde tous les auteurs.
Il invoquaitla maxime: Quem de evictionetenet actio,
eumdemagentemrepdlit exceptio. Il opposaitla LoiSci-
mus ( Cod.dejufè deliberandi), la glosesur le motcou*

fundatur de cette loi; enfin l'avisde Brodeausur Louet
(Lettre H, somm. 13), du présidentFabre (Cod. livre 7,
titre H, déf. 6) et du présidentBoyer (décision23, n*
17),etc.

Lesgensd'affairesde M. deSégursoutenaientl'affirma-

tive, d'aprèsun prétenduusageduParlementde Bordeauxj
attesté, disaient-ils, par Lapeirère(lett. il, n. 22), qui
rapportaitun arrêt de cettecour, du 14juillet 1725.

M. de Brassierayant prouvé que cet arrêt n'était point
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contraire aux principesde 1%matière,-et qu'il avait été
rendu dans une espèce différente, les gens d'affaires de
M.de Ségur remirent au rapporteur un nouveau Lapei-
rère, éditionde 4725, avec une addition intitulée Arrêts

bles,
renfermant un arrêt du 20 juillet 1725, qui pa-

sait avoir été rendu en la première chambre des en-

quêtes,
au rapport de M. Le Comte, et avoirjugé l'affir-

native de la question. -

P" Sur ce préjugéisolé, arrêt du Parlement de Toulouse,
du 42 avril4726, qui ordonne «-qu'avant dire droit sur
I les appels,,lettres et requêtes, les parties seront plus am-
I plementouïes dans trois mois, dans lequel délai M. de

Ségur,rapporteraun certificatdes gens du Roi, et autres
pièces, si bon lui semble, pour justifier que, suivant l'u-
sagedu Parlement de Bordeaux, l'héritier sous bénéfice
d'inventaire peut révoquer l'aliénationde son bien faite
par le défunt, sans répudier l'hérédité, et lorsqu'il sP,
trouvedans l'hérédité de quoi se dédommagerde l'aliéna-
tion, dépensréservés. »

M. de Brassier, instruit qu'il paraissaitun nouveauLa-
peirère, imprimé en 1725, quiavait motivé l'arrêt inter-
locutoiredu Parlement de Toulouse, s'empresse d'aller

ftez M. Le Comte, qui lui assure n'avoir fait rendre au-
Binarrêt le 20 juillet 1725, et qu'il n'yen a d'autre que

Kluidu44juillet
de la même année; M. le Président de

vie. et les autres Juges de la chambre lui assurent la
Hmême chose, et se plaignent hautement de la témérité
n'on a eue de donner au public un arrêt falsifiédans sa

ate et dans sa décision,pour appuyerune propositioner-
ronée et contraire à l'usage.
H On vérifieet.l'on reconnaît que la prétendue éditionde

apeirère, de 1725, n'est autre choseque ce\.e de 1717,
vec un frontispicesubstitué, à la date de 1725, et treize
velles feuillesformant ce prétendurecueil d'arrêts no-

stables, où l'on avaitaltéré la décisionde l'auteur, et falsi-
fiél'arrêt rendu au rapportde M.Le Comte.

La supercheriedécouverte, M. de Brassiersomme les
I sieurs Charles et Labotière, imprimeurs à Bordeaux, de

déclarerquelles sont les personnesqui leur ont donné ces
fauxmémoires; par quellesraisonsils ont mis à la lète de
ce hvre,et dansquelquesexemplairesrécemmentartisés,
qu'il a été imprimé en 1725, quoique la dernière impres-
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sionsoit de 1717; qui leur a permiscette impression,

qq

a examinéet approuvéces arrêts; quelles personnesont
fourni aux fraiSde l'impression; en quel temps ils ont!
commencéà y travailler, et faute par ces imprimeursde1'
rendreraisondu tout, M.deBrassierprotestede lespour-
suivreextraonjinairementcommeauteursde cette falsifi-
cation.

Les sieurs Charleset Labotièreayantgardé le silence
sur cetteinterpellation,M. de Brassieren fit passerunex-
trait à M. le Garde-des-Sceaux,qui voulutseulconnaître
de cette affaire, et donnaordre à l'intendantde Guyenne
de s'informerde la vérité de l'arrêt cité dans

l'addition

postiche, et des autres faits relatifs à cetteaffaire singu-
lière.

M. Le Comteet lesautres jugesrendirent hommageà
la vérité. Les sieurs Charleset Labotièrerépondirentque
la dernièreimpressionde Lapeirèreavaitété conduitepar
le sieur Boudé, qui avait obtenu le priviléged'imprimer
cetouvrageen 1717, maisqu'il était mort.

Sur le rapport de l'intendant, M. le garde-des-sceaux
étouffadansson principecette affaire, qui pouvaitavoir
des suites fâcheuses.Il ordonnade retirer tous les exem-
plairesde la fausseaddition, et de les fairebrûler. Il en
écrivitaussià M. lepremierprésident,qui avertitlesavo*
cats de ne faire aucunusage de ce recueild'arrêts suppo-
sés, et de ne jamais les-citer.(PROSTDEROTER,YOAr-

rêts, p. 661.)
Voici un autre exemplequi démontrerala nécessitéde
recourirauxsources, surtoutdans lesaffairesmajeures.

L'universitéde Paris ayant dénoncéan parlement, en
4644, la doctrined'un père Ayrault, « les jésuites, au

rapportde M. Talon,ont appréhendéla justice du par.
ment; et bien qu'il soit établipour rendre la justiceau
sujetsdu roi également, que lesecclésiastiqueset tousIII

religieuxdu royaumesubissentsajurisdiction,les jésuites
ont cherchégrâce etfaveur à la cour; ils ont mieuxaimé
être jugés dans le cabinetde la reine quedans la gran",.
chambredu parlement.»- La reinemandalesprésident
et les gensdu roi, pour leur apprendreque l'affaireavait
été terminéepar un arrêt de sonconseil,et M. le chance-
lier voulut que les gensdu roi en rendissentcompteau

parlement. « Je demandai à M. le chancelier(poursuit
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f MiiSrite}, qu'il lui plût nous donner Parrêt dn conseil

le voiret le porter à la compagnie.M. le chancelier
dÉjpRdit qu'il en avoitenvoyéla copie à M. le procureur
Jttéral, et

quecela suffisait. J'insistai au contraire, m'i-

~ginant quune copien'étoit passuffisante;que l'original
~seroit pas trop 4w qu'ilétaitsans exemplede persua-
der au parlementqu'une affairefût terminéepar un arrêt
lu conseil, duquelnous ne ferions voir que la copie.—

lin, après plusieursdiscours, M. le chancelierdit qu'il
n'étoit pasdifficile d'avoir en grosse l'arrêt du conseil,

qu'il

leferoit expédierpar M. le comtede Brienne, socré-

taire at,
et

ensuite
il dit qu'il en parieroit à M. le duc

d ,1&111$. De sorte qu'il étoit vrai de dire que, lorsqu'il

ittgsparloit,

il

n'y avoit
point encore

d'arrêt expédié,et
~quesi nouseussionssuivi ses ordres, nouseussionsporte
auparlementla copied'un arrêt qui n'étoitpoint. » (Mé-
moiresde Talon, tome3, p. 262et 264.)
1 suffitque ces sortes de supercheriesaient été prati-
Éjlées quelquefois,pourqu'il soit toujoursutile.de se pré-
nnir contre la possibilitéde les voirse reproduire.

IÍ V*RÈGLE. En cas de dissidenceentre les divers arré-
hci , il fout faire attentionsi l'un d'eux n'était pas ou
moocat, oujuge dans Ig.cause, et s'il n'y a pas quelque
mutre raison qui décidede la préférenceentre eux.

Un magistratqui recueilleles arrêts de sa cour, un offi-
ier du ministère public qui rapportel'arrêt rendu à la
suite de sesconclusions,un avocatqui rend comptede ce
qui a étéjugé sur sa plaidoirie, est, à coup sûr, mieux
nstruit que tout autre, soit des faits, soit des moyenssur
lesquelsl'arrêt estintervenu.Sontémoignageestdoncpré-
férableà celuides autres arrêtistes, qui, le plus souvent,
n'enont parléque d'après ce qu'il en avaitd'abord dit.

Cecinéanmoinssouffreexceptiondans le cas où, l'arrêt
ayant passé contre l'avis, les conclusionsou la plaidoirie
de l'arretiste, on aurait quelquebonne raison de croire
que, par un attachementtropvifà sa premièreopinion, il
a affaibliles moyensqui avaientprévalu, pour conserver
plusdeforceà ceuxque l'arrêt n'a pointaccueillis.

Nousn'avonspastoujoursla modestie, la bonne foiou
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la résignationde nousrangerà l'autorité d'un arrêt qui im
jugé contrenotre sentiment.

VIe RÈGLE.Entre plusieurs arrêts, préférer ceux de 1
cassation, à moins qu'il n'apparaisse que la cour s'est 1
trompée, ou quesa jurisprudence n'est pas encore bien <
fixée. '", ;

Régulièrement,ondoit préférerl'arrêt qui casseà celui 1

qui est cassé, par une bonneraison: c'est que l'arrêt qui
jugerait comme le premier serait probablementcasséde Jj
même. Ainsi, lorsqu'une questiona déjà étéjugée par là N
Courde cassation,et qu'elle seprésentede nouveau,s'il y 1
a vraimentidentitédans les espèces,s'il n'existe pasdans 1
les circonstancesdu procèsde nuancescapablesde motiver !
une différencedansl'applicationde la loi,on peutd'avance
présumerqu'elleserajugée dansle mêmesens.

Mais, quoiquecela soit vrai en général, cependantce
pronosticn'est pastoujoursinfaillible: la Courde cassation i
estquelquefoisrevenuesur sespremiersarrêts; et encela,

"loin
d'avoir

faitpreuve d'une versatilitédangereuse, elle j
a seulementmontréque, fidèleau principede soninstitu-

'j
tion, elle ne sacrifiaitpas à d'autre idoleque la loi, et
qu'elle n'hésitait pas à lui immoler,au besoin, sa propre
jurisprudence :

Ainsi, nousne prétendonspas qu'ondoivepréférerl'an- *
torité àla doctrine.Mais, sans exclure le droit sacréde
démontrerque l'arrêt le pluspuissantn'est pastoujoursle 1
plus juste 1, nous croyonspouvoirétablir qu'en fait de

jurisprudence, lepréjugéle plusfort, le plusraisonnable,

-—« Si l'onétaittoujoursdemeuréauxtermesdespremiers
arrêts,uolrejurisprudencen'auraitpassiheureusementchangé
qu'ellea faiten plusieurscirconstances.Cechangementprocède
oudecequ'oncherchemieuxlesprincipes,oudecequel'étude
et l'expériencenousdonnentdenouvelleslumières,etc.»( HEN-
BYS,t. 2, p. 748.)

»«Quelquerespectquel'ondoiveavoirpourlesjugemensdes
tribunauxsupérieurs,il neseraitpasraisonnablequ'ilsgênassent
la consciencedesjugesquandla mêmequestionse présentedé
nouveau.« Observationsdu P. BOUHIER,sur la Coutumede

Bourgogne,cbnp.13, n. 49.
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46

,
le plus souventjustifiépar l'événement, est celui qui ré-
suitedes arrêts de cassation.

VIIeRÈGLE.Adéfautd'arrêts de cassation, on invoque
Usarrêts des cours d'appel.

Nous

disonstoujours, à défaut d'arrêts de cassation,

car

des arrêts quine jugent jamais qu'en droit et en loi
établissentune

jurisprudence

bienpluspure que

des

arrêts
qui n'ont souvent pour considérantque la formule: At-

t tendu ce qui résulte des faits et des circonstances de la
t cause.

Maisquoiqu'àce titre les arrêtsde cassationméritent la
préférenceque nous leur avons assignée, il n'en faut pas
conclurequ'il n'y ait de jurisprudencequ'autant qu'elleest
établiesur desarrêts de cette cour.

Lesarrêtsdescoursroyalesse fontégalementremarquer
par la sagessede leursdispositionset la profondeurde leurs
motifs.Très-Fréquemmentla Courde cassationest réduite
à ne prononcerque des rejets, et à proclamerque les ar-
rêts qui lui sontdéférésn'ont fait qu'une juste application
de la loi.

1

Soumettons-nousdoncaussi à l'autoritéde ces arrêts, et
plaisons-nous à reconnaître que, s'ils ne dispensentpas
toujours de recourir aux sources, ils ne laissentordinaire-
ment que la satisfactionde voir que la doctrinequ'ilscon-
sacrenty a été puisée avecdiscernement. et que l'intelli-
gencela plusexactedu droit s'y trouveunieà une connais-

;

sanceéclairéedesmaximesde l'équité.

VIIIe RÈGLE.Il ne suffit pas de citer un seul arrêt
pour eninférerqu'il y a jurisprudence1.

Sans doute dix arrêts uniformes ne valent pas mieux
qu'un seul; maisonne peut nier que le préjugéqui résulte

1 c
1Un jugementuniquene fait poiutloi.PITHOU,citépar

GROSLEY,danssesRecherchessurla NoblessedelaChampagne,
p. 238.Il y avaitautrefoisuneexceptionà cettemaxime,pourles arrêtsde réglementdonnésconsultisc'asiibus.Cesarrêts
ayantprécisémentpourobjetde fixerl'usage,.sur un pointcon-
troversé,chacund'euxfaisaitloipar lui-mê-ne.BOUHIER, Ob-
serv.sur la Cout.deBourg,chap.13,n. 51etsuiv.—Cetteex-
ceptionn'apluslieuaujourd'hui,Codecivil,art. 5.
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d'un arrêt solitaire, ne peut jamaisêtre aussi fort que ce-
lui qui s'attacheà une suite d'arrêts constammentrendus
dans le mêmesens, par la mêmecour oupar plusieurs.

Le caractèrepropre de ce qu'on est convenud'appeler
jurisprudence est de reposer, non sur des exemplesuni-
ques, mais sur une continuitéd'exemplesuniformes: Ex
rebus judicatis exstitit jus illud quod dicitur moribus
constitutum, SEDEXREBUSPERPETUÔSIMILITERJUDICA-
TIS.Nam ubi contraria inveniuntur décréta, ubi nwdà
hoc, modo illo judicatum reperitur; nihil ex eo certè
constitui potest, nec potestjus ex eo formari, etc. (HÉ-
RAULT,deBer.judicat. auctor. lib.,2,c.i, n. 6, in The-
saur. Oiton. t. 2, p. 1151.)

Il ne faut cependantpasprendreà la lettrecesmotsper-
petuo similiter, quoiquecesoientceuxde la loi38, ff. de
legibus. Il faut les entendre en ce sens, qu'il suffit que
pendant long-tempsla jurisprudenceait étéuniformesur
un mêmepoint. Cette interprétationest même fondéesur
une autre loi, qui porteque la coutumepeut être prouvée
par des jugemens, pourvu qu'ils aient été fréquemment
rendus sur une même matière et d'une façon uniforme.
Probatis his, quœ frequenter in eodemcontroversiarum
genere servata sunt, L. 1. Cod. quœ sit longa consue-
tudo.

IXe RÈGLE.Il faut que celui qui invoqueun arrêt
prouvel'identité des espèces;celuiquinie que l'arrét soit
applicable, doitenfaire ressortir lesdifférences.

Ici reviennent quelques-unes de nos précédentes re-
marques:

I" Sur la différencedes temps: Par exemple, ce qui a
étéjugésous la loidu11 brumaireanVII peutn'êtrepas ap-
plicableà ce qui est à juger sousle codede procédure,etc.

2° Sur la différencedes lieux: Quand on peut prouver
qu'un arrêt est fondé sur un usage local, sur un statut
réel,etc.

3° Sur la différencedespersonnes: Lesarrêts rendus
dans la caused'un mineur ou d'une femme mariée, etc.,
s'ils sontmotivéssur desconsidérationsprisesde la qualité
privilégiéede ces personnes,ne pourrontpas s'appliquer
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à
desmajeurs, à desveuvesque rien ne soustraità l'em-

piredu droit commun.
4° Sur la différencedes matières: Les arrêts rendus en

matièrefiscale, par exemple, dans les affairesde la Régie
de l'enregistrement, ne peuventpas être étendusaux ma-
tièresordinaires.

imM

5° Sur la force ou la faiblessedes motifs. — « Notre

V premier but, en consultantles recueils d'arrêts, est sur-
tout d'y trouver une décisionsur une questionqui nouspa-

I raît douteusecommejuge, ou d'y chercher une autorité
qui puisse faire valoirune opinionque nous avons intérêt

f de faire réussir si nous avons le malheur d'être partie :
maisnos doutesne serontjamais entièrement dissipés, ou
nousne serons pas en état de nous serviravecavantagede
cette autorité, si nous ne faisons autant 1 d'attention au
motif du jugement qu'aux dispositionsmêmes qu'il con-
tient. » ( de l'Utilité des recueils d'arrêts, par MH*, con-
seiller en la quatrièmechambredes enquêtes.)
, 6°Sur les circonstancesparticulières : C'est ici surtout
que s'établitie siègedu combatentre celuiqui cite et celui
qui repousseun arrêt, et que l'un met autant d'efforts à
établir des rapprochemensentreles espèces, que l'autre à
faire ressortir lespointsde dissèmblance.

En abordantcette difficulté, chaque arrêtistese dit avec
BOUGUIER: « Je sçaybien, et j'oy desjàquelques-unsme
dire que ceste science des arrêts est fort douteuse, quia
nullum simile idem, et qu'ils sont donnéssur des faitspar-
ticuliers, etc. »

On rappelle l'anecdotedu présidentde Thou, racontée
par PASQUIER.Celui-ci, dans sa quinzième lettre à Ro-
bert, loue la diligenceavec laquelle cet avocat a docte-
ment et judicieusement déduit le pour et le contre des
parties avant que d'insérer les arrêts dans son recueil;
mais, tout en faisant l'élogede cesguidons de pratique,
il objecteà l'auteur la maximenullum simile idem, atque
adeônonexemplis,sed legibusjudicandum est;et il ajoute:

1 IlludCiceronisobjiceresoleo,non exemplamajorumquœ-
rendaesse,sedconsilhimeorumà quoexemplanata sunt.Co-
RASIUS,adL25, ff. destat. homin.

Voyezcequenousavonsditci-dessussur lesmotifsdesarrêts,
seclionXI,
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«Ce fut la cause pour laquellenotre bon et sage

premier

président de Thou, quand un avocatplaidant se prévaloit'l
d'un arrestdonné en cassemblable,au profitdequelqu'un, 1
avoitaccoutuméde dire, bon pour lui ', et commandoit
que, sans s'arrêter à cela, l'avocatdeffendistsa causepar
bonnes et valables raisons; sentence qui ne mérite pas
d'estre moinstrompettéeque le cui bonodu vieuxjuricon-
sulte Cassius tant solemnisé par Cicéron, dans ses

plaidoyers.» (Tome 2, p. 578.)
Ceuxmêmes qui se montrent moinsprévenusque Pas-

quier contre les arrêts ne se dissimulentpas combienl'u-
sageen est épineux.

Le judicieuxcommentateurde notre coutumede Niver-
nois avoueque « l'autorité des arrêts est grandeet a force
de loi; mais (ajoute-t-il)parce queles arrêts se donnent
sur les négocesparticuliersdes litigateursès-quelsordinai-
rement se trouveutplusieurs circonstances,dont aucunes
ont pu mouvoirla cour. il semblerot fort périlleuxd'en
faire une loiprécise, nécessaireet générale.» (COQUILLE,
Quest. et rép. sur lesart. des cout. quest. 409, l. 2, part.
2; p. 209, col. 2, édit. de 1703.)

LOYSEAU,ce modeste auteur du plus profondde nos

traités, s'exprime aussi là-dessus avec cette bonhomie

qu'on retrouveseulementdans nosvieuxauteurs français.
Après avoir résolu une questiondifficile,il terminede la
manière qui suit: « C'est ce qui se peut dire de part et
d'autre sur cette questionambiguë, outre que de chaque
côtéoncite plusieurs arrests que j'obmets expressément;
car j'ai résolu de n'en pointalléguer dans cet œuvre, que

1Delà s'est formél'adage: Lesarrêts sont bons. pour
ceuxqui lesobtiennent. u.1 Cujasn'aimaitpasnonpluslesarrêts,àenjugerparcequ'il
ditdamsesParatit. Cod.liv.vni, tit. 45,desent.et interloc.,

quecesontdesconjecturesdedroit,dontlespraticiensdemau-
vaisefoiseserventpoursurprendrelesjuges,renverserlesprin-
cipes,etéluderladispositiondeslois.Amoinsqu'onn'aimemieux
croirequ'ilnes'exprimeainsiquepouramenerla citationde ce

passage,qu'ilattribueà saintCyprien: Callidiargumentatoreset
juris peritifallacesquidinncupiuntprœvaricari,controversias
actionesquecausarum,etiamipsajura transvertunt,etcitmno-
tant competentibuscoercerijussionibuslegum,ad illudendosju-
diresinconvenientibusextmplis,velutsimilesconjecturasjuris
objiciunt.( Adde,MÉMOIRESDUCLERGÉ,t. 7, p. 1552.)



1
1DESARRÊTS. 545

4G.

f je désire plutôt munir de raisons que d'autorités: non que
~jenefassetrès-grandestatdesarrestsdes courssouveraines,

notamment de l'augusteparlement de Paris, premier se-

t du monde, près duquelj'ai eu cet honneurd'avoir été

uTri de père en fils; mais pour ce que, révérant les ar-

àrests commeoracles, je crains de les citer en vain, estant

4rop jeune pour enavoir beaucoupouy, et (Tailleursne les
H osant alléguer sur le récit d'avtmy, pour ce que le plus
M souventil y a tant departicularités et tant de circonstances

m aux faits sur lesquelsils interviennent, qu'il est mal aisé,
sur le simplerécit d'iceux, d'y pouvoirreconnoîtrel'inten-

f tion de-la cdur, et encoreplus d'en tirer des maximes et
* décisionsgénérales, modica quippèfacti differentia mag-
i nom inducit juris diversitatem. » (LOYSEAU,du déguer-

pissement, livre2, chapitre 7, n°15.)
* On trouve dansles Besponsesdu droit françois de CHA-

RONDAS(liv. 42, resp. 53) un discours sur un arrêt de la
cour deparlement, et observationsur cequ'il faut remar-
quer aux arrêts des cours souverainespour lestirer à con-
séquence. L'auteur rapporte l'espèce de cet arrêt, qu'il

i montre avoir été rendu dans des circonstanceseffective-
j. I ment très-particulières,et il fait les réflexionssuivantes:

11' a Certainementquelquefoisles cours souveraines,en leurs

| f arrêts, se fondent sur des particulières circonstances et
f singulières considérations qu'il ne faut toujours tirer en
S conséquence,commesi c'étoient arrêts généraux; encore

h que tellesconsidérationsparticulièressoientaidées de rai-
sonsjustes et équitables.» — Ces réflexionssont aussi les
nôtres, et deviendrontprobablementcellesdu lecteur.

XeRÈGLE.S'il n'existe pas entre les espècesde diffé-
rence capable d'écarter toute application del'arrêt, on
peut, pouren augmenterl'influence,relever toutes les cir-

constancescapablesd'ajouter du poids à sa décision.

Par exemple :
1° Lenom de l'avocatqui a plaidé la cause, quand c'est

un homme d'une grande réputation pour son savoir ou
pourson éloquence;

20 Lenom,de l'avocat-généralqui a porté la parole, si
ce magistrats'est acquisune haute renomméedans l'exer-
cice de ses fonctions;
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3° LBnom d'un président célèbre par sa droiture, sa
science, son impartialité,la patienceet l'attention soute-i
nue

qu'il
donneaux affaires, le soinqu'il met àk rédac-

tionde sesarrêts;
4° Si l'arrêt a été rendu consultis classibus, ee que

mus appelonsen audiencesolennelle,et ce qu'onnommait
autrefoisarrêt en robesrouges : car ce qu'on a dit plai-
aamment, que la couleur n'y fait rien, n'empêche pu
qu'un arrêt rendu par un plus grand nombrede magis-
trats, sur des plaidoiriesplussoigneusementpréparées, et
quelquefoisencore après un long délibéré, ne soit un
arrêt préférableà une décisiondépouilléede toutescesso-
lennités.

Remarquonsnéanmoinsque lesarrêtsqui seprononcent
aujourd'hui en robes rouges ne ressemblentpas à ceux
qui, autrefois, se donnaienten cette forme. Aujourd'hui
un arrêt de cette espèce,quoique rendu avecsolennité,
n'est toujours, et ne peut pasêtre autre chosequ'uu arrêt
particulier.(Codecivil, art. 5.) Souventil ne juge pasde

auestion
de droit; iln'apprécieque des faitsde séparation,

de dol ou de fraude, etc., et ne tire nullementà consé-
quence pour les autres affaires du même genre,où les
faits n'ont pluslamêmegravité, oubien en ont davantage.
Autrefois,aucontraire, «on faisoitchoixdes arrestsqui se
prononçoienten robes rougessolemnellement.commees-
tant des arrests que la cour choisissoitet recognoissoitde-
voir faire loy pour la résolutiondes questionsjugées par
iceux. »

MONTHOLON,d'après lequelnous parlons, et qui a re-
cueilli les arrêts prononcésen robes rougesau parlement
de Paris, nousapprendpourquoicesarrêts étaientsi célé-
brementprononcés. « La cour ne veut pas (dit-il) quel'on
abusedes arrests, et que l'on prenne tel arrest qui aura
été donnésur une hypothèseet questionpalliculière, sur

quelquescirconstances,ousur cequi étoitde faiet entreles

parties, pourdes résolutionsgénérales, et dont il se faille
servir en toutesoccurrences,encorequ'il semblequ'elles
soientpareilles, parce que l'on ne sçaitpas les particula-
rités du procès, et quel'on s'ypourroittromper.Elle faict
choixdesarrestsqui ontvuidéet décidélesquestionsqui se

pourroientrencontrerau faictdesditsarrests, et pour cela
l'on les appellearrests généraux; et souventaprèsla pro-
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nenelationd'iceux, messieurslesprésidensqui lespronon-

centnous
advertissentde ceque nousdevonsapprendrede

-éîrrestqui a estéprononcé,et quellemaximea estéjugée,
le question, quelle difficulté: ce que nous sçavons
muas avoirestésoigneusementobservépar feu monsieur le

emier présidentDEHARLAY,et à présent fort particu-
~ièrement par monsieurle premier présidentDEVERDUN,
et entre autresde messieursles autresprésidens,par mon-

sieur le présidentSÉGUIER.»

I 5° La célébritéd'une cour ajoute un poids infinià ses

t arrêts: car quoiquetoutessoientégalesen pouvoir, quoi-
que toutes aient des droits égaux à nos respects, cepen-
dant on ne peut empêcherque l'opinionn'attache p'us de
crédit à telle cour qu'à telleautre. — Qu'un magistrat.
d'un nomrévéré au palaisdepuis plusieurssiècles,occupe
le mêmesiègeque sesaïeuxont rempli avectant degloire;
que, par son applicationet sa suffisanceaux affaires, il

ajoute à l'honneur et à l'éclat de sa naissancetout le poids
tfeson mérite personnel; qu'à sescôtéssoientdes hommes
également recommandables,les uns par une longueliabi-
~tude de leurs fonctions,d'autres par une expériencepré-
maturée, touspar leur amour pour la justiceet le bienpu-

Mic; qu'une telle cour habite au centre du royaume',
entourée des lumièresque répand sanscesse autour d'elle

un barreau nombreux, dont les membres, zélés pour la
prospérité de leur état, « s'efforcentde conserverà leur
ORDREle rang et l'honneur que nosancêtres lui ont ac-
quis par leur mérite et leurstravaux» : cette cour, disons-
nous, n'a-t-ellepas tout ce qu'il faut pour concilier à ses
arrêts la vénérationet leshommagespublics?

6°D'autrescours peuvent aussi, indépendammentdu
rang qu'ellesoccupentdans l'opiniongénérale, concilierà
leurs arrêtsun genrede crédit particulier, fondésur ceque
dans telle province,la nature du sol, les produitsde l'in-
dustrie, le genre de commerce, les mœurs des habitans,
donnentà croire que les mêmes questions, plus souvent
présentées, y ont été mieuxapprofondies.Ainsi, pour les
matières de droit romain, les coursdes ci-devantpays de
droit écrit; pour les affairesde commerce,certainesvilles

1

Attamen,nontamspectandumquidRomtcfaclumest,ÇMam

1

quidfieridebeat.L. 32, If.deLegibus.
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telles que Lyon, Bordeaux, Rouen, semblent

mériterl
quelquepréférence. 1

Enfin, il estdu devoirde l'écrivainqui recueilleun ar- 1
rêt, comme de l'habiletéde l'avocat qui le cite, de ras-
sembleret de faireressortirtoutesles circonstancespropres
à fixerl'opinionsur le plus ou moinsde confianceque mé-
rite cet arrêt, et sur lespointscaractéristiquesde l'espèce
qu'il a jugée, afin qu'on puisseaisémentvoir si cette es-
pèceest conformeou opposéeà cellequ'onprésentecomme
analogue.

XI" RÈGLE.Quand il existe des arrêts contraires,

iljfaut les conciliers'il sepeut, ou montrer quelssont ceux
qui ont le mieuxjugé.

Nousavonsdéjà remarquéqu'il devaity avoirmoinsde
contrariétéaujourd'huiqu'autrefoisdans la jurisprudence,
et nousen avonsassigné, pour causesprincipales,l'uni-
forimtéde loi qui avait remplacéla bigarrure de nosan-
ciennes coutumes, et l'institution dune cour suprême
chargée de ramener toutesles autresà l'observationde la
loi.

Maiscelan'empêchepasque, sur beaucoupde points, il
n'existe des arrêts contraires, rendus pat-des coursdiffé-
rentes, ou encorepar lesdiverseschambresd'une même
cour.

Si la contrariété est manifeste, « N'y a autre choseà
dire, sinonque leshommesse reluctent souventen juge-
mens et opinions, et qu'en une mesme cour, et sous
mesmecouvert, telle chose se voit. » (PAPON;Prologue
de ses arrêts.)

Maissi la contrariétén'est qu'apparente, on lafaitdispa-
raitre en relevant toutesles circonstancesqui différencient
lesespèces,et qui peuventexpliquerla diversitédes déci-
sions.

Que si l'on en est absolumentréduit à opter entre deux
arrêts contraires, on n'a plusde ressourcequ'en prouvant
que l'un vaut mieuxque l'autre. Si, par exemple,on cite
un arrêt de la cour de. et qu'il en existe un autre de la
même courqui ait jugé en ssmsinverse, l'avocat essaiera
de démontrer que le dernier est préférable, parce que la
eour a reconnuelle-mêmelanécessitéd'abandonnersaju-
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risprudencepour s'en faireune meillenre : car « le temps
ameinesouvent nouvelles raisons, ou bien descouvre la
vrayeintelligencedes doubtes, et lors est nécessairejuger
autrement,et au contrairede cequi a été jugé. » (PAPON,
ibidem.)

*

Souvent, en pareilleoccurrence, une cour a ordonné
qu'ell e verrait les arrêts, c'est-à-dire les registres, pour
s'assurer qu'en jugeant elle ne se mettrait pas en opposi-
tion avec sa proprejurisprudence. ( Voy.BRILLON,verbo

I Caution, n° 300; et Communauté,n° 8.)
| Quelquefois,en citant un arrêt, on relèveavecempres-

sementqu'il a été rendu sur la plaidoiriemêmede l'avocat
à qui on l'oppose,et qui par là se trouve dans uneposition
difficile.Il doitalorsse servirde la connaissancepluspar-
ticulièrequ'il a des circonstancesde cet arrêt, pour en
fixerle vrai sens et en détourner l'application.C'est ainsi
que s'en tira COCHIN,dans la cause du ducdeWirtem-
berg-Montbelliard( tome5 de ses œuvres, p. 493, à l'en-
droit indiquéen marge par ce singuliersommaire: Façon
de se servir d'un arrêt rendu contre son propre senti-
ment.)

CONCLUSION.

De tout ce que nous venons de dire sur les arrêts, on

eut

conclureque l'étude des arrêtistes est non-seulement
tile, mais nécessaireà l'avocat; qu'il doit cependantse
défierde tout ce qui ne peut être appuyé que par leur au-

t torité; que la jurisprudenceconstante"des arrêts a force
M de loi; mais qu'ellene se formequepar une longue suite
t d'arrêts, qui, danstousles temps, ont décidéun pointde
t droitde lamêmemanière, malgré la diversité des circon-
t stances: qu'il est très-avantageuxde pouvoirs'appuyersur

des arrêts rendus enpareil cas; maisqu'ils ne formentque
f despréjugés, et non des moyens;que lespréjugésconfir-

ment toujoursles principes, les expliquentquelquefois,et
ne lesdétruisentjamais, en sorte que, quand on est fondé
à réclamer lesvraiesmaximes, il n'est ni téméraire ni in-
décent de remettre en questionce qui paraît avoirété le
plusformellementdécidéentre d'autres parties. *
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SECTION ADDITIONNELLE.

De la publicité et de l'impressiondes Arrêts.

Lesarrêts sont-ilsdes actes publics on secrets? Esl-il
permis ou défenduà l'imprimeriede s'en emparer?—
Cesquestionsjusqu'ici n'avaientpointparu douteuses,et
je n'auraispassongéà lestraiter, si ellesn'eussentété ré-
cemmentagitéesdevantlestribunaux. :

A la suitedu volumeintitulé : Procès fait aux chan-
sons de Béranger, l'éditeuravaitfaitimprimersousle titre
de pièces

justificatives,
les réquisitoiresdu ministèrepu-

blic, l'ordonnancede la chambredu conseil,et L'ARRÊT
de la chambred'accusationqui avait renvoyél'affairede-
vant lacour d'assises.

On crut voir dans la publicationde cet arrêt (qui, en
conformitéde l'article45 de la loidu 26 mai 4849, conte-
nait tes coupletsincriminés,)une réimpressionde l'écrit
condamné,une sortede récidive, qui, dès-lors, suivant
l'article 27 de la mêmeloi, eûtentraîné lemaximumde la '
peine, sansrémissionni modération. ;

Je défendaisBéranger, en disantqu'il avaitpubliétex- j
tuellement et dans son entier l'arrêt de la cour, sansy

jichangerun seulmot; et que la publication,toujoursper-
mise, d'un arrêt de cour souveraine,ne pouvaitpas être i
assimiléeà la réimpressionprohibéed'un écrit condamné,
encorebienque cet arrêtcontintdespassagescondamnésen

effet, d rod' too '.,Monintentionn'est pasde reproduireicitoutce quej'ai
dit à Paudience(1)pour la défensede Béranger;maisje
veuxseulementindiquerquelques-unsdesprincipauxmo-

tife.quej'ai allégués,enpoint dedroit, pour justifiercette
publication.

En thèse générale, la publicitédesactesde l'autorité,

i

loinde présenteraucundanger, n'offrequedes avantages.j
L'autoritéest instituéepour éclairerles citoyens,pour les a
diriger, les instruire, et leur enseignerce qu'il leur est ,
permisde faireoudéfendudepratiquer.

Le15mars1822.
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De telsactesne peuvent donc être trop répandus parmi
lescitoyens.

Ainsi, en prenant pour exemple les actes les plus solen-
nels, les lois; il est si peu défendude les publier, qu'il est
derègle, au contraire,qu'ellesn'obligentqu'autant qu'elles
ontétépromulguées; et, commeaprès cette promulgation',

personne

n'est recevableà prétendrequ'illes a ignorées, il
est clair quele législateurn'a dû interdire aucun moyende

I les faireconnaîtreet de lesdivulguer.
I Cette.publicitéqui est de l'essencedes lois, des ordon-
I nances et des arrêtés de l'administration publique, doit
f existerégalementpour les arrêts des cours souveraines; et

il est aiséde ledémontrer par les principescommepar les
faits.

C'est une maximequi nousest venue de l'ancienpalais,
quetout arrêt lu à l'audienceappartient au public.

Aussi voyons-nousque, de toute ancienneté, les écri-
vains ont été en possessionde publier, d'imprimer et de
commenterles arrêts..

Nousavonsmontré (ci-devant, pages509à 514) à quel
point les collectionsd'arrêts étaient multipliées sousl'an-
cienrégime, et nousne voyonspasque jamais ce genrede
publicationait été entravé.

Objectera-t-onque les collectionsque nous avonscitées
ne renferment le plus souvent que des arrêts en matière
civile? — Maisquelle serait donc la raisonde différence?
- On peut voir de l'inconvénient à publier les secrets
d'une famille, à l'occasiond'un procèsen nullitéde ma-
riage, en séparationde corps, en désaveude paternité; ou
dansune causefondéesur des faits de dol et de fraude, de
captationet de suggestion: et toutefoiscet inconvénient
n'a jamaisparu assezgravepour contrebalancerl'avantage
de faire connaître des décisionsqui fournissentdes précé-
densaux jurisconsultes,dans lescausessemblables,et mé-
ritent, par leur sagesse, de suppléerau silenceou à l'ob-
scuritédes lois.—Maiscerésultat est-ildonc comparableà
celui qu'on obtient par la publicité des arrêts en matière
criminelle,soit sousle rapportdes garanties sociales, soit
à causede l'exemple?

Il estaiséd'ailleursdeprouver, en pointde fait, que l'on
a toujours librement*usé du droit de publier les procès
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criminels, aussibienque les espècesdes arrêtsen

~mati
civile. WM

Sansrappeleriei leprocèsde Calas, quia exercé ~tant
plumesgénéreuses,celuidesTrois Roués,dans lequel t

magistratcourageuxs'est acquisune gloireimmortelle N
son infatigableardeur à demanderjustice de la j
même; qui ne connaîtle reeueil général des Causes<~N
lèbres?qui nesaitégalementqu'une foulede procèseti N
nels ont été impriméset publiésséparément,avec tou
lesprocédureset lesarrêtsintervenusà la suite? ~t
De ce nombre est le procèsdu régicideDamiens, qB|
fut impriméin-4°, sansqu'onait redoutéque l'atrocitédH
faitsl'emportâtdansl'opinionpubliquesur la rigueurde H

peine. U
En 1731,onaimpriméen deuxvolumesin-folioleprocmÊ

de la Cadièreet du pèreGirard Ony trouveles lf
les pluslubriquesracontées avec une incroyable~naïvete
toutela fantasmagoriedont lebonpère s'étaitentourépotfl
frapperl'imaginationde sa pénitente; les stationsqu'il w|
a faitfaireenplusieurscouvens; lesinterrogatoires,lesdfll
positionsdes témoins, etc., etc.; enfin, l'arrêt du pari
ment du 10 octobre1731, qui, malgréles faits reconnn
constans,seborneà renvoyerle pèreGirarddevantle juge
ecclésiastique,et toutefois,pour l'honneur des jtsmtes
condamnela pauvre fille aux dépens, et ordonnequ'ellfl
sera remiseà sa mèrepour enavoir soin.

Cesmêmesjésuitesayant, à la fin, méritéd'êtrechassé
par arrêt du parlementde Paris, cet arrêt, en date du fl
août 1762, fut publiésoustouteslesformes; la spéculation
s'en empara, et il fut réimpriméen placarddans un ca
touche, dont lesvignettesoffrentla réuniondequatorzefi
gures, qui représententlesprincipauxvicesreprochésà cef®
messieurs; tels que l'arrogance, la trahison,la fourberie
la perfidie,l'ambition,la calomnie,l'homicide,l'hypocrl
sie, le larcin, avecguirlandede serpensentrelacés,etc.
etc. On lit au basque leprix estde16 sous. I

1RecueilgénéraldesPiècesconcernantle procèsentrela

de
moiselleCadière,delavilledeToulon,etlepèreGirard,jésuitefl
recteurduséminaireroyalde laditeville.2 vol. in-fo:io,1731,J
Quelquesexemplairessontavecgravures.—Il y a à labibliotbé-1

quedesavocatsun très-belexemplairede.ce procès,quia appar-
1

tenuà labibliothéquedesCarmes.
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47

Certes, le droit général d'imprimer, de publier et de
mettreen ventelesarrêtsdescours, est bien établi par des
exemplesaussi saillans; mais commeon opposeraitpeut-

r
que cesexemplessont en matièrecriminelleordinaire,

on en matière de délits de la presse, il me reste à
montrer que la mêmepublicité avait égalementlieu pour

es arrêts
rendus contre les livresou écrits réputés dange-

reux.
Les réquisitoiresdes avocats-générauxcontre les ouvra-

ges' qu'ils déféraient à la cour, contenaient toujours le
f texte des passagesqui leur paraissaientdevoiren entraî-

ner lasuppression.
J'ai citéà l'audienceles deux exemplessuivans:
Il parut, en 1776, une brochureintitulée, des inconvè-

niens 1 des droits féodaux; on y remarquaitentre autres
cetteassertion: que leroi peut affranchir les serfs, même
sans le consentementdes seigneurs, dans leurs fiefs; et

e, s'il en usait ainsi,la libertéadorerait son auteur, et
indépendanceserait l'hommageperpétuel et le premier

Hitre de la vassalité. — L'aristocratie n'avait garde de
aisser impunie une telle insolence!— Réquisitoiredans
quel ce passageest textuellementrapporté: et, le 23 fé-
rier 4776, ARRÊTdu parlement qui condamnel'écrit à

être lacéré et brûlé au pieddu grand escalier(car alorson
condamnait les écrits à la peine capitale). — Cet arrêt a

été imprimé, lu, publié et affiché, avecle réquisitoire, et
ans le réquisitoirele passagequi avaitmotivéla condam-
ation.

Quelquesannéesaprès, parut l'Histoire philosophique
I de Raynal. L'ouvrageétait plus important, la matière plus

étendue, les propositionsplus hardies.On y disait notam-
mentque la philosophiecommençaità éclairer lemonde.
L'auteur avait ajouté: L'imposture parle dans tous les
templeset la flatteriedans toutes les cours. — Tout écri-

I vain de génieest magistrat né dans sa patrie; son tribu-
nal, c'est la nation entière; le public, sonjuge; non le
ministre qui ne l'entendpas, ou le despotequi neveutpas

I l écouter; c'est aux sages de la terre qu'il appartient de

ICe

qu'iln'étaitpaspermisimpunément,en 1776,designaler

1

commeun inconvenient,fut supprimé,en 1789,commeune
N usurpation,unabus.
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faire des lois,et tous les pevplesdoivents'bnpresser de
les adopter.Réquisitoire dans lequeltontesces proposi-
tions et plusieursantres encoreplusëtTtlHgt.sont reïevëea
et combattues; —25 mai1781, arrêt du-parlementqtfî
condamnel'ouvrageentier à être lacéréet brûlépar V'ixë-
cuteur de la haute-justice. Cet arrêt a été égalementM-1
priméavec le réquisitoireet tous les passagessur lesquels
il était basé.

Ces exemplesprouventdonc, non-seulementqu'en gé-
néral on pouvaitimprimer à volonté les procès et

arrêts

criminels; mais ils prouvent en particulierqu'en matière
d'écrits réputés dangereux et

condamnés
commetels,

il
était permis d'imprimer les réquisitoiresdans lesquelsse
trouvaienttranscritsles passagesincriminés.

Deux faits importansserviront encore à prouver jus-
qu'où allait le droit, ou, si l'on veut, la tolérancesur ce j
point. !

Lorsque l'archevêque de Paris lança son mandementj
contre l'Emile, que le parlementvenait de condamner,Hl
transcrivit plusieurs passagesdu livre qu'il attaquait; ilj
eut même soin de choisir les plus énergiques.Le mande- i
ment fut publiédanstoutesles églises;il futaffichésurtous:
les murs de la capitale; cependantle parlementnesongea
pasà poursuivrel'archevêqueni l'imprimeur,commeayant
réimprimédespassagesd'un livrecondamné.

Les censuresdela Sorbonnecontenaientaussi les pas-
sagesdes écrits censurés.Elle désignadecette manièreet
condamnaplusieurspassagesde Buffon,dont les systèmes

paraissaient
contrarier la doctrinede l'Ecriture saintesur

le délugeuniversel.Buffon,que cescensuresn'arrêtèrent

pas, continua l'impressionde son ouvrage,et fit insérer
dans le tome iv de son Histoire universellel'arrêt de la
Sorbonneavec les quatorzepassagescensurés; il y joignit
mêmeuneréfutation.Et cequiest fort remarquable,cette
édition sortit des presses de l'Imprimerie royale! Or,
pour publierlesécrits par cette voie, l'on saitqu'il fallait,
non-seulementle privilègeordinaire, maisunepermission-
spéciale.

Voilàce qui se pratiquait librementautrefois: et pour-
tant alors la procédureétait secrète; on n'accordaitpasde
défenseursaux accusés; les cours pouvaientcondamneri
sansautre explication,pour les cas résultant duprocès; |
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.Pw,a,it ordonner que les gens seraient étranglés entre

Mm,guichets; il yavaittorture, censure et Bastille!

Àgpuopunent

seferait-il donc que ce quiétait permis sous

JBugr.tel régime,
fut défendusousle régimeactuel?

KZfàa M88, LouisXVI abolitla torture.
HTurgote*Malesherbes laissentla presselibre.
m Le 14juillet 1789, la Bastilleest détruite.
m Le a novembresuivant, LouisXVI donnedeslettres-pa-

tentes portantdéfensesde plusjamais employerla formule
I pour lescasrésultant du procès.
F La loidu 24août1790, veutque toutjugementcontienne

le résultat des faits reconnuset constatéspar l'instruction,
les motifs qui auront déterminéla condamnation
: Uneloidu 1er décembrede la mêmeannée,ordonneque
tout arrêt de la Courdecassationsera imprimé.
, Desloiset réglemenspostérieursont égalementprescrit

Pimpressiolêtt mêmel'affichedes arrêts en matièrecrimi-

UBelle
1.

Si
cette impressionn'a lieuquepar extrait, ce n'est

l rlOWpar prudenceet dans la crainte d'en trop apprendre

jtùau public, mais uniquementpar économie.
1. La procédurea cesséd'être secrète; on a donnédes dé-

fenseurs aux accusés,et nosdiversesconstitutionsont pro-
claméleprincipeque lesdébatssontpublics en matièrecri-
minelle.

Sousce nouvelordre de choses, la publicitédes.arrêts et
des procédurescriminellesest doncdevenue bien évidem-
ment une publicitéde droit, une publicitélégale.

Pendantla révolution,nulleentrave ne fut apportéeà la
publicationintégrale des procédures criminelles.Les fu-

Addearticle<95du Coded'instructioncriminellede1810,

pour
lescasordinaires; et pourlesdélitsde lapresse,l'art. 45 de

, la loidu26mai1819.
1 S'ilétaitbesoind'apporterunexemplebienanciende lapu-

blicitéaccordéedetouttempsauxarrêtsen matièrecriminelle,
on letrouveraitdanslesquatrelettresinitialesJ. N. R.J. quisont
au-dessusdela croixdeN. S. Jésus-Christ,et qui ne sontque
l'abrégéde l'injustesentenceportéecontreluipar le proconsul
romain: JesusNazarenusrex Judœorum: «JésusdeNazareth,

condamnéàmort,commecrimineldelèse-majesté,pour s'être
intituléroi desJuifs.»—Cet usage,de placerla sentencedes
condamnés,écriteengroscaractères,au-dessusdeleurtète,s'est
perpétuéjusqu'ànous.
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reurs de la Conventionn'empêchèrent pas de publier le

1

procèsde LouisXVI. Les susceptibilitésdu consulatn'em. 1
péchèrent point la publication de l'éloquentplaidoyerde 1
Me Bellardpoar mademoisellede Cicé. L'empirea laissé

i
paraître

le procèsde Moreau, avectous lesdébats, tous les
plaidoyers, tous les interrogatoires, toutes les réponses I
mêmede l'illustreaccusé, beaucoupplusdangereusespour 1
un gouvèrnement nouveauque ne sauraient l'être des
coupletsde chansons!

La Chartea conservéle principeque lesdébatssont pu-
blicsen matièrecriminelle1.

Cette publicitén'est pasétabliepourquelques-uns,mais 1
pour tous; ellene doitpasseulementavoirlieuau profitde
ceux qui sont admisdansl'enceintede l'audience, elleest
instituéedans l'intérêt de lasociététout entière.

Et, en effet, depuis la Charte commeauparavant, on
n'a pas cesséde rendre compteau public des débats en
.matièrecriminelle..

L'article 5 de la loi du 26 mai obligeà articuler les 1

faits, et cette articulationconsisteprécisémentà transcrire
les passages incriminés dans les arrêts de renvoi.Cesar-
rêts sont lus à l'audience par le greffier,à haute voix, de-
vant tout le public, à qui, par cette lecture,on en fait la
tradition.L'article26de cettemêmeloi veut que les arrêts
de condamnationsoient rendus publics par leur insertion
dans le journal officiel.L'impressionde cesarrêts est si peu
regardéecommeun délit, qu'ellepeut être infligéeà titre
de peine, ainsique l'affiche,suivant l'article 26.

Ainsi, rien n'est mieuxétabli, sous le droit actuel, que
la publicitédesarrêtscriminelsen général,et spécialement
la publicitédes arrêts dans les affaires pour délitsde la

presse.
Maintenant, consultonsl'usage; et il le faut bien,car

l'usage est le meilleurinterprètedes lois*, surtouten ma-

1Lorsmêmeque, par exceptionàcetterègle,lesdébatsont
lieuà huisclosdanslescasoùlaloile permet,l'arrêt doittou-
ioursêtreprononcéenaudiencepublique.

Optimaestleguminterpresconsuetudo.L.37,ff. deLegibus.
- L'erreur même,quandelleestgénéralementrépandue,con-
stitueunesortededroit.Errorcommunisfacitjus.L.3, S5, f{..
de svppellert.leg.Rectiapudnosteneterrorubipublicusfactus
est. Senec.Epist.123.
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47.

tièrecriminelle, puisqu'il établit dans les esprits l'opinion
que la loi permet sansdoute ce que l'autorité laisseimpu-
némentpratiquer.

Or, il n'est pasun des nombreuxprocèssuscitésdepuis

quelques

années, crimesordinaires,accusationspolitiques,

délits

de la presse, dont les journaux n'aientrendu un

compte détaillé.Liste de jurés, actesd'accusation',interro-
gatoires, dépositionsde témoins, réquisitoires, plaidoyers

des avocats, résumésdes présidens, arrêts, tout a été im-
primé avecplusou moins de liberté sansdoute, selon que
la censure existait ou n'existait pas; mais enfin, si cette
détestableinstitutiona quelquefoisexercé sa partialité sur
la défensedes accusés, au moinsil est constant qu'elle a
toujourslaisséun libre champ au compte-rendudes accu-
sationset descondamnations.

Une seule foiscette censureagonisantea cru devoir por-
ter unemain criminellesur un arrêt de la cour; elle en a
retranché leconsidérantquiblessaitun de ses membres. J;
mais cet attentat, jusqu'alors inouï, a excité une indigna-
tion générale; ellen'eût pasosé le renouveler.

Indépendammentdu compterendu des procès criminels
par les journaux censurésou non censurés, n'avons-nous

pas

vu constammenttous lesprocès célèbrespubliéssépa-
rément en corpsd'ouvrage?

Dansl,epremier procèsjugé par la cour desPairs (2 vol.
in-8 ), Evariste Dumoulina poussé l'exactitude du récit
jusqu'à donner le vote individuelde chacun des pairs qui
avaientconcouruau jugement.

On a publié le procèsde La Bédoyère, celui de Linois
et Boyer,ceux de Drouotet de Cambrone, celui du duc
de Rovigo.

Veut-ondes exemplesdans lesaccusationspour délits de
la presse? — LaBibliothèquehistoriquesa publié le récit
des condamnationsdont elle s'est vue l'objet. — Le Cen-
seur est devenusonpropre historien. — Le célèbreauteur

deSylla s'est vengéde l'injustice de la censure, en faisant
imprimer le Procés de l'Hermite en province, avecune
préfaceoù il dévouelescenseursau mépris desâges futurs.

M. l'archevêquede Malinesa usé du mêmedroit avec
non moinsd'énergie. — M. Fiévée, ayant remarqué que

[
1VoyezmesObservationssur la législationcriminelle,p. H08.
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sa condamnationne signalaitquepar deschiffresles

page
de sonlivreoùsetrouvaientlespassagesincriminés,a cru
devoir,pourla commoditédes lecteursen leur faisant.
l'histoiredesonprocès,transcrirelittéralement,à lasuite,
les diverspassagesqui avaientmotivésacondamnation,et
dont sesjuges avaientordonnéla suppression.

En l'année 1821, la Souscription nationale a donné
lieu à un procès, dans lequel les auteurs de la Sous-
criptionont été renvoyésabsous, et les journalistes qni
l'avaient annoncée ont été condamnés.Eh bien! on a
impriméce procès, et en tête se trouventtous lesarticles

idesjournauxque l'arrêta condamnés.
Ainsi, tout déposeen fait du droit dont on a constam- 1

ment joui, anciennement, pendantla révolution, et de-
puislaCharte,derendrecomptedesprocèscriminels,et de
publierles procédureset lesarrêts.

Non- seulement cette publicité est permise; j'ajoute
qu'elleest désirable,car elle est utile; et pour le prouver,
je puisinvoquerlesuffrage de l'éloquentministreauquel
la France est redevabledes loisde 1819sur la presse.—
M.Syrieysde Marinhacavaitproposéàla Chambreliesdé-
putésun amendementtendantà empêcherqu'on

ne publiât
lesphrasesquiauraientmotivéle rappelà 1ordreet la dé-
portation d'un députésur son banc: il y voyaitje ne sais

queldanger.M. de Serress'élevacontrecette proposition.
« L'amendement(disait-il),dansune discussionpublique,
» rendrait unepartiede ladiscussionsecrète.Ce seraitune
» chosecontraireà cequise passeailleurs.Quelqueatroce
» quesoit un fait, quelqueinfâmequesoitun libelle, on
» permetauxjournaux, en rendantcompte desarrêts des
» tribunaux, de citer les passagesincriminés.Cela est
» mêmedans l'intérêt de la moralepublique. » - Voilà ce
qu'a dit en proprestermes, à la séancedu 46avril 1821>
M.de Serres, alorsgarde-des-sceaux,chefde la justice.

Et il a eu raison de s'exprimer ainsi.Oui, sansdoute.
une tellepublicitéest dans l'intérêtde la moralepublique;
car la justice, en matière criminelle, n'agitque pour
l'exempleet par l'exemple; ellene punit lescriminelsque
pour effrayerceux qui seraienttentés de les imiter. Et

quoide pluspropreà lesen détourner,que la publicitédes
condamnationsaccompagnéede toutes les circonstances1
quipeuventenjustifierla sévérité?
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La seuleconditionexigéede ceux qui se constituent les
historiensde cessortesde drames, c'estla fidélité.La fidé-
litéauseconddegré, si je puism'exprimer ainsi, consiste

donner une analyseexactedes faits.Maisil ya fidélitéau

prême degré,quandondonnelespiècesmêmesdu procès.
W Or, parmiles pièces, cellesquiméritent le plusde con-
anee et de respect, ce sontsanscontreditlesarrêts, puis-
qu'ils sont l'œuvre de la justice elle-même. Qu'il s'agisse
d'un arrêt définitif ou d'un arrêt de renvoi, soncaractère

r est également respectable.Disons mieux: en matière de
délitsde la presse,l'arrêt de renvoi est la piècefondamen-
taledu procès.

En effet, c'est danscetarrêtqu'on trouve les faits arti-
culéset précisés. Dans les délitsde la presse, l'arrêt de
renvoitient lieu d'acte d'accusation; il remplacelesréqui-
sitoires des avocats-générauxqui, autrefois, contenaient
tous les passagesargués, et qui faisaientcorpsavec l'arrêt

définitif,

dont ils constituaientinséparablementle préam-
le.
La loi actuellen'a vuaucundanger dans la publicité des

rêts de renvoi, puisqu'aprèsavoir exigé qu'ils contins-
nt cespassages,c'est elleencorequi prescritd'en donner
ecture en pleine audience; or, puisquele greffierlit l'ar-
; tel qu'il est écrit, pourquoi serait-il interdit dele pu-
ier telqu'il a étélu?

D'ailleursc'est faire injure auxmagistrats, que de sup-
ser qu'un arrêt qui est leur ouvragepuisseoffrir aucun

anger. Vainementvoudrait-onétablirunedifférenceentre
les diverses espècesd'accusations: cette distinctionn'est
pasdans la loi; elle autorise indéfiniment la publicité en
matière criminelle.Et puis, en toute espèced'accusation,
ne faut-il pas, pour l'honneur desloiset de lajustice,sup-
poserquela partiede l'arrêt quicondamne, agira pluseffi-
cacementsur l'espritdes citoyens,que la partieoù l'onex-
posele fait punissable?Ne serait-il donc pas insultant de
penserque le corpsdu délitserapluspuissantque lapeine?
Malheur aux arrêts qu'on jugerait ne pouvoirsupporter
cette concurrence,et pour lesquels on redouterait, pour
cetteraison, la publicité. ,

Ladéclarationdujury, queles accusésn'étaientpascou-
pables,a consacréde nouveau les principesque je viens
d'exposer.





LIBRE DÉFENSE

DES ACCUSÉS.

ProvidenthumanogeneriCACSARCMPATRONI,
quigloriosævocisconfisimunimine.labo-
rantiumspem,vitametposterosdefendant.
L.14.Cod.deAdvocat.divers,judic.

1reédition,1815,in-8"; 2eédit., 1824,in-18.





f LIBRE DÉFENSE

DES

ACCUSÉS.

Un avocat n'a pas seulementà défendreles intérêts pé..
iniaires de sescliens dans les procèspurement civils; il
doit aussi se préparer à défendre la liberté, l'honneur, la
viedes accusésen matièrecriminelle

Cettetâchedifficilepeut lui être imposéeou par lechoix
dçs parties elles-mêmes qui réclameront son ministère,
ou par celuide lajusticequi le désignerad'officepour rem-

plir cette noblefonction.
t. Il doit donc se mettre de bonne heure au fait de l'in-
ruction criminelleet des loispénales.

Cette étuden'est pasmoinsimportantequecelledu droit
il; on pourrait même dire qu'elle l'est davantage, à ne

j nsidérer que la gravitédes intérêtset la sévéritédescon-
séquences.

Maisautant la consciencede l'avocat doit être effrayée
e l'importancedes devoirsque lui imposela défensedes
ccusésen matière criminelle,autant sa raisondoitl'armer
e couragepour lesremplir dans toute leur étendue.
Il doit, avant tout, se bien pénétrerde cette idée, que la

éfense desaccusés, sanscesserd'être respectueuse, doit
ssentiellementêtre libre; quetout ce qui la gêneempêche

u' elle
ne soitcomplète, et par là mêmecomprometlesort

e son client.
Rarement, sansdoute, quelquefoispourtant, il s'élève

dans le coursd'un débatune sortede lutte entre l'avocatet
lesmagistratsqui soutiennentou dirigent l'accusation: ce-
lui-là, revendiquantle droit de parler; ceux-cilui impo-
sant l'obligationde se taire, ou de ne parler que commeil
leur plaît. L'autorité est toujoursd'un côté, mais la raison

1Il enestautrementenAngleterre: l'ancienneloi refuseun
conseilauxindividustraduitseujusticepour crimedefélonie!
Et, mêmeen1824,la propositionfaiteparM.Lambdechanger
cetteloifutrejetéeparunemajoritéde 80voix!
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peut
quelquefoisêtre de l'autre. Qui cependanttiendra

balance, entre l'avocatqui réclameet le juge qui

décida

Il est à cet égard desprincipesqui règlent la conduite<

magistrat
et celledu défenseur. !

J avaisentrepris, il y a déjà plusieursannées, de raiI
semblerquelques idées sur ce sujet important, dans u i
écrit auquelj'ai donnépour titre: De la libre défenseIl
accusés J.

En le composant, j'avais principalementpour objet !
réfuter l'erreur d'hommespassionnésqui avaienteu l'i
prudenced'avancer, « que des avocatsne pouvaient»
mdéfendredes accusésde crimesd'Etat, sansse rend
» pour ainsidire, leurs complices! » V

La réfutationfut assezbienaccueilliedu public,qui, A
effet, avait plusà perdre qu'à gagnerà une doctrinet
tendait à intimiderses défenseurs.

C'est cemêmeécritquej'adresse aujourd'huiauxjeun
avocats, après l'avoir relu et y avoirfait quelquesad
tions.

Heureuxsi ces réflexions,inspiréespar lanature du s
jet, et aussipar le malheurdes tempsoù elles furent t'
cées, peuventcontribuer à affermir chacunde nousd
la noblepenséeque le premiercomme leplussaintde n
devoirsestde travaillersansrelâcheà la défensedesace
sés1!car c'est la Sagessemêmequi nousdit dans sessn
blimesconseils: Allezau secoursde vos semblables;an
rachez-Iesau péril dont ils sont menacés,et disputez,ta

que vous le pourrez, à la mort, ceuxqu'on s'efforced'f
conduire.Erueeosqui ducuntur ad mortem, et quitra
huntur ad interitum liberare ne cesses. PROVERBE
XXIV,II. ilXXIV,II. ti

§Ie'.
De la justice.

1

On nous représentela justicecommeune divinité tut;
laire, dont le templetoujoursouvertet de facileaccèsoffat

1Paris, octobre<815,chezArthusBertrand, un moisayant
lejugementdu maréchalNey,réimpriméen1818chezWaréet
in-8°,eten1824,chezlemême,1vol.in-18.

1
Tant quej'aiexercéla professiond'avocat,moncachet

ponjtaitpourdevise:Libredéfensedesaccusés! c
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48

-entouttemps un refugeassuré au pauvrecontre le riche,
3a faiblecontre le fort, à l'opprimécontre l'oppresseur.

Les magistrats sont les ministres de ce temple. Notre
imagination se les figureaveccomplaisancerevêtus d'une

M

espècede sacerdoce, tant estpieusel'idée que nous nous

M faisonsde la saintetéde leurs fonctions!
Prêtres de la justice, ils veillentà l'accomplissementde

ses lois, ils attirent les hommesversson culte, par le res-
pect dont ils fontprofessionpour elle; ils marchentdans
sesvoiesavecune constanceinébranlable; rien ne peut se

[ comparerà la régularitéqu'ils apportentdans l'observation
de ses rites et de ses solennités.

Toutes cesfictionsreposenisur un fondvrai. De même
qu'on ne pourrait, sansaffaiblirla religiondans l'esprit des
peuples, l'isolerde la pompeextérieureet des augustescé-
rémoniesqui rehaussentson culteà leurs yeux; de même
aussil'on ne pourraitpas, sansblesserla justice, la séparer
des formesqui lui sont propres, et sans lesquellesl'opinion
publiquene la conçoitplus.

Ces formes, qui, dans les matières civiles ordinaires,
sontsimplementconservatrices,deviennentsacramentelles
en matièrecriminelle, lorsqu'ils'agit, non plus seulement
de la fortune, maisde l'honneur, mais de la vie des ci-
toyens.

§ II.

Nepasjuger sans entendre.

Il est surtout une règle dont on ne peut s'écarter, sans
fouler aux piedstouteslesloisde la justice : elleconsisteà
entendreavant quedejuger

Il est de principe, en effet, que personnene peut être
condamné,qu'au préalableil n'ait étéentendu2.

1:

rI
Reumenimnonaudiri, latrociniumest,nonjudicium.Am-

MIENMARCELLIN.
1«Nulnepeutêtrejugéqu'aprèsavoirétéen'enduoulégale-»mentappelé.» (Constitutiondel'an III,art. i L)- Unecon-

stijuliondeClotaire,del'an560,renfermeunesemblabledispo-
silion.Aussivoyons-nousquetouslesjugemenscommencentparcesmots: partiesotlïes,ouautreséquivalens.
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Dece principenaît pour le juge l'obligation

d'écouteil

l'accuse, et de lui laisser toute la latitudedésirablepon
qu'il puissese défendretant verbalementqueparécrit. I

Car il est encoreune maxime, devenuetrivialeà forcej
d'être répandue;savoir: quela Défense est de droit na*
turel. 4

C'est la loidesanimauxvivanssousle terribleempireddl
la force;c'est la loi deshommesréunis en société;ce serait
la loidesdieuximmortels,si l'onpouvaiten concevoirplus
d'un seul.

Cette loi est vraiedans l'ordre physique; vint vi repel-JJ
lere licet, il est permisde repousser la forcepar la force.
Le meurtre lui-mêmecesse d'être un crimedansla

per-
sonnequi ne l'a commisqu'à soncorpsdéfendantr. 1

Elle estvraiedansl'ordremoral;et celuiquigémitsons:
le poidsd'une accusationa le droit de parer lecoupqui le i
menace, en se défendantpar les moyensque son intelli- ;
gencelui suggère, c'est-à-direpar le raisonnementet par
la parole, qui ne nousont été donnéspar la bontédivine
que pour apprendre, enseigner,discuter, communiquer
entre nous, resserrer les nœudsde la sociétécivile, et
fairerégner la justice parmileshommes

Cette loi de la défensenaturelle ne comportepasd'ex-

ceptions; elle est de tous les temps, de tous les pays,
pourtousles cas, pourtous leshommes.

S'il en était autrement, je demanderaispourquoicelui

qui a commisun assassinatan milieud'une placepublique,
dans l'enceinted'un palais,à la vued'un grandnombrede

témoins;qui est pris sur le fait, en flagrant délit; pour-
quoi, dis-je, un hommesiévidemmentcoupablen'est pas
tué sur l'heure, sans autre formede procès?—Pourquoi

1crIl n'yanicrime,nidélit,lorsquel'homicide,lesblessures
» etcoupsétaientcommandésparlanécessitéactuelledela légi-
» timedéfensede soi-mêmeou d'autrui.» Coded'instruction

criminelle,art.328.
* Sorietatisbumanaevinculumestratioetoralio; quaedocen-

do, discendo,communicando,disceplando,judicandoconciliat
intersehomines,conjuDgilquenaturaliquàdamsocietate.Neque
ullâre longiùsabsumusà naturâferarum.Cic.,de Officiis,lib.

1,cap.16.
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l'onn'agit pas avec lui commeon ferait en Turquie1 ?

Pourquoi l'on prend la peine d'entendre des témoins, de

les confronter, d'interroger l'accusé, d'écouter ses défen-

ses, commesile faitétaitdouteux? —Il estdonc clair que,
, l'on fait une instruction, mêmeen cecas, c'est pour sa-

Htisfaire à la justicé,dont la première règle est de ne con-

damner jamais personne, sans, aupréalable, l'avoir en•

W tendu.
I Dieului-même, dont la connaissanceembrassetous les

F temps, qui lit au fondde nos conscienceset qui en sonde
les plussecretsreplis, Dieu qui juge lesjustices, nous of-
fre desapplicationsde cetterègle.

Il connaissaitla faute dont le premier homme s'était

renducouphble: que ne l'en punissait-il aussitôt? Mais

non; il l'appelle, il l'interrogesur le faitmêmede sa déso-

béissance,
et

surles motifs
qui ont pu l'y porter: Adam,

, ubi es ?quid fecisti?quare hoc fecisti?
Il enusa de mêmeenversCain: Oùestvotrefrère Abel?

Caïn,qu'avez-vous fait?
Dans cet autreendroitde la Genèse: « Le cri contre So-

» dome et Gomorrhe s'est augmenté, et leurs crimes se

» sontmultipliés à l'excès.JE DESCENDRAI,dit leSeigneur,
»ET JE VERRAIsila clameur qui s'est élevéecontre ces
»villes est bien fondée, ou s'il en est autrement, afin
»que je le sache 2.»

Or quela été dans tout ceci le desseinde Dieu, sinonde
nousinstruire,parson exemple,qu'onnefdoitjamais juger
un homme,quelquecoupable qu'il soit ou qu'il paraisse,
sans l'avoir entendu; qu'il faut examiner avec soinles
chosesmêmesdonton croit être le mieuxassuré;et ne né-
gligeraucunmoyenpourvérifiersi une accusationest bien

I

1Aussitôtpris, aussitôtpendu: maximeexpéditive.

PlûtàDieu
qu'on

réglâtainsitouslesprocès!
QuedesTuresencelal'onsuivitlaméthode!

! Telestle vœudecertainesgens.Heureusementquecetteprocé-
! dure, sielleestdeleurgoût,n'estpas,du moins,danslesmœurs

denotrenation.
a Descendant,et videbo.utrùmclamoremqui venitadme,

operecompleverint,an nonestità, ut sciam.GENESE,XVIII.
20et 21.
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oumal fondée? Je descendrai je t'errai,. afinqueje
sache'.

5III.

Du choix d'un conseil.

Le principede la défense étant incontestable, il faut,
pour qu'ilne soit passtérile, que l'accusé, qui souventn'a
pasle talentou la présenced'esprit nécessairespour se dé-
fendresoi-même,puissesechoisirun conseil.

S'il néglige d'en choisirun, le juge doit l'en pourvoir
d'office,àpeinede nullité de la procédures.

Cette désignation de la part du juge ne doit avoir lieu

que
fautepar l'accuséd'avoir faitson choix: car, s'il est un

droit qu'onne puisserefuserà un accusé,c'est assurément
de choisirlibrementl'hommeauquel il doitconfierle secret
de sespensées,de seserreurs, desesfaiblesses,de son exi-
stence tout entière.

Qui donc pourrait circonscrire ce choix? Il ne l'est
point par le droit naturel: il ne l'a été que je sachechez
aucun peuplede l'antiquité.

A Rome, l'esclavemême devait être défendu par son
maître, ou parle fondéde pouvoirde son maître. (L. 41,
ff. depublic. Judic.) Si celui-cil'abandonnait, il pouvait
se faire défendrepar un autre esclavedesonchoix.(L. 19,
ff. dePœnis.)

Et pour nous, hommeslibresdu dix-neuvièmesiècle, le
choixd'un défenseur est entouré d'obstacleset de restric-
tions! il fautdespermissions! il est possiblede lesrefuser!

Aux termesdu Code impérial de -1810,art. 295, «le
» conseilde l'accusé ne pourra être choisipar lui, ou dé-

1 Ambrosius,liber1, deAbrah.,in cap. 48 Genes.Bossuet,
Politiquetiréede l'ÉcritureSainte,tomeH.page424.

Sinonhabebuntadvocatum,egodabo, ditle préteurdans
la loi1, S4, ff. dePostulando.Coded'instructioncriminelle,
art. 429.— Cetusageest bienancien,mêmeparminous; car
nousvoyonsque saint Louis,en 1251,donnaun procureuret

1 unavocatd'officeà un gentilhommequi nepouvaitpasen trou-
ver,parcequ'ilsredoutaienttouslapuissanceet lecaractèrevio-
lentdela partieadverse,quiétaitCharles,comted'Anjou,frère
duroi. (Fournel,HistoiredesAvocats,tomei, page65.)
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48.

«signépar le juge que parmiles avocats ouavoués dèlà
.¡CÕur royaleoude sonressort, à moinsque l'accusén'ob
m » tienne du présidentde la cour d'assisesla permission de

t'i prendre pour conseilun de ses parens ou amis. »

Quel'avocatdésignéd'officenepuisse être choisique sur
les lieux, je leconçois;aucun lien ne l'attache à l'accusé;
tout devientindifférentà celuiqui, pouvant choisir, ne l'a
pasvoulu;et, d'ailleurs, il ne serait pasjuste que, sur une

I désignationd'office, un conseilfut obligéde se déplacer.
f Mais, quand l'accusése choisitlui-même un défenseur,

pourquoi l'astreindre à ne le prendre que dans le res-
sort de la ccur qui doit le juger? Pourquoi exiger, en pa-
reil cas, une permissiondu président, qui, s'il peut per-
mettre, pourra doncaussirefuserà l'avocat, au parent, à
l'ami?

; Pourquoi cette première restriction est-elle encore ac-
i crue par la nécessitéqu'impose le décret impérial du 14

décembre 1810, de recourir à l'autorité du ministre de
,lajustice, pour avoir la permissiond'aller plaider hors du
ressort?

Pourquoileministrelui-mêmea-t-il ajoutéauxdifficultés
existantes, enexigeant, par sa circulairedu 25 avril 1821,
uneattestation quel'avocatn'avait étépuni d'aucune peine
dediscipline, et desrenseignemensparticuliers sur sesopi-
nionspolitiques?

Pourquoila dernière ordonnancedu 20 novembre1822,
renduecependanten vue d'affranchir la professiond'avo-
cat du jouginutile d'une surveillancedirecteet habituelle,
a-t-eUe, elle-même, ajouté aux précautions jugéesex-
cessivesqu'avaitprises le décret du 14 décembre1810?

, En effetl'art. 39 est ainsi conçu:
« Les avocatsinscrits aux tableauxde noscours royales» pourrontseulsplaiderdevantelles.

I » Ils ne pourrontplaiderhors du ressort de la cour près
» laquelle ils exercent, qu'après avoirobtenu, sur l'avis
»du conseil de discipline, l'agrément du premier pré-» sident de cette cour, et l'autorisation de notre garde
a dessceaux,ministresecrétaired'Etat au départementde
» la justice.»

1

La dispositiondu premier paragraphe de cet article est
absolue: celledu décret ne l'était pas.Ledécret n'exigeait,
pour qu'un avocat pùt aller plaiderhors du ressort de la
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cour,rque la permission du ministre: d'après l'ordonff
nance, avant d'obtenircette autorisationsuprême,il fauift
l'avis du conseilde discipline,et l'agrément du président
N'est-ce pas avoir inutilement multiplié les

difficultésII

n'est-ce pas avoir renchéri encore sur « cesprécaution
excessives,» qu'on blâmedans le décret! i

On l'a dit très-justement: celte triple précautionest
juste, injurieuse, inutile, impolitique. ï

Injuste, car elle porteatteinte audroit naturel de la d
fense. H

Injurieuse, puisqu'ellemet lesavocatsdansune sorted
préventionde licence. •I

Inutile, puisquejamaisl'ordre publien'est sansgarantie
devant des magistrats. <"

Enfin, elleest impolitique, car la défensedesjusticia4
bles dépendra du bon plaisir d'un ministre, et c'est le
gouvernementqui en porteratoute la responsabilité

A ces réflexions,que j'emprunte à l'excellentécrit d'IID'
de nos jeunes confrères, sur l'ordonnancede 1822s, il
est possibleencored'en ajouterd'autres.

Le médecin, le chirurgiendomiciliésà Paris, ont-ilsbe- ;
soin d'une autorisationde la Faculté pour aller guérir un
maladeen province?Les infirmesdes départemenssont-ils
réduitsà se faire traiter et panserpar le frater de leur vil-
lage? Leur est-il défendud'élever leur confiance?

Et que dire encorede cescontréesoù l'ona vu des avo-
cats manquer à leur état et se manquerà eux-mêmesau
point de refuser leur ministère à de malheureuxaccusés?
Dansce cas, au moins, s'il seprésentaitde nouveau,l'au-

1Voyez,dansleConstitutionneldes10et 27juillet 4822,les
pétitionsdecinqaccusésdeprovince,quiréclameutcontrelere-
fusfaitpar leministèred'autoriserdeuxavocatsdu barreaude
Parisà lesvenirdéfendredansun procèspolitique.—Eh! que
direde cesmêmesrefusappliquésauxaffairesciviles,tellesque
questionsd'état,donations,trstameus,en un mot, à toutesles
questiopide propriété?Refusera-t-onà une partiede prendre
un avocatcapabledeluttercontreceluidontsonadversaireaura
eul'artdes'emparer? Concourra-t-onainsi,sansle vouloir,mais
cependantparlefait,à l'injusticedesdécisionspar l'inégalitédes
moyensdedéfense?

* Examende l'ordonnancedu20novembre1822,parM.Da-
~niel,avocatà laCourroyaledeRouen.
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torisationd'aller prendre un défenseurailleurs sera-t-elle
encorediscrétionnaireoude droit?

Pourquoi donc cette appréhensionde l'autorité, cette
craintequ'elle affectede voir l'avocat fixé habituellement
dansle ressortd'une couraller plaiderdans une autre? Est-
ce la peur qu'il ne défendetropmai son client? que l'accu-

sation

ne soit pas assezfortementcombattue? que le pro-
I cureur-général n'ait trop beau jeu? — Non, sans doute.
FC'est donc la crainte du contraire; la crainte que cet avo-

cat qu'onaura choisi, sûrement en raisonde sa grande ré-
putation,ne déploietrop de courage, de talent, d'énergie;
qu'il ne soit trop bon avocat, qu'il ne fassetrop bien son
devoir, qu'il ne produise trop d'impression; en un mot,
qu'il ne sauvel'accusé ?—Maiscettecrainte serait odieuse,
cruelle, inhumaine.

L'avocatest l'hommede touslestemps,de tous les lieux,
le protecteurde toutes les infortunes, le défenseur-néde
tous lescitoyens.Circonscrireson ministère, c'est porter
atteinte au droitde tous: la liberté qu'il réclame et dont il
use est la liberté de tous, puisquec'est au profit de tous
qu'il l'exerce.

, L'avocat qui est digne de plaider devant une cour est
égalementdigue de plaider devant toutes les autres, et il
n'y a aucune bonne raisonà restreindreainsi l'exercicede
notreministèreet le choixdes accusés.

§ IV.

Communicationde l'accusé avecson conseil.

Il ne suffiraitpas à la liberté de la défenseque l'accusé
eut pu sechoisir librement un conseil,ouque la justicelui
tn eÙtnomméun d'office, s'il ne lui était pas permis de

I communiquerlibrementaveclui.
Commentse fait-il cependantqu'un prévenu ou un ac-

cusé, même sans être au secret ', et quoiqu'il ait la fa-
culté de communiqueravec ses parensou avec des étran-
gers, n'ait pas encorecellede communiqueravecsoncon-

Voyezcequej'aiditdusecret,dansmesObservationssur la
| législationcriminelle,§8.

i
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seil? C'est ce que j'ai vu singulièrementpratiquer dm
l'affairedes troisAnglais.On leur permettaitde voir le
compatrioteset quelques Français de leur connaissance
tandisqu'il était encore interdit à leur avocatde lesvoirS
de converseraveceux; et même aprèsque le conseila j
pénétrer dans leur prison, il lui a été interdit de prea
communicationde la procédure. «

Le prétexte à l'aide duqueloncolorece refusde commjl
niquer avecla personnedesdétenuset de prendrecomm
nicationdes piècesestque l'instruction doit être secrtteM

Telleétait, sansdoute, l'anciennepratique; maiselletm
parait pas avoirsurvécuà l'ordonnancede i 670. *

Les décretsde 1789avaientsi peuvouluquel'instrocti
fût secrète, que celuidu 9 octobre, donné pour la réfo.
mation de quelquespoints de la jurisprudenee criminelgo1
prescrivaitaux municipalitésde nommerdesnotablespou
assister, sousle titre d'adjoints, à l'instructiondes proc
criminels. D'après l'art. 6, ces adjoints étaient tenus d
faireaujuge instructeur lesobservationsà chargeet à dè*
chargequi leur paraîtraientnécessaires1. 9

Le législateurde cette époquen'avait vu là, commel'in
dique le préambule du décret, « qu'une précautionqui
» sans subvertirl'ordre de procéder,devaitrassurerl'inno-
» cenceet faciliterla justificationdes accusés,en même
» temps qu'elle honoreraitdavantagele ministèredesju
Mgesdans l'opinionpublique. »

Plustard, on n'a pasmaintenula nécessitéde l'interven-
tiondes adjoints; maisce n'apasétédans l'intentionque la.

procédureredevîntobscure,ténébreuse,secréte,en un mot.

Autrefoisil yavait aussidesadjointsqui veillaientà la

sin-

céritédel'information.Ilsfurentsuppriméspar l'influenceet les
intriguesduministrePussort,quifitpasser,malgrélarésistanee.
duparlement,l'article8 du titre6 de l'ordonnancecriminelle,
de,1670.(VoyezJoussesur l'art. 8précité.)Cefutlemêmeindi-
gneministrequi, renouvelantlesattentatsdePoyeten 1539,etj

parlant
toujoursau nomd'un maîtreabsolu,fit insérerdans

l'art. 15dutitre6, lesdéfensesde communiquerl'information;
dans l'art.7dutitre 14, la nécessitédu sermentdel'accusé,
parcequec'étaitl'usagedel'inquisitionenItalieet en Espagne;
etdansl'art. 8 dumêmetitre 14, l'abolitiondesconseilsdesac-i
cusés,malgréla touchanteréclamationdu vertueuxet bonLa- ]
moignon,leFénelondelajurisprudence.
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On n'a pas vouluse départir de cette base salutaire, qu"il
fallait rassurer l'innocence,et faciliter la justification des
ses.

os loissubséquentesont conservéle principeque l'in-

ction devaitêtrefaiteà charge et à décharge. Or, com-

nt se fait-elleà charge? En déployantde la part des ju-
pes d'instruction,ou des procureursgénéraux, toute l'acti-
vité de leur caractère,pourrassemblerles indicesdu crime

t les preuvesde culpabilité.— Commentpourrait-elle se
liaire à décharge? En déployantde la part du prévenuune
activité semblable,sinonpar lui-même, puisqu'il est et doit
être détenu, au moinspar son conseil. Mais, s'il est au se-
cret, si on lui interdit de prendre un avocatet de conférer
aveclui avantquel'instructionnesoitparvenueà sonterme;
si, avant la mêmeépoque, et en supposantqu'illui ait été
permisde communiqueravecun conseil,il n'est pas permis
Àceconseilde prendre communicationdes charges, com-
ent empêchera-t-illa préventionde se former? Comment
onnera-t-ilau juge les indicationsnécessairespour opérer
déchargeaussibien qu'à charge? La partie civileest bien

eçue à prendre cette communication, elle s'associeà la
oursuite, le ministèrepublic l'admet commeauxiliaire;
lourquoicette faveuraccordéeà la plainte serait-ellerefu-
éeauxgémissemensdu prisonnier?Pourquoila défensene
erait-ellepas ici mise à portéede se faire entendre à côté
e l'accusation?
Est-elledonc abrogée, cette loi de 1789suivant laquelle

( toutcitoyendécrétédeprisedecorps,pourquelquecrime
) que ce soit, aura le droit de se choisir un ou plusieurs
>conseilsavec lesquels il pourra conférer librement en
) tout état decause, et l'entrée de la prison sera toujours) permise auxdits conseils? » (Décret du 9 octobre,
art. 10.)

I Mais,diront leshommesde l'accusation,si on laisseainsi
pénétrerles conseilsprèsde l'accusé,ils lui indiquerontles
moyensde se justifier; si on leur permet de présenter des
défensesab ovo, ilsétourdirontle-jugede la prétendue in-
nocencede leurscliens, et, à lesentendre, il n'yen aura pasun quipuisseêtre mis en accusation?Cela ressemblemer-
veilleusementau mot de ce capitainesuisse qui, chargé
après unebataillede faireenterrer les morts, faisaitjeter
tous les corps,pêle-mêle,dans une large fosse; et sur l'ob-
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servationque plusieursdonnaientencoresignede vie, r
pondit: « Bah! sion voulaitlescroire, il n'y en

aurait» un demort. » •
v|

L'humanitécommandeplusde ménagemensà ceux

qqyenterrèntet à ceuxqui accusent.
D'ailleurs,la loiprécitéea pourvuaudangerdes

suggeilltions, en disant que le conseilde l'accusé« aura le arof
» d'être présent à tous les actes de l'instruction, sans m
» parler au nomde l'accusé, ni lui suggérerce qu'il de
» dire ou répondre.» (Décretdu 9octobre1789,art.

18Une preuve enfinque la loi actuellene prescritpua
juges de garder ce mystérieuxsecret de l'instruction; lai
preuvequ'elle ne leur défendpas d'instruire à découverte
c'est qu'il y a desexemples,et mêmetrès-récens,de congj
seilsadmisà assisterleur clientdansl'instruction. fl

Je puisciter, pourmon compte, l'affairesuscitéeau d
de Vicence, en 4820, pour attaque contre la personnecfl
l'autorité constitutionnelledu roi, prétenduecommisepan
lui en publiant un fragmentde sesinstructionsdiplo
tiquesau congrèsde Châtillon. Choisi pour son conseilf
il me fut permisd'assisterà son interrogatoire; je n'ai «m
occasiond'y relever aucune irrégularité; maisenfin, j'aat
pu me convaincrepar mes yeux, dans l'intérêt de moa

client, que tout s'étaitpassédans lesformes. »
Il est vrai qu'on a jugé par suitequ'il n'y avaitpas lieap

à accusation; mais ce résultat est loinde prouvercontrai
l'exempleet contre l'opinionquej'émets ici. 1

On objecterapeut-être qu'il arrive une époqueoù copia
despiècesdoitêtre signifiéeà l'accusé.

Maiscelane résoutpas ladifficulté,puisquecette
copian'est jamaisdélivréequ'aprèsque l'instructionest totalt

ment terminée, et, pour ainsidire, à la veille de l'aun?
dience. 1t

D'ailleurs,l'art. 305porte « qu'il neseradélivrégratuir/j
» tement aux accusés, en quelquenombrequ'ils puisse
» être, et, dans tous lescas, qu'uneseulecopiedesproc
» verbauxconstatantle délit et des déclarationsécritesd
» témoins1. »

1D'aprèsl'art. 320du Codedesdélitset despeines,de

broB
mairean IV, copiedevaitêtre délivréegratisà chaque

accuscmVoyezencorelaloidu29frimaireanX. 4,
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Ainsi, y eùt-il cinquante accusés, il faut que les cin-
quante avocatschargésde les défendrese morfondentsur
lamêmecopie.

A la vérité, l'art. 305 leur permet de prendre ou faire
prendreà leurs frais copiede telles piècesqu'ils jugeront
utiles à leur défense; mais l'embarras reste le même, si,
commeil arrive le plus souvent, l'accusén'a pas de quoi

(ournir

à cesfrais. 1.
t Voilà pour les pièces. Quant à la personne même de
'accusé, s'il est impossibled'obtenir la permissionde com-

muniquer avecluiaussitôtaprès sonarrestation; au moins,
lorsquele momentde communiquersera enlin venu, que
cette communicationsoit complètementlibre; je veuxdire
sanstémoins.Comment,en effet,un accuséqui n'a pasété
jusqu'au crime, mais qui a pu avoirquelquetort, qui a fait
quelquefaussedémarche, pourra-t-il en faire l'aveuà son
conseilen présencede gendarmesouautres gens de police,
qui, l'oreille tendue et les yeuxouverts, iront répéter des
-demi-mots,des expressionssurprisesou mal entendues, et
interpréterontmêmeles gesteset les inflexionsde voixde
l'accusé? Je ne feraispascette remarque, s'il n'y avait des
exemplesd'avocatsréduits à ne pouvoircommuniqueravec

1ARome,le libelledel'accusationdevaitêtrerédigéet com-
muniquéà liminelitis. — L'accusateurjuraitensuitequ'ilétait
déterminépar la véritéet par l'amourdubien public;non par
intérêt,nonpar enviedefatiguerou deperdrel'accusépar des
mensonges.—Sonlibelledevaitêtre rédigéavec détailet préci-

ion.

Voyezleslois3 et 17,ff. deAccusationibus.— A tantde
jigueurdans la formede l'accusation,sejoignaitla craintede
Succomber;carl'accusateursesoumettaità la peinedutalion,
Tommel'attestecetteformuleconservéeparle présidentBrisson:
Siteinjuste interprllarero,et victusexindèapparvero,eddem

jjtoornâ

quamin tevindicarepulsavi,meconstrinqopartibnstuis
fcssedamnandumatquesubiturum.(Deformul.et solemn.populo
rom. verbis,lib.v, pag.523; 1583,in-fol.)

Cheznous,par suiledelajurisprudencedesPoyetet desPus-ï~
sort, rajeuniesousle régimeimpérial,à peinesi, encertainscas,
un accusépeut,mêmeaprèssonacquittement,obligerle minis-
tèrepublicà luinommersondénonciateur.(Art.358du Code
d'instructioncriminelle.)

Onpeutvoir cequeditAyrault,pages308et 311, du Dangerdesinterrogatoiressuraccusationsnon rommuniquées.



576 LIBREDÉFENSE

lesaccusés, qu'entre deux guichets, à voix haute, et
présencede la gendarmerie1.

SV, ;

De la libredéfenseà l'audience.

Le caractèredu juge est de se montrerdouxet patie
Il tient la balanceentre l'accusateuret l'accusé;en
crimeet lapeine.

Il ne doit ni s'irriter contre ceux qu'il croitcoupabli
ni s'attendrir sur le sort deceuxdont lesplaintesattaqu
sa sensibilité1; sondevoirest de demeurer impassible
de rechercherimperturbablementla vérité. j

Lorsqu'àcettequestion,qu'avez-vousfait devotre frit
Caïnrépond: Je ne sais:suis-je le gardiende monfrit
Dieun'entre pointen courroux; il ne se montrepointi
fensé de cette réponseinsultante; il n'appelle point si
tonnerre; il continuecesquestions: LeSeigneurreparti
Caïn, qu'avez-vousfait?

Or, si Dieua montrécettepatienceet cettedouceurefl

1UnelettreinséréedansleConstitutionneldu 5 août 1822
contientlesdétailssuivans: I

aL'ouverturedesassisesà Poitiers,pourlejugementdugéq
raiB"*,esttoujoursfixéeau 26août.—Le ministère,public
faitassignercentsoixante-onzetémoinsà charge.— Laplupa
desaccusésn'ayantpa jusqu'àcejourobtenirdesavocatsdele
choix,qu'ilsvoulaientprendreenpartiedanslebarreaudeP
ris, il leurena été nomméd'office.Ceux-cine peuvententri
danslaprisonquesurunpermis du procureur-général,lequ

permis doitêtrevisépar lecommandantdela place,et ensuil
parle généralcommandantledépartement.Cepermisn'estbo

que
pourunefois.Il doitdoncêtrerenouvelétouteslesfoisq

Içsavocatsontà communiqueravecleurscliens,etcesformali
prennentdutemps.—Lesdéfenseursne peuventvoirlesaccu
qu'entedeuxguichets.etenprésencedesguichetiers.Lesgrill
desguichetssontsi distantesl'unedel'autre, qu'il fautparle
trèshautpoursefaireentendre.Ona réclaméà cesujetaupr
duprocureur-général,quia renvoyécetteréclamaiionaupréfe
onattendsaréponse. » - --* In rognoscendo,nequeexcandescereadversùseosqUO>

mfl
los puhl, nequeprecibuscalamitosorumiulacrymarioportefl
Loi19,ff.deofficioprœsidis. H
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verssa créature, quellelonganimitén'a-t-onpas droit d'at-
tendred'un mortel qui juge son semblable! avecquellein-

dulgence

ne doit-il pasécouterjusqu'aux meindres circon-

stances de la justification!
WLJe n'entends pas seulementparler ici de l'obligationoù -
st le juge d'interrogerl'accusé avec austérité, maissans

udesse; avec droiture, et sans trop de subtilité; sans
mettre non plus son amour-propre1 à embarrasser par
t des questionscaptieusesun malheureuxqui, d'ordinaire, a

F plusbesoind'être rassuréque circonvenu.Je ne parle pas
; seulementdu devoir qui lui est imposé de faire aux té-

moinstoutesles questionsà charge et à décharge,et toutes
les interpellationsjugées nécessairespar l'accusé et ses
conseils.

Maisj'ai principalementen vuecettedéfensequi ne Com-
menceproprement, que là oùl'instruction finit, et qui
consistedansla réfutationsuiviedes chefsd'accusation,et
la discussionraisonnée de toutes les charges produites
contrel'accusé.

DÉLIERCETTEDÉFENSESERAITUNCRIME2.
LADONNER,MAISNONPASLIBRE,C'ESTTYRANNIE3.
Le décemvirAppiusnerefusapasprécisémentd'entendre

Virginius; maisà chaqueinstant il coupaitle fil de sondis-
courspar de brusquesinterpellations;tandis que, d'autre
part, il écoutaitsonaffidéClaudiusavecunecomplaisance
marquée4.

Polyperchonse comportaaveclamême indécencevis-à-
vis de Phocion, accusépar Agomdès.Pour montrer son
iniquité, Plutarquedit: « Maisles parties n'éloient point
» également ouyes, pour ce que Polyperchon

rabrouait

» souvent Phocion, et lui rompoit à touscoupssonrfo-
» pos, ainsicomme il cuidoit (voulait)déduire ces jusfifi-» cations; jusques à frapperpar cholère

d'unbastonqu'il

1TelétaitTibère,aveclequelsœpèconfitendumerat, nefrus-
tràquœsivisset.TACIT.III, annal.69.

1 AmmienMarcellinappellecelanefasultimum.

3 Ayrault,del'Ordre,formalitéet instructionJudiciaire,liv.
1r,no8.-Cet auteurétaitlieutenantcriminelau siègeprésidia
d'Angers,souslesrègnesdeCharlesIX et HenriIII.

f 4Tite-Live.
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» tenoità la maincontreterre; et à la fln, fut sicruel, q
a Jui commandatout résolumentde se taire -. » fl
Tacite2reproche à Tibèred'avoirmontré une sembl

partialitécontreSillanus.«Onpensaitbien,dit-il,que'
nus s'était rendu coupabled'actesarbitraireset de coua
siqn; mais on l'environna d'entraves qui

eussent ifll'hommç du monde le plus innocenten péril. Car, april

lui
avoirdonné pour adversairesun grand nombrede <

nateurs,

tous très-éloquens,Tibère le forçade répon.
seulà leurs accusationsconcertées; et de plaideren pem
sohne, quoiqu'il n'eût aucun usagede la parole,

et quéprouvâtsur l'issuede sa causedescraintesqui eussent<
minuél'assurancede l'orateur lemieuxaguerri.Non cont
de cela, Tibère, qui ne pouvaitni contenirsa voix, ni
rêter sa physionomie3,l'apostrophaità chaqueinstant piB
des interrogationsqui ne lui permettaientni de réfuterm
d'éluder l'accusation.» - On pense bien queSillanosfui
condamné, 1

Maisaussije demandequeljuge voudraits'exposerà lÉ
honted'être assimilépar sa conduiteau décemvirAppins

1îà Polfpercbon, à Tibère?
J'ai entendu des présidens répéter à chaque instant

vousavez toutelatitude pour vousdéfendre;mais. et de !
maisen niais la défenseétait accabléede restrictions et

d'interruptions qui fatiguaientl'avocat, lassaient sa pa-
tience, ou le troublaientau pointde leréduireà setaireou;
à ne faireque balbutier. )

Depuissurtout qu'il a été misà l'ordredu jour de décla.
mer contre les doctrines,de réprimer lesdoctrines, quel-
quesprésidens,se sont empresses, comme à l'envi, d'in-

,. *•Plutarque,traductiond'Amyot,tomevi, page309,édition
1deClavier,~1801. 1-

1Tiecdubiumbabebatur,sœvitiaecaptarumquepecnniarum

te-

nerireum;sedmultaadgerebanturetiaminsontibuspericulosa

,,
quùmsupertot senatorpsadrersos,facimdissimistotiusAsiæeô-
queadaccusandumdelectisresponderetsolus,et orandinescius,
proprioinmetu,qui exercitamquoqueeloqueutiamdebilitat:
non tempéranteTiberio,quin premeretvoce,vultu: eô quôd1
ipsecreberrimèinterrogabat: nequerefellere,aut eludereda-j
balur.TACIT.III, annal.67. j

3C'estcequeTaciteappelleailleursaccipere~vultutruci de-
t

"lIs;onem.
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terrompre les avocats, de les rabrouer, et d'entrer en ré-
futationaveceux, sousprétexte de rétablir les sainesdoc-
trines.

Il semblequele juge aurait été solidaire avecl'avocat;

s'il l'eût

laisséacheversans l'interrompre! De là, le trop

vif empressementqu'on les a vus mettre à ces interrup;
tions, faites d'ailleurs avec trop peu de sang-froid,pour
qu'onn'ait pas dû quelquefoisles attribuer au désirde faire

paradedetelleopinion.
Je croisque cesinterruptionssont essentiellementoppo-

séesau devoirdu juge- Quand la défenseest une foisenta-
mée, lejuge doit se faireune loide ne pas l'interrompre,
-ets'interdire ces petites tracasseriesqui renversent l'ordre
des idées, syncopentl'établissementd'une preuve, refroi-
dissentle développementd'un moyende considération,et
déconcertentl'orateur.. -

D'ailleurs, telleproposition, telle phrase, tel mot,qui
déplaisentau président, plairont peut-être aux jurés. Ou
ne sait de quoi l'un se fâche; peut-on deviner de quoi
l'autre ne s'accommoderapas? ILfaut des raisonsà toutes
les adresses.

Le cœurhumain nous appartient tout entier; nous pou-
vonsen sonder lesplus secretsreplis. Partout où nous en-
trevoyonsune passionhonteuse, il nous appartient dela
combattre; un sentiment généreux, il nous convient de
nous en emparer; une émotion favorable, il importe de
l'exciter. La loi s'en rapporte à la consciencedesjuré's;
donc tout ce qui agit sur les consciences, faits, raisonne-

mens; images, doctrines, est de notre ressori. La loi porte-
que le présidentavertira le conseilde l'accuséqu'il nedoit
rien dire contre sa conscience,oucontre le respectdû aux
lois, et qu'il doit s'exprimer avec décenceet modération
(art.311). Maisellen'autorise paspour cela un présidentà
interrompre à tout propos l'avocat, sous prétexte qu'il
n'observepas rigoureusementtoutesces règles. Loinde là,
l'art. 328 du Coded'instructioncriminelledit que « pen-
»dant l'examen, lesjurés, le procureur-généralet les ju-
»ges pourrontprendre note dece qui leur paraîtra impor-
tant, soitdans les dépositionsdes témoins, soit dans

» la défensede l'accusé, pourvu que la discussionn'en
»soit pas interrompue.»

Donc, ces interruptionsd'un zèlequi souventn'a d'autre
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mobile que l'opinionet unepremièreimpressiontrop peu
réfléchie, ne sontpasdans le vœude la loi1.

Que le ministèrepublic, lorsqu'il répondra,ou leprési-
dent, lorsqu'ilrésumeral'affaire, seserventdesnotesqu'ils
auront priseset des réflexionsqu'ils auront faitespourre-
lever les contradictions,rétablir les faits dans touteleur
exactitude, réfuter les doctrines erronées,blâmerce qui
s'est dit d'inconvenant,et mettre de côté ce qui n'est pas
de lacause; à la bonne heure. Mais, tant que ladéfense
dure, le juge, religieuxauditeurde cettedéfense, nedoit,
pasplus en troublerle coursqu'il ne s'est permisd'inter-
rompreou de critiquer l'accusation.

Dans une affairede la presse, quelquesconseillersinsi-
staient auprèsde M.le premierprésidentSéguierpourqu'il
interrompîtl'avocat;il leur réponditfroidementet àdemi-
voix: » Puisquevousvoulezlecondamner,il fautbienl'en-
» tendrejusqu'au bout3. »

Hermolaus,accuséd'avoir conspirécontreAlexandre,
aulieu de se laverde cette accusation, donna une autre
tournureà sa défense.Il poussa

l'audacejusqu'à soutenir

qu'il avait bien fait d'essayerà se venger,parce qu'A-
lexandre l'avait fait fouettercommeun esclave3,et qu'il
était permisde tuer un tyran. A cesmots, tous les assi-

stons, et surtoutSopolis,père de l'accusé,voulurentl'em-
1

1hi ouïunavocat-généralinterrompreledéfenseurd'unac-
cusépourluifaire remarquerqu'ifn'avait pas réponduà telle

outellecharge.
Cecia le plus granddanger.
Quid,en effet,s'iln'ya pasdebonneréponseP Forcerez-vous

l'avocatà enconveniraupréjudicedesonclient? La prétérition
sera-t-elleunefigureinterditeà sonartP Et s'il ya uneréponse,
maisqu'ellenes'offrepasimmédiatementà l'espritdudéfenseur,
qu'ilsetrouble,qu'ilsetaise,l'interruptionn'aura-t-ellepaseu
Jetristeeffetdecompromettreladéfense?

Ecoutez,Messieurs,écoutez!vousrépondrezensuite,et vous
vous

é
prévaudrezalors, si vousle voulez,du silencequ'aura

gardéladéfensesurlespointsqu'ellen'aurapascrudevoirabor-
der. Maisne commettezpasdesinterruptionsquipeuventinti-
miderl'avocat,et diminuerlesimpressionsdeladéfense!

1 Voy.Noticesur lordErskineentètedesesplaidoyers,pag.
14à25. - - - '1"" -1

3 Pouravoirtué un sangliersur lequelAlexandre-ie-urapu
voulaittirer!
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49.

pécherde continuer; mais Alexandre ne le voulut pas.
« Qu'onlui laissetout dire, s'écria-t-il, parce que c'est

—l'ordinaireque tous les accusés se persuadentqu'on pro-
\m cèdecontre eux avecplus de modération et de clémence,
V quand on lesentend jusqu'au bout. S'ils disentbien, cela

B leur sert; sinon, ils comblent la mesure de leur crime, et

rendent leur punition pluscertaine. 1» -

m Cicéronfut exposéà de tristes représailles,parce que,
dans une occasionmémorable, il s'était lui-mêmeécarté

W des formesde procéder: et lorsquele tribun Métellus,en-
nemi de ce grand orateur, s'opposaà ce qu'il haranguât le

peuple, il n'en donnapasd'autre raison, si ce n'est qu'on
ne devaitpas accorper la permissionde fairesa propreapo-
logieà un hommequi avait sévi contre d'autres, sans les
admettre à plaiderlibrement leur cause: qui in alios ani-
madvertissetindictâ causa, eidicendi potestatemfierinon
oportere. C'était sansdoute se vengerd'une injustice par
une autre injustice;maiscelaprouvele danger qu'on court

t pour soi-même, en violantdansla caused'autrui desdroits
qu'on aura peut-être un jour besoin d'invoquer dans son
intérêt propre.

-

Ce droit sacréd'une libre défenseétait tellement enra-
ciné dans l'esprit des Romains, que Tibère ne crut pas
toujours pouvoiren priver les accusés. Pison (dit Tacite,
Annal. m.) était accuséd'avoir empoisonnéGermahicus;
Tibère, après avoir écoutéles charges des accusateurs et
les prières de l'accusé, renvoya l'affaire au sénat. Cinq
orateurs, choisispar Pison, refusèrent de se chargerde sa
défense, qui fut acceptéepar trois autres. Tibère parut au
sénat. SiPison, dit-il, a aigri et bravé la jeunesse de mon

- fils, s'il lui a manqué d'égards, s'il a vu sa mort et ma
douleuravecjoie, je le haïrai, je l'éloigneraidemoncœur,
je vengeraiainsiTibère, et non l'empereur. Mais si Pison
est convaincud'un crime dont les lois vengentmême le
dernier des hommes, c'est à vous, sénateurs,à consoler
par une juste sévérité les enfans de Germanicus et son
père. Je pleure, sansdoute, et je pleurerai toujoursmon
fils; maisje n'empêchepoint dedire hardiment tout ce qui
pourraservir à la défense de Pison, ou même d'accuser

1 Quinte-Curce, liv.
vm, nos24et suivans.AddeAyrault,

I liv.I, n°14.
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Germanicus!Que le tristeintérêt queje prendsà cetteaf-
fairene vousfassepoint regarder des imputations œmme
des preuves.Dansle dangeroù est Pison, queses parons
ou sesamis le soutiennentde leurzèle et de toute leurélo-
quence. Si quospropinquussanguis, aut fidessuapatra-
nos dedit, quantùm quisque eloquentid et eurd valet,-
JDVATEPERICLITANTEAI.

L'indulgencepour lesdéfenseursestd'autant plusnéces-
sairedansnos tribunaux modernes,que souventles accu-
ses sontdéfendusd'officepar dejeunesstagiaires,qui, s'ils
ne sont pas encorerecommandablespar de grands talens.
le sont au moins par le zèleet le désintéressementqu'ils
apportentà une défensedont le soinleur est confiépar la

justice même. — Quelque respect que mérite le mi-
nistère public, on ne doit pas avoir moins d'égards
pour l'homme qui se voue gratuitementà la défensede
ses concitoyens,et dont le ministère est aussinécessaire
à l'accomplissementde la justice, que l'accusationmême;
puisque,sansdéfense, il ne peut pasy avoirdecondamna-
tion légale.

Si le juge doit se montrer indulgentenversledéfenseur,
à plus forte raisonenvers l'accusé. Il doit lui pardonner
quelquechaleurdans sa proprecause, et lorsqu'ils'agitde
sa perte ou de sonsalut. J'ai entenduun accuséinterrom-
pu dans sa défensedire au président: « Monsieur,le soin
» de défendremonhonneur l'emportesur tout.En sortant
a d'ici, vous rentrez bien tranquillechezvous; et moije
» rentre en prison

1 » x
Lesloisromaines, qui sont pleines d'excellentesmaxi-

mes, recommandentau magistratd'être impassible,et de
s'interdire ces airs de tète et ces crispationsde phy-
sionomiequi décèlent les mouvemensde son ame. et
mettent à découvertlespassionsdont elle est secrètement

agitée1.

Si, en matièrecivile, il est vraiquesage est le juge qui
écoute, et tard juge; car de fol juge brièvesentence; et

JournaldesDébatsdu 16mars1821.
*Id enimnonestconstantiset rectijudicis,cujuianimimotum

vultusdetegit.Loi10, ff.deofficiopranidis.



DESACCUSES. 583

quiveutbien juger écoutepartie1 : celaest bienplusrigou-
reusementexigé en matière criminelle.

Qu'on ne m'objectepas laperte de temps. L'audience
peut se prolongerd'un quart d'heure sansqu'il en coûte
aucunregret à la justice. Il est toujourstempsde condam-
ner".

Il était à propos d'employer la clepsydre*dans les as-
sembléespolitiques; mais on ne peut limiter ainsi- la dé-
fensedesaccusés. Toutesles foisqueje montesur le tribu-
nal, disait Pline le jeune4, j'accorde tout le tempsqu'on
me demande; car je dois surtout à ma religion, comme
juge, d'écouter avec cette patiencequi est elle-mêmeune
grande partie de la justice5.

1Loisel, Jnstitutescoutumières,liv. vi, tit. 3, n° 42.Le
mêmeauteurditencoreaunumérosuivant: -

Quitostjuge, et quin'entend,
Fairenepeut bonjugement.

TelétaitPempereurClaude:

Quononalius
potuitcitiiis
discerecausas;

unâ tantum
parteauditd,
Sæpèetneutrd.

3 Nullaunquàmdemortehoininlscunctatiolongaest. -
JUVEN.

1 Onappelaitainsichezlesanciens,uneespèced'horlogequi
servaità mesurerle tempspar le moyende l'eau.L'orateurde-
vaitsetairequand l'eauétait écoulée.Aptidveleres,oratoribus
prœscribebaturtempusdicendi,datisclepsydris; quibusexhàus-
tis, ampliùsdicerevetabantur.Cic. III, deOrat.76.—Beau-
coupd'avocatsaimeraientmieuxêtre assurésde n'être écoutés
quependantun tempsdonné(danslequelalorsilss'arrangeraient
pourresserrertouslesmoyens),quedesevoirexposésaubasard

;d'êtrebrusquementinterrompusaumilieudeleurdiscussion.
4 Equidemquotiesjudico, quanlilmplurimùmquispostulat

aquæ, do. prœsertimcùmprimùmreligioni suæ judexpa-
iientiamdebeat,quœparsmagnajustitiœ est.PLIN.vi, epist.2.5Rienn'estcomparableauxfacilitésquelesanciensdonnaient
auxaccuséspoursedéfendre,et à la patiencequ'on mettaità
écouterleurjustification.Il étaitpermisà l'accusédemêler son
apologieà sadéfense,et d'opposerlebienqu'ilavaitfaitau mal
quiluiétaitimputé.Potemtuti laudationibuset advocationibus.
On étaitmêmedansl'usaged'entendredespersonnesappelées
laudatores.parcequ'ellesétaientappeléespour rendreun bon
témoignagedel'accusé.Ceslouangeursétaientordinairementau
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Lapatiencedoit mêmeentrer dans rhygiène des prési-
dens. Car, outre qu'il est toujours inconvenant, il n'est
pas toujours sain de se mettre en colère, témoin le fait
suivant:
«;.Une dameMilfort,qui avaitvouluopérerdes miracles,
fut arrêtéesur le réquisitoirede M. le procureurdu'roi et
conduite dans les prisons de Sédan. Elle fut ensuitetra-
duite devant le tribunal de Charleville comme prévenue
d'escroquerie, et elle y comparut le M juillet 1822.Son
avocat, voulanttirer tout le parti possiblede sa cause, ap-
pela-lareligion à sonsecours,et voulut lire quelquespas-
Sagesde l'Evangile. Rappeléà l'ordre sousprétextequ'il
sortait de sa cause, il s'emportaet irrita tellementle pré-

sident,
que celui-cimourutsubitement,au momentoù il

ordonnait qu'on fit sortir l'avocatde la salle.Lejugement
ne fut pas prononcé, et le peuple, croyant voirdanscet
événementune punitiondu Cielet le triomphede madame
Milfort,se mit à crier miracle !

La raisondoit s'emparer de ce fait pour dire au juge :

Frappe, mais écoute.

VI.

Nouvellesobservationsqui achèventde prouvercombien
la libre défenseest nécessairedans Vintérêtde la jus-
tice, et pour l'honneur mêmede l'accusation.

Ce quej'ai dit jusqu'icidu droit de défensenaturelle est
si fortdans le vœu de notre législationpositive, que le

Coded'instructioncriminelleporteexpressément(art. 335),

nombrede dix, et quelquefoisplus.Leursdépositionsprécé-
daientousuivaientla défense,on se liaientavecelle, selonle

pianques'étaitfaitl'avocatdel'accusé.(Potbier,ad Pandectas,1
titre deAccusationibus,n-33.) — Nostémoinsà déchargeont

quelquerapportavtc les laudatores.Il est vraiqu'onne leur

laissepasle tempsd'en débiterbien long; et dèsqu'ilsontune
foisdéclaréavoir toujoursconnu l'accusépour bonpère. bon
mari, boncitoyen,onleur ditbienvite,allez vousaoir. -
Cicéron,danssonoraisonproDomo,n°17,faituneassezlongue
énumérationde touteslesfacilitésaccordéespar lesloisromaines
auxaccusés.

JournaldeParisdu27juillet1822.
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que l'accusé ou son conseilauront toujours la parole les
derniers.

Il estmêmed'usagequ'avantde cloreles débats, et quel-
qae longuementque l'avocat ait plaidé, lp président dise
encoreà l'accusé: N'avez-vousplus rien à ajouter à votre

défense? L'interpellation du juge anglais est encore plus
touchante: N'y a-t-ilpersonne, dit-il, qui veuille encore

prendre la défensede ce malheureux accusé?
Il est sansdoutedes casoù la culpabilitéest si évidente,

qu'il n'y a réellementaucun moyende défendreavecsuc-
cès1.

N'importe, la défenseest quelquechosede si indispen-
sable, que, dans tous les cas, sans en excepteraucun, la
loi veut,à peinedenullité, que l'accuséait un défenseur.
Dût,ce défenseurne dire que deux mots, alléguer la dé-
mencede sonclient, implorer la clémencedes juges, ou

présenter
quelqueautre lieu-commun, il suffit qu'il élève

a voixen faveurde l'accuséa.
Sans cela, on ne pourrait pasdire quejustice a été faite:

onseraittoujours tentéde croire que, si l'accuséa été con-
damné, c'est parce qu'il était inhabile à se défendre lui-
même; et cette manière de penser est si générale, qu'on
peut dire que la défenseest autant exigéedans l'intérêt de
la justice que dans l'intérêt de l'accusé.

L'antiquité nous offre bien quelquesexemplesd'absolu-
tionsprononcéessans qu'on eût entendu les accusés.

Périclèsfut,accuséd'avoirdissipé en folles dépenses les
financesde l'Etat. « Pensez-vous,dit-il à l'assemblée,que
« la-dépense soit trop forte? —Beaucoup trop, répondit-
» on;— Hé bien! reprit Périclès, elle roulera tout entière
»sur mon compte, et j'inscrirai mon nom sur les monu-

1 Quaedamità manifestaafferuntur,ut responderinil possit.
Cicero,in Verrem.—Quoiqu'onpuisseregarder lesaccusésà
quilajusticeestobligéededonnerun défenseurd'officecomme
desmaladesabandonnésdesmédecins;et que, le plus sou-
vpt, lesdéfenseursnommésd'officesoient,parla naturemême
dela cause,réduitsad metamnonloqui, cependantona vu
plusieursde ces accuséssauvéspar l'adresseet le talentdeleur
patron.Onnepeuttrop louerà cetégardle zèledésintéressédo
nosjeunesstagiaires., Estveradefensio; estet inanis,ut tamenaliquiddicivideai
lur. Asconiusin Divinationem.
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» mens.—Non, non, » s'écria le peuple;et Périclès, sans
autre examen, fut dispenséde rendre comptede sonad-
ministration1.

Le respectde Théophrastepourla divinitéétaitsi connu
des Athéniens, que, quelqu'unayant osél'accuserd'im-
piété, le peuple, non-seulementne lui laissapas entre-
prendre de se justifier,maisvoulaità toute forcecondam-
ner l'accusateur, par cela seul qu'il avait accusé Théo-
phraste. Il semblaitqu'attaquerce philosophe,ce fût atta-
quer la vertu elle-même

Un tribun nomméVarius, hommede mauvaiseréputa-
tion, accusa MarcusScaurus d'avoir trahi les intérêtsde
Rome. Scaurus, après avoirécoutéjusqu'auboutsonac-
cusateur,ne dit que ce peudemots: Q. Varius,Espagnol
de naissance, accuse M. Seaurus, prince du sénat, d'a-
voir soulevé les alliés; M.Scaurus , prince du sénat, le
nie. duquel des deux, Romains, ajouterez-vousplutôt
foi? Le peuple ne voulut pasen entendre davantage,et
l'accusationn'eut aucunesuite,.

Maisl'exemple le plusbrillant est celuide Scipionl'A-
fricain. Il eut aussile désagrémentd'être accusédevant le
peuple; mais, au lieu de plier son courageà se justifier
d'une calomnie4,il se contentade dire auxRomains: « A
» pareil jour, j'ai vaincu Annibal et lesCarthaginoisen
» Afrique; allonsen rendregrâces auxdieuximmortels!»
et toutel'assembléele suivit commeen triompheau Ca-
pitole5.

De telles absolutionsportent avecellesun caractèrede
grandeuret de moralitéqui lesjustifie: ellesn'ont rien qui
blessel'équité.
1Mais il en est autrement des condamnations.Quelque

évidentque paraissele crime, quelque odieux que soit le

1Plutarque, ViedePériclès; VoyagesdujeuneAnacharsia,
tom.4, page365.

2 DiogèoeLaerce,in vita Theophrasti,lib.v.
3 VoyezAsconiusPœdianus,in orat.proM.Scauro.
4 Majoranimuset naturaerat, acmajorifortunœassuetus,

quàmutreusessesciret,et summittereseinbumilitatemcau-
santdicentium.Tit. Livius.

5Celebratioris propèdiesfavorebominom,et aestimatione
veraemaguitudinisejusfuit, quàmquo triumphansdeSypbace
regeetCarthagiaieosibusurbemestinvectus.Tit. Livius,
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cripàiel, leureffet sur lamultitude est
toujours manqué,

si les formesont été violées, et si l'accusén'a pas été plei-
nemententendu, oumisà portéede se faire entendre.

{«il* On dit d'Aristidequ'il avoit accusé quelquesmalfai-

teurs,

et les poursuivoitsi asprement, qu'ayant déduit

» toutes les charges, les juges se trouvèrent animés au
F* pointque,sans autre plaid, ils lesvouloientcondamner
I » sur-le-champ; mais Aristidene le put souffrir, ilse leva
» de sa place, alla en celle des accusés, et se joignantà
» eux,se jeta aux piedsdesjuges, et les supplia qu'ils ne
» les condamnassentpas sans les entendre: Quecene se-

» roit pasjustice, mais violence »
On conviendra qu'Aristide méritait bien d'être sur.

ntfrnméle Juste.
t,Dansune autre occasion, la pétulance des juges athé-
niensfut encoremiseà l'épreuve. L'accusationd'Agonidès
contre Phocionet ses,prétendus complicesavait été ren-
voyée devant le peuple; tous les honnêtes gens étaient

frappésde terreur, a tellementqu'il n'y eut plus personne

»qui ozast
parler pour Phocion; mais ayant difficilement

» et à grand peine.obtenuun moment de silence, il leur
i » demanda: — Seigneursathéniens, commentnous von-
» lez-vous faire mourir, justement ou injustement? -

l » Quelques-unslui répondirent, Justement. — Et com-
» ment, répliqua-t-il,

le pouvez-vous
faire, si vous ne

» nous oyez eu nosjustifications? — Non pour cela en-
» core ne purent-ilsavoir audience2. »

Le peuplesollicitequelquefoisdescondamnationspar ses
clameurs; cela arriva dans une causeoù l'orateur Lysias
s'était rendu accusateurcontre desmarchandsde blédont
le monopleavait faithausser le prixdu pain. L'indignation
contre eux était si grande, qu'on voulait les condamner
sans les entendre: ce qu'on eût certainement fait, si Ly-
sias, en cette occasion,n'eût faitcommeAristide, et n'eût
suppliélesjuges d'entendre d'abord leursdéfenses3.

Le devoirdes magistrats, en pareil cas, est de se mon-
trer impassibles; ils doivent, comme le sage dont parle
Horace, aller fermeà leur but, qui est la justice, sans se

1Cetraitestrapportépar Ayrault,liv.1, n° 5.
Pmtarqne,traductiond Amyot,tomevi, pag. 310et 311.-1Lysiasrapportelui-mêmece trait.
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laisserentraînerni émouvoirpar lesclameurspopulairesr,

1

et nepas faire commePilate, qui Jesum maximè optabat
liberare;sedcùm molliserat, eorumcedebataffectionibus.
Il eût bien voulusauverJésus, mais, commeil élait facile :
de caractère et fonctionnairepusillanime, il cédait aux J

passionset àl'esprit de sectedéchaînésautourde lui !
Le gouverneurFélix sut donner un autre exemple.Les

Juifs voulaient l'obliger à condamnerPaul à la peinede
mort, maisil ne le voulutpoint; et Festus, sonsuccesseur,
rendant comptede ce refusau roi Agrippa, en donnepour
raisonquel'usagedesRomainsn'est pasde condamnerqui

ta

que ce soit

autrement

qu'en présencede l'accusateuret de II
sestémoins,et en laissantà l'accusétouteslesfacilitésdont
il a besoinpour se laverde l'accusation1. -

Le peuple, d'ailleurs, estsi léger, si inconstant, si mo- f
bile 4; il faut si peu de chosepour le fairechangerd'ex- t

1Nonseqneris turbaraadfaciendummalum;nec injudicio
plurimorumacquiescessententiae,ut à vero dévies.Exode,
chap. 23, v. 2. — Yanaevocespopulinon sunt audiendae;
quandôaut noxiumcrimineabsolvi,aut innocentemcondem-
naridesiderat.Lib.xn, C.dePœnis.

Justumaetenacemproposîtivirnm
Nonciviumardorpravajubentium,

Nonvultusinstantistyranni
Mentequatitsolidâ.

HORAT., lib.III, od.3.

2 VoyezmonOpusculeintitulé: ProcèsdeJésus-Christ,qu'on
l

a dû appelerla Passion;car, en effet, il a souffert,passus
est, etn'a réellementpointétéjugé. On yvoitlejustetrahipar
undesesdisciplesquelapoliceavaitgagné,poursuivipar l'es-
prit desecte,pireencoreque l'espritde parti: là sedéveloppe
lapolitiquehaineusedes pontifesjuifs, l'orgueildespharisiens,
et la colèredes scribes;accusésansêtre défendu,condamné
sansqu'onait pu leconvaincre,misà mort avecinsulte: iln'y
a quesouffrancedanscettelonguescèned'iniquité.3 QuianonestRomanisconsuetudo,damnarealiquemhomi-
nempriusquàmis quiaccusaturpraesenleshabeataccusatores,
locumquedefendendiaccipiatad abluendacrimina.Act.Apost.,
xxv,16.

Lorsqu'ondéférala femmeadultèreilJésus-Christ,sapre-
mièrequestionfut celle-ci: Ubisuntqui teaccusabant?Joau.
VIT.10.

4 Vulgusmutabilesubitis,ditTacite.
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50

trême,qu'en uninstaut il fait tairesa hainepour n'écouter

plus que la pitié.

On peut

même

dire

que ce dernier sentiment est plus
ifÉtéraiementrépandu dans la multitude, parce qu'il est

ffw conformeà la nature humaine. L'absolutiondes accu-

Us est presque toujours reçue avec acclamation; les con-
fllamnations,au contraire, laissentune impressionde tris-
tesse que l'accusateur même, réduit au silence, semble

partager d fi l'" bULe plus sûr moyende fixerl'opinionpubliquesur un ju-
gement est doncd'observer, en le rendant, les solennités
prescritespar les lois.

Quand le crime est légalementprouvé, les accusésplei-
nementconvaincus,que leur défensea été épuisée, que la
compétencede leurs juges ne peut pas être révoquéeen
doute,c'est alors que la punition est efficace,parce que le
peuple, convaincului-même de leur culpabilité, unit ses
exécrationsà la sentencedesjuges. Maissi, au contraire,
en s'est contenté de présomptionsvagues, d'indices peu
Certains, de conjectureshasardées; si l'on a négligéquel-
que forme, si l'accusén'a pas été traduit devant sesjuges
naturels, que sonavocatait été interrompu, brusqué, ra-
broué, l'effet est manqué, et le même peuple, passantsu-
bitement de la colèreà la commisération,cessed'applaudir
à la mort des coupablespour plaindre le sort de ceux qu'il
regarde commeillégalementcondamnés2.

Tant il est vrai que l'observationscrupuleuse des for-
mes, et la liberté de la défense, sont, pour les accusés,

commepour
le public, la meilleure garantie de l'équité

des condamnations!

§ VII.

Apologiedes Avocats.

Tout ce que nous avonsdit de la nécessitéde la défense,
non-seulementdans l'intérêt des accusés, maisaussi dans

Absolutospublicaillaacclamatiosequitur; à damnatotristes
recedunt,etvictorisquoquepartis silentiumest. Quintilien.2

Playdoyerpour Saget,dans l'affairedes employésde la
guerre,en1812.
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l'intérêt de tous, absoutassezles avocatsdes reprochesin-
justes que leur a quelquefoisadressés l'ignoranceou l'es-
prit de parti.

Loin qu'on doive s'étonner de voir les avocatsse vouer
à la défensedes accusés, il faudrait plutôts'étonner s'ils
refusaientde lesaider de leurministère. Et non-seulement
on ne peut pas leur savoirmauvaisgré du zèleaveclequel
ils s'y emploient, mais on doit reconnaîtrequ'en cela ils
font preuve d'humanité, d'attachement à leur devoir,et
d'amour pour lajustice.

Ils font preuve d'humanité, puisqu'ils prêtent leur se-
coursà des infortunés: pour eux, le malheur est sacré:
res est sacra miser.

Ils fontpreuved'attachement à leur devoir; car, quoi
qu'en puisse dire l'envie ou la malignité, il y a quelque
vertu à descendredans les cachotspour y releverl'espoir
d'un accusé, et lui porter desconsolations.Il est vraique,
si c'est la partie la plus péniblede notre profession,c'est
aussi la plus honorable; et les lois elles-mêmes,nom en
rendent unbeau témoignage,en disant: que l'Etat n'est

pas seulementdéfendupar les soldatsqui combattentavec
fa cuirasseet l'épée, maisaussipar les avocats,cesvalent
reuxchampions, qui, forts de leuréloquence, soutiennent

l'espérancedes malheureuxen se consacrantà la défense
de leur honneur,de leur vieet decequ'ilsontdepluscher*.

« Il est, n'en doutonspoint, des hérosde tousles temps
» et de toutes lesprofessions: la paix a lessienscommela
» guerre»; et ceux que la justice consacre, ont au moins
» la gloired'être plusutiles au genre humains. »

Mais, disent nos adversaires,quels si grands services

1 Advocatiquidirimunt ambigoafala causarum.suaequede-
fensionisviribusin rebussaepèpublicisac privatis,lapsaerigunt,
fatigalareparant,nonminusprovidenthumanogeneriquàmsi

praeliiset vulneribuspatriamparentesquesalvarent.Necenini
solosnostroimperiomilitarecredimusillosquigladiis,clypeiset
thoraoibusnituntur; sedetiamadvocatos.Militantnamquecau-
sarum patroni, qui gloriosaevocisconfisimunimine,laboran-
liumspem,vitametposterosdefendunt.Liv.xiv, Cod.deAdvo-
rnt. divers,iudic.
3 Suntdomesticæfortitudines,non inferioresmilitaribus.Ci-
cero, deOffirits,lib.i, nU18.

3D'Aguesseau,tome1, pages64et 65.
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rendent doncà la sociétéces avocatsdont la principaleoc-

cupationest de revendiquer pour elle des hommes qu'elle N
repoussede sonsein?

Hommesinjustesqui tenezce crueldiscours, à vosyeux
unaccuséestdoncnécessairementun coupable! ilsuffitdonc
d'être poursuivi,pourêtre atteint et convaincu! Ah! que
vous changeriez promptement de langage, si vous étiez

quelquejour l'objet d'une accusation! Avecquelle facilité
vouscomprendriezalors que la vengeance,la calomnie,
et, parfois, je ne sais quellefatalité, peuventaccumuler
sur une tête innocente des présomptionssi adroitement
liées qu'il est bien plus facilede leur faire prendre la con-
sistancede preuves-quede lesdissipersansretour! Vous
vous estimeriez heureux de trouver des défenseursdans
notre Ordre! Et vousnousaccuseriezde lâchetéoud'in-
justice, si, partageantles préventionspopulairesdont vous
seriez l'objet, aucunde nousn'osait se charger du pénible
soinde vousjustifier!

Maisécoutonsà ce sujet un hommebien digne de nous
donner despréceptessûrs, aprèsnousavoirlaisséde si élo-
quentes leçons. On ne l'accusera pas d'être d'une morale
relâchée: je veuxparlerde Cicéron.

DanssonimmortelTraité desOffices,il dit d'abordqu'il
faut accuser rarement, et seulementpour des causestrès-
graves, parce qu'il ya de la dureté et même de l'inhuma-
nité à quêter des victimespour la justice, et à recruter
pour le bourreau.

« Mais, quand il s'agit de défendre(ajouteCicéron), il
» ne faut pas être si strict, ni se faire un scrupulede se
i) charger quelquefoisde la caused'un hommecoupable,
» pourvuque ce ne soitpas un monstreni un impie. L'in-
» térèt du grand nombre le demande, l'usagele permet,
» l'humanité le comporte.Le juge ne doit chercher que le
» vrai, l'orateur se contentede la probabilité.Je n'oserais
» avancer cette maxime, surtoutjJansun ouvragede mo-
» rale, si je n'avaispour garant Panétius, le plus austère
» desstoïciens. La gloireet la bienveillancepubliquesont
» doncle prix de celuiqui défendles accusés, surtout s'il
» exercesonzèle en faveurde ceux qui sontoppriméspar
1)un hommepuissant »

1

1 Cicero,deOfficiis,lib.ii, cap.:;IY.n,, 50et 51.
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A plusforteraison, s'il défendceuxque l'opinionpubli-
que parait accablerdu poidsde sa toute-puissance.

Car, si la justice et l'humanité veulent qu'un homme,
accuséde vol, de meurtre, de viol, de parricide, soitdé-
fendu; elles veulentégalementque l'on défendeceux que
le gouvernementsignalecommesesennemis, en lesaccu-
sant de crimesd'Etat

Quelleserait effectivementla raisonde différence?—La
craintequ'aurait l'avocatde voirconfondresamanièrede
penser avecles opinionset la conduitedesaccusés?—Cela
ne peut pas être.

Ceserait faireinjure au publicque de le croirecapable
d'une telleinjustice. Il ne regardepas l'avocatd'un voleur
commeétant voleurlui-même; il ne supposepasque celui
qui défend un assassin serait homme à se souillerd'un
meurtre. Qui jamaisa fait un grief de son humanitéau
médecin qui soigneun prisonnier,quel que soit le crime
dont celui-ciest accusé? Qui oserait blâmer la charité du

prêtre qui assisteet console,nonplusseulementun accusé,
maisun criminelconvaincudu plushorribleforfait?Pour-

quoi donc, injuste envers une seule classed'accusés; le

public
regarderait-ilcommeun factieuxet un ennemide

l'Etat, l'avocatqui défendraitun hommeaccuséde mono-
pole, d'embauchage,oude conspiration?

Je veuxbiensupposercependantqu'une préventionaussi
révoltanteexiste réellementdansquelquesesprits; et j'ad-
mets que, dans la crainte de s'y exposer,tous les avocats
refusentde défendrecette espèced'accusés; que, par en-
vie de plaire, par crainte de déplaire, ou autrement, tous
s'accordentà dénierleurssecoursauxaccusés: qu'en pour-
rait-on conclure, soit pour les avocatsen particulier, soit

pour les citoyensen général?—Non-seulementj'ose dire

qu'il n'en résulterait rien d'honorable pour les avocats,
mais j'affirme que ce serait une honte pour eux, et une
véritablecalamitépublique.

Aussijamais on n'a vu le barreaumanquerà ce point à

>Il enestautrementenAngleterre: l'ancienneloi refuseun
conseilauxindividustraduitsenjusticepourcausedefélonie! et
mêmeen1824,la proposition,faitepar M. Lamb, de changer
cetteloi, futrejetéepar unemajoritéde80voix!
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30.

la société, ni la société méconnaître ainsi les services du
barreau.
- Sous tous les régimes, il y a eu des avocatscourageux
qui ont mis de côté tout esprit de parti, pour ne montrer
que l'esprit dejustice; quela crainte n'a pu intimider, que
l'ambitionna puséduire; et qui ont mieux aimése mettre
en oppositionavec la faveur qu'en oppositionavec leur
devoir.

Dans tous les temps, il a été honorablede défendre les
accusés,pourceuxqui lesont honorablementdéfendus.

Depuis la
création

du parlement, nousvoyonsque dans
tous1

«
les procèsd'État, complots, trahisons, crimes de

lèse-majesté, les plus fameuxavocatsont libéralementen-
trepris et glorieusementsoutenu la causedes plus illustres
accusés,et leur nomtransmisavecélogeà la postériténous
prouveque l'estimepublique a été la récompensede leur
noble dévouement.

Notre malheureuse révolutionen a offertdes exemples
de touslesgenres: la fureur révolutionnairea respectéceux
qui les ont donnés, et l'opiniona flétri ceux qu'une lâche
pusillanimitéa empêchésde faire leur devoir

* Je trouvecependanttroisgrandsprocèsoù lesaccusés(En-
guerranddeMarigny,JacquesCœuret lemaréchaldeGié) fu-
rent condamnéssansavoirétéassistésd'avocats.

Maisilfautremarquer: 1° quecestroisprocèsne furent pas
jugéspar la justice,mais par des commissaires; 2°que, sices
commissairesabusèrentindignementde leurpouvoiren privant
lesaccusésdudroitd'appelerdesavocatspourconseils,cene fut
pas la.faute desavocats.—En effet, RaouldePresle(célèbre
avocatdecetemps-là,qui fut depuismaître des requêtessous
CharlesV) futincarcérépour empêcherqu'il ne défendîtEn-
guerrand,dontil étaitl'ami.

Quantà JacquesCœur,M.Fournelremarque,danssonHis-
toiredesAvocats,tomen, page141,a qu'onallajusqu'àparaly-»serpar la terreur toutavocatquioseraitentreprendresa jus-
» tification.»—Lesavocatsnepurentpasdéfendrelemaréchal
deGiédevantla commission,puisqu'elleleuravaitdéfendud'y
paraître.2 Onne trouvequ'uneinfâmeloiqui, danscestempsdésas-
treux, aitportéatteinteauprincipesacrédela libredéfensedes
accusés: -c'est celledu22prairialan II, dontl'article 6 estainsi
conçu: «La loidonnepourdéfenseuraux patriotelcalomniés
»des juréspatriotes; la loi n'en accordepoint aux conspira-
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, La dominationde Bonapartea aussifournià nosavocats
l'occasionde signaler leur courage: son despotismeen a
frémi, maisil n'apas oséles atteindre; il savaitquti'epi-
nion les eût puissammentsoutenus1.. ,.,

Opinion, reine dn monde, il est doncvrai que, malgré
ta juste sévéritépour les coupables, tu distingueshonora-
blementceux qui se consacrentà ladéfensedesaccusé} !

Maisil ne suffitpas d'avoir établiqu'en cela lesavocats
font,preuve d'humanité et d'attachementaux devoirsde
leurétat; j'ajoute qu'ilsfontpreuvedezèlepourla justice,
d'amour pour le prince, etde respectpour les lois.

Ils font preuve de zèle pour la justice, en remplissant
dans toute son étendueun ministère sans lequel il n'y a

pasjustice, puisque la défenseseulepeut légitimerla con-
damnation.

Ils font preuvede respect pour les lois, puisqueles lois
veulent,

à peine
denullité,que

toutaccuséaitundéfenseur.
Enfinils font preuve d amour pour le prince; car les

princessont louésou blâméspar l'histoire, en proportion
de ce que la justice a été bien ou mal rendue sousleur
règne. Ce qu'un gouvernementcroit gagner en gênant la

défense, ne vaut pasce qu'il perd certainementpar l'opi-
nionqui se répandaussitôtque la défensen'a pas étélibre.
Il n'y a rien qui révolte davantagele publiccontreune
condamnation.C'est doncservirle monarque, que de ré-
clamer perpétuellementl'exécutiondes lois, de protester
contre la violationdes formes, contre les incompétences
et les abusde pouvoir.« Aussibien, commel'a dit un sa-
» vant magistrat*, il est très-périlleuxetd'uneconséquence
» trop pernicieusede donnerouvertureau princeà mettre
» la main au sang contre les lois et les formalitésordi-
» naires. Il s'en dispenseraitaprèstrop aisément.»

Jesais qu'il est dur pour lespartisans du pouvoirarbi-

» leurs.>Voyezlerapportsur cette loi, dansla Collectionde
Baudoin,page404etsuivantes;et l'Histoirephilosophiquede la
Révolution,uv. IV,n°88, parFantindesOdoards. - -

L'histoireluireprocheraéternellement,etle procèsduduc
d'Enghienquinefutpasdéfendu,etceluidu maired'Anvers,qui
futde nouveaumis enjugement,malgréla déclarationfavorable
dujury. -- --2Ayrault,uv. I, n°27.
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traire d'entendreinvoquer les règlesdans les occasionsoù
ilsvoudraients'en affranchir.Maistel hommequi raison-
naitainsi, lorsqu'il était placéau faîte des honneurs, s'est
estimébien heureux ensuite de retrouver, au fort de sa

Mdisgrâce,

cesmêmes avocatsdont l'énergie l'avait autre-
tMs révolté!
I Les avocats,sansdoute, ont des ménagemensàgarder,
I etje ne prétendsici les dispenserd'aucunedeleurs obliga-
E lions. ,
F Je metsau premier rang le désintéressement.Je trouve

aussiméprisablequ'odieux de se porter par un vil intérêt
à un aete qui, pour être méritoire, doit ne tenir en rien

- de la spéculation.Turpe est linguâ emptdreos defendere.
Unavocat doit ensuite se tenir pour averti, « qu'il ne

» peut rien dire contresa conscienceou contre le respect
» dû aux lois, et qu'il doit toujourss'exprimer avec dé-
» cenceèt modération1. »
- Du reste,rienne l'empêched'user de toutes lesressources
de sonéloquencepour diminuerl'odieuxde l'accusation
fairevaloir les circonstancesqui l'atténuent, opposerles
témoignagesentre eux, alléger les charges, débiliter les
preuves, et montrer que, s'il y a quelque chose de vrai
dans l'accusation, la malignité, la calomnie,la haine d'un
grand 3, ont envenimédans ses conséquencesce qui était

- peu important dans son principe.
Il examineras'il ne peut pas appelerle droit au secours

du faiH.Car souventon peut justifierpar le droit un fait
avoué et reconnu5: par exemple,si l'accuséavouequ'il a
commisun meurte; et qu'il y ait lieude soutenir qu'il ne

f l'a faitque dansla nécessitéd'une juste défense.
S'il se rencontre des nullitésdans l'instruction, il les

fera valoir.

* Coded'instructioncriminelle,art. 311.
•* Propterpericulumconcessaestfingendilicentia.Cicero,pro
Murenâ.

1 Il y a telaccusédontonpeutdire: noninveniin te quid-
quam mali, SEDSATRAPISNONPLACES.Liv. l, des Rois.
chap.29, v. 6.

* Quintilienappellecela,aliauoinreadhiioriouti.5
Jurisdefensionemsuscipiposse, elianiin confessionéfacti.

Cioero,proMilone,II.
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Si les juges sont incompétens, il déclinera leurjuris-
diction.

Les moyens dilatoiresdoivent surtout être employés I
lorsqu'il y a un grand nombre d'accusés pour le même !
fait: comme autrefois dans les informationspourcrime i
d'hérésie. « En pareil cas, en usent bien sagement ceux
» qui laissentfaire l'entrée auxautres, et se présententen
» secondeligne pour se justifier: parceque lesdernières
» accusationssont toujoursplusdouceset plusmollement
» poursuivies1.»

Pour dernière ressource, l'avocat descendrajusqu'à la

i

prière; il tâcherad'intéresser l'humanité des juges en fa- I
veurde son client; d'obtenir une peinemoins forte, s'il 1

désespère d'un acquittement complet; il invoquera la 1
conduite antérieure de l'accusé, si sa vie passée offre 1
des traits recommandables; enfinil fera valoirdes moyens
déconsidérations; par exemple, que la sociétéest plus
intéressée à prévenir les crimes qu'àmultiplier les sup-
plices.

L'emploi de tousces moyensn'a rien que de licite; et
l'avocatqui les proposese fait honneuren proportiondu
talent aveclequel il sait lesmanier.

Maisily a surtout une partie de la défensequidoitêtre
touchéetrès-délicatement;c'est la partie des considéra-

tions, qui revient à ce que les anciens appelaientlauda-
tiones. —Il faut bien de l'adressepourfaireécouterà des

juges l'éloge d'un accusé. C'est l'art que nos contem-

porains ont pu remarquer dans la défense du général
Moreau*.

1Ayrault,liv.ni, n°3t.
1Ala suited'uneinterruptiondéplacéeques'étaitpermisel'ac-

cusateurpublicdanscettecélèbreaffaire;M"Bonnet,saisid'in-

dignation,lui repartitavecvigueur:« Monsieurle procureur-
a général,ni vousnimoin'étionsrien, quedéjàlegénéralMo-
» reauavaitvaincul'archiducenHollande,passéle Rbinet la
» Danube,enprésenced'unennemiformidable,et gagnéIcsba-
»taillesdeMemmingen,de Biberachet de HohenlindenI »—

Onconçoitl'immenseeffetde cettebrillanteet subiteapologie
de l'accusé

En' bonne logique, ce n'estpasrépondreà l'accusationque
d'yrépondrepar unéloge; mais,oratoirementparlant,cegenre
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Heureux les avocatsqui, dans les circonstances sem-

blables, sauront déployer le même courage et le même
talent que son éloquent défenseur! Heureux ceux qui,
étrangersà tout esprit de faction, ne se proposent que

M d'agir en gensde bien, et de faire leur devoir, ADVIENNE
QUEPOURRA! Leursintentions sont quelquefoismal inter-

t prêtées; l'envie peut verser sur leurs actions les poisons
t de sa bouche, mais tôt ou tard arrive une époqueoù la
I justice chasselespassionsde son empire, et rend à chacun
I selonsesœuvres1.

| Qu'il me soitpermis, en finissant, d'exprimer un vœu.
Neverrons-nouspointdonner, en France, l'exempled'un
procès criminel qui offrirait la réunion des phénomènes
suivans?

10 Ne pas adresser à l'accusé de questionqui ait pour

dedéfenseest admis,et lamoraleestloinde le désapprouver.
«Je nesais,ditLabruyère,chap.xn, s'ilestpermisdejuger

»deshommespar unefautequiestunique; et si un besoinex-
»trême, ou une violentepassion,ou un premiermouvement
a tirentà conséquence?» —De mêmequ'uneseulefaute ternit
l'éclatdesplusbellesactions; de même, il semblequ'unevie
rempliedetraitsdignesd'élogespeutservirà l'atténuationd'une
fauteunique.En cesens,la penséede Labruyères'appliquerait
auxcrimesetdélitscommisdansun extrêmebesoin,uneviolente
passion,ouunpremiermouvement,aumilieud'unentraînement

H populaire,par.deshommesen faveurdesquelstoutlepassédépo-
V seraitd'ailleurs.

- La peinturereprésentele grand Condédéchirantde sa
B main unepagede sapropre histoire.Quelleplusnoblepreuve
H qu'onpeutfaillirunefoissanscesserd'êtreun héros?

«Lesbellesactionsdoiventquelquefoiscouvrirlesmauvaises;
» le mériteexempterde la peine, et la gloire emporterle
» crime.»Pélisson,DéfensedeFouquet,1ERdisc.au Roi,tom.II,

I page70.
I LesloisdeRomecondamnaientl'actiond'Horace;maisl'hé-
I roïsmecouvritle parricide,et lecrimedel'accuséseperditdans
I les rayonsdesa gloire.Citaverelegesnefas: sed abstulitvir-
I tusparricidam,etfacinusintra gloriumfuit.L. Florus, lib. i,
I cap.3.

1

1Le tempsest un galant hommequi rend justiceà tout
le monde,dit le proverbeitalien.Ou, pour exprimerla mê-
mepenséeen termesplusrelevés: Suumcuiquedecusposteritas
repenclit.
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but de l'amener à s'incriminer lui-même: au contraire,
le défendre, le protégercontre l'imprudencede sespro-
presdiscours;

2° Ne paslire aux témoinsleurs dépositionsécrites, ce
qui les réduit souventà ne répondre que oui ou non, et
les sauve ainsi de certainescontradictionsdont l'accusé
profiterait; maisse contenterde les ouïr sur les faits tels

qu'il leur plaira de les déclarer oralement devant les
jurés;

3° Repousserles lettres, noteset documenset la police;
et ne pas admettre à l'officesacréde témoins, lesespions,
les forçats libérés, lesagens provocateurs, et tous les
scélérats soi-disant convertis, qu'elle emploie, dit-elle,
à notre sûreté, et dont l'audition est toujours si peu édi-
fiante,pour le public;

4° Ecouter la défense patiemment, sans l'interrompre
ni la troubler sousaucun prétexte, même de redresser les
doctrines; saufau ministère public, lorsque son tour de
parler seravenu, à répondre, faire, dire et requérir, et
à la cour à statuer ainsi qu'il appartiendra;

5° En résumant l'affaire, se borner,de la part du pré-
sident, à présenterl'analysefroideet sévèredecequi aura
été dit, sans rien ôter à la défense, et sans rien ajouter
non plus au développementde l'accusation, puisqu'ilne
sera plus permisà l'accuséd'y répondre.

Certainement, en procédantde cette manière, un cou-

pablen'en serapasmoinscondamné; il le sera peut-être
plus sévèrement; car rien ne disposele jury à la fermeté
commela modérationdu juge: jamaisaussiun innocent
ne verra sonsalutcompromis.

Et le juge, au lieu de faire servir son pouvoir discré-
tionnaire. à ajouter des sévéritéspratiques aux rigueurs
de la législation;aura eu la gloired'introduire de faitchez

nous, par l'exemplequ'il aura donné, un modede pro-
céderqui honore au plushaut degré la personnedu ma-

gistrat, en attestant ses égards pour le malheur et son

respectpour la libre défensedesaccusés.
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L'IMPROVISATION 1 :

EXTRAIT

m DE MONDISCOURSDE RÉCEPTION

M A L'ACADÉMIEFRANÇAISE,

t Le30août1832.

Estnonscripta, sednota.

,.
La tribune, telle que nos institutions nous l'ontfaite, a

eu ses vicissitudescomme le barreau. Ici, messieurs,je
vousdemande la permissiond'émettre quelquesidées,gé-
nérales sur ce genre particulier d'éloquencedélibérative
qui datera parmi nousde la même époqueque nos assem-
bléesnationales.

Il est une éloquenceécrite qui s'élaboreà loisirdans le
silence du cabinet.Le patriotismeaussi l'échaufféet l'in-
spire; la philosophiela règle, la réflexionla tempère, le
goût la polit."Ces doctes harangues, préparéesavecart,
jettent unevive lumière sur les discussions.Ascune im-
provisationne peut égaler leur constructionsavante, l'en-
chaînementcalculé despreuves, la soliditédes déductions.
Plaçons, il y a justice, cet immenselabeur1au premier
rang. ;

Maisn'est-ilpasjuste ausside tenir compte,même sous
le point de vue littéraire, des difficultésque présente
l'actionindélibéréede la parole?Voyez ce qu'a de méri-

1

J'ai traitécesujetavecplusd'étenduedansun écritcomposé

1

pourleducdeChartres,etpubliédansla-RevueEncyclopédiquet de novembre 829, et dans le livre des Cent-un, tome 7)! page 277.
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toire et de périlleuxla situation dévouéede ces hommes
publics qui, ne consultant que le besoindes affaires, et
cédant aux mouvemensimpétueux d'un cœur vivement
ému par les intérêts de la patrie, volentau combatsans
prendre le tempsde polir leursarmes! Ah! sansdoute, et
si l'on ne mit considérerque.le style, Ussont mal écrits
ces discoursimprovisés, car ils ne furent jamais écrits!
Est-ce doncsousce pointde vue qu'ilen fautjuger?

Dansune compositionpurement littéraire, la précipita-
tion ne saurait excuser les défautsde l'ouvrage.Quivous
pressait de le montrer aux gens? Maisquand les plus I

grands
intérêts de l'Etat sont en délibération,si une me-

sure désastreuse est audacieusementproposée,si de fu-
nestes passionshabilement excitées sont sur le point de

prévaloir, le temps, Messieurs, fait beaucoupà l'affaire.
Il faut alors excuser ceux qui, seuls avec eux-mêmes,
obligésde se déciderà l'instant, ayant aussileurs propres
passions à contenir, vont sur-le-champ, au risque de
moins bien dire, s'exposer sur cette mer agitée; car,
vous le savez, dans cette régionbrûlante éclatent les tem-

pêtes; il faut y tenir tête à l'orage, et se bâter de saisir le
trident!

Vous relirez ce discours, si heurté en le prononçant,
et quelquefoissi imparfaitementreproduit; vous y cher-
cherez en vain la symétrie d'une compositionconformeà

- toutes les règles de l'art; l'invention, la disposition, le

style: il eût falludu temps! Maispendantce tempsaussi,
une questionvitaleeût étédécidéea contre-sens,et le beau
discours fut arrivé commela secondeédition dela Milo-

nienne, après la causeperdue.
C'est ainsi qu'à l'attaque imprévued'un campmal gar-

dé, le premier qui s'aperçoit du périljette un cri, saisit
ses armes, et s'élanceà l'encontre desassaillans;d'autres
le suivent et se pressent. jusqu'à ce que cette résistance
tumultueuseait permisà la troupeentière de prendre ses

rangs.
Invoquonsde grands souvenirset de grands exemples!

Nos orateurs politiques les plus renommés, Mirabeau,
Barnave, de Serres, le général Foy, n'ont-ilspas prouvé
quecelui qui s'abandonneau milieude ces circonstances
ardentes à tous les hasardsde l'improvisationtrouvequel-
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quefois,dans l'embarrasmêmede sa situation, dessecours
inespérés?

Quoiquenonpréparé sur les mots, s'il connaîtbien les

hoses, s'il sent vivement, s'il est soutenu par la con-

science
du bien; au milieumêmede tant d'isolement,dans

ce trouble incessammentapporté au développementde sa

pensée par lesinterruptionsles plusvives, et les clameurs
parfoislesplus insensées; dans ce tourment de toutes ses

I facultés, il lui arrivera de rencontrer des tours, des ex-
E pressions,des hardiessesqui ne viendraient pas trouver
F un hommemoinsfortementexcité.

[ Cequeperdront lestyleet la,belleordonnance,l'orateur
le regagneradu côté de l'action, de cette actionoratoireà
laquelleles anciens accordaientles trois premiers rangs.
Sa main ne tiendra pas un cahier; son œilne sera pasfixé
sur son écriture; il retrouvera l'arme du regard;son es-
pritne sera paslivréaux incertitudesde la mémoire; libre
dans sonallure, commecescavaliersnumides qui mon-
taient à cru et sans frein, il luttera corpsà corpsavecson
auditoire, .maîtrede resserrer ou de laisseraller sondis-

cours,

de glisser sur ce qui commenceraità déplaire,
commed'insister sur ce qui aura fait sensation;et s'il est
bien inspiré, son succèsdépasseral'effet des discoursles
plusétudiés! Alorséclaterontcesvivessympathies,ces re-
toursélectriquesde l'assembléesur l'orateur, qui l'averti-
ront qu'il a conquisles votes, et que la majorité vientà
lui!.
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, PRÉFACE.

J'ai toujoursattaché une véritable importanceà la Bio-

graphie des hommes célèbres. On aime à voir par quel

cheminils ont traverséla vie, quelle a été leur origine, le

lieu où ils sontnés, la directiondonnée à leurs études, la

professionqu'ils ont exercée,lesemploisqu'ils ont remplis;

quelles ont été leurs opinions,leur caractère, leurs actes;

et, s'ils ont écrit, quel genre de mérite et de crédit peut
s'attacher à leursouvrages.

Cette connaissanceest utile, surtout quandonveut citer

un livre et s'en faire une autorité.Ona dit avecraisonque

Le verssesent toujoursdes bassessesducœur.

Il en est de mêmede la prose;et la confianceque l'onac-

cordeà un livre se mesure presque toujours par l'estime

que l'on faitde l'auteur.

Surtout quand les hommescélèbressont placés à une

grande distance; lorsquedans l'intervalle, le progrèsdes

lumières, de grandes révolutionsdans le gouvernementet
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dans l'état socialont changéou modifiéles idées, tout le

passéaurait besoind'être revu avecsoin.Lesmêmeschoses
ne seraient plus considéréessous le mêmepoint de vue.
Avecle temps,lespréventions,leshainess'effacent;onjuge
plus sainement, car on est désintéressé. Que de choses

aussi, négligéesà une époque,acquièrentdu prix aubout
d'un certain lapsde temps!

Une conditionqui semble inséparablementattachée à

la destinéedesgrandshommes,est d'exciterd'abordl'en-

vie, puis la haine, et fréquemmentla pérsécution.Leur

mérite offusqueleursrivaux, lesgouvernemenss'alarment

de leur indépendance, une juste fierté les empêche de

s'assoupliret de ramper; on s'en autorisepour les rendre
odieux: la inédiocritén'a jamaismanquéde prétextepour
calomnierle génie!

Je voudraisque, danschaquegenre, on refît la Biogra-

phiedes hommes célèbres;en retraçant l'histoiredesper-

sonnes, on referait aussi l'histoirede l'art ou de la science

qu'ils ont illustrés.Ceserait une source féconded'iùstruc-

tion et d'enseignement.
Lesélogespour lesjurisconsulteset lesmagistratspour-

raient être proposés comme moyen d'exercice oratoire

dans les conférencesd'avocats;1 les procureurs-généraux

pourraientquelquefoisles prendrepourtextede leursmer-

curialesderentrée: c'est ce quevientde faire leprocureur-

généralà la cour royale de Rennes, M. Hello( novem-

bre 1834),en tra ant à grands traits l'élogede Mathieu

1C'estainsique M. HenriondePanseya faitPelogede Du-
moulin,et, danscesdernierstemps,la conférencede la biblio-
thèquedes avocatsdu barreau de Paris a entenduceluide
M.Delacroix-Frainville,écritavectalentparunjeanestagiaire.
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Molé, et en présentant sa vie comme le type du courage-

civil, qui doit surtoutdistinguerle magistrat.

v J'ai faitaussiquelquesbiographies: cellesde l'Hôpital,à
ne époqueoù les sceauxétaient confiésà un homme qui

e lui ressemblaitguère; la viede Pothier, d'Omer Talon

Relie de Billecoq,parmi lesmodernes.

Ce que je publiemaintenant, sousle titre deBiographie

des Jurisconsultes, n'est qu'un abrégéde ce queje vou-
drais voirexécuter d'une manière plus complèteet plus en
J grand.

Je cours au plus pressé. Dans le dessein d'accumuler

dansun seul volume les notions les plus élémentaires et-

lesplus usuelles, il a falluqueje me fisseun planapproprié
à ce but: multa paucis.

Je ne voulaisni indiquer tous les jurisconsultes, ni me

borner

à un trop petit nombre. Entre près de quatre millé

Suteurs
qui ont écrit sur le droit et qui sont indiquésdans

es bibliographies, j'ai dû me borner à ceux qu'on citéle

fylusordinairement, et qui ont euvéritablementdela répu-
tation. Pour ceux-là même j'ai dû encoredistinguerentre
eshommeséminenset ceux qui n'ont obtenuqu'une iné-

diocre célébrité. *
Pour ceux-ci, je me suis borné à indiquer, autant 'que

jel'ai pu,l'époqueprécisedeleur naissanceet de leurmort.1

Pour les autres, je me suisappliquéà résumer en peu de

1Celle-ciestquelquefoismieuxconnueque celle-là;et la rai-
sonen estsimple: un hommenaît, on ignorecequ'ilsera, son

1 origineest obscure, il sera le fils desesœuvres: Cujas,par
exemple.Maiss'ilmeurt en possessiond'unegranderéputation,la gloireéclairesontombeau,et la postériténe peutplus le
perdredevue.
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motslescirconstancesprincipaleset caractéristiquesde leur!
vie: un astérisque (*)placé à côtéde leur nomen avertir
le lecteur.

On remarqueraquela célébritéde plusieursd'entre eux,
est due à l'éducation qu'ils ont reçuede leur père. D'Ar-

gentré, le président Bouhier, d'Aguesseau, de Thou,
L'Hôpital, J. Bignon, ont reçu dans la maison paternelle

leur première

et leur plus solideinstruction.Au

contraire1

après ces grandshommes,apparemmenttrop préoccupée
de leur gloirepour surveillerleurs propresenfans, on nel
trouve plus quede déplorablesmédiocrités.A quelquesex-'

ceptions près, on pourraitpresqueassignertrois termes à,
leur généalogie.: un père homme de mérite et de vertu,
un filshommesupérieur, un hommeinsignifiantpour der-

nier rejeton.

A la suite de cette biographiedepoche ( car j'ai voulu;

quel'étudiant, le stagiairepût porter le livreaveclui ), j'ai!

placé : 4° une nomenclaturedes jurisconsultesromains;;
2° la suite des chanceliersde France et gardes-des-sceaux,
ministres de la justice; 3° celledes premiersprésidenset

procureurs-générauxau parlementde Paris; 4° celle des

premiers présidenset procureurs-générauxà la cour de

Cassation.—Sil'on n'a pasla biographiede tous lesmagis-

trats, on aura du moinsles nomsde tousceux qui ont été

placés à la tête de l'ordrejudiciaire; et, commeils sont

rangésdans l'ordre chronologique,c'est encore, en peude

mots, et, à l'aide desdates, une portion de l'Histoire de

la magistrature.

Ceux qui ne se contenterontpas de cette biographie

abrégée, à laquelleje me réserved'ailleursde donner un
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peu plus de dévelopementdans une prochaine édition,

pourrontconsulterles ouvragessuivans:

r-

Lesviesparticulières desjurisconsultes, indiquéesdans

a Bibliothéquedes livres de droit, édition 1832, depuis
le n° 51 jusqu'au n°102;
[ —PAPIREMASSON,élogesdesjurisconsultes;
F -MORNAC,Feriœ forenses;

—TAISAND,Vie desplus célèbresjurisconsultes ( près
de cinqcents,dont quatre-vingt-dixFrançais) ;

— Terrasson, vie des jurisconsultes français qui ont

écrit sur le droit romain, danssonHistoire de lajurispru-

prudenceromaine, page446-484;
— Blanchard, Éloge de tous lespremiers présidens du

parlement de Paris, in-folio;
—Bretonnier,vie desjurisconsulteslesplus célèbresde

(rance,

moins ceux de Paris.

—Pothier dans les Pandectes, noticesen têtedu tome3.
—Et enfin, par curiosité, l'ouvrageintitulé: Elogia

anctorum quinquagintajurisconsultorum,Lcodii, 1632,
n-12.
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I ABRÉGÉE

I DES PRINCIPAUXAUTEURSDE DROIT, JURISCON-

I SULTES, MAGISTRATSET PURLICISTES.

atae»

A.

AGIER(PIERRE-JEAN),né le 28 décembre1748,à Paris,
où il est mort le 28 septembre1823, âgé de 75 ans. Reçu
avocaten 1769, député suppléantdu tiers-état de Paris aux
états-généraux; juge à Paris en 1790, dans l'un des tribu-
nauxnouvellementétablis; présidentdu tribunal chargé de
juger Fouquier-Tainvilleet autres accusésqui formaientla
queue de Robespierre.A sa mort, il était doyen d'âge et
deservices des présidensde chambre à la Cour royale de
Paris. Jurisconsulteinstruit, magistrat grave, assidu, con-
sciencieux,réputé janséniste, auteur de plusieursouvrages
de droit: Le Jurisconsulte national, ou Principes sur les
droits les plus importuns de la nation, 1789; Vuessûr la
réformation des lois civiles, 1793, Traité sur le mariage
dans ses rapports avec la religion et les lois nouvellesde
ta ,France, 1800, 2 vol. in-8°. Défenseurdes libertés de
l'Eglise gallicane, il a lutté avec persévérance contre les
empiétemensde l'ultra-montanisme.

AGUESSEAU.VoyezDAGUESSEAU.
* ALCIAT(ANDRÉ),en italien Alciato, né à Milan le 8

mai 1492, mort à Pavie le 12 janvier 1550.-Il fit ses hu-
manitésà Milan, et son droit à Pavie et à Bologne. A 22
ans, il obtint le grade de docteur. Sept ans auparavant (à
l'âge de15ans), il avaitpubliéses Paradoxesdudroit civil.
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Nommé,en 1521,professeurde droit à l'universitéd'Avi-
1gnon, Alciatfut un des premiers à sentirque l'histoire et

la haute littératureétaient indispensablespourl'étudede la
jurisprudenceet surtout pour l'interprétationdu droit ro-
main. Le lustreque cette méthode répandit sur ses leçons
lui«attiraune grandevogue.Leschairesdesautresprofes-
seurs demeurèrentdésertes: celaméritaitpersécution,et il
l'obtint. Obligéde se réfugieren France,en 1529, il reçut
un asylede FrançoisIer,quiluidonnala chairedeBourges
avecde fortsappointemens.Alciatprofessaencoreà Milan,
à Pavie, à Bologne, à Ferrare, partoutoù de meilleures
conditionslui étaientoffertes; avarior habitus est, dit un

1
de sesbiographes.Alciata prodigieusementécrit, maison 1
ne le lit plus.

1

ALTESERRA (ANN.DAD.), né en 1602, à Cahors,
professeurde droit à Toulouse, y est mort en 1682. Il est
auteur d'un traité Defictionibusjuris.

* ARGENTRÉ(BERTRANDD'), né à Vitré, en 1519,
mort le 13 janvier 1590, à l'âge de 71 ans. Il succédaà la
placede sénéchalet présidentdu Présidialde Rennes en
1546, n'ayant encoreque27 ans. Il s'acquit une si grande
réputationqueCharles IX, à sonpassageàChateaubriand,
en 1570,le manda pour le veoir. «Lesligueurs,qui étaient
parvenus à s'introduire dans Rennes, en furent bientôt
chassés(1589);maisle parti du roi, qui redoutaitleurs en-
treprises, fit sortirde la villelesgenssuspects.D'Argentré
futdunombredesbannis.» Il fut grandementaffectéde cet
exil, et mourut l'année suivanteau châteaude Tizé, en
Cesson,chezMathurinBouan, sonami, quiluiavaitdonné
asile.Soncorpsfut apportéà Rennes, et inhumédans l'é-
glisedes Cordeliers,le 17 février.Au moisdejuillet 1820,
ona retrouvédans les fouillesde cette église soncercueil
en plomb.Il portel'épitaphesuivante:

MessireBertrand d'Argentré, sir de Gones.1590, le 17
février, Lézarique Me d'otel d'y (son maître d'hôtel) le
feist enterrer.

D'Argentréest sanscontreditle plusgrandjurisconsulte
qu'ait produitla Bretagne.SonCommentairelatin sur la
coutumeest un ouvrage du premier ordre. Le style du
nobleBretonestparfoistranchant,despotiqueetdédaigneux.
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Il est pluspur que celui de Dumoulin, et n'a pasmoins

d'énergie.
Brodeauimputeà d'Argentréde s'être attachéà «contre-

» pointer Dumoulin, bien plus souvent par jalousie et
» émulationque par raison.» Il est de fait que ces deux

grandsauteurs ontété souventdivisésd'opinion.Maispour-
quoine pas supposerque c'était par convictionet non par

jalousie? D'Argentré attaque quelquefoisDumoulinavec

rudesse; par exemple sur l'art. 218 de la coutume, il

termineen disant: Quodverum est etiamsi contradicendo

rumpatur Molinceus.EnfoncéDumoulin, diraient lesétu-
dians de nos jours. Maisun peu plus loin, sa colère étant

apaisée, d'Argentré s'exprimeentermesplusconvenables,
et rend pleine justice à Dumoulin: Molinœusprœstanti
vir ingenio et eruditioneincomparabili. M. Henrion de

Pansey concilie tout en conseillant«l'étude combinéede
cesdeux grandshommes.»

ARGOU(GABRIEL),né en Vivarais, avocaten Parle-

ment, est mort au commencementdu 18esiècle. Il est au-
teur d'un livre élémentairequi a pour titre Institution au
droit français, en 2 vol. in-12.Il confère les principesdu
droitcoutumieravecceuxdu droit écrit. Cet ouvragea eu
un grandnombred'éditions,et il étaitfortutilepour l'étude
del'anciendroit: maisà présentil est à peu près hors d'u-

sage.Voyezce qu'en dit Darragondans sonavertissement
en têtedudroitpublicde laFrance, imputéà l'abbéFleury.

AUGEARD(MATTHIEU),avocatau parlementde Paris,
de 1710à 1736, auteur d'un recueild'arrêts estimé.

AUGUSTINUS(ANT.),né en 1516à Sarragosse,mort
en 1586, à 70 ans, archevêquede Tarragone, auditeurde
rote, légatsousles papesPaul III, Jules III et Paul IV.

Archéologueet critiqueen même temps que publicisteet

théologien, il a appliqué la connaissancedes antiquitésà

l'intelligencedu droit romain.

AUTOMNE (BERNARD),né en 1587 dans l'Agénois,
mortà 79 ans, en 1666, avocatau parlementde Bordeaux,
en a commentéla coutume.

AUZANET (BARTHÉLEMY),avocat au parlement de

Paris, né en 1591, mort en 1673, à 82 ans, ayant le titre
de conseillerd'État.

AVERANI (JOSEPH),né à Florence en 1662, profes-
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seur de droit à Pise, y estmort à 76ans, le 24 août 1738.
Il a écritsur le droit romain, Interpretationesjuris.

*
AYRAUT(PIERRE),Petrus jErodius, néà Angers

en 1536, mort en 160t. à65 ans. Il étudia le droit sous
Duaren et Cnjas, et professaensuite à Angers. II plaida
avecsuccèscommeavocatau parlementde Paris. Nommé
lieutenant-criminelau présidiald'Angers, en i 568, dans
les temps les plusorageuxde la ligue, il exerça ses fonc-
tionsavecune grande impartialité. Il n'en fallutpasda-,,
vantagepour qu'on l'accusâtde servir le parti de la ligue.

1

Maisil avait pourappuileduc d'Anjou, depuisHenri III, 1
qui le nommamaître des requêtes, et il put résisterà ses

1ennemis. j
1 Son principal ouvrage est celuiqui a pour titre: De
l'ordre, formalité et instructionjudiciaire dont les an-
ciens Grecs et Romainsont usé ès accusationspubliques
conférésau style et usage de notre France. On trouve
danscet ouvrageun espritdroit, éclairé, ami de la justice
et des formesqu'il regarde partout commeessentiellesà
sonadministration.Il révèle le danger des nouvellespro-
céduresétabliespar le chancelierPoyet. Il veut que l'in-
structionsoitpubliqueet solennelle,que l'accuséait tout
le tempsnécessairepour se justifier, que sa défensene
soit entravée ni interrompue. C'est de lui qu'est cette
belle sentence dont j'ai paré le frontispicede ma Libre

défensedesaccusés: « Dénierla défense, c'est un crime;
» la donner, maisnon pas libre, c'est tyrannie. »

Lesjésuites,contrelesquelsil avaitplaidéavecvigueur,
débauchèrent son fils, le firent entrer secrètementdans
leur société, et résistèrent obstinémentà toutes les in-

jonctionsqui leur furent faitesde le représenter.Cet évé-
nement fut causequ'il composason traité sur la puissance
paternelle , traité fort estimé, et qui se ressentnécessaire-
ment de la situation d'esprit où il était quand il l'a com-

posé. ,
fil d'A 1 t,Ménage, petit-filsd'Ayraut, a écrit sa vie en latin,

Paris, "1675,in-4°.

AZUNI (DOMINIQUE-ALBERT), né en 1760à Sassari

(Sardaigne),mort en 1827 à 67 ans, sénateur-juge aa
tribunal de commercede Cagliari, occupaità Nice, avant
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j 1792, ces mêmes fonctions de magistrature consulaire.
M Députéde Gênesau corps législatifen 1806, l'un des pré-

jâdens de cette cour impérialeen 1811, il a laisséplusieurs
ouvrages sur le droitcommercialet maritime.

I B.

I * BACON(FRANÇOIS),né à Londres, le 22 janvier
i 1561, mort le 9 avril -1626,à 65 ans.
F Bolingbrokea dit de lui: « C'est un si grand homme,

»que j'ai oubliésesvices. » L'histoire ne peut être aussi
complaisante.Chacunestd'accordque sagloire seraitpar-

faite, s'il n'avait été que savantet hommede lettres: Mais
il n'en est pas ainside sa viepolitique. Il fut ingrat envers
son bienfaiteur, le comted'Essex. Devenusuccessivement

'1 solliciteurgénéral en 1607, garde des sceauxen 1617, et
enfin lord chancelier, avec le titre de baron de Verulam,
en 1619, il déshonora cette haute magistrature par des
actesde vénalité dont il fut accusé, qu'il avoua, et pour
lesquelsil fut condamné, par la chambre des pairs, à l'a-
mende, à la prison, et déclaréincapablede siéger au par-
lement et d'occuper aucun emploipublic.

Mais, en tirant un voile sur cette déplorablepartie de-'
sonhistoire, Baconn'en reste pasmoinsun des géniesles
plus extraordinaires que l'Angleterre ait produits. Il avait
étudié presque toutes les sciences; et, dans ses deux
grandsouvragesintitulés, l'un De dignitate et augmentis
scientiarum,et l'autre Novumorganum scientiarum, «il
avaitmarquélepointoù chacuneétaitparvenue,les fausses
directions qui avaient égaré les esprits dans la marche
qu'on avait suivie, eUa véritableméthodequi pouvait les
ramener dans la route de lavérité. a

L'opusculediviséen aphorismes, que j'ai fait imprimer
sousle titre de Legum leges, avec un commentaire latin.
n'est qu'une des sectionsde ce grand ouvrage, où il avait
pourobjet cé qu'il appelait la grandeinstauration des
sciences.

Danscesnphorismes) Bacon se montre législateur et
philosopheautant que jurisconsulte; il donnedes lois aux
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lois avec toute l'autorité d'une raison élevée, qui s'ex-
prime dans un styletoujoursénergique, préciset animé.

BACQUET(JEAN), avocatdu roi en la chambredu
trésor, mort en 4597,a laissédes traités sur les droits de
justice, d'aubaine et de déshérence, sur la chambredu
trésor, et sur quelquesautres matières.«René Chopinse
plaignaitde ce que Bacquetlui avaitpris une bonnepartie
de ses livres de Domanio, qui sont en un langage latin
assezrude. — «Je vouspromets, réponditBacquet, qu'il
n'en est rien. De vérité, je lesai voululire, mais il faut
queje vous confesseque je n'entends pas votre latin. »
(Dialogue desavocats, de Loisel.)

BALDEDE UBALDIS(PIERRE), né vers -1324,àPé-
rouse, professale droit dans cette ville, puis à Padoue,
etàPavie, où il mourut, à 76 ans, le 28avril 1400,
de la morsured'un chienenragé. Il fut le discipleet bien-
tôt l'émulede Bartole, et comptaparmi sesélèvesPierre
de Beaufort,depuispape sousle nom de GrégoireXI.

BALDUINUS(F.), Voy. BAUDOUIN.

* BALUZE(ÉTIENNE),né à Tulle, le 24 décembre
1630, mort à Paris, le 28juillet 1718, à l'âge de 88 ans,
fut bibliothécairede Colbert, professeurde droit canonau
Collège-Royal,puis inspecteurde ce collège.Tombédans
la disgrâce de Louis XIV, après la retraite du cardi-
nal de Bouillonen paysétranger, à causedeson Histoire
généalogiquede la maisond'Auvergne,il fut exilésucces-
sivementà Rouen, à Blois, à Tours, à Orléans.Modèle
d'un vraiet utile savant, il a rendude grands servicespar
la connaissancequ'il avaitdesmanuscrits,par leur recher-
che, et leurs publicationsavec de savantes notes. Il or-
donna, dans sontestament, que sa bibliothèque, conte-
nant10799 livres, et plusde 1500manuscrits, fût vendue
en détail, afinque les particulierstrouvassentà se pour-
voir facilementdes livres qui lui avaient donné tant de
peine à rechercher et à trouver. Ses ouvragesimprimés
sont au nombrede quarante-cinq, la pluparthistoriques;
quelques-uns,telsque lesCapitulairesdes rois deFrance.
la Collectiondesconciles, se rapportentplusspécialement
à l'histoiredu droit.

BANNELIER(JEAN), avocat au parlementde Bour-
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gogneet doyen de l'université de Dijon, vivait dans la

premièremoitiédu dix-huitièmesiècle.

I BARBEYRAC(JEAN), né à Béziers, le 15 mars1674,
rmort dans sa 55eannée, en 1729, professeurde droit pu-
blic à Groningue. Forcé de s'expatrier pour causede re-
ligion après la révocationde l'édit de Nantes, il occupa
d'abord une chairede belles-lettresau collègefrançaisde
Berlin, d'où il passa à Lausanne, commeprofesseur de
droit publicet d'histoire. La qualité dominante de ce la-
borieuxécrivain, est l'érudition. Il est moinsauteur que
annotateur. On lui doit des éditionsde Puffendorf, de
Grotiuset de Cumberland.

BARBOSA(AUGUSTIN),prélat portugais, conna sur-
tout commeauteur du traité De officioepiscopi, naquiten
1590 à Guimaraens, et mourut en 1649, évêqued'Ur-
gento , dans le royaumede Naples, âgé de 59 ans. Parmi
ses ouvragesimpriméscollectivement(opéra ornnia), il
en est un que la critique lui conteste; c'est le Traité du
droit ecclésiastique. — Quarante-cinq ans auparavant
florissaitun autre BARBOSA(Pierre) , grand-chancelierde
Portugal,.mort en 1606. Biendifférent d'Augustin, qui
ne dut les faveurs qu'il obtint de PhilippeIV qu'au zèle
ardent qu'il avaitmontré pour les intérêtsde la cour espa-
gnole, au milieu des contestationsque termina la révolu-
tion de 1640, Pierre Barbosamérite d'être cité pourses
courageusesdéclarations contre l'usurpation de la cou-
ronnedePortugalparPhilippeII. Il existede lui plusieurs
traitésoucommentairesduDigeste: DeSolutoMatrimonio,
Madrid, 1595, in-fol. ; de Judiciis, Lyon, 1622, in-fol.;
de Donationibus,Francof., 4623, in-fol., etc., etc.

BARDET (PIERRE), né le 15 décembre1591,à Mon-
targuet, dans le Bourbonnais,mort à Moulins,le 20 sep-
tembre 1685, âgéde 68 ans, avaitété reçuavocat au par-
lementde Paris en 1617.Arrêtiste.

*
BARTOLE, dit Bartholus à Saxo-Ferrato, du lieu

de sa naissance,Sasso-Ferrato,dans l'Ombrie, où il na-
quit vers 1310.Reçu à vingtansdocteurendroit à l'uni-
versitéde Bologne, il renonçaà la magistraturepour se
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vouera renseignement, occupa onze ans une chaire à
Pise, passade là à Pérouse, et y mouruten 1356, âgé
de 46 ans. Bartolefut, de son temps, l'un des fltgibeaux
de la jurisprudence; par allusionà la fermeté deiea sa-
voir et de sa doctrine, on disaitproverbialement; résolu
commeBartole.Dumoulinl'appellele Coryphéedes inter-
prètes du droit, et Pasquierdit de lui« qu'il avaitaurait
d'avantagesur tous les autres docteurssescontemporains
que ceux-ci en avaient sur leurs écoliers.» De tant de
gloire, le temps et les progrèsde la sciencen'ont laisséà

1

Bartoleque desdroitsà un reconnaissantsouvenir.Sesou- 1
vragesne peuventplusêtre consultésque pour l'histoire
de la, science; sonProcessus Satanœ contra Pirqinem,
coramjudiceJesu, dont j'ai donné l'analysedans mes
Noticesbibliographiques, est un monumentdu mauvais
goûtde sonsiècle; il n'est remarquableque par sa bizar-
rerie.

BASNAGE(HENRI)du Fraquenay, désignépar ce
surnom pour le distinguerd'un autre Henri Basnage,dit
deBeauval,égalementavocatà Rouenà lamêmeépoque,
tt qui n'est guèreconnuquecommelittérateur. Lamême
famille, issued'un ministreprotestantdontle nomesten-
core honorédans sa communion,comptesixpersonnages
dont la biographiea recueilliles titres. Né à Ste.-Mère-
Egliseprès Carentan, le 16octobre1615, H. Basnagede

Fraquenaymourut à l'âge de 80 ans le 20 octobre1695à

Rouen, où il avait exercé long-tempsavec la réputation
d'un despluséioquenset desplushabilesavocatsdu parle-
ment. Bayle, sonco-religionnaire,parlede lui avecéloge,
quoiqu'ilait vécudansdes relationsd'amitiéaveclescatho-

liques,dont il possédal'estimeà undegréremarquablepour
ce temps. Il fut le pèrede l'historien JacquesBasnage,le

plus célèbredelafamille,et dontVoltaireditqu'il étaitplus
propreàêtre ministre d'état qued'une paroisse.

BAUDOUIN(FRANÇOIS),Balduinus,néàArrasleirjan-
vier 1520, mort à Paris, âgéde 53 ans, le 11 novem-
bre 1573, professale droità Blmrges,à Heidelberg,àAn-

gers. Sa vie fut pleined'agitationset de traverses;et après
sa mort ilfutencorepoursuiviparl'animositédesesenvieux.

Heineccius,qui a recueillisesopusculesdans la Jurispr.



BIOGRAPHIE. 621

Rom.etAtt., lui à consacré(vid.Praefat.) une amplenotice
oùsont rapportésplusieursfaitshonorablespour son carac-
tère. Par exemple, il refusa, quoique nécessiteux, une
sommeconsidérablequi lui était offertepour qu'il se portât
l'apologistede laSaint-Barthélemy.

BEAUMANOIR (PHILIPPEDE), il signait de Biauma-
I noir. — « Desfontainesétait contemporainde St. Louis;
I Beaumanoir écrivait aprèslui; les autres ont vécu depuis
I lui. » ( Montesquieu, liv. 28. Cbap. 23.)
r La Thaumassière dit que « les coutumesde Beauvoisis,
I écrites par PhilippedeBeaumanoir, sontles plus anciennes

qui aient paru. Elles contiennent toutes les maximes de
I I notre anciendrôit coutumier, et sont l'origine et la source

de celui qui est à présent en usage.
Montesquieuappellel'ouvrage de Beaumanoirun admi-

rableouvrage-: il lecite fréquemment.
Ducangedit aussi: «qu'entre les traitésqui ont été écrits

sur notreancien droit, leplus curieux est celui de Philippe
de Beaumanoir.»

t « Dumoulinen a tiré les plus belles maximesdu droit
s français.» (Ricard sur Senlis. )

Beaumanoirfait peud'usage de la loi romaine; ilsemble
surtout s'être attaché à concilierl'anciennejurisprudence
avec lesréglemensde saint Louis.

* BECCARIA(CÉSARBONESANA,marquis de), né
en 4735à Milan, se livra avecpassionaux études philoso-
phiques, eut des relationsintimesavecles hommesqui, en
France, s'étaient donnéla missionde réformer les théories
sociales,crea dans sa patrie, sur le modèledu fameuxcer-

cled'Helvétius, une société qui eut pour patron le comte
de Firmiani, gouverneurautrichiende la Lombardie,et il
s'annonçapar quelquespetits écrits aussioriginauxquepi-
quans, insérés dans le recueil dé cette société, intitulé le
Café.BientôtparutsonTraité desdélits et despeines(1764),
et le nom de Beccariadevint européen.Maisl'envie réussit
à troubler sestriomphes, et il se résignasanspeine à briser
$a plume, quand là régenceautrichienne ayant créé pour
lui à Milanune chaire d'économiepublique, il s'y vit en-
touréde disciples.Ses affectionsdomestiques, et sa tendre
piété pour un père, dont il devait, disait-il, « respecter
jusqu'aux préjugés, » le confirmaientd'ailleurs dans ce
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parti.Le marquisde Beccariamourut d'apoplexie,dans sa
villenatale, au moisde novembre1793, âgéde 68 ans.

BELLARD( NICOLAS-FRANÇOIS),
procureur-général,sous la restauration,près la cour royalede Paris, néjdans

cette ville en 1761, y mourut en 1826, à l'âge de 65MIS.
Commeavocat,il méritaau barreau la réputationd'tindé-
fenseurhabile, éloquentet désintéressé.Il fut!moinshêd;
reux danslacarrière politique.Sesœuvresont été publiée^
aprèssamort, en 6vol. in-80.

BELORDEAU(P.), connu seulementcommeannota.
teur desCoutumesde Bretagne,dont septéditionsportent
sonnom: lapremièreàla datede 1624,et ladernièreà celle
de 1674.Taisand, qui écrivaitdès cette époque, ne parle
pas de lui dansses Vies desplus célèbresjurisconsultes;
et il faut s'étonnerdu succès qu'a obtenu l'ouvragede
Belordeau, si l'entreprise était au-dessus de ses forces
commeleprétendson continuateur,P. Hévin,dont lelivre
n'a cependantpaseu un si grand nombred'éditions.

*BENTHAM(JÉRÉMIE),né en 1747à Londres, où il
mourut le 2juin 1832,à 85 ans; sonpère,avocatdistingué,
cultivasoigneusementsesdispositionsprécoces.On assure
qu'à trois ans Bentham se récréait à lire' rlfistoire
d'Angleterrede Rapin Thoyras. Il débuta du barreau de
Londresen 1772. Il fut choquédes abus qui étaient en
usage à la Cour de Chancellerie,et conçutla nobleambi-
tionde lesdéraciner.Résoluà se tenir éloignédes emplois
et des honneurs,pour donner toutsontempsà l'améliora-
tion des institutionsnationales, il se partagea entre les
travaux du jurisconsulteet ceux du publiciste,et vécut
ainsisatisfaitdu modestehéritagede son père. Il a contri-
bué puissammentà préparerla réformeparlementaire;sur
la finde sa carrière, il eut la joiede voirmettre en appli-
cationles importansessaisqui en ouvrentdésormaisl'iné-
vitablemarche.

Il étaitpar excellencehommedebonnefoi.Sasincérité
ne pactisaitavecaucunes considérations: il était wighen-
verset contre tous.Dansun de sesvoyagesà Paris, il vou-
lut assisterà une audiencede laCourroyale; et le barreau,
pourlui rendre honneur,se levaà sonentrée.

Le docteur Bowring, légatairedespapiers, correspon-
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danceet manuscritsde Bentham, publieune éditioncom-

plètede ses OEuvres.
Ift Par une des clausesde son testament, Benthamordonna

quesoncorpsserait livréà la dissection;voulantfronderjus-
qu'aprèssafin cequ'il regardaitcommeunabsurdepréjugé.

BÉRADLT (Josus), né en 1563, mort vers 1640 à
Saint-Fulvien, près l'Aigle, âgé de 77 ans, fut avocatau

I parlement de Rouen sous Henri III. Il a commentéla

*F coutumede Normandie. Il ne faut pas le confondreavec
un autre BÉRAULT( Christophe), avocat au même parle-
ment, qui publia en 1625, un traité sur les droits de
tiers et danger, in-8°.

BERNARDI (JOSEPH-ELZÉAR-DOMIMQUE), né le 16
mars 1751, à Montjeu(Provence),où il mourut en 1824,
membrede l'Institut. Il avaitoccupélong-tempsune place
de chef de divisionau ministèrede la Justice, et trouvé
dans cet emploi assez de loisirspour publier un certain
nombrede compilationsou commentaires, et se charger
de la rédactiondes notices sur les jurisconsultes dans la

( Biographie universelle. Cesnotices sont, avec son livre
de l'origine etdesprogrèsde la legislatioufrançaise, 1816,
in-8°, ce qu'il a fait de mieux; il est seulementà regretter
qu'il y montre quelquefoisde la partialitécontreles défen-
seursdesprincipesde la libertécivileet religieuse.

BERROYER(CLAUDE),avocatau parlement de Paris,
mort le 7 mars 1735, fut l'ami de P. Bardet, dont il a an-
noté le recueild'Arrêts, et le collaborateurde Laurièreet
Loger, pour la Bibliothéquedes Coutumes, et la Table
chronologiquedes ordonnancesdes Rois de la troisième
race.

BIARNOYDE MERVILLE,mortau moisde décembre
1740, a laisséun opusculeintitulé Règlespour formerun
Avocat, imprimé après sa mort, en 1778, in-12. Voyez
BOUCHERD'ARGIS.

BIGNON(JÉROME),né le 24 août 1589, à Paris, où il
est mort le 7 avril1656. Il eut pourprécepteursonpère; il
voyageaen Italie; à son retour en France, suivit le bar-
reau; fut avocat-généralau grand conseil en 1620, avo-

cat-généralau parlementen 1625, et grand-maîtrede la
Bibliothèquedu Roi, en 1642, après la mort de de Thou.
Il a publiéde savansouvrages,parmi lesquelsondistingue



624 BIOGRAPHIE,

son Traité de l'excellencedes Rois et du royaume de
lrance; - Marculfi monachi formulœ. .',

BILLECOQ, lieutenantparticulieraubailliagedeRoye,
au commencementdu XVIIIesiècle.Loyselparledehfi dans
sonDialoguedesAvocats.

BILLECOCQ(JEAN-BAPTISTE-Louis-JosEPH),né,-Iêel
janvier1765,à Paris, où il est mort en 1829,hommevèr-
tueux,avocatdistingué,bâtonnieren 1821,auteurde plii4
sieursouvragesdedroitetde politique;

élève

del'anciencol-

i

légede Sainte-Barbe,ilcultivaitaussi la poésie,et chacune ]
de ses vacancesétait marquéepar unepiècede vers latins. j

* BLACKSTONE(GUILLAUbIE),né à Londresen 1723,
mort le 4 février1780,âgéde 57 ans.Avocat,reçu associé
dans un colléged'Oxford, il ouvrit le premierun Cours
sur la Constitutionet les lois d'Angleterre.Le succèsde
ce cours inspiraà un testateurdes dispositionsdestinéesà
la fondationde la premièrechairesur le droit communen

Angleterre.Blackstonefut choisià l'unanimitépour rem-

plir cette chaire. Il fut ensuitenommé juge au tribunal
des plaids-communs; membre de la chambre des com-
munes, où il siégeapendantplusieursparlemens,maisoù
il n'exerçaaucuneinfluence.Sescommentairessur leslois

d'Angleterreont rendu sa réputationeuropéenne.
BLANCHARD(FRANÇOIS),auteurde troisrecueilsbio-

graphiques( sur les Premiers Présidensduparlement de

Paris, les Présidens à mortier, et les Maîtresdes requê-
tes), était avocatà Paris, où il mourut en 1660.—Son

fils, GuillaumeBLANCHARD,mort le 24 septembre1704,
avocatau parlementde Paris, eut plusde célébritéau pa-
lais, maisn'a fait qu'une compilationplus médiocre en-
core que cellede sonpère.

BLONDEL(J.-J .-M.), légiste,bibliothécairedu ducde

Penthièvre; il avaitentreprisde publier, sous le titre de
Mémoires du Parlement, un recueil de ses délibérations

secrètes, arrêtéset remontrances, avec les lits de justice
qui yont été tenusdepuis Philippe-le-Bel,jusqu'à sa sup-:
pressionen 1793.Ce recueil devait avoir 40 volumes;il
n'en a paruque 4.

"BODIN (JEAN),naquità Angers, vers1300,et mou-
rut de la peste, à Laon, en 1596. Il vint à Parispoury
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exercerla professiond'avocat; mais il ne réussitni dans la

|. plaidoirie, ni dans la consultation; il écrivit. Les Six
L livresde la Républiquesont le pluscélèbrede ses ouvra-
Il ges. Cettecompositionest maldistribuée,maisony trouve

de l'indépendanceet de l'érudition. Après avoir étéquel-
quetempsprocureur du Roi à Laon, il fut député aux
états-générauxde 1576, par le tiers-état de Vermandois.

I Il s'y comportaen bonet loyal député; s'opposaà la révo-
cationdes édits de pacification, combattit la proposition

I d'aliéner lesdomainesde l'Etat et s'élevasurtout contrele
F projetde déléguerlespouvoirsdestroisordres à une com-
F missionque la cour,eût choisieparmi les plusdocilesafin

d'en venirplus aisémentà bout. Henri III trouvantainsi
Bodincontraireà sesdesseins, lui retira sesbonnesgrâces;
il trouvaun asileauprèsdu duc d'Alençon, qu'il accom-
pagnadans tous sesvoyageset près duquel il remplitdif-
férentescharges.Comme il n'était pas pour l'extermina-
tion desHuguenots, on prétenditqu'il était tout à la fbis
protestant, déiste, sorcier, juif, athée. « Le vrai, dit un
auteur, est qu'il avait montré quelque penchantpour la
-réformation;il eut celade communavecpresque tous les
hommesdistinguésde sonsiècle, qui, sans renoncer à la
religionde leurs pères, ne disconvenaientpoint desabus
qui l'avaient entachée.» Bodina laissé un petit Journal
des états de Blois, in-18.

BOEHMER(JusT-HENNING),BÓehmerus,né à Hano-
vre, en 1674, mort le 11 août1749, à75 ans, chancelier
du gouvernementau duché de Magdebourg,et chancelier
ordinaire de la facultéde droit, avait d'abord professéà
Hall, et y étaitdevenudirecteur del'université. Il mérite
de faire autorité dans les matières de droit canonique,
principalotet de sesétudes. Il a écritégalementavecdis-
tinctionsur le droit civil. —Sonfils, Jean-Frédéric-Sa-
muelBoEHMER,né le 29 décembre1704,à Hall, mort à
Francfort-sur-l'Oder,le 20 mai 1772,à 68 ans, avait été
anoblipar FrédéricII, dont il fut conseillerintime, après
avoird'abord occupéune chaire de droit. Ses ouvrageslui assignent un rang distinguéparmi les criminalistes.-

Georges-LouisBOEHMER, secondfilsde Just-Henning,né le 18 février1715, à Hall, mort à 82 ans, le 17 août
1797, conseillerauliqueet doyen de la faculté de juris-
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prudence, à Gœttingue, s'est particulièrementoccupédu J
droit féodalaetdu droit canonique, et ses ouvrages ont eu

-du succès.
BOERIUS. Yoy, BOYER(Nie.).

BOICEAU,seigneurDE LA BORDERIE (NICOLAS),
BosseliusBorderius, mort le 14 avril 1589, avocatgentil-
hommeet bel esprit poitevin, rimait le sonnet, la pasto-
rale, et faisaitde beaux vers latinsdans la secondemoitié
du XVIesiècle.Malgréleslouangesque lui ontdonnéesles
poètes ses contemporains,il n'eût pas échappé à l'oubl
s'il n'avait écrit, sur l'article 54 de l'Ordonnancede Mou
lins de 1556, concernant la PREUVEPARTÉMOINS,uni
Commentaire latin qu'il livra à l'impression, Poitiers,

.1582,in-4°, et dontGabriel Michelfit, en 1606, une tra-1
duction française.Bourdin, aprèsavoirfait à ce commen-1
taire desadditionstiréesdes Mémoiresde Boiceau, le pu-
blia en 1615avec la Paraphrase de l'ordonnancede1539,
trad. dulat. de Fontanon.En 1697, Danty le fit réimpri-
mer avecde nouvellesadditions, Paris, in-4°; il le réunit
ensuiteau Commentairede Levayerde Boutigny, sur la
Preuve par comparaisond'écritures, ibid., 1717, sur la
et depuisil a été faitjusqu'à septautreséditionsdececom-
mentaire, qui ne manquepasde méthodeet de solidité.

BOILEAU(MARIE-LOUIS-JOSEPHde), avocatné à Dun-

kerque, en 1741, mort à Paris, le 7 avril 1817, dans sa t
soixante-dix-septièmeannée, fut poète, auteur dramati-

que, historienet moraliste.Il a aussi écrit cinqopuscules
en faveurde la liberté individuelle, publiésen 4816, des
Entretiens critiques, philosophiqueset historiquessur les

procès, 1806, in-12, troisièmeédition, - une Histoiredu
droit français, Paris, 1806, in-12;et un Recueilde régle-
mens et recherches concernant la municipalité, ibid.,
1785, 5vol. in-12, anonyme. C'est son premier et plus
importantouvrage.

BONCERF(PIERRE-FRANÇOIS), d'abordavocataupar-
lement de Besançon,puissecrétairedu duc d'Orléansen

1790, et ensuiteofficiermunicipalde la villede Paris, où
il mourut au commencementde 1794, étaitné vers1745,
à Chasaulx en Franche-Comté. Une brochure intitulée
-Les Inconvénient des Droits féodaux, qu'il publia en
1776 (sous le pseudonymede Francaleu), avec l'agré-



BIOGRAPHIE. 627

jésaeiftjtdeM. Turgot,dans les bureaux duquel il occupait

ptl emploi,
fut dénoncée, par le prince de Conti, au par-

nt, qui, par arrêt du23 février, la condamna à être
Brûlée-11 ne fallutrien moinsque la médiationdu ministre

qu'un ordre du roi pour arrêter les poursuites qui al-
llaient être dirigéescontre l'auteur: ellesdonnèrentplus de

Brelief àson livre; il eut un nombreconsidérabled'éditions
et fut traduitdans toutesleslanguesde l'Europe: cet écrit

I servit de baseaux décrets rendus par l'assembléeconsti-
I tuantele 4 août1789. Boncerfs'est occupésurtout d'éco-
f nomiepolitique; on lui doit encorede VÀliènabilitèet de

VAliénationdu Domaine, 1791, in-8°.

BONIFACE (HYACINTHEde), arrêtiste estimé, né le
14octobre1612, à Forcalquier, mort à 87 ans, le 28juil-
let 1699, avocatau parlementd'Aix, avait été syndic de

; sa compagnie, recteurde l'universitéde cetteville, et pro-
cureur des trois états de Provence.

BONNEFÔI (ENNEHOND),Enemundus Bonefidius,
professeurde droit à Valence, où il fut collèguede Cujas,
naquità Chabeuil, le 20 octobre1536. Forcéde s'expatrier
pour cause de religionaprès la Saint-Barthélemydont il
faillit être victime, il se réfugiaà Genève, y obtint des
lettresde bourgeoisie,avecune chairede droit et de belles-
lettres, et mourut danscetteville, le 8 février1574, à 38
ans. n est à croire qu'EnnemondBonnefoieut enrichi la
jurisprudenced'importanstravaux si les persécutionsreli-
gieusesn'eussentpastroubléetabrégésacarrière, car Cujas
portele témoignagele plusfavorabledesestalens.Maisune
mort prématuréene lui a laisséque le tempsd'acheverses
JUrisorientalis libri III, impr. en 1573chezH. Estienne,
in-80.

BOSSELIUSBORDERIUS (NIe,), voyezBoICEAUDE
LABORDERIE.

BOUCHARD(ABIAURY,Amalaricus), président à
Saintes, maître des requêtes et chancelierdu roi de Na-
varre, était né à Saint-Jean-d'Angelyvers1485.Rabelais,
qui lui dédiaitun de sesopusculesen 1532, nommedans
l'épltre liminaire, commedevantparaître prochainement,
unouvrageduprésidentBouchard,intitulé: de Architecturâ
orbis; maisce livren'a pasvu le jour. Quoiqu'il en soit,
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le présidentBouchardavaitprisrangde bonnehepreparmi
les jurisconsultes,en s'attaquant, dansun opusculeinti-1
tulé Feminei sexûs apologia, Paris, 1522, in-4°, à la
doctrineémisepar AndréTiraqueau, le Varrondit siècle,
dansson traitées legibusconnubialibuset operemaritali.
Cette réfutationapologétiquen'aurait passuffi pour con-
serverjusqu'ànousle nomde Bouchard;maisil avaitédité
lesInstitutes de Gaïus1;et à ce titre il méritait la

placfcjL

qu'il occupedans la Bibliothèquede droit. (N°524dePé4
dition de 4832).--Un avocatau parlement de Rennes,
Alain BOUCHARD,qui vivait au commencementdu 16.'
siècle, s'est fdit connaîtrepar ses Grandes chroniquesde
Bretaigne, in-folio,Paris, Galliot-Dupré,1531.--Alexisl
DanielBOUCHARD,prêtre, docteuren droitetenthéologie,
né vers1680, à Besançon,oùil mouruten i 758, à 78ans,
a laisséentre autresouvrages: Juris cœsarei, seu civilis,
instituiionesbreves, etc., Paris, 17-13,2 vol. in-12.--0n
a d'un autre BOUCHARD(François): les Coutumesgéné-
rales du duché de Lorraine, Metz, 1682, in-12. Mais le
nomde ce dernier estéchappéà touslesbiographes.

BOUCHAUD(MATTHIEU-ANTOINE),né le 16avril1719,
à Paris, oùil mourutdanssa 85eannée, le1er février1804,
membredel'Institut (académiedes inscript,etbelles-lettres),
et professeurdu droitde la nature et desgensau coUégede
France, était fils d'un avocataux Conseils.Il perdit son

père à 16 ans; maisil ne resta pas sans guides: il avait
pour onclesmaternelsdeux professeursen droit. Agrégé
lui-mêmeà la facultédès1747, ses liaisonsavecd'Alem-
bert et sa coopérationà l'Encyclopédie,où il rédigeales
articlesConcile,Décretde Gratien, Décrétaleset fausses
décrétales,lefirentécarterd'abordde lachairepourlaquelle
il eut à concourirpendant 15 ans. Bouchaudétait arrière-
neveude Gassendipar sa mère, et il se trouva le sixième

professeuren droit de sa famille: ces deux circonstances
étaient pour lui l'objet d'un légitimeorgueil. Sa passion
pour la musiquelui avait fait épouser une cantatricedu
Théâtre-Italienen1752; il avaitajoutéainsi,l'on n'en peut
douter, un prétexteassezplausibleaux motifsqu'on avait
euspour l'arrêter à l'entrée de sa carrière. Un nouveau

mariagequ'il contracta20ansplus tard, avecune demoi-
sellede famillenoble,devint,par contre,un puissantmotif

d'avancement,et illuidut apparemmentle titre de Conseil-
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Jerd'État quele roi luiconféraen1785. La plupartde sesou-

vragessont mentionnés danslaBibliothéquedeDroit. Leplus

considérable
estsonCommentairesur la loidesXII Tables.

eu de jurisconsultes ont fourni autant que lui aux Mé-

noires de l'Acad. des Iuscript. et Belles-Lettres. Mais on
observera qu'il n'a rien publié sur le droit des gens depuis
qu'il fut chargéde l'enseigner et même le seul de ses ou-
I vragesqui ait quelquetrait à cette spécialitéest sa Théorie
f des traités de commerceentre les nations, in-12, qu'il
F avait fait paraître en 1773. Bouchauda traduit divers ou-

vragesde l'italien et de l'anglais.

BOUCHEL(LAURENT).Quelquesbiographesinduits en
erreur par la traductionlatinede sonnom(Bochelus), l'ont
nomméBochel.Il naquit à Crespyen 1559, et mourut le
29 avril 1629 , âgé de soixante-dixans. Il a exercépendant
cinquanteans, avec une grande distinction, la profession
d'avocatau parlementde Paris. Le crédit de quelques en-
nemisle fit enfermer, par lettre de cachet, à la BJstille,,
d'où la protectiondu premier présidentLe Jay le fit sortir
au bout de quelquesmois. Il est auteur de plusieurs com-
pilationsde droit quiontjoui d'une estimeméritée.

BOUCHER D'ARGIS(ANTOINE-GASPARD),né à Lyon
en 1708, est mort vers 1780, à l'âge de 72 ans environ.
Avocat, conseillerau conseilsouverainde Dombes, et en-
suite au Châteletde Paris, il a laisséquelques ouvragesde
Droit, et, entre autres, les Règlespour former un avocat,
de Biarnoy de Merville, qu'il retoucha et auxquelles il
joignit une histoire abrégéede l'ordre des avocats et des
prérogatives attachées à cet ordre.

BOUCHERD'ARGTS(A. J.), fils du précédent,
né à Paris en1750, fut avocat, conseiller auChâtelet. Il
avait été le premier à dénoncer les feuilles de Marat: in-
carcéré à l'Abbaye, et condamnéà mort par le tribunal ré-
volutionnaire, le 23juillet 1794, il mourut âgéà peinede
44 ans.On remarque parmises ouvrages, ses Observations
surles loiscriminellesdeFrance (1788), et laBienfaisancede Vordrejudiciaire (1788),dont lesvuesphilanthropiques
ont précédé notre réforme sociale et législative,Il a pris
part avecCamusà lapublicationd'un Recueild'ordonnances
en 18 vol.in-32, accompagnéde notes instructives.
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BOUCHEUL(JOSEPH), avocatau siégeroyaldu

DoraFS

capitalede laBasse-Marche,lieudesanaissance,y mourtfl
en1706 à l'âge de67 ans. Sonouvrageprincipal:

Corps
compilationde tous les commentateurssur la - dm*
Poitou, a été rendu publicpar R. Boucheul,son

BOUGUIER(JEAN),sieur Descharcon,était comeiUerti
au Parlementde Paris. Il a recueilliles Arrêts de la Carj]
prononcésen robes rouges. La 1re édition de ce rec H

parut en 1622, sans nom d'auteur et sans sonaveu: il
touchal'éditionde 1629et il la dédiaau cardinalde Ri
lieu.

* BOUHIER(JEAN),né à Dijon le 16 mars 1673,m
le 17 mars 1746, président à mortier au Parlement dcp
Dijon.SongrandpèreJeanBouhier,conseillerau mêmePar- -

lement, lui laissa une fort belle bibliothèqueoù il
trouva

i
les principauxélémens de ses recherches.Il l'augmenta i
beaucouplui-même, et il l'ouvraitlibéralementà tousceux ;

qui désiraienty puiser des secours.Le président Bouhier
était un savantdu premierordre: «Jurisprudence, philo-
logie, critique, languessavanteset étrangères,histoiremo-
derne, traductions, éloquenceet poésie, il remuatout, dit

d'Alembert,il embrassatout. » En 1727,il fut élu membre
de l'AcadémieFrançaise sur la promessequ'il donna de
venir s'établirà Paris.

Les Observationsdu présidentBouhiersur la Coutume
de Bourgognesont une suite de dissertationstrès-remar-

quables: l'auteur y déploietoutesles richessesde sonéru-
dition.Sesopinionssontfermes,hardies; c'est led'Argentré
dela Bourgogne.

BOULAINVILLIERS (HENRIDE), comte de Saint-
Saire, etc., né le 21 octobre1658, à Saint-Saireen Nor-

mandie, mort à Parisle 23janvier1722, dans sa 640 an-
née, est resté l'un deschampionslesplusnaïfsde la liberté

féodale. A une époqueoù l'érudition n'était pas en grand
honneur parmi lesgentilshommes,il devint un érudit en
cherchantseulementà satisfairesa vanitéet sa fantaisiedé-
cidéepour l'étude des vieillesinstitutionspolitiquesde la
France dansleursrapportsavecl'histoirede la monarchie.
Il s'y était sentientraînéen compulsantlesparcheminsde
sa famille.Poussépar une pareilleinspiration,plus il ap-
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plus il s'engouapourle régimeféodal.C'est l'impres-
ion qui dominedans tous sesécritsrelatifsau droit public;
1 en a été publiéune collectionà Londres, 1727et 1728 ,
B vol. in-fol., indépendammentdes éditions isolées.H. de
Boulainvilliersa faitaussi, dansle mêmeesprit, etavecune
très-notable emphase, une Vie deMahomet, une Histoire
des Arabes, et même des traités d'astrologie judiciaire.
rC'est à celaque le cardinalFleury a fait allusionen disant
de lui qu'iï nesavait ni lepassé, ni leprésent, ni l'avenir.
Maiscejugementest plusspirituelque vrai. Il faut recon-
naîtr-e,pourêtre plusjusteà l'égard deBoulainvilliers,que
son appréciationn'ôte rien de leur importance aux faits
qu'il établitcommeles degréssuccessifsd'impiétemensde
l'autorité religieuse et de la puissance politique sur la li-
berté etles droitsde lanation.

BOULAY-PATY(PIERRE-SÉBASTIEN),né à Abaretz
rès Chateaubriand, le 10août1763, mort le 16juin 1830.

avocat, sénéchaldela ville de Paimbœufen 1789, com-
issairedu pouvoirexécutifprèslesTribunaux; en l'an vi,
lu au conseildes Cinq-Cents.En 1810, il fit à l'école de
DroituncoursdeJurisp. commercialeet maritime.Asa mort
il était doyendesconseillersà laCourroyalede Rennes.On
a de lui, Cours de droit commercialet maritime, 4 vol.
in-8°; unTraité des faillites, 2 vol. in-8°; une édition du
Traité desAssurancesd'Emérigonconféréavec le nouveau

Code,2 vol. in-4°.
I BOULLENOIS(Louis), avocatau Parlement de Paris,

naquitdanscette villele14 septembre1680, et y mourutle
23 décembre1762, à 82ans. Sonouvrageleplusimportant
est le Traité de la personnalité et de la réalité des lois,
etc., Paris, 1766, 2vol. in-4°.En tête du1er volume,
se trouveun abrégéde la Viede LouisBoullenois.

BOURGUIGNON-DUMOLARD(CLAUDE-SÉBASTIEN),
conseillerhonoraireà la Cour royalede Paris, où il mou-
rut en avril1829, à 69ans, était né à Vif, prèsGrenoble,
en 1760. Echappéaux dangersde la terreur, il occupade
hauts emploisaprèsle 9 thermidor, fut le prédécesseurde
Fouchéà la police, sousle directoire; devint, après le 18
brumaire, régisseurde l'enregistrementet desdomaines,
siégeacommeconseillerà la Cour de justice criminelle,
puis à la haute Cour impériale, et enfin à la Cour royale
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de Paris, où, aprèslescentjours, il fat misà

la retraita

Depuiscette époque, Bourguignonse voua
uniquemenaux travaux du Jurisconsulte.Sesouvragessont

presquetous relatifs au droit criminel. — Son fils (HBN»I-FR$|!
DÉRIC),mort en 1825, à 40 ans, conseillerà la Coulli
royale de Paris, avait exercé les fonctionsd'avocatd
roi.Il parlaitavecgraceet facilité. >

BOURJON(FR.), auteur de l'ouvrage intitulé : DrMfl
communde la France.

BOUTARIC(FRANÇOISDE),professeurde droit
fraflf

çais, capitoul, puis chefde consistoireà Toulouse, où
mourut à 61 ans, le 2octobre1733, était né à Figeac, fl
10août 1672.LesInsiitutes deJustinienconféréesavecaÊ
droit français, et le Traité sur les libertésdeCéglisega
licane n'ont été publiésqu'aprèssa mort.

* BOUTEILLIERou BOUTILLER(JEAN), né à Mor-

tagne, prèsde Valenciennes,dans le quatorzièmesiècle..
Il était conseillerau parlementde Paris. L'ouvragequ'il a t

publiésousle titre de Sommerurale, est un de nos pl E
ancienslivresde droit français.Il a joui d'une granderé-

putation. Cujas l'appelle optimus liber. Toutefois, Du-,
cangele plaçaitau-dessousde Beaumanoir.L'auteur de la i

préfacelatine qu'on lit en tête de l'éditionde 1611de 1
Sommerurale, expliquece titre en disant : Nonimmeritoi

quidemhœc SUMMAappellata est, utpote quœ de omni-
bus SUMMATIMet optimètractet. CarondasLeCaronvante:
le mérite de la Sommerurale Kpourl'autorité qu'elle au-
roit justement acquise, tant pour la doctrine mêléequi i
s'en peut recueillir, que pour les marquesde l'antiquité i

françoisequ'ony peutobserveren diversesmanières,non-
1-

seulementpour les coustumesdu pays, et principalementJ
de la Gaule-Belgique,ains (mais)aussipour lés anciensil
droits et prérogativesde la couronnede France.»

Fou

nel dit que cet ouvrageparut en 1360.La premièreédi
tionque nousayonsest l'édition in-foliode1479. Le tes
tamentde l'auteur, qui est imprimédansl'ouvragemême
au 69e feuilletde la 2epartie, est daté du 16 septembre
1402.L'auteurest mortpeude tempsaprès. ||

BOUTIGNY(ROLANDLE VAYER DE),maîtredes re- r

quêteset intendant de Soissons,né en novembre1627,
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à 58 ans, le 5 décembre1685, avait été d'abordavo-
t au parlement. C'est à ce titre qu'il donna, en 1665, le
aitéde la peine du pêculat,in-4° , à l'occasiondu pro-
s du ministreFouquet.L'année suivanteparut sonTraité
la preuvepar comparaisond'écritures. (Voy. J. Boi-
AU.) Maiscelui de ses ouvrages qui a fait le plus de
lit est le Traité de l'autorité des rois, touchantTad-
inistration de VÉglise.Long-tempsanonyme, cet écrit
t de nombreuseséditions, sous différens titres, quel-

ues-unesmême parurent sous le nom de Talon, etc. A
'occasion de son Traité de l'autorité du roi, touchant

l'âge nécessaire à la profession solennelledes religieux,
un dominicainalla jusqu'à voir dans 1auteurune nouvelle
iapparition de Luther et de Calvin.

BOUVOT(JOB), avocatà Paris, puis à Dijon, était né

ienJ558,
à Châlons-sur-Saône,où il mourut en juillet

6, dans sa 78eannée. C'est, au jugement de Bouhier,
arrêtiste peu sûr.

BOYER(NICOLAS), Boerius, mort en 1538, président
parlement de Bordeaux, avait été d'abordavocat, puis
fesseur

de droità Bourges. Son Commentairesur l'an-

ne
coutumede Berri, dont la première éditionest de

8, et qui a été plusieursfoisréimprimé, passepour le
remier écrit qui ait été consacré à l'interprétation des
Eutumes du royaume.

BRÉDÉRODE (PiERRECORNEILLE),né à La Haye,ort postérieurement à 1587,avait remplipoiu lesËtats-
pénéraux plusieursambassadesprès les cours d'Allema-
gne. Le plus considérablede ses ouvragesest le Reperto-ium sentent, et regul. , table très-commode, dont il y a
plusieurs.éditions.

BREQUIGNY (LOUIS-GEORGES-OUDARDFEUDRIX
E) , né en 1716, à Granville, dans le paysde Caux, mort
a Paris âgéde 79ans, le3 juillet 1795, membrede l'aca-
démiedes inscriptionset belles-lettresdepuis1759, et de
1académiefrançaisedepuis1772. Envoyé en Angleterre
par le gouvernement,à la paix de 1763, pourcompulser,dans lesdépôtsde la Tour de Londreset autres, les titres
qui serattachaientà l'histoirede France, il passaprès de
trois ans à explorer ces richesses scientifiques, enfouies
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sousla poussièredo charbonde terre, et rapportaavec
un monceaude documens précieux. Il publia en 17~
avec M. Laporte du Theil: Diplomata, chartœ,. m
tolœ, etc., 3 vol. in-fol. Dès1754, il avait étefehaijfl
avecM. de Villevaut,decontinuerla collectiondesr dot
fiances,des rois de France de la troisièmerace ~!fM
LAURIÈREet SECOUSSE);ils publièrentquatrevolume
commun, et Brequignyrestaseulpour le suivant, c'
dire le tomexiv, qui contient les ordonnancesde Clfl||
les VII, jusqu'au 27février 1460.Dansunenotequi,
sa briéveté, correspondtrès-bienà tout ce qu'il a mis
siendans cette collection,il annoncelamort de Villevaa
Là aussi s'arrêta le travailde Brequigny.Lespréfaces q
a misesen tête des cinqvolumesde la CollectiondesAM
donnances, composent,dans leur ensemble,une hist,
de notre législation.Aprèslui cette collectiona étéeotat
nuée par Camuset le comtePastoret, rédacteursen coi
mun du quinzièmevolume. t

BRETONNIER (BARTHÉLEMY-JOSEPH),avocatau pj
lementde Paris, villeoù il mourut dans sa 71e annéed
était né à Montrotier, près de Lyon, en 4656.C'est pi
lesconseilsde d'Agaesseauqu'il entrepritsonRecueil,p~
ordre alphabétique,des principales questions de drùi
et ce recueilput être, en effet, très-utile au chaneeli

pour la rédactionde ses diversesordonnances.On tro
dansla préface, un précisde la vie des jurisconsultesl~
pluscélèbresde France,moinsceuxdu parlementdePari

BREUILou BRUEIL(GUILLAUMEDu),avocat au rag
lementde Paris, vivaitdans le quatorzièmesiècle. a-C
en 1330qu'il composasonlivre du parlement.» (Loysel~
Dialoguedes avocats.)—Dumonlina revu et publié oq
ouvragesousle titre de Stylusparlementi.

* BRISSON(BARNABÉ),avocat-généralau

parleme~de Paris en 1575, présidentà mortier en 1583.HenriII
disait a qu'il n'y avaitaucunprincedansle mondequi p
se vanterd'avoirun hommeaussisavantque sonBrisson.

Ce ftit par sonordrequeBrissoncomposale recueilcon
sousle titre de CodedeHenriIII, publiéen1587inf°.Tr

savant,maispolitiquemalavisé, « il montra, ainsiqued

Loysel,unjugement certainen touteschoses,forsen ce!



BIOGRAPHIE. 635

i

l'aconduità ladestinéedesonmalheur.»—Pendantles

publes

de la ligue, il eut le tort de se séparer de sa com-
pgnie, et dese laissernommerpremierprésidentpar les

tueurs à la placed'Achille de Harlai, qu'ils avaientem-

sisonné. MaisbientôtBrisson leur ayant donné lieu de
outerde sa fidélité,il devintsuspectaux Seize, par ordre

esquels il fut sacrifiéle 15 novembre1591. En allant au
alais, il fut arrêté à neuf heures du matin, confesséà
ix, pendu à onze à une poutre de la chambre du

conseil.

BRISSOT(JEAN-PIERRE), dit de Warville, du village
Me cenom (prèsChartres), où il naquit le 14 janvier 1754.

IDéputéà l'assembléelégislative,membrede la convention,
<Msonnom servit de dénominationà un parti, fractionde
aceluides Girondins; il fut proscrit avecceux-cile 31 mai
M793, arrêté à Moulins, et traîné à Paris, où il fut déca-

ité le 31 octobresuivant dans sa 3ge année. Dès l'âgede
)ans, il s'était fait connaître par un discoursque cou-
na l'académiede Châlons-sur-Marne,et qui avait pour

re: Moyens d'adoucir la rigueur des lois pénales en
mce sans nuire à la sûretépublique. L'annéesuivante,
l's'annonçacommemembredu barreaupar l'opusculein-
ilé : Un indépendant de l'ordre des avocats, sur la
cadence du barreau en France.Brissot, quiétait venude
ine heure à Paris, sefit mettre à la Bastillepour la har-
iessede sa plume. Maisce n'est qu'aprèsqu'il fut devenu
n hommepolitique,et un adversaireredoutabledu parti
esanciensprivilégiés, qu'on imaginade lui attribuer les
inguliersécrits de la Théorie duvol et r Apologiedu vol.
'est sur ce point que les royalistess'appuyèrent pour le
énigrer.
BRODEAU(JULIEN),né à. le.

mourut à Paris en 1653. Il ne faut pas prendreà la
ettre ce que dit Boileaude cet avocat.

Et feuilletantLouet,allongépar Brodeau,
D'unerobeà longsplisbalayerle barreau.

Brodeauétait un savantjurisconsulte.Ce qu'il a ajoutéà
Lonetvautmieuxque Louetlui-même. Son commentaire
sur la coutumede Paris est très-estimé.Il est auteur de la
vie de Dumoulinquiest en têtede l'éditionde 1681.
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BRONCHORST(EVERARD),filsd'un célèbreprofes-1
seurdemathématiqueset de philosophieauxUniversitésdej
Rostock,Cologneet Deventer,naquitdans cettedernière
villeen 1554etmourutle 27mai1627, professeuren droit
à Leyde. Il avait rempli d'abord une chairede jurispru-
denceà Wittemberg, puisà Erfurth. Lipeniusindiquedir
éditionsde sesRegulœjuris, et Camusencitecinq de ses
CenturiœII miscell.juris Controv.

BRUNEAU,né à le
Il avait pris poursa devise, au frontispicede son Traité
des criées: Non sum sicut cœterihominum.En effet, il
était ce qu'on appelledans le mondeun original, et son'!,
livre des criées, dans lequelil a misuneCoule de choses
étrangèresau titre du livre, maiscurieuses,portelecachet
de soncaractère.

BRUNNEMANN.(JEAN), néle7 avrill 608, à Colo-
gne sur laSprée, mort dans sa 65e année, le 5 décembre
1672; professeurde droit à Francfort-sur-l'Odèr, s'était
destinéd'abordà lacarrièreévangélique,et y avait renoncé
à cause de la faiblessede sa voix.SesComment.1nL. lib.
Pandect. ont étépubliéspar Sam. Stryckius,ainsiqueses
Comment,in Codicem,et on lesa réunisdepuisdansdeux
éditionspubliées à Genève, 1755et 1762, 4vol. in-fol.
Dans ces commentaires, Brunnemanns'est écarté de la
doctrinede B. Carpzowet desautresjurisconsultessaxons:
ce qui a occasionnéd'assezvifsdébatset donnénaissance
à beaucoupd'écrits dont Lipeniusfait l'énumération(VO
Brunnemann).—JacquesBRUNNEMANN, neveudu précé-
dent, né en 1674 à Colbert, mort à Stuttgarden 1735,
âgéde61ans, est auteurd'un ouvrageintitulé : Introductio
in juris publlciprudentiam, Hall, 1702,in-4°.

BRUSSEL(NICOLAS),auditeurdes Comptes, estmort
à Parisen1750.Il estauteurdu Nouvelexamenderusage
généraldesfiefs en France, pendant

les11e,12e,13e et
H.esiécles.Ouvragesavant, et qu'onpeutlire encoreavec
intérêtaujourd'hui.

BUDDJEUS(J.-FRANÇOIS),né à Anclam, en Pomé-
ranie, le25 juin 1667, est moinsconnu commejuriscon-
sulte, que commeauteur d'ouvragesde théologie,d'his-
toire et d6 philosophie.Il a pourtantpubliéquelquesécrits
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qui se rattachent à la sciencedu droit, notamment ses
Selectajuris naturœ et gentium. Il ne faut pas confondre
J.-F. BuddœusavecGuillaume Budé.

BUDÉ (GUILLAUME), né àParis en 1467,y est mort au
moisd'août 1540, âgé de 73 ans. Il est le premier qui ait
porté le titre de maîtrede la librairie, c'est-à-direde garde
de la Bibliothèqueroyale. Secrétaire du Roi Louis XII,
maître des requêtessous FrançoisIer, il fut aussi prevôt
des marchandsde la villede Paris. Il eut la réputationd'un
des plus savans hommes de son siècle dans les diverses
branches des sciencescultivéesalors. Son livre De asse ,
dans lequelil traite avecéruditiondes monnaieset des me-
sures des anciens, est celuiqui lui a fait leplusd'honneur;il publiaaussi plusieursouvragesde droit. Ce fut lui qui,étant à travaillerdans son cabinet, répondit froidementet
sans discontinuerson travail, à ceux qui lui annonçaient
(,ue le feuvenait de prendreà samaison: «Avertissezma
femme, voussavezqueje ne me mêle point du ménage. »

BURCHARD ou BOUCHARD, Buchardus ou Bur-
chardus, savant prélat du 11e siècle, mort en 1026, évê-
que de Worms, avait été précepteur du jeune Conrad le
Salique. Il est surtout connu par son recueil de canons,
appelé Magnumvolumencanonum, où lesfaussesdécrétalesse trouventconfonduesavec les véritables. Il en existeplu-sieurs éditions sousdivers titres. L'une des plus correctes
est celle qu'a donnée J. Foucher, 1549, in-8°. On cite
commela plus anciennecelle de Cologne, 1548, in-fol.

BURIDAN (J.-BAPT.DE), principalementconnu pardeux commentaires, l'un sur la coutumede Vermandois,
l'autre surcelle de Reims, naquit à Guise en et
mourut en 1633à Reimsoù il avait été professeuren droit

*
BURLAMAQUI(JEAN-JACQUES), originairede Luc-

ques en Italie, naquit à Genèveen 1694, et y mourut au
moisd'avril1750, âgé de 56 ans. Professeur honoraireà
Genève, dès l'âge de vingt-sixans, il y enseigna le droit
pendant plus de vingtans. Sesécrits sur le Droit naturel et
politiquel'ont rendu justement célèbre. J'ai donné une édi-

tion
de sonprincipalouvrage intitulé: Principes du Droit

dela nature etdes gens, avecune introductionet une table
très ampledont je garantis la parfaiteexactitude.
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BYNCKERSHOECK(CORNEILLEVAN), célèbreavo-
cat de La Haye, présidentdu grand conseilde Hollande,
naquit à Middelbourgle 29 mars 1673, et mourut le 16
avril1743, âgé de 70 ans. On a fait plusieurséditionscom-

plètes
de sesouvrages.Il traite lesquestionsavecbeaucoup

d'élévation.

c.

CALVINUS(JEAN), dont le vrai nom, suivantcertains
biographes, est Kahl, professeurde droit à Heidelberg,
écrivaitvers la findu seizièmesiècleet au commencement
du dix-septième.On lui doitun Lexiquede droit en 2 vol.
in-folio.

CAMBACÉRÈS (JEAN-JACQUES-RÉGIS),naquit à
Montpellier, le 18 octobre1753, fut avocat, et mourut
à Paris le 8 mars 1824,à 71 ans, ayant été sousl'empire
duc de Parme, archichancelier, membrede l'Institut. Il
est auteur d'un discours préliminairequi précèdele pro-
jet du Codecivil. Aussitôtaprèssa mort, ses manuscrits

-

furent saisis, par la police, parmi des pièces qu'on pré-
tendait appartenir à l'Etat. Cambacérèsavait l'espritjuste
et lumineux, le discourslaconique, la tenue grave. Il fut
un des plus sages conseillerset des plusfidèlesserviteurs
de la couronneimpériale.

CAMUS(ARMAND-GASTON),né le 2 avril1740,à Paris,
où il est mort le 2 novembre1804. Avocatdu clergé de
France, à ce titre adonné surtoutauxmatièrescanoniques;
janséniste fervent, rigide commeles plus rigidesde cette
secte, grand adversairede l'ultramontanisme,l'un des au-
teursde laconstitutioncivileduclergéen 1791; il futmem-
bre de plusieursde nos assembléeslégislativeset portant
dans toute saconduitela roideurdeses principes; l'un des

captifsd'Olmutz jusqu'à l'époqueoù il fut échangécontre
la fille de LouisXVI. Camusétait grand travailleur; ar-
chiviste et bibliothécairedu corps législatif, il a mis de
l'ordre partout, faitdes tables, publiédes recueilsutiles. Il
fut un des membresde l'Institut lorsde sa formation.Ses
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Lettressur la professiond'avocatont eu plusieurséditions.
LaBibliothéquedes livresde droit, qu'ila miseà la suite,a

- reçu depuis beaucoup d'accroissement.Son éloge a été
prononcépai M. de Toulongeon.

CARONdit CHARONDAS(LOYSLE), avocatde Paris

r

et lieutenant-généralau bailliage de Clermont, est né
en 1536, à Paris, où il mourut en 1617, à l'âge de80ans.
Son Grand coutumierde-trance est fort utile pour l'intel-
ligencede l'ancienneprocédure.C'est un jurisconsultesa-
vant et exact.

CARPENTIER(PIERRE), bénédictinde la congrégation
de Saint-Maur, naquit à Charleville, le 2 février1697, et
mourut à Paris, en 1767, à 70 ans. Il eut la principale
partà l'éditiondu Glossariummediœetinfimœ latinitatis,
de Ducange, publiéede 1733à 1736. Ayant entrée aux
archivesde la couronne, en qualité de prieur de Don-
chery, il'y prit un grand nombrede notespour la compo-
sitionde son Glossarium novum seu supplementum ad
auctioremGlossariiCangianieditionem.(Voy.DUCANGE.)

CARPZOV(BENOÎT), Carpzovius, jurisconsulte alle-
mand, né dans le Brandebourg, en 1565, docteuret as-
sesseuren droit à Francfort-sur-l'Oder,est mort en 1624,
à 59 ans, chancelieret conseiller de l'électeur de Saxe.

CARRÉ (GUILLAUME-LOUIS-JULIEN), né à Rennes, le
21 octobre1777, avocat, professeuret doyen à.la faculté
de droit de cette ville. Ce laborieuxjurisconsulteestmort
subitement, le Code à la main, au momentde faireson
cours, le 21 mars 1832, à 55 ans. Il a laisséde nombreux

1 ouvragesde jurisprudence : Lois decompétence;Analyse
raisonnéedu Code de procédure; Questions de procé-
dure,etc.

CATELAN(JEANDE),conseillerauparlementde Tou-
louse, en 4664, mort en 1700, a laissé un recueil des
Arrêtsnotables du parlement de Toulouse, publiéet aug-mentépar Françoisde Catelan, son neveu.

CHABOT de l'Allier (GEORGES-ANTOINE),né à
Montluçon,en 1758, auteur du Commentairesur la loi
des successionset des Questions transitoires sur le Code
civil, estmort conseillerà la Courde cassationen 1819,
âgé de 61 ans. Il a été inspecteur-généralde l'Université>
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et a fait successivementpartiede la conventionet de diffé-
rentes assembléesnationales.M. Chabotétait plutôtlégiste
quejurisconsulte;hommede senset bonjuge, plutôtqu'é-
rudit. Il savaità peinele latin, et cependantil a quelque-
fois eu la témérité de transporter quelquessentencesdu
droit romaindansses commentairesfrançais.

CHABROL(GUILLAUME-MICHEL),avocatdu roi au
présidialde Riom, né danscettevilleen -1714,anoblipar
LouisXV, en 1767, appelépar LouisXVI au conseild E-
lat, est mort en 1792, à 78 ans, auteur estimé d'un
Commentairesur les coutumesd'Auvergne.

CHANTEREAU LE FÈVRE (Louis), né à Paris, le
12 septembre1588, intendant des duchésde Lorraine et
de Bar, estmort en 1658, à 70 ans, laissantun Traité des
fiefset de leur origine, avec les preuves, publié par son
filsDenis, en 1662.

CHARLESDE LOUVIERS, conseiller du roi Char-
les V. Il est un de ceuxà qui l'on a attribué le Songedu
vergier, composéen 1370ou 1274.

CHASSANEUS(ALEX.),auteur de Paratitla Institu-
tionum Juris civilis.

CHASSANEUX(BARTHÉLEMIDE),néà Issy-l'Évêque,
près Autun, avocatdu roi au bailliagede cette dernière
villeen 1508, conseillerau parlementde Paris en 1531,
présidentd'Aix en 1532, était à la tête du parlement de
Provencelorsdu fameuxarrêt du 18 novembre1540, qui
condamnaità mort ou à l'exil, par contumace, un reste
des anciensVaudois, que la fermentationcausée par la
nouvelledoctrinede Luther avaitrendussuspects.Il avait
obtenu de suspendre l'exécution de cet arrêt, qui n'eut
lieuqu'après sa mort arrivée en 1541. Il est auteur d'un
Commentairesur les coutumesde Bourgogne(enlatin).

CHENU (JEAN),né à Bourges, le 29 décembre1559,
avocatprèsles tribunaux de cetteville, mourut le 16dé-
cembre 1627, à 68 ans, laissant, sur l'histoireet la juris-
prudence, plusieursécritsindiquésdans les mémoiresdu
P. Niceron,tom. XL, p. 163.

CHENU, auteur de la suite de la table chronologique
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desédits, déclarations, etc. , enregistrésau parlement de
Metz.

ii.
CHINIAC DE LA BASTIDE DUCLAUX(PIERRE),né
en Limousin, avocatau parlement de Paris, lieutenantde

ij» la sénéchausséed'Uzerches, président du tribunal de la
H Seine, en 1796, mourut vers 1804, laissantplusieurs ou-

vrages : Capitularia regumFrancorum, etc.
* CHOPIN(RENÉ)est né à Bailleul, près la Flèche en

Anjou,en mai 1537; il mourut à Paris, le 2 février 1606,

âgé
de 69 ans. Il a publiébeaucoup de bonsouvrages, et

c'est avecraison que l'on a dit de lui, dans sonépitaphe:
Pluribus horis rei publicœvixit quàm suœ. Maisil fut li-

I gueur, et très-entêté ligueur, encore qu'il eût reçu de
I Henri III, entre autres faveurs, des lettres de noblesse,

pour ses traités du domaineet de la police ecclésiastique.
La défensequ'il prit, en 1591,d'un bref de Grégoire XIV
contre Henri IV, ne l'empêcha pas d'écrire, trois ans
après,un panégyriquede ce dernier prince, auquel il dé-
dia même, en1596, sonCommentairesur la Coutumede

l Paris. Ainsi parait justifiée la Turlupinade que lui a
( adresséeJ. Hotman.

1. CHOMER (NICOLAS), né à Vienne en Dauphiné, en
1609, fut avocatau parlement de Grenoble, où il mourut
le 14 août 1692, à 83 ans, auteur de la Jurisprudence de
Guy-Pape, dans ses décisions, etc., son meilleur ou-
vrage.

CLAVIER(ÉTIENNK), né à Lyonen 1762, conseillerau
Châtelet de Paris, juge à la, cour criminelledu départe-
ment de la Seineen 1804, membre de l'académiedes in-

Il

scriptions et belles-lettres, professeur au Collège de
France, l'un des collaborateursde la Biographie univer-
MHe, est mort à Paris, le 18 novembre1817, à 55 ans,
célèbrepar ses écrits et par son courage dans le procèsdu
généralMoreau.« Condamnez-le, lui disait-on; l'empe-
reur lui fera grâce. — Eh nous! qui nousabsoudra?» ré-
pondit Clavier. Il est le premier qui se soit élevécontre le
concordatde 1817.

CLEIRIAC (ÉTIENNE),avocat au parlementde Bor-
deaux, dans le dix-septièmesiècle, auteur, entre autres
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écrits, de Uset Coutumesde la mer, ouvrage qui a servi
de baseà l'ordonnancede la marine de 1681.

COCCEJI (HENAI,baronde), Coccejus, né à Brème,
en 1644, jurisconsulte, professa le droit à Heidelberg,
à Utrecht, à Francfort-sur-l'Oder, et mourut dans cette
dernière ville, le 18 août1719, à 76 ans.

COCCEJI (SAMUEL),filsdu précédent, naquità Franc-
fort-sur-l'Oder, en 1679, fut ministred'Etat, puischance-
lierdu roi de Prusse, Frédéric Il, et mourut en 1719, à
40 ans. On a de lui le CodeFrédéric, etc.

* COCHIN (HENRI), né à Paris, le 10 juin 1687, y
mourut le 24 février1747, à l'âge de 68 ans. Avocatcélè-
bre du parlementdeParis, il fut considérépar sescontem-
porainscommeun modèlede l'éloquencedu barreau. Le
recueilde sesœuvres, ne contenantque des mémoiresou
des plaidoyersréduits à cette forme, ne peut nousdonner
une juste idée de son talent d'orateur. Ces Mémoires
eux-mêmesne traitent, pourla plupart, que de questions
hors d'usage à présent: il est probable que Cochinsera
peu lu à l'avenir. On rendrait serviceà sa mémoire en
faisant un abrégéde ce qu'il a écrit de mieux en un vo-
lume in-8°.

COEPOLLA(BARTHÉLEMI), né à Vérone, savantju-
risconsulte, professa le droit à Padoue, fut élevé au
rang de comtepalatin, et mourut vers 1477,laissantquel-
ques ouvrages,dont le plus estiméa pour titre: Cœpollœ,
tractatus de servitutibus.

COKE ou COOKE(SirEDOUARD),né à Mileham, en
Angleterre, avocat, solliciteur de la reine Elisabethen
1592, orateur de la chambre des communeset procureur-
généralà peuprès en même temps, président ( chiefjus-
tice ) de lacourdesplaids-communsen 1606,premierjuge
dubancduRoi, en 1613, se montra, jusque dans une
extrême vieillesse,l'ardent défenseurdesdroitsdu peuple
anglaisetmouruten 1634.On a de lui plusieursouvrages,
notamment, Institutes des Loisd'Angleterre.

CONNAN(FRANÇOISde), né à Paris, en 1508, maître
des requêtessous François Ier, mourut le 1er septembre
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1551,
à 43 ans, auteur des CommentariorumJuris civilis

libri decem.

CONTIUS

(ANTONIUS),né à Neuvy en Berry dans le
XVIesiècle, professale droit à Bourges et à Aurillac, et
mourut dans la première deces villes en 1586; laissant
Corpus juris civilis; opéra omnia, etc. Sepultus est, dit
Pothier, in ecclesidDivi-Hippolyti; juxtà corpus DuA-
RENI(infrà), à quo vivens perpetuÕ dissenserat. C'est
ainsi

queBoileans'est
trouvé enterré dans la Sainte-Cha-

pellebasse, précisémentao-dessous du lutrin qu'il avait
chanté.

COQUELEY DE CHAUSSEPIERRE (C.-G.), dont
Linguet prononçait le nom d'une manière si plaisante,
mourut à Paris vers 1791, aprèsavoir été avocat anparle-
ment, en 1736, et censeurroyalpour lajurisprudence. Il
a publiésousle titre de Codede Louis XV, un recueil tf,.
dits, déclarations, ordonnances, etc.

*COQUILLE (GUY), sieur de Romenai, en latin
Conchylius, suivant l'usage du temps, né à Decize, en

I

|I Nivernais, le 11 novembre4523. Il étudia en Italie où il
1 eut pourmaîtrele célèbreMarianusSocinJuniorqu'il vante
I en plusieursendroits de ses ouvrages. A son retour en
I France, il continua ses études à Orléans et suivit le bar-
I reaude Paris. L'amour du paysnatal le fit ensuite retour-

ner à Decized'où il eut peine à s'arracher pour aller se
fixerà Nevers.Sa réputations'étendit bientôt au loin; con-
sulté de toutes parts, il réservaitaux pauvres la dîme de
seshonoraires.Il fut député du Nivernaisaux états d'Or-
léansde4560, et à ceuxde Bloisde 1576et 1588,où il ré-
digea le cahier du tiers. Il s'y lia d'amitié avec Jean Bo-
din; il était en relationavec tous les hommes célèbres de
son temps et correspondaitavec le chancelierBacon.

Coquillefut un bon et loyaldéputé, un savant juriscon-
sulte,un grand citoyen.Sesouvrages,où se révèlentà cha-
que instant le publicisteet l'homme d'Etat, respirent l'a-
mour de la patrie et du bien public. Son dialogue sur les
Causesdes Misères de la France, est écrit dans le style
de Montaigne.Son traité des Libertés de l'Église galli-
cane lui avait été dérobé de son vivant, et n'a été re-
trouvéque vers le milieu du XVIIesiècle. Il avait laissé
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plusieursécrits politiques,particulièrement sur les états 1de Bloiset d'Orléans. Le mauditchanoine, éditeurde ses i
œuvres,nej ugeapasà proposde faireimprimercesécrits, 1
« étant, dit-il, des matièresd'estat qui sont,audessusde j
» la portéede notrejugement. » Aujourd'huicesmanu-
sCritssontperdus : je n'ai pu en retrouverauqun,quelques
recherchesque j'aie faitesà Neverset dans lesgrandesM- 1

bliothèques.
Après la clôturedesétats, Coquillerevint dans sa pro-

vince,où Louisde Gonzague,duc de Nevers,eut beaucoup
de peine

à lui faireaccepter la place de procureur fiscal.
Il s occupadans cette placeà la réformede plusieursabus,
en vue de procurer quelques soulagemensà la province.

1

VainementHenri IV voulutl'attirer à Paris, en lui faisant
offriruneplacede conseillerd'Etat; il refusa.

Ses Institutes coutumières, son Commentairesur la
j

Coutumede Nivernais lui ont assuréun rang élevéparmi j
lesjurisconsultes.Il est remarquablesurtoutpar la sûreté
de sadoctrine, et la soliditéde sesdécisions;D'Aguesseau
ne l'appellejamaisque le judicieuxCoquille.

A l'exemplede touslessavansde son temps, Coquille
cultiva la poésielatine.Le recueil de ses poésies, 1 petit
vol. in-42de 161pages, estmêmele seulde ses ouvrages
qu'il ait fait imprimerlui mêmeà Neversen 1590.Il y dé-
plorela Saint-Barthélemy,commele faisaitdeson côté le
chancelierde l'Hôpital.Il loue la villede Neversd'avoir
été presquela seule qui n'eût pas trempélesmainsdans le
sangde sescitoyens.

SedsolafetèurbsNiverica
Clemensabstinuitmiseråetcrudelicadesuorum.

Ailleursil laissepercerle chagrinquelui causaitla cor-

ruptionà prixd'argent et deplaces,exercéeau seinmême
desétats, sur plusieurs députésqui avaient, dit-il, fait
leurs affaires au lieu de faite cellesde la France.

Maximaparsternoquæregnatin Ordinennmmos
Largita,adsummosperligitusquegroom.

Omnibusbispopulicommissaestcausa: veremur
Nepro repopuli, remsibiquiaquegerat.

Le dégoûtqu'il en ressentit fut sans doute causequ'il

renonçaà se mêlerd'affairespubliques.En allantauxétats
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il révaitce qu'il appelle spes libertatis honestce.Maisson
illusiondura peu.

QuondamlibéragensetFrancivixnnus; at uanc
,¡ Mancipia,et vilisnil nisitarbasumus.

I

; GuyCoquillemourut le M mars 1603,à 80ans. LaNiè-
vredoitun monumentà sa mémoire.

CORBIN(JACQUBS),né en Berry, vers1580, avocatau
parlementde Paris, conseillerdu roi et maîtredesrequêtes
ordinaire de la reine Anne d'Autriche, mourut en 4653,
âgéde 73ans.

CORVINUS (ANT.),auteur du traité De Personis et
bénéficiisecclesiasticis.

COSTA. Voy. LACOSTE.

* CUJAS(JACQUES),naquit à Toulouseen 1520(selon
Bernardi)et 1522(selon BerryatSaint-Prix). Sonvrainom
était Cujaus; il en retrancha l'u par euphonie.Son père
était foulon: mais assezà sonaisepour lui procurer une
bonne éducation. On prétend qu'il apprit seul, et sans
maître, le grec et le latin: il y réussit à merveille, car

1

Daguesseaua dit de lui: « Cujasamieuxparlé la
langue

du
» droit qu'aucunmoderne, et peut-être aussibienqu aucun
» ancien.» Il apprit les élémensdu droit sousArnoulFer-
rier, professeurà Toulouse,auquel il dédiason premierou-
vrage.En 1547,Cujascommençaà professerlesInstitutes,et
il le fit avecunimmense succèset sur un plan nouveau,op-
poséàla vieilleroutinedesBartholistes.Cependant,malgré
cela, ou peut-être à causede cela, une chaire étantvenue
à vaquerà Toulouse, en 1554, Cujasne put l'obtenir, et il
eut la douleurde se voirpréférer un Forcadeldont le nom
n'est restécélèbreque par l'injustice faiteà Cujaspar cette
ignoblepréférence.Cujas indigné, quitta sa villenatale en
proférantcette imprécation: ingrata patria, non liabebis
ossa; et, de fait, il n'y remitjamais le pied. Dansle xvue
siècle les Toulousainsont vouluse laver de ce reproche:
maisles dissertationspubliéesà cetteoccasionn'ont pu dé-

truire

le fait. (Voyez à ce sujet les éclaircissemensdonnés
sur la vie de Cujas par M. Berryat Saint-Prix, §. VII.
p. 481, à la suitede son Histoire du droit rom. )

Cujasaprofesséà Cahors,puisà Bourges,où il fut appelé
par MichelL'Hôpital,alorschancelierde Margueritede Va-
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lois, duchessede Berry, fillede François1er.Lasupériorité
que déployale jeune Cujas excita la jalousiedu vieux
Duaren, et le conflitquien résulta obligeaCujasà quitter
la ville. Il alla professerà VaJence;mais

bientôtaprèsilfut rappelléà Bourgespar ordre de la duchessede Berry,
et il y professajusqu'en 1567.Il professaencoreà Avignon
en 4570, puis encoreà Valence, à Turin, revint à Bour-
ges en1575 et alla quelque tempsà Angerspendantles
troubles. Appelé à Paris en4576 pour professerle

droitcivilàl'Université, oùcegenred'étude était précédemment
interdit, il n'y resta qu'un an, et revint en 1577se fixerà
Bourges.En1584,ilrésistaaux instancesde GrégoireXIII,
quivoulaitl'attirer à Bologne.

L'étude de la jurisprudencejouissait alors de la plus
haute faveur.Le droit romainétait apparudans le moyen
âge comme le plus grand monument de civilisation.
D'ailleurstoutesleslittératures venaientsegrouper autour
de cette étude: l'histoire, les langues anciennes, la criti-
que, la philosophie,etc.

Cujas eut le mérite d'effaceret de rendre inutiles tous
ceux qui l'avaientprécédé. Il les avaittous lus, médités,
extraits. H leur prit tout ce qu'ils avaient de bon; et se
créantà lui-mêmeunemanièrenouvelled'enseigner, il fut
bientôtle pluscélèbredes interprètesdu droit romain: la

jurisprudence romaine devint elegantior,et Nettelbladt
(p, 268) nousapprendquecettejurisprudence,mieuxcul-

tivée,
plus polie, fut nomméejurisprvdentia cujaciana.

Pasquierne nomme jamaisCujasqu'aveccette épithètele

grand Cujas,« qui n'eut, dit-il, selonmonjugement, n'a
et n'aura par aventure, jamais sonpareil.» (Recherches,
liv. 9, chap. 39. )

Voyez l'indicationde sesœuvresdans la Bibliographie,
ci-devant, page32,n. 39, et sur la méthodequ'il a suivie,
voyezpage34, n. 40.

Cujas avaitle plus vif attachementpour sesélèves: il

prêtaitsouvent de l'argent aux moins fortunés, pour les
aider dans leurs études. Il s'intéressaità leurs progrès,
aimait à les distinguer et à faire connaîtreleur mérite.
Plusieurs lui ont dû leur avancementet leur élévation.
Parmi les plus célèbres,je citeraiGuidu Faur de Pibrac;
le présidentFabre(Petrus Faber) ; Paul de Foix; Antoine
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Loisel,Pasquieret Pierre Pithou;il aimaitce derniercomme
un frère, et lui en donnaquelquefoisle nom.

En 1573, pendant le séjour de Cujasà Valence, Char-
lesIX, sansdoute par le conseildu chancelierde L'Hôpi-

tal,

le fit conseillerhonoraireau parlement de Grenoble.
C'était une nouveauté!et toutefois les lettres furent enre-
gistrées. Toutesles piècesrelativesà cet incident de la vie
de Cujas sont impriméesen tête de savie au tome Ierde

M l'édition de Fabrot.
Malgré la prudente réserve avec laquelle Cujas s'était

abstenu des querelles théologiques, répondantà ceux qui
l'interpellaientsur ce sujet, nil hoc ad edictumprœtoris,

t il fot cepeudantsur le pointd'être victimedes fureurs de la
t ligue.La jalousiequi d'ailleursen ce tempscommetoujours
; envenimel'esprit de parti, lui avait fait des ennemis qui

excitèrent contre lui la populace: « Peu s'en est fallu
qu'ellé ne m'ait massacré, » écrit-il à Antoine Loisel.

CUMBERLAND(RICHARD),prélatanglais très distingué
par sonsavoiret samodestie, né en 1632, mourut en 1718,
à 86 ans, évêquede Pétersborough: on a de lui De legibus
naturœ disquisitiophilosophica, etc.; traité philosophique
des loisnaturelles, etc.

D.

* DAGUESSEAU. (C'est ainsiqu'il signaitson nom,
sansapostrophe.)

Henri-FrançoisDaguesseau,né à Limogesle7novembre
1668, mort le 9 février 1751, à 83 ans. En 1690, avocat
du roi au Châtelet; peu de moisaprès avocat général au
Parlement de Paris, à l'âge de 22 ans. Procureur-général
six ans après; menacéde disgrâceà causéde sa résistance
à l'enregistrementde la bulle Unigenitus, sourcede tant
depersécutionscontreleshommeslesplusdistingués.Chan-
celier en 1717, il occupacette première magistraturedu
royaumependant34 ans; il en passadixdansl'exil. Retiré
à sa maisondecampagnede Fresnes, le nonceQuirinivint
le visiter, et lui dit: «C'est ici que l'onforge des armes
» contre Rome.»—«Non, Monsieur, reprit vivement
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» Daguesseau;ce ne sont point des armes,« sontdes
» boucliers.»Il avaitraison, et donnait ainsila meilleure
définitiondes libertésde l'églisegallicane.

Daguesseauest justement célèbreparsonzèle commepro-
cureur-général, l'éloquencede sesplaidoyers.,son érudi-
tion, sa connaissancedu droit publicdu royaume, sa dé-
fensedes droitsdu domaine; et commechancelier,parles
bellesordonnancesdont il a dirigé la rédaction,par lesen-
couragemensqu'il a donnésà Domat, à Pothier, qu'il sut
distingueret honorerde sonamitiéet de ses conseils.

Daguesseaun'a pas cette rude énergie et cette trempe
de caractèrequiontfaitde l'Hôpitallepremierdenoschan-
celiers; maisil est, sanscontredit,le pluslettré de nosma-
gistrats, celuidontlestyleestlepluspur et leplusgracieux:
c'est le Massillondubarreau.

Sa statue a été placéeen 4810 devant le péristyledu
Corps législatif.Foy donnait pour suppliceaux mauvais
ministresde la regarderen passant.

Lesœuvresdu chancelierDaguesseausont dans toutes
nosbibliothèques.Sescitationsont unegrande autorité. Il
honoraitau plus haut degré la professiond'avocat, qu'il
appelait«un Ordre aussiancienque la magistrature,aussi
» nécessaireque la justice, aussinoblequelavertu. »

DAMHOUDÈRE( JOSSEDE),oupeutêtre mieuxDAM-
HAUDER,étaitné à Brugesen1507; il mourutà Anvers
le 22janvier1581, à l'âge de 74 ans. Il a exercélespre-
mièreschargesde judicature dans les Pays-Bas,et écrit
sur diversesmatièresde droit. Il a fait lui-mêmeune tra-
ductionfrançaisede sa pratique criminelle.Cet ouvrage
est accompagnéde gravures en bois qui représentent les
diverscrimeset les supplicesdestinésà leur punition.Le
duel, l'inceste, l'adultère, etc. Il a quelquefoisdes idées

singulières: ainsil'unede cesgravuresreprésenteune mai-
sonincendiée,dont le propriétaireau désespoirsaisit au
corpsl'auteurprésumédu crimeet lejette toutvifdansles
flammes.Damhoudèreprétendquecelaestpermispar ana-
logiede laloiromainequipermetau maride tuer safemme
surpriseen adultère.

DANIELS.Dansun discoursde M. de Gerlache, pre-
mier présidentde la Courdecassationdu royaumede Bel-

gique, prononcéen audiencesolennelle,le 7 juin <834,
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lors de l'installation du procureur-général, on trouve le

passagesuivant:« J'ai ouï répéter qu'un illustre et véné-
rable magistrat du parquet, que vous avez connu presque
tous, avait été victime de la malveillanceet de l'envie

(ces éternelles maladiesdu cœur humain), malgré toute

l'honnêteté

deson caractère; qu'on l'avaitrenvoyéd'abord
de Paris a Bruxelles,puis de Bruxellesà l'étranger. Mais,
si nous avionsle bonheur de posséder encore aujourd'hui
M. Daniels, j'ose affirmer que sa seule vertu le rendrait
plus puissantque les hommes lesplus élevésen dignité.»

En effet,M. Daniels,appeléà la Cour de cassationsousle
règne de Napoléon, y exerça les fonctionsd'avocat-général
avec une haute réputationde scienceet de vertu: Il avait
aussi professéle Droit romain à l'académiede législation,
oùj'ai suivi son cours pendant une année. La restauration
des Bourbonsle renvoyaà Bruxelles; et il fut ensuite re-

pousséjusqu'à Cologne,oùleroi de Prusse, juste apprécia-
teur de son mérite, le fit premier président de la Cour
d'appel. Il est mort investide cette dignitéen 1827, âgéde
76 ans. Il était né à Cologneen 1750.

DANTOINE (J.-C.), auteur des Règles du droit civil
et du droit canort.

DAOYZ (ÉTIENNE),chanoine de Pampelune, auteur
de tables ou index très-étendus pour le Droit civil et-

canonique, mourut en 1619.

DAREAU(FRANÇOIS), né à Sainte-Feyreprès Guéret,
le 19 mars 1736, avocatau présidial de cette ville, auteur
du Traité des injures considéréesdans l'ordre judiciaire,
a travailléau répertoire de Jurisprudence de Guyot, et est
mort à Paris en 1783ou 1784.

DAYOT (GABRIEL),professeurde Droit à Dijon,auteur
de Traités sur diversesmatières deDroit français, mourut
en1743.

1 * DEFONTAINES (PIERRE), vivait sous Saint Louis.
Il fut maître des requêtes sous ce grand roi. «Cet auteur,
» dit le président Hénault, peut être regardé comme le
» plus ancienJurisconsultede notre droit français.»

Le conseilque Pierre Defontainesdonna à son ami et à
tous les autres; tel est le titre d'un ouvragequ'il composa
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en 1253, à la prière d'un seigneurqui voulaitque son fils
s'entendît ès lois afin qu'il sût faire droit à ses sujets
et retenir sa terre selonles lois du Pays, et qu'il sût aussi
sesamis conseillerdans l'occasion.

Montesquieudit que «cet ouvrage est en quelquefaçon
» le résultatde l'anciennejurisprudencefrançaise,deslois
» ou établissemensde saint Louis, et de la loiromaine.»

On luiattribue aussi le livrede la ReineBlanche; mais
il est à croire que ce prétendu livre est le même que le
Conseilde Pierre Defontaines,dont un exemplaireappar-
tenant à laReine Blancheportaitce titre au dos: Ducange
est de cet avis.

C'est de Pierre Defontainesque Joinvillea dit: « qu'il
estoitsouventappelléavec messtreGeoffroyde Villettepar
le roy Saint Loys, pour lui ayder à rendre justiceà ses
subjects.»

DELACROIXFRAINVILLE, né à Chartresle27jan-
vier 1749;ilyfitsondroit et vint exerceràParislaprofession
d'avocatà l'âge de 25ans.Ilfutinscrit sur letableaude1774.

Après la suppressiondu Parlement, il continua safprofes-
sionsousle titre d'hommede loi. Depuisle rétablissement
de l'ordre des avocats, il fut élu bâtonnieren 1812, et il
eut l'heureuse idée de rouvrir les conférencesdu palais
quisesontcontinuéesdepuis.En 1814,chevalierde la légion-
d'honneur, trois foisprésidentdu conseilgénéralde Char-
tres, membre de la chambre des députésen 1819; il est
mort le 28 décembre1831ayant exercé57ans la profes-
siond'avocat. Il avait fait d'excellentesétudes, se distin-
guait par la soliditéde sonjugement; commeavocat plai-
dant, toute sa forceétait dansà scienceet danssa logique;
émuledes Tronchet,desFérey,desPoirier,il partageaavec
eux la confiancedu publicet restale dernier à la tête de la
consultation.On aura une idée de ses travaux, quand on
saura qu'il a laissé34volumesde mémoiresimprimés, 35
volumesde consultationsmanuscriteset 26 volumesd'ex-
traits de plaidoiries.Unpeurude dansles premierstemps,
il était devenuplustard un modèlede douceuret de bonté,
plein de bienveillancepour sesjeunes confrèresdont il fut
lè père et l'ami commebâtonnier.Son testamentcontient
unedispositionen faveurde l'Ordre desavocats,et de tou-
chansadieuxà sesconfrères.
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» C'est, dit-il, undernier hommage que je rendsà la
» noble;professionquej'ai en l'honneur d'exercer aveceux
» pendant près de eioïi- l je les

prie
de recevoir la der-

» nièreexpression des sentimensestime et d'amitié qui
î»ont étéla basede nosrelations ainsique de ma profonde
» gratitude pour les égards de bienveillancedont ils ont

i» bienvoulu honorerma vieillesse.»

DELAMALLE(GASP.-GIL.), avocat au Parlement de
[ Paris, a plaidéavecéclatdevant tous les tribunaux succes-

sivementétablisdepuis la suppressiondes Parlemens. Il a
laissé un grand nombre de plaidoyers manuscrits, qu'il a
déposésà Tabibliothèquede l'Ordre desavocatsdont il a été
bâtonnier. On a imprimé un choix de ces plaidoyersen 4
vol. in-80. Il a aussi publié 2 volumes sous le titre de
Institutions oratoires à l'usage de ceux qui se destinent au
barreau. M. Delamalleest mort conseillerd'Etat. Comme
avocat,il avait toujourssigné sonnom d'un seulmot: Delar
malle. Sonéloge a été prononcé à l'ouverture de la confé-
rence des avocats de 4834, par M. Ricbomme, avocat
stagiaire.

DELAMALLE(CHARLES),filsdu précédent, fut suc-
cessivement avocat du roi près le tribunal de la

Seine,substitut du procureur-général, puis procureur -
général

prèsla
cour royale d'Angers. Il est mort à Paris en no-

vembre 4827, à 36 ans. On a remarquésa harangue sur la
modération du magistrat, prononcéeen 1826.

DELOLME (JEAN-LOUIS),né en 4740, à Genève, où il
fut membre du conseildes deux cents en 1775, est mort
en4806,à 66ans.Onadelui: Theconstitution ofEnglandy
or an aecount of the english government, etc.

DELVINCOURT (CLAUDE-ÉTIENNE)né à Reims
en 1762, professeurde code civil et doyen de la facultéde
Droit de Paris, fut nommé censeuren 1814, fonctionquiallait à merveilleà son caractère sec et morose. On le ré-

compensaen le nommant ensuite membre du conseilroyalde 1instruction publique en 1824. H est mort en 1831, à
69 ans. Il est auteur d'un Cours de codecivil: qui a dû sa
vogueà sa qualité de professeur. Depuis la mort de l'au-
teur, il a cesséd'être suivi à l'écolede droit. On le cite
rarement dans les tribunaux.
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DERNUSSON.VoyezRENUSSON.

DESESSARTS(NICOLAS-LEMOYNE),né à Paris en
1744, avocat, puis libraire, mort en 1810, à 66ans, est
auteur d'ouvragestrès Nombreux: Causescélèbres;Essai
sur l'histoiregénéraledes tribunaux despeuples, tant an-
ciensquemodernes,etc.

DESÈZE (RAYMOND),l'un des trois défenseurs de
LouisXVI, naquit en 1750à Bordeaux,où il débutadans
la carrièredu barreau; nommé,par la Restauration,pre-
mier présidentde la Courde cassation,en 1815,etensuite-

pair de France, il mourutà Paris le 2 mai 1828, danssa
78eannée.

DESGODETS(ANTOINE),né en 1653à Paris, pro-
fesseur de l'académied'architecture decette ville, y est
mort le 20 mai 1728, à 75 ans: auteur des lois des bâti-
mens suivant la coutumedeParis.

DESMARES (JEAN),avocaten 1350,conseilleraupar-
lement de Paris, en 1372, avocat-généralsous les rois
CharlesV et Charles VI. Il mourut en 1383, victimede
la hainedes princes qui ne lui pardonnèrentpas d'avoir
servi l'Etat préférablementà leursintérêtsparticuliers.Ju-
vénal desUrsinsditquec'étaitun notableclercet degrande
prudence; NicoleGillel'appellegrand et sagehommeet
fort authorisé; Papire Massonl'appelleaussiadvocatus
magnœauthoritatis.

Nouslui devonslesDécisionsquiportentsonnom.C'est
un recueil d'arrêts, de consultationset de jugemenssur
arbitrage,

Brodeaua lepremier fait imprimercesDécisions à la
suite de son éommentairesurla coutumede Paris. «Je les
ai faitimprimerà la suitedu présentcommentaire,dit-il,
parcequ'ellescontiennentlesprincipauxarticlesde la cou-
tumede Paris,c'est-à-dire,du droit communet coutumier
de la France. » — Voyezsur Jean Desmareset sesdéci-
sionsmesNoticesbiographiques,pag. 710,édit.de 1832.

DESPEISSES (ANTOINE),né près d'Alais, en 1574,
avocatau parlementde Paris, puis à Montpellieroùil est

mort, en 1658,à 84 ans, a laissédes compilationsrecueil
liessousle titre d'OEuvresde Despeisses.
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* DOMAT (JEAN), né à Clermont, en Auvergne, le
30 novembre1625, mort à Paris le 14 mars 1695, âgéde
70ans. Savantet modeste; pieux, mais gallican: ami de
Pascal.Avocatdu roi au présidialde Clermont, il ne vou-
lut jamais céder à aucunepropositiond'avancement. d'A-

guesseaul'appelaitlejurisconsultedesmagistrats. Boileau,
le satirique, l'appellele restaurateur de la raison dans la
jurisprudence.

En effet, nousdirons avec le chancelierd'Aguesseau
« Personnen'a mieux approfondile véritableprincipede
» la législation. Il descend jusqu'aux dernières consé-
» quences: il lesdéveloppedansun ordre presquegéomé-
» trique: toutes les différentesespècesde loisy sontdé-
» taillées avec les caractèresqui les distinguent. C'est le
» plan généralde la sociétécivilele mieux fait et le plus
a achevé qui ait jamais paru, et je l'ai toujours regardé
» comme un ouvrageprécieux quej'ai vu croître et pres-
» quenaître entre mes mains.

Prévotde la Jannès, conseillerau présidiald'Orléans,
avait écrit une vie de Domat, dont le manuscrit, après
avoir essuyéun refus d'impressionde la censure rdyale,
fut déposéà la bibliothèquepubliqued'Orléans. Ce manu-
scrit ne s'est pas retrouvé: on pensequ'il a été soustrait
par lesjésuites.

DONEAU (HUGUES)DONELLUS,né à Cbâlons-sur-
Saôneen 1527, professaitle droit à Bourgeslorsdu mas-
sacrede la Saint-Barthélémy; il s'enfuit en Allemagne,
enseignasuccessivementà Heidelberg,à Leydeet à Altorf,
où il mourut en 1591, à 64 ans, laissant des traités ou
commentairessurdiverstitres du Digesteou du Code.

DOUJAT(JEAN) , né à Toulousevers 1608, doyendes
docteurs-régensde la facultéde droit de Paris, premier
professeurroyal endroit canon, historiographede France,
membre de l'Académie française, mort à Paris en 1688,
à 82 ans, auteur de plusieurs ouvrages, notammentdes
histoiresdu droit civil et canonique.

DOULCET(Louis) , né à Paris en 1716, savantjuris-
consulteet dans sontempsrenommécommeorateur,mou-
rut le 17janvier 1766, à 50ans.

-
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DOULCET (JEAN-Lotns),avocat, fils du précédent,
se distingua aussiau barreauetmourut à Parisen 1805.

DROZ( FRANÇOIS-NICOLAS-EUGÈNE), né à Pontarlier
en 4735, avocat, conseillerau parlementdeBesançon,ae-
crétaire de l'académiede cette ville, mourut en 1805, à
70ans, laissantentre autresouvrages,Essai sur l'histoire
des bourgeoisiesdu roi, desseigneurset desvilles, etc.

DUBREUIL.VoyezBREUIL.

*DU CANGE(CHARLESDUFRESNE),glossatenret his-
torien, néà Amiensen 1610, mort à Parisen 4688âgéde
78 ans, a donné un Glossaire de la basse latinité, fort
utile pour l'étudedes loisbarbares, des capitulaireset des
ordonnancessousla1re et la 2eracesdes rois.Rienne put
lasser sa constancedans l'exécutionlaborieusede cet im-
menseouvrage.Aussidisait-ilà ses amis qu'il avajtchoisi
la partie la plus rebutantede la littérature. Il est justë
d'ajouter, et des plus utiles: sansson dictionnaireil serait
bien difficileaujourd'hui d'entendrenosvieuxmonumens
de législationet d'histoire. C'est leHenri Etiennedeshis-
toriens, des publicisteset des jurisconsultes.— Voyez
DUFRBSNE.

DUCK(ARTHUR), né en1580, prèsd'Exeter (Angle-
terre) , docteurès-loisà Oxford, était chancelierde Lon-
dres lors de la guerre entre le parlementet CharlesIer
qu'il défendit aux dépensde sa placeet de sa fortune; il
mouruten 4649, à 69 ans : auteurdedeusu et autoritate
juris civilis Romanorumper dominiaprincipumChristian
norum.

DUFAIL(NOËL), conseillerau parlement de Rennes
versla findu xvie siècle, a publié: Arrêts et règlement
du parlementdeBretagne.

DUFRESNE (JEAN), l'un des frèrespuinésdu célèbre
Ducange, naquit à Amiensvers la fin du xvie siècle et
mourut en 1675. Avocatdistingué, il publiaun Commen-
taire sur la coutumed'Amiens,et un recueild'arrêts in-
folio,sousle titre de Journal des audiences.Voyezci-de-

vant, page517, lejugementportésur ce dernierouvrageet
le degréde confiancequ'il mérite.
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DUMARSAISest auteur de l'Exposition de ladoctrinede

l'Eglise gallicane, par rapport auxprétentions de la cour
deRome.-Il ne faut pasle confondreaveclegrammairien.

R DUMESNIL, avocat, a laissédes plaidoyers, en 1544.

Loysel en parle dans le préambule de son Dialogue des
avocats.

DUMONT(JEAN), né en France vers lemilieu du XVIIe
siècle, réfugié en Allemagne, fut conseilleret historiogra-
phe de l'empereur, qui le nommabaron de Carlscroon.Il

I mourut à Vienne en 1726, laissant entre autres écrits,
| Corps universel diplomatique du droit des gens, ou re-

cueil des traités de paix, etc.

DUMONT(ET.), membre du conseil représentatif et
souverain de Genève, né dans cette ville etijuillet 1759,
mort à Milanie29 septembre1828, est éditeur des OEu-
vres de Jérémie Bentham. Ses biographesprétendent que
Mirabeau lui doit beaucoup. C'est possible: mais s'il a

1

fournile bois, certainementMirabeaua fournile feu.

1 * DUMOULIN(CHARLES),signait Du Molin, en latin
! Molinceus,né à Paris en 1500, mort le 27 décembre1566.

t Sa familleétait alliéeà Annede Boulen. mère d'Elisabeth,
reine d'Angleterre, qui ne désavouaitpas cette alliance.

| 1 Dumoulin fit ses premières études à Paris, et son droit à
Poitiers et à Orléans, où il professaen 1521. Reçu avocat
en 1522, il réussitmal dans la plaidoirie, ce qui lui valut
à l'audience, de la part du président de Thou, une apos-
trophedésobligeante,bientôtsuivied'une éclatanterépara-
tion. (Voyezci-dessus, p. 14.)

Il se livra au travail avecune ardeur incroyable, et il eut
'bientôt porté sesétudesau point de devenirun des plus sa-
vans hommesde son temps. Il fut pour le droit français,
ceque Cujasétait pour le droit romain, le premier de tous
les interprètes. Son commentairesur le titre des Fiefs de

1 la coutumede Paris, fut accueillicommeun chefd'oeuvre
de bon sens. de logique, de profondeur et d'érudition.
Seulement, il avait lesdéfauts des commentaires; il était
peu méthodique et diffus. M. Henrion de Panseya dû sa

premièreréputationà l'analysequ'il en a faite,et en tête de
laquelleil aplacéun élogedeDumoulinoù se trouvece ma-
gnifiqueportrait de l'avocatque j'ai citéplus haut à la page
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13.Ceque M.Henrionde Panseyfitpourles flefs,Pothier
l'avaitfait sur le fameuxtraité de dividuo et individuo,
danslequelDumoulinavait pousséau plus hautdegrél'es-
prit d'analyse et la métaphysiquedu droit. Pothieren fit
d'abord un abrégéen latinquin'est pas venujusqu'à nous;
et il s'en est appropriéensuitela substancedansson Traité
des Obligations,quiestcertainementle plusbeau traitéde
droit françaisque nousayions. Une géniecommeceluide
Dumoulinétait trop à l'étroit dans les limites de la légis-
lationordinaire.Déjà ilavait portéses regardssur l'ensem-
blede noscoutumes, avait cherchéà lesconcilier, à lesra-
mener à des principesfixeset uniformes;il rêvait le projet
d'un seul Codepour toutela France.

Sa femmeétait la compagnede ses travaux: savertu,
sa douceur, et l'attachement pour son ménage furent
d'un grand soulagementpour Dumoulin au milieu des
orages presquecontinuelsdont il futassailli.Le reposqu'il
désirait avec tant d'ardeur semblale fuir sans cesse.« Il
avaitune amevive,ardente, passionnée; incapablede dis-
simuler sur rien, surtout quand il croyaitla justice ou la
vérité compromise, ou qu'il s'agissaitdes intérêts de son

pays, qu'il aimaitau-delàde toute expression,dit leprési-
dent de Thou. » Il n'avaitgarde de rester neutreau milieu
des grandesquestionsqui, au XVIesiècle, partageaientle
mondechrétienet politique.Il ne disaitpascommeCujas:

- Nil hocad edictum Prœtoris. Loinde là, il se lançaavec
ardeur dans la dispute; il n'entendait pas prononcer de

sang-froidlesmotsdroit, usurpation, abus; il fallaitqu'il
en dit son sentiment.

Il consulta contre les jésuites, que le chancelier de

L'Hospitalprotégeaitau contraire, ne prévoyant pastout
ce que l'introductionde ce nouvel institut apporterait de
conflitsau seinde la religionet de l'Etat. Mais,lorsqu'il
s'agit du Concilede Trente, cesdeux grandshommesse

trouvèrent d'accordpours'opposerà sa réceptionet publi-
cationdans le royaume.Sollicitéd'appuyer de sonavista
décisionduconseiloùL'IIospitall'avait emportésur lecar,
dinalde Lorraine,Durnoulinpubliason Conseilsur lefait
du Concilede Trente, Lyon, 1564, in-8° : c'est une con-
sultation en centarticles, dans laquelle il examineen dé-
tailles décretsdu Concile, et où il démontrel'abus, l'ex-

cèsde pouvoir,l'illégalitéqui avait dominédanscette as-
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semblée, et quel danger il y aurait pour les,libertés du

Xme
à recevoirses décretscommeloi de l'Etat.

écrit contre l'éditdes .petites dates et les abus
de la chancellerieromaineproduisirentaussile plusgrand
effet.Voyezce qu'en disaitle connétablede Montmorency
à Henry II, suprà, p. 8.

De tels combats,sur des sujets aussi ardens, lui attirè-
rent de nombreux et puissans ennemis. D'ailleurs il ne
les ménageait pas, et la force de ses argumens était
encoreaccrue par la rudesse de ses expressions.Ses ou-

vrages furent mis à l'index par le pape; et comme il
ne. manquait pas en France de gens qui étaient plus
Romains que Français, l'autorité même du parlement
eut peine à le soustraire aux persécutionsque lui susci-
tèrent ses adversaires. On n'avait pu le perdre légale-
ment, on l'attaqua parla violence: une émeute fut diri-

gée contre sa maison; elle fut pilléeet sa vie miseen dan-
ger. Réduit à fuir en Allemagne,il y fut bien accueilli,
professaquelquetempsàTubingue,et.de retour enFrance,
donnaaussiquelquesleçonsà Strasbourg,à Dôle, àBesan-
çon: attirant partout un concoursprodigieuxd'auditeurs.

Plusieurs de ses contemporains furent ses émules et
peut-être ses envieux. JeanBodin eut à se reprocherune
sorte d'hostilité à rencontre de Dumoulin. Ona accusé
d'Argentré de l'avoirquelquefoiscontredit moinspar rai-
son quepar esprit de rivalité. (VoyezD' ARGENTRÉ.)

Mais Dumoulin n'en reste pas moinssupérieur à tous.
Il le savaittrop, et du moins il eut le tort de le dire; car,
dans lesderniers temps, il mettait en tête de sesconsulta-
tions cette formulepompeuse: Ego qui nemini cedo, et à
neminedoceripossum.

DeThou, l'historien, parlant de Dumoulin, en fait cet
éloge: «CharlesDumoulin,grandet célèbrejurisconsulte,
dont le nom fut en grande vénération, non seulementpar
sonjugementsolideet sa profondeérudition,maisaussipar
la probité et la sainteté desesmœurs; hommeconsommé
dans la sciencedu droit françaisancien et moderneet très-
zélépour sa patrie!»

La vie de Dumoulina été écrite pa. Brodeau, 1654,
in-4°.Elle se trouve en têtedu tome1erde ses œuvres.



658 BIOGRAPHIE.

DUPATY ( CHARLES-MARGUERITB-JEAU-RAPTISTE
MERCIER), né à la Rochelleen 1744, fut d'abordavo-
cat-généralau parlementde Bordeaux; renduà la liberté
dont il avait été privéà causede la part chaleureusequ'il
prit, en 1770, aux affairesdes cours souverainesdu
royaume, il fut faitprésidentà mortierdans lemêmepar-
lement, dont il avaitété l'honneuret où cependantd'or-
gueilleuxmagistratsne lui permirent de siéger qu'après
desordres et desmenacesréitéréesdu roi. Il mourutà Pa-
ris le 17 septembre1788,à 44ans, laissant,commemo-
nument de son éloquence, le mémoirequi sauvala vie à
trois hommesinjustementcondamnésà laroue; etc.

Il a eu trois fils, l'un conseillerà la Courroyale, puisà
la Cour de cassation, l'autre sculpteur,et le troisième

poète
dramatique.J'ai plaidépour celui-cien 1821 dans

l'affairedu Miroir.

DUPÉRIER (SCIPION),né à Aix en 1588,avocatau
parlementde Provence,savantjurisconsulte,est mort en
juillet 1667,à 79ans, laissantses OEuvres. Il ne doit pas
être confonduavec Dupérier (Charles), vivant dans le
mêmetemps,l'un denosmeilleurspoèteslatins,quoiqu'on
lisede lui, dans l'Art poétique:

Gardez-vousd'imitercerimeurfurieux,
Quidesesvainsécritslecteurharmonieux,
AbordeenrécitantquiconqueJe salue,
Et poursuitdesesverslespassansdansla rue.

DUPERRAY(MICHEL),né au Mansen 1640, avocat
au parlementdeParisen 1661,mortencettevilleen 1730,
à l'âgede 90ans. On a de lui: Questionset Observations
sur leconcordat:Observationssur l'édit de lajurisdiction
ecclésiastique,etc.

*DUPIN (LouisELLIES), né le 17juin 1657,en Nor-
mandie; mortà Paris, le 6 juin 1719, âgéde 62ans. Son

père fut sonpremiermaître.Aprèsavoirachevéseshuma-
nitésau collèged'Harcourt, il sedécidaà embrasserl'état

ecclésiastiqueet fit son cours de Sorbonne.Bachelieren

1680,docteuren1684,professeurdephilosophieaucollége
royal, Louis-ElliesDupinfut un desauteursles pluslabo-
rieux et les plus féconds.Sa lecture était immense.Son
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principalouvrageest saBibliothèquedes auteurs ecclésias-

tiques, contenant l'histoire de leur vie, le catalogue, la

critique, la chronologiede leurs ouvrages. 58 vol. in-80.
Çet ouvragelui valutd'amères critiques, auxquelles il ré-

pondit lui-même avec trop d'amertume. Bossuet, un in-
stapt sonadversaire,luirendit sonamitié.Le grandArnauld
le défenditcontred'injustèsattaques.

— Son Traité de la puissance ecclésiastiqueet tempo-
relle est d'un savant canonisteet d'un bon jurisconsulte.

On a delui un grand nombred'autres ouvrages; le père
Nioeronen a donné le catalogue.« Sa plumeféconde, dit
ce savantbiographe, embrassaittous les genres de littéra-
ture. Il a étéen mêmetemps interprète, théologien,cano-
niste, historien sacré et profane, critique, philosophe,
et tout cela avec la mêmefacilité, quoiquequelquefoisaux
dépensde sa réputation. (Il composaittrop vite). Mais
on ne peut du moins, continue Niceron, lui refuser la
louanged'avoir un goût excellent, une grande exemption
des préjugésordinaires,un esprit net, précis,méthodique,
une lecture immense, une mémoire heureuse, une ima-
ginationvive, mais réglée, un style léger et noble, un ca-
ractère équitable et modéré, sans parti, sans violence,
sansprévention.» Onne peut voirun élogepluscomplet;
j'ai voulul'emprunter à une plumeétrangère pour qu'on
ne m'accusâtpoint de faveuret de partialité.

Dupinétait l'ami du grand(Arnauld, de Racine, et de
Rollin, qui lui fit une épitaphequej'ai rapportéedans la
préface du volume que j'ai publié sur les Libertés de
Eglise gallicane.

DUPIN (PIERRE), avocat au parlement de Bordeaux,
né à Tartas en 4681, mort à Bordeauxle 22 novembre
1745, à l'âge de 64 ans, éditeur de Commentairesd'Au-
tomne et de Ferron sur la coutumede Bordeaux.Auteur
d'un Traité sur les peines des secondes noces. Paris,
1743,in-4°.

DUPIN (CHARLES), né à Clamecyen Nivernais, le 11
août 1731, onclede Charles-André, avocat; receveur de
l'enregistrementà Saulieu, et à Bourgen Bresse, puis in-
specteurà Aix et à Montpellier; secrétairegénéralde l'in-
tendant du Languedoc;procureur-généralsyndic du dé-
partementde l'Hérault, conseillerà la Courde cassation;
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directeur-général des domainesà Montpellier,où il est
mort le 9 novembre4808,environnéde l'estimepublique.
Il publiaen 1787et 1788, des Instructionssur diverses
questionsrelativesaux droitsdecontrôles,in-4°.Ouvrages
entreprisà la demandedes états du Languedoc,pourres-
treindre dans de justes bornes les prétentionsexcessives
des agensdu fisc.La Biographiedes contemporains,édi-
tionde Paris, 1822, cite de lui de beauxtraitsde désinté-
ressement.

DUPIN (CHARLES-ANDRÉ),né à Clamecyen Niver-
nais, le 20 juin 1758.Il était neveupar sa mère du doc-
teur Berryat, intendant des eaux minéralesde France
sousLouisXV, et auteurdes quatrepremiersvolumesdes
Mémoiresde l'académiedes inscriptionset belleslettres.
Son père, AndréDupin, était un fort habile médecin,
contemporainet ami du célèbreTissot, aveclequelilavait
fait sescoursà.Montpellier.Il a composésur la médecine,
plusieursouvragesrestés inédits, et qui sont mentionnés
avecélogedans le cataloguedes manuscritsde la biblio-

thèquede Lyon, par M. Delandine,3 vol. in-8°. Charles-

André, son fils, après avoir fait d'excellentesétudesau

collègedeSainte-Barbe,à Paris, prit sesdegrésen droit,
et prêta le sermentd'avocatau parlementsur la présenta-
tionde M. Treilhard.En 1779,il futpourvuavecdispense
d'âge d'une chargede procureurdu roi. En +785,le duc
de Nivernaisle nommaconseiller,lieutenantparticulier
au bailliageducalde Clamecy.En1787,il fut nommépar
Louis XVI, procureursyndicdans l'administrationpro-
vincialede l'Orléanaisi,et ensuitedu Nivernais.Il exerça
cumulativementcesdifférentes fonctionsjusqu'à la suppres-
siondesanciensofficesde magistrature.Il fut élumembre
de la premièrelégislature,en1791.Il exerçases fonctions
n'étant encoreâgéque de 33 ans, du 1eroctobre1791au
21 septembre1792.Ecarté de la tribune par une surdité
contractéedès l'enfance, il se fitremarquerpar sa facilité
dans le travailet l'étendue de ses connaissancesdans les
différenscomitésdont il fut membre, et principalement
dansceluid'instructionpublique,oùil se liad'amitiéavec
MM.de Lacépède, Condorcet, Carnot, BaudindesAr-
dennes, etc.

En 1793,il fut, commelaplupartdesgensdebien,enve-
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loppédans lesproscriptions, et détenu dans les prisonsde-
Neverset de Clamecy pendantplusieurs mois. Cet orage
passé, il rentra dans les.affairespubliques; et, aprèsavoir
exercésuccessivementles fonctionsde juge et du ministère
public(Arrêté du 3 fructidoran IV), et cellede commis-
saire central près l'adminislration départementale de la
Nièvre, (du 18 germinal an VI au 16 germinalan VII),
il fut élu de nouveaumembredu corpslégislatif, (conseil
des anciens), où il siégea depuis le 1er prairial an VII,
jusqu'en 1804. Pendant le cours de sa législature, il fut
successivementappeléaux fonctionsde présidentdu tribu-
nal criminel de Paris, de secrétairegénéraldu ministère
de la police,et d'avocat-généralen cassation;maisil refusa
tous ces emplois, et préféra s'en tenir à sa qualitéde dé-
puté. Lorsqu'ilsortit du corpslégislatifen1804, ilaccepta,
pour suivre l'éducationde ses filsà Paris, les fonctionsde
chefde divisionà l'inspectiongénéralede la gendarmerie,
alorsconfiéeà M. lemaréchalMoncey.Trois ans après, il
désira retourner dans son pays natal: il'revint à Clamecy
avec le titre de procureur impérial (Décret du 31 janvier
1806). Il en a exercéles fonctionsjusqu'au 22 août 1815.
Appelé à cette époque aux fonctionsde sous-préfet(Or-
donnance du 2 août), il se trouva ainsi, après un inter-
vallede.28 ans, occuperla mêmeplacequ'il avait exercée
en 1787.En 1820, il a été nomméchevalierde la Légion-
d'Honneur, puis officier de cette légion, par ordonnance-
du,8 juin 1825.Au moisd'août 1830, il fut faitconseiller
d'Etat.-« Dans toutesces situations, M. Dupins'est tou-
jours montré ennemi de toutes les exagérations.On l'a
persécutécommemodéré: il méritait effectivementce ti-
tre. Simple dans ses goûts, ami de l'étude, entièrement
adonnéà l'accomplissementde sesdevoirset à l'éducation
de ses enfans, il s'est constammentfait respecter par son
éminentepiété, une inflexibledroitureet un granddésinté-
ressement.» Il a eu trois fils, André, Charleset Philippe.
(Cet article est extraitde laBiographiedes contemporainsf
parMM.Arnault, Jay et Jouy).

DUPIN (CLAUDE-FRANÇOIS-ÉTIENNE),né à Metz, le
30 novembre1767.Sa branche était originaire de Donzyen Nivernais. Il fut successivementsecrétaire-généraldu
départementde la Seine, commissairedu pouvoirexécutif
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près
cette administration,préfetdes Deux-Sèvresaprèsle

8 brumaire, jusqu'en 1813, et enfin conseiller-maîtreà
la Courdescomptes.Il estmort le11 novembre1829,avec
la réputationd'un hommeintègre, laborieux,capable.On
a de lui: Statistique du département des Deux-Sèores;
Précis historiquede l'administration et de la comptabilité
des communes:Histoire de l'administration des secours

publics; du Régimecommercialetdépartemental.Ce der-
nier ouvragea été publiépar lessoinsde sonfils, conseiller
référendaireà la Courdescomptes, qui a mis en tête une
noticebiographiquesur sonpère. Lapréfaceest de moi.

DUPINEAU (GABRIEL),né à Angersen 1573, con-
seiller au présidial de cette ville, est mort en 1644, à
71 ans: auteur des Observationssur la coutumed'Anjou.

DUPLESSIS (CLAUDE),né dans le Percheau 17esiè-
cle, avocatdistingué,consultéfréquemmentpar leministre
Colbert pour les affairesdu roi et de l'Etat, est mort en
1683, laissantdes Traités sur la coutumede Paris.

DUPORT (ADRIEN),conseillerau parlementde Paris,
député aux états-généraux, fut un des quarante-sixqui se
réunirent au tiers-état.Victimede la révolution,qu'il avait
favorisée,il mouruten août1798,en Suisse,oùil s'était ré-

fugié, laissantsesDiscours sur l'établissementdesjurés,
de lapolicede sûreté et la justice criminelle. f

DUPRAT. Foyez PRAT(DU).
DUPUY (PIERRE),filsde Claude, frèrede Christophe

et de Jacques (ce dernier fut soncollaborateur), naquit à

Agen le 27 novembre1582. Il s'attachaprincipalementà
l'étude du droit et de l'histoire. Il était parent et ami du

présidentde Thou, et il publiales éditionsde sonhistoire

qui parurent en 1620 et en 1626.On lui doit le célèbre
recueil intitulé: Preuves deslibertésde l'églisegallicane;
un Traité de la majorité de nos rois, et des régencesdu

royaumeaveclespreuves, et d'autresouvragesrenommés

pour leur exactitude.Il fut conseillerdu roi, sonbibliothé-

caire, chargéde l'inventairedu trésor desChartres: il eut
ainsitous les moyensde puiser aux meilleuressourcesde
notre histoire. Il est mort le 14 décembre1651. Pierre

Dupuytrouvaun collaborateurdistinguédanssonfrère.

DUPUY (JACQUES),prieur de Saint-Sauveur,qui fut
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égalementgarde de la bibliothèquedu roi. à laquelleileut
la générositéde léguer les livres rassembléspar son frère
et par lui, au nombrede 9,000volumesimpnmés, et d'en-
viron300manuscritsanciens.

DURAND DE MAILLANE (PIERRE-TOUSSAINT),né
en 1729, à Saint-Remien Provence, mort vers1810, juge
de la cour d'appel d'Aix, était très-versé dans l'étude du
droit canonique, sur lequel il a écrit plusieurs ouvrages
estimés. Il fut incarcéré au Temple, après la journée du
18fructidoran v, commeaccuséd'avoir favoriséla rentrée
des émigrés, et il y resta pendantprès de sixmois. Il était
fort liéavecl'archiviste Camus.

DURET (JEAN),né à Moulinsvers 1540, mort avocat
du roi au présidial de cette ville, au commencementdu
XVIIe siècle, a publié, entre autres ouvrages: Traité de
l'origine du gouvernementfrançais; Commentairesur la
coutumedu duchéde Bourbonnois, etc. Il ne doit pasêtre
confondu avecun autre Duret ( Jean), auteur des Com-
mentairessur la coutume de l'Orléanais, et d'un in-4°,
intitulé; .Alliance des lois romaines avecle droit fran-
çais, Paris, 1600.

DUTILLET (JEAN), sieur de la Bussière, greffierdu
parlement de Paris, protonotaireet secrétaire du roi, était'
versé dans la connaissancedes ancienneschartes et des
titres authentiques.SesMémoireset Advis sur les libertés
de l'églisé gallicane, son Recueilde guerres et traités, et
son Recueil des rois de France, sont des ouvrages aussi
utiles pour l'étude de l'ancien droit publicque pour celle
de l'histoire. Il mourut à Paris, en 1570.

DUVAIR(GUILLAUME), né à Paris en1556, fut suc-
cessivementconseillerau parlement, maître des requêtes,
premier président au parlement de Provence, et enfin
garde-des-sceaux de France. Comme premier prési-
dent, il déploya un grand zèlepour les droits de la cou-
ronne et les libertés de l'église gallicane. Ayant été fait
garde-des-sceauxen 1616, les courtisansredoutèrent son
intégrité; aussi lui ôta-t-on les sceaux, qu'on lui rendit
cependantquelquesmoisaprès, à conditionqu'il serait un
peu plus maniable.Disgraciéencore une fois il embrassa
ensuitel'état ecclésiastique,fut fait évêquede Lisieuxen
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-1618,et mourut à Tonneinsen 1621, à 75 ans. Il a laissé
plusieursouvragessur l'art oratoire, et sur le barreau.

-
E.

ÉLIE DE BEAUMONT (JEAN-BAPTISTE-JACQUES),
né en 1732à Carentan, avocatau parlementde Paris, où
il est mort en 1786,à 54ans; célèbrepar ses Mémoires,et
surtout par celuiqu'il publiapour les Calas.

ÉMÉRIGON (BALTHAZAR-MARIE),né à le
avocat au parlementd'Aix, puis conseiller

à l'amirauté de Marseille,où il est mort, le 2 avril 1784,
est auteur d'un Traité sur les assurances, et lescontrats à
la grosse, etc. Cet ouvrageest justement estimé; il méri-
tait qu'onendonnâtune nouvelleéditionaveclesadditions
commandéespar les changeons survenusdans la législa-
tion. (VoyezBOULAY-PATY).Emérigonétait fortsavant; il
aida généreusementde sesrecherchesValin, pour leCom-
mentaireque cet auteur a donnéde l'ordonnancede la ma-

, rine de 1681. Voyez VALIN.
-

ÉRARD (CLAUDE),avocat au parlementde Paris en
1664, est mort en 1700, laissantsesPlaidoyers. Voyezles
Annales dubarreaufrançais, éditionde Warée, tomeII,
p. 309.

*ERSKINE (THOMAS,lord),célèbreavocatdu barreau
anglais, naquit en 1750,et mouruten1823.Il avaitdébuté

par
la carrière militaire,et servidans la marine et l'armée

de terre, avant de se livrerà l'étudedu droit. Membredu
parlement, où il se montra zélédéfenseurde la libertéde
la presseet dujugement par jury, il fut nommé, en 1806,
lord grand-chancelierd'Angleterre; ce postelui fut retiré
l'année suivante,à la chutedu ministèrede lordGrenville.
H avait pris pour devisedans sesarmoiries: Jugementpar
jurés. On trouveplusieursde ses plaidoyersdans la col-
lectionque Panckouckea publiéesousle titre de Barreau
anglais. L'éloquencede lord Erskineest grandeet forte;
sa logiqueest pressante, et un vif sentimentdu droitcon-
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stitutionnelet des libertésdu paysforme le caractère dis-
tinctifde sesplaidoyerspolitiques.

ESCALOPIER DE NOURAR (L'I), maître des re-
quêtes, a traduit l'ouvrage R. G-rotii, deimperio sum-
marum potestatum circà sacra, commentariusposthu-
mus, sousce titre; du Droit du magistrat politique sur
les chosessacrées. -

ESCORNAY.VoyezL'ESCORNAY.

EXPILLY (CLAUDED'), né à Voiron en Dauphiné,
l'an 1561, fut successivementavocat, avocat-généralet
président au parlement de Grenoble. Après la prise de

Chambéry, en 1630,il fut faitpremier présidentdu sénat.
Chambéry ayant été rendu au duc de Savoie, il retourna
au barreau, où il finit son honorablecarrière, en 1636, à
l'âge de 75 ans; il était orateur, jurisconsulte, historienet
poète. On cite sesplaidoyerset sesarrêts.

F.

FABER, en françaisFAVRE (ANTOINE),premier pré-
sident dusénat de Chambéry,gouverneurde Savoieet des

pays en-deçà des monts,.était né le 4 octobre1557j il
mourut le 1er mars 1624, à l'âge de 67 ans. Cujas, en
voyantson ouvrageintitulé Conjectura;juris civilis, avait
préditqu'il serait un jour un grandjurisconsulte.Sescom-
mentaires sur lesPandecteset sesautresécritsjustifièrent
cette prédiction.

FABERou DUFAUR (PIERRE)fut premier président
au parlementde Toulouse.Il est mort en 1600,âgé de 60
ans. Grotius, dansson traité Dejurebelli àc pacis, l'a
nommévir eminentissimœeruditionis.

FABRICIUS(JEAN-ALBERT),né à Leipsigen 1668,
mort à Hambourgen 1736,à 68 ans, recteur de l'écolede
St-Jean, a laissé128ouvragesqui touspeuventdonnerune
hauteopinionde sonsavoiret de savie laborieuse

FABROTUSen français FABROT (CHARLES-ANNl-



666 BIOGRAPHIE.

BAL),né en 1530à Aix, Aitprofesseurde droità l'univer-
sité, et avocatau parlementde cetteville. Il a donné,entre
autresouvrages,des traductionslatinesdesBasiliques,et
de la paraphrasegrecquedes Institutes de Justinien par
Théophile,ainsiqu'uneéditionde touteslesœuvresde Cu-
j as, avecaes notes.

FACHINJEUS(ANDREAS),professeurde droiten 1595
à Ingolstadten Bavière,puisàPise en 1601, est auteurde
Controversiarumjuris libri XIII.

FARINACCI (PROSPBR)FARINACIUS, né à Rome
en 1554, avocatet procureur fiscal, mort en 1618, à 64
ans, a laissédesouvragesqu'on ne consulteguèreaujour-
d'hui.

FAVARDDE LANGLADE(GUILLAUME-JEAN),né à
Saint-Florent le 20 avril 1762, estmortà Paris le 14 no-
vembre1831, à l'âgede 69 ans. Il a été membredu Con-
seildes cinq-cents,tribun, présidentdu Tribunat, prési-
dentdela sectionde l'intérieurauCorpslégislatif,conseiller
d'Etat, et président de chambre à la Cour de cassation.
Jurisconsultelaborieux,auteur d'ouvragesutiles, rappor-
teur de loisimportantes,magistratintègre et assidu, ex-
cellent collègue, il joignait aux vertus qui fontestimer
l'hommecettedouceurde mœursqui le faitaimer.

FAUCHET(CLAUDE),né à Paris en 1529, fut premier
présidentde la Courdesmonnaies,et mouruten1601,âgé
de 72 ans. On peut citer de lui ses OEuvres, et séparé-
ment Originedes dignitéset magistratsde France.

FAVIN ou FAVYN(ANDRÉ),avocatà Paris au com-
mencementdudix-septièmesiècle, s'appliquaà l'étudedes.

antiquitésde la monarchiefrançaise.On a de lui Traité-
despremiersofficesde la couronnede France, etc.

FAVRE. VoyezFABER.

FAYE(LA)a augmentél'éditionde 1621des Arrêts no1-
tables des courssouverainesde France recueillispar J.

Papon.
FELICE ( FORTUNÉ-BARTHÉLEMIDE) né à Romeen

1723,estmort, en 1789, à Yverdun,où il avaitétabliune

imprimerie.Il est connu dansla sciencedu droit oomuie
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publicistepar des travauxsur le droit naturel et des gens.
On lui doit une éditionde Burlamaquiavec des additions

,et des notes.

FÉREY, célèbreavocat consultant, mort à Paris le 5
juillet 1807. Il était d'une santé frêle, maisavec une vie
sobre et réglée, il parvint à un âge avancé. Le travail

épuisemoinsque lesplaisirs.NapoléondistinguaM. Férey,
il le nommainspecteur desécolesde droit, et chevalierde
la Légion-d'Honneur.Par son testament,du 26 septembre
1806, M.Férey léguatousses livres dedroit à l'Ordredes
avocats, non encorerétabli, maisdont il espéraitla résur-
rection. Sonespoirfut réalisépar le décret du 14 décembre
1 810.C'est avec M. Féreyque j'ai fait mapremière
consultation. Je lui fus présentépar M. Babille, amide
mon père, conseiller à la Cour de cassation.J'ai fait son

éloge dans une brochure intitulée: Tronchet, Férey, Poi-

rier, Dialogue, impriméeen1810, in-12.

FERRIÈRE (CLAUDEDE),né en 1639à Paris, docteur
en droit, professeurde jurisprudence, mort le 11mai 1714
à 75 ans. Il a publiéplusieurs ouvragesutiles dans leur

érudition.temps,mais
superficiels;pratiques, mais sans véritable

FERRIÈRE ( CLAUDE-JOSEPHDE), filsdu précédent,
doyen de la facultéde droit de Paris, perfectionnales ou-
vragesde son père. L'Introduction à la pratique devint

par
ses soins un dictionnaire de droit, et il porta à 2 vo-

lumes in-4°la Scienceparfaite des notaires, que M. Massé
a augmentéedepuis sous ce titre: Lenouveauparfait No-
taire, etc.,

FERRIÈRE (ANT.)est auteur d'un Traité des Tu-
telles. -

FEVRET (CHARLES),né à Semur en 1583, est mort à
Dijon en 1661, à l'âge de,78 ans. Il fut avocatet ensuite
conseiller au parlement de Bourgogne. Son Traité de
l'abus, en deux volumesin-folio, est le plus remarquable
et le plusconnu de ses écrits.

FILANGIERI tGAETANO),né à Naples en 1752, est
mort en 1788, à l'âge de 36 ans. laissant imparfaitle cin-
quième et dernier livre de son tel ouvragesur la science
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de la législation(Scienzadélialegislazione).Cetouvrage,
qui a été traduit dansla plupartdes langueseuropéennes,
a placésonauteuraurang desplus savanspublicistes.

-

FLAUST(JEAN-BAPTISTE),né à Vire en 1709,avocat
AUparlementde Rouen, mourut le 21 mai1783,à 74ans,
aprèsavoiremployé40 ansde sa vieà l'ouvrageintitulé:
Explicationde la coutumeet de la jurisprudencedeNor-
mandiedans un ordre simpleet facile.

*FLEURY(CLAUDE),né à Paris le 6 décembre1640,
mort le 14 juillet 1723. Sonpèreétait avocat.Il suivitla
mêmecarrière, et fut reçu avocat au parlementde Paris
en 1658.Il suivitle palais pendant9 ans; il fut ensuite
précepteurdesprinces.C'était un de cesphilosopheschré
tiens qui aiment la solitude, et qui disent librementce
qu'ils pensent, même sur les matièreslesplusardueset
les plusdélicates. Sonouvragele plus important est son
Histoire ecclésiastique.La jurisprudencerevendique: 1°
son Histoire abrégéedu droit français, voyezci-devant

page121;2° sonInstitutionau droit ecclésiastique;30son
discourssur lesLibertésde l'églisegallicane, qui a donné
lieu à une controversequej'ai rapportéedanslapréfacedu
livre quej'ai publiésur le mêmesujet.

FLEURY. VoyezJOLYDEFLEURY.

FONTANON(ANTOINE), avocatau parlementde Paris
vers la fin du seizièmesiècle, publia les Edits et Ordon-
nances des rois de France, depuisLouis-le-Gros, l'an
1108,jusqu'à Henri IV, que de la Rochemailleta revus

et augmentés.
FONTETTE. VoyezFÉVRET.

FOURNEL (JEAN-FRANÇOIS),né en 1745, est mortà

Parisen 1820,à l'âge de 75ans.Doyendes avocats, et bâ-

tonnierde sonordre, il a écrit l'histoireanciennedu bar-

reaudeParis;il s'occupaitde l'histoiremoderne,et en avait

déjàpubliéunepartiecorrespondantauxpremièresépoques
de la révolution,lorsquelamortarrêta sestravaux.

FRAIN (SÉBASTIEN), savantavocat au parlement de

Rennes, mort en1615, est auteurd'un Recueildarrêts du

parlementde Bretagne.
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FRÉMINVILLE (EDMEDELA.POIXDE),né en 1680,
Verdun, en Bourgogne;mort à Lyon le 14 novembre
1773.Il s'était adonnéprincipalementauxmatièresféodales.
lia publié,entre autresouvrages,10lapratiquedesTerriers,
5 vol. in-4°; 20Traité généraldu gouvernementdes biens
et affairesdes communautésd'habitans. Cesouvragespeu-
vent encoreêtre consultésutilement aujourd'hui. Frémin-
ville n'était pasce qu'on appelait, parmi les feudistes, une
plurne seigneuriale. Il met des bornesaux prétentionsdes
seigneurs.
*FROLAND (Louis), avocatau parlement de Paris, est

né à Rouen vers la fin du 47esiècle, et mort en 1746. Son
ouvragesur la nature et la qualité des statuts fait autorité
en cette matière, qui a aussi été traitée par Boullenois.

FROMAGEOT (JEAN-BAPTISTE), né à Dijon en 1724;
professeuren droit à l'universitéde cette ville, auteur des
lois ecclésiastiquestirées des seuls livres saints, ouvrage
qui n'est que le commencementde l'exécution d'un plan
plus vaste, que sa mort, arrivée en 1753, l'a empêchéde
[remplir. Il n'avait que 29 ans.

FURGOLE (JEAN-BAPTISTE),naquitle 24 octobre1690
à Castel-Ferrus, diocèsede Montauban, et mourut à Tou-
louse, dans le moisde mai 1761, à l'âge de 71 ans. Il était
avocatau parlementde Toulouse, et fut nommécapitoulde
cetteville. Lechancelierd'Aguesseaul'honorade sonamitié.
Son nom et ses ouvragesfont autorité dans les matièresde
l'ancien droit qu'il a traitées.

G.

GAIUS (TITIUS),jurisconsulte romain, contemporain
d'Adrienet de Marc-Aurèle.Il étaitauteurde commentaires
de droit queje ne cite icique parcequ'ilsont étédécouverts
en 1816, dans la bibliothèquedu chapitre de Vérone. Ce
manuscrit, qui a révélé presquedans son entier la législa-

1

tion romaineau siècled'Adrien, a été reçu avecaviditépac
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les jurisconsultes. On en a donné une édition à Berlin
en 1820 et 1824, une à Leipsigen 1825, uneà Paris,
avecdes notes, en1827.Les commentateursse sont vive-
ment exercéssur ce texte, en Hollandeet en Allemagne.

GALLAND(AUGUSTE), né vers1570, avocatau parle- ;
ment de Paris, membre du conseild'Etat et du conseil
privé, auteur du traité du Franc-alleu sans titre, est
mort vers 1645, à 75 ans. Parmi les manuscritsqu'il a J
laissésse trouveun Traité desAlbigeoiset des Vaudois.

GALLI(JOANNES)ou JEANDUCOQ,avocatdu roi au »
parlement de Paris dans le 14esiècle, a laisséun recueilil
d'arrêts quise trouvedans les œuvresde Dumoulin,avec 1
desnotesde ce célèbrejurisconsulte. 1

GAUTHIER (JEAN),avocatau parlement, naquit en
1590.Il futcontemporainet rivalde Lemaistreet de Patru, j
maisil n'eutni l'inventiondu premierni la pureté du se-
cond; s'il fauten croirel'annotateur Brossette,on le sur-
nommaGaultier La Gueule,et quand unplaideurvoulait
intimider sa partie adverse, illa menaçaitde lui lâcher
Gaultier. C'est de lui que Boileaua dit:

Dansvosdiscourschagrins,plusaigreetplusmordant
Qu'odefemmeen furie,ouGaultierenplaidant.

- GAUTHIER(AMBROISE-GEORGES-JOSEPH),né à Che-
vreuse (Seine-et-Oise),le 4 avril1776,est mort à Paris
le 23 janvier 1829. Il était fort employéau palais, d'un

esprit net et vif. Il a laisséen manuscritdes Etudesde
droit commercialqui ont été impriméesaprès sa mort en
un volumein-8°,en têteduquelj'ai donné une noticebio-

graphiquesur l'auteur. !

GAYOTDEPITAYAL(FRANÇOIS),né à Lyonen 1673,j
fut successivementabbé, militaireet avocat, et mouruten i
1743, à 73 ans.On lui doitle recueilintitulé: Causescè-
lébreset intéressantes, etc.

GENTILIS (ALBÉRTC),né dans la Marched'Ancône,
en 1551, docteuren droit civil à 21 ans, juge à Ascoli,
professeurde droit à l'universitéd'Oxford, mort le 19juin
1611, à 60 ans, avecle titre d'avocat perpétueldes sujets
duroi d'Espagnepour les causesqu'ils auraient en-An-
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gZeterre.Il a laisséentre autres ouvrages, Dejuris inter-

retibus dialogi sex.

GENTILIS (SClPION),frère du précédent,jurisconsulte

mme lui, né aussidans la Marched'Ancône, en 1563,
cteur endroit, professeurde droit à Altorf, où il est

rt le 7 août 4616, à 53 ans, a laisséses OEuvres ren-

~ermant des traités de droit, de la littérature, de la poésie,
même de la théologie.

* GERBIER (PIERRE-JEAN-BAPTJSTE),célèbreavocat
M au parlementde Paris, né à Rennes le 29 juin 1725, mort

[ le 26 mars 1788à 63 ans. Il était fils, frère, neveu et cou-
sin d'avocats.Son père donna lesplusgrands soins à son
éducation;"à i7 ans il fit son droit, et fut reçu avocatà
Paris en 1745.Ce ne fut qu'après 8 ans de stage qu'il dé-
buta, mais il le fit avecun grand éclat. De ce moment,
toutes ses plaidoiries furent des triomphes. Il'possédait
l'action oratoiredansun rare degré de perfection; touteSa
personneajoutaità la puissancede son organeet aux effets
qu'il savaiten tirer. On a dit de lui «que l'aigle du bar-1
jreauen avait la physionomie.»

En 1771, lorsde l'exil du parlement, il eut la'faiblesse
de se laisserséduirepar le chancelierMeaupeouet de plai-
der devant la commissionqui remplaçait le parlement.De
cruels désagrémenslui firentexpiercette défectionaprèsla
rentréedu Parlementen 1774.Cependantsesconfrères,qui
l'aimaient et l'honoraient, l'élurent bâtonnier en1787. Il
mourut quelquesmoisaprès.On n'a conservédelui quedes

v

mémoiresfortmédiocres. Toute sa gloirevit dans les sou-
venirs de ceux qui l'ont entendu: Férey, Poirier, Dela-
croix- Frainville , tous ceux de mes anciens amis qui
avaient occasionde parler de lui ne le faisaientjamais
qu'avecenthousiasme;ils racontaientsesplaidoiriescomme
un vieux soldat raconte de bellesbataillesauxquelles il a
pris part dans sa jeunesse. M. Delamalle,quiavait été son
contemporain, a dit de lui: «Il effaçatout ce qui avait
» brilléaubarreaudepuisCochin.»Voyezl'élogequ'en fait
M. Delacroix-Frainvilledans le fragmentrapporté p. 263
de la Professiond'Avocat, éditionde 1832.

GIBERT

(JEAN-PIERRE),né à Aixen Provence, l'an
1660, savantcanoniste, mort à Paris, en 1736, à 76 ans.
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Il est auteur du Corpusjuris canonici per régulasnatvrali
1ordine digestas; etc.

- 1

*GILBERTDEVOISINS (PIERRE),d'une trèsancienne

J

famillede magistrature, naquit le 16avril 1684.D'abord J
avocatplaidant, puisavocatdu roi auchâtelet et

conseillerau parlement; quelquetempsau conseild'Etat (mattrèdes 1
requêtes), puisavocat-généralde 1718à 1739.Le Journal 1
des audiencesa recueillides extraits de ses plaidoyers.Il
en a laisséplusde 60en manuscrits. Son réquisitoireavec
l'arrêt du 22 juillet 1729, portant suppressionde l'office
anti-monarchiquede GrégoireVII, a été impriméen en-
tier. On luidoit la tableen 3 vol.in-4°de l'immenserecueil

»

des manuscritsde Brienne: il y travailla18ans. Conseiller I
d'Etat en 1740, et premierprésidentdu grandconseilpour 1
l'année 1744, il mournt le 20 avril1769, âgé de 85 ans. -|
Cen'est qu'en 1787 qu'on a fait imprimerdeux Mémoires
sur lesmoyensde donner aux protestons un état civil en
France, composésde l'ordre du roi Louis XV, par
M. Gilbertde Voisins. et suivid'unprojet dedéclaration.

GILBERT DEVOISINS (PIERRE,VIledu nom),fils du
précédent, fut avocat-généralsur la démissionde sonpère
en 1739, et ensuiteprésident à mortier. Il mouruten 1754
à Soissons,où il était enexilavecune partiedu parlement.

GILBERT DE VOISINS(PIERRE-PAUL),petit-filsde
Pierre, fut commelui avocatdu roi au châtelet, puisgref-
fier en chef du Parlement, présidentà mortieren 1775et
périt en novembre1793, victime du tribunalrévolution-
naire. A sa mort, la belle bibliothèquede sa famille fut
entièrementdispersée.-Son filsestactuellementconseiller
à la Cour de cassation.

GIPHANIUSou GIFFEN (HUBERTVAN),né enAlle-
magne en 1534, professa successivementle droit civil à
Strasbourg, à l'université d'Altorfet à celled'Ingolstadt,
fut nomméconseilleret référendaire de l'empereur Ro-
dolpheII, et mourutà Prague en 1604, à 70 ans, laissant
un grand nombred'écrits sur ledroitcivilet ledroitcanon,
lesbelles-lettres, la politique, les antiquitésgrecques et
romaines, etc.

GIRARD (ÉTIENNE).est auteur de trois livres desof
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ficesdeFrance, etc.; il a travailléavec P. Néron à un Re-

E

cueil d'édits etordonnancesroyaux.

f GODEFROY. La familledes Godefroy (Gothofredus,
Gottfried) a produit plusieurs hommescélèbrespar leur
érudition et par leurs œuvres; il faut un peu d'attention
pour les distinguer les uns des autres. Je n'en citerai que:

* GODEFROY(DENIS,surnommél'Ancienet le Juris-
consulte), né à Paris le 17 octobre1549, mort le 7 septem-
bre1622, à 73 ans. Son père était conseiller au Châtelet.
Il jouissaitd'une grande réputation auprès du parlement;
mais ayant embrasséla réforme, il fut obligéde se retirer
à Genève. Il enseigna le droit dans plusieurs universités
del'Allemagne.D'Aguesseau,t. v. p. 223,dit de lui «qu'on
a peutjustement l'appelerle plusdocteet le plusprofondde
» tousles interprètesdes loisciviles.»Lapublicationdu Corps
dedroitde D. Godefroyfaitépoqueparmilesjurisconsultes.
Je l'appelleraisvolontiersl'éditionofficielledu droit romain.
Sesnotes,courteset substantielles,sontjustement estimées.

GODEFROY (THÉODORE),fils ainé du précédent, né
à Genève le 15juillet 1580, pendant l'exil de sonpère,
vint à Paris, en 1602, embrassala religion catholique,que
sonpère avait quittée. Avocatau parlement,chargéde tra-
vailler avec Pierre Dupuy à l'inventaire du trésor des
Chartes; historiographede France en 1632, conseillerau
conseil souverainde Nancy en 1634, conseillerd'Etat en
1643, mort le 5 octobre1649.Auteur d'un grand nombre
d'ouvragessur le droit, l'histoire, les titres du royaume;
le principalest le Cérémonialde France, 2 vol.in-folio.

* GODEFROY (JACQUES),frère de Théodore, et fils
puîné de Denis, né à Genèveen septembre1587, fut élevé
aux premièrescharges de cette république: il en fut cinqfoissyndic;professale droit en 1619, et mourut dans cette
ville le 24 juin 1652. Il a publié un grand nombre d'ou-
vragesdedroit, le principalest son éditionet soncommen-
tairedu CodeThéodosien,ouvraged'une éruditionimmense
et fort utile pourl'intelligencede l'histoiredu Bas-Empire.Sonmanualejuris a eu 17 éditions.

GOMEZ (Louis), GOMEZIUS,jurisconsulteespagnol,
ne à Orihuela en 1484, mourut en 1543, évêquede Fano,
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après avoir rempli lesprincipauxemploisdans la chancel-
lerie de Rome. Il a laissé: Variarum résolutionum juris
civilis communis.

GOUDELIN(PIERRE),jurisconsulte, né à Ath, dansle

Hainaut, en 1550, professale droità Malines,puisà Lou-
vain, où ilmourut en 1619, à 89ans, laissantDejure no-
vissimo, etc.

GRJEFE ou GRJEVIUS ( JEAN- GEORGES), né en
1632, à Naumbourgen Saxe, quitta lajurisprudencepour
leslettres, qu'il cultivaaveccélébrité,et mourut à Utrecht,
professeurd'histoire, en 1703,à 71ans. On a de lui, entre
autres ouvrages, le Trésor des antiquités romaines.

GRATIANUS, en françaisGRATIEN,est renommé
commeCanoniste, par ses compilationset ses travauxsur
les canonsdes apôtres, des conciles, sur lesdécrétalesdes

papes, etc. Il naquit à Chiusi, petite villede Toscane, et
mourut vers le milieudu 12esiècle.

Gratienétait-il moine? Le fait est controversé;moine,
ou non, il est devenuà jamais célèbrepar la publication
de la compilationintituléeDécretouconcordantia,discor-
dantium canonum, parcequ'il tâche d'y concilier les ca-
nons qui semblentcontraireslesunsauxautres. Illa publia
vers 1151.Comme il s'est trompé quelquefoisen prenant
un canond'un concile, ouun passaged'un père pour un

autre, et qu'il a souventcité de fausses décrétales, divers
auteursonttravailléàcorrigersesdéfauts,et principalement
AntoineAugustindans son ouvrageintitulé: De emenda-
tioneGratiani.dont Baluzea donnéuneexcellenteédition.
C'est principalementau décret de Gratien, que lespapes
sontredevablesde l'immenseautoritéqu'ilsontexercéedans
le 13esiècleet dans les suivans; toutesleurs prétentionsy
sont appuyéesde canons supposés; maisalors on n'avait

pas assezde critiquepour en découvriret en démontrer la
fausseté.Ledécretde Gratien faitunedes principalespar-
ties du droit canon.

GRAVINA ( JEAN-VINCENT), né dansla Calabre,le 18

janvier 1664, fut professeuren droit au collégede la Sa-

pienceà Rome; il est mort dans cette villeen 1718, âgé
de 54 ans. Son ouvrageprincipal, sur l'origineet lespro-
grès du droit civil, est écrit d'un style élégant et fleuri,
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avecbeaucoup d'ordre et de netteté: on lui a reprochéde
n'être pas assezprofond.

GRÉGOIRE XIII, (HUGUESBUONCOMPAGNO),né à
Bologneà la fin du 16e siècle, succédaau pape Pie Y en
1552, et mourut en 1585, âgé de 83 ans. Très-instruit
dans la jurisprudencecivileet canonique,il en avaitdonné
desleçons danssa patrie et il parutavec distinctionau con-
cile de Trente. Il lit célébrer à Rome le massacre de la
Saint-Barthélemy,et accorda, à cette occasion,des indul-
gencesplénières.Il refusa néanmoinsd'excommunierHenri
IV et le princede Condé. C'est sous lui qu'eut Heula ré-
formationdu calendrierappeléaujourd'hui Grégorien, du
nomde son auteur.

GRIMAUDET (FRANÇOIS),avocatdu roi au présidial
d'Angers sa ville natale, et ensuite conseiller au même
siège, mort en 1580 à 68 ans. Ses œuvres comprennent
plusieurstraités de droit, réunis en 1 vol. in-8°.

GROSLEY(PIERRE-JEAN),naquitàTroyes (Champagne)
le 18 novembre1718.Après s'être fait recevoir avocat, il
alla en Italie en 1745, fit la campagnede 1746, revint en-
suite à Troyes exercer sa profession, et fut nommésyndic
de sonordre en 1751. Il fit de nouveauxvoyagesen Italie,
eh Angleterre, en Hollande, et mourut le 4 novembre
1785.Il étaitassociéde l'académiedes inscriptionset belles-
lettres. Il a laisséplusieursouvragesde droit, d'histoireet
de littérature. On lit avec intérêt ses recherchespour ser-
vir à l'histoire du Droit français. Sa vie écrite par lui-
même estcurieuse, et peint à merveilleson originalité.

GRONOVIUS (JEAN-FRÉDÉRIC),né à Hambourg en
1611, professeur à l'université de Leyde, mort en cette
ville le 28 décembre1671, à 60 ans, alaissé Notœ ad lib.
H. Grotii dejure belli ac pacis.

GROTIUS (HUGUES,en flamand, van Groot, c'est-à-
dire, Le Grand, l'un des plus grandspublicisteset des plus
savanshommesqui aient paru en Europe, naquit à Delftle
10avril1583. Il n'avait pas encore 16ans accomplisquandil publia son Martianus Cappellaavecdesnotes.

Il accompagnaen 1598,Barnevelt,ambassadeurde Hol-
landeen France, il plaidaavant l'âge de 17 ans, et fut fait
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avocat-généralà 24. En 1613on le nommasyndicde Rot
terdam; son attachementponrBarnevelt le fitcondamner
à une prisonperpétuelle,et renfermer dans le châteaude
Lovenstein.Le 6 juin 1649, il se sauvapar l'adressede
Regerbegsafemme,quiluienvoyades livresdansungrand
coffre, où il semit un jour, et sortit ainsi de prison. Il se
retira en France, où LouisXIII, lui donnaune pension.
Il rentra ensuiteen grâceauprèsdu princed'Orange, mais
de nouvellespersécutionssuscitéespar l'intolérance,le for-
cèrtentencoreà chercherunasyle au dehors.Il futaccueilli

parla reinede Suède, Christine, qui l'envoyacommeam-
bassadeuren France, où il resta onzeans. Il mourut le 28
août-1645à 62ans; son principalouvrageest son traité
de jure belliac pacis, qui fut acceptéen Europecomme
l'expressionla plusexactedu droit desnations.Il composa
cet ouvrage en françaisà Balagni, prèsSenlis; il le dédia
à LouisXIII.

Cetouvragea été souventtraduit, annoté et commenté.
Daguesseauen faisaitgrandeestime, et le préféraità celui
de Puffendorfdont il n'avaitjamaispu acheverla lecture,
dit-il, t. of,p. 296.

GROTIUS (GUILLAUME),frère puînéde Hugues, né
à La Hayeen 1597,mort en 1662, à l'âge de 65 ans, était

avocat; il aécrit sur la vie desjurisconsultescitésauxPan-

dectes, et sur les principes élémentairesdu droit naturel.

GUDE'LINUS.Voyez.GOUDELIN.

GUENOIS(PIERRE)',lieutenantparticulierà Issoudun

(Berry)dans le16esiècle, est auteur de la Conférencedes
ordonnancespubliéeen 1578, et Conférencedescoutumes
en 1596, ouvragesde patience, utilespourfaciliterles re-
cherches.

GUESLE

(JACQUES

DELA),filsd'un illustremagistrat
de ce nom, mort dans la Beauceen 1588, après s'être

démisde sa placede présidentàmortier),naquiten1557,et
succédaà sonpèredans les fonctionsde procureur-général
au parlement de Paris, où il se distingua commelui. Il
eut le malheurd'avoir en quelque sorte causéla mort de
HenriIII, en introduisantJacques-Clémentdansla cham-
bre de ce monarque: mais, indignéde ce lâcheassassinat,
il frappale meurtrier de sonépée et le blessagrièvement.
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Quoique très-attaché à la religion catholique, il servit
Henri IV avecbeaucoupde zèle, et mourut en 1612 à 55
ans, laissantun recueilde remontrances; etc.

GUNDLING (NICOLAS-JÉRÔME),Gundlingius, né à
Nuremberg en 1671, professa successivementla philoso-
phie, l'éloquenceet lajurisprudenceà l'université deHalle
où il est mort, recteur, en 4729à 58 ans. On a de lui jus
natures et gentium; etc.

GUYDU ROUSSEAUDE LACOMBE,avocatau par-
lement de Paris, y est mort en 1749. Il est auteur d'un
recueil de Jurisprudence, in-4° en formede dictionnaire,
sur un plan très-analytique, et qui aurait mérité d'être
continué.

GUYOT ( PIERRE-JEAN-JACQCES-GUILLAUME),natif
d'Orléans, a été juge au tribunal de cassation. C'est lui
qui a mis en ordre et publiéleRépertoire universel et rai-
sonnéde jurisprudence criminelle, canonique et bénèfi-
ciale, dont M. Merlin, ancienprocureur-généralà la Cour
de cassationa donné plusieurs éditionsaugmentéesde ses
savansplaidoyersdevant la Courde cassation,aveel'indi-
cationdu droitnouveau.

GUY-PAPE et mieux (GUYDELAPAPE), était origi-
naire de la ville de Lyon, où il exerça pendant quelque
temps la professiond'avocat; il s'établit à Grenoble, où il
fût avocatconsistorial,puisconseillerau conseilDelphinal,
érigé depuis en parlementpar LouisXI qui, étant sorti de
la cour par l'ordre de CharlesVII son père, s'était retiré
en Dauphiné.Ce princeenvoya Guy de la Pape à la cour
pour tâcher de faire sa paixavecle roi, qui ne voulutpoint
écouter sa prière en faveurd'un fils dont il avaitapprécié
le sombre caractère. Louis XI, qui jugeait des services
qu'on lui rendait par le succès, conçutcontreGuy de la
Pape une hainequi l'obligeaà donner la démissionde sa
charge; il mourut en 1472.Auteur de Decisiones.
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H.

HALOANDER(GREG.)naquitdansl'électoral deSXK6.
Il seservit, pour formerle texte de son éditiondesPdn-
dectes, du manuscritde Florence, de quelquesautresma-
nuscrits et des notesd'un grand nombrede savans;il con-
sulta, à ce que l'on prétend, 15 manuscritspour publier
le Code.Il avaitdessein de donner une nouvelle édition
des Pandectes avec des corrections,et il avait entrepris
dans cette vue un voyageen Italie; maisla mortle surprit
à Venise, en 1532.Ménagea dit de lui: Tot locosPan-
dectarum corrigendocorrupit, ut nescias plus-neobfue-
rit quam profueritjuris scientiœ.

*HARLAY(ACHILLEDE),premierprésidentau parle-
ment de Paris, naquit le 7 mars 1536, de

Christophede
Harlay,présidentàmortierau mêmeparlement,et1un des
plus docteset des plus intègres magistratsde son temps.
Achille fut conseillerau parlementà 22 ans, présidenti
36, et premierprésidentaprès la mort de Christophede

Thou, son beau-père.Il exerçasachargeavecunesagesse
et une intégritéadmirables.On trouveen lui,undes types
dece courage civildont les magistratsfrançais ont offert
les plus beaux exemples.Il réponditcourageusementaux
chefs de la ligue: « Monameest à Dieu, mon cœur an
» roi, quoiquemon corpssoitau pouvoirdes méchants. »
Il mourut le 23 octobre1616à 80ans.

* HARLAY(ACHILLEDE), filsd'Achille de Harlay,
deuxièmedu nom, fut conseiller,

procureur-général,
puis

premier président au parlementde Paris; il se démitde
cettedernièrechargeen 1707,et mourut le 23juillet 1712,
à73 ans. Ce fut aussiun magistrattrès.distingué,maisen-
clinà la plaisanterieplusque ne lecomportaitla gravitéde
ses fonctions.- On cite de lui une foulede bonsmots, et

peut-êtrelui en a-t-on prêté qui ne sont pasdelui. Je n'en
citeraiqu'un : dansuneaffairederapport, un tiersdesjuges
causait, un tiersdormait, et l'autre tiersétaitassezattentif.
« S messieursqui causent, dit le premier président, foi-



BIOGRAPHIE. 679

» saientcommeceuxqui dorment, messieursqui écoutent
» pourraiententendre.»

*HEINECCIUS(JEANGOTLIEB),néà Eisenberg, dans la

principautéd'Altenbourg,en 1681,quitta le ministèreet la

prédicationpourse livrer tout entier à l'étude de la juris-
prudence. A l'exempledesjuriscensultesromains,il com-

I

mença par l'étudede la philosophie: lecoursqu'il en fit à
I Halleen 1710,et lesouvragesqu'il publiasur cettescience,

n'étaient pour lui qu'une préparation.En 1716, il se fit

agréger à

la facultéde droit: il était alorsâgéde 36ans. Eu
1721il obtintunechairededroit, avec le titre deconseiller
de cour. Sa granderéputationle fit appelerà Franeker en
1724par les états de Frise; mais trois ansaprèsle roi de
Prussele décidaà accepterune chairede droit à Francfort-
sur-l'Oder. Il y resta jusqu'en 1723, et retourna ensuite
professerà Halle, où il resta jusqu'à sa mort, arrivéeen
1741.Heinecciusa publiéun grandnombred'ouvragessur
toutes les parties du droit. Sesœuvres, Opera ad univer-
sam jurisprudentiampertinentia, composent9 volumes
in-4°. Les humanistesestiment sa rhétoriquequi a pour
titre: Fondamentastyli cultioris. Lesjurisconsultesmet-
tent au premier rang sesAntiquitésdu droit romain; les
professeurset lesétudiansne se lassentpointde relire ses
Elementainstitutiollum, sesRecitationes; son analysedes
Pandectesestun chef-d'œuvrede précision.Ses Disserta-
tionsacadémiquesoffrenttous les genresd'érudition. En
un mot, il est peu d'auteurs dedroit qu'on lise avecautant
de plaisir,et que l'onpuisseétudieravecautant defruit.

HÉNAULT (CHARLES-JEAN-FRANÇOIS), né en 1685à
Paris, où il est mort le 24novembre1770.Présidenthono-
raire au parlement, auteurd'un Abrégéchronologiquede
l'histoirede France, qui contient sur la législationet les
institutionsplusde notionset surtoutdesnotionsplus exac-
tesquecellesqu'ontrouvedansd'autres histoiresbeaucoup
plusétendues.

*HENRIONDE PANSEY(Pl ERRE-PAUL-NICOLAS),né
en 1742à Tréveray, prèsLigny(Lorraine),estmortà Paris
danssa quatre-vingt-huitièmeannée, le 23 avril 1829.
D'abord avocatau parlementde Paris, il fut, sousle gou-
vernementdirectorial, administrateurdu départementde
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la Marne. Il ne dédaignapointune modestechairedejé-

gislation
à l'écolecentralede Chaumont.Ela ensuitemem-

bre de la Cour de cassation, il en est devenusuccessive-
ment l'undesprésidensde chambreet le premierprésident.
Il a été aussiconseillerd'Etat, présidentdu conseild'Or-
léans, et ministre dela justice pendantquelquesjours,
sous le gouvernementprovisoire,en 1814.Par sa haute
vertu, sa scienceprofonde,et la modestesimplicitéde ses
mœurs, il offrait danssa personnele modèleaccomplidu
vrai magistrat.Il n'avait pas seulementune intelligence
parfaitede toutesles partiesde notre législationet de nos
antiquités historiques, sa raisonéclairéeavait su com-

prendretous lesavantagesde notre constitutionpolitique;
et laoonnaissanceexactedu passéétaitchez,lui le principe
le plus actif de sonadmirationpour nos institutionsmo-
dernes.Voyezau commencementdece volume,page13,

HÉRICOURT(LoUIsDE),[c'estainsiqu'àsignait], sa-

vantjurisconsulte,et leplus célèbredes canonistesfrançais,
néà Soissonsen 1687,est mort le 18octobre1752,danssa

soixante-cinquièmeannée.Il avait été de la congrégation
de l'Oratoire.

HERVÉ (FRANÇOIS)avaitété reçuavocatau parlement
deRennes, le 2 mai 1775; en 1777il s'était fixéà Paris.Il
a laisséune Théoriedesmatières féodaleset censuelles,
qui comprendl'histoirede la formationdesfiefs,et lesques-
tions qui s'élèvent sur lesdroits féodauxet sur lesdroits
censuels.Ce traité est clair, méthodiqueet presquecom-

plet.
HEVIN (PIERRE),né à Rennes en -1621,avocat distin-

gué
du parlementde Bretagne,mouruten 1692à 71ans;

il a publiélesArrêts du parlementde Bretagne, etc.

HOFACKER(C.), auteur de Elementa juris civilis
Romanorum,et de Principia juriscivilis romano-germu-
nici, ouvragetrès-analytique.

HOFFMANN(CHRÉTIEN- GODEFROI),né à Lauban

(Lusace) en 1692, professale droit naturelà Leipsiget à

Francfort-sur-l'Oder,où il mouruten 1735,à43ans,lais-
sant Uistoria juris romani, etc.
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HOSPITAL.Foyez L'HOSPITAL.

HOTMANUS,HOTTOMANNUS,ouHOTOMANUS;
enfrançaisHOTMAN(FRANÇOIS),naquità Paris le23.août
1524,d'une familleoriginairede Silésie.Il professaledroit

f à Strasbourg, à Valence,à Bourges,oùsesécoliersle sau-
K vèrent du massacrede la St-Barthélemy.Il avait embrassé
K la réformereligieuse.Il quittalaFrance, et mourut à Bâle
I en 1590, dans sa soixante-sixièmeannée. Il a laissébeau-
I coupd'ouvragesde droit, Opérajuridica, 3 vol. in-fol.

| HOTMAN(ANTOINE), frère du précédent, fut avocat-
I généralau parlement'deParis du tempsde la ligue et sous

f HenriIV. Il mouruten 1596.Il a aussi laisséplusieursou-
vrages.

HOUARD(DAVID),né à Dieppeen1725, avocat, mem-
brefassociéde l'Académiedes inscriptions,et ensuiteasso-
ciéde l'Institut, est mort à Abbevilleen 1802, à l'âge de
77 ans. Ses travauxont eu principalementpour but l'his-
toire des Lois et des coutumesanglo-normandes.Voyez
l'analysequej'ai donnéesur cesouvragesdansmesNotices
bibliographiquesà la suite de ma Bibliothèquede droit,
tome2, p. 680,édit.de1832.

HUBER (ULRIC), Huberus, né à Dockumen 1636,
professeurde droit à Franeker,auteurde Dejure civitatis;
Prœlectionesjuriscivilis, etc., est mort en 1694,à 58
ans, laissantun fils, HUBER(ZACHARIE),qui mourut en
1732,et qui, professeurde droit à Franeker, commeson

-
père, est auteurd'un livre intitulé: De vero sensu atque
interpret. legis IX, etc.

HUSSON(MARTIN).On a de lui: De advocato,Paris,
1666,in-4°.

I.

IBELIN (JEAND'); comtede Japhe et d'Ascalon,rédi-
geapar écrit, vers l'an 1250, lesloiset usagesconnussous
le nomd'Assises de Jérusalem, publiéespour la première
foisen l'année1099, maisqui avaientété corrigéeset aug-
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mentéesdepuisà diversesreprisespar Godefroyet sessnc- 1
cesseurs.Voyezsur lesAssisesdeJérusalemla noticeque
j'ai inséréeà la findela Bibliotltèquede droit, éditionde
i 832, page674.

IMBERT(JEAN), né à la Rochelle, avocatàFontenay-
le-Comte, dépuis lieutenant-criminelau même siège. Sa
practiquejudiciaire est un desplus vieuxouvragesque
nousayons sur le droit français.Ille composad'aborden
latinsousle titre de Institutionesforenses;il y en eut suc-
cessivementtrois éditions,dont une parut en 1542.Il le
traduisitensuite en français.Il s'était proposéde rassem-
bler tout ce qu'il avoit trouvéesparsenplusieurs livres et

1
auteurs, et autres lieux, et tout confus, et de n'en faire

qu'un seul corps de pratique tant civile que criminelle,
« afin que dorénavanton n'eût plusla peined'aller cher-
» cher en diverslieuxde plusdecent volumes.»- Cet ou-

vragea méritélesélogesdesplusgrandsjurisconsultes.Cu-

jas dit qu'il n'yen a pasde meilleurpour apprendrela
triture de affaires: quoad trituramforensem nullus me-
lior. Dumoulin,danssa préfacesur l'ancienstyledu Par-
lement, parledesinstitutionesforeusesdoctissimiet expe-
rientissimi viri Joannis Imberti Rupellani gallico ser-
moneab eodemdonatœ.

IRNERIUS, studiorumjuris in Occidenterestaurator
sœculo XII, dit Pothier. Voyez ci-dessusHistoire du
droit français, page159 et suiv.et Histoire du droit ro-

main,page446.

ISIDOREDE SÉVILLE (St.), ISIDORUSHISPALENSIS,
né à Carthagènevers 570, succédaà St. Léandre, son

frère, sur le siègeépiscopalde Sévilleen 600ou 604, et
mourut le 4 avril636 à 66 ans, ou environ.On a de lui
Recueil de Canons, etc. Ses Etymologiessont souvent
citéespar les interprêtesdu droit romain.

IVES ou YVES(St.), évêque de Chartres, est mort

en 1115,âgé de 80ans.On a sesOEuvres.Voyez,dans la

ProfessionAvocat, au Dialoguedes avocats de Loisel,
édit. de 4832,p. 172, uneanecdotequi prouvesaprobité
et sa sagacité.Il a été canonisé,et il est ainsi devenu le

patrondesavocats.- Onchantedans l'hymnede safête :
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Advocatus,et tion latro,
Resmirandapopulo,

dans ce temps-là.
St. Yvesn'est pas le seul jurisconsulte qui ait été cano-

nisé.-Voyez le livreassezcurieuxintitulé: Joannis Roberti

Elogia sanctorum quinquaginta juris peritonm. Leodii

(Liège), 1632, in-12. On trouvera ci-après la liste de ces
50noms,

Jg,

* JEANNIN(PIERRE),appelé communément le prési-
dent Jeannin, néà Autun, en 1540; son père était tanneur.
Il fut élèvede Cujas. Avocat en 1569, choisipour conseil
desétats de Bourgogne, en 1571; député du tiers-état aux
états de Blois, où il se lia d'amitié avecBodin et Guy Co-
quille; comme eux opposéaux Guises, opposéà la Saint-
Barthélemy. Du reste, il fut du parti de la ligue par atta-
chement pour la religion catholique.En 1595, Henri IV
cherchaà se l'attacher. Jeannin en parut surpris: « Mon-
» sieur, lui dit Henri, j'ai toujours couru après les gens
» de bien, et je m'en suis bien trouvé. » Jeannin s'attacha
sincèrementà Henri IV, qui le fit d'abord conseiller,puis
président au parlement de Bourgogne.Il l'envoyaensuite
en ambassade, et l'employaà des négociations dont il se
tira avec le plus grand succès. Sully en était presque ja-
loux. Le président Jeannin est mort à Paris, le 31 octo-
bre 1622. En 1656on a publié ses Négociations, ouvrage
estimédes diplomateset dontRichelieufaisaitson bréviaire
pendant sa retraite à Avignon, disant qu'il trouvait sans

J- cesseà y apprendre.
JOLY (CLAUDE), né en 1607 à Paris, où il mourut le

15 janvier 1700, âgé de 93 ans, fut d'abordavocat, puis
chanoine,chantre et officiaide l'église de Paris. Il était de
la famille d'Antoine Loisel, et vivait avec lui dans l'inti-
mité des frères Pithou. Editeur des Opuscules de Loisel
en 1656, il y inséra les vies de quelquesjurisconsultes.

JOLYDEFLEURY (GUILLAUME-FRANÇOIS),né a Pa-
ris, le 11novembre1665, reçu avocaten 1695; avocat-gé-
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néral à la Cour des aidesen 4700, et encoreavocat-géné-
ral au parlementde Paris en 4704, après la mort de son
frère;en 1717il devintprocureur-généralen remplacement
de d'Aguesseau, promu à la dignité de chancelierde
France.Jolyde Fîeury avait des connaissancestrès-éten-
dues;instruit dans

toutes les parties du droit, il s'était
surtoutappliquéà l'étude

*
du droit et de ladisciplineeeclé-

siastiques.Cetteétudelui futfort utiledanstouteslesques-
tionsqui s'agitèrentde sontempsà l'occasiondes refusde
sacremenset de la bulle Unigenitus,et dans la commis-
sionecclésiastiquedont il fut membreen 1752.Il estmort
le 25 mars 1756à 81ans, laissantdesmémoires,desplai-
doyersetdesobservationssurdiversespartiesde notredroit
public. « Sonnom, dit un journal du temps, passeraà la
» postéritéavecceuxdes L'Hospital,des Harlay,desMolé
» et des d'Aguesseau.»Il a laissétrois fils, dont l'un lui
succédadans la placedeprocureur-général;l'autre fut avo-
cat-général, et présidentà

mortier,
et le troisièmefutcon-

seillerd'Etatet contrôleur-généraldes finances. J'ai cité
une lettredu procureur-généralen tête de ma notice sur
Omer-Talon,qui étaitde la mêmefamille.

JOURDAN ( ATHANASEJEAN-LÉGEB),néen4794, À
Saint-Aubin-des-Chaumes,(Nièvre), se livrade bonne
heure à l'étude du droit. Il étaitmoncompatriote,et il a
suiviquelquetempsmescoursparticuliers.Il futreçudoc-
teur en droit à la facultéde Parisen 1812.Il se mit en re-
lation aveclesprincipauxjurisconsultesd'Allemagne:en-

voyéen 1820en Angleterrepour y étudier l'organisation
des justicesde paix, il étenditses recherchesà toutesles
institutionsjudiciaireset politiquesde ce pays. Il rappor-
tait en Franceune riche provisiond'extraits, denotes et
d'observations, lorsqu'ilmourut à Dealprèsde Douvres,
le 27avril1826,Samort prématuréea excitédevifsregrets.
Il fut un 'des cbllaborateursde la Tliémis, a travailléau

Recueildes anciennes loisfrançaises avec Isambert et

Decrusy,a publiédivers fragmens
de droit romainrécem-

mentdécouvertsà Rome parl'abbéMai.AthanaseJourdan

eût certainement'faitun très-savantjurisconsulte.

JOUSSE ( DANIEL),conseillerau présidiald'Orléans,
était né dans cette villele 15 février4704; il est morten
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1781, dans sa 77eannée. Il fut le contemporainet l'ami
de Pothier, son compatriote.Jurisconsulte aussi laborieux
qu'instruitr il a commentéla plupart des ordonnancesqui
réglèrent les diversesmatièresdu droit sous le règne de
LouisXIV. Il a aussitravailléau Commentairede la cou-
tume d'Orléans, de Pothier.

JOUY (LOUIS-FRANÇOISDE), né à Paris, en 1714,
avocatau parlement; se livraparticulièrementaux matiè-
res ecclésiastiqueset fut chargé des affairesdu clergé; il
mouruten 1771, à 57 ans, laissant: Arrêts de réglemens:
Usagede dîmes, etc.

JULIEN (J.-Jos.) est l'auteur d'un NouveauCommen-
taire sur les statuts de Provenceet des Elémens dejuris-
prudenceselon leslois romaines et cellesdu royaume.

JUSSIEUX DEMONTLUEL, auteur des Instructions
faciles sur les Conventionset Engagemens qu'on peut
prendredans la société.

JUSTINIEN. Sonnom doit trouver placeici commelé-
gislateur. Il naquit le 11 mai 483, et parvint à l'empire le
premier août 527. Le codequi porte sonnomfut publiépar
son ordre en 529, revuet publié de nouveauen 534 sous
le titre de Codexrepetitœprœlectionis.Dans l'intervalle,
l'an 530, il avaitfait publierlesPandectes. Voyezci-devant
Histoiredudroit romain, page 110.

K.

KAHL. VoyezCALVINUS.

KOCII (CHRISTOPHE-GUILLAUMEDE), né à Buchs-
weiler ou Bouxwiler,le9 mai 1737, a été professeur à

Strasbourg,correspondantde l'Institut National, membre
du Tribunat, recteur de l'Université de Strasbourg, où il
mourut le 25 octobre1813,à 76ans.- On a de lui Abrégé
et Tablesdes Traités dePaix, etc.
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LABAT (DANIEL-PIERRE),né à Sàint-Séveren 1725,
bénédictin des Blancs-Manteaux, principal éditeur de
Concilioru Galliœ tam editorum quàm inediiornm ctd-
hectio,et est mort à Saint-Denisen 1803,à 78ans. Uavait
fait professionà 17. Ses manuscritsont passé entre les
mains de D. Brial, son ancien confrère, et continuateur
du RecueildesHistoriens de la France et des Gaules.

LABBE(PHILIPPE),né à Bourgesen 1607,professala
rhétorique, la philosophieet la théologie dans.différens
collègesde son ordre, en provinceet à Paris, où il mou-
rut en1667à 60 ans, laissantungrandnombre d'ouvrages.
La Nouvellecollectiondes Comités fut continuéeaprèssa
mort,parle père Cossart; Labbeétait jésuite.

LACOSTE(JEAN),JANUSA COSTA,né à Cahorsvers
4560,professeur de droit à Toulouse, mourut en 46371
laissant: Commentariusad institutionesjuriscivilts, etc.

LALAtJRE (CL.-Nie.), né en 1722 à Paris,,où il fut
reçu avocaten1746; nommécenseurroyaLen 1764; mort
en 1781,à 59ans. Sonprincipalouvrageest. un Traité des

servitudesréelles, etc.

LALLY-TOLLENDAL(TROPHIMB-GÉRARD,marquis
DR),né àParis le 5 mars1751,y estmort le 11mars 1830,
a 79 ans, membrede l'Académiefrançaise.Fils du lieute-
nant généralLally, baron deTellendal en Irlande,qui pé-
rit sur l'échafaud, il entreprit de réhabiliter la mémoire
de son père et il y eût sansdoute réussi,si larévolutionne
fût venue détruire la cour souverainede Rouen.Les mé-
moiresqu'il publiadans cette occasionlui valurentl'hon-
nenr d'être missur le tableau des avocatsdu Parlement
de Bordeaux.Députépar la noblesseaux états généraux
de 1789, il fit l'éloge de Neckerdont il avait approuvéles

projets de réforme.Il fut élevéà la pairieen 1815.On a
de luiunPlaidoyer en faveurdeLouisXVI, desmémoires
et quelquesécrits politiques.
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LAMARE,Foyez MARE.

* LAMOIGNON.Dans l'oraisonfunèbredu P. de La-
moignon,mort en1677, Fléchier dépeint cette famille
commeune de celles, « où l'on ne semble né que pour
» exercerla justice et la charité; où la vertu se commu-
n nique avec le sang, s'entretient par les bons conseils,
» s'excitepar lesgrandsexemples.»— C'était, parmi lesenfansdes Lamoignon,un devoir
héréditairede piétéfilialed'écrire la viede leurs pères, et
de continuerainsi des annales qui devenaientdes leçons
domestiquespour chaquegénération.

LAMOIGNON(CHARLESDE), né le 1ERjuin 1514,
d'une ancienne famille du Nivernaisqui possédaitdans
cetteprovincele liefde Cœurs.Ses ancêtres s'étaientdis-
tingués dans les armes; il fut le premier de sonnomqui
entra dans la magistrature.Il étudia en droit à Ferrare
sousAlciat; suivit le barreau de Paris, et fut maître des
requêtes et conseillerd'Etat. Il mourut en 1572,avant le
chancelierL'Hospital, auquel il devaitsuccéder.

LAMOIGNON(CHRÉTIENDE),dixièmefilsde Charles,
né en 1567,étudia ledroit sousCujas, devint successive-
ment conseillerau Parlementen 1595,président aux en-
quêtes, conseillerdegrand' chambre, et présidentà mor-
tier en 1633.

* LAMOIGNON(GUILLAUMEDE),premierprésidentan
Parlement de Paris, né en 1617, élait le second fils de
Chrétiende Lamoignon, seigneurde Baville.JérômeBi-
gnon lui donna des leçonset des conseils.Conseillerau
Parlement, puismaître des requêtes en 1644,le jeune roi
disait de lui: « Je n'entendsbienque lesaffairesqueM.de
» Lamoignonrapporte. » Il devint premier président le
2 octobre1658.En conférantde pareillesplaces,il faudrait
que les rois pussent dire ce queLouis XIV disait de La-
moignon: « Si j'avais connu un plushommede bien, et
» un plusdignesujet, je l'aurais choisi.» —

Lamoignon,
appeléd'abordàconnaîtredu procèsdeFonquetquiavaitété
sonami, parvintà s'exempterde cette mission.Lesefforts
qu'il vit faire au ministère dans ce procèspour arriver à
une condamnation, en faussantquelquesrègles, furent
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peut-être causede la générositéaveclaquellecegrand ma-
gistrat soutint la causedes accusésdans la discussionde
Fordonnancecriminellede 1670, oùil eut à lutter contre
les tendances despotiquesde Pussort et de Cblbert. On
doit à des conférencestenues chez lui par les meilleurs
avocatsd'alors, le volumein-4° connu sous le titre d'Ar-
rêtés de Lamoignon.Il montra de la fermetéet de l'habi-
leté dans la discussiondes affairesecclésiastiques.Ce fut
lui

qui prononça(sur les conclusionsde son fils)l'abolition
de 1 indécenteet ridiculeprocéduredu congrès.C'est à lui

quele Lutrin de Boileaufut enquelquesortedédié. Il mou-
rat le10décembre1677.Sonoraisonfunèbrefut prononcée
par Fléchier.

LAMOIGNON (CHRÉTIEN-FRANÇOISDE),filsaînédu

précédent, naquità Paris le 26juin 1644. « Sonpère vou-
»lut être sonpremier maître, et ne se reposasur personne
» du soinde sonéducation.»—Il voulutque son filsparût
d'abord au barreaucommesimpleavocat;il plaidapendant
deux ans; en 1666, il fut nomméconseillerau Parlement,
maître des requêtes, et avocat-général.Ce fut sur sescon-
clusionsqqf:l'arrêt d'abolitiondu congrèsfut prononcépar
lepremier présidentsonpère. Il fut faitprésidentà mortier
en 1690, se démit en 1707, et mourut le 7 août 1709.Il
sut résistermême à LouisXIV dansune occasionoù l'on
voulaitl'obliger à livrer à ce monarque un dépôt de pa-
piersqu'il tenait d'une personne compromiseaux yeuxdu

gouvernement.

LAMOIGNON(GUILLAUMEIl DE), seigneurde Ma-

lesherbes, secondfilsdu présidentChrétien-François, né
en 1683,avocat-général,présidentdu Parlement,premier
présidentde la Cour des aides, chancelieren 1750, mais
sans avoir les sceaux.En 1763, Maupeou,qui voulait le

supplanter, se fitdonner le titre de vice-chancelier,que le
Parlementrefusa de reconnaître. En 1768il sedémit, et
mourut en 1772,à 90 ans,

LAMOIGN0N DEMALESHERBES(CHRÉTIEN-GUIL-
LAUME),né à Paris en 1721, fils du précédent, et petit-
fils du célèbrepremierprésident. Il suivit la mêmecar-
rière. Substitut du procureur-général,conseillerau Par-

lement, et aprèsson pèreprésidentde la Cour des aides.
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En cette qualité, il porta devant LouisXVles célèbresre-
montrancesde 1770et 1771.Là se trouve cette réflexionsi
vraie et si souvent citée: « Personne n'est assez grand
» pour être à l'abri de la haine d'un ministre, ni assezpe-
» tit pour n'être pas digne de celle d'un commis.» Après
la suppressiondu Parlement et de la Cour des aides, il fut
exilé de Paris. RappelésousLQuisXVI, il professalesmê-
mes principesde liberté.Choisi pour ministre en 1775, il
fit le bienqu'il put, et se retira en mêmetemsque Turgot
aveclequel il était entré au.conseil. Il s'y déplaisait, et a
dit lui même « qu'un magistrat accoutumé à résisterau
» gouvernement et à lutter contre les abus de l'adminis-
» tration, était peu propre à des fonctionsministérielles;» et qu'on avaittort de les lui confier. »

Les lettres et les sciencesoccupèrent ses loisirs. IJ était
devenu membre de l'Académie des sciences en 1750,'des
inscriptions, en 1759;de l'Academie française, en 1775,
— Il voyagea.A son retour, en 1787,peu de temps après
l'assemblée des notables, on le rappela au ministère,
«Mais, commeon n'avait voulu que se couvrir de la fa-
» veur de son nom, on ne lui confiaaucun pouvoir, et les
» avis qu'il donna furent à peine écoutés. » Il se hâta de
quitter cette positionfausse, et donnasa démission.

'-

Le roi ne pouvant le retenir, lui dit: « Vous êtes plus» heureux que moi; vous pouvez abdiquer. »
MaisLouisXVIayantété misen accusation,Malesherbes

se hâta de sortir de sa retraite, et vint offrir à ce roi mal-
heureux des secourset des consolations.Voyez ci-devant,
page 6. Après la mort de Louis, Malesherbeslui-même
tombasousla hache révolutionnairele 22 avril 1794.

LANGLOIX (S.-FR.),notaire, est auteur du Traité des
droits, privilèges et fonctions des notaires ; Principes
yénéraux de la coutumede Paris.

*LANJUINAIS(JEAN-DÈNIS), né en 1753 à Rennes,mort à Paris le 13 janvier 1827. Avocat, professeur en
droit à l'université de Rennes, conseiller des états de
Bretagne en 1779 : député aux étatsgénéraux de 1789, il
prit une grande part aux travaux de l'assembléeconsti-
tuante. Membrede la convention, il lutta contrelesexcès,reclamapour LouisXYI la garantiedes accusés, montra
en toute occasionun grand courage, et ne se sauvade la
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proscriptionque par le dévouementde sa femmeet d'une
fidèleaèrvante. Après la terreur il rentra au conseildes
anciefispar lesvotessimultanésde 73 département.Séna-
teqr sousl'Empire, pair sousla Restauration,on l'a trouvé
constammentparmi les défenseursdes principesconstitu-
tionnels et de la liberté. Ardent janséniste, il combattit
soustoutesles formeset dans toutes les occasionslespré-
tentions des ultramontains.C'est lui qui a dit

: «qu'il
y a

» autant de Libertés de l'Église Gallicane, que Rome a
wd'injustes prétentions. » M. de Lanjuinaisa laisséun

grand nombred'opuscules.Il était fortliéavecl'abbé Gré-
goire.

LAURIÈRE (EUSÈBE-JACOBDE),né à Parisle 31 juil-
let 1650, mort le 9 janvier1728, moins célèbre comme
avocat, que comme jurisconsulte et comme éradit. Il a
laissédesouvragesjustementestimés, a travailléaurecueil
in-foliodes ordonnances, fait un,Glossaire du droit fran-
çais utile pour l'intelligencedescoutumes; il a donnéun
commentaire exact, savantet analytiquesur la coutume
de Paris. M. Secousse,soncollaborateur,a placé sonéloge
en tête du tome2 des Ordonnancesdu Louvre.

LEBRET (CARDIN).né en 4558 à Paris, où il est
mort en 1655, dans sa 97eannée, est auteur d'un Traité
de la Souverainetédu Roi.-Un autre LEBRET (ALEX.-
JEAN),avocatau Parlementde Paris, né à Beauneen 1693,
mort à Paris en f 772, a écrit une Instruction sur les Pro-
cédures civiles.

LEBRUN(DBNIS),avocat, auteurdu Traité de la Com-
munauté entre mari et femme, est mort en 1708, avant

queson livre parût. Il a laisséd'autres ouvrages.

LEEUVEN (SIMONVAN), Leewius, jurisconsultehol-

landais, né à Levdeen 1625, exerçalong-tempsla profes-
sion d'avocat avec beaucoup de réputation danssa ville

natale; il mourut à la Haye le 13janvier 1682, à 57 ans.

H est auteur du recueil: De origine et progressu juris

civilis romani Autliores, et fragmentttvelerumjuriscon-
sultorum, cum notis Arn. Vinnii et variorum; etc. Il

est,peu de livresaussiutileset qui renferment autant de

choses.
LEGRAND, conseillerauprésidialdeTroyes, écrivit
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eo^}^munettUtit4sur les coutumes du bailliagede cette
vMBjen 1659,

LEGRAVEREND (JEAN-MARIE-EMMANUEL),néà
Rennes en 1776, ancien chefde divisiondes affairescri-
minelles an ministère de la justice, nommédéputé pen-
dant les Cent-Jours, réélu en 1817, est mort en 1827, à
71 ans. Il alaisséun savanttraité, en.2 vol. in-4°, sur la
Législationcriminelle, qu'il entendaitfort bien.

LEIBNITZ
(GODEFROY-GUILLAUME,baronde), Leib-

nitius, naquit à Leipsig,en 1649, au, professeurde

philosophieFrédéric LeibwtZ.Doçleur ordroit à 20 ans;
conseiller de la chancelleriede Mayenceen 1669, con-
seiller auliqueen 1676,présidentde r AcadémiedeBerlin
en 1700, il reçut des distinctionsde plusieurssouverains,
et mourut en Hanôvreen 1716, âgéde 70 ans, apawilè-
tre distingué dans toutesles scienceset avoircultivéplu-
sieursbranchesdela littérature. Il fut membrede la société
royale de Londres.Il l'aurait été à Paris de l'Académie
des sciences, s'il avaitvouluembrasserla religioncatholi-

que.
On a de lui un très-grandnombred'ouvragessur k

droit, la philosophie,etc., etc.

LE MAISTRE(GILLES),néà Montlhéryversl'an 1499,
mort en 1562, premier président au Parlementde Paris,
a laisséun recueil de ses œ.",es, contenant divers trai-
tés,notammentcelui des Criées,qu'il a mis, dit-il, le pre-
mier, parce que la misèredes temps l'a rendu le plus
nécessaire.

* LE MAISTRE (ANTOINE),célèbreavocat anParlement
de Paris, où il est né le 2 mai1608. Sonpère était maître
des comptes,et sa mère était sœurdu grand Arnauld.Son
éducationfut commencéepar son oncleAntoineArnauld,

qui avait
quittédeuxplacesde magistrature,et refusécelle

d'avocat-généralau Parlementde Paris, et depremier pré-
sident au Parlementde Provence, pour se livreràla pro-
fessiond'avocat, danslaquelleil avaitacquisunesi grande
réputation, que Henri IV et Sullyvoulurentl'entendre,
et le faireentendre au duc de Savoie, qui était venu à la
courde France.C'estdanscettecirconstancequeHenri IV
dit, aprèsavoirentenduaussiRobert, adversairede M.Ar-
nauld: Ventre Saintr-Gris,il a raison. Et aprèsavoir en-
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tendu M.Arnauld: VentreSaint-Gris, il a raison aussi;
je necroyaispas lemétierdejuge si mal aisé.En 4594,
il plaidapour l'Université contre lesJésuites, au

rappel
desquelsil s'opposade tout sonpouvoir,aC'était, dit 1au-
» teur de lanolicésur Le MaistredanslesAnnalesduBar-
» reau, un hommed'un talentdistingué, d'une vertusé-
» vère, d'unepiétéqui l'éloignaitégalementdesfureursde
» la Ligueet desécartsde la religion réformée.» C'était
lejuste-militu de ce temps-là.

L'éducationde LeMaistren'étaitpasachevéelorsqueson
onclemourut; mais il terminadebonne heure son cours
dedroit, etcommençaà plaiderdèsl'âgede 21ans.Ille fit
avec un succès prodigieux.L'auteur des Mémoiresde
Port-Royaldit que: «C'était l'honneuret la languedu
» Parlement. Quandil devaitparler, il se faisaitun con-
» cours prodigieux, et les plus fameuxprédicateursde-
» mandaient permissionde ne pas prêcher cesjours-là,
v afindepouvoirassisterauxplaidoyersde,M. LeMaistre.»
- Sonméritele fit nommerconseillerd'Etat. Le Maistre
dut tant d'applaudissemensà ses qualitésoratoires, à sa
forte logique,à la correctionet à l'éléganceinaccoutumée
de sonstyle.Du reste, sesplaidoyersont le défautd'être

trop chargésde citations; c'étaitun traversdel'époqueau-

quel il n'a pu entièrementse soustraire; car s'il est donné
aux orateursde subjuguerla volontédes auditeurs, c'est
un peuà conditionde s'accommoderà leurgoût.

Au milieude tous ses succès, à peineâgéde 29 ans,
Le Maistre prit subitement la résolutionde quitter le

monde, et il se retiraà Port-Royal, où, pendant20 ans,
il se livra à d'autres études.—Il y mourut le 4 novem-
bre 1698, à 51ans. Ses Plaidoyers,qu'on ne lit guère
aujourd'hui, ont été imprimésin-fblioet in-41.On peut
prendre une idée de songenred'éloquencedanslesmor-
ceauxqui sont rappelésdans le tomeIerdes Annalesdu

Barreau, édit. de Warée, avecunenoticede M. Philippe
Dupin,aujourd'huibâtonnierde l'ordredesavocats.

LENFANT(JACQUES), né à Bazoches,en Beauce,en

1661,futministreprotestantàBerlin,et prédicateurdu roi
de Prusse.Il mouruten1728,à 67 ans, laissant,entreau-

tres ouvrages, l'histoire des Concilesde Pise, de Cons-

tanteet de Bâle, histoired'autant plus importantepour
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nous, que lesmaximessur lesquellesportent nos libertés
y ont été authentiquementreconnues. Foyez la Déclara- -

tion de 1682. ,
LESCHASSIER (JACQUES),jurisconsulte, né à Paris

en 1550, avocatau Parlement, puis substitut du procu-
reur-général. Il mourut en 1625 à 75 ans. Ses OEuvres
ont été-publiéespar son neveu, Leschassier(Christophe),
conseillerà la CourdesComptes.

L'ESCORNAY (JACQUESDE), avocat, a publié, en
1650, Apologiepour l'Honoraire, ou reconnaissancedue
aux Avocats,à cause de leur travail, etc.

LEUNCLAV (JEAN), LEUNCLAVIUS,en allemand
LOEWENKLAU, naquit en 1533en Westphalie.Il mou-
rut en 1593, à 60 ans. Ce fut un très-savanthomme.Il à
laissé LibrorumBasilicon, etc., etc.

LEUVEN (VAN),voyezLEEUVEN.

LEYSER(AUGUSTIN),LEYSERUS,savantjurisconsulte,
né à Wittemberg en 1663, fut professeurde droit dans
cette villeen 1708, et à Helmstadten 1712, président du
consistoiregénéral de la principauté, etc., et mouruten
-1752,à 89 ans, laissantMeditationesad Pandectas.,etc.

LEYSER
(A.), auteur de Proxenettis.

L'HOMMEAU (P. DE), auteur de Maximes de Droit
français; Commentair^sur la coutumed'Anjou.

-

*L'HOSPITAL (MICHELDE),naquit à Aigueperseen
1505, et mourutdans la retraite, en sa maisonde campa-
gne de Vignai, le 13 mars 1573, à 68 ans. Sonpère était
médecin du connétablede Bourbon.Pendant l'exil de ce
prince, l'Hospital suivit son père en Italie et il y acheva
ses études.Deretour en France, il futsuccessivementavo-
cat, conseillerau Parlement de Paris, chancelierde la
princesse'Marguerite, chancelierde France. Il avait pour
maxime: Le bien du royaume; Il était pour la tolérance
religieuse;il détestait les guerres civileset la persécution.
Excidat illa dies! s'écriait-ildouloureusementenparlant
de la Saint-Barthélemy.On lui doit de bonneslois et de
beauxexemplesde civisme, de grandeur d'ame et decou-
rage civil; et, pour récompense, il faillit être assassiné!
Pasquierdésirait que tous les chancelierset gardes-des-
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sceauxmoulassent leurviesur la sienne. Il a laissédesha-
rangues,debellesPoésieslatines, desMémoireset desMa-
nuscrits. J'ai donnél'analysede ses penséeslesplus sail-

lantes, commeministre, dans l'opusculeqae j'ai publié
en1829 sous le titre de Budget du XYle siècle, avecune
Notice sur la vie, lesœuvreset le caractère dece grand
hommeet rudemagistrat, commel'appelaitBrantôme.

Tous les traits dont peut se composerl'élogede l'Hos-
pitalsont réunisdansce passagequej'extrais du beaudis-
cours prononcépar M. Mallevergne,substitut du procu-
reur-généralà lacour royalede Limoges,à la rentréede
novembre4834:

« Magistratinfatigable,au palaisavantle jour, an pa-
lais encoreaprès la nuit;—ministre courageux,résistant
avec une inflexiblefermetéà la violencedeshommesde
guerre, à l'ambitiondes hommesd'église, à l'aviditédes
hommesdecour;—législateurprofond,portantla lumière
dans le chaosféodaldu seixièmesiècle;—préparantavec

patience, au milieu des déchiremensde la guerre civile,
et publiantavec courage, malgré la résistanceopiniâtre
desparlemens, les grands travaux de législationdont le
sièclede LouisXIV devait accepter avetfrespect l'héri-

tage;
—hommedont les idéeset lesmœurs formaientun

vivant contraste avecles mœurset lesidéesde sonsiècle;
—Philosopheau milieud'une nationbarbare; tolérantau
milieud'unpeuplefanatique; fermementattachéauxvieilles
institutionsde son pays, et cependantdéfenseurintrépide
des novateurspersécutés;—fortementdévouéà l'antique
religionde ses pères, et cependantadversaireinfatigable
des supplicesinfligésaux réformateurs;—hommequi fut

grand aux yeuxde sonsiècle, et quigrandira chaquejour
auxyeux de la postérité! »

LINGUET (SIMON-NICOLAS-HENRI), né à Reims le

14juillet
1736,mort révolutionnairementle 9 thermidor

ab t. L'inconstancequi le tourmenta toute sa vie se ma-
nifestadès le commencementde sa carrière; littérateur,

poète,journaliste, pamphlétaire,ce fut seulementà 28
ans quil sedécidaà entrer au barreau, moins dans l'in-

tention d'exercercette nobleprofessionavec des disposi-
tionsvertueuses, qu'avecle desseinavouéd'y gagnerde

l'agent. Aussine fut-ilreçuqu'avec répugnancedansun
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ordre où les stagesétaient sévères, et où de semblables

précédenstrouvaientpeu de sympathie.Danstoirte-savie,
Linguet se montraparadoxal;il soutenaitindifféremment
les thèses lesplus contradictoires,visant seulementà l'ef-
fet, et ne rencontrant le plus souvent que le scandale. Il
eut toutefoisdes succèséclatans; les plus notables sont
ceuxqu'il obtint par sesmémoirespourle ducd'Aiguillon,
et

, par
son plaidoyerpour le comtede Morangiez. Il ne

tarda pas à se replongerdans une polémiquevirulenteet
passionnéequi appelasur lui les sévéritésde son ordre, et
il fut rayé du tableaule 11 février1774. Cet échec aug-
menta sesemportemens; sa plume ne respectarien; et ses
excèslui valurent l'emprisonnementet l'exil. Il voyagea,
et ne fut pas plus heureux en pays étranger. Survint la
révolution, et quoique,de fait, on puissedire que toute sa
vie avait été révolutionnaire, il périt victimedu tribunal
révolutionnaire.Danssajeunesseil avait écritpourles je-
suites, plus tard il écrivitcontre La Chalotais; c'est peut-
être la seule foisqu'il ait été conséquent avec lui-même.
Le malicieuxVoltairetrouvait Linguet trop mordant: Cet
homme, disait-il, est pire que l'Arétin. Si je lui ai donné
placedans cette notice, c'est commeun exempleà éviter
au milieu de tant de modèlesà suivre. Dans les Annales
du Barreau français, tome 6, M. PhilippeDupin a donné
sur Linguetune notice assez étendue et très-instructive.
Lingueta laisséune multituded'écrits.

LIPENIUS (MARTIN),né à Gortze (Brandebourg)en
1630, fut successivementco-recteurdu gymnasedeHalle,
recteur et professeurdu gymnaseCarolinde Stettin, co-
recteur de l'Académie de Lubeck, où il mourut en 1692,
à 62 ans. On a de lui Bibliothecarealis juridica, etc.

LIPSE (JUSTE),LIPSIUS,né à Isque (Overhissche)en
1547, professeurd'histoireà Iéna, à Leydeet à Louvain,
historiographe de PhilippeII, roi d'Espagne, conseiller
d'Etat de l'archiducAlbert, mourut en 4606, à 59 ans.
Justi Lipsii legesregiœ et decemvirales, le rattachent à
la jurisprudence.

LTTTLETON(THOMAS),né à Frankley (Angleterre)
vers le commencementdu quinzième siècle, juge de la
Courdu Palais, puis successivementsergentdu roi, shérif
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du comtédu Worcester, juge des plaids-communs, che-
valierdu Bain, mourut le 23 août H48-1.On a de ce célè-
bre magistratAnciennesLois des Français, conservées
dans les coutumesanglaises, etc. - Voyezdansmesno
tice bibliographiques, page 680, celle que j'ai donnée
sur les loisanglo-françaises.

Il ne fautpas confondreThomas Littleton avecLITT-
LETONou LYTTLETON (EDOUARD,lord), gardedu
grand-sceaud'Angleterre sous Charles Ier, quimourut à
Oxforden 1645, considéré commel'un des plus profonds
jurisconsultesd'Angleterre.

LIZET(PiERRE), né à Saint-Flouren Auvergne, vers
1482, fut successivementavocat, conseiller,

avocat-géné-ral, premier président au Parlement de Paris en 4529.
Ayant indisposécontre lui la maison de Lorraine, alors
toute-puissanteà la cour, il fut forcé de donner sadémis-
sionen1550, et mourut en 1554, après avoir obtenu, en
considérationde sa pauvreté, l'abbayede Saint-Victor.

LOGER (CLAUDE),auteur des Conjecturessur l'Ori-
gine du Droit français. On lit avec intérêt cettedisserta-
tion, qui se trouve au commencementde la Bibliothèque
des Coutumes.

*LOISEL (ANTOINE),né à Beauvaisen 4536,fut élève
du célèbreRamus, qui le nommasonexécuteurtestamen-
taire. Suivantle barreauà Toulouse, il se lia avecCujas
etPithou; accompagnalepremierà Cahors, à Bourges,à
Paris, à Valence, et fut ensuitereçu avocatau Parlement
de Paris. Puis jil fut successivementsubstitut du procu-
reur-général, conseillerau trésor, avocat de Monsieur,
frère du roi, dela reine Catherine.de Médicis, du duc

d'Anjou; avocat du roi en la chambre de justice de

Guyenne,procureurdu roi en la chambrede justicedeLi-

moges, et mourut à Paris en 1617à 81 ans, laissantplu-
sieursouvragestousremarquables: Institutes coutumières,
'Pasquier, ou 'Dialogue des Avocats du Parlement de
Paris. AntoineLoiselestun deshommesdont l'Ordre des
avocats doit le plus honorer la mémoire.On trouveau
commencementde ses opusculessa vie écrite par Claude

Joly, Paris, 4652in-40.

LORRY(PAUL-CHARLES),né à Paris en 1719, avocat
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appartement, conseiller d'Etat, professeur de droit à
l'Universitéde Parisy où il s'acquit une grande réputation
comme jurisconsulte. Il mourut en 4766 à l'âge de 47.
ans, laissantplusieursouvragesde droit.

LOYSEAU DE MAULÉON (ALEXANDRE- JÉRÔME),
avocatau Parlement de Paris, né en 1728, se fit une ré-

pntation.parsonéloquence et par son désintéressement;
il fut lié avec J.-J. Rousseau: ayant quitté de bonne
heure le barreau, il acheta une charge de maître des
comptes à Nancy. Il mourut à Paris en 4771dans sa 43e
année. Sesplaidoyers ont été imprimésen 2 vol. in-4°.

*LOYSEAU(CHARLES), né à Nogent-le-Roien 4566,
avocatau Parlementde Paris, estmort en 4627, à l'âge de
de 64 ans. Il tient un rang distinguédans le petitnombre
des bonsjurisconsultes. Sesouvragessur desmatièresqui
ont cesséd'être en usage (par exemple son Traité desOf
fices), conserventencoreun très-grand mérite sous le rap-
port historique; leur lecture est extrêmementinstructive,
et sonstyle très-piquant. (V. ci-devantpp. 7 et 432.) Feu,
M. Henrionde Panseyprofessaitla plushaute estimepour.
cet auteur. '-

M.

MAISTRE, voyezLEMAISTRE.

MALESHERBES,voyez LAMOIGNON.
MANTICA(FRANC.),né à Udine en 4534, professeur

de droit à l'Universitéde Padoue, puis auditeur de Rote,
est mort cardinal, à Rome, en 1614, âgé de.80 ans. On
a de lui,De conjecturis ultimatum,voluntatum, et Lucu-
brationesde tacitis et ambiguis couventionibus.

MARCA(PIERREDE),né à Gant, en Béarn, en -1594,
mourut en 1662, dans sa 68eannée. Conseillerau conseil
souverain de Pau, président de ce conseil érigé en
parlementpar Louis XIII, devenuconseiller d'Etat en
4639; il entra plustard dans les ordres, et il fut évêquede
Couserans,de Toulouseet archevêquede Paris. Sa répu-
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tationest celled'un savantthéologien;elleluia été acquise
principalementpar son traité: De concordidsacerdotiiet
imperii, et de libertatibusecclesiœgallicanm.

MARE(NICOLASDELA),né en 1639à Noisy-Ie-Grand,
procureur, puis commissaireau Châtelet, fut engagéà en-
treprendre le Traité de la police par le premierprésident
de Lamoignon.Il y travailla

jusqu'à sa mort, amvée le 25
avril4723; il était alorsdans sa 84eannée.

MARILLAC(MICHELDE),né à Paris en 1563,fut suc-
cessivementconseillerau parlementde Paris, maître des
requêtes, conseillerd'Etat, surintendant des financeset
garde des sceaux. Entré dans le parti de la reine-mère
contre Richelieu,et compromisdanslecomplotformépour
renverser le cardinal-ministre, il fut arrêté et transféréde
prisonen prison: du châteaude Caenà Lisieux, et de Li-
sieuxà Châtealldun, où il mourut le 7 août4632, dans ta
69eannée de son âge, deux moisaprès l'exécutionde son
frère le maréchal, laissant à peine de quoi fournir aux
fraisde sesfunérailles.Le gardedessceauxMarillaca laissé
daas les fastesde la législationune grandeet belleordon-
nance, qu'il rédigea sousle règnede Louis XIII. sur les

plaintes et doléancesdes états-générauxtenus à Paris en
1614. Elle fut publiéeen parlement le45 janvier 4629;
maiscommeelle blessaitquelquespréjugésaristocratiques,
elle resta sansexécution.Pothier l'appelle la belleordon-
nance. Ceuxauxquelselleavaitdéplul'ont appeléele code
Micliau, par dérisionet par allusionau nomdeMichelqui
était celuidu gardedes sceaux.

MARION(SIMON),né à Nevers,avocat,plaidapendant
35 ans avec un grand succès; il devint ensuite président
auxenquêtes, puisavocat-généralau parlementde Paris,
où il mourut le 45 février 1605, à 65 ans. Ses plaidoyers
ont été imprimésen 1594.L'historien de Thou, le cardi-
nal du Perron, et les autres savansde son temps, fontde
lui le plus grand éloge.CatherineMarion,safille, épousa
AntoineArnauldet fut mère de vingt enfanscélèbres.

MARTENS (GUILLAUMB-FRÉDÉRICDE),né à Ham-
bourg le 22 février4756, mortà Francfort en 1821, fut
successivementprofesseurde droit public à Gœttingue,
conseillerauliquede Hanovre, rédacteur desprocès-ver-
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baux des conférencesau Congrès de Vienneen 1814. Il a
publié un Recueil des principaux traités de paix, d'al-
liance, etc.

MARTENS (CHARLES,baron DE).On a de lui: Causes
célèbres du droit des gens; Précis du droit des gens mo-
derne de l'Europe.

MARVILIUS (ANT.) donna ses soins à une nouvelle
éditiondu Codex Tlieodosianus cumperpetuis commen-
tariis Jac. Gothofredi, etc.

MASCARDI (JosEPH), ecclésiastiqueet jnriconsulte
italien, né à Sarzana vers la fin du 16e siècle, fut vicaire
général de Saint-Charles-de-Borromée.Il n'en cultiva pas
moins la jurisprudence avecsuccès, et mourut vers 1630,
dans sa patrie, laissant: De probationibus ronclusio-
nes, etc.

MASUER, né en Auvergne, avocat à la sénéchaussée
du Bourbonnaisen 1560, mort en 1588, auteur de l'ou-
vrage intitulé depracticdforensi, traduit en français par
Fontanon, avec des notes. Dans sa dédicace latine, ce
traducteur dit qu'il s'est déterminé à travailler sur Ma-
suer parce qu'il le voyaitfréquemmentcité par les meil-
leurs auteurs, et qu'en y recourant il a en effetreconnu
qu'il expliquaitnon-seulementles règles de la procédure,
mais aussi les principesdu droit, dilucidé, acutè ac bre-
viter.

MAULTROT (GABRIEL-NICOLAS),né à Paris en 1714,
reçu avocat le 6 juillet 1733, est mort au moisde ventôse
an xi, à 89 ans, après avoir publiéde nombreuxécrits. Il
a travailléau bel ouvrage intitulé Maximes du droit pu-
blic français.

MEERMAN(GÉRARD),né à Leyde en 1722, fut con-
seiller-pensionnairede Rotterdamen 1748 et conseillerau
hauttribunal de la Véneriede Hollandeet deWest-Frise en
1766. Il mourut en 1771 à 49 ans, connu surtout par ses
Originestypographicæ.C'est entre sesmainsqu'ont passé,
à l'exceptiond'un petit nombre, les manuscritsdu collége
de Clermontou desjésuites à Paris. Avant de publierson
Thésaurus juris civilis et canonici, il en avait donné le



7.00 BIOGRAPHIR.

programme
sous le titre de Conspectusthesauri. La table

des piècescomprisesdansle trésorde Meermanse trouve
dans la Bibliothèquede droit, édit. de 4832, sous le
a" .800.

MEERMAN(JEAN),filsuniquedu précédent.Il naquit
en 1753etmouruten1815, à 62 ans. Directeurdesbeaux-
arts et de l'instruction publique sous Louis Bonaparte,
comte de l'empireet sénateurlors de la réunionde la Hol-
lande-âla France. Il a laisséplusieursouvrages,et a légué
à la villede La Haye la riche bibliothéquede son père,
.augmentéepar lui..

MENOCHIUS(JACQUES),né à Pavieen 1532, fut pro-
fesseurde droit à Mondovi,à Padoueet dans saville na-
tale. Philippe II, roi d'Espagne, le nomma sénateur et
l'un des présidensdu conseildu Milanez.Il mourut en
1607, à 75ans, laissant: Deprœsumptioitibus,conjectu-
ris, sigHiset indiciis, etc.

MÉRILLE (EDMOND),MERILLUS, né à Troyes en
-1479,fut professeurde droit à Cahors et à Bourges, et
mourut en4547, à 68 ans, auteur de Commentnriiinin-
,stitutionumquatuorlibros.Sesautresouvragesontété ras-
semblés dans une éditiondonnéeà Naples, par Gennaro,.
.en 1720. Mérille fut un des plus grands adversairesde
Cujas; lescritiques et les répliquesauxquellesdonna lieu
cette controverseont été inséréesdans le Promptuarium
Albunensis, qui formele complémentde l'édition donnée
à Naplesdesœuvresde Cujas; mais Fabrot ne voulutpas
les insérerdanslasienne,ne mânes iralos Cujacii haberet.

MEY(CLAUDE),né à Lyon,le16 janvier1712,reçuavo-
cat à Paris le 14 août 1739, est mort le 24 prairial an iv,
dans sa 56eannée. Son principaltitre dans la sciencedu
droitest sa coopérationaux Maximesdu droit publicfran-
tais, ouvragedans lequel, dit Camus,on développeavec
une érudition immenseet une libreénergie, lesprincipes
de tout gouvernementen général, et ceux du gouverne-
ment français en particulier.La flatteriequi enhardit le

despotismeet lamollessequi le laisserégner paisiblement,
y sontcombattusavecune égaleforce.

MILLELOT(JRAN-ÉTIENNE),né à Clamecy(Nièvre),
le 6 octobre1795, mort en 4822, au momentoù il com-
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mençaitàréaliserles plusbellesespérances. Il fit sondroit
sous ma direction. Il plaida avec une éloquenceremar-
quabledans la causedeRosa Marcen, femmedu fameux
comte de Sainte-Hélène.Il fut l'un desprincipauxrédac-
teurs-de la Themis, et donna sur Patru une noticepleine
d'intérêt en tête de sesplaidoyersdans les Annalesdu bar-
reau français.

MIRAULMONT(PJERREDE),né à Amiensvers 1550,
fut conseillerdu roi en la chambre du trésor, puis lieute-
nant-général et prévôt de l'hôtel et grande prévôlé de
France. Il a laissédes Mémoires sur l'origine et institu-
tions des cours souverainesetjustices royales étant dans
l'enclosdu palais, etc.

MOLÉ (ÉDOUARD),né vers 1550, était filsde Nicolas
Molé, conseiller au parlement de Paris, dont la famille
était originairede Troyes, où elle avait exercé des fonc-
tionsmunicipalesdès l'année 1429.— Edouard Molén'é-
tait encoreque conseillerau Parlementde Paris, lorsqu'il
se trouva enveloppé, avec toute sa compagnie,dans les
événemensde 1589. Lesligueurs le jetèrent dans les ca-
chotsde la Bastille.N'ayant pu s'échapper, il fut contraint
d'accepter le titre de procureur-généralde la fractiondu
Parlement restée à Paris, et de prêter serment à la Ligue.
Cependant il tenait toujourspour HenriIV; il négociaen
secret son abjuration, et ce fut sur sesconclusionsque le
Parlement rendit, le 28 juin 1593, le célèbrearrêt qui
maintient la loi salique, en déclarantque: « La couronne
» de France ne pouvait passer ni à des femmesni à des
» étrangers. » Henri IV donnaà Moléune chargede pré-
sident à mortier, qui est restéedanssa famillejusqu'à la
suppressiondu Parlement, en 1790.Molémouruten 1614.

4 MOLE(MATTHIEU),filsdu précédent, né à Paris en
1584, fut successivementconseiller auParlement en
1606, président de chambre aux enquêtes en 1610,
procureur-général en 1614, premierprésident en novem-
bre 1641, garde-des-sceauxdix ans après, en 1651. Il eut
à lutter contre le despotismede Richelieu, contre les in-
triguesde la Fronde, l'ambitiondes princeset la rouerie
séditieusedu cardinalde Retz, lesactesarbitrairesde Ma-
zarin , etles actesviolensdesémeutiersde laFronde. Dans
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cessituationssidiverses,toujourslemême,parsa droiture
et son intrépiditéil surmontatouteslesdifficultéset força
sesennemismême, nonpasà l'aimernià leménager,mais
du moinsà l'admirer. Commeprocureur-général il reven-
diqua en faveurde Marillacle renvoi devantsesjugesna-
turels. Lavaletteest condamnéirrégulièrement,

le procu-reur-généralrefusede se chargerde l'exécutionde l'arrêt.
L'abbéde Saint-Cyrana dépluà Richelieuquivoudraitlui
faireéprouverle sort d'Urbain Grandier; les instancesde
Moléfontajourner le procès, et la mort de Richelieuvaut
absolutionpourl'accusé.Dèvenupremierprésidentil mar-
che à la tête de sa compagnie,et va à travers les barri-
cades réclamer au Palais-Royaldeux conseillersenlevés
arbitrairement par ordre de la cour. Assaillià sonretour
par les factieux, il reste presqueseul au milieude la dis-

persion
des siens, n'ayantpour égideque sonsang-froid,

a dignitéde sonmaintien,la fermetéde sesdiscours,et ce
qui, mêmeà la guerre, est réputéleplusdifficile,il opèresa retraite en présencede l'ennemi, au petitpas, au mi-
lieu des injures, des exécrationset desblasphèmesde ces
furieux. Dans une autre circonstance, un desémeutiers
appuie sonmousquetonsur le frontdu premierprésident,
menaçant de le tuer. Molé, sansdétourner la tête, sans
écarter l'arme, lui dit froidement: « Quandvousm'aurez
» tué, il ne mefaudra que six piedsde terre.» Celarap-
pellele mot de l'abbéMauryqu'onvoulaitmettreà la lan<
terne: «Eh bien! dit-il à ceuxqui vociféraientcontrelui,
» quand vous m'aurez mis à la lanterne, en verrez-voua
» plusclair? »

—Le cardinalde Retz, qui racontelui-mêmeces faits
ajoute immédiatement: «Si ce n'était une espècede blas-
» phèmede direqu'il y a quelqu'un, dansnotre siècle,de
» plusintrépidequelegrandGustaveet leprincedeCondé,
»je diraisqueç'a étéM.Molé,premierprésident.»

On conçoitquece couragecivil si rare, tandisque le
couragemilitaire est si commun, ait fournile sujet d'un
tableaudont la copiedevraitse trouverdans l'enceintede
toutesles courssouveraines,MatthieuMoleimposantaux
factieux.-

1Cetableau, peintpar Vincent,est danslasalledes confié
rencesdelaChambredesdéputés.
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—Ilétait garde-des-sceaux quand son hôtel fut assailli
par une émeute.Ses gens effrayésse barricadent; Schom-
berg lui offredes troupespour le protéger; Molérefuse, et,
à Freemple du chancelierde l'Hospital, il ordonne (fou-
vrirles portes.Il se présentéseulaqx factieux: —Si vous
mevous retirez à l'instant, leurdit-il, je vous fais tous

pendre. Etces misérabless'enfuirent épouvantés, comme
Ii la maindejustice eût été ouverte sur chacun d'eux.

—Lecardinal de Retz rend encore à Moléce témoi-
gnage, qu'il voulait lebien de l'État préférablementà fou-
tes choses. Molémourut le 3 janvier 4656. Il ne nousreste
aucun monument de sonéloquence. Elle était, dit-on, in-
culteet mêmeincorrecte; mais d'une incomparableéner-
gie. a Cet homme, dit le cardinalde Retz, ne partaitja-
mais mieux que dans le péril.» Cependant ce grand
homme,quirépandittantde lustresur sacompagnie,devait
,aPaiiéprouverl'ingratitude et l'injusticedes partis. Sasi-
tuationaprès des luttes si glorieusesest représentéeavec
une grandemérité dans le discoursque M. Hello, procu-
reur-général à la cour royalede Rennes, vientde pronon-
cer en l'honneurde MatthieuMolé, à la rentrée de novem-
bre .834. Je livre ce passageà laméditation des hommes
d'Etat, a ceuxdont la situation politique, sans être aussi
élevée,aurait cependant quelque analogie avec celle de
MatthieuMolé: «C'est ainsi,dit-il,que se passala vie d'un
des grands magistratsdont la Frances'honore, à résister
aux uns, à contenir les autres, à courir de l'incendie
qu'il venait d'éteindre à l'incendie qui éclataitquelques
pas plus loin. En dehors de tous lespartis, chacund'eux
tentait de se l'attirer, mais il était dans sa nature de ne
.céderà aucunentraînement. L'immobilitéde cet homme,
.ausein de tant de mouvemenscontraires, ne pouvaitman-
quer d'être importuneà ceuxqui venaients'y heurter. Son
indépendance leur déplut à tous; en refusantégalement
leur joug, il mérita leur admirationet leur haine, et vit
tomber son crédit politiqueen mêmetempsquecroître son
autorité morale. Auquel, en effet, des trois partis qui se
disputaientsa conquête, sa loyautéeût-ellepn s'allier sans
réserve? »

MOLE (MATTHIEU-FRANÇOIS),petit-fils de Matthieu
Molé, né en 4705, fut premierprésidentdu parlement de
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Paris, aprèsla démissiondeR.-Ch. de Maupeou,en 4757.
Il mourutà Paris en 1793.

MOLÉDE CHAMPLATREUX(ÉDOUARD-FRANÇOIS-
MATTHIEU),filsdu précédent, né en 1760, devintprési-
dent à mortier en 1788, émigral'année suivante, rentra
en France, et périt sur l'échafaudrévolutionnaireen 1794.
—Il est le père de M. lecomteMolé, aujourd'huipair de
France, et qui fut grand-jugeministre de la justiceseus
l'Empire; garde-des-soeauxsousla Restauration;ministre
des affairesétrangèresen 4830.

* MONTESQUIEU (CHARLESDESECONDATDE),né à
La Brède, prèsde Bordeaux,le 18janvier 4689, fut con-
seiller en 1714, et deux ans après présidentà mortierau

parlementde Bordeaux.Les gens de Bordeaux ont tou-

jours la prétentionde ne payer, pourainsidire, aucunim-
pôt pour leursvins; en 4722, le parlementchargealepré-
sident de Montesquieude présenter des remontrancesà
l'occasiond'un impôtde£e genre, dont son éloquenceet
son zèle, dit un biographe, obtinrent d'abord la suppres-
sion, maisqui reparut ensuitesousune autre forme. Les
Lettres persanes, ouvrage littéraire, firentd'abord une

granderéputationà M.de Montesquieu; ellesluiouvraient
les portesde l'Académie, dont on vouluttoutefoislui in-
terdire l'entrée, à causedessarcasmesimpiesquece livre
contenait. H finit cependantpar y être admis.En 4726,
Montesquieuvenditsa chargepour se livrerentièrementà
seséludes. Il se mit ensuiteà voyager,et visitala plupart
des Etats de l'Europe. Deretour en France, il se retira à
son château de La Brède, publiaen 4734sesconsidéra-
tionssur les Causesde la grandeur etde la decadencedes

Romains, suiviesdu Dialoguede Sylla et d'Eucrate. —

Quatorzeansaprès, en 1748,parutsongrand ouvragesur

l'Esprit des Lois, qui l'a misà la têtede tous les publi-
cistesde l'Europe. L'Esprit des Lois a été attaqué,dé-

fendu, analysé, commenté. royez dans la Bibliothèque
de Droit de 1832,n° 127, l'indicationde touscesouvra-

ges.— Montesquieumourutà Paris le 10 février4755.

, MONTLUC(JEANDE),greffierdu parlementde Paris,
s'avisa,le premier,de fairedesrecueils de plusieursarrêls

qu'il fit relier ensemble,et qui se nommèrentRegestum,
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quasi iterùm gestum, parceque c'étaient des copies: ils
sont encoredans ledépôt du parlement, et on les nomme
Olim (Hénault, année 1313). Ployezmes Notices biblio-

graphiques, page 708.—Il ya eu un autre MONTLUC,
évêque de Valence, en 1560, et deux autres qui ont été
maréchauxde France.

MONTHOLON(JACQUES),avocatau parlement de Pa-

ris, est connu par le plaidoyerqu'il prononçaen 1611>
pour lesjésuites attaqués par quelquesmembresde l'Uni-

versité; il mourut en 1622, peu après avoirpublié les ar-
rêts de la cour, prononcés en robes rouges, depuis 1580

jusqu'en1 624.
MORNAC (ANTOINE),MORNACUS,naquit près de

Tours,demeura34ans attachéau barreauoù il avaitdébuté
en 1580,et mouruten 1620, sans avoireu le tempsd'ache-
verses observationesin XXIVlibros Pandeclarum etIV
Codicislibros. On a ausside lui Feriœ forenses.

MORE (THOMAS), MORUS,né à Londresen 1480, avo-
cat, puismembre du Parlement, trésorier de l'échiquier,
et grand chancelierd'Angleterre, eut la tête tranchée sur
la plate-formede laTour de Londres, en 1535, pour avoir
refusé de prêter le serment de suprématie à Henri VIII.
Il était âgé de 55 ans. On a de lui: de optimo reipublicat
statu.

MOURRE (le baron), avocatau commencementde la
révolution, fut successivementsecrétairedu conseilétabli
près le ministèrede la justice, en 1793, procureur-général
près la cour d'appel de Paris, après la révolution du 18
brumaire an VIII; l'un des présidensde la Cour de cas-
sationsous l'empire; enfin procureur-général à la même
cour, sousla Restauration.M. Mourren'était pasunjuris-
consulte profond, ni un orateur habile: il ne parlait ja-
mais que par écrit; c'était un homme modeste, timide et
consciéncieux.Pendant les Cent-Jours, il refusade signer
l'adressede la Cour de cassationau chefdu gouvernement,
et se démit de sesfonctionsde procureur-général,qu'il re-
prit ensuite. Il cessa de les exercer après la révolution
de 1830.Il est mort à Paris en septembre1832,laissantses
OEuvresou recueil contenant sesplaidoyers, discours et
réquisitoires.
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MUYARTDE VOUGLANS(PIERRE-FRAKÇ.), né à
Moirans, près de St.-Claude, en 1743, d'abordavocat,
fil partiedu Parlement Maupeou

1et devint ensuite con-
seillerau grand-conseil.Il mourut à Paris en 1791, à 78
ans, laissant: Lettressur le systèmede l'Esprit deslois;
Instructioncriminelle,etc., etc. Camusreprocheà ceder-
nier ouvraged'être l'expressionla plusdure d'un modede
procédureinstituépour fairesuccomberlesaccusésavecle1
moinsde formalitéspossible. -

N.

NAPOLEONdoit figurerici,ainsiqueJustinien,comme
législateur;son Codecivil, publiéd'abord sous le titre de
CodeNapoléon, et ses autres codes resteront commeun
de ses plusbeaux titres de gloireauxyeux de la postérité.

NÉE DE LA ROCHELLE (Jean), avocatet subdélé-
gué à Clamecyen Nivernais,où il était né en 4692, et où
il mourut en 4772, est auteur de diversouvragesd'his-
toire et de jurisprudence, notammentdes Mémoirespour
servir à l'histoire du Nivernais et du Donzijis.

NERON (P.) travaillaavecÉtienne Girard à un recueil
d'Édits et Ordonnancesroyaux, qui a été augmentéde-
puis par de Laurièreet de Ferrière.

NETTELBLAD(DANIEL),né à Rostocken 1719, pro-
fesseurde droit à Halle, puis membredu co1seilprivé et
directeur de l'Université, mourut à Halleen 1791, à 72
ans. Il a beaucoupécrit sur les matièresde droit, particu-
lièrementsur lesétudespréliminaires.Sonessaidl Histoire
littéraire du droit estbonet d'un usagecommode.

NOODT(GÉRARD), néà Nimègue,le 4septembre1647,
fut professeurendroità Leyde,et mourut le 15 août1725,
à 79 ans. Ses œuvresont été publiéesen deuxvolumesin-
folio.On peut le ranger parmi les controversistesqui ont
travailléà concilierlesantinomiesdu droit.

Voyezci-dessus,Histoiredu Droitfranrais,p. 190.



BIOGRAPHIE. 707

;,

O.

OLIVE (SIMONn*), savantmagistrat, fut nommécon-
seiller au Parlementde Toulouse, sa ville natale, en 1628.

Aprèsla soumissionde Montauban,il fut chargéd'exécuter
l'arrêt qui réglait l'instructionpublique.Il fat à la foisora-
teur et jurisconsulte. Il sentit l'un des premiers que l'élo-

quence était incompatibleavec cet amas de citationsque
l'on prodiguaitdans les plaidoyers.Sonstyle n'est pas dé-

pourvud'élégance, son raisonnement est solide et ses dé-
cisionsjudicieuses.Ses OEuvresontété recueillies.

OTTON (EvER.), né en 1686à Hammen Westphalie,
fat professeurde droit à Utreeht, ensuite syndicde Brème
on il est mort le 20 juillet 4756. Le nombre des ouvrages
recueillis dans son Thesaurus juris romani, est de 97
litres, dont j'ai donné la table dans ma Bibliothèque de

droit édit. de 1832, n° 799.

P.

PAGE.(JuLES)Pacius à Berigd, néà Vicenceen Italie
l'an 1550,professale droitdanslesuniversitésd'Allemagne,
de Franceetd'Italie; et mourut &Valence en 1635,à 85
ans., laissantCorpusJuriscivilis; Analysisinstitutionum.

PANCIROLI (GuiD.),Panzirolus, professeurde droit
à Padone,puis à Turin, né en 1523à Reggio,mort à Pa-
doue en 1599, a laisséDe claris legumînterpretibus li-
briIV,et autresouvragesmentionnésan t. 9 desMémoires
de Niceron.On a le recueilde ses œuvres: Traetatus uni-
versijuris.

PAPIRE-MASSON(JEAN)né en 1544 à Saint-Ger-
main-Laval, bourg du Forez, mort à Paris en 1611, à
l'âge de 67 ans, fut substitut du procureur-général au
Parlement. Il a écrit les élogesde plusieursjurisconsultes
célèbres.

PAPON (JEAN),né en 1505, prèsRoanne, fut succes-
sivementlieutenant-généraldu bailliageet maître des re-
quêtes à Montbrisonvet mourut dans cette ville en 1590,
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à.85ans. Sonnom estplus connu que ne le méritent ses

1

ouvrages.Cujasappelaitson Recueil d'Arréts lepessimum

deslivres. Coquille,dansle

préambulede son

sommen- Jf

taire de lacoutumede notreNivernais,page 4, Colonne2, §
dit qu'il a cité quelquesarrêts, maisqu'il ne lessfpas em. 1
pruntés au recueilde Papon, « qui, par endroits,rap- -
» porteboustémoignages;en d'autres a sommeillé ne 1
» s'<estpasrendu bien certainde ce qu'il alléguait.» ..:

*PASQUIER{ÉTIENNE).néà Parisen 1529, reçut les »
premièresleçonsde droit de Cujasà Toulouse,et de Ma-1|
rianusSocinà Bologne.Avocaten 1549, il resta quelque
tempssansemploi.La publicationdeses Recherchessur la
France révélasonexistence, et fit pour sa réputation au
seizièmesiècle, ceque les Lettres persanesfirent au dix-
huitièmepour la célébritéde Montesquieu.En 1564, une
circonstanceextraordinairele mit tout-à fait au premier
rang. Lesjésuitesqui s'étaientglissésen France, y étaient
d'abord restés inaperçus; on ne savait trop quels ils
étaientt tales quales, disaient-ilseux-mêmes.Aubout de

quelquetempsilsessayèrentdesefaireadmettredans l'U-
niversitédeParis: maisce corpscélèbreles repoussa.Ils
se pourvurentau parlement, et Pasquier fut chargé de

plaidercontreeux. Au lieude s'attaquer aux personnes,
commeon l'a fait tropsouventdepuis, Pasquiers'attaqua
au corpsmêmede l'institut. Il entreprit de prouver que
lesjésuitesavaientd'autres intérêtsqueceuxde la France,
et démontraavecune évidencetrop bien justifiéepar la
suite du temps, que de cet institut il ne peut résulterque
corruptionde la religionet troubleschez les peuples. Le

parlementne prononçapas, appointaseulementla cause,
et laissalesparties en présence. MaisPasquierse trouva

portépar-làau premierrangdesavocats,et employédans
lesprocèslespluscélèbres.En 1579, il suivitla commis- -j.
siondu parlement,qui allatenirlesgrandsjoursàPoitiers,
et y séjournaquelquesannées.En 4585, il futnommépar
Henri III avocat-généralà lachambredescomptes.Député
aux États générauxde 1588, il fut témoinà Bloisde l'as- j
sassinatdu ducde Guise, et il en a laisséun récit exactet

impartial.Deuxansaprèsla reddiiion deParis à HenriIV,

Pasqnierfitparaîtrelasuitedesesrecherches,y insérason

plaidoyercontre lesjésuites, et y ajouta de nouvellesat-

i
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taques.Il s'ensuivitune vivepolémiqueentre les pères et
leur eourageuxadversaire.Garasse, le Thersite de la so-
ciété, imprima contrePasquierdes injures qui sont citées
commele type de la plus insigne grossièreté.Pasquier est

-

mort en 1615; sesouvrages, aprèsavoirété oubliésde son

vivant, ou peu après sa mort, furent réunis en 1723 en 2
volumesin-folio, à Trévoux. Danscette édition, qualifiée
de complète, il manque plusieurs opuscules, notamment
le Catéchismedes Jésuites.haine desbons pères contre
Pasquiern'est pas encore calmée; on levoit dans toutes
les biographiessur la rédaction desquellesils ont eu quel-
que influence. Pasquier vivait dans l'intimité savante
d'Antoine Loisel et des frères Pithou. Il est le principal
interlocuteurdans le Dialoguedes avocats.

* PATRU(OLIVIER),né à Paris en 1604, contemporain
de Le Maistre.Maisces deux orateurs, à.en juger par ce
qui nousreste d'eux, semblentappartenir à des âges diffé-
rens. Le Maistreest plus incorrect, il donne encore dans
l'abus des citations; c'était, avons-nousdit, le défaut de
l'époque. (F. LE MAISTRE.)Patru, au contraire, quoiqu'il
ait écrit aussidans ce tempsoù la langue n'était pasfixée,
a une dictionpure, naturelle, sans redondance, et con-
stamment appropriéeau sujet. Telle est la différenceentre
eux pour le style et pour le goût; mais quant à ce qui fait
le fondde l'éloquencemême, aux mouvemenspassionnés
et véhémens, Le Maistre s'est élevéplus haut que Patru.
Celui-ciest meilleur écrivain, celui-là est plus véritable-
ment orateur. Aussi Patru fut reçu à l'Académiefrançaise
en i 640.Le remercîmentqu'il lui adressaeut tant de suc-
cèsqu'ellevoulutquecet exemplefût suivi depuis, et c'est
de ce moment quedate l'usage des discoursprononcéspar
les récipiendaires. Patru vécut pauvre; on sait qu'ayant
été forcéde vendre sabibliothèque, Boileaul'acheta pour
lui en conserverlajouissancependant sa vie. Il mourut eu

i 681 à77ans.VoyezdanslesAnnales dubarreau français,
édit. de Warée, un choixde sesplaidoyers, précédésd'une
notice de M. Millelot.

PELLETIER (CLAUDELE), né à Paris en 1630, con-
trôleur-généraldes finances, se démit de cette charge,
dans laquelleil avait succédé à Colbert, pour passer le
reste de sa vie dans la retraite. Il avait été prévôt des
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marchandsen 1668, époqueà laquelleil fit construire

te

quai de Paris qui porte son nom. On a de lui Codexca-J
nonum. s

PEREGRINI (M.ANT.),professeurde droità Padoue,
mourut en 1616, laissantDe jideicommissis.

PEREZ (ANTOINB),Espagnol, né à Alforo-sur-Mbmi
vers1585,fut professeur de droit à Louvain, et mourut
vers 1672.Il a annotéleCodeet lesvingt-huitpremiersli-
vresdes Pandectes.Pereztient m rangdistinguéparmi

les

jurisconsultes. I

PERREAU (JEAN-ANDRÉ)naquit à Nemours en 17491
et mourut à Toulouseen 1813, à 64ans. Il fut successive-S
ment professeurdelégislationà l'écolecentralede laSeine,|
professeursuppléantdu droit de la nature et desgensau 1

Collége-de-France,membre du Tribunat,et enfininspec-1
teur desnouvellesécoles, organiséesenl'an xir. SesEM-I
mensdeLégislationnaturellesont le meilleur de ses ou-
vrages.

PETIT (SAMUEL),ministreet professeurà Nîmes,était
né en cettevillele 22 décembre1594, et il y est mort en
1643, à 49 ans. Il a publiéLegesatticœ, etc.

PFEFFEL(JEAN-CONRAD),né à Moundingeren 1684,
mourut en 1738, à 54 ans. Il fut jurisconsultedu roi de
France en Alsace. et stettmestrede Colmar.

Son fils'aîné, PFEFFEL (CHRISTIAN-FRÉDÉRIC)lui ;
succédadanssa chargede jurisconsultedu roi, qu'il rem-
plit avecdistinction; né à Colmar, en 1726, il mourut en

1807, à 81 ans, laissant: Abrégé chronologiquede l'his-
toire et du droitpublic de l'Allemagne,etc.

PIALES (JEAN-JACQUES),dela ville de Mur-de-Barrez
et non deRhodez), né vers 1720, reçu avocatau Parle-
ment le 4 décembre1747,estmort le 4 août1789.Il avait
faitd'excellentesétudessur le droit canoniquqavecl'abbé
Mey; celui-cis'attacha davantage aux grandes questionsj
de droit public, de juridiction, etc. Piales se livra tout
entier à la pratiquebénéficiale.Il n'y a pasde juriscon-
sulte an monde, dit Camus, qui ait dicté plusde consul-
tationsque lui. Dicté est le mot propre.Piales avaità peu
près perdu la vue dès 1763. Il fut extrêmementrecom-
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mandablepar sa piété, sa modestie, sa frugalité, sa bien-
faisance.Il a laisséplusieurstraités; c'est le Pothier du
droit canonique.

I * PIGEAU (EUSTACHE-NICOLAS),né à Mont-Levêque,
prèsde Senlis, en 1750, d'une famillepauvre, est mort à
Paris le 22 décembre1818.Destinéà une professionméca-

nique, il reçut d'un ecclésiastiqueles premiers élémens
de l'instruction; il entra chezle procureur, fit son droit,
et fut reçu avocatle 22 décembre 1774. Il devint secré-
taire de M. Hérault de Séchelles, avocat-généralau par-
lement de Paris, et n'y fit pas fortune. Pigeau avait un

esprit méthodique; il était peu profond, mais il s'enten-
dait bien à diviserune matière, et remplissait avecclarté
le cadre qu'il s'était tracé. Son Introduction à la procé-
dure civile, in-18, est certainementle meilleur livre élé-
mentaire qui eut paru sur cette matière. Saprocédure du

châtelet,2 vol. in-4°, jouissaitd'une grande réputation
avant la révolution.En 1804, M. Pigeau fut un descom-
missaireschargésde rédiger le projet de Code de procé-
durecivile.En 1805,on créapour lui, à laFaculté de droit
de Paris, une chaire de procédurecivile qu'il avait déjà
professéegratuitementà l'Académiede législation.Lesou-
vragesqueM. Pigeau a publiés depuis n'ont pas à beau-
coupprèsobtenu la mêmeautorité que ceux qui avaient
fait sa réputation. Cela tient, je crois, à deux causes: 1°
depuis1806, on a plus cité le Codede procédureque ses
commentateurs;2° avant le Code, M. Pigeaun'avait pour
rivaux que des livresde pratique plutôtque des livres de
doctrine. Maisdepuis la promulgationdu Code, plusieurs
auteurs tels que MM, Berryat-Saint-Prix, Carré, Bon-
senne, etc., ont eu plusde crédit.

PINSSON(FRANCOIS),né à Bourgesen 1612, mourut
à Paris en 1691, à 79 ans, avocatau parlement. Il a pu-
blié la Pragmatique-Sanction de saint Louis, et cellede
Charles VII, avecdes commentaires, etc.

* PITHOU (PIERRE),P. PITHŒUS, né à Troyes, en
Champagne,en 1539. Il reçut sa premièreéducationdans
la maisonde sonpère, savanthomme, qui, comme avo-
tat, était l'oraclede saprovince. Il achevasses études à
Parissousla direction deTurnèbe, et fit son droit sous



712 BIOGRAPHIE.

Cujas,dont il suivitlescourspendanteinqans. Cujasl'ai-
maitcommeson fils, ainsique son frère François.Il dit,
en parlantd'eux:Pithœi fratres clarissima lumina. P. Pi-
thou futreçuavocatà 21ans; à 25 il débuta au barreau,
et le fit avecsuccès;mais son goût l'entraînait de préfé-
rence vers les étudesde cabinet. Il se contentade suivre
les audienceset de consulter. A l'approche des troubles
religieux, il vint chercherun asile dans sa ville natale,
dont le barreau le repoussacommecalviniste. Il se retira
en paysétranger. Ramené par l'édit de pacificationde

4570, il faillit être enveloppédans les massacres de la
Saint-Barthélemy.Il rentra ensuitedans leseinde l'Eglise
romaineet ne perditpaspour cela l'estime de sesanciens
amis. Il ne dédaignapasd'occuperles modestesfonctions
de baillide Tonnerre. Plus tard, il consentit à exercer
les fonctionsde procureur-général près la chambre de
justice établie en Guienne, parce que c'était une mis-
siontemporaire,etqu'ilvoulaitabsolumentrevenir àsesétu-
des.Ils'ylivra avecassiduitépendantles troublesde laLigue.
Dévouéde cœur à Henri IV. il futun des auteurs de la
satire Mlnippée, qui contribua beaucoup à démolir les
chefsde la Sainte-Union, enles vouant au ridicule, si

puissant
sur l'esprit français. AprèssonentréedansParis,

Henri IV, pour l'en récompenser,voulntabsolumentque
P. Pithou exerçâtles fonctionsde procureur-généralau

parlement, installé provisoirement dans la capitale. Pi-
thouy consentit, et dès qu'il le put, il se dégagea, re-
tourna à ses livreset se confonditde nouveau avec les
avocats.Il mourut à Nogent-sur-Seineen 1596.Sesprin-
cipaux ouvrages sont: Corpusjuris canonici; — Codex
canonum,-des Observationssur le Codeetles Novelles.
—Lesarticles des libertésde l'Église gallicane, dontj'ai
donnédeux éditionsavecdes notesen 1824 etA825; un
volumein-4°d'opuscules. Pithou était lié d'amitiéavec

Loyselet Pasquier.
* PITHOU (FRANÇOIS), frère puîné du précédent, né

àTroyesen1543, suivit aussi les leçonsde Cujas, et

adoptalesprincipesde Calvin. Il s'exilad'abord pour évi-
ter la persécution;il revint ensuiteau catholicisme,et fut

reçuavocata parlement de Paris en 1580. Il travaillaau

Corpusjuris canonici; il a laisséencoreun Traité de b
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grandeurdes droits, prééminences et prérogative des
roiset du royaumede France; an autre, De l'excomuietw
cation et de l'interdit, — un glossairepour l'intelligence
dela législationdu moyen Age. Il mourut à Troyes ai
1621. Son testament atteste par une. clause spéciale son
aversionpourles jésuites* ,

POCQUETDE LIVONNIERE (CLAUDE),conseiller
auprésidiald'Angers ou il estmort le 31 mai 1726, profes-
seur de droit dans la mêmeville, auteur de Règle*de droit
français, in-42, ouvragequi ajoui d'une réputation méri-
tée, sousl'ancien droit, et qui a eu un grand nombred'é-
ditions. f

POIRIER (JEAN-ÉTIENNE),célèbre avocat consultant
du barreaude Paris, discipleet ami de Pothier, commença
sa carrière dans l'intimité de Tronchet, et conservaune
partiede sa clientelle, quand ce dernier fut appelé.¡eon..
seil d'Etatpar l'empereur. M.Poirier ajoui d'une confiance
générale et méritée parla justesse de son esprit, la droi-
ture de son jugementr sa modestie, sa charité; c'était
l'avocatdes pauvres; il était affableenvers les jeunes gens
et se plaisaità les encourager. J'ai consultéplusieurs an-
nées avec lui. Il est mort à Paris en 1811, laissant&vo-
lumes in-foliode consultations manuscrites, et un, très-
grand nombrede mémoiresimprimés.Il était dela famille
dePrévôt de la Jannès. Voyez Bibliothèque de droit,
ne -1266.Voyezaussil'opusculequej'ai publiéen1811sous
le titrede Tronchet, Ferey, Poirier, DIALOGUE.

*
PORTALIS(JEAN-ETIENNE-MARIE),quej'appelaisun

jour àla ChambrePortalislepère, commeondisait à Rome
Caton l'ancien, naquit au Bausset,en Provence, en 4746,
et fut reçuavocat au parlementd'Aix à l'âge de 21 ans. Il
se fit connaître par des Mémoires remarquables, notam-
ment par sa consultation sur la validité des mariages des
protestants en France, en 1770.Portalis avait un-grand
talent pour la parole; il se signaladans la défensede deux
causescélèbresqu'il eut à plaider contre Beaumarchaiset
contre Mirabeau.Député au conseildes,anciens, il fit de
l'oppositioncontre le directoire; proscritau 18 fructidor,
(4 septembre 1797), il se réfugiaen Alemagne et revint
après le 18 brumaire, en 1800. Entrélu conseil d'Etat
eu 1801, il eut la direction des cultes érigée bientôt.
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en ministère, et il y apporta tolérance, modérationet
fermeté. En l'an 1812, il signala l'introductionfurtive
des jésuitessousle titre trompeur de Pères de lafoi, et
prépara le décret qui remit en vigueurles loiscontreles
congrégations.M. Portalisconcourutà larédactionduCode
Napoléon.Lediscours préliminaireest son ouvrage. Il a
aussi fait l'exposédes motifsdu titre des loiset du titre du
mariage.En1804, il fut ministre de l'intérieur; presque
aveugle, il n'en était pasmoinsapte à tous les travauxdu
cabinetet de la tribune. Il est mort le 25août 1 807..Napo-
léonordonnaqu'il serait élevéune statueà Portalisdansle
conseild'Etat.-M. Portalis, sonfils, estpremierprésident
de la Cour de cassation, et vice-présidentde la chambre
des pairs.

* POTHIER (ROBERT-JOSEPH), néle 9 janvier 1699,
à Orléans, où il est mort le 2 mars 4772, à 73 ans. Pro-
fesseur de droit, conseillerau présidiald'Orléans, auteur
des Pandectes et des Traités de droit français. Les titres
du Codecivil relatifsaux contrats, ne sont qu'une analyse
de ses traités sur les mêmesmatières. Sesmœurs étaient
d'une grande simplicité. J'ai écrit sa Vieen tête de l'édi-
tion quej'ai donnéede ses OEuvres, en 10 volumesin-8.
Paris, Béchet,4 824.

Sur la méthode suivie par Pothier dans la composition
de ses Pandeetes, voyezci-devantbibliographie,page34,
n° 40.

* POULLAINDU PARC (AUGUSTIN-MARIE),né à
Rennes, en 1701, suivit la carrièredu barreaucommeson
père, Poullain deBelair, auteur d'une traductionabrégée
du Commentairede d Argentrè sur la coutumede Bre-

tagne.L'étenduedeses connaissancesenjurisprudencel'ap-
pelèrent bientôt aux fonctionsde l'enseignement, et il

partagea sa vie entre les travauxde la consultationet ceux
de la chaire du droitcivildanssavillenatale. Il fut l'émule
du célèbrePothier, et l'égala au moinscommeprofesseur,
mais il lui est resté inférieurcommeauteur. Il est mort à
Rennesen 4782. M. Toullier, danssonexcellentouvrage
snr notre Code civil, cite souventavecélogesesdifférens

ouvrages, quisont classiquesen Bretagne.

* (ANTOINEDU), issu d'une ancienne famille.
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d'Auvergne, futd'abordavocat, et plaida avecdistinctioin;
ilfutensuile lieutenant-généralau bailliagede Montferrant,
avocat-généralau parlement de Toulouse,maître des re-

quêtes de l'hôtel du roi LouisXII; présidaencette qualité
lesEtats du Languedoc,devint premier présidentau par-
lement de Paris en 1507, et chancelierle 7 janvier 1515.
Du Prat eut de grands talens et de grands torts. Il fut un
des auteurs du procèsélevécontreLouisede Savoie,mère
de FrançoisPr , et le connétablede Bourbon; il introdui-
sitla vénalitédes chargesde judicature, faussal'ancienne
loi fondamentaledu royaumeen persuadantà Françoisler-
d'augmenter lesimpôtssansattendre l'octroi des états-gé-
néraux; il soulevaun conflit entre le conseil et lesparle-
mens, en osantdire au roi que sa volontéétait la suprême
loi, et que ceuxqui invoquaientles loisde l'Etat contre sa
volonté,étaient les ennemisde l'Etat, C'est lui qui a for-
mulé la maximeillibérale:-nulleterre sans seigneur, qui
tendait à donner un seigneur à toutes les terres, tandis
qu'en principeles terrescommeles personnesdevaientêtre
réputées franches jusqu'à preuve contraire. Il engagea
François1erà abolirla Pragmatique sanction de St Louis,
et à la remplacerpar le Concordatfaitdans la célèbrecon-
férence tenue 4 Bologne, le 49décembre 1515, entre ce *

monarqueet le pape, quise donnèrentpar-là l'un à l'autre
ce qui n'appartenait à aucun des deux. Le chancelier,
parce dernier trait, avait ménagé le changementd'état
qu'il méditait. Sa femme étant morte, il se fit prêtre, et
en peu de temps il fut successivementévêque de Meaux,
d'Albi, de Valence, de Die, de Gap, archevêquede Sens,
abbé de Fleury, et enfincardinalen 1527. Il fut légat à
latere en France, et mourutdanssonchâteaude Nantouil-
let, le 9 juillet 1535, à 72 ans, ayant mieux mérité de
l'église romaineque du royaumede France.

* POYET (GUILLAUME),fils d'un avocat d'Angers,.
parut avecéclat au barreau de Paris; sa réputation le fit
choisirpar Louise de Savoie, mère de FrançoisIer , pour
soutenir ses prétentionscontre le connétablede Bourbon.
Il gagna son procès, et obtintpourhonorairesune charge
d'avocat-généralau parlement de Paris. Il devint ensuite
présidentà mortier, puis chancelierde France en 153&.
Mais sa haute fortune se défit commeelle s'était faite : la,
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faveurl'avait élevé, unedisgrâcel'abattit. « Quandà force
d'injustices, dit un biographe,il eut de larépugnanceà en
faire de nouvelles;les méchants, dont il avaitété d'abord
l'instrument,se servirent, pour l'opprimer,desactesillé-
gaux qu'il avaitfaitspour leur plaire.Ce ne fut pas l'a-
mour de la justice, mais la vengeancequi causa sa dis-
grâce, elle vintdu refusqu'il fit dé sceller,des lettres qui
luiétaientrecommandéespar laduchessed'Etampes.Ayant
ensuiteétéobligéde lesscellerpar un ordreexprèsdu roi,
et la reine de Navarrele sollicitanten ce momentpour un
de sesdomestiquesaccuséde rapt, il dit à la reine en lui
montrant les lettresqu'il venait de sceller: Voilàle bien
quelesdamesfontà la cour. Elles nese contententpas d'y
exercerleur empire, elles entreprennentmêmede violer
les lois et de fairedes leçonsaux magistrats lesplus con-
sommésdans l'exercicede leurs charges.Cesparoles,que
Poyet n'entendait que de la duchesse, piquèrentla reine
qui se les appliqua; et le chancelier, qui était d'ailleurs
coupablede plusieursdélits, ne put se soustraitreà leur
vengeance.»—On lui fitsonprocès, il fut arrêté en i 542,
et par arrêt du parlement, auquelonavaitjoint un certain,
nombredejuges tirés dediversparlemensqu'il avaitcon-
sentis lui-même, il fut privé, le 23 avril4545, de toutes
sesdignités, déclaré inhabile à tenir aucune charge, et
condamnéà 100,000livresd'amende: sommeénormepour
ce temps, et qu'il payapour obtenirsa liberté.

Ce procès, qui traina plusdé trbis ans, offrit plusieurs
incidensremarquables.Le roi lui-mêmedéposacontrelui.

Poyet, qui avait fait l'ordonnancede 1539, dont les dis-

positionsplusque rigoureusesenvers les accuséspesaient
maintenantsur lui, se récriait sur la dureté des nouvelles
formesdejustice. Il aurait vouluse faireassisterd'un con-

seil, il réclamaitla facultéde suspecter les témoinsaprès
la lecturede leursdépositions.«Patere legemquam ipse
tulisti! lui dit le juge pour toute réponse; il neut rien 4

répliquer. « Ah! dit-il, quandje 6s cette loi, je ne pensais
pas à me trouveroùje suisf » Il paraît néanmoinsqu'il
montra, dans l'instruction, plusde courageet deprésence
d'esprit qu'on n'en attendaitde sa part. L'avocatdu roilui

reprochantsamorgueet sonavarice: «Je remerciela cour,
dit-il, de vouloirbienm'avertirde mesimperfections,mais
ce ne sontpoint là chosesque justiceait à reprendre.»II



BIOGRAPHIE. 717

put encore s'estimer heureux d'en être quitte avec la vie
sauve, caril devaitcraindrepoursa tête. « J'avais toujours
ouï dire dans ma jeunessequ'un chancelier, perdant-son
office,devaitperdrela vie, » s'écria FrançoisI" quandon
vint lui apporterl'arrêt du parlement.Maisprécédemment
cette compagnien'avait pas donnéau roi satisfactionplus
complète quand, par son chancelierPoyet, il faisait in-
struire devantelle le procèsde l'amiral Chabot, poursuivi
sur vingt-cinqchefs d'accusation, dont chacun emportait
la peinecapitale.Car ce fut pour obtenir contre lui un ar-
rêt de mort, qu'avait été faite la fameuse ordonnance
de 1539" à l'aide de laquelle le chancelierput choisir et
présiderles commissaireschargésde le juger. Maintenant
Chabotétait rentré en grâce. Poyet ne désespéraitpas d'un

pareilretour de fortune. Rendu à la liberté, il alla habiter
l'hôtelde Nemours, et reprit les fonctionsd'avocatconsul.
tant.Malgrél'amende énormequ'il avaiteue à payerauroi,
il lui restait, d'après ses propres déclarations, dix mille
livres de rente et deux abbayes.Ainsi que DuPrat, qu'il
semblaitavoir pris pour modèle, Poyet s'était fait prêtre à
plusde60 ans.Aprèss'êtreencorebercéde rêvesambitieux

jusqu'à sonderniermoment, il mourutau moisd'avril1548,
laissantun nom justement flétri. Dumoulin, qui dans sa
rude franchise lui reprocheses actes législatifsl'appelle,
s'il m'en souvientbien, bipedumnequissimus.

PRESLE (RAOULDE), avocatdu 14esiècle, secrétaire
de Philippe-le-Bel,accuséde complicitéavecPierreLatilly
dans l'empoisonnementdece prince, fut emprisonnéet eut
sesbiensconfisqués; maisson innocencereconnue, il ren-
tra dans tous sesdroits et fut nomméconseillerau Parle-
ment en 1319: il mourutquelques annéesaprès. — RAOUL
DEPRESLE, fils naturel du précédent, maître des re-
quêtesde CharlesY, mort en 1382, a écrit un Traité de
la puissance ecclésiastique et séculière. Il est un des au-
teurs présumésdu Songedu verger, sur lequelvoyezmes
Noticesbibliographiques, page702et suivantes.

PRESTRE (LE), a laissé: Questionsnotablesdedroit,
décidéespar arrêts de la cour du Parlement de Paris.

PREVOST DE LA JANNÈS (MICHEL), magistratet
jurisconsulte, professeurde droit français à l'Université
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d'Orléans, né dans cette ville en 1695, mort en 4749.Il
a travailléen communavecM. Jousseau commentairede
la coutumed'Orléanspubliésousle nomde Pothier.Voyez
dansla Biblliothéquede droit sousle n° 4266, les titres
auxquelsil a travaillé.On a encorede lui: Principes de la
jurisprudencefrançaise, en2 volumesin-42, 1750à 4774:
c'est à monavisle meilleurouvrageélémentaire sur notre
ancien droit coutumier. Il avait fait un Elog, de Domat
qui s'est trouvéperdu. VoyezDOMAT.

PROST DEROYER (ANTOINB-FRANÇOIS), lieutenant-
généralde policeà Lyon, né danscette villeen 1729, se
montra administrateurhabile, magistrat désintéressé; il
étaitde sontempsle seul hommeà Lyonquiconnûtledroit
public; il mourut dans l'indigenceen 4784, à l'âgede 55
ans. Il a publié 4 volumesin-4° d'un Dictionnairede ju-
risprudence, continué après sa mort par Fr. Armand
Riolz, ancienavocatà Lyon, mort en 1816, conseillerà
la cour royale de cette ville.La continuationde Riolz (3
volumesin-4°)finitan motassignation.

* PUFENDORF (SAMUEL),naquiten 1632, à Chem-
niU,bourgde la Misnie, et mourut à Berlin en 4694,
danssa 62eanllée.Il fut le premierprofesseurde droit de
la nature et des gens établien Allemagne; il fut enspite
appelésuccessivementcommehistorienet secrétaired'Etat
par le roide Suède, et commehistorienet conseillerintime
par le roi de Prusse.Sontraité sur le droitde la nature et
des gensreçut à peuprès lesmêmeshonneursqueceluide
Grotius.

R.

RAGUEAU(FRANÇOIS), professeurde droitdansl'uni-
versitéde Bourges, mouruten 4605.Il est principalement
connupar son Glossairedu droit français.

RASSICOD
(ÉTIENNE),

avocatau parlementde Paris
morten 4748.Outre lesnotes(«otœet restitutiones)qu'il
a faitesau Commentairede Dumoulinsur les Fiefs, on a
de lui des Notessur le Concilede Trente, Cologne,4706,
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in-8°,contenantune dissertationsur la réceptionet l'auto-
ritéde ce Concileen France.

REAL DE CURBAN(GASPARDE), né à Sisteronen
1682, mort à Paris, dans sa 70eannée, le 8 février1752,
grand-sénéchalde Forcalquieret conseillerdu roi en ses
conseils.Le 8eet dernier volumede son ouvrage, intitulé
la Science du Gouvernement, est consacréà VExamen
des principaux ouvrages composéssur les matières de
gouvernement; c'est une bibliographieraisonnéede cette
spécialité;elle ne comprendpasmoinsde 380 auteurs.

REBUFFI (PIERRE),né au villagede Baillargues,près
Montpellier,en 1487, enseigna le droit dans cette ville,
puis à Cahors,à Poitiers, à Paris, entra dans lesordres
sacrésà60ans, etmourut10ansaprès, le2 novembre1557.
On trouvesa Vie en tête de la 3eéditionde son commen-
taire de VerborumSignificatione. La collection de ses
OEuvres, en 5 vol. in-folio,a été publiéeà Lyonen 1586.

RENAZZI (PHILIPPE-MARIE),né en 1747 à Rome,
où il mourut le 29 juin 1808, à 61 ans, eut de la réputa-
tion commeavocatdans sa patrie, et y publia,entre autres
ouvrages, des Elementajuris criminalis, dont la 8°édi-
tion parut à Bologneeu 1826, 5 vol.in-12. Il en existait
déjà 5 en italien. On en a faitdestraductionsen plusieurs
langues.Lesadversairesdesprincipesde Beccarialui oppo-
sent la doctrine de Renazzi. Celui-ciavait entrepris une
réfutationdu Contrat socialqu'il s'abstint de publier.

RENUSSON (PHILIPPEDE), né au Mans en 1632,
mort à Paris en 1699, à l'âge de 67 ans, est auteur de
Traités qui, publiésd'abordséparément, ont été recueillis
par Sérieux sous le titre d'OEuvres, etc., Paris, 1760,
1777et 1780, in-fol.; la meilleureéditionestcellede 1780.
Le nom de ce laborieuxjurisconsultea échappéaux bio-
graphes modernes: dans les anciens, on le trouvequel-
quefoissousle nom de DERNUSSON.

RICARD (JEAN-MARIE),avocatau parlementdeParis,
né à Beauvaisen 1622, est mort en 1678, à 56 ans: On a
louésurtoutsa probitéet sondésintéressementdansl'exer-
cice de sa profession.Il a laisséses OEuvres, dans les-
quelles son Traité des Donationsa toujoursfait autorité.
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RICHEBOURG (CHARLES-ANTOINEBOURDOTDE)
avait été reçu avocat au parlementde Paris le21juillet
1689. Il est mortle 1i décembre1735, à 75 ans ouenvi-
ron, aprèsavoirpubliéun Coutumiergénéral de France.
Il eût été à désirerqu'au texte des coutumeson eût joint
des cartes géographiquesindiquantexactementle terri-
toire dechaque coutume.

*RICHER (EDU.), syndicde Sorbonne,né en 1560et
mort en 1631,à 71 ans, hommesavantet courageux,fut
l'objet de longues persécutionsà causede sonécrit: De
ecclesiasticdet politicâ Potestate. Il a fait l'apologiede
"Gerson;et Maultrot, à son tour, l'Apologiede Richer.

RICHER (FRANÇOIS),né à Avranches vers 1718,
mourut à Paris en 1790. Il a laisséplusieursouvrages:
Causes célèbres; éditiondes arrêts d Augeard, etc.

RIDANT, avocat, est auteur d'un Codematrimonial
dont Camus a revu l'édition de 1770. C'est un bon ou-
vrage.

RIOLZ (FRANÇOIS-ARMAND),ancien avocat à Lyon,
mort en1816, conseiller à la courroyalede cetteville,
fut le collaborateuret continuateur de Prost-du-Royer
dans la publicationdu Dictionnaire de Jurisprudence et
des Arrêts. VoyezPROSTDEROYER.

*
RIPARFONDS(DE), avocatau parlementde Paris.

Son nomestrestécher au barreau par le don qu'il fità ses
confrèresde sa bibliothèqueen 1704,selonBoucherd'Ar-
gîs, ou en 1708', si l'on en croitle journalde Verdun
{4708, p.69). Ce fut vers cette époqueque s'ouvrirent
dansle localde cette Bibliothèqueles Conférencesde doc-
trines établies par le fondateur, et devenuessi célèbres

depuis.(Voyezmonouvragesur la Profession d'Avocat,
éditionde 1832, pages83, 139et 498.)Ayant trouvéson

portrait par hasard, je l'ai fait restaurer,et j'en ai faitdon
à la bibliothèquedes avocats. Riparfondsy est peinten
roberouge, suivantle droit que les avocatsavaientjadis
de porter mêmes robes et chaperons que Messieurs.

Voyezle dialoguedesavocatsde Loisel, éditionde 1832,
page 157. 1

RITÏER (J.-DAN.),RITTERUS,né en 1709à Slanzen
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61

Silésie, professeurbibliothécaire à
Wittemberg, est

mortle 15mai
1775,à 66 ans.

Set

observatiens

sont du
nombrede

celles quisontvenues
augmenter les commen-

taires duCodexTheodosianus. "i.;

RITTERSCHUTZ(CONR.), RITTERSHUSIUS,est né à
Brunswicken1560, et mortà Altdprfle 25 mai1613. Il s'est
fait un nom dans la jurisprudence et dans la littérature.
Ona de lui : Commentariusad institutions, etc.

ROBERT (ANNE),avocat au Parlement de Paris, fut
assassinédans cette ville, le 24 août 1572; victime des
réactionsde la Saint-Barthélémy.Outre sesPlaidoyers il a
laissé : Rerumjudicatarum Libri If, etc.

ROCHE-FLAYIN (BERNAJlDDE LA),né en 1552, à
Saint-Cernin en Rouergue, président aux requêtes du
palais à Toulouse, conseiller d'Etat, mourut en t627,
à 75 ans. Son livre intitulé: Treizelivres des Parlement
de France, a été condamné par arrêt da Parlement de
Toulouseen 1617. 1

ROCHE-MAILLET (GABR.-MICHELDE LA), doyen
des avocatsau Parlementde Paris, auteur laborieux, dont
la vie et réloge en latin se trouvent dans la Bibliothèque
des coutumes, page 59. Il naquit à Angers en. 1561et
mouruten 1642à 83 ans. Ila publié: Coutumesgénérales
et pcarticultéresdu royaumede Franceet des Gaules,etc.

RODIER (MARC-ANTOINE),né à Carcassonneen 1701,
avocat au Parlement de Toulouse, mourut en Ï778, à
77 ans, laissant: Recueild'édits, Arrêts du Parlementde
Toulouse,etc.

RONDONNEAU(L.) étaitlibraire,et nepesaiêtre rangé
parmi les auteurs de droit proprementdits. Et cependant
il a rendu des servicesréels à la jurisprudenceparses Col-
lections de Lois et par les Godes,Répertoires, et Tables
généralementtrès-exactesqu'il a publiés. Il est mort aux
BatignollesprèsParis, en août 1834.

RUFFINUS (LICINIUS)vivaitsur la findu 2meet au
commencementdu3mesièclede l'Eglise. Il parut avecéclat
sousl'empire de Caracalla,d'Alexandre Sévère, de Gor-
dien et de Décius, qui avaient pour lui uneestime parti-
culière.Il a composé12 livresdes règlesde droit, dont on



722 BIOGRAPHIE.

voitunepartie au Digeste.On a de lui Mosaïcarumlegum
collatio. VoyezSTHÏK, ,. -

aUTILIUS(BERNARDIN),né à Cologne,est mortà Ve-
nisevers 1537, laissant: Veterumjurisconsultorum vi-
tœ, etc.

RYMER(THOMAS),naquit dans le nordde l'Angleterre
vers "1650.On a de lui: Fœdera, Oonventiones,litteroe,
etc.; collectionconnueaussisousle nomd'ActesdeRymer:
c'est un recueilde traités et de pièceshistoriquessouvent
consultéset citéspar les publicistes.

S.

SALLE(JACQ.-AHT.), né à Paris le 4 juin 1712, y est
mort le 1'4octobre1778,à66 ans. Voyez,dans le 4e vol.
du Codedes Curés, son élogehistorique par Forestier,
avocat au Parlement, son gendre. Le Code des Curés
était peuavancé lorsqueSalléest mort; Forestierl'a achevé..
On aaussi de Sallédescommentairessur les grandes or-
donnancesde LouisXIV et de LouisXV.

SALVAlNG(DENIS),seigneurde Boissieu,néà Vienne
en Dauphinéen 1600,fat premierprésident en la chambre

descomptesde cetteprovince,etmouruten 1683,à 83ans.
Il avaitquitté la carrière desarmes pour la magistrature.
Le cardinaldeRichelieu le chargeade quelquesnégocia-
tionsavecla RépubliquedeVeniseet le nommaconseiller
d'Etat. On a de lui: Traité de l'usagedes Fiefs et autres
droits seigneuriaux.

SALVIAT(DE), auteur de : Jurisprudence du Parle-
mentde Bordeaux; Traité del'usufruit, etc.

SARPi(PIERREou FRA-PAOLO),né à Veniseen 1552,
théologienet conseillerde la Républiquede Venise: il
mourut en 1623à 71 ans. Son oppositionà

la cour de
Rome Hui valut quelquespersécutions.En 1606, il fut

excommuniépar le pape. Sa mort, commecelled'un sou-

verain, fut notifiéeà toutes les puissancesde l'Europe.
Parmi les nombreuxouvragesqu'il a laissés, on-estime
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principalement: Histoire du Concile de Trente; Trait&
desbénéfices.

SAVARON (JEAN)naquit à Clermont- Ferrand vers
1550,et mourut en 1622. Il était lieutenant-généralde la
sénechaussée d'Auvergne, lorsqu'il fut député du tiers-
état aux états généraux de 4614, où il se fit remarquer
par sonéloquenceet soncourage.Il a laissé: Chronologie
des Etats généraux; Souverainetédu Roi, etc.

SAVARY(JACQUES),naquità Douéen Anjou, le22 sep-
tembre 1622, s'adonna au commerce, et fut membrede
la commissionqui rédigea l'édit de 1673, vulgairement
appelé: Ordonnancedu commerce.L'habitude qu'il avait
des affaires et des usages du commerceparut extraordi-
naire, dans un temps où personnen'en faisaitl'objet de
ses études; ce qui valut un grand succès à son Par-
fait négociant et aux Paréres qu'il publia à la suite. Il
mourut à Paris le 17 octobre 1690,à 68 ans.

SAVARY-DES-BRULONS(JACQUES),fils du précé-
dent, naquiten 1657, fut inspecteur-généralde la douane
de Paris, et mourut en 1716à 59 ans, laissantinachevé
le Dictionnaire universeldu Commerce,donnéau public
aprèssa mort, par Philippe-LouisSavary, son frère, qui
s'était consacréà l'état ecclésiastiqueet aux lettres.

SAVIGNY, Allemand, est auteur d'une Histoire du
Droit Romainau moyenâge, etc.

SCHULTING(ANTOINE)est né à Nimwegen Gueldre
l'an 1659; il futprofesseurde droit à Harderwyk, à Frane-
ker et à Leyde, où il mourut en 1734, à 75 ans. Il est
auteur des notes qui accompagnentJurisprudentia vetus
ante-Justiniunea, etc.

SECOUSSE (DENIS-FRANÇOIS),né à Paris, le 8 jaa-
vier 1691,avocat au Parlement en 1710,quitta cette car-
rière pour se livrer tout entier àdes étudeshistoriques.En
1722, il fut admis à l'Académiedes inscriptionset belles-
lettres, à laquelleil communiquaplusieursMémoirescriti-
quesqui répandirentun nouveaujour sur différenspoints
de l'histoirede France, jusqu'alors fort négligés.En 1738,
il fut chargépar le chancelier d'Aguesseaude continuer
la collectiondes Ordonnancesdes roisde la 3e race. Lau-



724 BIOGRAPHIE.

rièreavaitpublié le1er,et commencéle2evol.;

Secousse||

publiale2e et les

suivansjusqu'au9e.

SespremièreséludesIj

de jurisprudencelui servirentautant quesesétudeshisto- 1
riquespourcetteimportantecompilation.Secousseestmort
en 4754.- :

* SÉGUIER(PIERRE),né à Paris en 1504, d'abord
simpleavocat; nommé par François4eravocat-généralà ji
la Courdes aides,et presqu'enmêmetempschancelierde

1

la reine Eléonored'Autriche. SousHenri, avocat-général- auParlementde Paris.Cefutencettequalitéqu'ils opposa1
aux prétentionsélevéespar le pape

Jules

II,

contre

la cou- |
ronnedeFrancej lutte danslaquellele Parlementfut sou- |
tenu par Dumoulin.(Voyezci-devantp. 8.) Onvoulaitin-
troduire en France l'inquisition; le Parlements'y opposa, j
fit desremontrancesj Séguier les porta au pieddu trône,
et l'édit fut rapporté.P. Séguier,par sontalent et sonca-

ractère, a mérité d'être placé au rang des plusgrands
magistrats dont la France s'honore. Il mourut en 1680,

aissant
sixfilsqui tousont été magistrats.

1
* SÉGUIEP,(ANTOINE),cinquièmefilsde Pierre, né à

Paris en-1552,futsuccessivementconseillerau Parlement,
maîtredes requêtes, surintendantde justice en province
aprèslescruautésexercéespar le, présidentd'Oppède,con-

tre les calvinistes,conseillerd'Etat, avocat-général,pré-
sidentàmortier,ambassadeurà Venise.Il mourut en1626.

Séguier,commetous lesgrandsmagistrats, semontradé-

fenseurdesdroitsde la couronneet deslibertésde1 Eglise

gallicane. Ce fut sur sesconclusionsque la bullede Gré-

goireXIV sedisant
pape,

fut condamnéeà être lacérée

pararrêt du 5 avril1591.

* SÉGUIER ( PIERREIII ), petit-filsde Pierre 1er,
né à Paris en 1588, fut successivementconseillerauPar-

lement, maîtredes requêtes, intendantde Guienne, pré-
sident à mortier, garde-des-sceauxen 1633,chancelier
en 1635.Il dut sonélévationà Richelieu,mais il nen fut

pasmoinsun magistratindépendant. Il présidale conseil

chargéde discuteret de rédiger les ordonnancesde 1669

et 1670.Il tenaità honneurd'avoirétéun despremiersfon-

dateursde l'Académiefrançaise,dent il avaitdonnél'idéeet

le planau cardinal de Richelieu: et ilen devintle protec-
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1 tearaprèsla mort de ce ministre.Le chancelierSéguier

F mouruten 1672.

* £ ÉGUÏÉ9. (ANTOINE-LOUIS),né à Paris en 1726,
filsde Louis-Anne,descendantdeNicolasSéguier,seigneur
deSt-Cyr, l'undes frèresdu P. Pierre I"„

Son père avait refuséla place de premier président du
-

Parlement deMetz. Après de brillantesétudes, A.-L. Sé-
guierdevint, en 4748,avocatdu roi an

Chàtelet
de Paris,

et successivementavocat-généralau grand conseil(1751),
avocat-généralan ParlementdeParis (1755)jusqu'en 4790,
époquede là suppressiondes cours souveraines. Il entra
à l'Académiefrançaiseen 1757.Sesréquisitoirescontre les
nouvellesdoctrinespolitiquesqui s'introduisaientdans les
écrits publiésà cette époque, lui valurent la haine de la
sectephilosophique. Tant que dura ce qu'on a nomméle
Parlement Maupeou,Séguierresta fidèleauvraiParlement
et rentra avec lui en 1774.Après la suppressiondes cours
souveraines, ilse retira à Tournai, où il mourut en 4792.
M. l'avocat-généralSéguier a laisséaprès lui une grande
réputation créloquence.Plusieurs de ses plaidoyers ont
été imprimés; les autres sont restés manuscrits, en la
possessionde son fils, premierprésidentde la cour royale
de Paris, vice-présidentde la chambredes pairs.

SERIEUX a édité lesœuvresde Renussonet augmenté
le Traité des contrats de mariage par Duperray.

SERPILLON a publiéen 1774, 1776et 1784 : Code
Criminel, Codedu Faux; CodeCivil, ou Commentaire
sur l'ordonnancede 1667.

SERRES (CLAUDE),auteur desInstitutions du Droit
français, suivant l'ordre de cellesde Justinien, était pro-
fesseurendroit françaisà Montpellier.

SERVAN(JOSEPH-MICHEL-ANTOINE),avocat-général
au Parlement de Grenoble, naquit à Romansen 1737.Il
est célèbre surtout pour avoir employé sonsavoir et son
éloquenceà signaler, à flétrir chaleureusementles abus et
les vicesde notre ancienne législationcriminelle, et pour
avoir appelé les réformes qu'il vit plustard se réaliser.
Membre du Corps-Législatif,sous l'empire,il refusad'y
siéger,et il mourutdans la retraite, en 1807,âgé de 70ans,
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*SERVIN (Louis),conseillerd'État, avocat-généralau.
Parlementde Paris, et l'un des plussavansmagistratsde
son temps, servitaveczèlelesrois Henri III, Henri IV et
LouisXIII. Le 19 mars 1626, ce dernier prince tenant
sonlit de justice, en Parlement, au sujet de quelques
édits bursaux,Servinmourut subitementà ses pieds en
lui faisantdesremontrances.On a de Louis Servin des

Plaidoyers, plusieurs harangues et d'autres ouvrages,
Paris;1640, in-fol.M. Rougier, conseiller en la grand'
chambredu Parlement, auteur du recueildes arrêts qui
perte sonnom, fit sur la mortde Servin, à laquelleil était

présent, lesdeux vers suivans:

Servinumunadiesprolibertateloquentem
Vidit,etoppressaprolibertatecadentem.

*SEYSSEL(CLAUDEDE),célèbrearchevêquedeTurin,.
né à AixenSavoie,ouselond'autresà Seyssel,petite ville
du Bugey.Il professaledroità Turin avecun applaudisse-
ment universel, et devint ensuitemaître des requêtes et
conseillerdeLouisXII, roide France. Il fut nomméà l'é-
vêchéde Marseilleen 1510, puis à l'archevêchéde Turin
en 1517.Il mourut le 31 mai 1520.On a de lui plusieurs
savansouvrages.On estimesurtout son Histoire deLouis

XII, 1615, in-4°; La grandemonarchie deFrance,1519,
in-8°.Danscedernier ouvrage« il met le Parlement au-
«dessusdu roi, » propositionbienhardiepourl'époqueoù
il écrivait.

SIDNEY (ALGERNON), ambassadeurde la république
d'Angleterreprèsle roide Suède,auteur du Discourssur
le gouvernement,était né à Londresen 1617.Victime de
la tyrannieet de la perfidie, il fut traduit devantun jury
présidépar l'infâmeJefferies; condamnéà mort, il eut la
tête tranchée le 7 décembre1683, danssa 66eannée. Il
avaitprispourdevisecesdeux beauxvers:

Manushœcinimicatyrannis
Morlepetit placidamsublibertatequietem.

SIGONIO(CHARLES),SIGONIUS,néà Modènevers 1520,

yest mort en 1584, laissant: De antiquojure populi ro-

mani, lib. XI, etc. Il avaitété professeurdebelles-lettres
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à Venise et professeur d'éloquenceà Padoue. C'est un
érudit.

SILBERRADT (J.-MART.)fut professeur de droit à
Strasbourg.Il est auteur de : Historiœjuris gallicani epi-
tome, abrégé qui se trouveà la suite de l'histoire du droit
romainpar Heineccius. -

SOEFVE (LUCIEN),arrêtiste, a recueilli plusieurs
questionsnotablesdedroit et de coutumejugéespar qrrêts
duParlement de Paris, depuis1640.

SPELMAN(Sir HENRI), né en Angleterreà Cougham,
près Lynn-Regis, en 1562, fut remarquable par sonéru-
dition, qui lui valut plusieurs missionshonorablesdu gou-
vernementanglais.Il mourut à Londresen 1641, à 79 ans,
laissant: Concilia, décréta, leges, constitutiones in re
ecclesiarumorbisBritannici, etc.

*
SPIFAME(RAOUL) , avocatau Parlementde Paris. Il

poussal'originalitési loinque safamillele fit interdirepour
causede démence: c'était seulementun espritbizarre; té-
moinle livre curieuxauquelil donnapour titre: Dicœar-
chiœ Henrici régis progymnasmata. Ce volumecontient
309arrêtsde sa composition,qu'il supposeavoirété rendus
par HenriII en 1556. Quoiquele titre de cet ouvragesoit
en latin, toutesles piècesdont il se composesont en fran.
çais.Plusieursde cesarrêtsqui ne sontquedes idéesjetées.
en avant, ont été repris plus tard et sont devenus l'objet
d'utiles réglemens. Plusieurs auteurs, savans d'ailleurs,
n'ont passoupçonnéla suppositionde cesarrêts, etles ont
citésde bonne foi, commeautorité. Voyez dans mes No-
tices bibliographiques, pages 728 et suivantes, l'article
SPIFAME; voyezaussisuprà, page 505, à la note.

STOCKMANS(PIERRE), né à Anvers, en 1608, ensei-
gnaledroit à Louvain, puis fut conseillerà la cour souve-
raine de Brabant, aprèsavoirété chargéde plusieursnégo-
ciations; il mourut le 7 mai 1671, à Bruxelles, âgé de 63
ans. LesBrabançonsle regardent commeun de leurs plus
grands jurisconsultes.On a de lui: Opéra omnia, nunc
primùm in unum corpuscollecta, etc. 4 volumesin-8°.

STRACCHA(BENEv.), jurisconsulteà Ancône, vivait
dansle 46esiècle.Il est lepremier qui ait traitéde lajuris-
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prudence commerciale comme science particulière,dans
l'ouvrage intitulé : Tractatus de mercaturd seu mer-
catore.

STRAUGHIUS(JOH.) est auteur de Vitœaliquotvete-tumjurisconsultorum.
STRUVE (GEORGE-ADAM)naquit à Magdebourg,en

1619. Il remplit pendant quatre ans les fonctionsde pre-
mierconseiller de la villede Brunswick,fut professeurde
droitcanoniqueà Iénaj,et mourut en 1692, à 73ans, après
avoirété élu présidentdu sénatet duconsistoire.Il a laissé:
Jurisprudentiœ civilis syntagmata, et Evolutiones'COR-
troversiarum.Mais son ouvragele plus remarquableest
celuiqu'il a intituléImmò Gothçfredi, et dans lequelil a
entrepris de conciliertouteslesloisauxquellesD. Godefroy
renvoie, en les indiquant comme contrairesparle mot
immô.

STRUVE ( BURKHARD-GOTTHELF), né en 1671, futbi-
bliothécaireà l'Académied'Iéna, où il professasuccessive-
ment la physique, la littérature, l'histoireet enfin ledroit
publicet féodal.Il mourut le25 mai 1738, à 67 ans, con-
seillerdé l'électeurde Saxe. Sa Bibliothecajuris selecta
est un excellentouvrage.Il a laisséplusieursautresécrits.

STRYK(SAMUEL),STRYCHIUS,né le22novembre1640,
mourut à l'âge de 70 ans, le 23 juillet1710, à Halle, en
Saxe,où il professaitledroit.—JEAN-SAMUEL,son fils, né

le12mars 1668, professeurdedroità Halle, mourutle 20
juin 1715, à 47 ans. Ils ont laissé: Sam. etJo. Sam.STRY-
CHIIOperaomnia.Le premiera laisséde plus: Legesfo-
reuses mçsaicœcum,jure romanocollatœ. V. RUFFINUS.

i T.

TABARAUD(MATHIEU-MATHURIN),prêtre ci-devant
de l'Oratoire, d'un zèleencore vifcontre le concordatde

1801,était néen1744à Limoges,où il est mortle 9janvier
1831.Parmisesouvrages,onpeutciter, commeun desplus
curieuxet dèsplus savans: Observationsd'un ancienca-

nonistesur la conventionconclueù Romele 11juin 1817.
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TAISAND (PIERRE).né le 7 janvier 1644À Dijon, y

est mort le 12 mars 1715, à 71 ans. L'acquisitionqu'il fit
d'une chargede trésorierde France, ne l'empêchapasde
se livrer à l'étude de la jurisprudence,danslaquelleil s'é-
tait d'abord distinguécommeavocat.On a de lui: Cou-
tume généraledu duchéde Bourgogne,etc.

1

* TALON*(OMER),né vers 1595, se fit recevoiravocat
en 1613; et quoiqu'ilexerçât au barreaudepuisdéjà dix-
huit ans, il hésitait encoreà se risquer dans les fonctions
du ministère public.Enfin il céda aux instancesde sa fa-
mille, et il fut reçu avocat-généralà la place de son frère
le 15novembre4631.Il exerçaces fonctionspendant22ans
avecune vigueuret un talentqui l'ont misau rangdespre-
miers magistrats dont la France s'honore. Sa noble con-
duite pendant les troublesde la Fronde nous est attestée
et par les mémoiresdu temps, et par ceux que lui-même
a laissés; Mémoiresutiles, dit Voltaire, dignes d'un bon
magistrat et d'un bon citoyen. Il en fautdire autant des
Discours politiques qu'il prononça dans le parlementà
l'occasiondes affairesles plusdifficiles,et dans les con-
jonctures les plus embarrassantes; les plus remarquables
ont été recueilliset publiésavecses Plaidoyers et ceuxde
Denis Talon, son fils, par M. Rives, conseillerà la Cour
de cassation, en 6 vol. in-80.—Omer Talon justifiepar-
tout la vérité de cette parole émanéede lui, que les gens
du roi sont aussi les gensdela nation. Il ne séparepasles
intérêts du prince de ceuxde son peuple.Il nousrévèle,
dans un de sesdiscours, tout le secretde l'oppositionpar-
lementaire.« Je saisbien, dit-il, que lorsquenos roisdé-
sirentquelquechose quenous estimonsêtre contraireaux
loisde l'Etat, nousavonsinfinismoyenspour nousen dis-
penser; infinies voies obliquespar lesquelles,demeurant
dans les termes du respect, nous faisonsentendre nos
plaintes et cellesdes peuples, et résistons avec courage
aux chosesextraordinaires.» Dansunprocèsde haute tra-
hison,ildéclarahautement«qu'iln'était pointde sacharge
de soutenir une procédure irrégulière dont l'accuséétait
appelant;quec'était servir le roi que d'abandonnerce qui
avaitété faitpourle roi, maiscontreles formes.» Mémoi-
res de Pelissonpour Fouquet,tome3, page38.—Ily avait
d'autant plus de vertuà OmerTalon de faireainsi résis-
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tance dans l'occasion,qu'il n'ignorait pasles dangersaux-

quels il s'exposait. Un jour où il avaitparlé avecle plus
d'élévationet d'indépendance,il sutque Mazarinen avait
témoignéson déplaisiravecparolesde colère. d'aigreur,
et de mauvaisevolonté.«J'en fus averti, dit M. Talon,
et m'étant donnéla peinede savoircequi s'étaitpassé,j'ai
apprisque la Courest un pays demensongedans lequelil
estdifficilede réussir aux hommesde cœur, deprobitéet
de vérité. » Le stylede Talonest quelquefoisempreintda
mauvaisgoût de sonsiècle; mais, du reste, il est généra-
lementpur, surtoutsi l'on considèrel'époqueoù il a écrit.
Sa première mercuriale est de 1632, c'est-à-direquatre
ans après l'apparitiondu Cid, et plusde vingtans avant
celledes Provinciales, qui neparurentqu'en1656. Omer
Talonmourut le 29décembre1652.

TALON(DENIS),filsdu précédent, né en1628,succéda
à la chargedesonpèrele 30décembre1652,futprésidentà
mortieren 1693, et mourut le 2 mars 1698.—J'ai publié
sur Omer et DenisTalon, et sur leursœuvres, une notice
qui a paru dans la Revueencyclopédiquede mai 1822. et
qui a été réimpriméein-12, aveclesvies de Pothier, de

l'Hôpital, etc. Paris, Béchetainé, 1827.
* TARGET (GUI-JEAN-BAPTISTE),né à Parisen1733,

mort en 1807, célèbre avocat du barreau de Paris, se fit
une grande réputationpar ses plaidoiries, même contre
Gerbier, quoiqu'ileût infinimentmoinsde talentoratoire.
Target avait le débit lourd, il étaitdiffus;maisil compen-
sait ces défauts par son érudition et sa dialectique.Ces
qualités le firent rechercherdavantagepour la consulta-
tion. Il quittale

barreau
tant quesiégealeParlementMau,-

peou, et lorsqu'ilrevint au Palais, devant le vrai parle-
ment, il mérita le surnom de Viergedu Palais. Target
fut élu aux Etats-Générauxde 1789; il y défenditlesinté-
rêts du Tiers-Etat, maisil n'y accrut point sa réputation
commeorateur. Il refusade défendreLouisXVI, et il en
donna plus tard les motifsdansun écrit qu'il intitula: Le

RépublicainTarget. En 1798,il futnomméjuge à la Cour
de cassation, et méritad'être comptéparmi les membres
les plusdistingués.Targeta laisséun fils, qui, aprèsavoir
suivile barreaude Paris, est entré dans la hauteadminis-
tration. Il est actuellementpréfet.



BIOGRAPHIE. 731

TARRIBLE (JEAN-DOMINIQUE-LÉONARD),juriscon-
sulte, né à Auchen 1753, mort à Paris le 27 février 1821,
à 68 ans, conseillerà la Cour des comptes, est auteur de
plusieurs articles insérés dans le Répertoirede Jurispru-
dencede M. Merlin, et il a eu part à la confectionde nos
Codes.On a de lui: Manuel des Justices de Paix, etc.

TERRASSON (MATTHIEU),né à Lyon en 1669, est
mort à Paris le 30 septembre1734, à 65 ans. Il fut associé
pendant cinq ans au travail du Journal des Savans, et
donna des consultationsqui lui acquirent le surnom de
plumedorée. M. Lacretelle, dans son livre sur l'éloquence
judiciaire, en dit beaucoupdebien. On a ses OEuvrespu-
bliéespar son fils. Voyez la notice suivante.

TERRASSON (ANTOINE),filsdu précédent, naquit à
Paris le 1ernovembre1705, fut censeurroyal, conseiller
au conseilsouverainde Dombes, puis chancelier de cette
principauté, avocatet professeurroyal de droit canon au
Collègede France. Il mourut le 30octobre1782, à 77 ans,
laissant: Histoire de la Jurisprudence romaine, etc.

THAUMASDELATHAUMASSIÈRE (GASP.)est né
à Bourgesvers le milieudu XVIIesiècle, et y est mort en
1712, laissant Questions et Réponsessur la coutumede
Berry. Il a publiél'ouvragede Beaumanoir, et lesAssises
deJérusalem. Voyez, sur ces deuxpublications, mesNo-
tices bibliographiques, éditionde 1832, pages674et 706.

THEVENOT DES SAULES (CLAUDE-FRANÇOIS),né
en 1723, à Coiffi-la-Ville (Champagne),mort à Vesoul
en 1797,était avocatauparlementlorsqu'en1771le chan-
celierMaupeouformalesconseilssupérieurs. Il fut avoeat-
général au conseil supérieur de Blois. Il est auteur du
Traité desSubstitutionsfidéicommissaires,etc.

THOMASEN (CHRISTIAN),THOMASITIS,né à Leipsig
en 1655, fut d'abord professeurdans sa villenatale; il fut
ensuitefondateur et directeur de l'universitéde Halle, au
duchéde Magdebourg, où il est mort en 1728, à 73 ans,
conseiller intime de Frédéric. Il est auteur de: Institu-
tiones Jurisprudentiœ divinœ, etc.; FondamentaJuris
naturœ et gentium, etc., etc.

TIIOMASSIN(Louis), oratorien,naquità Aixen 1619,
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fat professeur, et mourut à Paris en A695, à 76 ans, lais-
sant : Ancienneet nouvelleDisciplinede l'Église, etc.

* THOU(JACQUES-AUGUSTEDE),troisièmefilsdeChris-
tophede Thou, premierprésidentau parlementde Paris,
mort en 1582, dont Pasquiera dit que sa vie fut bélleet
honorable, et sa fin commesa vie. Jacques-Augustede
Thou, surnommé l'Historien, naquit à Paris en 1553.
En saqualité de cadet, on le destinad'abordà l'état ecclé-
siastique.En 1573, il voyageaen Italie, et ne revintque
sous le règne deHenri III. En 1576, il fut pourvud'une
charge de conseiller-clercau parlement de Paris* quitta
l'état ecclésiastique,devintmaîtredes requêtes, président
à mortier en survivance,et il se maria. En 1588, le roi le
nomma conseiller d'Etat et l'employa aux plus grandes
affaires. Le parlement ayant été transféré à Tours, il y
exerça la placede président, dont il n'avaitauparavantque
la survivance.Il fut un des rédacteurs de l'édit de Nantes
en 1598. Il défendit avec fermeté les libertésde l'Eglise
gallicaneet les droits delacouronnecontreles prétentions
bltramontaines, et s'opposaà la publicationdu concilede
Trente. La charge de premierprésidentau parlementde
Paris lui semblaitréservée; maisRomelui gardaitrancune
ets'y opposa: laplace fut donnéeà Nicolasde Verdun en
1611. Déjà en 1609, sa grande histoireavait été miseà
l'index. De Thou, affectéde ces disgrâces, le fut sur-
tout par lescalomniesdont les envieuxvinrentaffligerses
dernières années. Il mourut en 1617. L'histoiredu P. de
Thou est un de ses plus beaux titres de gloire: on y re-
trouve l'empreinte de soncaractère, un grand esprit de
tolérance dans un siècle de persécution, une vertueuse
franchiseà une époque«d'intrigues, de mensongeset de

pieusesbarbaries.»

THOU (FRANÇOIS-AUGUSTEDE), fils aînédel'Histo-
rien, né à Paris en 1607,accuséde non révélationdans le

procès de Cinq-Mars, condamné à mort par Laubarde-

mont, fut décapitéen 1642.

TILLET (JEANDU),greffieren chef du parlement de

Paris, mort le 2 octobre1570,a profitéde sa positionet de
la facilitéqu'il avaitde consulterles archives et lôs titres

originaux, pour publier des ouvrages aussi intéressans
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qu'utilespour l'histoirede France et pour notre droit pu-
blic. Son Recueil des Roisde France, dont la meilleure
éditionest de 1618, in-49,et sonTraité de la Majoritédes
Rois, 1560,in-4°, attestentsonéruditionet sonexactitude.

TIRAQUEAU (ANDRÉ)TIRAQUELLUS,surnomméle
farr on de son siècleà causede sonvaste savoir, naquit à
Fontenai-le-Comtevers 1480.Il fut successivementséné-
chal danssa villenatale, conseillerau Parlement de Bor-
deaux et ensuiteà celui de Paris, où, par une distinction
sans exemple, il fut admis à la grand' chambre, sansdé-
buter par lesenquêtes.Il mouruten 1558.On a de lui: De
Judicio in rebusexiguis, etc.

*,TREILHARD(JEAN-BAPTISTE),né à Brivesen4742,
mourut à Paris en 1810,à l'âgede 68 ans.Avocatau Par-
lement de Paris, il refusade plaiderdevant le Parlement
Maupeou. Au retour du Parlement, il fut un des avocats
les plusemployés.Elu aux états-générauxen 4789, il prit
une grande part aux travaux de l'assembléeet il eut beau- ,
coup d'influencesur les décrets relatifs à la constitution
civileet aux biens du clergé. Il insistafortementpourque
lesactesde l'état civilfussent confiésà l'autorité munici-
pale. Il présidal'assembléede 1791 avecfermeté, et plus
tard il présida le tribunal criminel avec faiblesse.Il fut
aussiun desprésidensde la Convention, et du conseildes
Cinq-Cents.En 1798il entra au tribunalde cassation.Sous

> consulat il devint président du tribunal (depuisCour
d'appel)de Paris; il fut ensuiteappeléau Conseild'État où
il prit une part très-activeà la rédaction de nos codes.
M. Treilhard avait un esprit ferme, de la dureté dans les
formes;maisen tout ce fut un hommetrès-capableet fort
utile.

* TRONCHET(FRANÇOIS-DENIS),né à Paris en 1726.
Malhabilecommeavocat,mais profondjurisconsulte, re-
nommésurtoutpour la justesseet la sagacitéde sonjuge-
ment. Gerbier ne se croyait fort que lorsqu'ilavait dans
sondossierune consultationde Tronchet. Après la sup-
pression du ParlementMaupeou,il employa tous ses ef-
fortsà réconcilierlesavocatsqui avaientplaidédevant ce
Parlementavecceux qui s'étaientabstenus.Il était bâton-
nierde l'ordre, quand il futélu député aux états géné-
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Faux. La tribune n'était pas son fait. Mirabeauobtint un
jour le silencepour lui, en disant de sa voixde tonnerre :
Écoutez,Messieurs, c'est M. Tronchetquiparle; il n'a
pas autant d'éloquencequede lumières. II était président
de l'assembléelors de la mort de Mirabeau. LouisXVI
le choisit pourl'un de sesdéfenseurs.En FanIV il futdé-
puté au conseildesAnciens; après le 18brumaire, Bona-
parte le nommapremierprésidentde la Courde cassation.
Il fut charge de rédiger un projet de code civil, avec
MM.Portalis, Malevilleet BigotPréameneu.Il contribua
beaucoupà faire adopter les principesde notre droit cou-
tumier, de préférenceà ceux du droit romain. En 1801,
Bonapartele nomma sénateur avec la sénatorerie.d'A-
miens.Tronchet mourut en 1806,et son cercueilfut dé-
posédans les caveauxdu Panthéon.

TROSNE(GUILLAUMB-FRANÇOISLE),né à Orléansen
1728, fut avocatdu roi et conseillerhonoraireau bailliage
de cette ville, et mourut à Paris en 1780,à 52 ans, lais-
sant: Élogede Pothier, dont il avait été l'élève; Com-

mercedesgrains, etc.

u.

* URSINS.(JEAN-JUVENEL,JOUVENELOUJUVÉNAL.
DES),né en 1360à Troyes. Avocatdistingué au barreau
de Paris: Loiselle cite avechonneurdanssonDialoguedes
avocats. En 1388,prévôtdesmarchands, il rétablit l'or-
dre troublé par les émeutes, et sortit victorieuxd'une ac-
cusationcalomnieusedirigéecontrelui par le ducdeBour-

gogne.En 1400avocat-général,il défendit les droitsde
la couronnecontre les prétentionsdu Saint-Siège,et sou-
tint que « le roi a le droit d'assemblerson clergé, de le

»présider, de lui proposertoutes les mesuresqu'il croit
v utiles à la nation, et d'en assurerl'exécution.» Il mon-
tra contre le ducde Bourgogneune fermetéqui lui valut
le titre de chancelier.« Mais, ayant voulu s'opposeraux

dilapidationsdescourtisans, il futremplacédans lacharge
de chancelierpar un ministreplus complaisantet moins
désintéressé.» Il mourut le 1eravril1431.
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URSINS(JEAN-JUVENELDES),filsdu précédent,naquit
à Parisen1388,fut conseiller,maîtredes requêtesen1416,
avocat-généralau Parlement séant alors à Poitiers; puis
ayant embrassé l'état ecclésiastique, il devint en 1432,
évêquede Beauvais,en 1444évêquede Laon, et en 1449,
archevêquede Reltns; il sacraLouisXI, et à cette occa- 1

sionlui adressade vigoureusesremontrances sur le droit
de lever des impôts: « Ce qui est le mien n'est point
» vôtre, etc. » Il mourut le 14 juillet 1473.

URSINS (GuILLAUME-JUVENELDES),frère du précé-
dent, naquit à Paris le 15 mars 1401. Conseillerau Parle-
menten 1431,chancelieren 1445; destitué par LouisXI,
reintégré en 1465. Il mourut à Paris le 23juin 1472.

v.

*
VACQUERIE (JEANDELA), premier président du

parlementde Paris sous le règne de LouisXI, 5e fit ad-
mirer par sa probité, par sa fermeté, par son intrépidité
à soutenir les intérêts du peuple, et par son désintéresse-
ment. Quelqueabsoluque fût LouisXI, il ne put résister
à ce discours de La Vacquerieà la tête du parlement:
« Sire, nousvenonsremettre noschargesentre vosmains,
et souffrirtout ce qu'il vousplaira plutôt que d'offenser
nos consciences.» Le roi retira sesédits; mais il pouvait
ne pas céder, et alors la perle de leurs charges eût laissé
les officiersdu Parlementsans ressources. La Vacquerie
mourut en 1497.Le chancelierdeL'Hospitalafait de luicet
éloge; « qu'ilétait beaucoupplus recommandablepar sa
pauvretéqueRaulin, chancelierdu duc de Bourgogne,par
ses richesses.» C'est à lui qu'on disait: c'est trop Raulin.
La Vacquerieest un des douze magistrats dont j'ai faitt
choix pour faire placer leurs portraits dans le vestibulede
la chambredes requêtesde la Courde cassation.

VALIN (RENÉ-JOSUÉ),naquit à la Rochelleen 1695,
y fut avocatet procureur du roi, de l'amirauté et de l'hô-
tel-de-ville.Il mourut en 1765, à 70 ans, membre de l'A-
cadémiede sa villenatale.On a de lui: Nouveaucommen-
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taire sur l'Ordonnance de la marine dumois d'août
-1681; etc. Les principauxmatériaux,de ce commentaire
lui furent généreusementfournispar Emérigon, auqqelil
en témoignasareconnaissancedanssapréface.VoyezEMÉ-
RIGON.

*
VAN-ESPEN(ZEGER-BERNARD)naquit à Louvain

le 9 juillet 1646.Il s'y fit recevoirdocteuren droit, ety
enseignaavecréputation. A 65 ans, il perdit la vue, qu'il
recouvra deux ans après par l'opérationde la cataracte.
Son attachement à Port-Royal, sonoppositionà la bulle
Unigenitus, et l'approbationqu'il donnaau sacre de l'ar-
chevêqued'Utrecht lui attirèrent despersécutionsquirem-
plirent d'amertume la finde sa vie. Il futobligéde se re-
tirer à Maëstricht,puis à Amersfort,où il mourutle2 oc-
tobre 1728,à 83a:s. Ainsi il n'est pasmort de chagrin.
Le plusparfait de sesouvragesest sonJus ecclesiasticum
universum, en 4 vol. in-folio,qui annoncele plussavant,
le plusjudicieux, le plus exactdes canonistes.L'abbé du
Pac deBellegardea donné, en 1759,un supplément aux
œuvresde Van-Espen, 1 vol. in-folio; il renferme sa vie,
sesconsultations,etc. Lesbibliographesrecommandentde
s'assurer en achetant ce supplémentqu'il n'y ait pointde
lacunede la page416à la page484. Aurestelesmémoires
qui remplissentcet espace,ne sont pas l'ouvragede Van-
Espen; ce sont desécrits faitsen Franceà la demandedu
régent, à l'occasiond'une brouilleriequi s'élevaentre la
cour et le papeen 1728.Leur objet est de rechercherla
conduitequ'on aurait à tenir si le pape refusaitdesbulles
aux évêquesnomméspar le régent, et ilstendentà prou-
ver « que des évêques canoniquementélus ou nommés
peuventêtre sacréssansla participationdu pape. » On les
a imprimés depuisséparémentin-12, sousle titre d'Avis
aux princescatholiques.

VARSAVAUX, avocat, est auteur d'un Traité des
'droitsdes communeset des bourgeoisies.

VATTEL, auteurdesPrincipesdela loinaturelle appli-
quéeà la conduiteet aux affairesdes nations et des sou-

verains, est né dans la principautéde Neofchâtelen
Suisse, au moisd'avril 1714;ily estmort le 20décembre

1767, âgé de 53 ans. Son ouvrage est justement es-
timé.
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62.

VICAT(BEAT-PHILIPPE),professeurde droit à Lau-
sanne, né à 'Aigle, dans le paysde Vaud,en 1715, mou-
rut en 1770. Son Vocabularium juris, en 4 volumes
in-8°, est plus commodeque les 2 volumesin-folio de
Calviu.

1

VOET (JEAN),né à Utrecht en 1647, professasuccessi-
vement le droit à Herborn, à Utrecht et à Leyde, où il
mourut en 1714, âgéde 67 ans. Il y a peu de livres de
droit qui aient joui d'une estime,plus générale que ses
commentairessur les Pandectes; ils sont fréquemment
citésdans lesécoleset dans les"tribunaux.

w.

WICQUEFORT (ABRAHAMDE), né à Amsterdamvers
1598, est mort en 1682. On a de'lui l'ouvrage intitulé
l'Ambassadeur et ses fonctions.

WOLF ou WOLFF (JEAN-CHRÉTIEN,baron DE)
WOLFIUS,né à Breslaw, en Silésie, en 1679, fut pre-
mier professeurde mathématiqueset de philosophiedans
l'AcadémiedeMarbourg, professeurhonoraire de Saint-
Pétersbourg,membre des sociétésroyalesdes sciencesde
Londres et de Berlin, conseillerde régence du roi de
Prusse, associéétranger de l'Académiedes sciences.Tant
de titres accumulésannoncentune grande variétéde con-
naissances, et expliquentla célébritéà laquelle Wolf est
en effet parvenu. Il est mort à Halle, dans le duché de
Magdebourg,le9 avril 1754,à 75ans, laissant: Jus naturœ
methodoscientificdpertractatum, etc., etc.

z.

ZACCHIAS(PAUL),ne à Romeeni584, fut médecin
du papeInnocentX, puis proto-médecindesétats pontifi-
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eaux. Il mourut dans sa ville natale en 1659 à 75 ans,
auteur de Quœstionesmedico-legales, etc. Clest le com-
mencementde la médecinelégale,qui depuisa donné lieu
à d'autres ouvragesplus savanset plus complets.

ZILETTI (JEAN-BAPTISTE),ZILETTUS,naquit à Ve-
nise dans le16e siècle. Il est auteur deIndex librorum

omniumjuris tàm pontificii quàm cœsarei.

ZOÈS (HENRI),ZOESIUS,naquit à Amersforten 1571,
et mourut en 1627, à 56ans, aprèsavoir expliquéles Ins-
titutes et les Pandectesà l'universitéde Louvain, laissant:

,Commentariusad Digestorumseu Pandectarumjuris ci-
vilis libros quinquaginta, etc.

Parmi oeshommesfameuxqui ont illustré la magistra-
ture et le barreau, ayant à choisirdouzenomspour orner
la galerie de la Cour de Cassationqui conduità la Cham-
bre des Requêtes (autrefoisla Chambrede Saint-Louis),
j'ai désignéceux-ci(novembre1834): L'Hospital,Dagues-
seau, MatthieuMolé, La Vacquerie, Henrionde Pansey.
Séguier, Servin, Omer Talon,Cujas, Dumoulin,Patru et
Gerbier.
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TABLEAU CHRONOLOGIQUE

DES JURISCONSULTES ROMAINS

CITÉSDANSLE DIGESTE.

Nota.Parmi cesjurisconsultes,au nombrede107,il y en a
29 dont les ouvragesont fournidescitationsetdeslois;68qui
n'ontfourniquedescitationsetpasdelois;et 40 donton a tiré
deslois,sanscitations,

I. Jurisconsultesantérieursau siècledeCicéron.

Citations.Lois.

.4.P. onC.Papyrios. 2 »
2. AppiusClaudius,décemvir. 2 »
3. App.ClaudiusCentumanusCœcus 3 »
4. Cn. Flavius. 2 >»
5. P. SemproniusLongusSophus. 4 »
ri. Tib. Coruncanius 2 »
7. Q. Mutius 4 »
8. S. jSEliusPoetusCatus. 6 »
9. P. Attilius. 4 »

10. P. Scipion Nasica 4 )
1i. M.Caton. 5 »
i2. P. Mutius Scævola. 4 »
43. M.Manilius. 3 »
14. M.Brutus., 7 »
15. C. Livius Drusus f »

II. Jurisconsultesdela findela République.

46.Cicéron. 7 »
17. P. Putilins 5 »
48. Q. JElius Tubéron A »
19.Q.MuciusScieyola, le pontife. 50 4
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Citation*.Loi».
20. C. Aquilios IMlus. 1 46 »
21. S.SulpiciosRufus. 93 »
22. Q. CorneliosMaiimui 2 »
23. Antitff»; XMfbëoitip$rè. , ; 4 : »
24. Gr. rtàCéus. 4 »
25. ÆJ.Gdlus. 2 1

III. DutempsdeCésaret d'Auguste.

26. A. OIDius. 73 à
27. A.Cascellius 16 *
28. TrebalinsTesta.. 96 »
29. Q.JLliusTubéron,élèved'Oifliu». 17 »
Sv. Giona.. , 3 »
31. Alfenus Varna *. 49 54
32.Aufid.Namusa 6 »
33. G. Ateius Pacuvius 4 >
34. P. Gellius 4 »
35. AntiliusLabéon, fils 54f 63*
86. Ateius Capiton. 7 »
:-.7.Blaesus 4 »
38.Vitellius. 4 »j

IV. DepuisTibèrejusqu'à Vespasien.

39. Massor.Sabinus. A 220 »
40. Cocc. Nerva, père. 84 Il 1:
41. G. Cassius Longinus 160 »
42. SemproninsProculus 36 »
43. Fulcinius (Priscus) 16 » *
44. FabiusMela. 39 »

:45. Cartitim. 2 j
46. Cocc.Nerva,fils 15 » !
47. Attilicinus,. 27 ».j i

V. DepuisVespasienjusqu'à Adrien.

48. CaelinsSabinus 18 »

;
49. Pegasus. 28 »:
50. Jnvent.Celsus,père. 5 » •
54. Priscus Javolenus 11. 206 j
52. ArisIOD. 81 »
53. Neralius Priscus 428 64 f54. Arriaous. 6 » ¡
55. Plautius 4 »

l,

56. Mioitius Natalis. 3 »
$7. Urseius Ferox 4 à
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1

Cfatiozs.Lois.

1

58. Varlus Lucullus, f »
59. Fufidius 3 »
CO.Servilius 4 »

i VI. Tempsd'Adrienetd'Antonin-le-Pieux.

!

64. L. Celsus,fils 173 442
62. Salv.Julien. 778 457

i 63. Aburniusou AburnusValens. 4 20
'64.Lae)iusF6Iix. 2 »

65.VindiusVerus. 4 »
ti6.S.CaeciliusAfncanus. 3 431-
67. Volus Mæcianus. 18 44
68. Ulp.Marcellus. 256 4Ï8
69. Val.Severus. 4 »
7t).Ter.Ctemens. 4 35
74. Publicius. 3 a
72. Pactnmeius Clemens. 4 »
73. Campanus. 2 »
74. Octavenus. 23 »
75. Vivianus. 23 »
76. S. Pedius. 60 »
77. Tuscius-Fuscianus. 1 »

VII. TempsdeMarc-Aurèleet de Commode.

78, Caius ou Gaius. 4 »
79. S.Pomponius. 409 588
80. Q. Cervidius Scævola. 63 3o7
RL J. Mauricianns. 6 4
82. Papyrius Justus » 46
83.. Papyrius Fronton. 4 »
84. ClaudiusSalurnin. » t
85. Tarentenus Paternus 4 2

VIII. DepuisSévèrejusqu'aux Gordiens.

86. Callistra te. » 4oi
87.Œm.Papinien. 453 596
S8.ArriusMeaander. 5 6
89. Tertullien. 8 5
90. Jul.Paul 45 2087
.91. Dom.Ulpien 20 2461
92. Venuleius Saturnin 4 71
93. Messius. 1 »
94. ÆI.Marcien. 6 282
95.C).Ti'ipboninus. 21 79
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Citations.Lois..

96. Lie.Rufin * <7
97.jEm. Macer. » 62 1
98. Heren. Modestin. 2 345 <
99. Florentin » 42!

IX. Depuisles Gordiensjusqu'à Constantin.

.-

X. DepuisConstantinjusqu'à Justinien.

400. Hermogénien 1071
401. Aurel. Arcadius Charisius » 6<
102. Julius ou Gallus Aquila » 2 !

XI. Jurisconsultesdansle tempsincertain.

403. Puteolanus., i 1
4#4. Paconius. 1 **
405. Furius Antianus. » 3c
<06.RutiliasMaximus. t 1
407.Antæus. 1 »«



INDEX

QUONOMINAET VARLEFUNCTIONES
IB.

SANCTORUMQUINQUAGINTAJURIS-PERITORUM

IIYDICANTUR.

=.---

1 — Aaron. Judex(obiitannoanteChriitum
(470).

2 — Ambrosius. Advocatus, judex (obiit anno
Christi597).

3 — Aper. Advocatus,judex (floruit anno -
Christi40).

4 —Athanasius. Juris-peritus (obiitanno Christi
572).

5 — Augustinus. Advocatus(obiitannoChristi450).
6 — Basilius. Juris-peritus(obiitannoChristi

778).
7 — BomfaciusFerrarius.. Judex(floruitannoChristi1400).
8 — CarolusBorromæus.. Juris-peritus(obiitannoCbristi

1584).
9 — CarolusMagnus. Judex, legislator( obiit anno

Christi814).
10— Cassiodorus. Advocatus,judex (obiit anno

Christi562).
11— Cyprianus. Advocatus(obiit anno Christi

259).
12 —Daniel. Judex (obiitanno anteChristum

518).
15— DionysiusAreopagita.. Judex(floruitanno Cbristi48).
14 — Ebrulphus. Advocatus( obiit anno Christi

525).
15— Elzearius. Advocatus( obiit anno Christi

1523).
16— FranciscusSalesius.. Juris-peritus(obiitannoChristi

1622).
fï — Genesius. Notarius(obiitannoChristi280).
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18— Germanus. Advocatus(obiit anno Christi
435).

49— Godegrandus. Advocatus(obiit anno Christi
765).

20 — Greg. Magnus. Jndex, legislator(obiit
annoChristi604). ,/1

21'— Greg.Nazianzenus.. Juris-peritu.(obiitannoChristi
389).

22 — Greg.Thaumaturgus..Joris-peritus(obiitannoChristi
266).

25 — Hieronymus. Advocatus( obiit anno Christi
420).

24 — Hierotheus. Jndex(floruitannoChristi48).

25 — Hubertus. Judex(obiitannoChristi727).

26 — Hugo. Juris-peritus(obiitannoChristi
, 1132).

27—Jacoponus. Advocatus(obiitquodieChristus
natus).

28 — JoannesCapistranus.. Juris-peritus(obiitannoChristi
1456).

29 - JoannesChrysostomus.Advocatus(obiit anno Christi
407).

50 — JoannesDamascenus..Juris-peritus(flomitannoChristi
725).

31 — Joannesde FlorentM..Jnris-peritus(floruitannoChrisli
1227).

32— Job. Judex(obiitannoanteChristum
1509).

55 — Juo. Advocatus,judex( floruitanno
Christi1285).

54 — Kanutus. Judex, legislator(obiit anno
Christi1081).

35 — Lierbertus. Juris-peritus(obiit annoChristi
1076).

56 — Moyses. Jndex, legislator(obiit anno
anteChristum1470).

57 — NotariuSAnonymus.. Notarius (obiit circa annum
Christi1250).

58 — PaulusIV. Judex, legislator(obiit anno
Cbristi1559).

59 — Philogonius. Advocatus(floruitannoChristi
520).

40 —Primarius. Judex (floruitannoChristi525).

41 — Richardus. Juris-peritlls(floruitannoChristi
1250).
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42- SeverinnsBoëtins. Advocatos,judex (oblit anno
Christi526).

43 —SidoniusApollinaris.. Advocatus(floruitannoChristi
480).

44 —Sulpitius .Juris-peritus (floruitannoChristi -
400).

43 — Symmachus. Advocatus,judex (obiit anno
Christi526).

46 — Theophilus. Advocatus(obiit anno Christi
500).

47 — ThomasCaniuariensis.Judex(obiitannoChristi1170).

48 — ThomasMorus. Advocatus,judex (obiit anno
; ChristiJ 535).

49—VetiusEpagathus. Juris-peritus (floruitannoChristi
170).

- 50 — Wolbodo. Juris-peritus(obiitannoChristi
1021).

1

Lesfaitsetgestesdecesjurisconsultessaints,puréputéssaints,
setrouventdansl'ouvrageintitulé: JoannisRobertiElogiasanc-
torumquinquagintajuris-peritorum.Leodii(Liége), 1662,in-12.—Voyezaussici-devant,page683,la biographiedeSaint-Ives,
patrondesavocats.



CHRONOLOGIE HISTORIQUE

DES

CHANCELIERSDE FRANCEET GARDES-DES-SCEAUX,

MINISTRESDELAJUSTICE,

Depuis l'époque où le Parlement fat rendu sédentaire
sous Philippe-le-Bel, en 1502.

DepuisClovis,versl'an 500,jusqu'en1302,ontrouve86di-
gnitairesquiont été chefssuprêmesdelajustice: sousles titres
diversdegrand-référendaire,apocrysiaire,souverainchancelier,

,

archi-chancelier,grand-chancelier,archi-notaire,puis enfin
chancelier.—Laplupartdecesfonctionnairesétaientprisdans
l'ordreecclésiastique,qui dominaitalors lesaffairescivileset
politiques.—Depuisl'établissementfixedesparlemens,ladignité
dechanceliera suivilesprogrèsdelamagistratureeta fini à la
longueparn'êtreplusconféréequ'àdeshommesderobe, juris-
consultesou magistrats.

1. ÉTIENNEDESUlZY,ditl'archidiacredeFlandre,futchan-
celierde Francedepuis1302jusqu'en1304.Il devintcardinal
en 1305,etmourutle 10décembre 1311.

2. PIERREDEMORNAY,évêqued'Orléans,puisd'Auxerre,
succédaauprécédenten1304,jusqu'àsamorten 1306.

3. PIERREDEBELLEPERCHE,évêqued'Auxerre,chancelier
en1306,mourutle 17janvier 1307.

4. PIERBEDECORBEILDEGREZ,chantredel'églisedePa-
ris, chancelierjusqu'enseptembre 1307.

5. GUILLAUMEDENOGARETDECALVTSSON.Philippe-le-
Bel,dansunechartede l'an 1308,l'appellesoncheret fidèle
chancelier.Il mouruten 1315.

6. GILLESAYCELINDEMONTAGU,1erdunom,archevêque
de Narbonne,puis de Rouen,gardeduscelroyalen1509, a
fondéle collègeMontagu,à Paris, en1514;il mourutle 23
juin <518.
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7. PIERREDELATILLY,évêquedeCbâlons, chancelierde-
puisle 26avril1313-1314,mourutle 15mars 1527.

8. ETIENNEDEMORNAY,chanoined'Auxerre,était chan-
celier de CharlesdeFrance, comtede Valois,en 1315.Il fut
crééchancelierdeFranceen 1514,exerçajusqu'en1516,mourut.
le51août 1332.,

9. PIERRED'ARRABLAY,archidiacredeNarbonne,chance-
lieren 1516.

( Fut faitcardinalen 1317.)
10. PIERREDECRAPPES,chancelierdeFranceen 1317jus-

qu'en1520,mortle 24mars 1556.
(Il avaitétéévêqueet cardinal.)
11. JEANDECHERCBEMONT,chancelierdePhilippe-le-Long

en 1520,privédesadignitéen 1321,rétablien 1525par Charles-
le-Ber,jusqu'àsamort, 25octobre 1528.

12. PIERRERODIER,évêquedeCarcassonne,chancelieren
1321,après la disgrâcedu précédent,sedémetetcèdela place
aumême,en 1323.

13. MATTHIEUFERRAND,chanoinede Saint-Quenlin,suc-
cédaà Chercbemonten4528,fut remerciéle 20avril1529,ré-
tabli le 6juilletjusqu'au7 septembremêmeannée 1329.

14.JEANDEMARIGNY,évêquede Beauvais,archevêquede
Rouen(frèred'EnguerranddeMarigny),chancelierle 50 avril
1329.Il renditlessceauxle 6juillet,lesreprit le7 septembreet
lesconservajusqu'au10novembre1329.Il mourutle26décem-
bre 1551.

15. GUILLAUMEDE SAINTE-MAUREDEMONTGAUGIER,
doyendela cathédraledeTours,futchancelierde1329à 1554.

16.PIERREROGIERDEBEAUFORT-TuRENNE,archevêque
de Senset de Rouen, cardinal en 1537,pape sousle nomde
ClémentVI en 1542, avaitété chancelierdeFranceen 1554,
seulementpendantquelquesmois.Il mourutle 6décembre1552.

17. GUIBAUDET,évêqueduc de Langres,chancelierle 16
mars1534, mouruten 1558.

18.ÉTIENNEDEVISSAC,se démiten 1559.
19.GUILLAUMEFLOTTE(filsdePierre Flotte, chancelier

en 1301),le devintlui-mêmeen 1559,et sedémiten 1547.
20. FIRMINDECOCQUEREL,évêquedeNoyon,chancelierle

6 janvier1347,mourut en t 1549.
21. PIERREDELAFOREST,évêquedeTournay,puisarche-

vêquedeRouen,futcrééchancelierle14juillet1349.«CharlesV,
Dauphin, qui gouvernaiten 1357pendantla captivitédeson
père en Angleterre,futcontraint, par les Etats-généraux,de
destituerlechancelieret plusieursautresmagistratsdontlesver-
tus étaientsuspectesà ceuxquivoulaientprofiterdes malheurs
publics;» maisPierre de la Forest fut rétablien 1359.Dès
1356,il avaitétéfaitcardinal; ilmourutle 27juin 1361.
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FOULQUBBABDOM,conseillerauparlementdeParis,tintles
sceauxdeFrancependantlacaptivitédu roiJean.

22. GILLESAYCELINDEMONTAGU,2edunom, chancelier
deFrance,tintles sceauxen Angleterre,auprèsduroi Jean,
en <357.Il sedémiten1358,etrevintenFrance,maisétantre-
tournéen4360auprèsduroi il eutladouleurdescellerlesaban-
donsforcésquecemonarquefaisaitauxAnglais,etd'assisterau
traitédeBréquigny.Il futévêquedeLavaur,puisdeThérouanne,
etenfincardinalen1361.Il mourutle5décembre 1378.

23. JEANDEDORMANS,évêquedeBeauvais,puiscardinal,
avaÜles sceauxpendantla régencedu dauphin.Chancelier
en 4364,il sedémiten 4374
24. GUILLAUMEDEDORMANS,avocatdu roi au parlement

de Paris, frère du précédent,lui succédacommechancelier
en 1374jusqu'àsamortle 41juillet 4373

JEANDEDORMANSreprend les fonctionsde chancelier
aprèslamortdesonfrère, et lesgardejusqu'àsamort, le7no-
vembre 4373.

25*PIERRED'ORGEMONT,premierprésidentduParlement
deParis, futfaitchancelierdeFranceparCharlesV,ditlesage,
le20novembre1373,aprèsavoirétéélu,parvoiedescrutin,en
présencedu roi, dansune assembléetenueau Louvre,où les
princes,lesbarons,lesseigneursduParlement,lesmembresdes
coursdescompteset autres,jusqu'aunombrede130,assistèrent
en grandecérémonie.—Il se démiten 1380et mourutle 3
juin 4389.

26.*MILESDEDORMANS,évêqued'Angers,de Bayonne,de
Beauvais,filsdeGuillaumedeDormans(N°24);futéluchance-
lier de Francepar bonet légitimescrutin,et délibérationdu
grandconseilduroi. Il sedémitenjuillet 1383.

27. PIERREDEGIAC,chancelierle 49 juillet1383,sedémit
<n4388; ilmouruten 1407.

28.* ARNAUDDECORBIE,premierprésidentdu Parlement
deParis,chancelieren1388,destituéle 42 novembre4398,réta-
blien4400;déposéen4405,rétablien1409,définitivementcon-
gédiéen 1442,parCharlesVI, à l'instigationde la factiondes
Bourguignonset desCabochienscontrelesquelsil s'étaitpro-
noncé.Il mourutle24mars 4413.

29.NICOLASDUBOISDUBOSC,évêquede Bayeux,premier

président
de la chambredes comptes,chancelieren novem-

bre 4398,sedémiten1400,etmourutle20septembre 1408.
30. JEANDEMONTAGU( d'uneautrefamillequelesAycelin;

ci-devantNos6 et 22),évêquede Chartres,archevêquedeSens,
et premierprésidentde la chambrede*comptes;chancelieren
4405,destituéen 1445,futtuéàla batailled'Azincourten 1415.

(Sonfrère,JeandeMontagu,surintendantdesfinances,avaiteu
Mtêtetranchéeen 1409.)
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63.

131.

EUSTACHHDELAISTRÉ,premier présidentdelachambre
descomptes,gendred'ArnauddeCorbie(N°28), futfaitchan-
celierle 14juin4418,etrévoquéle8août.VoyezN°32infine.

32. HENRILECORGNEDEMARLÊ,présidentauParlementde
Paris, 'chancelierle 8 août 4443.Embrassaen 4418la faction

d'Orléans contrecelledu ducde Bourgogne,et fut massacréen
prisonle42juin 4448.

[ EUSTACHEDELAISTRE(VoyezNI31), est rétabliaprès le
meurtreduchancelierdeMarie.Il exerçajusqu'en 4420.

33, JEANLE.CLERCDELAMOTTE,chancelierle 46novem-
bre 4420,sedémitle7février 4423.

34. LOUISDELUXEMBGOURG,évêquedeThérouanne,rremier
présidentdéla courdescomptes,faitchancelierle7 février4423
parHenriVI.roid'Angleterre,sedisantroideFrance.II exerça
jusqu'en4435.Cardinalça 1439.Mortle 18 septembre1443.

55. THOMASHOO DEHASTING,Anglaisdenation,etnommé
par leroi d'Angleterre,se disantroi deFrance,fut chancelier
jusqu'autcroctobre 4449.

36.ROBERTLEMAÇON,instituéchancelieren1418parIÇdau-
phin, depuisCharlesVII. Exclupar la factiondeBourgogne.
Rétabliensuiteet maintenujusqu'en1424.Il mourutle28jan-
vier 4442.

37. MARTINGOUGEDECHARPAIGNES,évêquedeChartres,
deClermont,chancelierpar lettres-patentesdu 3 février4421.
Destituéle6avril4424.Rétablile 6aoûtsuivantet remerciédé-
finitivementle 8novembre4428.Mortle 25novembre 1444.

38. RENAUDDECHARTIIES,archevêquedeRheims,chance-
lierle28avril1424,démissionnairele6avril, lorsdurétablisse-
mentde MartindeGouge,réintégrélé 8novembre1428.Il sa-
craCharlesVIIen 4419,enprésencedé lapucelled'Orléans:
cardinalen 1439,il mourutle4 avril 4445.

39.' GUILLAUMEJÛUVENELDES URSINS,chancelierle 46juin
+445,destituépar LouisXI en 1461.( Voyezaprèsle numéro

f suivant.)
40. PIERREDEMORVILLIERS, chancelierle3septembre4461

—1465.Mortle 45novembre 1476.
GUILLAUMEJOUVENELDESURSINS,rétablile 9 novembre

4365,exerce jusqu'àsa mort, 23 juin1472.VBiographie,VI
Ursins. :

41. PIERRED'ORIOLLE,chancelierle 26juin1472,congédié
par LouisXI, le11mai1483,malgrésesbonsservices:devint
premierprésidentde la chambredescomptesen 1483,et mou-
rut le14septembre 1485.

42.GUILLAUMEDEROCHEFORT,chancelierde France DU42mai1483,jusqu'à samortle 12août 1492.
0 ADAMFUMÉE,médecindesroisCharlesVIIet LouisXI, et,maîtredesrequêtes,alessceauxjusqu'àsamorten 494.
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43. ROBERTBRIçoNNET,présidentauxenquêtes,gardedes )
sceauxet chancelierle30août4495.Mortle 26juin 1497.

44.*GuyDEROCHEFORT,frèrepuînédeGuillaume.(N° 42),
chancelierle9juillet1497.Ilfit organiserlegrandconseil,etaété
admisaurangdenosplusillustreschanceliers.Il mouruten jan-
vier 4507.

45. JEANDE GANAYDESAVIGNY,premierprésidentduPar-
lementdeParis,accompagnaCharlesVIIIà la conquêtedeNa-
ples,et futfaitchancelierdeceroyaumeen4495.A sonretour
LouisXIIlefitchancelierdeEranceparlettrespatentesduSijan-
vier4 507.Il mouruten 4542.

ÉTIENNEPONCBER,présidentauxenquêtes,évêquedeParis,
archevêquedeSens,futpréposéàlagardedessceauxjusqu'au
2janvier1514.

46* ANTOINEDUPRAT)premierprésidentduParlementde
Paris,chancelierle 7 janvier1514.Il mourutle 9 juillet4535.
VoyezsonarticledanslaBiographie,VoPrat.

47. ANTOINEDUBOURG,PrésidentauParlementde Paris,
chancelierle 46juillet4535.Il mouruten 1538.

MATTHIEUDELONGUEJOUE,évêquedeSoissons,tientprovisoire-
mentlessceauxen1538.

48.. GUILLAUMEPOYET,présidentauParlementde Paris,
chancelierle .42novembre1538, accuséen1542,etcondamné
pourconcussionle23 avril4545,morten 1548.Voyezsonarti-
cledanslaBiographie,V°Poyet.

FRANÇOISDEMONTHOLON, présidentauparlementdeParis:où
ilavaitétéavocat-généraltientlessoeauxen4542,etmeurtle
42juin4543.

FRANÇOISEBIUULT,garde-des-sceauxle42juin4543,estdesti-
tuéetmeurtle3septembre4544.

MATTHIEUDELONGUBJOUE(déjànommésouslen.47),reprend
lessceauxen4544,lesrenden4545,etmeurtle7 décembre4558.

49.FRANÇOISOLIVIER,présidentauParlementdeParis,chan-
celierle 48 avril4545, sedémiten i550.

*JEANBERTRAND,premiergardedessceauxentitred'office,
cettechargeayantétéérigéeenofficedelacouronneparéditde
HenriIl.dumoisd'avril1551.Ill'exerçajusqu'en4559,etmou-
rutle4 décembre4560.

FRANÇOISOLIVIER,rappeléparFrançoisII, reprendlessceaux
enf559, etmeurtle30mars 1560.

50.* MICHELDEL'HOSPITAL,premierprésidentdelachambre
descomptes,futélevéà ladignitédechancelierdeFrance, le 30
juin 1560.Il sedémiten4568,etmourutdanssa retraite, à Vi-
gnay,le 43mars 4573.

Voyezdansla Biographie,V°L'Hospital.
JEANDEMORVILLIER, évêqued'Orléans,reçutlessceauxen
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1368,aprèsladémissiondeL'Hospital,ets'endémiten1570.Il
mourutle25octobre1577.

51.* RENÉDEBiRAGUE,Italien d'origine, naturalisépar
CharlesIX, en 1565,gardedes sceauxen 1570, chancelierle
17mars1573.Il sefitensuiteprêtreet devintcardinalet évêque
deLavaur.IlIl étaitpauvreà raisondes grandeschargesqu'il
avaitexercéesdansl'Etat: aussidisait-ilqu'ilmourait cardinal
sanstitre,chanceliersanssceaux,etprêtresans bénéfice.»Mort
le 24novembre » 4583.

52.PHILIPPEHURAULT,comteDECHEVERNY,gardedes
sceaux,le 26septembre1578,chancelier,en 1583.On lui rpprit
lessceauxpendantla ligue,en 1588.

FRANÇOISDEMONTHOLON,deuxièmedunom,reçutlessceaux
deHenriIIIle 6septembre1588,lesgardajusqu'en1589,etmou-
rut en1590.*CHARLESDEBOURBON-CONDÉ.cardinaldeVendôme,chefdu
conseil,tintlessceauxle1août1589

jusqu'au.mois
dedécembre

suivant. *

PHILIPPEHURAULT,chancelier,estrappelépar Henri IV,
en 1590.Il exercejusqu'àsamort,30juillet 4599.

53.* PONPONNEDEBELLIÈVRE, surintendantdesfinancesen
1575et présidentduParlementde Paris, chancelierle 2 août
1599,remitlessceauxen 16o5,etmourutle 9septembre 1607.

54. NICOLASBRULART,marquisDESILLERY,présidentaux
enquêtes,ambassadeuren Suisseet en Italie, sousHenriHI et
HenriIV, fut faitgardedessceauxle2janvier 1605,et chance-
lierle 10septembre1607.Lemaréchald'Ancrelui filretirerles
sceaux,enmai 4616.

Gardes-des-Sceaux;

—* GUILLAUMEDUVAIR,enmars1616,jusqu'au25novembre
suivant.

—CLAUDEMANGOTDEVILLARCEAU,premierprésidentdupar-lementdeBordeaux,du25novembre1616jusqu'au24avril1617.—GUILLAUMEDUVAIR( pour lasecondefois),du25avril1617
jusqu'au3 août1621.

- CHARLESD'ALBERT,ducDELUYNES,connétable,du3août
1621au15décembresuivant.—MERYDEVie, du24décembre1621au22septembre1622,
datedesamort.

—LouisLEFEVREDECAUMARTIN,du 25septembre1622au
21janvier1625.

NICOLASBRULART,marquisDESILLERY,chancelier,reprend
lessceauxle 23janvier1623,et s'endémetle2janvier1624.li
mourut,le 1eroctobre 1624.

55.ETIENNED'ALIGRE,étaitprésidentau parlementdeBre-
tagne,lorsqueLouisXIII lecréa gardedes sceaux,en janvier
1624, etchancelieraumoisd'octobresuivant.Desintriguesde
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courl'obligèrentà rendre lessceaux,le 1erjuinf636.Il mourut'
le 11décembre 1635.ï

*MICHELDEMARILLAC, futgarde-des-sceauxen1626,etlesren-¥
dit le12novembre1650,lelendemaindelajournéedesdupes,ft

qui
ruinasonparti,opposéà celuide Richelieu.V.sonarticlefi

ansla Biographie. f
—CHARLESDE L'AUBESPINB,marquisDECBAMACfHnCF.reçut

lessceauxle 14novembre1630.DevenususpectàRichelieu,il
fallutlesrendrele23février1633,etalleren prison.oùil resta
dixans..

56. PIERRESÉGUIER,duc deVillemor,présidentà mortier"j
au ParlementdeParis, gardedessceauxen1633,chancelier16; t
19décembre1635,perditlessceauxen 1650.> 1

Voyezsonarticledansla Biographie,ci-dessus,page 724.
CHAHLESDEL'AUBESPINErepritlessceauxle2mars1650,etles »

renditle5avrilfOOf.Mortle17septembre1653.
- *MATTHIEUMOLtDECHAMPIATREUX,premierprésidentdu<,

parlementdeParis,futfaitgarde-des-sceauxle3avril1651.V.sa
Biographie.

PIERRESÉGUIER,chancelier,recouvrelessceaux,etlescon-
servejusqu'àsamort, arrivéele28janvier 1672.

j
LOUISXIVgardelessceauxdepuisle6février1672jusqu'au;[

23avrilsuivant. 1

57.ETIENNED'ALIGRE(2Echancelierdecenom.Voyezna55),1.
futfait gardedessceaux, par LouisXIV, le 21avril1672,et

i

chancelierenjanvier1674.Mortle25octobre 1677*
58."MICHELLETELLIEU,d'abordministrede la guerreen

1643,fut faitchancelieret gardedessceauxle29octobre1677.
Il a contribuébeaucoupà la révocationdel'éditdeNantes,et a
mieuxméritépar-làlacensuredelapostérité,quel'élogedeBos-

!.

suet,quil'a louécommeungrandhomme.Il mourutle30oc-
tobte t 685.,

59. Louis BOUCHERAT,chancelieraveclessceaux,du terno-

,

vembre1685,jusqu'au2septembre * 699.
60. Louis PHILIPPEAUX.DEPONTCHARTRAIN,chancelier,<

en 1699,re.iréen1714,mortle22décembre 1727.
61. *HENRI-FRANCOIsD'AGUESSEAU,procureur-généralau

ParlementdeParis,chancelierle 2février1717.Sarésistanceau ;
systèmedeLaw,luivalutladisgrâcedu régent, qui lui fitde- ;
manderlessceauxen 1718,et l'exilaà sa terredeFresne. I

VoytzsonarticledanslaBiographie,V°Daguisscau.

MARC-RENÉDEVOYERDEPAULMY,marquisD'ARGENSON,de
l'Académiefrançaise,ancienlieutenant-généraldepolice.garde-I
des-sceauxrajanvier1718,futfaitministred'Etaten1720,rendit
lessceauxlamêmeannée,«etpassalerestedesaviedanslare-
»traiteaprèsavoirbienservil'Etat.» Ilmourutle8mai1721.
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HENRI-FRANÇOISD'AGUESSEAUreprend lessoeouxen1720.
UneDouvellédisgracelesluifitôter en 1722.

Gardes-des-Sceaux:

JOSEPH-JEAN-BAPTISTEFLEURIAUD'ARMENONVILLE,du 28fé-
vrier1722au15août1727.Mortle 27novembre1728.

GERMAIN-LOUISDECHAUVELIN,du17août1727jusqu'en1737.
Morten1762.Il avaitétéavocat-généraletprésidentà mortier
auparlementdeParis.

D'AGUESSEAU,chancelier,rappeléd'exilanmoisd'août1727,
par l'influenceducardinaldeFleury, ne reprit lessceauxqu'en
1737,aprèsladisgracede Chauvelin.Il sedémitde sesemplois
en 1750,etmourutle 9février 1751.

62." GUILLAUMEDELAMOIGNONMALESHERBES,premier
présidentdelacourdesaides,fut nomméchancelierle 9décem-
bre 1750.IIsedémit,en 1768etmourutle 12juillet 1772.

Sonfilsfutministreet défenseurdel^ouisXVI.
- VoyezlaBiographie,page688.

JEAN-BAPTISTEDEMACHAULTD'ARNOUVILLE.garde-des-sceaux
le9décembre1750,exiléle2février1757.

—LouisXVtintlui-mêmelessceauxdepuisle 14mars1757
jusqu'au15octobre1761.

—NICOLAS-RENÉBERRYERles obtientle 45octobre1761,et
meurtle 15août1762.

—PAUL-ESPRITFEYDEAUDEBROUfut nommégarde-des-sceaux
le1octobre1762,sedémitenoctobre1765,etmouruten1767.

.63.RENÉ-CHARLESDEMAvPEOU,premierprésidentduPar-
lementdeParis,garde-des-sceauxet vice-chancelier* en 1763,

puis
chancelierle 15septembre1768.11donnasa démissionle

lendemain,enfaveurdeson-fils.,
64. *RENÉ-NICOLAS-CHARLES-AUGUSTINDEMAUPEOU,

premierprésidentdu parlementeu 1763,chancelierle 16sep-
tembre1768.Cefut luiqui, pour punirles parlemensd'avoir
résistéauxvolontésdu roi, fitsupprimer,en 1771,tousles an-
ciensparlement,et lesremplaçapar desconseils.(Voyez,ci-de-
vant, Histoiredu Droit(rançais,page 190).Maisen 1774,sous
lerègnede LouisXVI,sonsystèmefut abandonné,lesparle-
mensfurentrétablis,et le chancelierexiléà sontour. Il mourut
en 1792.

1C'estlapremièrefoisquecetitredevice-chanrèlierapparaît.On.
trouveàcesujetdansun noëldu 51décembre1763surdiversperson-
nagesdelacour,deuxcouplets,dontlesecondfinitparcesvers;

Pourquoidonc,messeigneurs,ainsientrerenlice?
Grâceauconseilsageetprudent,Entrevousdeuxtoutincident

Estsauvéparunvice.
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ARMAND-THOMASHUEDuMIBOMBNIL.

premierprésidentil

parlementdeAouen,eutlessceauxdu24août,1774jusqu'auM
avril1787. a

CHRÉTIEN-FBANÇOIS-GUILLAUMEDBLtNOMfOttPz BAVILLE,!

président

àmortierauparlementdeParis,

garde-des-sceaux
en4787,disgraciéle14septembre1788,sesuicideen4710.

CHARLES-LOUIS-FRANÇOIS-DE-PAULEDEBARENTIN,ancienavo-1
cat-généralauParlementdeParis, puispremierprésidentdela«
courdesaides,garde-des-sceauxle19septembre4788,88démet
eu1789.

—JÉRÔME-MARIECHAMPIONDE.CICÉ,archevêquedeBordeaux,
garde-des-sceauxetministred'Etaten4789, sedémetle20po-vembre1790.

LesparlemensfurentsupprimésavectousiestnbnMMtd'an-
ciennecréation,par ledécretdes16-24août1790. ;

Lestitresdechancelieret degarde-des-sceauxfurentégalement
changéspar uneloide4791,enceluide.ministrede la justice,|
chargédelagardedusceaudel'Etat,et lesfonctionsdecesdeux
chargesdemeurèrentRéunies. y

65. DUPQRTDUTERTRE(Marguerite-Louis-François),suc-;
cèdeà ChampiondeCicé,dansla dignitédegardedusceau,le21
novembre4790.Il fut continuécommeministredelajustice eu
1791,se démitle 22mars4792,et péritvictimed'unecondam-
nationrévolutionnairele30novembre 4793.

Roland,ministredel'intérieur,remplitl'intérimjusqu'au45
avril1791

66. DURANTON(Antoine),avocatauParlementdeBordeaux,
ministrede la justice le 43 avril1792, se démitle 3 juillet.
Mortrévolutioniiairementle20décembre 1793.;

67.
DEJOÏLY(Etienne-Louis-Hector),ministredela justicele

3 juillet1792,se.démitle 10août.

68. DANTON(Georges-Jacques)
, nomméle 10août 1792mi- 1

nistrede lajust., sedémetle21septembre,succomberévolu-:
tionnairementle 25août 1794.:

Françoisde Neufchàteau,nomméà saplace, refused'ac-,,
cepter.

69.GARAT(Dominique-Joseph),ministrede la justicele 9 :
octobre1792,passeà d'autresfonctionsle20mars1793.

70.GOBIER(Louis-Jérôme),ministredelajusticele 20mars
1793,administrejusqu'àl'installationdescommissions,établies
parla loidu 1eravril1794pourremplacerlesministères.

En vertudecetteloi:
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— HERMAN,commissaire;LANNE,adjointan commis-
saire; le18avril1794(29germinalan II).
— ApMONT,commissaire; MouRRE,adjointau commis-

saire,enaoût1794(thermidoranII).
Le 3 novembre1795(12 brumaire,an IV), les ministères

sontrétablis.
71.4MERLIN(Philippe-Antoine),ministredelajusticele3 no-

vembre1795,passeauministèrede la policele 5 janvier1796.
Voyezn°72.

72.GÉNISSIEU(Charles)remplaceMerlinle5 janvier1796
(15nivôsean IV),et sedémetle 3avril1797.

MERLIN(Philippe-Antoine)rentre à la justicele3 avril1796
(14germinalanIV), jusqu'au20septembre1797.

73.LAMBRECHTS(Charles-Louis),Belgeréunià laFrance,
estnomméministredelajusticele24septembre1797(3vendé-
miaireanVI),exercejusqu'au20juillet1799.

74.* CAMBACÉRES(Jean-Jacques-Régis),ministredela justice
le 20juillet1799(2thermidoran VII), exercejusqu'au25 dé-
cembresuivant.Voyezn°76et 79.

75.ABRIAL(André-Joseph)succèdeà Cambacérèsle25 dé-
cembre1799(4nivôsean VIII), et administrejusqu'au14sep-
tembré1802.

76.RÉGNIER(Claude-Ambroise),ducdeMASSA,est nommé
grand-juge,ministredelajustice,le 14septembre1802(27fruc-
tidoranX),restejusqu'en1813.

Danscetintervalle, etdanslemêmetemps,CAMBACÉRES,
archi-chancelierdel'Empire,A.-S.,prince,ducde Parme,etc.
77.MOLE(Louis-Matthieu),ministredelajusticele20novem-

bre 1813,jusqu'àlachutede l'empireen 1814.
78.HENRIONDEPANSEY,commissaireprovisoirele 3avri

11814,sousle gouvernementprovisoire.
Voyezla Biographie,page679.
79.DAMBRAY(Charles),avocat-généralàlaCour.des aides,à

dix-neufans, enjanvier1788,puisauParlementde Paris,émi-
Igré-rentré,membredu conseil-généraldelaLoire-Inférieure,
iauteurd'adressesdefélicitationàNapoléon(sanspréjudicedela
)correspondanceentretenueavecles Bourbons),chancelierde
[France,en 18141,ayantles sceaux,le 13mai dela mêmean-
inée,jusqu'au20mars1815.Présidentdela chambredespairs.

80.CAMBACÉRÈS,archi-chancelierdel'empire,futchargédu
ministèredelajusticele20mars1815.VoyezsaBiographie.

81.PASQUIER(Etienne-Denis),préfetdepolicesousl'empire,
iné àParis, le2avrill767, de la familled'EtiennePasquier,ad-
rversairedesjésuites! (VoyezPasquierdanslaBiographiesuprà
Ip. 708)garde-des-sceaux,ministredela justicele9janvier1817.

1Etsonbeau-père,M.deBarentin,chancelierHONORAIRE.
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(Aprèsla révolutionde183o,présidentdelachambredes
pairs.)82.DESERRE(Hercule),émigréfort jeune; à son retour,

avocatà Metz,magistratà lacourdeColniar,député,président!
de lachambre,garde-des-sceaux,ministredelajusticele 29dé-
cembre 1818.

83.DEPEYRONNET,avocatde Bordeaux,procureur-général1
à Bourges,député,garde-des-sceauxle14 décembre1821, un
dessignatairesdesordonnancesdu25juillet1830,détenuà Ham
pararrêtdelaCourdespairs.

84.PORTALIS(le comteJoseph-Marie),filsdePortailsFAt-
cien.(V. ci-devantp. 713.)D'abordvouéà la carrièrediploma-)
tique,ensuitemaître desrequêtesetconseiller-d'Etat;aprèsune
disgrâcemomentanée,ildevintP. P.delacourroyaled'Angers.
- Aprèlrlarestaurationen 1814,il restaP. président,et futfait
conseiller-d'Etatenserviceextraordinaire.Députéauchampde1
mai,danslescent-jours; etsouslaseconderestaurationil futsuc-1
cessivementconseiller-d'Etat,conseiller à laCourde cassation,
garde-des-sceauxle4 janvier4828;premierprésidentdelaCour
decassationle1er août 1829,vice-présidentdelachambredes
pairsen 1834.

85.BOURDEAU,d'abordavocat,puisprocureur-généralà la
courroyaledeLimogesen1814; députéen1815,a prononcéune
sorted'anathèmecontre« ceux,disait-il,quiveulentl'ancienré-
»girne avecla Chartedemoins,et lesjésuitesdeplus.» Il fut
créégarde-des-sceauxle14mai 1829.

86.COURVOISIER(Jean-Joseph-Antoine),filsd'un avocatau
parlementdeBesançon,émigréfort jeune, revinten1815,fut
avocat-généralàBesançonen1816,députépendantlessessionsde
1816,1817et1818,sefitdistinguercommeorateur.Procureur-
généralprèslacourdeLyonen 1818,députéassezindépendant,
dans les sessionsquisuivirent,garde-des-sceauxle 8août1829,
maiss'étantdémisun mois avantles fatalesordonnancesdu
25juillet1830.

87. CHANTELAUZE,avocat,député,garde-des-sceauxle 19
mai1830,futundessignatairesdesfatalesordonnancesdu 25

juillet,et condamnéendécembrepararrêtdelacourdespairs,
détenuauchâteaadeHam.Il a étédéfenduparl'éloquentSauzet.

Aprèslarévolutiondejuillet,la commissionmunicipaleéta-
blieàl'Hôtel-de-Villes'étantdéclaréegouvernementprovisoire,
organisaunministère, etdésignapourgarde-des-sceaux:

—D'abordDUPIN(delaNièvre):
Etsursonrefusd'accepter,motivésur ledéfautdepouvoirde

la commissionmunicipale,—DUPONTDEL'EUREfutdésignéetaccepta.Il futdabordin-
stallésousletitredecommissairedu gouvernementprovisoire,
Je31juillet1850,ensuitesousletitredecommissaireaudépar-
tementdela justice, le7aoûtt MO; et enfinavecletitrede
garde-des-sceaux.
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88.DUPOlU(del'Eure), ancienavocat,conseillerà lacour
royaledeRouen,destituésouslarestauration,députédel'Eure,
fut nommégarde- des- sceauxpar Louis-Philippe1er,le 11
avril r 1830.

89. MERILHOU,avocat,défenseuréloquentet courageuxdes
accuséspolitiquessouslarestauration,membrede la chambre
desdéputés,garde-des-sceauxle27décembre 1830.

8mars1831,leministredel'intérieurest chargéparintérim
duportefeuilledelajustice.

90.BARTHE,avocattrès-libéralsouslarestauration,orateur
chaleureux,député,garde-des-sceauxle13mars 1831.

91.PERSIL,avocat,jurisconsulteinstruit, bon logicien,au-
teurd'ouvragessur ledroitcivil,député,garde-des-sceauxle4
avril 1834.
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4. JacquesdeBRULART,premiermaîtredu parlement,le28
juin <323.

JeandeCherchemont,chancelierdeFrance,futcommispour
présiderleparlementen1326.

2.BertranddeCARDAILLAC,élupremiermaîtreduparlement
dansl'assembléetenueauLouvre,versPâquesdel'an 1331.

3.HuguesdeCOURCY,ditparquelques-unsHuguesde CRUSY,
prévôtdeParissousCharles-le-Belen1327,élusousPhilippede
YaloispremiermaîtreduParlementen1334.Il exerçajusqu'àsa
mort, arrivéeen 1336.

PierreDECUiGNIÈRES,quequelques-unsappellentPhilippe,
déjàavocat-généralauParlement,futcommispuurleprésidermomentanémenten1336,d'autresdisent1343.

4. GuillaumeBERTRANDsuccèdeà HuguesdeCourcy,etse
trouvementionnédansun privilégeaccordéà l'Universitéde
Paris,par PhilippedeValois.Il y est nomméimmédiatement
aprèslechancelierdeFranceet qualifiédepremieret souverain
duParlement,en <340.

SimondeBucy,
JeandeCastel-Séris,
PierredeSenneville,dontlesarticlesvontsuivre,sontmen-

tionnésdanslemêmeacteavecle mêmetitredepremierset
souverainsduParlement.

5.SimondeBUCY,futétablichefduParlement,avecle titre
depremierprésident(1),parordonnanceduroiPhilippedeVa-

1Laplupartdesauteursnecommencentqu'àluilachronologiedes
premierpréside.ns,parcequ'ilfutlepremieràquicetitrefutdéféré
d'unemanièrepréciseetofficielle;sesprédécesseursn'ayantexercé
cettechargequesouslenomdepremiers-maîtres,ousimplementde
maîtresduParlement.
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lois, du 41 mars1344.Il prit part au traité-de Brétigny,et
mourutle 7mai 1868.

6.Pierre de SENNEVILLEOU de DEMEVILLE,est qualifié
premierprésidentdansdeslettresdeCharlesV,du 2 août1370.
Il mourutà lafindelamêmeannée 1370.

7. GuillaumedeSENSou de SÉRIS,fut créé premierpré-
t sidentpar CharlesV, et installéle 17juin1371,par lecardinal

de Dormans,alorschancelierde France.Il mourutle 7no-
vembre 1373.

8. PierreD'ORGEMONTsuccédaàGuillaumedeSérisle 12no-
vembre1373; il devintchancelierdeFrancepresqueaussitôt,et
mourutle3juin- 1589.

9. ArnaulddeCORBIE,reçupremierprésidentle 1"janvier
1374, devintchancelierde France en 1388; mourutle 24
mars 141S.

10.GuillaumedeSENSoudeSÉRIS,neveudeceluidontilest
questionà l'art.7, futfaitpremierprésidentparleroiCharlesVI,,
en 4588.Il mourutle11avril 1400.

11. Jean de POPINCOURT,avocat-généralau-Parlementde
Paris,futcréépremierprésidentaprèslamortde Guillaumede
Séris.Soninstallationsefitaveclaplusgrandepompele14avril
<400.11mourutle21mai. 1403.

12.Henrile CORGNEde MARLE,fut nommépremierprési
dentparleroiCharlesVI, le22mai1403,puisélevéà ladignité
de chancelieren 1413.Il fut assassinéavecle connétabled'Ar-
magnac, parla factiondesBourguignons,le12juin 1418.

13.RobertMAUGER,vicomted'AMBRiÈRES,premierprésident
te 13août1413.LafactionduducdeBourgognelefitdéposerle
25juin1418.Il mourutlejourdeNoëldela mêmeannée 1418.

14.PhilippedeMORVILLIERS,créépremierprésident,paror-
donnancedeCharlesVI, le 18juillet1418.«Cemagistrats'étant
déclarépourlafactiondeBourgogne,etayantcontinuél'exercice
deSJchargesousl'autoritéde HenriVI, roid'Angleterre,qui
s'était emparéd'une grandepartieduroyaumedeFrance,fut
destituéde ses fonctionset chassédeParis, lorsquecetteville
rentra, en 4436, sousl'obéissancedu» vrai roi de France
CharlesVII. »Il mourutle25juillet 1438.

15. JeandeVAILLY,fut nommépar CharlesVII premier
présidentdu Parlementde Paris, siégeantà Poitierspendant
l'occupationde la capitalepar les Anglais..Il mourutlé 9
mars 1434

16.AdamdeCAMBRAY,succédaÀJeandeVaillydansla prési-
denceduParlementdeParis,siégeantà Poitiers,etfutpourvu
de lachargedepremierprésident,aprèsla dépositionde Philippe
de Morvilliers,lorsquele roi rentradanslacapitale.Il exerça
jusqu'àl'époquedesamortarrivée,le 15mars 1456.

17.Yvesde ScÉPEAUX,créépremierprésidentle f9 août



760 PREMIERSPRÉSIDENS

4457,par édit du roiCharlesVII, exerçajusqu'àsamort,ar-
rivéeen 1461.

18.HéliedeTOURRETTESfut élupremierprésidentle11sep-
tembre1461; soninstallationse fit le mêmejour par Pierre
Morvilliers,chancelierde France; maisil n'exerçaquequel-
quesmois.

19.MatthieudeNANTERRE,filsdeSimondeNanterre,prési-
dentà mortierauParlementdeParis, futélupremierprésident
le 26 décembre1461.« LouisXIquiluipréféraitJeanDauvet,
présidentduparlementdeToulouse,ordonnaleurmutationen
1465.MatthieudeNanterreayantétérappeléquelquesmoisaprès,
nefitaucunedifficultéd'exercerlachargedesecondprésident,
sousJeandeDauvet,bienpersuadéquela véritabledignitédes
placesdépenddelavertudeceuxquilesremplissent.»Il exerça
jusqu'àsamort,arrivéeen 1487.

20. Jean DAUVET,déjàpremierprésidentduparlementde
Toulouse,futappeléparLouisXI. le18novembre1465,pour
présideren chefceluide Paris.Il avaitété ambassadeurde
CharlesVII, à Romeetauconcilede Bàle,et LouisXI l'em-
ployadanssesnégociationsavecles princes,lorsdelaguerre
ditedu bienpublic.Ilmourutle22novembre 1471.

21.JeanLEBOULANGER,élupremierprésident,le8décembre
1471, présidaaveclechancelierPierred'Oriolle,auprocèsdu
connétabledeSaint-Pol,etàceluideJacquesd'Armagnac,duc
deNemours.Il mourutle24février 1481.

22.JeandeLAVACQUERIEfutélupremierprésidentparleroi
LouisXI, en1481.«Il exerçasachargeavecunetelleintégrité
et unsinobledésintéresssment,qu'àsa mortonnetrouvapasde
Quoimariertroisfillesqu'illaissait.LouisXI, enreconnaissance
desesservices, sechargeadelesétablir,et lesdotaselonleur
.condition.» LepremierprésidentdeLaVacqueriemourutle21
juillet 1497.

23. PierreCOTHARDY,avocat-général, futélupremierprési-
dentle28juillet1497,etmourutle25octobre 4505.

24. JeandeGANAYdeSAVIGNYavaitétéemployéà plusieurs
ambassadesparle roi CharlesVIII, lorsqueLouisXII luicon-
féra,en 1505,lachargedepremierprésident.Il devintchance-
lierdeFranceen1507,etmouruten 1512.

25. AntoineduPRATfut créépremierprésidentpar le roi
LouisXII,le8février1507,etdevintchancelierdeFrance,puis
cardinal.11mourutle9juillet 1535.

26. PierreMONDOTde MARTHONIEétaitpremierprésident
du ParlementdeBordeaux,lorsqueFrançoisItr lecréapremier
présidentdu parlementde Paris, le 3 fevrier1514.Il pritune

parttrès-activeauxaffairesdesontemps,etmouruten 1517.

27. JacquesOLIVIER(selond'autresJean), avocat-général
auParlementde Paris,futcréépremierprésidentparFrançois1"
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le29mai1517.Il futpèredeFrançois-OlivierdeLeuville,chan-
celierdeFrance.Ilmourutle20novembre 1519.

28. JeandeSELVESavaitétépremierprésidentdesparlemens
deBordeauxetdeRouen,lorsqu'ilfutcrééparleroiFrançoisle"
premierprésidentduParlementde Paris,en 1520.Aprèslaba-
tailledePavie,oùcemonarquefutfaitprisonnier,leprésidentde
Selvesfut undesambassadeursenvoyésà Charles-Quintpour
traiterdela libertéduroi,qu'il obtintpar letraitéconcluà Ma-
dridle 14janvier1526.Il mourutaumoisd'août 4529.

29. PierreLIZET,avocat-généralau ParlementdeParis,en
fut nommépremierprésidentle20 décembre1529.«Un zèle
outrécontrelesprotestans,dont il devintlepersécuteurleplus
cruel,et soninimitiécontrelecardinaldeLorraineetDianede
Poitiers,furentcausedesadisgrâceen1550.N'ayantpourvivre
d'autresmoyensqueceuxqui lui étaientfournispar lesémolu-
mensdesacharge,ilobtintl'abbayedeSaint-VictoràParis.» Il
y mouruten 1554.

30. JeanBERTRANDouBERTHANDI,premierprésidentle 11
juillet1550,devintgarde-des-seeauxen1551.Aprèssonveuvage,il embrassal'étatecclésiastique,et futfaitévêquedeComminges,
archevêquedeSens,puiscardinal.Il mourutle4 décembre1560,

31. GillesLE MAISTRE,petit-filsdeJeanLeMaistre,avocat-
généralauParlementde Paris, fut lui-mêmerevêtude cette
chargeen1540,puisélevéparleroiHenriIl à ladignitédepre-mierprésident,le 12juin1551.Il mourutle5 décembre4562.

32. Christophede THOU,prévôtdesmarchandsdelavillede
Paris, filsd'AugustindeThou, présidentà mortier,futnommé
par leroi CharlesIXpremierprésident,en 1562,surla recom-
mandationde lareineMariede Médicis.Il mourutle 1erno-
vembre 1582.

Ilfutpèredel'historien.

33. Achillede HARLAY,comtede Beaumont,filsde Chris-
tophedeHarlay,présidentà mortierauParlementdeParis, fut
élevéà la chargedepremierprésidenten 1582,aprèslamoit de
ChristophedeThou, sonbeau-père.Il portadanscettepremière
chargedelamagistraturetouteslesvertusd'unhommedebien,et résistaavecla plusgrandefermetéaux séductionsdesli-
gueurs,quilepersécutèrentpours'envenger.Ilmourutle25oc-
tobre 1616.

oSonpetit-fils,dumêmenomd'Achille,futaussipremierpré-sidenten1689.
34,Nicolasde VERDUN,premierprésidentdu parlementde

1oulouse,futpromuà ladignitédepremierprésidentduParle-
mentde Paris le 9 avril 1616,sur la démissiond'Achillede
Harlay.Il exerçacettechargejusqu'àl'époquedesamort,arrivéele22mars 4627.
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55. Jérôme de HACQUEVILLE, premierprésidentsous
LouisXIII, en 1627.Il mourutle4novembre 1628.

36. JeanBOCHARTfutcréépremierprésidentparLouisXIII
au moisde novembre4628.Il avaitété contrôleur-généralet
surintendantdesfinancesen1620.Il mourutle27avril 4636.

37.NicolasLEJAYfut créépremierprésidentduParlement
de Parisen1630.«Il avaitétélieutenantcivil,et sutfaireusage
de l'influencequ'ilavaitacquisesurle peupledecettecapitale
pourcalmerl'oragequequelquesmécontensvoulurentéleverlors
dela mortfunested'HenriIV.»Il mourutle50décembre1640.

58.MatthieuMOLE,seigneurdeCHAMPLATREUX,procureur-
généralau ParlementdeParis, fut créépremierprésidentpar
LouisXIII le19novembre1641.voyezsonarticledanslaBio-
graphie,page701.

En4648,Anned'Autriche,régentedeFrancependantlami-
noritédeLouisXIV,et lecardinalMazarin,son principalmi-
nistre,firentarrêterlesprésidensGayan,Barillon,et René
PotierdeBlancménil; lepeuplefurieuxdel'arrestationdeses
magistratssesouleva,etforça,danslajournéeditedesBarri-
cades, la reine-mèreàdonnerla libertéauxprisonniers.La
FrancefutalorsdéchiréeparlaguerredelaFronde.

59. POMPONNEde BELLIÈVRE,peiit-filsdu chancelierde
France(nO53),avaitété ambassadeurenItalie,enAngleterreeten
Hollande,lorsqu'ilfut élevé,en 1651,àla dignitédepremier
présidentduParlementdeParis.AuprocèsdeLavatette,ils'op-
posaà cequeLouisXIII opinâtaveclesjuges.Onlui doitlacréa-
tionde l'Hôpital-GénéraldeParis.Il mourutle f5mars 1657.

40.GuillaumedeLAMOiGNON,marquisdeBASVILLE,fut créé
parLouisXIVpremierprésidentduparlementdeParis,le2oc-
tobre1658.VoyezsaBiographiepag.687.Flèchicrprononçason
oraisonfunèbrele18février1679.Ilmourutle10décembre1677.

41. NicolasPOTIERdeNOVION,membredel'Académiefran-
çaise, futpourvupar LouisXIVdeladignitédepremierprési-
dentle13juin1678; ilsedémiten 1689,et mourutle 1 sep-
tembre 1693.

Ileutpourfils AndréPotierde Novion,avocat-généralau
grand-oonseil,etpourpetit-filslepremierprésidentAndréPo-
tierdeNovion,dontilestquestionàl'article45.

42. Achillede HARLAY,procureur-généralauParlementde
Paris,étaitfilsd'Achillede Harlay,aussiprocureur-généralau
mêmeparlement, et arrière-petit-filsdupremierprésidentdece
nom,mentionnéarticle55.Il fut pourvuparleroiLouisXIV
de l'officedepremierprésident,le18novembre1689.«Quoique
MmedeSévigné,M.deSaint-SimonetAnquetillepeignentsous
desnuancesdiverses,il n'ena pasmoinslaisséaprèsluilarépu-
tationbienméritéed'unmagistratintègreetéclairé.» 11sedémit
enavril1707,etmourutle25juillet 1712.

IlfutpèredeAchilledeHARLiy,quatrièmedunom,avocat-
généralauParlementdeParis.
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33. LouisLEPELLETIERdeMDRFONTAINEfutnommépre-
mierprésidenten avril1707,et reçu le 5 maisuivant;il exerça
jusqu'enjanvier1712,époqueà laquelleil sedémit.Il mourut
le 31janvier 1730.

44. Jean-AntoinedeMESMES;comted'AvAUX,l'un desqua-
rantedel'Académiefrançaise,futcréépremierprésidentle5jan-
vier1712.Il sutmaintenirpar saprésenced'espritet safermeté
decaractèrelesprérogativesetlesdroitduParlementsousla ré-
genceduduc d'Orléans.Il mourutle25août 1723.

45. AndréPOTIER,seigneurde NOVION,petit-filsde celui
dontil estquestionà l'article41,futreçupremierprésidentle 30
décembre1723.Il donnasa démissionle 9 septembre1724,et
mourutle 22septembre 4781

46. AntoinePORTAIL,créépremierprésidentle24septembre
1724,etinstalléle 13novembresuivant,mourutle 3mai 1736.

47. LouisLEPELLETIER,seigneurdeROSAMBO,filsdecelui
dontil estquestionà l'article43,futrççupremierprésidentle20
mai1736.Il sedémitle 1eroctobre1743,etserelira à la Char-
treusedeParis.Il mourutle 20janvier 1770.

48.René-CharlesdeMAUPEOUfutreçu premierprésidentlé
12novembre1743.Il donnasadémissionde cettechargeensep-
tembre1757,et fut créé garde-des-sceaux,puis vice-chance-
lier en 1763,etchancelierle 15septembre1768.

fLesquerellesquis'élevèrententreleclergéetle Parlementà
l'occasiondela bulleUnigenitusetde l'administrationdessa-
cremens,firentexilerleParlementa Pontoiseetà Soissonsen
mai1753,,OnremplaçaalorsleParlementparunechambre
royalequienavaittouteslesattributions,maisellen'exerçaque
jusqu'au4 septembre1754,époqueàlaquelleleParlementfût
rappelé.

49. Matthieu-FrançoisMOLÉ,seigneurdeCHAMPLATREUX,
arrière-petitfilsde celuidontil est questionà l'article38, fut
pourvudelachargede premierprésidentle12novembre1757.
Ilse démiten-octobre 1763.

50.René-Nicolas-Charles-AugustindeMAUPEOU,filsdecelui
dontil estquestionà l'article48, fut nommépremierprésident
duparlementdeParisle 12octobre1763.Il devintchancelierde
France,en1768.

51. Etienne-Françoisd'ALIGRE,comtede MARAN,arrière*
petit-filsdu chancelierde France dontil estquestion,n°55des
Chanceliers,futreçupremierprésidentle 12novembre1768.Il
cessasesfonctionsen 1771.

LesdiscussionsduParlementavecleministère,à l'occasion
del'affaireduducd'Aiguillon,deslitsdejustice,et delacherté
desgrains,amenèrentunconflità lasuiteduquelun éditsup-
primalesanciensparlemens,quel'onessayaderemplacerpardesconseilssupérieurs.Lesnouveauxmagistratsfurentinstallés
parle chancelierdeMaupeou,le 17avril1771. Voyezci-dessus,
page190.
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52. Louis-JeanBERTIERde SAUVIGNY,intendantde Paris,
conseillerd'Etat,futreçupremierprésidentdu nouveauparle-
mentle17avril1771.Il exerçacettechargejusqu'aurappelde
l'ancienparlement,en1774.Cemagistratmourutvictimedela
fureurpopulairedanslespremiersjoursdelarévolutionde1789.

Le12novembre1774,l'ancienParlementestrétabli.

Etienne-Françoisd'ALIGRE,comtedeMARAN,reprendl'exer-
cicedesesfonctionsdepremierprésidentle 12novembre1774.
C'estsoussaprésidencequeleparlementfitd'énergiquesremon-
trancescontrelesimpôtsetlesplansduministèreen1787et1788,
«etpourdemanderlaconvocationdesétats-généraux,commele
seulcorpsenFrancequieûtle droitd'établirdesimpôts.»Il mou-
rut à Hambourgdanslecommencementdu dix-neuvièmesiècle.

CetterésistanceduParlementdécidale gouvernementàl'exi-
lerà Troyesle13avril1787;maisil lerappelale20septembre
suivant.D'Espréménil,Robertde Saint-Vincent,Fréteau
etSabatiernes'enopposèrentpasmoinsàl'enregistrementdes

éditsqui
portaientcréationdenouveauximpôts.MM.d'Espré-

ménilet Goislardde Monsabertfurentarrêtés,en 1788,au
milieumêmedela grand'chambre,etexilés.Voyezci-devant,
Hist.duDr FJ'"paget94.

53.Louis-François-de-PauleLE FÈVRED'ORMESSON,sei-
gneurde Noyseau,ancienavocat-généralau grandconseil,et
présidentà mortierauparlementdeParis,futreçupremierpré-
sidentle 12novembre1788.Il mourutle 2février 1789,

54.Jean-Baptiste-GaspardBOCHARDde SARON,membrede
l'Académiedessciences,et arrière-petit-filsde celuidontilest
questionà l'article36, futcréépremierprésidentdu parlement
de Parisle 6 février1789. Il périt révolutionnairementle
20avril 1794.

Touslesparlemensfurentsuspendusparuneloidu3novem-
bre1789,et définitivementsupprimésparledécretdu24août
4790,quiétablitunenouvelleorganisationjudiciaire.



CHRONOLOGIE

DES PROCUREURS - GÉNÉRAUX

AUPARLEMENTDE PARIS.

4. SimondeBucy, quifat depuispremierprésident,voyezci-
dessuspage758, avaitété procureur-général,procuratorrégis,
disentlesanciensregistres,en 4312.

2. Guillaumedela MAGDELAINE, nomméenjanvier 1319.
3. Guillaumede SAINT-GERMAIN,nomméen 1366,mort te

6mars H384.
4. JeanANCHIER, exerçanten 4385.
5. Pierre"LECERF,en 1389.
6. DenisdeMAUROY,en 1404.
7, JeanAGUENIN,en 44.12.

GuillaumeLETUB,avocatduroiauparlement,futcommis,en1417,pourexercerenl'absencedeJeanAguenin. :

8. GauthierJAYER,destituéen 1421.
9. GuillaumeBARTHÉLEMY,reçule21février 4422
10. PierreCOUSINOT,en 4456
11. Jean DAUVET(VoyezauxPremiersPrêsidens,le no20),

en 4458,
12.*JeandeSAINT-RoMAIN,en 1461(s'opposaà l'enregis-

trementduconcordat);vivaitencoreen 1483.
13.MicheldePONS,exerceconjointementavecleprécédent,

depuisle 8juin 1479.
-14. JeandeNANTERRE,en1485,sedémeten 4489,-
15. Christophe-GuillaumedeCARMONE,en 1489.
16. JeanLUILLIER,en1496,morten 1498,
17. Jean BURDELOT,reçu le 13 décembre1498, mourut

en 1507,
18. GuillaumeROGIER, en 1508,mourutle2mai 1523
19.NicolasTHIBAUTdeMONTIGNY,en1533.Ilmouruten1541.
20. NoëlBRULARD,29août1541,mouruten 1557.

! 21. GillesBOURDIN, en1557,mouruten 1570,
22. JeandeLAGUESLE,en1570,sedémiten 1583.
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23. JacquesdeLAGUESLE,filsduprécédent,reçuen1583,
mouruten <612.

PierrePITBOU,nommélorsdelaréductiondeParispourexer-Jjcerjusqu'auretourdeJacquesdeLaGuesle,quiétaità

Tours.

EustachedeMESGRIGNYexerceàChâlons.

24. Nicolasde BELLIÈVRE,reçule ft janvier1612,exerce1
jusqu'en 1614. i25. MatthieuMOLE(voyezci-dessusauxPremiersPrésidens,

jIn°38),procureur-généralen 1614.i
26. BlaiseMÉLIAND,en 1641.Î
27. NicolasFOUCQUET,en1660jusqu'en 1661.28. Achillede HARLAY,reçu le 20 août<661,mourut le •>7 juin 1671,|7
29.Achille deHARLAY,filsduprécédent,fut reçu le4 juin :¡1667(voyezauxPremiersPrésidens,n°42). Il mourutle 23 juil- ilet f7f2. ?
50.JeanARNAUDdeLA BRIFFE,reçuen 1689,mouruten1700.
31. Henri-Franc.d'AGUESSEAU,reçu en 1700(voyezaux ;

Chanceliers,no 60),mouruten 1751.
32. Guiltaume-FrançoisJOLYDEFLEURY,reçu lef7 févrieri

1717,sedémiten 1746(voy,zsaBiographie,page683).Il mou-
rut le25mars <* 1756.

55. Guillaume-François-LouisJOLYDEFLEURY,filsdupré-
cédent, reçuensurvivancelef2 décembre1740,exerçacomme
titulaireenjuillet1746.Il mouruten 1788.

54. Orner-Louis-FrançoisJOLYDEFLEURY,neveuduprécé-
dent,et filsd'unprésidentàmortierdumêmenom,futreçupro-
cureur-générallors de la créationdu nouveauparlement,le
13avril 1771,1

55. Armand-Guillaume-Marie-JosephJOLYDEFLEURY,frère
du précédent,procureur-généralensurvivancele13juillet1778,
exerçaen 1788.

Lesparlemensfurentsupprimésen1790.



AVOCATS-GÉNÉRAUX

AU PARLEMENT DE PARIS. 4

1

Leprocureur-généralduparlementdeParisétaitassisté,dans
l'exercicedesesfonctions,de troisavocats- généraux,qui por-
taienthabituellementla paroleauxaudiences.

Lesfonctionsd'avocat-généralontétérempliespar deshom-
meséminensensavoiretenéloquence,dontplusieurssontdeve-
nusprocureurs-généraux,premiersprésidenset chanceliers.

Je neveuxpasendonnericiunelistecomplète,maisseulementN
rappelerles pluscélèbres,principalementparmiceuxdontFil-

: lustrations'estbornéeà cettefonction.
4315.RaouldePresles.
1329.PierredeCuignières.
1364 JeanDesmareis.
4392.JeanLeCocq.
1550.PierreSéguier.
4554.GillesBourdin.
4565.GuiduFaurdePibrac.
4567.AugustindeThou.
f570.BarnabéBrisson.
1589,LouisServin.
4597."SimonMarion(Nivernisfe).
4626.JérômeBignon.
1632.OrnerTalon.

EnfinlesDaguesseau,lesLamoignon,lesGilbertdeVoysins,lesJolydeFleuryontétéavocats-générauxavantdemonteraux
degréssupérieursdela magistrature.



COUR DE CASSATION, ,

Coursuprêmeinstituée pour toute la France par les lois

1des24mai et 1er décembre1790.

PREMIERSPRÉSIDENS,

Apartirde1790jusqu'àlaloidu27ventôseanVIII, chaquesec-
tiondutribunaldecassation(telétaitalorssontitre)nommaitson
présidenttouslessixmois. -

Leplus anciendesprésidensde sectionprésidaitlessections
reunies.

ParmilesmagistratsquiontprésidéleTribunaldecassationdu-
rantcettepériode,figurentmessieurs: BoucherdelaRicharderie,
Coffinhal,(aujourd'huiconseillersouslenomdebaronDunoyer)
Lyons, Giraudet,Garran, Brun,Bailly,Lalonde,Malleville,
Chasset,Chabroud,Gandon,Pajon,Target, Meaulle,Chasle,
Rousseau,Seignette,Barris,Gauthier-Biauzat,Gohier.

Laloidu27ventôseanVIII, ayantétabliquele tribunalen-
tiernommeraitunprésidentdontlesfonctions,encettequalité,
dureraienttroisans,

M.TRONCHETfutnomméprésidentda tribunalle 2 floréal
an VIII.

M.MURAIREleremplaçale15ventôseanIX,aumêmetitre.
LemêmefutensuitenomméPREMIERPRÉSIDENTpardécret

du29floréalan XII(19 mai1804).
M.DESEZEfutnommépremierprésidentà saplace, le21fé-

vrier1815.
M.MURAIRErepritsesfonctionsle21marsi 815, et lesquitta

le8juilletsuivant.
M.DESEZElesreprit et lesexerçajusqu'àsamort,arrivéele

2juin1828.
M.HENRIONDEPANSEYfutnomméprémierprésident,en

juin1829.
M. PORTALIS;premierprésidentactuel, a été nomméle

17août1829.
Nota.Depuisquela Coura eu unpremierprésident,les presidens

de chambreontétéMM.Malleville,Vieillart,Barris,Henrion
dePansey, Mourre,Portalis,Brisson,FavarddeLanglade:et
présentement,lestroisprésidensenexercicesont: MM.Boyer,
deBastard,Zangiacomi..
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,

MINISTEREPUBLIC.

Lesofficiersduministèrepublicprèsla Conr decassationont
d'abordétéqualifiésdecommissairesdugouvernement,et desub*
stituts.—Ensuite,sousl'empire,le chefdu parqueta reçuleti-
tre deprocureur-général,et sessubstitutssesontappelésavocats-
généraux.

1
-

COMMISSAIRES DATE
ouprocureurs-généraux. delaprestationduserment.

Messieurs, 1
HéraultdeSéchelles,commissaire, 16mai1791.
Abrial id. 13octobre1791
Mouricault id. 5 ventôsean VII.
Jourde id. 1erprairialanVII.
Abrial id. 11thermidoranVII.
Bigot-Préameneu - id. - - 25pluviôseanVIII.
MERLIN,quiavaitexerceles fonctionsde

substitutdepuisle moisde floréalan VIII,
futinstallécommecommissaire,le 11nivôsean X.

Et futnomméprocureur-généralle 19mai1804.
MOURRE,procureur-généralle 21février1815.
MERLIN,réintégréle 12avril1815.
MOURRE, réintégréle 8juillet1815.
DUPIN, procureur-généralle 23août1850.
Parmi les substitutsou avocats-généraux,on voit figurer

les nomsdeMM.Cellier, Bayard, Lasaudade,Génissieu, Be-
eard, Berlier, Bouteville,Dubois,Jourde, Zangiacomi,Gar-
ran-Coulon,Duport, Havin, Roux, Bourguignon,Lefessier-
Grandpré,Arnauld(nommésurle refusdeM.Dupin,monpère)
PonsdeVerdun, Lecoutour,Merlin,Siméon,Daniels,Lebeau,
tréteau de Pény, Joubert, Martin(du Nord).—Et présente-
ment: MM.Laplagoe-Barris,VoysindeGartempefils,Nicod,
Tarbé,Parantet Viger.

Le29décembre1791,unecclésiastique,nomméConstantBer-
tbalio,ayantéténommésubstitutdu commissaireduroi au tri-
bunaldecassation,«le tribunal,aprèseu avoirdélibéré: vu la
» dispositiondel'article4erde la loidu 11sepiembre1790, qui» exclutlesecclésiastiquesdesfonctionsdejuges; la loi du 1"
* décembre1791,quiexigelesmêmesqualitéspourl'exercicedes» fonctionsdesubstitutdu commissairedu roiau tribunaldecas-
» sationquepourcellesdejuges, Déclarequ'il n'ya paslieude
» procéderà la réceptionde ConstantBerthalio.» Il justifiaitd'ailleursdesamatriculed'ancienavocatau Parlementde Paris.
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BATONNIERS DE L'ORDRE DES AVOCATS.

Lapremièreoccasionoùil soitparlédubâtonnierdesavocats
auParlementdeParis, c'estdansl'affairede4602,ausujetde
l'art. 161de l'ordonnancede Blois;il estdit quele bâtonnier
desavocatsfutmandé:maissonnomn'estpasmarqué: cene
fut

pas
luiquiportalaparole;cefutNicolasDuhamel,ancienet

célèbreavocat.—Leplusancienbâtonnierdontonaitgardéle
souvenirestDenisDoujat,en 1617.Laplupartsontinconnus
jusqu'àFrançoisdeMontholon,en 1661;et l'onn'entrouvela
suite,avecquelquerégularité,quedepuisJacquesPousset.de
Montauban,quifutbâtonnieren1681; le roil'honorad'unbre-
vetdeconseillerd'Etat.

Doujalen 1617
Maréchalen 1618
Amaritonen 1619

De
*
Montholonen 1664

PoussetdeMontaubanen 1681

DeBerlizeen 1708
Guynéen 1709
TNivelleen 1710
Euffroyen 1711
Gueauen 1712
Roberlonen 1713
Chenûoten 1714
Roberten 1715'
Duperrayen 1716
Chubéréen 1717
Araulten 1718
Ducorneten 1719
TaupinartdeTilièreen 1720
Babelen 1721
Vezinen 1722
Blanche-Barbeen 1723
VaillantdeGuelisen 1724
Tripoleten 1725
G. Leroyen 1726
GuyotdeChesneen 1727
Grotesteen 1728
Berroyeren 1729
Rousseleten 1730
G. Tartarinen 1731
LeroydeYalièresen 1732
Nouëten 1733
Delavigaeen 1734

Frolanden 1735
Lepoupeten 1736
Amb.C. Guerinen 1737
Maillarten -1738*
Denyauen 4739
Nivelleen 1740
AliiantdeChameneten .1741

GuiïïetdeBlaruen 1743
Ramoneten 1744
C.Pajonen 1745
F.-S.Pothouinen 1746
Maignanen 1747
Gin en 1748
Visinieren 4749
Sarazinen 1750
Doulceten 1751
Pillonen 1752
Doulceten 1753
Rassicoden 1754
Lemêmeen 1755
Demahisen 1756
Ponsen 1757
Lemêmeen 1758
Lherminieren 1759
DeLa Marnierreen 1760
Dainsen 4761
Gilleten 4762
Lemêmeen 1763
Grojardde Mongenault

en 4764
Paigaonen 1765
Estienneen 1766
Le PrestredeLa Motte

eu 1767
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Rousseleten 1768
BoysdeMaisonneuveen 1769
Rigault en 4 770
DeLambODen 1771

DeLambon
-
en 1775

Pothouinen 1776
Lefebvrede Dampierre

en 1777
J.-P. Duvertd'Eraalle-

villeen 1778
Caîllauen 1779
D'ûntremonten 1780

Laget-Bardelinen 1781
Babilleen 1782
Aubryen 1783
Le Camus d'Houtoave

en 1784
Rouhetteen 1785
Dandasneen £786
Sansonen n87'
Gerbierdela Massillaye

en 4788
Sansonen 1788
Le mêmeen 1789
Troncheten 1790

L'ordredesavocatsfutaboliparledécretdu2—11septembre1
1790(art.10,S5). Le titre d'avocatfutrétabliparlaloidu22
ventôsean XII(1804),relativeauxécolesdedroit; maisletitre
d'Ordredesavocatsnefutrestituéqueparledécretdu 14dé-
cembre1810,etcenefutqu'à partirde cetteépoquequelesavo-
catsàlaCourroyaledeParisse reconstituèrent,eteurentde
nouveauunbâtonnier.

Delamalleen 1811
Delacroix-Frainvilleen 1812
Lemêmeen 1813
Lemêmeen 1814
Lemêmeen 1815
Fournelen 1816
Bonneten 1817
Archambaulten 4818
Le mêmeen 4819
Delahayeen 1820
Billecocqen 1821
Lemêmeen 4822
Le mêmeen 1823

Gairalen 4824
Le mêmeen 1825
Pantinen 1826
Théveninen 1827
Le mêmeen 4828
Louisen 1829
Dupinaînéen 1830
Mauguinen 1831
Le mêmeen 1832
Parquinen 4833
Le mêmeen 1834
Dupin(Philippe)en 1835
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VOCABULAIRE

DES -,

TERMES DE DROIT.

Omnisdefinitioin jure civilipericufasaest;
Parùm estenimut nonsubvertipossit.

L.202.ff.de regulisjuris.

II#-

A.
é

ABANDON.Actiondesedéssaisird'unechoseoud'androit; aban-
dondebienspar unpèreà sesenfans,oupar undébiteurà ses
créanciers.Voy.Cession.—Unechoseabandonnée.Voy.Epave.

> ABATTAGE(FRAISD').Sedit entremarchandsdeboisdesfrais
à fairepourabattreleboisétantsurpied.

ABDICATION.Abandonvolontaireetdéfinitifd'undroit,d'une
dignité,desapatrie,de sa propriété,etc.

ABIGEAT.Crimede celuiquichassaitdevantluidesbestiaux,
etquilesemmenaitenvuedeselesapproprier.

ABINTESTAT(SUCCESSION).Ab intestato.Celled'uneper-
sonnemortesanstestament: héritierab intestat,celuiquire-
cueilleunepareillesuccession.

ABIRATO.Par un hommeencolère: donation,testamentab
irato.

ABOUTISSANS.Voy.Tenans.. 1.
ABORNEMENT.Voy.Bornage. 1
ABROGATION.Annulation, anéantissementd'une loi, d'une

coutume,d'unusage.Voy.Dérogation,et ci-devantRotions
sur ledroit,pag.401et suivantes,

ABSENT.Celuidonton ignorelarésidenceactuelle,oudonton
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n'a pasdenouvelles,et dont, par cetteraison,l'existenceest
incertaine.

ABSTENTION.Renonciationtacite(autrefoisen usage)d'un
héritieràunesuccession.

ABUS(APPELCOMMED').Recourscontreles supérieursetau-
cèspersonnesecclésiastiquesdanslescasd'usurpationoud'ex-
tresde pouvoir.

ACCEPTATION.Actionde recevoiro.ud'agréerce quiestof-
fertoudéféré: acceptationd'unecommunauté,donation,let-
tre dechange,transportou délégation,chargeou fonction
publiques,etc.

ACCEPTILATION.Voy.Remisededettes.
ACCESSION.Moded'acquérirlapropriétédela chosequis'unit

ous'incorporeà celledontonétaitdéjàpropriétaire;—réu-
nionouincorporationelles-mêmes;- choseunieouincorporée.

ACCROISSEMENT.Droitd'un héritierou légataireà la por-
tiondesonco-héritierouco-légatairequin'apuenprofiterou
quiy a renoncé.

ACQUETSouCONQUETS.Tout ce qui est acquisdurantla
communautéconjugaleetquidoiten fairepartie; (autrefois)
immeubleacquis autrementqueparsuccession,oudonenligne
directe,v. g. parachat.

ACQUIESCEMENT.Consentementmotivéouadhésionsimple
à unacte,à unedemande,à unjugement.

ACQUIT.Déchargemiseaubasd'untitrenégociable: pourac-
quit,N.; —espècede quittanceou bulletindélivréedansles
bureauxdesdouaneset des impositionsindirectes: Acquità
caution.

ACTE.Instrwnentum.Écritconstatantqu'unechosea étéfaite,
dite, convenue: Acteauthentique,privé;— action,ma-
nièred'agir,faitaccomplimêmesansécrit: Faireacted'héri-
tier.—Voy.Authentique,Primordial, Privé.

ACTIF.S'opposeàpassif.Actions,créances,biens,abstraction
faitedeschargesetdesdettes: actifd'unecommunauté,d'une
société;etc.Dettesactivesseditdescréaaces.

ACTION.Jus persequendiin judicioquodsibi debetur;—de-
mandeelle-même.Voyezci-devantpage417,5°.

ADHESION.Interventionetacquiescementà un arrangement,
un contratauquelnousn'avonspasconcourudirectement,ni
personnepournous.Voy.Acquiescement.

ADHÉSION(DEMANDEEN).Actionforméeparun desépoux
pourobligerl'autreà seréunirà luietà vivreencommun.
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DIRÉ, on Adhirè.Perdu. égaré.Ondit depapiersonpiè-
cesd'unprocèsqnineseretrouventplus,qu'ilssontadhirés.

ADITLONd'hérédité.Acceptationd'unesuccession.Ire 8dhere-
ditatem. -

ADJUDICATAIRE.Acquéreurparadjudication.
ADJUDICATION.Venteoubaild'unechoseauxenchèrespu-

bliques.
ADMINICULE.Preuveimparfaite,conjecture,circonstancequi

aideà lapreuve,concourtà la former,à la fortifier.
ADMINISTRATION.Régiedebiens,d'intérêts,d'affaires:ad-

ministrationdesbiensd'unesuccession,d'unmineur,d'M ab-
sent,d'uninterdit,dela femme;- administsationdu mari,
du tuteur,ducurateur,etc.

MINISTRATION PUBLIQUE.Portionde l'autorité qui
s'exercepar certainsfonctionnaires,telsque les maira, les
sous-préfetsjlespréfets,lesministres.

ADMODIATEUR.-ADMODIATION.Voy.Amodiation.
ADOPTION.Actepar lequelon donnesonnom, le titreet les

droitsd'enfantlégitimeà unepersonneprisedansunefamille
étrangère.Cependantlesarrêtsontjugéqu'onpeutaussiadop-
ter ion enfantnaturel.

ADULTERE.Violationdela foiconjugale; —celuiquila viole.
femmeadultère.

ADULTÉRIN(ENFANT).Celuiquiestlefruitd'unadultère.
ADVENTIFS.Biensacquis(autrefois)par touteautrevoieque

lessuccessionsdirectes.Quœaliundiadveniebant.
AFFAIRE.Toutcequiconcernela fortuneet lesintérêtsdupu-
r blicetdesparticuliers; —contestation,procès.
AFFICHE.Placardquis'apposedansunlieupublic.
AFFINITEOU ALLIANCE.Lienunissantun desépôuxauxpa-

rensdel'autre.

AFFIRMATION.Assuranceavecsermentqu'unechoseest vraie
f ou fausse.Onaffirmeun compte,unecréance,la déclaration

d'unedettesaisie,un inventaire,un jet à la mer, un procès-
verbal,unvoyage,etc.VoyezSerment.

OUAGE. Droitdechauffage,c'est-à-direde prendreouse
T fairedélivrerduboisàbrûler.

AFFRÉTEMENT.VoyezChartepartie.
AFFIRMATIVE.Propositionqui affirme,on par laquelleon

affirme; estopposéà lanégative.
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AFFRÉTEUR.Celuiquiprendunnavireà louage.
AGENTDECHANGE.Intermédiairepréposépar la loipourlael

négociationdeseffetssusceptiblesd'êtrecotésà labourse.
AGIOTAGE.Traficdeseffetspublicsfaitenvuedehausseoudoi

baisse.Souventprisenmauvaisepart et réputé,encertains!;
cas,jeu, délit,escroquerie.

AGRÉÉSouPOSTULANS.Gensd'affairesquiontl'agrémentdeng
tribunauxdecommercepourpostulerdevanteux.

AJOURNEMENT.VoyezAssignation.
ALEATOIRE(CONTRAT).Conventionréciproquedansleseffets

quantauxavantageset auxpertes,soitpourtouteslesparties
soitpourl'uneou plusieursd'entreelles,dépendantd'unévé-à
nementincertain.

ALIÉNATION.Toutemanièrede transmettreà autruila pro--<
priétéd'unechose.

ALIGNEMENT.Planarrêtéparl'autoritéadministrativepouni
laconstructiondesbàtimensqui bordentlesruesou lesche-
mins publics.Prendrel'alignement,c'est se conformerauu
plan. Donnerl'alignement,c'estappliquerle plan sur lesz;
lieux.

ALIMENS.Toutcequiestnécessaireà lavie: lanourriture,les
logement,levêtement.

ALLIANCE.Mariage.VoyezAffinité.
ALLIÉS.Ceuxentrelesquelsexistel'alliance.

ALLUVION.Jncrementumlatens. Accroissementqui seformee
successivementet imperceptiblementau fondsriveraind'unj]
fleuveoud'unerivière;-mode d'acquisition.

AMÉNAGEMENT.Artdecombinerle repeuplement,lacoupas
et la réservedesbois,surlanaturedusol,l'essencedeboisquMi
ycroît,l'usageauquelil est propre,lesbesoinsdesconsom--
mateurset lafacilitédesdébouchés.L'aménagementunefoiaei
fixé,seditduretourpériodiquedescoupes.Observer,garder,
suivrel'aménagementd'uneforêt.

AMENDE.Peinepécuniaireprononcéeen matièredepolic&a
correctionnelleoucriminelle.

AMEUBLISSEMENT(CLAUSED'). Cellepar laquelleon faitli
entrerdesimmeublesencommunauté,enleurdonnantfictive--?
mentlaqualitédemeuble,à ladifférencedel'immobilisation..1
Voyezcemot.

AMIABLECOMPOSITEUR.Arbitredispensédejugerselonla
rigueurdudroit.
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AMNISTIE.Pardongénéralaccordéavantjugementà desindi-
vidusquiont pris part à des actesqualifiéscrimeou délit,
L'amnistieprévientlacondamnation;la grâcefaitremisedela
condamnationprononcée.L'amnistiearrête le juge; la grâce
n'arrêtequele bourreau,legeôlierou le percepteur.

AMODIATION.Bailà fermedontle prixest en grain. Lepre-
neur prend lenomd'amodiateur.Cemot vientde modius,
boisseau.

AMORTISSEMENT.Concessionduroi faite(autrefois)auxgens
ditsde main-morte,du droit de posséderdesbiens-fonds, à
conditiondenepouvoirlesrevendre.Tenirenmain-morte.On
appelleaussiamortissement,lerachat,l'extinctiond'unerente,
d'une redevancedeladettepublique.Danscederniersenson
ditcaissed'amortissement.

AMPLIATION.Grossedélivréesur la grosseoriginaledéposée;
-copie d'unepremièreexpédition.

ANATOCISME.Stipulationde l'intérêtd'un capitaldéjàformé
d'intérêts.

ANNUITÉ.Engagement,productifd'intérêtssemestriels,misen
circulationpar le trésor,à l'occasiond'unempruntpublicdont
lecapitalestremboursablepar fraction,à deséchéancesdéter-
minées; —empruntdontonse libère,soiten payantannuel-
lement,pendantun tempslimité, uneportionducapitalavec
lesintérêts,soitenpayantchaqueannée,pendanttoutesavie,
unesommefixe;—modedelibérationdecetemprunt.

ANTICHRÈSE.Nantissementd'unechoseimmobilière.
ANTIDATE.Antidaterunacte,c'estlui donnerunedateanté-

rieureà l'époqueoùil a étéréellementpassé.
ANTINOMIE.Contradictionréelleouapparenteentredeuxdis-

positionsdelois.(Loicontreloi.)
APANAGE.Genreparticulierdedotationaffectéauxprincesde

lamaisondeFrance,filsou frèresderoi, poursoutenirleur
rang, etêtretransmiseà leurdescendancedirecteet légitime,
avecclausederetourà la couronneà défautde mâles.L'apa-
naged'Orléans,aujourd'huiréunià lacouronne.

APPEL.Voie parlaquelleondemandeau jugesupérieurla ré-
formationdeladécisiond'un jugeinférieur.L'acted'appelse
dit appellation;le demandeur,appelant; et le défendeur,
intimé.

APPELCOMMED'ABUS.VoyezAbus.
APPELES.Ceuxquidoiventrecueillirunesubstitution.
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APPORT.Cequelesépouxapportentenmariage; —cequel'un
d'euxprometd'apporterencommunauté.VoyezReprises.

APPROBATIOND'ECRITURE.Bonouapprouvémisau basde
certainsécritssousseing-privé.

APURERUNCOMPTE.Ledébattre,l'arrêter,leclore: apure-
mentdecompte.

ARBITRES.Simplesparticuliersquiontreçudela volontédes
partiesoudelaloi, ledroitdejugerundifférent.Cetteespèce
dejurisdictions'appellearbitrage.

ARRENTEMENT.Actiondedonneroudeprendreà renteun
héritage.

ARRERAGES.Revenud'unerente,d'unepensionou autrere-
devance;loyers, fermages. n

ARRESTATIONou ARRÊT.Actiond'arrêterou de saisirune
personne.VoyezMandat.

ARRET.Décisiond'unecoursouveraine: arrêtsde laCourde
cassation,delaCourdescomptes,descoursroyalesetd'assises.
VoyezJurisprudencedesArrêts,pag.479et suiv.

ARRÊTSDUCONSEIL.Ordonnancesdu Roi renduesd'après
l'avisducomitécontentieuxduConseild'Etat.

ARRÊTÉ.Décisionouactedel'autoritéadministrative;- délibé-
rationd'unecompagniedejudicaturesurdespointsde disci-
plineouautresobjetsd'ordre

intérieur. i
ARRÊTÉDECOMPTE.Actequienfixelereliquat.
ARRHES.Cequiestdonnécommesigne,gageoudéditdel'exé-

cutiond'un marché. À
ARRONDISSEMENT.VoyezCommune. q
ARTICLESDEMARIAGE.Projetdesclauseset conditionsdu

contrat.

ASCENDANS.Parensdontondescendenlignedirecte:lepère,
lamère, lesaïeux.etc.

ASSASSINAT.Meurtrecommisavecpréméditation,oudeguet-
apens. m

ASSESSEURS.Jugesouconseillersquiassistentunprésidentde
cour d'assises. i

ASSIETTE.VoyezAssignat. ;
ASSIETTEDESCOUPESDEBOIS.Désignationde l'endroit

d'uneforêtdestinéàêtrecoupé.
ASSIETTEDEL'IMPÔT.Répartitionqui règlece quechaque

communeouchaquehabitantdoitsupporterpoursaquote-part.
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ASSIGNAT.Affectationparticulièred'unechoseà l'acquitd'une
obligation,d'unlegs,d'unedette.

ASSIGNATS.Papier-monnaiequia eucoursen France.

ASSIGNATION.Actecontenantsommationdecomparaîtrede-
vant le juge pour procédersur les conclusionsqui y sont
énoncées.

ASSISES.VoyezCourd'assises.

ASSOCIATION.Unionde plusieurspersonnesdansun intérêt
convenu.Prenddifférensnomssuivantsonbutousonobjet.
VoyezCompagnie,Société.

ASSURANCE(CONTRATD').Conventionparlaquellel'assureur
garantità l'assuré,moyennantuneprime,tousoucertainsris-
quesauxquelsune chosepeutêtre exposée: assurancemari-
time; assurancecontrel'incendie.

ATERMOIEMENT.Traitépar lequelun débiteurobtientdeses
créanciersundélaiavecousansréductiondeladette.

ATTÉRISSEMENT.Agglomérationsubiteet patentequi se
formeaui fondsriverainsd'un fleuveoud'unerivièreoVoyez
Alluvion.

AUBAINE(DROITD').Celuiquiattribuaitau fiscla succession
del'étrangerou aubain(alibinatus).

AUDIENCE.Séancedanslaquellelesjugesécoutentlesdeman-
desetcontestationsportéesdevanteux.

AUDIENCIER.Huissierquifaitleservicedesaudiences.
AUDITEUR(CONSEILLEROUJUGE),Voy.Jugeauditeur.

AUDITEURSAUCONSEILD'ÉTAT.Stagiairesétablisauprès
dessectionsduConseild'Elat, pours'exercerauxaffairesetse
rendrecapablesde remplirdesplacesadministrativesoujudi-
ciaires.

AUDITION.Actiond'écouteret d'examiner: auditionde té-
moins,auditiond'uncompte.

AUDITOIRE.Lieupublicoùsetiennentles audiences;—réunion
despersonnesquiy sontprésentes: Dansl'auditoire,auditoire
nombreux.

AUGMENTDEDOT.Portiondesbiensdu mariattribuéeà la
femme,en paysdedroitécrit, par la loi, l'usageou lecon-
tratdemariage,à lachargederetourauxenfans.

AUTEUR.Celuidonton tientundroit, unechose.

AUTHENTIQUE(ACTE).Celuiqui, étantreçuparofficierspu-blicsayantledroitd'instrumenterdans le lieuoù l'actea été
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rédigé,et avecles solennitésrequises,faitfoijusqu'àinscrip- -
tiondefaux.

AUTHENTIQUES.CollectiondesNovellesde Justinien,faite *

parunanonyme.Voyezci-devantpage<17.

AUTORISATION.Consentementà un actequinepeutêtrefait
sansnotre participation: Autorisationmaritale,autorisation
pourplaider.

AUTORITÉ.Pouvoirlégitimeauquelondoitsoumission: auto-
ritépublique,autoritédujuge, autoritédela loi.

AUTORITÉS.Lois, arrêts, opinionsd'auteurscitésà l'appui
d'un pointdedroit, envuedes'enautoriser.Voyezci-devant
page9 et4t6.

AVAL.Cautionnementd'une lettre dechangeoud'unbilletà
ordre, ut valeant.

AVANCEMENTD'HOIRIE.Donationfaiteà unsuccessible,sans
dispensederapport, et seulementà valoirsur la succession
future.

AVANCES.VoyezDéboursés.

AVANTAGE.Don, libéralité: avantageentre époux.Voyez
Préciput.

AVARIE.Touteespècedepertearrivéepar l'effetde lanaviga-
tion, del'incendie,de lagrêle,dutransportpar terre, etc.

AVENIR.Acteparlequelunavouésommel'autredeveniret se
trouverà l'audiencepouryplaider.

AVERTISSEMENT.Espècedecongédebailleurà preneur,qui
sedonneavantl'expirationdes troisousixpremièresannées
d'unbail; —invitationdepayerl'impôtouautresdroitsdusau
trésor,adresséeauxcontribuablesou redevablespar lesper-
cepteursoureceveurs, avecavertissementqu'ilsserontpour-
suivisà défautdepaiement.

AVEU.Reconnaissancedelavéritéd'unfait,d*unedette,d'une
convention: aveujudiciaire.

AVEUDEMATERNITÉ.Adhésiondonnéepar la mèreà la de-
mandeforméecontreelleà findereconnaissanced'unenfant
quiseprétendissud'elle.

AVIS.Conseild'unjurisconsultesuruneaffairequi luiest sou-
mise; —déclarationdef;»ondepenser: asis deparens,avisde
lachambredesnotaires.

AVISDITCONSEILD'ÉTAT.Décisiondececonseilsurun point
delégislation.
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AVITAILLEMENT.Achatde vivreset fraisde radoubd'un
vaisseaudansle coursd'unvoyage.

AVOCAT.Titredeceluiqui, aprèsavoirétudiéledroitdans les.
écolespubliques,prissesgradeset prêté serment, sevoueà
ladéfensedudroitet desintérêtsdesesconcitoyens.

AVOCAT-GÉNÉRAL.Magistratqui exercele ministèrepublic
sousla directiondu procureur-général et immédiatement
aprèslui.

AVOUÉS.Officiersministérielsattachésauxcours royaleset aux
tribunauxdepremièreinstancepoury représenterles parties,

AYANT-CAUSE.Celuiquitiresesdroitsd'unepersonneà titre
stngulier,v. g.,par legs, donation,vente,échange,etc

AYANTDROIT.Ayant-causeexerçantsesdroits.

B.

BAIL.Contratpar lequell'unedespartiess'oblige,moyennant
unprixconvenu,à fairejouirl'autred'unechosependantun
certain temps, ou à faire quelquechosepour elle; — se
prend aussipourl'actequicontientlecontrat.

BAILLEUR.Qui donneà bail.

BAILLEURDEFONDS.Quiprêtepour payeruneacquisition,
pourfournirun cautionnement,oupouruneentreprise.

BALIVEAUX.Arbresquin'ontpas été coupésen mêmetemps
quelesboistaillis,et quidoiventcroîtreenfutaie.

BAN.Ordre,défense.Bannissement:rompre sonban; - pu-
blicationde mariagedans l'église: faire publiersesbans;—

règlementmunicipalfixantl'ouverturedesvendangespour
lesvignesnoncloses: bandevendange.

BANALITE.Droitde contraindreune classeou communauté
d'habitansà venirmoudreà unmoulin,cuireà un four,pres-
surerà un pressoir,etc., enpayantun prixouuneredevance.

BANNISSEMENT.Peineinfapiantequicontraintquelqu'unà
sortirtemporairementduroyaume.

BANQUE.Établissementfondépourfaciliterlesopérationscom-
merciales: BanquedeFrance;- trafic oucommerced'argent
par traiteset remisesdeplaceenplace: fairelabanque.
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BANQUEROUTE.Failliteprovenantde fautegrave on de
fraude.

BANQUIERS.Ceuxquiselivrentà desopérationsdebanque. l
BARREAU.Lieuréservéauxavocatsà l'audience: prendreplace

aubarreau; —Ordredesavocais: lebarreaua été consulté;
—professionmêmed'avocat: suivrelebarreau.

BASOCHE.Jurisdictiontenueanciennementpar les clercsde
procureurs,relativementà leurdisciplineet à la connaissance
desdifférendsélevésentreeux.

BATONNIER.Chefdel'ordredesavocatsdanschaquebarreau.

BÉNÉFICE.Avantageou privilègerésultantd'uneconvention
oudela loi.

BÉNÉFICEDECESSION.Facultéqu'a un débiteurde céder
toussesbiensà sescréancierspoursesoustraireà lacontrainte
par corps.

BÉNÉFICEDEDISCUSSION.Exceptionquiobligelescautions,
tiers-détenteursetcessionnaires,àdiscuterd'abordlesbiensdu
débiteurprincipal.

BÉNÉFICEDEDIVISION.Exceptionobligeantle créancierde
plusieursco-obligésnonsolidairesà

diviserion
actioncontre

eux. 9^
BÉNÉFICED'INVENTAIRE.Priviléged'un héritierd'accepter

lasuccession,sansêtretenudesdettesau-delàdesbiensqu'ily
trouve.

BIENS.Toutechosequisetrouvedansle domainedel'homme.
BIENSMEUBLES.VoyezMobilier.

BIGAMIE.Étatdel'individu(bigame)mariéà deuxpersonnes
enmêmetemps.

BILAN.Étatpassifetactifdesaffairesdufailli.

BILLET.Écritsousseing-privécontenantpromessedepayernne
dette.Reçoitdifférensnomssuivantlanaturespécialedel'obli-
gationqu'ilcontient: billetauporteur,billetà domicile.

BILLETAORDRE.Celuiqui obligele souscripteurà payerà
unautre, ouà sonordre, unecertainesommeà uneépoque
déterminée.

BILLETSDEBANQUE.Espècede papier-monnaiemisencir-
culationpardesbanqueslégalementautorisées.

BLANC.Espacenonremplidanslesactes.

BLANC-SEING.Signaturemisesur un papierblancdestinéà
recevoirunacteau-dessus.
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BOIS-MORT.VoyezMort-bois.

BON.Mandatdepaiement;- billet detrès-courteéchéance:bons
d'àtrésor.VoyezApprouvé.

BONPÈRE DE FAMILLE,(ADMINISTREREN).Géreravec
ordre et économie.

BORDEREAU.Extraitouanalysed'uneopérationoud'unacte.

BORDEREAUD'AGENTDECHANGEOUDECOURTIER.Acte
ouarrêtéconstatantleursopérations.

BORDEREAUDECAISSE.Étatde la caissed'unindividu.

BORDEREAUDECOLLOCATION.Extrait d'un procès-verbal
d'ordredélivréauxcréanciers,utilementcolloqués.

BORDEREAUD'INSCRIPTIONHYPOTHÉCAIRE.Étatdesçréan-
cesà l'égarddesquelleson requiertl'inscriptiond'unebypo-
thèque.

BORNAGE.Plantationdebornesentredeuxhéritages.Borne,
seditdusignequisertà lesséparer.

BOULET.Peineafflictiveinfligéeauxmilitaires.
BOULINE.Peine afflictiveinfligéesurlesvaisseaux.
BOURSEDE-COMMERCE.Réunion,sousl'autoritéduroi, des

commerçans,capitainesdenavires,agensdechangeet cour-
tiers; '—lieudelaréunion.

BOURSECOMMUNE.Miseen commun,par les associésd'un
mêmecorps, d'unepartiede leursdroitsou vacations,pour
desdépensescommunes.

BRANCHE.Individusissusdelamêmesouche.Seditparoppo-sitionauxindividusd'uneautrebranche.
BRANDON.VoyezSaisie-brandon.
BREF.Lettre,actedupape, sanspréfaceni préambule,scellé

del'anneaudupêcheur.
BREVET.Actenonscellépar lequelle roiaccordeundon, une

pension,untitre,unedignité,etc.: Brevetdelieutenant-colonel.
BREVET(ACTEEN).Celuidontil nerestepasdeminute.
BREVETD'INVENTION.Acteparlequella propriétéd'unedé-

couverteounouvelleinventionestreconnueetgarantieexclu-
sivementà sonauteurpendantun tempsdéterminé.

BRISDECLÔTURE.Destructionde ce quisert à cloreun hé-
ritage.

BRISDESCELLÉS.Ruptureillégaledescellésapposés.
BUDGET.Loi qui, chaqueannée,déterminele montantdes



784 VOCABULAIRE.

dépeniesà faireparlegouvernement,et lei moyensd'ysub-
venir.

BULLE.Lettredupape,scelléed'un sceauâe plombpendant,
et portantl'empreintedesimagesdeSt.PierreetdeSt.Paul.

BULLETINDESLOIS.Recueilofficieldes lois, ordonnances
royaleset avisduconseild'Etat,publiéparlegouvernement.

c.

CABOTAGE.Navigationdecapencap, deportenportlelongdescôtes.

CADASTRE.Registrepubliccontenantendétailla quantité,la
qualitéetla naturedesterresdechaquecommune.

CADUCiTÉ,decadere,tomber.État desdispositionsentre-vifs
outestamentaires,qui,bienquerégulièresdansleurprincipe,
tombent,deviennentinutiles,sansexécutionlégalepossible:
legscaduc.

CAHIERDESCHARGES.Actequirèglelesconditionsd'uneadju-
dicationpublique.

CAISSED'AMORTISSEMENT.Administrationchargéedel'extinc-
tiondela dettepublique.

CAISSEDESDÉPÔTSETCONSIGNATIONS.Administrationpu
bliquechargéede recevoirlesdépôtset consignationsvolon-
taireset judiciaires.

CALE.Peine afflictiveinfligéesur lesvaisseaux: onattachele
coupableà laverguedu grandmât et onleplongedansla
mer.

CANON.Redevance,prestationannuelle: canonemphythéo-
tique.

CANONS.Règlesémanéesdes concilestouchantlafoi, la con-
duitedesfidèles,la disciplineecclésiastique: droitcanon,droit
canonique.

CANTON.VoyezCommune.
CANTONNEMENT.Opérationforestièrequifait cesserl'indi-

visionentre le propriétaireet l'usagerdeboisouforêts, eu
attribuantà celui-ciunepartquelconqueen toutepropriété,
à conditionquelesurplusduboisauparavantsoumisà l'usage,
endemeureraaffranchidanslesmainsdu propriétaire.

CAPACITÉ.Habiletéà contracter,àdisposer,à donnerouà le-
cevoir,à succéder,à semarier,etc.
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66.

CAPITAL.Sommed'argentpar oppositionaux intérêtsqu'elle
produit.

CAPITULAIRES.Loissouslesroisde la Veetde la 2eraces.
Voyezci-devantHistoireduDroitfrançais,page144.

GAPTATION.Présens,services,démonstrationsd'affection,etc.,
ayantpour butdes'attirerdes libéralités;— toutmoyenè
l'aideduquelon parvientà la suggestion;— la suggestion
elle-même.

CARENCE(PROGES-VERBALDE).Acteconstatantqu'iln'y a,
dansunlieu,aucuneffetmobiliersusceptibled'êtremissousle
scellé,inventoriéousaisi. 1

CASSATION.Annulationpar la coursuprêmed'unedécision
oud'unactejudiciaire: CourdeCassation.

CAUSE.Procès: mauvaisecause;—Instance: caused'appel;
—Action: causeréelle; —Le motifdedroitquiproduit,qui
engendreuneobligation: causedel'obligation.

CAUTIONCautio,sûreté. Garantiedonnéeaucréancierpar
untiersquis'engageenversluià satisfaireà l'obligationdudé-
biteur,si celui-cin'y satisfaitpas lui-même; —sedit aussi
dela personneelle-mêmequicautionne.

CAUTIONJUDICATUMSOLVI.Cellequ'onexigedel'étranger
demandeurdans un procès,pour garantir lepaiementdes
fraiset descondamnations.

CAUTIONJURATOIRE.Sûreté, par sermentfait en justice,
d'accomplircequiestordonné.

CAUTIONNEMENT.Lecontratparlequels'engagela caution;
—Sommequecertainsofficiersou fonctionnairesversentau
trésorpourgarantiede leur gestion: cautionnementdesno-
taires,desconservateursdeshypothèques,etc.

CÉDULE.Acteque délivreun juge de paixpourpermettre
d'assignerà brefdélai,ordonnerl'exécutiond'uninterlocutoire,
oufaired'officequelquenomination; - sous-seing-privépar
lequelonreconnaîtunedette.

CENS.Tributouimpôtpublic.— Cetteexpressions'emploie
aujourd'huiprincipalementde l'impôtconsidérépar rapport
auxdroitsqu'il confère: censélectoral,avoirlecens; —(au-
trefois)redevanceseigneuriale.

CENSURE.Peinedisciplinaireapplicableauxmagistrats,avo-
cats,notaires,officiersministériels;—examenpréalabledes
écrits,pourenpermettreoupourenprohiberlapublication.
«La censurene pourra jamais êtrerétablie.» (Art. 7 dela
Charte.)
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CERTIFICAT.Attestationd'unfaitquiintéresseun tiers: cer-
tificatdecapacité,depropriété.

CERTIFICATEURDECAUTION.Celuiquicautionne,non le
débiteur,maissimplementla caution.

CESSION.VoyezTransport-cession.
CESSIONDEBIENS.Abandonqu'un débiteur,horsd'étatde

payersesdettes,faitdetoussesbiensà sescréanciers.Voyez
Bénéficedecession.

CHAINE.Peineafflictiveprononcéecontrelesauteursde certains
délitsdanslesportsetarsenaux,etcontrelesmarinsdéserteurs
à l'étranger;- la réuniondescondamnésauxtravauxforcés,
conduitsparlaforcepubliqueà leurdestination: le départde
la chaîne,la chaîneestarrivée.

CHAMBRE.Lieuoùsetiennentlesassembléesd'ancorps,d'une
compagnie; —le corpsoula compagnieeux-mêmes:cham-
bredesdéputés,chambredesavocats,chambreducommerce;—subdivisiondestribunauxoudescours: première,seconde
chambre,chambrecivile,chambrecriminelle.

CHAMBREDEDISCiPLINE.VoyezConseildediscipline.
CHAMBREDESVACATIONS.Portiondela couroudu tribunal

quisiègependantlesvacances.

CHAMPART. Redevanceenfruitsrecueillissurl'héritageassu-
jéti; —Prestationennature.

CHANCELIER.(Autrefois)chef de la justiceetdesconseilsdn
roi. - ( En814) présidentde lachambredes pairs.Voyez
ci-devantNotionssurleDroit,pages343etsuiv.,etChronolo-
giehistoriquedeschanceliersdeFrance,page746.

CHANCELIERDELÉGATIONETCONSULAT.Officierattaché
auconsulde Franceen paysétranger.

CHANCELLERIE.(Anciennement)partiedela hauteadminis-
trationconfiéeauchancelierdeFrance;—(actuellement)mi-
nistèrede lajustice,confiéau garde-dessceaux.

CHARGES.Dettes,dépenses,obligations,etc. : chargesde
communauté,demariage,desuccession.Voyezoffice;fonction
publique.

CHARTE.Charta.Acteécritconstatantles droitsreconnus,
concédésobvendusparlessouverainsàunecorporation,àune
communauté,à uneprovince,à un pays;—(aujourdhui)
loifondamentalequiétablitledroitpublicet constitutionnel
d'unEtat.

CHARTENORMANDE.Lasecondedesdeuxlettres-patentespar
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lesquellesLouisX, leHutin,confirmalesprivilègesdesNor-
mands.

CHARTE-PARTIE.Acted'affrètementou nolissement,c'est-à-
diredelouage,d'un navire;— à proprementparler, l'écrit
constatantcelouage, destinéprimitivementà êtrediviséen
deuxparties,l'unepourlefréteur,l'autrepourl'affréteur..

CHARTRE-PRIVÉE.Lieuoù l'on est détenusansautoritéde
justice.

CHEPTEL(BAILA).Contratpar lequell'unedespartiesdonne
à l'autreun fondsdebétail,pour le garder,le nourrir et le
soigner,souslesconditionsconvenuesentreelles.

CHOSEJUGÉE.Pointdécidéparlejuge,etdevenuinattaquable
par lesvoiesordinaires. -

CIRCUITD'ACTIONS.Séried'actionsdirigéessuccessivement
contre différentespersonnes,de manièreà faire retour les
nnessurlesautres..

CITATION.VoyezAssignation.
CLAUSE.Stipulationparticulièred'untraité,d'uncontrat,d'un

acte: clausepénale,révocatoiré.

CLÉMENTINES.CollectiondesdécrétalesdupapeClémentV;
-Recueil deplusieurspiècesanciennesmalà proposattribuées
à saintClément,évêquedeRome.

CLERC.Celuiquitravailledansl'étuded'unofficierministériel:
clercd'avoué.

CLIENS.Partiesà l'égard deleursavocats,de leurs avoués,
deleursnotaires; — clientelle,ensembledescliens.

CODE.Recueilde lois: codedeJustinien,civil,decommerce,
pénal,etc.Voyezci-devantNotionssur le Droit, page325.

CODICILLE.Appendiceà untestamentanterieur,dansle but
d'ajouteraux dispositionsprécédentes,de lesmodifierou de
lesrévoquerenpartie.

COHABITATION.Fait dedeuxpersonnesquiviventensemble.

COLLATÉRAUX.Ceuxquidescendentd'un auteurcommun
sansdescendrelesunsdesautres.

COLLATIONDEPIÈCES.Comparaisondelacopieavecl'origi-
nal.

COLLOCATION.Classementdescréanciersdansl'ordre sui-
vantlequelilsdoiventêtrepayés; —rang occupéparchacun
d'eux: collocationutile.
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COLONPARTIAIRE.Celuiquicultiveunfondsdeterre sousla
conditiond'unpartagedefruitsaveclebailleur.

COMMAND.Celuipour qui l'on asquiert, etqu'ondoitdési-
gnerplustard.

COMMANDEMENT.Sommation,parhuissieronautreofficier
ayantqualité,defaireunechoseou rempliruneobligation.

COMMANDITE.Acteparlequelonparticipeà unesociétécom-
mercialeen qualitédesimplebailleurde fonds, et jusqu'à
concurrenceseulementde la sommeverséeoupromise: so-
ciétéencommandite;associésen commandite; —se ditaussi
del'intérêtqu'onacquiertainsidansla société: avoirunetelle
commanditedanstellesociété; —oudumontantdelasomme
versée: sacommanditeestde tant.

COMMANDITAIRE.Celuiqui participeen qualitéde simple
bailleurdefondsà unesociétéencommandite.

COMMENCEMENTDEPREUVESPARECRIT.Écritémanédp
celuicontrelequella demandeestformée, ou de celuiqu'il
représente,et qnirendvraisemblablele faitallégué.

COMMERÇANT.Celuiquiexercedesactesdecommerce,eten
faitsa professionhabituelle.

COMMERCE.Négoceou traficde marchandises,id'effetsou
d'argent.

COMMISSAIRE.Personnechargéed'unecommissionpublique
oudejustice: jnge-commissaire.

COMMISSAIREDEPOLICE.Fonctionnairechargéde veiller
à l'observationdesloisdepoliceet desûreté.

COMMISSAIRE-PRISEUR.Officierpublicchargédepriserou
estimerlesmeubleseteffetsmobiliers,et deles vendreaux
enchères.

i
COMMISSION.Opérationcommercialequi consisteàagir en

sonproprenom,ousousunnomsocial,pourle comptedes
commettans.

COMMISSIONROGATOIRE.Mandatdonnéà desjugesd'un
tribunaldifférentpourprocéderà une opérationjudiciaire,
à unexamendelieux,à une vérificationderegistres,à une
enquête, etc.

COMMISSIONNAIRE.Celuiquifaitlacommission.

COMMODAT.Prêt à usage, contratpar lequell'unedespar-
tieslivreunechoseà l'autrepours'enservir, à lachargepar
lepreneurdela rendreaprèss'enêtreservi.
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COMMUNAUTÉ(RÉGIMEEN).Sociétéde biensentreépoux,
dontlaloiou uneconventionrègleleseffets.

COMMUNE.Aggrégationd'habitans.considérésdans lesrapports
quinaissentdeleurréuniondanslesvillesetdanscertainescir-
conscriptionsduterritoiredescampagnes.—Plusieurscommu-
nesforment-uncanton;plusieurscantons,un arrondissement,
plusieursarrondissemens,undépartement.

COMMUNE(FEMME).Cellequiestmariéesousle régimedela
communauté.

COMMUNERENOMMÉE(PREUVEPAR).Prenverésultantde l'o-
piniongénéralementrépandue,del'auditionde témoinsappe-
lésà déposer,non-seulementsur cequ'ilsontvuou entendu,
mais,encoresur lesbruits publics,sur les oui-dire.

COMMUNICATION.Actionde donner connaissanced'actes,
pièces,registres.

COMMUNISTE.Quipossèdeen commun,co-propriétaire.'
COMMUTATIF(CONTRAT).Celuiparlequelondonnel'équiva-

lentde cequ'on reçoit.
COMMUTATIONDEPEINE.Changementd'une peineen une

pluslégère. '-
COMPAGNIE.Corpsde personnesremplissantlesmêmesfonc-- tions: compagniedesagensdechange; — sociétécommer-

ciale: compagnied'assurance.

COMPARAISOND'ÉCRITURES.Confrontationde deuxécri-
tures.

COMPAROIRou COMPARAITRE.Se présenterdevantla
justiceou devantun officierpublic.

COMPENSATION-Extinctionsimultanéededeuxdettesentre
deuxpersonnesquise trouventrespectivementcréancièreset
débitricesl'uneenversl'autre.

COMPÉTENCE.Pouvoirqu'a lejuged'exercerajurisdiction
danscertainslieuxet surcertainesmatièresonrelativementà
certainespersonnesdéterminéesparla loi.

COMPLAINTE.Actionpossessoirequia pourobjetlemaintien
dela possessiondanslaquelleon esttroublé.

COMPROMIS.Acteparlequelonsoumetàdesarbitresdésignés
ladécisiond'unecontestation.

COMPTE.Étatdesrecettesetdépensesdesbiensqu'onaadminis-
trés: comptedecommunauté,de tutelle.

COMPTECOURANT.Celuique deux négociansen relation
d'affairestiennentdeleur doitet avoirmutuels.
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COMPTEDERETOUR.Celuidesfraisetintérêtsoccasionés

par'

le nonpaiementd'aneffetdecommerceprotesté,dontons'est
rembourséparuneretraite.

COMPULSOIRE.Ordreà unofficierpublicdedonnercommu-1
nication,expéditionouextraitd'unacte-danslequelonn'apas
étépartie; procès-verbaldresséà cetteoccasion.

CONCILIATION.Procédurepréliminairedevantle juge de *

paix,exigée,danscertainescontestations,danslebut depré-
venirunprocès.

CONCLUSIONS.Demandesetprétentionsdontlespartiesde-
mandentl'adjudicationenjustice;— Actequilescontient.

CONCLUSIONSDU MINISTÈREPUBLIC.Ses observations,
aviset réquishions.

CONCORDAT.Traité entrele failliet sescréanciers;- Traité
entreungouvernementet leSaint-Siège,pourréglerdesaffai-
resrelativesà lareligiondanssesrapportsaveclepouvoirtem-
poreldupays.

CONCORDATFRANÇAIS.Conventiondu 26 messidoran ix
(15juillet1800):entre legouvernementfrançaiset le Saint-
Siège,surle rétablissementducultecatholiqueenFrance.

CONCUSSION.Crime d'unfonctionnairepublicqui,dansl'exer-
cicedesesfonctions,exigeoureçoitcequineluiestpasdû.

CONDAMNATION.Décisionqui condamne;-ce à quoion-a,
étè.condamné.

CONDITION.Chanced'unévénementfuturet incertaind'où
dépendl'accomplissementou larésolutiond'uneobligationou
d'unedisposition: conditionsuspensive,conditionrésolutoire;
clause,charge: conditionsd'unmarché.

CONFISCATION.Attributionau fiscdesbiensd'uncondamné..

CONFLIT.Conteîationentredeuxjurisdictionssur ledroitde
connaîtred'uneaffaire.Leconflitestpositif, lorsquechacune
desjurisdictionsprétends'attribuercedroit;il estnégatif,lors-
qu'ellesselerenvoientchacunel'uneà l'autre:Confli:dejuri-
diction; conflitd'attributions.Voyezci-devant,desMagistrats,
page463.

CONFUSION.Réuniondansla mêmepersonnedesqualitésde
créancieret dedébiteur.Voyezaccessionetconsolidation.

CONGÉ.Permissiond'absence.Voyez,Passavant.
CONGÉD'ACQUIT.Certificatdonnéà l'ouvrieràl'elpirationde

sonengagement.
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CONGÉ(DÉFAUT).Jugementquirenvoieledéfendeurdela de-
mande, lorsqueledemandeurne comparait.

CONGÉ(LOUAGE).Miseendemeurede quitterou reprendrela
choselouée.

CONGÉDECOUR.Déchargequ'obtientradjudicataireaprès
le récolementd'uneventeexploitée.

CONJOINTS.Le mari et la femme; —Ceuxquiontcollecti-
vementdesdroitsoudesobligations: légatairesconjoints.

CONNAISSEMENT.Actecontenantl'indicationet la recon-,
naissancedes marchandisesqu'un capitainede naviredoit
transporter.

CONNEXIONou CONNEXITÉ.Liaisonde plusieursaffaires
qui, parleurs rapports, demandentunjugementcommun.

CONQUET.VoyezAcquets.
CONSANGUINS.Parensducôtédupère.Leurétatsedit con-

sanguinité.
CONSEIL.Avis: bonconseil; — Celuiqui le donne: conseil

expérimenté; —Réunionou assembléedepersonnes: conseil
municipal,,d'arrondissement,dedépartement,de fabrique;
Conseild'Etat, de préfecture,etc.

CONSEILDEDISCIPLINE.Tribunalde familleforméau sein
d'unecompagnie,d'unordre,d'uncorps,pourleurdiscipline
intérieure.

CONSEILDEFAMILLE.Assembléedeparens, présidéepar le
jugedepaix, appeléeà délibérer,dansles casdéterminéspar
laloi,sur lesintérêtsd'unmineur,d'uninterdit.

CONSEILDEGUERRE.Tribunalmilitaire.
CONSEILJUDICIAIRE.Personneimposéeàuneautrepar juge-

ment, pour l'assisterdanscertainsactes déterminéspar la
loi.

CONSEILMUNICIPAL.Corpsdecitoyenséluspourreprésenter
unecommune,etdélibérersurtouslesobjetsrelatifsà sesbiens
et à sesintérêts.

CONSEILDETUTELLE.Celuiqui estdonnéà la mèresurvi-
vanteappeléeà la tutelledesesenfansmineurs.

CONSEILLERS.Membresde la Courdecassation,dela cour
descomptes,descoursroyales,du Conseild'Etat, du conseil
municipal.

CONSENTEMENT.Acquiescementà quelquechose;—adhé-
sionà la volontéd'un autre.

CONSERVATEURDESHYPOTHEQUES.Préposéde l'admini-
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strationdel'enregistrementetdesdomaines,chargéderem-
plirlesformalitéshypothécaires.

CONSIGNATION.Dépôtd'unesommed'argentdansunecaisse
publique,parceluiquiveutselibéreren justice.

CONSOMMATION(PRETDE).Contratpar lequell'une des
partieslivreà l'autreune certainequantitéde chosesquise
consommentpar l'usage,à la chargepar cette dernièrede
luien rendreautantde mêmeespèceet qualité.

CONSOLIDATION.Réunionenlamêmepersonnededifférens
droitsquiavaientétéséparés: l'usufruitseconsolideà la pro-
priété.

CONSTITUTION.Corpsde loisfondamentalesquiconstituent
legouvernement,ledroitpublicd'unpeuple;—endroitRo-
main, termegénériquedesédits,rescriptset décretsdesEm-
pereurs; —loi, ordonnance, réglement: constitutionsimpé-
riales,constitutionspontificales;—établissementd'unedot,
d'unerente, d'unehypothèque,d'une pension:constitution
dedot, derente,d'hypothèque.

CONSTITUTIONd'avoue. Désignationdel'avouéquidoitoc-
cuperdansnneaffaire.

CONSULTATION.Avismotivéd'unAvocat,d'unJurisconsulte;
—conférencedeJurisconsultesoudeMédecins.

CONTESTATION.Litige,différend.
CONTENTIEUX.Quiestl'objetd'unecontestation.
CONTRACTUEL.Quidérived'uncontrat:institiftioncontrac-

tuelle.
CONTRADICTOIRE.Cequise faiten présencede toutesles

partiesoudeleursreprésentans: jugementcontradictoire.

CONTRAINTE.Voied'exécutionrésultantd'uneobligation,
d'unecondamnation; — Mandemensexercéscontrelesrede-
vablesdufisc.

CONTRAINTEPARcorps. Droitqu'aun créancierdefaireem-
prisonnersondébiteur.

CONTRARIÉTÉD'ARRÊT,Oppositionentredeuxdécisionsen
dernierressort,concernantlesmêmesparties,ayantlemême
objetetappuyéessurlesmêmesmoyens.

CONTRAT.Conventionparlaquelleuneouplusieurspersonnes
s'obligent,enversuneouplusieursautres,à donner,à faireou
à nepasfairequelquechose.

CONTRATJUDICIAIRE.Accorddespartiesdevantlejuge.



VOCABULAIRE. 793

67

CONTRATDEMARIAGE.Celuiquienrèglelesconditionsquant
auxbiens.

CONTRAVENTION.Infractionqueles'Ioispunissentdespeines
depolice; —Touteactioncontreuneloi,uneordonnance,un
règlementun traité,uneconvention.

CONTRE-AUGMENT.Gainnuptialet de surviepar lequelle
Marisurvivantretenaitautrefoisune portionde la dotdesa
femme.

CONTREDIT.Ecrituresfourniespar unepartie contre la.pro-
ductipndel'autre,danslesaffairesquis'instruisentpar écrit.

CONTRE-FAÇON.Copie,imitationd'unechoseau préjudicede
l'auteurouinventeur.

CONTRE-LETTRE.Acteordinairementsecret,dérogeantàun
autrequiestostensible.

CONTRIBUTION.Répartitiond'unechoseentreplusieurs;con-
tributionauxdettes.

CONTRIBUTIONDEDENIERS.Distribution,entredescréan-
ciers,d'unesommemobilièresaisiesurleur débiteur,oupro-
venantdela ventedesesmeubles.

CONTRIBUTIONSPUBLIQUES.Impositionsquiselèventau
profit de l'Etat: Contributionsdirectes,établiesdirectement
sur les biens.,lesfacultés,lespersonnes;—contributionsin-
directes,levées indirectementsur les .contribuablesparce
qu'ellessontassisessurla fabrication,la vente, le transportet
l'introductionde diversobjetsde commerceetdeconsomma-
tion.

CONTUMACE.État ducontumax;—Procédurequis'instruit
contrelui.

CONTUMAXouCONTUMACE.Accuséd'un crime,quirefuse
d'obéiràlajustice,ouquisesoustraitàlarecherchefaitede sa
personne.

CONVENTION.Tout accordentredeuxouplusieursindividus;-sur une chosequ'il s'agit de donner,de faire,ou de nepasfaire.

CONVENTIONSMATRIMONIALES.Cellesqui sontfailes.parlesfutursépouxenvue dumariage.

CONVERSION.Changementd'unacteenulautre : conversion
derente, conversionde saisieimmobilièreenventesurpubli-cationsjudiciaires.

CONVOLER.Contracterun secondmariage.
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COPIE.Écritquin'estquela reproductiond'unautre:copiede-ol
l'original,copiedecopie.

COPIECOLLATIONNÉE.Cellequiestconstatéeconformeàla Id
piècesur laquelleelfea étéprise.

CORVÉE.Travailqu'on étaittenu de fairegratuitementpourni
leSeigneuravantla

révolution.
COTE. Indicationdu n° d'ordre des feuilletscomposantun n

registre: cote et paraphe;—lettre,ou chiffreavecpara--1
pbe missurchaquepièced'uneliasse:cote d'inventaire; - -
touteslespiècesquiserapportentàunmêmeobjet: coteAë;- -
enveloppede piècesportanten titre lesnomsdesparties,de 'J
l'avocat,desavoués:coted'undossier; —compositionengros a
surdessommesouélémensde comptedontonneveutpasre- -
chercherlesdétails:cotemaltaillée.Voy.Quote. t

COUR.Tribunal souverain: courdecassation,courdescomptes,,
courdespairs,courroyale,courd'assise.

COURTAGE.Entremisepourfairevendre,acheterouéchangeri
desmarchandises;—salaire del'entremetteur,( Courtier).

COUT.Montantd'unacte.

COUTUME.Droitconsacréparl'usagenonécrità sonorigine :
coutumedeParis. t

COUVRIR.OnCOUVREnneenchère,enenchérissantaudessus;
—unenullité,endéfendantau fond;—unefin de non-rece-
voir,en laproposanttroptard.

CRÉANCE.De credere,se confier.Chosedue;— droit de
l'exiger;—titre de celuià quion doit (ducréancier); -
instructionsecrèteà unenvoyé.

CRÉDIT(OUVERTUREDE).Droitdesefairefournirdesfondsou
effetsnégociables:crédité: celuiquilesreçoit; créditeur:
celuiquilesfournit.

CRIÉES.Adjudicationsfaitesenjustice:audiencedescriées.
CRIME.Infractionquelesloispunissentd'unepeineafflictiveon

,

infamante.
CROIT.Produitdesanimaux. ï

CRUE.Supplémentdeprixautrefoisdûdanscertainscas. *

CURATEUR.Chargédeprendresoindesbienset intérêtsd'au- ;
trui: curateurd'unmineurémancipé,curateurauventre,eu :'
raleurd'unesuccessionvacante.Curatellechargedecurateur.

t
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D.

DATE.Indicationdujour, dumoiset de l'an oùun actea été
passé.

DATECERTAINE.Cellequi est devenuetelleparune descir-
constancesindiquéesdansl'article1328C. civ.;par exemple,
parlamortdeceluiquia écritl'acte.

DATION.N'estpasdonation,mais délivrance: dare,tradere,et
nonpasdanare: parexemple,dationenpaiement; délivrerun
chevalpourselibérerd'unesommede500fr. quel'ondoit.

DATIYE(TUTELLE).Cellequi est déféréepar leconseildefa-
mille.

DÉBATS.Partiedel'instructionquisefaitpubliquementenma-
tièrecriminelle.

DÉBATSDECOMPTE.Contestationsélevéespar l'oyantsur le
comptequ'ilreçoit.

DÉBET.Reliquatd'uncompte.Enregistrementen débet: enre-
gistrementsanspaiementactueldudroit quiseraperçuplus
lard.

DÉBIT.Cequ'ondoitdansuncomptecourant.
DÉBITEUR.Celuiquidoit,quiestobligé.
DÉBOURSÉS.Avancefaitepourlagestiondesaffairesd'autrui.
DÉBOUTER.Démettre,renvoyerd'une demande.Jugementde

débouté: celuiparlequelle demandeurest déelarémalfondé.
DÉCÈS.Mortnaturelled'unepersonne.
DÉCHARGE.Actequilibèreou lient quitted'uneobligation;

déchargedecompte,dedépôt.VoyezQuittance.
DÉCHÉANCE.Perted'undroit,encouruefautedel'avoirexercé

à tempsoud'avoirremplicertainesformalités.

DECISION.Sentence,jugement,arrêt, résolutionprisesur
quelqueobjet: décisionarbitrale,ministérielle,

DÉCISOIRE(SERMENT).Celuiqu'unepartiedéfèreà l'autre
pourenfairedépendrelejugementdela cause.

DÉCLARATION.Toutemanifestationsoitd'unevolonté,soit
d'un fait: déclarationd'accouchement,de propriété, d'un
témoin,etc.

DECLARATIOND'ABSENCE.Jugementquiconstatecelled'ua
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individuquia disparu,et dontonn'a pasen denouvellesde-
puisuncertaintemps.

DÉCLARATIONAFFIRMATIVE.Cellequ'esttenu defairelei
tiers-saiside cequ'ildoità lapartiesaisie.

DÉCLARATIONDECOMMAND.Actepar lequelon désignela
personnerestéeinconnuepourlaquelleona acquis.

DÉCLARATIOND'HYPOTHÈQUE.'Cellequiest faitean tiers-
détenteurd'unimmeublehypothéqué,à l'effetd'interrompre
la prescriptioncontre l'actionhypothécaire;et réciproque-
ment, déclarationde ce détenteurqu'il reconnaitl'hypo-
thèque.

DÉCLINATOIRE.Exceptionpar laquelleledéfendeurconteste
la juridictiond'un jugeincompétent,et demandesonrenvoi
detantun autrejuge.

DÉCOMPTE.Actiondedéduirecequia été payéd'unedette.
DÉCONFITURE.Étatd'unnon-commerçantinsJlvable.
DÉCRET.Nomdonnéà certainsactesdu pouvoir: décretdela

Convention,décretdel'Empereur.
DÉCRÉTALES. Lettresouépilresdesancienspapes,enréponse

auxquestionssoumisesà leur décision.Il y ade faussesdé-
crétales.

DÉDIT.Peinestipuléecontreceluidescontractansquise ré-
tracteradesapromesseoudesonobligation;-la rétractation
elle-même.

DÉFAUT.Noncomparutiond'unepersonneassignée.L'acteou
décisionquilaconstate.VoyezCongé.

DÉFAUTS.Vices.
DÉFENDEUR.Quidéfendà unedemandeenjustice.
DÉFENSABLE(BOIS).Celuiquiestdéclaréêtre assezâgé, aisez

fortpoursedéfendrecontreladentdesbestiaux.

DÉFENSE.Moyenopposéà unedemandejudiciaire;—prohibi-
tiondefaire: défensed'aliéner,deconstruire.

DÉFENSEUR.Quisechargededéfendredevantlajustice.
DÉFRICHEMENT.Actiond'arracherunboispourlivrerlesol

à un autregenredeculture.
DÉGRADATIONCIVIQUE.Déclarationd'incapacitéde toutes

fonctionsouemploispublics,prononcéecontreuncondamné
avecprivationdesdroitsénoncésen l'art. 28duCodepénal.

DEGRÉ.Grade queTonobtientdansunefaculté;- rang qu'un
tribunaloccupedanslahiérarchiejudiciaire;-distanceentre
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ceuxqui sontunispar lesliensdusang(chaquegénération); —
placequ'occupeunsubstitué.

DÉGUERPISSEMENT.Abandond'unimmeuble,afinde se
soustraireà la chargedontil estgrevé.

DÉLAI.Tempsaccordépour fairequelquechose: délaid'ajour-
nement, délaipourfaireinventaireet délibérer.

DÉLAIDEGRACE.Celuiqu'accordelejugepour satisfaireà
une condamnation. -

DÉLAISSEMENT.Abandond'unechoseassuréepourobtenir
lemontantdel'assurance;—abandond'unimmeublehypothé-
quépoursedéchargerdes"poursuitesdescréanciersd'un pré-
cédentpropriétaire: délaissementparhypothèque.

DÉLÉGATION.Actepar leqtielun débiteurindiqueà son
créancierunautredébiteurpourpayerà saplace.

DÉLÉGATIONDECONTRIBUTIONS.Cellequiapourobjet. de
fairecompterlescontributionsfoncièresd'une venteà -onde
sesdescendansoudesesgendres,pourlesrendreélecteurs.

DÉLIBATION.Distractiond'une chose particulièresur la
massedesbiensd'unesuccession,d'unecommunauté.

DÉLIBÉRATÏON.Résolutionprise.dans une assemblée; —
tempspendantlequelonla prend.

DÉLIBÉRÉ.Examend'unprocèspar lesjuges: affaire en dé-
libéré;—jugementquil'ordonne.

L

DÉLIMITATION.Opérationpour arriverà ladémarcationde
deuxhéritages.

DÉLINQUANT.Celuiquia commisundélit.

DELIT. Infractionque lesloispunissentdepeinescorrection-
nelles; —touteinfractionà la loi pénale.

DÉLIVRANCE.Miseenpossessiond'un droitou d'unechose:
délivrancede legs. ,.

DEMANDE.Actionintentéeenjusticepour obtenirunechose
à laquelleonprétendavoirdroit.Demandeur: celuiquiforme
lademande.

DÉMISSIONDEBIENS.Anc:enneformed'abandonanticipéd'unesuccessionà seshéritiers.
DENIDEJUSTICE.Refusdejuger.
DENIERA DIEU.Arrhesd'unmarché.
DENIERSD'ENTRÉE.Étrennes,épinglesou potde vin payésensusduprixd'uneventeoud'uubail.
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DENIERSPUBLICS.Ceuxdel'Etat.
DÉPARTEMENT.VoyezCommune.
DÉPENS;Fraisdanslapoursuited'unprocès.
DEPORT.Abstentiondujuge qui a causede récusationensa

personne.
DÉPORTATION.Peineafflictiveet infamante,consistantà être

transportéetà demeurerà perpétuitédansun lieudéterminé
par le gouvernement,hors du territoirecontinentalde la
France.

DÉPOSITAIRE.Chargéd'undépôt.
DÉPOSITION.Témoignageoudéclarationd'untémoinenjus-

ticesouslafoiduserment.

DEPOT.Actepar lequelonreçoitlachosed'autruià lacharge
de lagarderetde la restitueren nature. Volontaire,quand
il se forme par le consentementréciproquedes parties;
nécessaire,quandil a étéforcépar quelqueaccident911évé-
nementimprévu.—Dépôtseditaussidela chosedéposéeelle-
même.

DÉPOTDE MENDICITÉ.Refugeforcédesmendians.
DÉPUTÉ.Membrede la chambreélective,formantl'unedes

troisbranchesdelapuissancelégislativeetparlementaire.

DÉROGATION.Abrogation partftle d'uneloi;—changement
apportéà une convention.

DÉSAVEU.Actionintentéecontrel'officierministérielquia agi
sansmandatouhorsleslimitesdesonmandat.

DÉSAVEUDEPATERNITÉ.Celuiquefaitlemari,ouseshéri-
tiers,d'unenfantconçupendantlemariage.

DESCENDANS.Où appelleainsilesenfans,petitl-enfans,ar-
nère-petits-enfans,etc., parrapportà l'auteurdontilssontnés
en lignedirecte.

DESCENTESURLESLIEUX.Visitequ'enfait le juge. Voyez
Fisitedeslieux.

DÉSHÉRENCE(DROITDE).Celuide l'État,soitsur lesbiens
acquisparuncondamné,depuisla mortcivileencourue,et
dontilsetrouveen possessionau jourde sa mortnaturtlle;
soitlesbiensvacansetsansmaître,etlessuccessionsauxquelles
ne se trouve appeléeaucunedespersonnesdésignéespar
la loi.

DÉSHÉRITER.Priverun successibledetout ou partiede sec
droits.
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DÉSISTEMENT.Abandond'unedemande,d'un appel,d'un
droit: désistementd'hypothèque,deplainte,d'action.

DESTINATIONDUPEREDEFAMILLE.Dispositiondelieux,
dansleshéritages,d'oùrésulteuneservitudequandilscessent
d'apparteniraumêmepropriétaire.

DÉSUÉTUDE.Nonusaged'uneloi, d'unedisposition.

DÉTENTEUR.Celuiqui possèdede fait, pouplui-mêmeou
pourautrui.

DÉTENTION.Possessiondudétenteur.L'étatdeceluiqui est
privédesaliberté.

DETTE.Cequi est dû. Activerelativementau créancier,et
passiverelativementaudébiteur.

DETTEPUBLIQUE.Cellede l'État.

DEVIS.Étatdétailléd'ouvragesà faire,etduprixqu'ilsdoivent
coûter.

DEVOIR. Obligation.

DEVOLUTION.Transport,danscertainscas,à l'unedesdeux
lignespaternelleoumaternelle,delaportiondebiensaffectée
4 l'autre,

[DIFFAMATION.Allégationou imputationd'un faitquiporte
atteinteà l'honneurou à la considérationd'unepersonneou
d'uncorps.

[ DIGESTE.Recueildesdécisionsdejurisconsultes,compiléeset
convertiesen loissousJustinien.Voyezci-devant,Histoiredu
Droitromain,pag.HOetsuiv.

[DILATOIRE(EXCFPTION).Cellequitendà retarderl'instruc-
tionoulejugementd'unprocès.

[DIME.Portiondefruitsprélevée(autrefois)auprofitdecertai-
nespersonnes(duclergé).

[ DIRE.Contestation,réquisitionouobservationd'unepartiesur
un procès-verbal.

[DIRECTE(LIGNE).Suitede degrésentrepersonnesissuesles
unesdesautres.

[DIRIMANT(EMPÊCHEMENT).Obstacleemportantnullitédu
mariage.

1 DISCUTION.Rechercheet exécutiondesbienson partiedes
biensd'undébiteur,auxquelleslecréancieresttenu,danscer-
tainscas,avantetpourexercersonrecours.

f DISJONCTION.Séparationdedeuxdemandesjointes.
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DISPENSE.Exemptiondela loicommune: dispensed'âge, dis--
pensedestage.

DISPONIBLE.Voy.Portion disponible.
DISPOSITIF.Partiedu jugementquisuit immédiatementles ;

motifs,etcontientcequia étéordonné.
DISPOSITION.Expressionde la volontéde l'hommeon de !

la loi.

DISSOLUTION.Anéantissementd'un lien,d'unacte,de l'état J
d'unechose: dissolutionde mariage,de communauté,deso-
ciété.

DISTRACTION(DEMANDEEN),OUretranchementde cequia
étémalàproposcomprisdansunesaisieimmobilière.

DISTRACTIONDEDÉPENS.Demandede l'avouéen prélève-
mentdesesfraissurlesdépensadjugésà sapartie.

DISTRIBUTION.VoyezContribution.
DIVERTISSEMENT.Détournement,soustractionde deniers

oud'effetsdontondoitcompte.VoyezRecelé.

DIVIDENDE,Quotepart afférenteà chacundesayans-droit
dansla liquidationd'unesociété,d'unefaillite.

DIVISIBLE(OBLIGATION).Cellequiapourobjetunechosesus-
ceptibled'êtreacquittéeparparties.

DIVISION.Partage,séparationd'unechoseen uneouplusieurs
parties,VoyezBénéficededivision.

DIVORCE,Dissolutionde mariageduvivantdesépoux.

DOL.Surprise,ruse, artifice,manœuvre,misen usagepour
tromperou nuire.

DOMAINE.Droitdepropriété,corpsdebiens-fonds.

DOMAINECONGÉABLE.Immeublerural dont le bailleura
transmislasuperficiemoyennantuneredevance,avecréserve
de congédierlepreneurenl'indemnisant.

DOMAINEDELACOURONNE.Portiondu domainede l'Etat
dontl'administrationet lesrevenussontabandonnésà la liste
civileduroi.

DOMAINEENGAGÉou ÉCHANGÉ.Biensqui, appartenant
avant1789audomainedelacouronne,et enayantétédistraits

paraliénationouéchange,devaienty retournerenvertud'une
conventionoudelaloi.

DOMAINEDEL'ITAT.Onoommeainsil'ensembledesbienset
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droitsquel'Étatpossèdeau même-titre de propriétéque les
particuliers.

DOMAINEPRIVÉ.Biensque le roi acquiertpersonnellement
commesimpleparticulier,et dontil peutdisposer.

DOMAINEPUBLIC.Biensqui, à causede leurdestinationetde
leurusageactuel,et en tantquele publicen a lajouissanceet
lapossession,nesontpassusceptiblesd'unepropriétéprivée.,

DOMAINESNATIONAUX.Biensprovenantde l'anciendomaine
du roi, du clergé, des.anciennescorporations,desémigrés,
déportéset condamnés,révolutionnairement,qui ontétécon-
fisquéset venduspar l'Etatdepuis4790.

DOMESTIQUE.Quifait partiede lamaison,e domo,et reçoit
des gagesdumaître.
DOMICILE.Lieuoù l'ona sonprincipalétablissement.

DOMICILEÉLU.Celuiqu'onachoisipourl'exécutiondecertains
actes,ou l'exercicedecertainsdroits.

DOMJCILEPOLITIQUE.Celuioù l'on peut exercersesdroits
politiques.

DOMICILEDESECOURS.Lieu où l'hommenécessiteux.reçoit
dessecourspublics.

DOMINANT(-FONDS). Celuien faveurduquelexisteune ser-
vitude.

DOMMAGE.Perte, tort, préjudice.
DOMMAGES-INTÉRÊTS.Pertequ'ona faite,et gaindontona

étéprivé:Lucrumcessanset iamnumemergens.
DON.Présent,libéralité: donalimentaire,manuel;—cequi

en faitl'objet.

DONATION.Libéralitéfaiteà unepersonnequil'accepte.Acte
parlequelontransmetla propriétéà titregratuit.

DONATIONPARCONTRATDEMARIAGECellequiest faiteparun tiers,dansle contratdemariage,auxépouxouàl'und'eux.

DONATIONENTREVIFS.Acteparlequelledonateursedépouille
actuellementet irrévocablementde la chosedonnéeen faveur
du donataire,quil'accepte.

DONATAIRE,DONATEUR.Voy.donationentrevifs.

DOSSIER.Collectiondespiècesqui concernentunemêmeaf-
faire.

DOT.Bienque la femmeapporteau maripour supporterles
chargesdumariage. -.
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DOTDERELIGIEUSE.Cequi est donnéà uncouvent par lai
personnequiy estadmise,oupar sesparents. ;

DOTAL.Quiappartientà la dot: biendotal, deniers dotaux.
DOTAL( RÉGIME).Moded'associationconjugalesouslequelles]

biensdesépouxsontdistinctsetséparés,etceuxquela femme;
s'estconstituésen dot, demeurentinaliénable. /

DOTATION.Acteparlequelondonnedesbiensà unétablisse-
ment quel'on fonde; - biensdonnésau titulaired'un ma-i
jorat.

DOUAIRE.Jouissanced'uneportiondesbiensdumariaccordée
par lescoutumesoulesconventionsmatrimonialesà lafemmej
survivante;—mêmeportionenpropriétéréservée,parquel-
quescoutumes,auxenfansquinese portaientpashéritiersde
leurpère. j

DOUBLEÉCRIT.Actesousseingprivéquidoitêtre faitenau- j
tantd'originauxqu'il y adepartiesayantun intérêtdistinct.

DROIT. Collectionde lois: droit naturel, droit positif; —

jurisprudenceousciencedudroit: étudierle droit; —LOI:
avoirle droitpour soi; — JUSTICE: fairedroitAune de-
mande;—FACULTE: droitdevoter;- CE QUIESTDU,
poursuivreses droits.Voy. ci-devantProlegomenajuris,
page275,etNotionssurledroit, page323etsuhr.

DUPLICATA.Doubled'unactequelconque.

E-

ÉCHANGE.Contratpar lequelune personneacquiert une
choseendonnantuneautrechoseà la place.

ÉCHÉANCE.Expirationdedélai,jour oùl'ondoitpayer,faire,
effectuerun engagementquelconque.

ÉCRITURES.Touteespèced'écritsoud'actes: écriturespu-
bliques, privées.

ÉCROU.Insertionssur lesregistresdesemprisonnemens,du
nomdu prisonnier,dujourdesonentréeen prison,et de la
causedesadétention.

ÉDIT. Loi, constitutiondu prince,(chezlesRomainsetsous
nosroisdela t.. et3merace) : éditdupréteur,ducontrôle.

EFFETRÉTROACTIF.Celuid'uneloiqui,revenantsur lepassé,
enlèveun droitacquis.Voy.ci-devantLegumLeges,page243

t etsuiv.,etNotionssur ledroit, page379etsuiv.
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EFFETSMOBILIERS.Voy.Mobilier.

EFFETSDECOMMERCE.Ceuxquisontnégociablesetpayables
au porteur:lettresdechange,billetsà ordre.

EFFETS PUBLICS.Obligationsconsentiespar l'Etat et mises
dansle commerce.

EFFIGIE (XECUTIONPAR).Expositionsur l'échafaudd'unta-
bleauindiquantlenomet l'arrêtdecondamnationd'uncrimi-
nelenfuite.

EFFRACTION.Forcement,rupture,dégradation,etc.,àl'aide
desquelsun volestcommis.

ÉLARGISSEMENT.Miseenlibertéd'unprisonnier.
ÉLECTIONS.Choixde fonctionnairespar le librevotedesci-

toyenschargéspar laloideleurdésignation.
ÉMANCIPATION.Actequiconfèreau mineurle droit d'admi-

nistrersapersonneetsesbiens.-

EMBARGOouARRÊTDEPUISSANCE.Arrêtdesnaviresdansun
portpar ordredu gouvernement.

ÉMENDER,emendarc.Corriger, réformer: la cour émen-
dant, etc.,c'est-à-dire,reformantla décisiondesIe" juges.

ÉMIGRATION.Abandondesonpays.
EMPHYTHÉOSE.Bail du domaineutile, à perpétuitéou à

longuesannées,à conditionqu'onl'améliorera,oumoyennant
uneredevanceannuelle.

EMPLOIDEDENIERS.Placementobligéd'unesommeen acqui-
sitionouautrement.

EMPOISONNEMENT.Aitentatà la vied'unepersonnepar l'ef-
fetdesubtancesquipeuventdonnerla mort.

EMPRISONNEMENT.Exécutiondudroit de contraindrepar
corps.

EMPRUNT.Actiond'emprunter;-chose empruntée.
ENCAISSEMENT.Réreptiondu montant d'unecréance;—

soninscriptionsurlelivredecaisse.
ENCAN.Criéedesenchèresdansuneventepublique.
ENCHÈRE.Offrefaiteau-dessusd'uneautrepourleschosesad-

jugéesauplusoffrant.
ENCISE.Meurtred'unefemmeenceinteou de l'enfantqu'elle

portedanssonsein.

ENDOSSEMENT.Acteparlequelon transmetla propriétéd'un
effetnégociable,oulepouvoird'entoucherlemontant.
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ENFANT.Descendant.Voy.adultérin,naturel,etc.
ENGAGEMENT.Obligation.
ENLÈVEMENT.Déplacement,détournementd'un mineur,

d'unefemmeoud'unefille,voy.codepénal,art 354etsuiv.

ENQUÊTE.Voied'instructionpar l'auditiondetémoins.

ENQUETEDECOMMODOET INCOMMODO.Recherchedes
avantagesou inconvénientsd'uneacquisitionou entreprise
industrielle,ou publique.

ENREGISTREMENT.Mentiondesacteset desmutationsde
propriétésurunregistrepublic;—droitqueperçoitle fiscà
cetteoccasion.

ENROLEMENT.Engagementmilitaire.

ENSAISINEMENT.Miseenpossession.
ENTÉRINEMENT.Approbation,acceptation,enreg'strement

par justice.Onentérineun rapportd'experts,desletlresde
grâce.

ENTRÉE(DROITSD'). Ceui qui sontperçusà l'entréedu
royaume,d'une ville,d'unecommune.

ENTREPOT.Lieuoù l'on déposedesmarchandisespourun
certaintemps.

ENVOIENPOSSESSION.Actedejusticequi metenpossession.
Voy.Absent.

ÉPAVES.Choseségaréesdontonneconnaîtpaslepropriétaire.
ÉPICES.Honorairesqu'autrefoislespartiesdevaientaujuge.
ÉPINGLE.Don faiten susdu prixde laventeoudumarché

conclus.
ERREMENTS(DERNIERS).Derniersactesdeprocéduredansun

procèsdiscontinuéet repris.
ERREURCOMMUNE.Opinionerronée,maisgénéralementré-

pandue, surunfaitousurun droit.

ERREURDEDROIT,ERREURDEFAIT.Ignorancedecequi
estprescrit,ignorancedecequia eulieu.

ESCALADE.Circonstanceaggravantedu vol, consistantdans
l'entréedanslesmaisons,bàtiments,etc.,èscala,pardessusles
murs,portes,clôtures,etc. ,.

ESCOMPTE.Paiementactueld'unecréanceà terme,moyen-
nantunedéductionsurlasommedue;—déductionelle-même.

ESCROQUERIE.Moyendes'emparerdubiend'autruià l'aide
defauxnomsoudefaussesqualités,ouen employantdesma-
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nœuvresfrauduleusespour persuader l'existencede fausses
entreprises,d'unpouvoiroucréditimaginaire,onpourfaire
naîtrel'espéranceou la crainted'unsuccès,d'unaccidentou
detoutautreévénementchimérique.

ESPÈCE.Faitou casparticulier.
ESPÈCES.Monnaie: payableen espèces,etnon enpapiersou

billets.
ESPRITDERETOUR.Intentionderevenir.

ESTERENJUGEMENT.Stare in judicio,endemandantouen
défendant.

ESTIMATION.Valeurà laquelleunechoseestévaluée; —opé-
rationd'estimer;—procès-verbald'estimation.

ÉTAT.Dispositiond'unechose:procèsenétat (d'être jugé);
mémoire,inventaire:état de compte,de lieux;—charge,
office:avoirun état;—conditiond'unepersonne:étatcivil,
possessiond'état;—nation,gouvernement:biensdel'Etat.

ÉTUDE.Lieudetravail: étuded'avoué,denotaire.
ÉVALUATION.Appréciation,estimation. -

ÉVENTUEL.Quidépendd'unévénementincertain.

ÉVICTION.Dépossessionjuridique,parsuited'uneactionréelle
exercéeparuntiers.

ÉVOCATION.Transportde la connaissanced'uneaffaired'un
jugeinférieurà unjugesupérieur.

EXACTION.Voy.Concussion.
EXCEPTIONS.Moyensopposéscontreune demandepour en

différerlaconclusionoul'écartersansretour.Voy.Dèclinatoire,
Dilatoire,Finsdenonrecevoir,Péremptoire.

EXCÈSDEPOUVOIR.Actedujugequisortdeslimitesdesesat-
tributions.

EXCES,SÉVICES,INJURESGRAVES.Actesdeviolencequimet-
tent la vieen danger,mauvaistraitementsquinecompromet-
tentpasl'existence,parolesouécritsportantatteinteà la répu-
tatiorienattaquantla probitéou lesmœurs;—tousces actes
sontunecausederévocationdesdonations,unmotifdesépara-
tiondecorps.

EXEAT. Permissiondesortir; —permisdonnéà un ecclésias-
tiquepourexercerhorsdudiocèse.

EXÉCUTEURTESTAMENTAIRE.Celuiqui estchargéd'exécuter
oudefaireexécuterun testament.

EXÉCUTION.Accomplissementd'en acte, d'unjugement;-
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actiond'infligersapeineau condamné.Voy.Saisie-exécution.
EXÉCUTIONPAREE(parafa). Cellequi a lieu sansrecours

aux tribunaux: les actesnotariés,lesjugementsendernier
ressortemportentexécutionparée.Parata sunt ail executio-
nein.

EXÉCUTIONPROVISOIRE.Cellequia lieunonobstantopposi-
tionouappel,sousla réservedufond.

EXÉCUTOIRE.Actedujugequiconfèreledroitdeprocéderà
uneexécutionjudiciaire:exécutoirededépens.Voy.titreexé-
cutoire.

EXÉQUATUR( ORDONNANCED'). Cellequi rendexécutoire
unesentencearbitrale;—permissiondu gouvernementà un
consulétrangerpourentrerenfonctions.

EXilÉRÉDER.Deshériter.

EXIGIBILITÉ:Étatd'unecréance donton peutactuellement
exigerlepaiement.

EXOINE.Acteconstatantqueceluiqui devaitcomparaîtreen
justice,nepeutlefairepourcausedemaladie,ou autrecause
légitime.

EXPÉDITION,Copied'un actedélivrépar un officierpubic.
Voy.Grosse.

EXPERT. Hommedel'art nomméparlejugepourdonnerson
avissurunechose.Expertise: opérationà laquelleilseli vre.

EXPLOIT.Acteconstatantqu'onafaitsommation,signification,
saisieoutouteautreexécutionsemblable.

EXPOSITIONDEPART.Abandond'unenfantnouveau-né.
EXPROPRIATIONFORCÉE.Ventedesimmeublesd'un débi-

teur, par autoritédejustice,sur la poursuitedesescréanciers.
Voy.Saisieimmobilière.

EXTRADITION.Remiseduprévenud'uncrimeà la puissance
à,laquelleil appartient,pourlefairejuger.

EXTINCTION.Anéantissementd'unedette, d'uneobligation,
d'unechose.

EXTRAIT.Analyseou copiepartielled'unacte

EXTRAJUDICIAIRE.Quise faithorsjustice sansrelationfi
un procèsactuellementpendantdevantlestribunaux.

EXTRAVAGANTES.Constitutionsdespapespostérieuresaux
clémentinses,noncomprisesdansledécret,rngantcsextra(li-
eretum.
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FABRIQUE.
Assembléechargéed'administrerles fonds et re

venusaffectésà l'entretienet la conservationdeséglises.
FACTEUR.Préposéou mandatairesalariéd'un négociantou

autre propriétaired'unétablissementcommercial.
FAILLITE.Etatd'un commerçantquia cessésespaiemens.
FAIT. Action,acte, chosefaite.

FAIT.opposéà droit: possessionde.fait.
FAIT(ESPÈCE).Expositiondescirconstancesd'uneaffaireliti-

gieuse: pointdefait,questiondefait.
FAIT D'AUTRUI.Cequia été faitparune autrepersonnesans

noireparticipation.
FAIT DECHARGE.Fait répréhensibled'un officierpublicdans

l'exercicedesesfonctions.
FAIT ETCAUSE.Droit et intérêt d'un tiers: prendrefait et

causepourlui.
FAITSETARTICLES.Ceuxsurlesquelsune partiefaitinterro-

gerl'autreen matièrecivile.
FALCIDIE.VoyezQuarteFalcidie.
FAMILLE.Réunionde toutesles personnesuniespar les liens

du sans; —( Chezles Romains) personnessoumisesà lapuis-
sanced'uneautre, d'oùpaterfamilias.

FAUX.Toutce qui est opposéà la vérité;—crime résultant
d'unesuppositionfrauduleuse,pour cacheroualtérerla vérité
au préjudiced'un tiers. Principal, lorsqueles poursuites
qu'ilentraîne neserattachentà aucuneactionantérieure;et
incident, lorsqu'ilestdirigécontreune pièceproduitedans
lecoursd'un procèsengagé.

FAUX-FRAIS.Dépensesnécessitéespourarriverà laconclusion
d'uneaffaire,et quin'entrentpointen taie.

FÉODALITÉ.Régimedesfiefs.
FERMAGES.Prixd'unbaild'héritagesruraux.
FERME. Corpsd'nn domainerural; - location: prendre à

ferme.
FERME(BAILA).Locationdeshéritagesruraux.Fermiersedit

du locataire.
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FERMIERPARTIAIRE.Voyez~ontonpartiaire.
FEUILLED'AUDIENCE.VoyezPlumitif.

FIANÇAILLES.Promessedemariage.
FICTION.Suppositionautoriséepar la loi: parex.,l'enfant

conçu
estréputénéquandils'agitdesesintérêts; lemortsaisit

levif. *

FIDÉICOMMIS.Dispositionparlaquelleon estchargéde ren-
dreà unautrelachosedontonaétégratifié.

FIDÉICOMMISTACITE.Dispositionauprofitd'unepersonne,
faiteavecl'intentionsecrèted'enfaireprofiteruneautre.

FIDÉICOMMISSAIRE.VoyezGrevé.
FIDÉJUSSEUR.VoyezCaution.
FIDUCIE.Dispositionparlaquelleun héritier,instituépourla

forme,estchargéd'administreret tenir endépôtune succes-
sion, jusqu'àce qu'ellesoit remiseau véritablehéritier.
Fiduciaireseditdel'héritiergrevé.

FIEF. Concessionperpétuelleet gratuited'un héritageavecré-
tentiondefoiethommageetdeseigneuriedirecte;— héri-
tageconcédé: lapartierestéeauseigneurs'appelaitfiefdo-
minant,et l'autrefiefservant.Voyezci-devantHistoiredu
Droitfranrais,p. 153etsuiv.

FILIATION.Descendancedufilset de la filleà l'égardde ses
pèreetmèreetdesesaïeux.

FILSDEFAMILLE.Celuiqui, en paysdedroitécrittai sous
la puissancedesonpèreoud'unautreascendantpaternel.

FINS.Objetdelademande,desconclusions: répondreauxfins
dela demande;—demandeset conclusionselles- mêmes:
défendreàtoutesfins,finsciviles.

FINS DENON-REGEVOIR.Moyenspar lesquelsunepaQiesou-
tient,sansaborderlefonds,quesonadversairen'estpasre-
cevabledansson actionou sa demande.VoyezPéremptoire.

FISC.Trésorpublic,domainedel'Etat.

FLAGRANTDÉLIT.Celuiquise commetactuellementouqui
vientdesecommettre.

FLOTTAGE.Transportde boispareau,à bûcheperdueouen
train.

FOLIORECTO.Premièrepaged'unfeuillet.

FOLIOVERSO.Secondepage.
FONCIER.Cequiestrelatif,inhérentà unfonds: droitfoncier,

rentefoncière.
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FOND.Ce qu'ilya deplusessentieldansunecontestation,et
cependantla formeemportele fond.

FOND(TRÈS)ou TRÉFONDS.Le plusprofondde la terre; —
fondet toutcequiendépend,ensuperficieet enprofondeur.

FONDATION.Libéralitéayantpour objetdesœuvrespiesou
quelqueétablissementlouable,v. g. unhôoital,ouunoupin-
sieurslitsdansnnhôpital;—établissementlui-même.

FONDÉDEPOUVOIR.Mandataire.

FO.NDS.Fundus.Sold'unimmeuble,.d'un héritage;—se dit
aussidescapitaux: argentamassé,avoirdes fondsdisponibles.

FONDS(BIENS).Biensréels, terres,maisons,.héritages.
FONDSDECOMMERCE.Propriétéd'un établissementcom-

mercial.

FONDSDOTAL.Immeubleconstituéendotà lafemme.

FONDS PERDU.Capitalaliéné sans retour moyennantun
revenu.

FONDSDESUCCESSION.Tout cequi encomposel'actifet le
passif.

FONGIBLE(CHOSE).Cellequipéritin functionesua, et peut
êtreremplacéepar uneaure demêmenature; V.g.desfruits
quipérissentenlesconsommant.

FOR EXTÉRIEUR.Tribunaldelajusticehumaine,autoritéde
la loipositive.

FOR INTÉRIEUR.Tribunaldela conscience,autoritéde la loi
naturelleoudivine.

FORÇAT.Condapnéquisubitsapeineau bagne.
FORCEDÉCHOSEJUGÉE.Autoritéde la chosejugée. Voyez

cemot. c,
FORCEMAJEURE.Celleà laquelleonnepeutrésister.
FORCEPUBLIQUE.Réuniondesforcesindividuelles,organisée

par laconstituiionpourmaintenirlesdroitsde touset assurer
l'exécutiondela volontégénérale,dela loi.

FORCLUSION.Déchéanceencourue,enmatièred'ordreet de
contribution,par un créancierqui n'a pas produit ou pris
communicationdansledélaiprescrit.

FORFAIT.Marchéà perteouà gain; —crimeairoceet réflé-
chi.

FORFAITURE.Malversationd'un fonctionnairepublicdans
l'exercicedesesfonctious.
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FORMALITÉS.Règles à observerpourla régularitéet lavali-
ditédesactes.Formeseditdel'observationdecesrègles.

FORMULE.Modèled'acte.

FORMULEou FORMEEXÉCUTOIRE.Cellequiconfèrel'exé-
cutionparée.Voyezcesmots.

FORT(SEPORTER).S'engagerà faireexécuterune conven-
tionparun tiers.

FORTUNEDEMER.VoyezSinistres.

FORTUITS(CAS).Événemensdeforcemajeureimprévue,tels
quegrêle,feuduciel.

FOURRIÈRE(MISEEN).Dépôtouséquestredebestiauxaban-
donnésoutrouvésen délit.

FRAIS.Toutesdépensesfaitesà l'occasiond'unprocès.

1FRAISDEJUSTICE.Ceuxfaitsen plaidant,ou par ordredu
juge..

FRAISETLOYAUXCOUTS.VoyezLoyaux~cctîts.
FRAISET MISESD'EXÉCUTION.Ceuxfaitspour 'parvenirà

l'exécutiond'unacte,d'unjugement.
FRANC-ALEU.Qualitéd'un immeubleexemptde tout lien

féodal.
FRANCet QUITTE.Affranchi,déchargé.
FRANCD'AVARIE.Stipulationpar laquellel'assureurmaritime

n'esttenuquedespertessusceptiblesdedonnerlieuaudélais-
sement.

FRANCHISE.Immunité,exemption,asile.
FRANCISATION'(ACTEDE).Celuiquiprouvequ'unnavireest

français.
FRAUDE.Manœuvrepratiquéepourtromperet nuire.

FRÈRESet SŒURS.Enfansdesexedifférent,nésdesmêmes
pèreet mère,ondel'un desdeuxseulement.VoyezGermain,
consanguin,utérin,

FRÊT (surl'Océan),NOLlS(surlaMéditerranée).Prixduloyer
d'unnavire.Fréteurseditdubailleur.

FRUITS.Cequeproduitunechoseouquiseperçoità sonocca,
sion;—revenud'uneterre,d'unemaison,d'unerente: fruits
naturelset industriels,fruitscivils.

FRUSTRATOIRE.Quisefaitsansobjetlégitime: fraisfrustra-
toires.
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G.

GAGE.Nantissementd'unechosemobilière;- la chosedonnée
ennantissement.VoyezNantissement.

GAGES.Salairefixed'unserviteur.

GAGERIE(SAISIE).VoyezSaisie-gagerie.
GAGEURE.VoyezPari.

GAIN.Produitd'untravail,d'uneindustrie.

GAINSNUPTIAUXETDESURVIE.Avantageentre épouxau
profitdu survivant.

GARANTIE.Obligationd'indemniserquelqu'und'un trouble,
d'uneéviction,duviced'unechose,d'undommagequelconque;
garantielégale,garantieconventionnelle.

GARDENOBLEET BOURGEOISE.(Autrefois)droit de jouis-
sancedesascendans,noblesoubourgeois,sur lesbiensdesen-
fansmineurs.

GARDEDEVENTE,OUFACTEUR.Commisassermenté,et
agréépar l'agentforestierlocal,préposépar l'adjudicataireà
lagarded'unecoupedebois.

GARDESCHAMPÊTRES.Officiersdepolicejudiciaire,chargésdelarechercheet delaconstatationdesdélitsetcontraventions
portantatteinteauxpropriétésrurales.

GARDESDUCOMMERCE.Officiersministérielsexclusivement
chargés,pour le départementdelaSeine,del'exécutiondes
jugementsemportantcontrainteparcorps.

GARDESFORESTIERS.Officiersdepolicejudiciaire,chargésde
rechercheret constaterlesdélitsdanslesboiset forêts.

GARDIEN.Préposéà lagarded'unechosequiintéresseplusieurs
personnes.Voy.Séquestre.

GARNISAIRE.Hommeplacéchezun redevableenretardde
payerlesimpositions.

GENDARMERIE.Force instituéepour assurerà l'intérieurle
maintiendel'ordreet l'exécutiondeslois.

GENDRE.Épouxd'une fillerelativementauxpèreet mèrede
celle-ci. J"

GÉNÉALOGIE.Tableauindiquantla filiationet lçsdegrésde
parentéentrelesmembresd'unefamille: —filiationet degréseux-mêmes.
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GERMAINS( FRÈRES).Ceuxquiont le mômepèreet lamême
mère.

GÉRANT.Chargéd'unegestion: associégérant.
GESTION.Administration: gestiondetutelle.

GLANAGE.Usage,établidanscertainslieux,de prendresur les
champsd'autruice qui apuy rester aprèsl'enlèvementdes
récoltes.

GLANDÉE.Récoltedu glandetdela faine; —droitdelesenle-
veroudelesfairemangeraux porcssur leslieux.

GREFFE.Dépôtdesactesdejustice.Onditaussilegreffed'une
maisond'arrêt.

GREFFIER.Officierqui tientungreffe.Il assisteà l'audience,
écritlesacteset procès-verbauxduministèredujuge,en gar-
delesminuteseten délivredesexpéditions,Legreffier,ditBa-
con,est le doigtdelacour:Digituscuriœ.Suprà,page269.

GREVÉ.Gratifiéà lachargederendre: grevédesubstitution.

GRIEFS.Moyenscontrelejugementdontestappel.
GROSSE.Copie,en formeexécutoire, desminutesdes actes

authentiques.

H

HABILE.Quiréunittouteslesconditionsrequisespouravoirun
droit: habileà succéder.

HABITATION(DROITD'). Celuidedemeurerdans lamaison
d'autrui.

HALAGE(CHEMINDJE).. Cheminle longdesfleuveset rivières
navigablesouflottables,pourhalerlesbateaux.

HÉBERGE.Pointonunmurséparatif dedeuxbâtimensdehau-
teurinégale,cessed'appuyerl'und'eux.

HÉRÉDITAIRE.Quiprovientd'unehérédité: portionhérédi-
taire.

HÉRÉDITÉ.Voy.succession.

HÉRITAGE.Immeubleréelétantdans lepatrimoinedeshom-
mes;—succession.

HÉRITIER.Aprementparler celui qui, appeléàrecueillirtout
ou partfèdes droitsactifs et passifsd'unepersonnedécédée,a
accepté: faire acted'héritier,prendrequalitéd'hériiier; —sedit



VOCABULAIRE. 81-3

égalementdeceluiquiestappeléà lasuccession,sanspréjuger
sonacceptation.

HOIRIE.Hérédité,succession: avancementd'hoirie.

HOIRS.Héritiers.

HOMICIDE.Hominiscœdes.Meurtred'unhomme.

HOMOLOGATION.Approbationde justice: homologationde
la délibérationd'unconseildefamille.

HONORAIRES.Rétributionduepourleursservicesà ceuxqui
exercentuneprofessionlibérale: honorairesdel'avocat.

HORSDECAUSE.Renvoid'une demandesansobjetousansin-
térêt.

HORS LA LOI(METTRE).Déclarerqu'unindividun'estplus
protégépar elle.

HUIS-CLOS.Portesfermées: jugerà huis-clos.

HUISSIER,déhuis,porte.Officierministérielchargédefaire
tousexploitsnécessairespourl'exécutiondesconventions,or-
donnances, jugementset arrêts.

HUISSIERAUDIENCIER.Huissierattachéau servicedesau-
diences, chargéd'ymaintenirlesilence,d'y faireexécuterles
ordresdu président,-et d'y servirauxcommunicationsjudi-
ciairesdes avocatsoudespartiesaveclesjugesoulegreffier.

HYPOTHÉQUE.Droitréelsurles immeublesaffectésà l'acquit-
tementd'uneobligation.

I

IDENTITÉ.Idem. Faitqu'unepersonneou une choseest La
mêmeque tellepersonneoutelle chose: prouverl'identité,
contesterl'identitéd'unepersonneavectelleautre.

IDOINE.Idoneus: apteetidoine.
IMMATRICULE.Inscriptiond'un officierpublicau nombre

desmembresde sa compagnie: immatriculed'unhuissier;—registresurlequelelles'opère,
IMMEMORIALE(POSSESSION).Celledontlecommencementest

inconnudemémoired'homme.
IMMEUBLES.Chosesqui ne peuventsetransporterd'unlieu

dansunautre; —tellesquefondsde terre,maisons,Bâtimens.
Voy.codecivil,art. 517etsuiv.
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IMMOBILIER.Quia desimmeublesréelsoufictifspourobjet:
1Jactionimmobilière,droitsimmobiliers.
JIMMOBILISATION.Actiondefaireprendreà des meublesla *

qualitéd'immeubles: renteimmobilisée

IMMIXTION.Résultatd'unfaitoud'unactequiemporteaccep-tationd'unesuccession,d'unecommunauté. ,.'

IMMUNITÉ.Exemptiond'unecharge,devoir,imposition.
IMPENSES.Dépensesfaitespour l'entretien,l'amélioration,

l'embellissementd'unbien.
IMPÉTRANT.Qui sollicitedu princeunactedegrâce,oude
-justicesurunerequête:impétrerrequête.

IMPRESCRIPTIBILITÉ.Caractèredes chosesnon sujettesà
prescription.

IMPUBÈRE.Nonpubère.Voy.puberté.
IMPUISSANCE.Incapacitédeprocréer:impuissancedumari.
IMPUTATION.Déduction,retranchementd'unesommesur

uneautre.
IMPUTATIONDEPAIEMENT.Applicationd'unpaiementàune

desdettes,lorsqueledébiteuren aplusieurs.
INALIÉNABILITÉ.État deschosesdont la propriéténe peut

êtretransféréeàautrui.
iNAMOVIBILITÉ.Caractèred'unefonctionquinepeutse per-

drequeparmort, démission,forfaiturejugée.
INCAPACITÉ.Défautdequalitépouravoir,oupourexercerun

droit.
INCESTE.Conjonctionde l'hommeetdelafemme,parentsou

alliésà un degréprohibitifdu mariage.Incestueuxse ditde
l'enfantquienestlefruit.

INCIDENT.Contestationqui survientdanslecoursd'uneac-
tionprincipale: demandeincidente.

INCIDENT(FAUX).Celuiquisurvientà l'occasiond'unein-
scriptiondefauxdansunecontestationcivile.

INCOMPÉTENCE.Défautdecompétence.Voy.cederniermot.

INDEMNITÉ.Dédommagementdutortsouffertouàsouffrir.

INDICATIONDEPAIEMENT.Conventionqui indiqueun tiers
pourrecevoirlepaiementà faireàl'unedesparties.

INDIGNITÉ.Étatdeceuxqui, pouravoirmanquéaudéfuntou
à samémoire,sontprivésd'unesuccessionà laquelleilsétaient
appelés.
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INDISPONIBLE.Voy.Réserve.
INDIVISION.Étatentreplusieursco-propriétairesauxqqelçune

choseouun droit'appartiennenten commun: successionindi-
vise-. .1

INDIVISIBILITÉ.Étatdel'obligationqui, soitparsa nature,
soitparle rapportsouslequelles partiesl'ont considérée,n'est
passusceptible,dansson acquittement,de division,d'exécu-
tionpartielle.

INHIBITION.Prohibition,défense.
INFANTICIDE.Meurtreouassassinatd'unenfantnouveau-né;—le meurtrieroul'assassin.

INFÉODATION.Aliénationd'uneterrequidevaitêtre tenueen
fief.

INJURESGRAVES.Voy.Excès,eic.

INOFFICIOSITÉ.Caractèredeladispositionqui (à Romeet
enpaysdedroitécrit) prononçaituneexhérédationsanscause
légitime: testamentinofficieux.

INSCRIPTIONDEFAUX,Actepar lequelon soutientfausse
unepièceproduite.

INSCRIPTIONSURLEGRAND-LIVRE.Titred'unerentedue
par letrésor.

INSCRIPTIONHYPOTHÉCAIRE.Déclarationsur un registre
public, duprivilégeou del'hypothèquequigrèventlesbiens
d'undébiteur.

INSOLVABILITÉ.Étatdeceluiquin'apasassezdebienspour
payersesdettes.

INSTANCE.ln starc. Toute demande ou poursuite judi-ciaires.

INSTITUTESouINSTITUTS.PremiersélémensdeJurispru-
dence; —Principesdedroitromain,rédigéspar ordredeJus-
tinien.Voy.ci-devantHistoiredudroitromain,page410 et
suiv.

INSTITUTIONCONTRACTUELLE.Dispositionirrévocable,parcontratdemariage,de toutoupartied'unesuccession,aupro-fit desépouxou de l'un d'eux,etdesenfansà naitreduma-
riage.

INSTRUMENTER.Passerdesactes,fairedesprocès-verbaux,donnerdesassignations,etc.

INTERDICTION.Etatd'unindividujugéincapabledesactesde
laviecivile,et, commetel, assimiléau mineurpoursaper-
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sonneetpoursesbiens; —Peineemportantprivationdecer

]

tainsdroits.
INTENTERUNEACTION.Formerunedemandeenjustice.
INTERDITS.Ceuxquisontenétat d'interdiction;-(à Rome)

Décisiondupréteursurdesmatièresurgentes,et notamment
surlesquestionspossessoires.

INTÉRÊT, quod interest. Ce qui importeà l'utilitéou à
l'honneurdespersonnes: l'intérêtestla mesuredes actions.point
d'intérêt,pointd'action.part dansunecompagnieousociété.

INTÉRÊTS.Fruitscivilsd'unesommedue.
INTERLOCUTOIRE.Jugementqui, sansdéciderlefond,ac-

cordeà unepartiecontradictoirementà l'autre, une mesure
pourl'instructionoupour l'éclaircissementde lacontestation.

INTERPRÉTATION.Explicationdece quisembleobscurou
ambigu: interprétationdeslois,desconventions.

INTERROGATOIRESURFAITSETARTICLES.Voied'instruc-
tion employéepour obtenird'un adversairedesaveux,ou
éclaircissemenspouvantinfluersurla décisiond'unprocès.

INTERVENTION.Actiond'intervenirdansune instance,un
procès,unacteoùl'onprétendavoirintérêt.

INTESTAT.Quiestmortsansavoirtestéousanstestamentva-
lable.

INTIMÉ.Défendeurenappel.Voy.cemot.

INTITULÉD'INVENTAIRE.Préambulequiprécèdeladescrip-
tiondesobjetsàinventorier.

INVENTAIRE.État détaillé,articlepar article,dedifférens
objets; —Acteconstatantl'étatd'unesuccession,d'unecommu-
nauté,desbiensd'unabsent,d'uninterdit,d'unfailli,etc.,
afinde maintenirles droitsde ceuxquipeuventy avoirin-
térêt.

IRRITANT.Cequiannulleunacte,unedisposition:Clauseir-
ritante.

J.

JACENT.Biensansmaître;—successiondontleshéritiersnese
présententpas.

JETALAMER.Celuid'unepartieduchargementd'unvaisseau,
pourl'allégeretéviterundangerimminent.

JEUDEBOURSE.Spécnlalionsurlahausseoulabaissedeseffets
publics.
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JONCTION.Uniond'uneinstanceà uneautre, d'un incidentà
unedemandeprincipale,pourqu'ilsoitstatuésurle tout en
mêmetemps.

JOUISSANCE.Droitderetirerd'unechosetout leprofitqu'elle
peutprocurer.VoyezPossession.

JOUISSANCELEGALE.Cellequirésultedesdispositionsdela
loi: telleestcelledespèreet mèresurlesbiensdeleursenfans
mineursnonémancipés,jusqu'àl'âgede18ans.

, JOURSFRANCS.Quine secomptentpasdanslesdélais.-

JOURS DESERVITUDE.Ouverturesdestinéesà éclairerun lieu,
sansprocurerlesmoyensdevoirà l'extérieur.Voy.Vues.

LJUDICATURE.Officedejuge; —sadurée.

L, JUDICIAIRE.Quiconcernela justice.
LJUGE.Magistratchargéderendrela justiceau nomduroi; —

Tribunallui-même.

JUGE COMMISSAIRE.Celuiquiestcommispouruneopération,
un partage,une enquête.

ÇUGED'INSTRUCTION.Celuiqui, danslajuridictioncriminelle,
estchargédel'instructiondesaffaires.

RUGEDEPAIX.Magistratamovible,instituépourconcilierles
partiesavantqu'ellesn'aillentdevantlestribunaux,etpourjuger
sommairement,et sansministèred'avoué,certainescontesta-
tions.

L JUGEMENT.Décisiondestribunauxsurunecontestation.
[JUGEMENTARBITRAL.Celuiquiestrendupardesarbitres.
JURÉ. Citoyenappeléà donnersadéclarationsurdesfaitssou-

mis à son examenen courd'assises,ou sonavissurunein-
demnitéàaccorderdansuneexpropriationpourcaused'uliijlé
publique.

JURIDICTION. Jurisdictio. Droit ou pouvoir d'appliquer
judiciairementla loi: Notio,vocatiu,coercitio, judicium,
executio.

[JURIDICTIONCONSULAIRE.Tribunaldecommerce.
[JURIDICTION(DEGREDE).Voy.Degré.
L JURIDIQUE.Cequi est selonlesloiset lajustice:actionjuri-

dique.
LJURISCONSULTE.Celuiqui, versadanslasciencedes lois,

fait professiondu droit et donnedesconseils.Voy.ci-devant
Notionssur ledroit,page323.

LJURISPRUDENCE.Divinarumatque humananmrerum noti-
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tia, justi a iwfustiso Manlère particalièreà un|
tribunalde jugerune question:jurisprudencedelaCour-de
cassation; —sériededécisions: recueildejurisprudence.Voy.
ci-devantProlegomenJuris, page275,NoIiOftlIUledroit,
page323, etJurisprudencedesarrêts,page182

JURY.RéuniondeJurés.

JUSTICE.Conformitéde not actionset de notre volontéaux
lois: êtrejuste; —Pouvoirde juger: lajusticeémaneduroi;,
—Sererganeseux-mêmes: recourirà justice.Vuy.ci-devant;
ProlegomenaJuris,page275,etNotionssurle droit,pag.323.

JUSTICIABLES.Sedit,relativementà une juridiction,de ceux
quiysontsoumis.

L

LACÉRATION.Déchirementd'unacte,d'unécrit.
LÉGAL.Ce qui est conformeà la loi, ou établipar elle:

ordrelégal"hypothèquelégale.
LÉGALISATION.Attestationd'un magistrat,d'unordresupé-

rieur,dela véritédessignaturesapposéesà un acte,etdes,qua-
litésdeceuxqui l'ontfaitouexpédié.

LÉGATAIRE.Celui quiestgratifiépartestament.

LÉGISLATEUR.Celuiquifaitlaloiouquiconcourtà sa for-
mation. < 1

LÉGISLATIF(tgORPS).C'est, enFrance,leRoi, laChambre
desPairsetlaChambredesDéputéscollectivement.

LÉGISLATIONCorpsdes lois; - Principesd'aprèslesquels
lesloisdoiventêtrefaites.

LÉGISLATURE.Corpslégislatifen activité;—tempspendant
lequelil peutlégalements'assembler: latre,la2elégislature.

LÉGISTE.Quiselivreà l'étudedeslois;—Seditdeceuxquiont
acquisquelquesnotionsdudroit,mais pasassezpourmériter
lenomdeJurisconsultes.

LÉGITIMATION.Fictionde la loi qui placeunenfantnatu-
relaurangdesenfanslégitimes.

LÉGITIME.Cequiestconformeà laloi,à lajusticeou à l'é-
quité; —Portionindisponible.VoyezRéservelegale.

LÉGITIMITÉ.Étatdel'enfantné du mariage(de l'enfantlé-
gitime).

LEGS.Donfaitpar testament.Universel,s'il comprendl'u-
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niversalitédesbiensdudéfunt;Atitreuniversel,s'ilne com-
prendqu'unequote-partouqu'unequotitéfixedetousseim-
meublesoudetoutsonmobilier;—Particulier,s'iln'estni l'un
ni l'autre,et qu'ilnecomprennequedesobjetsparticuliers.

LÈZE-MAJESTÉ( CRIMEDE). Attentatcontrelesouverainou
l'Etat.

LÉSION.Préjudiceéprouvédans un contrat, par suited'er-
reur dansl'appréciationdeschosesquienfontl'objet.

LETTREDECACHET.Cellequi, sousl'ancienrégime.,avait
pourobjetl'enlèvementd'un citoyen,et sonemprisonnement
ousonexilsansjugement.préalable.

LETTREDECHANGE.Cellepar laquelleonmandeàsoncor-
respondant,dansun autrelieu,d'y compterà un tiers, ouà
sonordre,unesommeenéchanged'uneautresommeouautre
.valeurreçuedecetiers, soitréellement,soitencompte,dans
l'endroitd'oùlalettreesttirée.

LETTREDEVOITURE.Cellequiformele contratentre un ex-
péditeuretun voiturier,ouentreun expediteur.un commis-
sionnaireet unvoiturier,relativementà untransportde mar-
chandises.

LETTRES-PATENTES. Lettresdélivréesouvertes,aveclesceau
duRoiet lecontre-seingd'un ministre,pour des actesde la
juridictiongracieuse: lettresde grace,denaturalité,etc.

LIBELLÉ.Justifié,motivé: exploitlibellé;- Cequecontient
unacte: lelibellédela demande.

LIBÉRALITÉ.Touteespècededon.
LIBERATION.Décharged'uneobligation,d'unepoursuite.
LIBERTÉ.Droit de pouvoirou nonagir, sanss'écarterdes

lois: sub legelibertas,libertédes cultes, individuelle,dela
presse.VoyezChartede1830,art.3,4, 8.

LIBERTÉSDEL'ÉGLISEGALLICANE.« Ces-libertésne sont
pointdespasse-droitsni desprivilèges,maisplutôtdesfranchi-
sesnaturelleset ingénuitésoudroitscommuns,» (P. Pithou.)
C'estunrestedel'anciendroitde l'église,maintenucontrel'u-
surpationdespapes«Chaqueéglise,dit Lanjuinais,a autant
delibertésquelaCourdeRomead'injustesprétentions.»Ainsi
queledisaitd'Aguesseauau nonceQuirini,«Cenesont pointdesarmes,cesontdesboucliers.»

LICENCIÉENDROIT.Celuiquia prissesinscriptionsdansune
facultéde droit, subi4 examens,et soutenuune thèsepu-
blique.Le gradeainsiobtenusenommelicence.

LICITATION.Venteauxenchèresd'unimmeubleappartenant
parindivisàplusieursco-héritiersouco-propriétaires.



820 VOCABCLAIRB.

LICITE.Quodnon estlegibusprohibitum;quamobrem,quod
ligepermittente,fit, pœnumnon meretur.Ajoutezque: non
omnequodhcet, honestumest.

LIGNE. Suite desdegrésentre parens: lignecollatérale,di-
recte,etc.

LIQUIDATION.Fixation,règlement,évaluation: liquidation
desuccession,dedépens,dedommageset intérêts.

LIQUIDE.Ce dont la quantitéou la valeurestdéterminée:
créanceliquide, c'est-à-dire,fixe,claire, positive,10,000fr.,
parexemple,etnonpasun compteà faire.

LISTECIVILE.Dotationet revenuduroi régnant.
LIT. Mariage: enfantdupremierlit.
LIT DEJUSTICE.Séancedu roi auxanciennescours souve-

raines;— Trône où il étaitassis.Voy.ci-dessusHistoiredu
Droitfrançais,page194,not. i.

LITIGE, LITIGIEUX.Contestationen justice,ce qui y est
oupeuty êtrecontesté.

LITISPENDANCE.Étatd'unprocèspendantquelejugeenest
saisi.

LITTÉRALE(PREUVE).Cellequirésulted'unécrit.

LIVRES.Voy.Papiersdomestiques.
LIVRESDECOMMERCE.Registresdanslesquelslescommerçaus

consignentleursopérations.
LIVRET.Petitregistrenécessaireà l'ouvrierpourqu'il nesoit

pasréputévagabond,constatantses engagemensenversson
maître.—Lessoldatsontaussiunlivret.

LOCATAIRE.Quitient à louage.-
LOCATERIEPERPÉTUELLE.Bailquitransféraità perpétuitéla

jouissanced'unimmeuble,moyennantunerente.
LOCATION.Voy.Louage.
LODSETVENTES.Redevancedueau seigneurà l'occasiondes

mutations,par venteou acteéquipollent,d'immeublesdépen-
dantdesonfief.

LOI. Règledeconduiteprescriteparuneautoritéà laquelleon
esttenud'obéir.Voy.Salique(Loi).Voy.ci-devantProlegomena
Juris, page277et suiv.,etNotionssur le droit, page323et
suiv.

LOT.rortiond'un toutpartagéentreplusieurs.

LOUAGE.Contratpar~k<pieloncède,pouruntemps,et moyen-
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nant un prix, sontemps,sontravailouson industrie,ou la
jouissan.ed'unechose.

LOYAUXCOUTS.Tout ceque l'acquéreurest obligéde payer
outreleprixprincipaldesonacquisition.

LOYER.Prix d'une location: leloyerd'unemaison,d'unche-
val.

M

MACÉDONIEN(SENATUS-CONSULTE). Déeret.du Sénat de
Rome,quiannulaitlesobligations.contractétsparlesfilsdefa
mille,

MAGISTRAT.Officierquirendlajusticeoumaintientlapplice:
nedevraitsedirequedesfonctionnairesd'unordreélevé,Ma-
gistri; quihabentmajoremauctoritatem.Maisonabusesou-
ventde cemot. On dit quelquefoisd'une manièreabsolue,
le Magistrat,pour indiquerl'autoritémunicipale,dansce
qu'ona long-tempsappelélesvilles libresd'Allemagne.

MAGISTRATURE.DigniLédumagistrat;—Sadurée; - Corps
desmagistrats.

MAIN.Indiquela puissance.Haberein manu.Voy.Maindejus-
tice, Manumission.

MAIN-FORTE.Secoursprêté à la Justice,pourqueforcelui
demeure; - et quesesordressoientexecutés.
MAINDEJUSTICE.Autoritépubliqueexercéeparles officiers

dejustice;—Symbolede lapuissancesouveraine.

MAIN-LEVÉE.Actequidétruitourestreintuneinscriptionhy-
pothécaire,uneopposition,unesaisie,unécrou.

MAIN-MORTE.Droitseigneurialquiréduisaitleshommesà la •
conditionservile,etlesattachaità laglèbedansl'étendued'une
seigneurie.

MAIN-MORTE(GENSDE).Corps,Communautésqui, par une
subrogationsuccessivedepersonnes,étantcenséstoujoursles
mêmes,ne-produisentaucunemutationparmort,et ne peuvent
disposerdeleursbiensqu'avecl'autorisationdugouvernement.

MAINTENUEConfirmationpar leJugedanslapossessiond'un
bienoud'undroitlitigieux: mainteniretgarder.

MAIRE.Chef(major)ducorps municipal,ayant ledoubleca-
î acièredemagistratoumandatairedela communeet d'agent
dupouvoirexécutif.
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MAIRIE.ChargeduMaire;—Sa durée.Yoy.Maisoncommune.
MAISOND'ARRÊT.Lieudedétentiondesprévenusdecrimesou

délits, contrelesquelsil a été lancéun mandatd'arrêtoude
dépôt.

MAISONCOMMUNE.Siègedel'administrationmunicipale,s'ap-
pelleaussiHôtel-de-Ville.

MAISONCONJUGALE.Domicilecommundesépoux.
MAISONDECORRECTION.Lieucontenantlesaccusésdemoins

de i6 ans, acquittéspourdéfautdediscernement,lesfemmes
condamnéespour adultère,lesenfansrebellesà l'autoritépa-
ternelle,lescondamnésàdespeinescorrectionnelles.

MAISONDEDÉPÔT.Lieu où l'ondétientles prévenuscontre
lesquelsa étélancéunmandatdedépôt.

MAISONDEDÉTENTIONou DEFORCE.Lieuoùsontrenfermés
lesréclusionnaires.

MAISONDEJUSTICE.Lieuoùsontlesprévenus,enattendant
leurjugement.Ondisaitautrefoisla Conciergerie.

MAITRE.Titredonnéauxavocats,auxavoués,auxgreffiers,
aux notaires.LesConseillerss'appelaientautrefoislesMaîtres
duparlement;- OuditencoreMaîtredescomptes.

MAITREDESREQUETES.Magistratchargédefairele rapport
au conseild'Étatsurlesrequêtesquiy sontprésentées.

MAJEUR.Celuiquia21ansaccomplis.
MAJORAT.Réminiscenceimpérialedesfiefs,instituéepardécrets

rappelésseulementparénonciationdansquelqueslois,et qui
consistedansun titreaffectéàuneterreouà unerente,immo-
biliséepar fiction,ettransmissibleavecelledemâleenmâle.
par ordre de primogéniture,maissansqu'ilen résulte, du
reste,aucuneprééminenceni del'hommetitré, nidesaterre,
sur lesautrescitoyensousurlesautrespropriétés.

MAJORITÉ.Étatdumajeur.

MAL-JUGÉ, Fausseappréciationdefaitsoud'intention,qui ne
donnepasouvertureà cassation.

MALVERSATION.Fautegrave et punissablecommisedans
l'exerciced'unecharge.

MANDAT.Actepar lequelunepersonnesechargedefaireune
chosepouruneautreet ensonnom.Celle-cis'appellemandant,
celle-làmandataire.

MANDAT(EN MATIERECRIMINELLE).Ordonnanceenvertu
de laquelleunepersonneestobligéedecomparaîtredevantle
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magistratou de se rendreeuprison.Voy.cod.d'instruction
ciim.,art. 91et suiv.

MANDEMENT.Ordreparécrit publiépar unchef,unjuge,un
évêqoe,etc.;—billetportantordreà un comptabledepayer.

MANDEMENTouMANDATDSCOLLOCATION.Extraitdnpro-
cès-verbald'ordreondu réglementdujuge, assignantà cha-
que créancier la portiondes deniersdu débitenrqui luiest
allouée.

MANDEMENTD'EXÉCUTION.Formuleexécutoirequi termine
lesgrossesdesactesetjugemens.

MANUMISSION.Affranchissementdel'esclave; —samisehors
delamain,dela puissancedesonmaître.Voy.Main.

MARAUDAGE.Voldesproductionsdela terre, commisdans
lespropriétésrurales.

MARCLEFRANC.Quote-partattribuée,proportionnellementà
ce quiluiestdû, à chacundescréanciersdudébiteurquine
peutpaslespayerintégralement.

MARCHAND.Celuiquivendendétail.Voy.Commerçant.
MARCHANDISE.Objetdetraficoudenégoce.
MARCHE.Lieupublicoùsevendentlesdenrées;- Ventedece

quis'y débite;—Assembléedeceuxquiy sont;—Prixetcon-
ditiondela vente.

MARCHE(DEVISET) Conventionentre te propriétaireet l'en-
trepreneurd'unouvrage,telqu'uneconstruction.

MARCHÉATERME.Vente,aucoursdebourse, d'effelspublics
ou marchandisesà livrerà uneépoquefixe.Marchéà terme
n'estsouventqu'unjeu.

MARIAGE.Unionlégitimedel'hommeet de lafemme.

MARRONAGE.Droit deprendredes arbresdansle boisd'au-
trui, pourréparationset constructionsdeltâtimens.

MARTELAGE.Impressiond'unmarteau,tantsurlesBaliveaux
que sur les autresarbresde réserve,appeléspiedscomiers,
tournans,paroisdelisiere,et sur lesbûches.

MASSE.'Fondscomposantune communauté,faillite,société,succession: masseactive,passive.
MATERNITÉ.État, qualitédemère.

MATIÈRESSOMMAIRES.Affairesqui, d'aprèsleurnatureoula
modicitéde leur objet, doiventêtre jugéespromptement,«sanslesformalitésordinairesdelaprocédure.
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MATRIMONIAL.Qui appartientau mariage:conventionsma-
trimoniales.

MÉMOIRE.Écritcontenantlesfaitset lesmoyensd'uneaffaire;
—Détailpar articlesdesfraisou fournituresdontondemande
le paiement.

MENSE.Revenu:menseabbatiale, mense,mensa, table,vie.
commune; delà, commensaux.

MERCURIALES.Assembléesdu parlement,tenuesordinaire-
mentlemercredi,oùle ministèrepublicprenait laparolesur
l'observationdesloisetlemaintiendeladiscipline;—Discours
prononcésà cetteoccasion; —Seditaussidesrelevésdesventes
de denréesdans lesmarchés,pouren constaterleprixcom-
mun.

MEUBLES.Objetspouvantse transporterd'un lieu dansun
autre, sansdétérioration.Voy.Cod.tir. art. 527et suiv.

MEURTRE.Homicidecommisvolontairement.

MINEUR.Celuiquin'apasencorevingtet un ansaccomplis.

MINISTEREPUBLIC.Fonctiondesmagis'ratsétablisprès les
cours et tribunaux,pourreprésenterlasociétéet le prince,
et requérirl'applicationet l'exécutiondela loi;—Nomcol-
lectifdecesmagistrats.Encesens,onditaussile parquet.

MINISTRE.Hautfonctionnairequele roi chargedel'unedes
grandesdivisionsdel'administrationpublique.

MINORITÉ.Étatdemineur.

MINUTE.Originaldel'actequires'eenpossessiond'unofficier
public,telqu'unnotaire.

MISEENCAUSE.Appeld'unepersonnedansunprocès.
MISEENDEMEURE.Interpellationfaiteau débiteurde remplir

sonobligation;- Constatationdesondéfautourefusd'ysatis-
faire.

MISEEXJUGEMENT.Traductiond'unepersonnedevantlajus-
tice.

MISEAPRIX.Prixd'un objetsaisioumisenvente,avantles
enchères.

MITOYENNETÉ.Co-propriélédelaclôtureséparantdeuxhéri-
tagescontigus:murmitoyen.

MIXTES( ACTIONS). Cellesqnisontréelleset personnellesà la
fois.

MOBILIER,Toutcequiestcensémeubled'aprèslesrègleséta-
bliespar la loi.
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MOHATRA.Contratusurairepar lequelonvendtrès-cherà cré-
dit cequ'onrachèteàvilprixaucomptant.

MONITOIRE.Mandementd'un prélat ayantjur idiction,pour
obliger,souspeinedescensuresecclésiastiques,à venirà réJé-
lationsurunfait.

MORATOIRES(INTÉRÊTS).Ceuxquine courentquepar l'effet
d'unedemandeenjustice,oupar l'effetd'unemiseendemeure
in mord. -

MORT-BOIS.Est tenu et réputétel, boisnonportantfruit et
boiséchu,abattuousecdebout,qui nepeutservirqu'àbrûler.
(CoutumedeNivernais,chap.XVII,art. 12).

MORTCIVILE.Privationde toute participationaux droits
civils.

MOTIFS.Partie qui, dansles jugementset arrêts, précèdele
dispositif.

MUTATION.Changementqui s'opèredansla propriétéd'un
bienpar latransmissiond'unepersonneà uneautre: mutatiou
par décès,donation,etc.; —droitperçuà cetteoccasion.

MYSTIQUE( TESTAMENT). Celuiqueletestateursigneet pré-
sente closet cachetéà un notaire, pour qu'il le garde en
dépôt.

MUNICIPALITÉ.Ensembledesmembresexerçantle pouvoir
municipal;- Lieuoù leconseilmunicipalseréunit.

N..

NANTISSEMENT.Contratpar lequelun débiteurremet une
choseà soncréancierpoursûretédela dette.

NATURALISATIONou (LETTRESDE).Actequiconfèreà un
étrangerlaqualitéde membreou sujetd'unétat. Les lettres
de grandenaturalisationdoiventêtresanctiqnuéespar levote
desdeuxchambres.

NATURALITE.Étatde la personnenéedanslepaysqu'elleha-
bite; —Droitdontellejouit.

NATURALITE(LETTRESDEDÉCLARATIONDE).Cellesqui,
constatantqu'unn'a las cessédejouirde laqualitédefrançais,
déclarentun droitacquis,à la différencedecelksdenaturali-
sation,quioctroientundroitnouveau.

KEGATIVE.Propositionqui nie: adopterlanégative.
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NOCES(SECONDES).Mariageprécédéd'unautre.
NOLIS.Voy.Fret.
NOLISSEMENT.Voy.Charte-Partie.

NON- VALEUR.'Actioquam excluditinppia debitoris;—
Manquedeproduit(d'unterme,d'uneferme); - Cequ'on n'a
pas recouvréoulevéd'impôt.Là où iln'y a rien, le roiperd
sesdroits; —Onnepeutpeignerun pauvrediablequin'a pas
decheveux.

NOTAIRE.Officierpublicquireçoitet passelesactes,leurcon-
fèrel'authenticité,enconservéle dépôt,endélivre-desgrosses
ou expéditions,etc. Notaire instrumentaireou en premier,
celuiquireçoitdirectementl'acte,paroppositionaunotaireen
second,quinefaitquelesigner.

NOTAIRECERTIFICATEUR.Celuiquiest commissionnépar le
Roipour délivrerles certifipatsdevie auxrentiers,pension-
naires, etc.

-
NOTIFICATION.Actepar lequelon faitconnaîtreunechose

(leplussouventparl'entremised'unofficierministériel).
NOTORIÉTÉ(ACTEDE).Attestationqu'un faitestnotoire,pàr

plusieurspersonnesdevantun officierpublic.
NOUVELŒUVRE.Travauxentreprissurun héritage,et qui

sontde natureà changerlesrapportsdecet héritageavecles
héritagesvoisins.Delà, lanécessitédedénoncerle nouvelœuvre
au voisin,c'est-à-dire,de l'avertirde l'intentionoù l'on est
deconstruireoudereconstruire.

NOVATION.VeterisobligationisinnovamTranslatioetCONFU-
SIO.

NOVELLES.Constitutionsdeplusieursempereursromains,no-
tammentde Justinien, publiéespostérieurementà des lois
qu'ellesavaientpourobjetdecompléteroude réformer.Voy.
ci-devantHistoireduDroit romain,pageHOetsuiv.

NUE-PROPRIÉTÉ.Cellequiest dépouilléedudroitd'usufruit.

NULLITÉ.Vicequi empêcheun acte de produireson effet.
Quodnullumestnullumproduciteffectuai.

-NUNCUPATIF.Testamentfait(autrefois)verbalement.

o.

OBLIGATION.Liende droit (natureloucivil), qui astreintà
donner,à faireou à nepasfaire; —Seditausside l'actequi
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obligeet pinsspécialementdeceluiqutconstateunprêt, et en
règleleseffets.

OBREPTJCES.Titresouconcessionsobtenuesparobreption.
OBREPTION.Réticenced'un faitvrai que, dansl'obtentionde-

quelquegrâce,titreouconcession,il eûtéténécessaired'énon-cerpourleur validité."Voy.Subreption.
OCCUPANT.Celuiquioccupe, quipossèdeune chose habileunemaison.Le premieroccupant,celuiqui prendrepremier

possessiond'unechose.
OCCUPANT(AVOUE).Celuiquiestconstituédansunecause.
OCTROIS.Droitssur lesdenréesetmarchandisesimposéesparlescommunespoursubvenirà leursdépenses,;—Lieuxoùil*seperçoivent.
OFFICE. (Autrefois)dignitéavecfonctionpublique;(aujour-d'hui) emploid'un officierministériel,d'un notaire, d'qllavoué.

OFFÎCIAL.(Autrefois)membred'un tribunalecclésiastique,ap-peléofftciahte; —Localdexetribunal.
OFFICIEL.PUblié,déclarépar l'autorité: avisofficiel.
OFFICIERDEL'ÉTATCIVIL.Fonctionnairemunicipal

(maire
ouadjoint),chargé,danschaquecommune,de constatreerrlesnaissances,mariagesetdécès.

OFFICIERMINISTÉRIEL.Celuiquiestobligédeprèterson mi-
nistèreauxjugesouauxparties: greffier,avoué,

huiasier;
-

seditaussidunotaire.
OFFICIERDEPOLICEJUDICIAIRE.Celuiqui l'exerce.VovPolicejudiciaire-
OFFRESLABTALES.Quine sontpasaccompagnéesdela repré-sentationeffectivedela chosedue.

OFFRESRÉELLES.
Cellesquisont Accompagnéesdes espècesoffertes.

OLOGRAPHE(TESTAMENT).Celuiqui estécritenentier, datéet
signedelamaindutesiaieur.

ONEREUX(CONTRATATITRE).Celuiquiassujétitchacunedespartiesà donnerouà fairequelquechose.

OPPOSITION.Acteayantpourobjet d'empêcber la confection
à unmariage,etc.Voy.TierceoppositionetSaLçic-arrêt.

ORDALIE.Épreuvepar lesélémens,danslesjugemensdeDieu,
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ORDONNANCE.Ordre, mandementde justice: ordonnance
d'envoien possession,de prisedecorps,deréféré.

ORDONNANCESDUROI,OUROYALES.Actesdugouvernement
duroi;—Décisionssignéesparleroi,chefsuprêmedel'État;—
réglemensapprouvésetsiguésparle roipourl'exécutiondesLois.

ORDONNANCESROYALES.Loisfaites(autrefois)par lesouve-
rain.

ORDRE(DESAVOCATS).Ensembledesmembresd'unbarreau.
Les avocatsne fontpointun corps;mais,unisentreeuxpar
l'exerciced'unemêmeprofession,ilsont, pourle plusgrand
avantagedel'ordre,desconseilsdedisciplinechargésdela for-
mationdu tableauetdumaintiendesrèglesdeladiscipline.

ORDREENMATIÈREDECOMMERCE.Endossementou écrit
succinctmissur un titre négociablepour en opérerle trans-
portà untiers. Voy.Billetà ordre.

ORDREENMATIÈRED'HYPOTHÈQUE.Rangassigné,d'aprèsla
datede leursinscriptionsoulaqualitédeleurs créances,aux
créanciershypothécairesouprivilégiéssur le prixdela chose
appartenantà leurdébiteur;—Etatdresséouopérationeffec-
tuéepourdéterminercerang.

ORDREJUDICIAIRE.Ensembledescorpsdemagistraturechar-
gésdel'administrationde lajustice.

ORDREENMATIÈREDEMANDAT.Agirenvertudel'ordrede
quelqu'un.

ORDREPOLITIQUE.Corpsqui composentun état: l'ordre
(autrefois)duclergé,delanoblesse,dutiersétat;aujourd'hui,
lesautoritésconstituées,legouvernementreprésentatif,lamo-
narchieconstitutionnelle.

ORDREPUBLIC.Ensembledes règlesqui sontd'un intérêt
généralpourlasociété.

ORDRESDECHEVALERIE.Institutionsdestinéesà récompen-
ser desservicesrendusau paysoude grandesactions: ordre
delaLégiond'honneur.

ORIGINAL.Écritprimitifsurlequelon faitdesexpéditionsou
copies.

OUTRAGE.Cequipeutporteratteinteà l'honneuret à lacon-
sidération; —seditaussidacertainesvoiesdefait.

OUVERTURE.Époqaeà laquelleremontel'exercicedecertains
droitsouactions: ouvertured'unesuccession,d'unefaillite;—

Moyen: ouvertureà cassation.
OYANT.Celuià quion renduncompte.
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P.

PACAGE.Lienoùl'onfaitpaîtrelesbesttaux;— Facultédeles
y envoyer.

PACOTILLE.Petitequantitéde marchandisesque lesgens de
merembarquentgratisaveceuxpourleur compte.

PACTE.Accord,convention.

PAIEMENT.Acquittementd'une dette, d'une obligation;—
Chosepayée.

PANAGEou PAISSON.Droitd'introduirelesporcsdanslesbois
où ilsmangentle glandet la faîne; —Lieuoùl'onmènepaître
lesbestiaux;actiondefairepacager.

PANDECTES.Voy.Digrste.
PAPIERTERRIER.Voy.Cadastre.

PAPIERSDOMESTIQUES.Écrits, teb quetitres, registres,ta-
bletteset cahiers, destinésà inscrireles reveauset dépenses
d'unepersonne, sesdettesactivesetpassives,et, en général,
toutcequipeutintéressersafortune,safamille,ou lesgensd-
samaison.

PAPIER-MONNAIE.Effetcréépar l'État pour avoircoursde
monnaie.

PARAPHE.Traitsdeplumequis'ajoutentà lasignature.
-

PARAPHERNAL(BIEN).Celuide la femmemariéesous le ré-
gimedotal,quin'a pasétéconstituéendot.

PARCOURS(DROITDE).Celuiquirésultede l'usageétabli entre
communesvoisines,ou entrehabitansd'unemêmecommune
qui envoientrespectivementpaître leurs troupeauxsur leurs
territoiresrespectifs.

PARÉATIS.Permission(autrefoisnécessaire),pour l'exécution
desarrêts, jugemenset contratshoradu ressortdontilséma-
naient.

PARENTÉ.Rapportentrepersonnesuniesparlesliensdusang.
PARÈRE.Avisdenégocianssur un pointd'usage,en matièredu

commerce.

PARFAIRE(SAUFA).Saufà compléter.Termesemployésdans
lesoffresréelles,relativementau montantdesfraisnonliqui-
dés.

PARI.Contrataléatoire,qui diffèrede la gageureen ce qu'il
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supposeun simpleengagement,sansdépositiondegagesen
mainstierces.

PARISIS.Monnaiebattueà Paris, par oppositionà Tournois,
quil'était à Tours.

PARJURE.Celui -quifait -scirmmentun fauxsermenten jus-
tice; —Lecrimelui-même.

PARLEMENTS.Anciennescourssouverainesduroyaume.Voy.ci-devantHistoireduDroitfrançais,pagei85etsuiv.

PARQUET.Espaceoùsontà l'audiencelesjugeset lebarreau;—Lieuoùlesofficiersduministèrepublictiennentleursséances
pourrecevoirlescommunications; —Cesofficierseux-mêmes.

PARRICIDE.Crimedeceluiquia tuéun desesascendantslégi-
times,ousensouverain; —L'auteurdececrime.

PART.Portion: partavantageuse.
PART.Enfant: suppressionde part. Voy.cesderniersmots.

PARTD'ENFANTLEMOINSPRENANT.Cellequirevientà l'en-
fantlemoinsavantagé.

PARTAGE.Divisiond'une choseentre plusieurspersonnes; —
Actequi l'opère: Partagede communauté,provisionnel,de
succession,etc.

PARTAGEANTICIPE.Celuiquiestfaitpar lesascendansentre
leursdescendans.

PARTAGED'OPINIONS.Alieulorsque,pourlejugementd'une
affaire,ily aautantdevoixd'uncôtéquede l'autre.

PARTIE.Personnequifigureen son nomdansuneconvention
ouun procès.

PARTIECIVILE.Cellequi, devantun tribunalderépression,de-
mandedesdommages-intérêts,à raisond'uncrime,d'undélit,
d'unecontravention,paroppositionà lapartiepublique(lemi-
nistèrepub'ic),quirequiertseulel'applicationde lapeinedans
l'intérêtde lasociétéetdela loi.

PASSAGE.Droitdepassersur le fondsd'autrui; —Lieuoù ce
droits'exerce.

PASSAVANT.(Enmatièrededouaneset de contributionsindi-
rectes)ordre de laisserpasserdesdenréesou marchandises
exemptesdedroit,ouquil'ontdéjàpayé.Diffèreduconge,qui
n'autorisequele transportdesboissonsvenduesquiont payé
cedroit.Voy.Acquità caution.

PASSE-DEBOUT.Ordredelaisserpasser,sansdroit, dansun
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lieu,desboissonsquine doiventquele traverseronyséjourner
moinsde. 24heures.

PASSE-PORT.Actede l'autoritépubliquedéluré pour le pas-
sagelibredespersonnes,

PASSIF.Ensembledesdettes;— Frais et chargesd'une com-
munauté, d'une faillite, d'une société, d'une succession.

Yoy.Actif.
PATENTE.Impôt auquelsont assujétisceux qui exercentun-

commerce,unmétier,uneindustrie, ou.certainesprofessions;
—Brevettaxéqu'onreçoitenpayantcetimpôt.

PATERNITÉ.Titre, état, qualitédepère.

PATRIMOINE.Bienanciendansla famille,ou qu'ona reçud'un
ascendant;—Universalitédesbiensd'unindividu.

PATURAGE.Voy.Pacage.

PAYSDEDROITÈCRIT.ProvincesdeFrancerégiespar le droit
romain.par oppositionà pays coutumier,qui l'étaitpar di-
versescoutumes.

PÉAGE.Droitpourle passage,surunchemin,sur un pont.

PÉCULAT.Soustractiondesdeniersdel'État, de lapart deses
préposés; .,.,.--Pmfitfaitpar euxsurces deniers.

PÉCULE.Bienexclude l'usufruitlégaldes père et mère au
profit de' l'enfant: pécule desfils de famille caslrenseou,
quasi-castrease(droitromain),péculedel'esclave.

PEINE.Châtimentinfligépourun crime, un délit, unecontra,
ventiou.

PÈREDEFAMILLE.Quiconque,(en droit romain), n'était 008
sousla puissancepaternelle,et qui, par cemotif, pouvaitac-

quérirpourlui-même.

PÉREMPTION,Anéantissement,aprèsun certain temps,_de
procéduresnoncontinuées,de jugemeuspar défautnon exé-
cutés, d'inscriptionshypothécairesnonrenouvelées.

PÉREMPTOIRE.(EXCEPTION).Cellequiest fondéesur l'irré-
gularitéde la procédure,sur lanullité d'unexploit;- tout
moyenopposableau fondde la demande,commepaiement,
prescription,défautou nullitédu titre.

PÉRILENLADEMEURE(dansle retard).Urgencede faire des
actesconservatoiresoud'exécution.

PERMUTATION.Voy.Échange,

PERQUISITION (ACTEDE). Recherchedu vrai domicile
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d'unepersonneà laquelleon exploit(unprotêt)est signifié;
- recherched'objetsvolés.Voy.Visitedomiciliaire..

PERSONNE(ENJURISPRUDENCE).L'hommeconsidéréselon
sonétatdansla société,relativementà sesdroitset à sesde-
voirs. Incertaine,quand elle n'est pas suffisammentdési-
gnée; interposée,quandelleprête sonnomà un incapable
dansunelibéralité.

PERTE.Privationd'unechoseoud'undroit;—dommage.
PERTINENT.Quia un traitdirectà lachose.

PÉTITION.Demandeadresséeà l'autoritépourobtenirlere-
dressementd'ungrief,ouunsfaveur,ouleplussouventpour
obtenirun emploiquelconquJ,n'importelequel,pourvuqu'il
rapportetant.

PÉTITIOND'HÉRÉDITÉ.Demandeendélaissementdabienssuc-
cessifscontreceluiquilesdétientà titred'héritier.

PETITOIRE.Actionou demandepour obtenir la propriété
d'unechose.

PIÈCES.Actes,papiers,titresproduitsà l'appuid'unedemande,
d'uudroit, d'uneexception,d'undirequelconque.

PIED-CORNIER.Arbresqu'on marquedansles angles,sortans
desventes,autrementdità lacornedubois.Lorsqu'ilsetrouve
sur desanglesrentrâns,onl'appellepûd tournant.

PIGNORATIF.Contratparlequelundébiteurvend,sousfaculté
derachat,un héritageà soncréancierquile luilaisseenloca-o
tion.

PLACET.Écrit adresséauroipourobtenirunegrâçeourépa-
ration d'un tort, età unecourouàun tribunalpourobtenir
-audience.

PLACITÉS.Articlesarrêtéspar le parlementde Rouen,sur
plusieurspoinisdejurisprudeucepourlaprovincedeNorman-
die.Voy.ci-devantNotionssur ledroit,page351.

PLAIDER.Contesterjudiciairement.
PLAIDOIERIE.Discoursprononcésàl'audience,pourladéfense

desplaideurs: longueplaidoirie,belleplaidoirie.
PLAIDOYER.Discoursprononcéà l'audiencepourdéfendre

unecause.
PLAIDS.( Autrefois)assembléede justice: tenirlesplaids.
PLAINTE.Acteparlequelon informela justice,qu'onasouf-

fertd'uncrime,d'undélitoud'unecontravention
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70.

PLÉBISCITE.Décretémanédu peupleromain, sansle concours
dessénateursetdespraticiens.

PLEINDROIT(DE). Ipsojure. Par la seuleforcedela loi.
PLUMITIF.Papierprimitifsur lequelon écrit sommairement

toutcequisepassea l'audience.Diffèredela feuilledaudience
quicontientla rédactiondesjugementset arrêts.

PLUS-PÉTITION.Demandetrop forte, quiexcèdecequ'ona
droitd'obtenirduJuge.

PLUS-VALUE.Cequevautunechoseau-delàdesavaleurpri-
mitive,ondecequ'ellea étéestimée.

POLICED'ASSURANCE.Actequirenfermelaconventionpassée
entrel'assureuret l'assuré.Voy.Assurance.

POLICE JUDICIAIRE.Cellequirecherchelescrimes,lesdélits
et les contraventions,qui en rassemblelespreuveset enlivre
lesauteursauxtribunauxchargésdelespunir. 1

POLYGAME.Personne( hommeon femme),mariéeà plusieurs
en mêmetemps.Son-étatse ditPolygamie.La Polygamieest
un caspendable:c'est-à-direpunissable.

PORTABLE( RENTE). Cellequi a étéstipuléepayablechezle
créancier,ouen tel autrelieuconvenu.

PORTIONDISPONIBLE.Portiondebiensdontil estpermisà
chacunde disposerà titre gratuitaupréjudicedesonhéritier.
Voy.Légitime.

PORTIONVIRILE.La part quirevientà un héritierdansune
succession.

POSSESSION.Détentionou jouissanced'une choseou d'un
droit que noustenonsouquenousexerçonspar nons-mêmes,oupar un autrequi latientouqui l'exerceennotrenom.

POSSESSIOND'ÉTAT.Sériedefaitsservantà établirla preuved'unequalité,telleque celled'enfantlégitime.Voy.cod,etc.,
art.321etsuiv.

POSSESSOIRE.Actionou demandepcur sefairemaintenirou
réintégrerdansla posseisiond'un bien.Voy.Petitoire.

POST-DATE.Cellequiestpostérieureà lavraie.

POSTULATION.Usurpation desfonctionsd'avoué;- procé-dureset actesjudiciairesfaitspourunepartie.Lesprocéduresfaitespar un individuquin'est pasavoué,constituentle délit
depostulation.

POTDE VIN.Somme
payée

au vendeurouaubailleur,ensusdu
prixdela venteoudulouage.
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POURSUITE.Actesfaitsen vertud'undroitond'untitrepour-
contraindrequelqu'unà remplirune obligation;—l'action
elle-même; —l'instructionoul'instance.

POURSUIVANT.Celuiqui provoquedespoursuitesdiexpro-
priation,d'ordre,oudecontributiondedeniers.

POURVOI.Actepar lequelondemandelacassationd'unarrêt;
—onditaussilerecoursencassation.

POUVOIR.Autoritéquigouvernelasociété;—droit, autorisa-
tion; —missiond'agir; —mandat.

POUVOIRExÉCUTIF.Autoritésuprêmequifait exécuterles
lois; —legouvernement.

POUVOIRJUDICIAIRE.Émanationdupouvoirexécutifinsti-
tuéepouradministrerlajustice;—lescoursettribunaux.

POUVOIRLÉGISLATIF.Celuide faireleslois,quis'exerce(en-
France),parte"roiet lesdeuxchambres;voy,ci-devantNotions
sur ledroit,pag.527et suiv.

PRAGMATIQUESANCTION.Édit deCharlesVII, établissint
despointsde disciplineecclésiastique,constiiulifcdeslibertés

del'églisegallicane;—règlementenmatièreecclésiastique.

PRATICIEN.Quiestexpertdansla rédactiondesactesdepro-
cédure.

PRATIQUE.Usage,coutume,façon d'agirsur unpointdefait,
deprocédureoudedroit; —procédure,styledesactes.

PRÉAMBULE.Espèced'introductionqui commenceunacte,,
un procès-verbal,uneloi.Voy.ci-devantNotionssurledroit,

page34Uetsuiv.

PRÉCAIRE.Qui s'exerceà tout autre titre qu'àceluidepro-
priétaire; —(en droit romaiu) prêt révocableà la volonté
deceluiquil'avaitfait.

PRÉCEPTENU.Dispositiondépourvuedesanction.

PRECIPUTHORSPART.Avantagefait à un héritieren sns
desapart héréditaireavecdispensederapport.Voy.Prélève-
ment.

PRÉFET.Magistratquiadministreundépartement.

PRÉLEGS.Legsfaitparpréciput.

PRÉLÈVEMENT.Déductionsurunemme à partagerdecequi
estdû à descréanciersouà desco-partageaisavantagés.

PRESCRIPTION.Moyeud'acquériroudeselibérerparuncer-
tain-lapsde temps, et souslesconditions,déterminéesparta
loi.
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PRÉSÉANCE.Droitdepreadreplaceou-dessusdequelqu'un.
PRÉSIDENT.

~Chefd'un^B^Eïblée,d'une compagnie. ,
PRÉSIDIAL.~TribunalqdBmslesvillesconsidérables,connais-

saitendernierressortdedifférentesmatières,jusqu'àconcur
de2,000livres.

PRÉSOMPTIONS.Conséquencesque la loioulemagistrattire
d'unfaitconnuàunfaitiuconnn..

PRESTATION.Actionde fournir quelquechose; —la chose
même;—redevance,rente.

PRET.Contratparlequelun descontractans(leprêteur), livreune choseà l'autre (l'emprunteur), pourqu'ils'enserveet
qu'illa rendeaprèsennature,ouenmêmequandite,espèceet
qualité: prêtà usageoucommodat,prêtd.iconsommation,

PRETA LAGROSSEAVENTURE.Celuiqui suitles.chancesdes
objetsexposésaux risquesde Ja mer, surlesquelsilestean-
senti.

PRÉTÉRITION.Omission,dansun testament,,d'un héritier4
quiétaitdueuneportionlégitimaire.

PREUVE.Cequi établitqu'uneconvention,un fait, une.prô-
position,etc., estvéritableounelfestpas.

PREVARICATION.Mwquementpar mauvaisefoi.d'un magis-
trat, d'unfonctionnairepublic,contrelesdevoirsdesacharge,contreleàobligationsdesonministère.

PRÉVENU-Celuiquiestdanslesliensd'un mandatd'amener,
dedépôtoud'arrêt.

PRIME.Montantd'une assuran.PRIME.Montantd'une assurance;— prix d'encouragement
donnéaucommercepourla morue,labetterave!.

PRIMOGËNITURE.État de l'enfantpremierné;- droit
d'aînesse.

PRIMORDIAL.Premiertitre constitutifd'undroit.
PRINCIPAL.Cequ'on aparticulièrementen vuedansunechose,dansuneobligation;—somme-capitale.
PRISE.Cequiestprissurl'ennemi;prisemaritime.
PRISEDECORPS.Voy.Contraintepar corps.
PRISE A PARTIE-Recourspersonneld'un plaideurcontreun

magistratde l'ordrejudiciaired'mtil a f-titsapartie c'est-à-
diresonadversaire,pourle tortqu'il luia causépar abusde
sesfonctions.

PRISÉE.Estimationdesmeubtrs.
PRISON.Habitationdescondamnésà l'emprisonnementet Uadébiteurscontraintsparcorps.
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PRIVILÈGE.Droitquelaqualitédela créancedonneà twcré-
ancier,d'êtrepréféréauxautresmême

auxhypothécaires..
PRIVÉ (ACTEsousSEIND).Celuiquiestpassésansl'interven-

tiond'unofficierpublie.
PRIX.Valeur,estimationd'unechose; -ce quiestàtpayerpour

unevente,unelocation,unouvrage,un marchéquelconque.
PRIXFAIT.Celuiquiestconvenud'avance;—voy. Marché(de-

viset)
PROCÉDURE,Règlesà observer,actesafaire pourobtenir

jugement.
PROCÈS,Instanceliéedevantunjuge.,
PROCÈS-VERBAL.Acteparlequelles officiels publicsconstatent

cequi s'estfaitouditen leurprésence.
PROCURATION.Acte(instrumentum)qui contientun man-

dat, oupouvoird'agirennotrenom.
PROCUREUR.Chargédeprocuration;—( autrefois)celuiqui

occupait,postulaitenjustice,aujourd'huiavoué.

PROCUREUR-GENERAL.Chefduministèrepublicprès.une
cour.

PROCUREURDUROI.Chefdu ministèrepublicprèsun tribu-
nalde premièreinstauce.

PRODUCTION.Présentation destitresetécrituresdansnnpro-
cèsréglépar écrit,oudansunecontributiondedeniersouun
ordreentrecréanciers; —ensembledespiècesproduites.

PROMESSE.Acteannonçantlavolontédes'obliger.
PROMOTEUR.Celuiquifaisaitlesfonctionsdepartiepublique

danslestribunauxecclésiastiques.
PROMULGATION.Acteparlequelleroiattesteaucorpssocial

l'existencedela loi,et commandeauxautoritésdeJafaireexé-
cuter.Voy.ci-devantNotionssur ledroit,pag.357etsuiv.

PROPRE.Bienquin'estpasacquetoucoaquetdMcommunauté,
et quiappartientà l'undesépouxprivativemcntà l'autre:

PROPRIÉTAIRE.Celuiquipossèdeenpropriété.
PROPRIÉTÉ.Droitdejouir et de disposerdes chosesde la

manièrela plusabsolue,dansleslimitestracéesparlesloiset
réglemens.

PRORATA(AU).Aproportion.Proratâ portione.
PROROGATION.Remise; —concessiondedélai.

PROROGATIONDEJURIDICTION.Pouvoirdejuger,conféréà
unJugedont,sansce!a,onneseraitpasjusticiable.
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PROTESTATION.Déclaration qu'onue laissefaireUIIechose
queparcequ'onnepeutl'empêcheret qu'onagira,par lesvoies
judiciaires,pour la fairedétruireoucondamnerdèsqu'onle
pourra.

PROTÊT.Acteconstatantlerefusd'acceptationoudepaiement
d'uneffetdecommerce.

PROTOCOLE.Formulaire; —styleadoptépour l'intituléet la
clôturedesactesde mêmenature.Protocoleenmatièrediplo-
matique,sedit d'unesérieindéterminéedeprocès-verbaux,de
décrèts.deconférences, pourarriverà laconclusiond'uneaf-
faire: protocolesdelaBeigiqueet delaHollande.

PROTUTEUR.Celuiquiadministrelesbiensd'unmineuréloigné
dudomiciledu tuteur. r ,

PROVISION.Cequi est adjugéprovisoirementenattendantle
jugementdéfinitif;- existence,entrelesmainsdeceluisurqui
unelettrede changeesttirée,desfondsdestinésà lapayer.

PROXÉNÈTE.Entremetteurpourlaconclusiond'unmarché.

PRUD'HOMMES(CONSEILDES).Juridictioncomposéedenego-
cians, fabricans,chefs d'atelierset ouvriers, établiedansles
principalesvillesdecommercepour lapoiieedesmanufactures
et lasurveillancedesouvriers.

P11UD'HOMMESPÊCHEURS.Officierschargé?de terminerles
contestationsquis'élèvententre lespêcheursrelativementà la
pêchemaritime.

PUBERTÉ.Ageoù l'onpeutsemarier,(15anspourlafemmeet
13pourl'homme).Onappellepubère,celuiquiaatteintcetâge.

PUISAGE.Droitdeprendredel'eauchezautrui,
PUISSANCEMARITALE.Autoritédu marisurla personneet les

biensdela femme.Voy.Main.

PUISSANCEPATERNELLE.Autoritédupèreetdelamèresur
la personneet lesbiensdeleursenfaus.

PUPILLE.Mineursous l'autoritéd'untuteur.
PURGE.Procédureprescritepouraffranchirlesimmeublesdes

priviiègeset4bypotbèques.
PUTATIF,PRÉSUME.Celuiquiestréputéêtrecequ'iln'estpas:

héritierputatif,pèreputatif.

Q.

QUALITE.Étatdespersonnes; —capacité;- droitd'agir.
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QUALITÉSDEJUGEMENT.Enonciationset narréquiprécèdent'le dispositif,et contiennentlesnoms,professionset demeurés
desparties,leursconclusions,lespointsdefaitet dedroit.

QUARTEFALCIDIE.Quartdesbiensrevenant(autrefois)àl'he-
ritierchargédelegsexcessifs.

QUARTETRÉBELLIANIQUE.Portion réservéeàl'instituéchargé
derendrel'héréditéà unautre.

QUASI-CONTRATS.Engagementsquidériventdecertainsfaits
etquenéanmoins,on ne peutnommercontrats,parcequela
cobvenliônqui.est de l'essencedescontratsproprementdits,ne
s'yrencontrepas.Par exemple:lefaitd'avoirgérélesaffaires
d'unabsentsanssaprocuration,obligeà luirendrecompte.

QUASI-DELIT,Toutfaitquelconquedel'hommequi, sansêtre
punissable,causeà autruiundommagequiexigeréparation.

QUERABLE(RENTE).Cellequidoitsepayeraudomiciledu
débiteur;—renteportable,cellequidoitêtrepayéeaudomi-
cileducréancier.

QUESTIOND'ÉTAT.Cellequiconcernela qualitédespersonnes,—ieurliberté,leurnaissance,leurmariage.
QUESTIONPRÉJUDICIELLE.Cellequi, dansunprocès, pou-

vant en rendreune autresansobjet, doit être décidéeavant
elle.

QUITTANCE.Acteparlequellecréancierreconnaîtet déclare
avoirreçu, et tientquitteledébiteur.

QUITUS.Quittancepour solded'un compteenmatièredefi-
nance.

QUOTEou COTE.Portion.que chacundoit recevoiroupayer
dansunesommetotale.Quote-part,cotepersonnelle.

QUOTITÉDISPONIBLE.Voy.Légitime,Portiondisponible,
Réservelégale.

R.

RABATTREUNDÉFAUT.Rapporterou rétracterun jugement
par défaut. -

RACHAT.Actionderacheter;—Recouvrementdel'objetvenlu
en-rendantleprix.Voy.Péméré.

RADIATION.Suppression',anéantissement: 'radiationd'une
causedu rôle,d'uneinscriptionhypothécaire.
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RADOUB.Réparationd'annavire.

RAISONÉCRITE.Loiqui,n'ayantpasd'autoritécoactive,n'est
suiviequ'àcausedesa conformitéauxprincipesgénérauxet à

•k1saineraison,nonrationeimperii,sedrationisimperio.
RAISONSOCIALE.Nomsouslequelunesociétéestconnue, et

contractesesengagemens.

RANÇON.Prixqu'ondonnepourla délivranced'uncaptif,d'un
prisonnier,d'unvaisseaucapturé.

RAPPELA SUCCESSION.Dispositionpar laquelleun testateur
rappelaità sa successionceluiquienétaitexclupar défautde
rèprésentation,exhérédatioil,exclusioncoutumièredes filles
dotées,renonciationà lasuccessionfuture.

RAPPORTD'EXPERTS.Exposépar écrit deleursopérationset
avis.

RAPPORTDEJUGE.Exposéqu'ilfaitd'unprocèsdevantletri-
bunalquil'a nommé.

RAPPORTA SUCCESSION.Remisequel'héritier faitavantpar-
tage,à lamassede lasuccessiondesobjetsà lui donnéspar le
défunt.

RAPT.Voy.Enlèvement.
RATIFICATION.Confirmation,approbationd'unacte.
RAVISSEUR.Coupablederapt.
REALISATION.Accomplissementdel'offreou promessefaite;—paiementouconsignationdesoffresréelles.
RÉALISATION(CLAUSEDE).Cellepar laquelleon stipuleque

.desmeublesresterontpropresà l'un ou à chacundesfuturs
époux,etn'entrerontpasencommunauté.

REASSURANCE.Contratpar lequell'assureursefaitlui-même
garantir,parun tiers, desrisquesqu'ila prissurlui.

REBELLION.Empêchementapporté'par violenceet voiesde
faitàl'exécutiondesordresdel'autoritépublique.

RECELE.Détournementdequelqueobjet d'unecommunauté,sociétéousuccessionauxquellesonadroit; —Actedeceluiqui
reçoitet cachedesobjetsqu'ilsaitavoirétévolés.

RECEPISSE.Ecrit constatantqu'ona reçudespièces, despa-
piers en communicationou dépôt; — reconnaissancede
sommesverséesdansunecaissepubliqueoudanslesmainsd'un
tiers.

RECEVABLE.Admissible: partie, demandenonrecevables.
RECEVEURDEL'ENREGISTREMENT.Préposéchargédeperce-
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voirlesdroitsd'enregistrementet de timbre;lesamendes,les 1
fraisdejustice,etc. ,

RÉCHANGE.Opérationparlaquelle le porteur d'itoeffetde
commerceprotesté,tiresurlétireur oul'un desendosseursune
nouvellelettre,appeléeretraite,pourserembourserde lava-
leurdel'effetprotesté,desesfrais et du changepayéà celui
quilui fournitlemontantde la retraite;—Lechangemême
reçuparcedernier. Voy.Retraite. ;':\

RÉCIDIVE.Crimeou délitdumêmegenrequeceluipourlequelil y adéjàeucondamnationprononcéecontrel'auteurde1ac-
tion. 1 1

RECLUSION.Peineafflictiveet infamante,consistantà être
renfermédansunemaisonde force,pendant5 ansaumoinset

, 10auplus.
RÉCOGNITIF(ACTE).Celuipar lequelon reconnaitunepré-

cédenteobligation. :

RÉCOLEMENT.Vérificationdeseffetscomprisdansuninven-
taire, un procès-verbalde saisie;- visited'une çoupe de
boispour constatersi ellea étéfaiteconformémenta l'adjudi-
cation, ets'iln'aétécommisniabus,ni déliten exploitant.

RECOMMANDATIOND'UNPRISONNIER.Oppositionqu'unde
sescréanciers,ayantledroitde le contraindrepar corps,metà
sasortiedeprison.

RÉCOMPENSE.Indemnité;— ce qu'un épouxdoit à l'autre 1

pouravoirprofitédesonbien. ,.',
RÉCONDUCTIONVoy.Taciteréconduction.

RECONNAISSANCE.Billet; — aveuparécritd'un fait, d'une
obligationpréexistante: reconnaissanced'écriture, d'enfant
naturel. 1"

RÉCONVENTION.Demandeque formentréciproquementle
défendeurcontreledemandeurdanslecoursd'uneinstance.

RECORS.Témoinsassistantles huissiersdanscertainsactesde
leurministère. ,

RECOURS.Actionen garantieou en dommages- intérêts.
Voy.Pourvoi.

.RECOUVREMENT.Rentréede sommesdues; — cessommes
elles-mêmes; —Diligencesfaitespourlesrecouvrer.

RECRUTEMENT.Moded'aprèslequeloncomplètelescadresde
l'armée.

RECTIFICATION.Actionderendrerégulierce qui ne l'était
pas: rectificationd'actesdel'étatcivil.
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RÉCURSOIRE(ACTION).Voy.Recours,

RÉCUSATION.Exercicedudroitde refusérunjuge, unjuré
un expert;—Droitlui-même.

REDDITIONDECOMPTE.Actiondele rendre.
REDEVANCE.Prestationannuelle.

RÉDHIBITOTREQuipeutfairecasserla vented'unechosedé-
fectueuse.—Voy.Vicesrédhibitoires.

RÉDIMER(SE).S'affranchird'unechargeou obligation,d'une
servitude,d'unerente.

RÉDUCTIOND'HYPOTHÈQUE.Diminutiondelasommeénoncée
dansl'inscription,ou desbiensaffectés.

RÉDUCTIONDELIBÉRALITÉ.Retranchementfait aux dona-
taireset légatairesdecequiexcèdelaportiondisponible.

RÉELLE(ACTION).Cellequia pour objet l'attributiond'une
choseou d'undroit, indépendammentde toute considération
dela personne.

RÉFÉRÉ.Affairequi, en raisonde sonurgenceet desoncarac-
tèreprovisoire,est portéedevantle présidentd'unecour ou
d'untribunal: audiencedereféré,ordonnancederéféré.

RÉGICIDE.Meurtre, assassinatd'unroi; — celuiqui le com-
met.

RÉGIME.Ensembledesrèglesauxquellessontsoumiscertaines
personnesou certainsbiens: —régime dotal, régime de
la communauté,régimepénitentiaire.

REGISTRE.Livreoùl'on écritlesactes,lesaffairesde chaque
jour, poury recourir: registreprivé,public,

RÈGLEDEDROIT.Enonciationsuccincted'unprincipeoud'une
maximegénérale.Voy.ci-devantProlegomenaJuris, pag.290.

RÈGLEMENT.Cequiestprescrit,ordonnépourl'exécutiondes
loisoulemaintiende l'ordreoude la discipline.

REGLEMENTDEJUGES.Décisionsur un conflitde juridictionélevéentrejugesindépendanslesunsdesautres.
REGNICOLE.Celuiqui, nésujetfrançais,estdomiciliédan3le

royaume.
RÉHABILITATION.Réintégrationdanslesdroitscivilset poli-

tiquesdonten estdéchu.
RÉINTÉGRANDE.Actiontendantau rétablissementdans la

possessiond'unhéritagedontona étédépouillépar force.
RELEVÉ.Dépouillement,extrait.
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RELEVÉE.Tempsdel'aprèsrmidi; audiencederelevée.

RELIQUAT.Cequirestedûaprèscomptefait.

RELIQUATAIRE.Débiteurd'unreliquat.
REMBOURSEMENT.Acquittementd'unesommedéboursée; —

paiementquelconque.
REMBOURSEMENTDERENTE.Celuidu capital d'unerente

qu'onveutéteindre.

RÉMÉRÉ(FACULTÉDE).Pactepar lequelle vendeurseréserve
dereprendrela chosevendue,moyennantlarestitutionduprix
principalet le remboursementdesfrais, loyauxcoûtset im-
penses.

REMISE.Abandon,relâchementd'un droit; —délai, ajourne-
ment;-argent remispardeanégotiansàleurscorrespondans;—trailéd'unfailli oudéconfitavecsescréanciers;—actepar
lequelun créancierlibèregratuitementsondébiteur. -

REMPLACEMENTMILITAIRE.Contratpar lequelons'engage
à faireleservicemilitaireà laplaced'un autre.

REMPLOI.Remplacementd'unbien propre à l'un desépoux,
qu'onaaliénéou dénaturé;—cebienlui-même.

RENDANT.Comptable,gérant,quiprésentesoncompte.
RENFORTDECAUTION.Celuiqui, cautionnantun débiteur,

s'obligeavecunepremièrecaution. '-
RENONCIATION.Abdicationd'undroit, d'unechose: renon-

ciationà communauté,à succession.

RENTE.Revenuannuelenargentouendenrées.

RENTEALBERGUE.Redevancedueau domaine;— droitqu'a-
vaientquelquesseigneursdelogerou defairelogerchezleurs

- vassaux.
RENTECONSTITUÉE.Intérêtperpétuelstipulépourle prixde

l'aliénationd'uncapitalmobilier.

RENTE SURL'ÉTAT.Intérêt garantipar le gouvernement,
moyennantuncapitalnonremboursableprovenantd'emprunt.

RENTEFONCIÈRE.Cellequiformele prix de la cessiond'un
immeuble.

RENTEPERPÉTUELLE.Voy.Renteconstituée.

RENTRvIAGÈRE,Celledontladuréeestbornéeau tempsde la
vied'uneoudeplusieurspersonnes.

RENVOI.Additionécriteenmarge,ouà lafind'unécritetde-
vantfairepartiedu texte; —Marquequil'indique.
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RENVOI(DEMANDEEN).Cellequi tendà dessaisirm tribunal
d'uneaffaire, pourensaisirunautre.

RÉPARATIONSCIVILES.Ce quiest accordéparle jugeendé-
dommagementdu tortcauséparuneactionpunissable.

REPERTOIRE.Journalsurlequelcertainsofficierspublicssont
tenusd'inscriresommairementlesactesde leurministère: ré-
pertoiredes notaires.

RÉPÉTITION.Condictioiniebiti. Actionen restitutionde ce
quia étéindûmentpayé.

RÉPIT. Délai,surséance: lettresderépiî.

RÉPLIQUE.Réponseà cequia étédéjàrépondu.
REPORT.Replacementen tètedechaquepaged'un compteou

autreacte,du montantdescalculsdelapagequiprécède.
REPRÉSAILLES.Malcauséà l'ennemi,en vengeanceourépa-

rationdecequ'ila faità notrepréjudice,au méprisdu droit
desgens.

REPRÉSAILLES(LETTRESDE).Autorisationaccordéepar le
souverainau citoyenqui veuts'indemniser,surquelqu'undu
paysennemi,d'undommagequ'ilasouffert.

REPRÉSENTATION.Fictiondela loi, dontl'effetest de faire
entrerlesreprésentansdanslaplace,dansle degréet dans les
droitsdu representé.

RÉPRIMANDE.Peinedediscipline.
REPRISE.Cequ'uncomptableemploieen dépenseà la finde

soncompte,parcequ'ill'a portéenrecettesansl'avoirreçu.
REPRISED'INSTANCE.Actepar lequelon reprendlapoursuite

d'uneaffaire,avecunepersonneautreque lapartieou l'avoué
avecquielleavaitcommencé.

REPRISES.Objetsqu'un desépouxdoit reprendre, créances
qu'ila droitd'exercer,avantpartage,lorsdeladissolutionde
lacommunauté.

REPROCHES.Moyensemployéspour la récusationd'un té-
moiu.

RÉPUDIATION.Voy.Renonciation.

REQUETE.Suppliqueadresséeau juge pourobtenirquelque
chose; —défensesoumémoiresfournispar lesavoués.

REQUETECIVILE.Voieextraordinairepourattaquer, devant
lesjugesquil'ontrendue,unedécisionen dernierressort.

REQUISITOIRE.Ace par lequelle ministèrepublicexposesa
demande.
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RESCINDANT.Moyenservantà faireannulerumacteoujuge-
ment.

RESCISION.Annulationd'unactepourcausededol,violence,
erreur,lésion; —action tendantà cettefin.,

RESCISOIRE.Cequ'onobtienten vertudurescindant.
RESCRlPTION.Lettrepar laquellenousmandonsà quelqu'un

depayeroucompterpournousà un tiersunecertainesomme;—mandattiréparunecaissepubliquesur uneautre.

RESCRITS.RéponsesdesEmpereursromains'aux gouverneurs
desprovincesqui lesconsultaient;—lettresdelachancellerie
queleRoiadressaitauxjugespourl'exécutiondesesordres.

RÉSERVE.Portionde biensdont on ne peut disposerà titre
gratuitaupréjudicedeshéritiersen lignedirecte;— restric-
tionayantpourobjetdesoustraireune choseauxdispositions-d'unacte.

RÉSIDU.Piècesinutilesetnonproduitesdansuneaffaire.
RESIGNATAIRE. Celuiau profitde qui on se démetd'une

charge,d'unemploi.
RÉSILIATION,RÉSILIERENT.Actepar lequelon rendune

conventioncommenonavenue.
RÉSOLUTrON.Çassatioud'un contratpourdéfautd'exécution

delapartd'unedesparties.
RESPECTUEUX(Acte).Celuiparlequel08demandeleconseil

desesascendanspoursemarier.

RESPONSABILITÉ.Garantie, obligationlégalede répopdre
civilementdufait-despersonnesoù deschosesqu'ona soussa
garde.

RESSORT.Étendued'unejuridiction.
RESTITUTION.Remisedece quia étéinduementexigé; —,ao-

tioùdesefairereleyerd'unengagementqu'on n'avaitpas la
capacitédecontracter.

RESTRICTION.Clauselimitatived'undroit,d'unedisposition.
RÉTABLISSEMENTDECOMMUNAUTÉ.Actepar lequeldes

épouxjudiciairementséparésseremettentencommunauté.

RETENTION(DROITDE).,Celuideconserverune chosejus-
qu'auremboursementdesavancesfaitesàsonoccasion.

RETENUE.Actionoudroitderetenirunesommed'argentsur
un paiement: retenuedecontribution,detraitement.

RÉTORSION.Voy.Représailles.
RETOUR.Renvoi,aprèsprotêt,d'uneffet decommei-ceaulieu
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d'oùil a ététiré : comptede refour; - droitde reprendrela
chosedonnée: retourconventionnel,légal;—cequi estfourni
pourcompenserl'inégalitédeslotsennature.

RETRAIT.Action,facultéde reprendrecequ'onavaitaliéné.

RETRAITSUCCESSORAL.Celuiquia pourbutd'écarterdu par-
tage l'étrangercessionnairedes droitssuccessifs,en luirem-
boursantleprixdesacession.

RETRAITE.Nouvellelettrederchange,aumoyende laquellele
porteurseremboursesur letireur, ou sur l'undesendosseurs,
duprincipaldela lettreprotestée,de sesfraiset du nouveau
changequ'ilpaie.

RÉTROCESSION.Actepar lequelnousrendonsà quelqu'unle
droitqu'ilnousavaitcédé: rétrocessionde bail.

REVENDICATION.Réclamationd'unechosedontonseprétend
propriétaire.

REVENU.Cequi revientd'une chose;- arrérages, intérêts;
- prgdujtsquelconques.

RÉVERSION.Voy.Retour.

RÉVISION.Nouvelexamend'un compte,d'unprocès.

RÉVOCATION.Rétractationd'unacte,d'unedisposition; révo-
cationdedonation,delegs.

RISCONTRE.Paiemensfictifs: ledébiteurquin'a pointdecom-
pensationà opposerà soncréancier,maisquia lui-mêmeune
créancesurle débiteurdecedernler, s'entendaveceux pour
quesacréanceéteignesadette, oubien le créanciercherche
lui-mêmeparraisesproprescréanciersune personnedébitrice
desonpropredébiteur, pourarriverau mêmerésultat.

RISTOURNE.Résolutiond'un contrat d'assurancepour défaut
derisquesou faussedéclarationà cetégard.

ROLE.Unefeuille,ou deuxpagesd'écriture;—registreoù le
greffierinscrit,par ordredeprésentation, lescausesà juger;—état descitoyensimposéspour contributionpublique;—

registreoùsontinscriteslespersonnesquimontentunnavire:
rôled'équipage.

ROULEMENT.Mouvementqui s'opèrechaqueannéedans les
courset tribunaux,parlepassagedes juges d'unechambrea
uneautre.

1 RUBRIQUE.Titred'unlivre,d'un chapitre,d'unesection,etc.
Voy.ci-devant,page512.
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SACRILÈGE.Profanationdesxhosesconsacréesauculte;-
actionimpie.

SAISI.Voy.Saisie-arrêt.
SAISIE.Misede biensou effetssousla maindelajustice;—

exploit08actequilacontient.
SAISIE-ARRÊTouOPFOSITION.Cel'eque faitun créancier(10

saisissant),contresondébiteur(le saisi), entre lesmainsdu
débiteurdecelui-ci(letiers-saisi).

SAISIE-BRANDON.Saisieexécutiondesfruitspendansparra-
cines. ,

SAISIE-EXECUTION.Celledumobilierd'undébiteur,pourêtre
venduet leprixemployéà payersescréanciers.

SAISIE-GAGERIE.Celledesfruitseteffetstrouvéssur lesterres
oudanslesmaisonslouées,pourpaiement,par privilège,des
fermageset loyers.

SAISIE-IMMOBILIÈRE.Celledesimmeublesd'undébiteur,pour
qu'ilssoientvendusauprofitde sescréanciers.Voy.Expro-
priationforcée.

SAISIE-RÉELLE.Voy.Saisie-immobilière.

SAISIE-REVENDICATION.Celled'un

objetétanten lapossession

d'untiers, et sur~Ufaelon
prétendavoirundroitdepropriété

ouungage6.
•

SAISINE.Prisede~pofltessi^Pkr-possessionelle-même;—fiction
dela loi euvertu'- laquellelemort(ledéfuut)saisit le vif
(l'héritier), relativementàsesbiens,droitsetactions: saisine
légale.

SAISISSANT.Voy.Saisie-arrêt.
SALAIRE.Cequiestpayépouruu travail, pour desservices.

SALIQUE(LOI).CoderédigéparlesFrancs,remarquablesur-
tout parcequ'ony puiseencoreaujourd'huile principede
l'exclusiondes femmesde la couronnede Franc". Voy.ci-
devantHistoireduDroitfrançais,page138.

SALIQUES(TERRES).Cellesdont les femmesétaientexclues,
etquiavaientétédonnéesauxFrancsWrsdelaconquête,à la
chargeduservicemilitaire.

SANCTION.Récompenseoupeineattachéesà l'observationou
inobservationd'uneloi; -- adoptionpar le roi desprojetsde
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loivotéspar lesdeuxchambres.Voy.ci-devantNotionssur
ledroit,page342et suiv.

SALVATIONS.Écrituresen réplique, pour sauversadéfense
desobjectionsdontellea étél'objet.

SAUF-CONDUIT.Actedujugequi accordemomentanémentla
lihertéà un contraignablepar corps.

SAUVE-GARDE.Lettresdeprotectionq.e délivraitleroi coatre
lesoppressionsouvexationsdesgenspuissans.

SAUVETAGE.Actiondesauverleseffetsprovenantd'un nau-
frage; —recouvrementquien estfait.

SCEAUDEWETAT.Grandcachetquireprésentedesarmoieries
ouemblèmes,avecl'indicationdel'autoritéquidoitl'employer.
Voy.ci-devantNotionssur ledroit.page.343.

SCEAUNOTARIAL.
Celuidont lesactesnotariésdoiventporter

l'empreinte -

SCELLÉ.Empreintedusceaud'un jngeoud'unofficierpublic,
sur deseffetsmobiliers,pourenempêcherle détournement:
—apposition,levéeduscellé.

SCRUTIN.Votepar suffragessecrets;—urne ou vasequiles
contient.

SÉANCE.Tempspendantlequelune compagniereste assem-
blée.

SÉDITION.Emeutepopulaire;—soulèvementcontrel'autorité.
SEIGNEURIE.Titre desancienlpossesseursde fiefs(dessei-

gneurs),indiquantleur dominationsur lespersonneset les
propriétésquienrelevaient.Voy.ci-devantHistoiredu droit
français, page150et suiv.

SEING-PRIVÉ.Signatured'un particulier.Voy. Privé (acte
sousseing).

SELLETTE.Petit siègedeboisoccupé(jadis)par l'accuséaux
derniersinterrogatoires.

SEMI-PREUVEOU PREUVESEMI-PLEINE.Commencementde
preuve; —présomption.

SÉNATUS-COXSULTE.Décretdu sénat romainon du sénat
françaissousle consulat et l'empire.Voy.Macédonienet
Velleien.

SÉNÉCHAL.Nomd'un ancienofficierdejustice.

SÉNÉCHAUSSÉE.Siègedela juridictiondu sénéchal; - son
étendue.

SENTENCE.Décisiondesjugesinférieurs; —Jugement.
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SÉPARATIONDEBIENS.Etat de deuxépoux qat viventslns
communautéetjouissentséparémentdeleurs biens.Contrac-
tuelle, sielleest stipuléepar contratde mariage;judiciaire,
sielleestprononcéependantlemariage.

SÉPARATIONDECORPS.Étatdedeuxépouxautorisésparjus-
ticeàneplushabiterensemble.

SÉPARATIONDESPATRIMOINES.CeUeque peuvent de-
manderles créanciersd'unesuccession,du patrimoinedo
défuntd'aveccelui de l'héritier;afind'être payéssurlesbiens
dupremierdepréférenceauxcréancierspeAonuelsdudernier.

SÉQUESTRATIONDEPERSONNES.Crimedafttu quigarde
illégalementdespersonnesdansun iieu~détermiwi

SÉQUESTRE.Remiseà en tiersd'unechoselitigieuse, pour
qu'ellesoitconservéeà quidedroit; —nomdeceluià qui-la
remiseest faite;- chose remise;—son état.liifmuntionrielc.s'il est faitdu consentementdes partiet; j~udmaire,s'ilTest
pàrordonnancedujuge.

SERF.Celuidontla personneet lesbiens,dépendansd'un maî-
tre (d'unheigneur),étaient~assujé.isà desdroitecontrairesà la
liberténaturellè,à la libertécivile,à la propriété.EnFrance;
il n'y a plusdeserfs.

SERGENT.Nomdonnéanciennementaux ~huiSlierschargés.
desexécutionsetdessaisies,desarrestationsdepersonnes.Ser-
re-gens.

SERMENT.Affirmationde la sincéritéd'unepromesseoude
lavéritéd'unfait enprenant à témoinDieu,sonhonneur,etc.
Voy.Décisoire,supplétoire.

SERVANT(FONDS).Fondsquidoit laservitude.
SERVICESFONCIERS.VoyezSeroitude.

SERVITUDE.Chargeimposéesurunhéritagepour l'usageet
l'utilitéd'un héritageappartenantà un autre propriétaire.
Apparente,quandelles'annoncepar desouvragesextérieurs,
une porte, etc. ; continue,quandl'usageest ou peut être
continuel,sarsavoirbesoindu faitactuelde l'homme, par
exemplele droitd'égoût; discontinue, si le fait actuelde
l'hommeestnécessaireà sonexercice,laservitudedepassage,
par exemple; négative,quandelle obligeà ne pas faire
certainsactesde propriété,par exempleà ne pasbâtir; af-
firmative.si elleobligele propriétaireà souffrirqu'onfasse
quelquechosesursonfonds,qu'onyaillepuiserdel'eau,par
exemple; urbaine,quandelle est établiepour l'usagédes
bâtimens,par exemple,poursoutenirle bâtimentdu voisin;
rurale, si elledoitservirauxfondsdeterre, telestledroitde
passerd;wslechampd'sutrni.



VOCABULAIRE. 849

SÉVICES.Voy.Excès, etc. 1
SESSION.Périodedetempsd'une tenued'assises,d'unelégis-

lature,d'uneassembléedecorpsquelconque.
SIGNATURE.Nomd'unepersonneécrit de sa mainà la fin

d'unacte,pourlecertifier.

SIGNIFICATION.Voy.Notifcation.
SIMPLEACTE.Acteunique,tel qu'un avenir,unesommation.
SIMULATION.Déguisementd'unacte'dansl'intérêtdesparties,

abstractionfaitedudesseindenuireà destiers; —concertou
intelligencedespartiesà cesujet. ,

SINISTRES.Accidens,casfortuitentraînantlaparteau la dé-
tériorationdesobjetsassurés.

SOCIÉTÉ.Contratpar lequeldeuxouplusieurspersonnescon-
viennentdemettrequelquechoseencommun,danslavue de-
partagerle bénéficequi pourra enrésulter; —corpsmoral
formépar la réuniondesdiversassociés: sociétésparticu-
lières,universelles.

SOCIÉTÉD'ACQUETS.Cellequedes époux,non communsen
biens,établissententreeux,et'quia pourobjetlesacquisitions
quiaurontlieudurantlemariage.

SŒURS.Voy.Frères. »

SOLDE.Paiementintégral;—paiedesmilitaires.
SOLENNEL(ACTE).Celuiqui, à raisondesonimportance,est

soumisàcertainesformalitésnécessairesà savalidité.

SOLIDARITÉ.Droit qu'a chacundescréanciersd'une même
chose,dese la fairepayereu totalité,in sclidum: ouobliga-
tionimposéeà plusieursdébiteursde payer,ûn seul paur
tous, cequ'ilsdoiventencommun: solidaritéentrecréanciers
ouentredébiteurs.

SOLUTION.Éclaircissement,décisiond'une-difficulté,d'une
question.

SOLVARLE.Quia dequoipayer.
SOMMATION.Interpellation (leplussouventpar avouéou par

huissier)dedireoudefaire; —actequilaconstate. L---
SOMMAIRES.Voy.Matièressommaires.. - 1
SORTPRINCIPAL.Capitald'unerente,paroppositionauxarré-

rages.

SOUCHE.Auteurd'une génération;— lepremierd'unesuilu
dedescendans.
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SOUCHETAGE.Rechercbedreconnaissancedessouchesdes
arbresquiontétécoupédans uneventedebois.

-

SOULTE.Ce qui est payédansun partageou unéchange,
pour égaliserlespartsou lesobjetséchangés.

SOUMISSION.Déclarationde l'intentiond'obtenir,à tellecon-
dition, l'adjudicationd'une entreprise, d'un marché, d'un
empruntaveclegouvernement;- obligationquienrésulte;—actequiétablitlacautioglégaleoujudiciaire.

SOUS-BAIL.Voy.Sous-location.

SOUSCRIPTION.Concours,participationà une entrepriseou
une œuvred'utilitépubliqueou privée;—soumissionécrite
par laquelleous'engageà cetégard; —prixouproduitde la
souscription;— signaturemise au bas d'uu écrit; - ap-
probationqui en résulte.

SOUS-LOCATAIRE.Celuiquitientà baild'unprécédentloca-
taire.

SOUS-LOCATION.Actepar lequelondonneà bailce qu'on
tientsoi-mêmeàpareiltitre.

SOUS-ORPRE.Répartitiond'unesomme,adjugéeà uncréan-
ciercolloquédansunordreentresescréanciersintervenus.

SOUS-PREFET.Magistratquiveilleenchef,danschaquearron-
dissementcommunal,auxintérêtsdes communes,à l'exécu-
tiondesloisetà l'ordrepublic.

SOUSTRACTION.Enlèvementfurtif,détournement.

SOUTÈNEMENT.Justificationdes articlesdu comptequ'on
présente.

SOUVERAINETÉ.Autoritésuprême;— ensembledes pou-
voirsgouvernementauxd'unétat.

SPÉCIFICATION.Sorted'accessionconsistantdam la forma-
tiond'unenouvelleespèce,avecune matièreappartenantà
autrui.

STAGE.Tempsd'étudeprescritauxaspiransà certainesfonc-
tions;par ex.,à cellesd'avocat,denotaire.

STAGIAIRE.Qui faitsonstage.
STATUT.Loi, règlement:statutréel, personnel.
STATUTSD'UNEsociété. Clauseset conditionsdesonexis-

tence.

STELLIONAT.Fraudedecelui(dustetlionataire)quivendon
hypothèqueun immeubledont il sait n'êtrepaspropriétaire,
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quiprésentecommelibredesbienshypothéqués,onquidéclare
deshypothèquesmoindresquecellesdontlesbienssontchargés.

STIPULATION.Touteclause,toutengagementinsérédansun
acte; —conventionpar laquelleon obligequelqu'unenvers
soi(estopposéealorsàpromesse.)

STYLE.Méthodeadoptéepour certainesrédactions;—formu-
les: Ea quœsuntstyli,nônoperantur.

SUBORNATION.Crimede celuiqui aportéuntémoinà faire
un fanxtémoignage.

SUBREPTICES.Titresou concessionssurprispar subreption.
Voy.lemotsuivant.

-

SUBREPTION.Fraude commisedans l'obtentiondequelque
grâce, titreouconcession,en avançantdesfaits contrairesà
lavérité.Voy.Obreption.

SUBROGATION.Substitution,dans les droits du créancier,
d'unetiercepersonnequi le paie: subrogationconvention*
nelle, légale.

SUBROGÉ-TUTETJR.Celuiquiestchargédesurveillerl'admi-
nistrationdututeur,et d'agircontreluipourlemineurquand
ils ontdes-intérêtsopposés.

SUBSIDIAIRE(MOYEN).Celuidontonsesert,ensecondeligne,
pourfortifierousuppléerlemoyenprincipal.Conclusionssubsi-
diaires,cellesoùlesmoyenssontéchelonnésdecettemanière.

SUBSTANTIELLE(FORMALITÉ).Celledontl'omissionemporte
nullitédel'acte.

SUBSTITUT.Officierduministèrepublic; sous le procureur-
généralouleprocureurdu roi.

SUBSTITUTION.Dispositionpar laquelleonestmisà la place
d'unautre, pourrecueillirlebénéficed'un donou d'un.legs.
Fideicommissaire,si quelqu'un(le grevé) est gratifiéà la
chargedeconserveret derendrela choseà nu tiers(l'appelé),
gratifiéen secondordre; vulgaire,si le-tiersn'est appelé
qu'à défautdel'héritieroudulégataire.

SUBSTITUTIONDEPOUVOIRS.Actepar lequelonconfieà un
autrelemandatqu'ona reçu.

SUCCEDER.Entrerenlieuet placede quelqu'un; —recueillir
sesdroitsactifset passifs.

SUCCESSEUR.Celuiqui est auxdroitsd'unautre, soit qu'il
recueillelesbiensd'undéfuntouremplacequelqu'undansune
chargeoufonctionspubliques.
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SUCCESSIBLE.Celaiqui estenordredesuccéder.Voy.Héritier.
SUCCESSIFS(DROITS).Ceuxqu'ona dans-unesuccession.
SUCCESSION.Transmissiongénéraledesbienset chargésd'nn

défontà lapènoonedeson héritier;—ces bienset chargeseux-mêmes. ;.

SUCCESSIONSIRRÉGULIÈRESCellesdesenfantnaturels da
conjointsurvivant,dudomaine,deshospices,paropposition
à lasuccessiondesparenslégitimes.

SUCCESSORAL.Voy.Retrait'

SUFFRAGE.Déclarationd'unchoixdansune délibération,une
élection;—assentiment. '.1

SUGGESTION.Surprisede la volontéd'un testateur,en lui
inspirantunevolontédifférentedecellequ'il*avaitfn vue, et
qu'ilauraiteuesi onl'eut laisséà lui-même.Voy.Captation.

SUITE (DROITDE).Celuidesuivredanslesmainsdestiersles
, immeublessurlesquelson a uqehypqjhèqueouun privilège.

SUPPLÉANT(JUGE).Celui quiestnommépourfaire les fonc-
tionsdujuge,à défautde celui-ci.

SUPPLÉTOIRE(SERMENT).Celuiquelejugedéfèred'ofifce,
oupourenfaire,dépendrela décisionde la cause,opseule-
mentpourdéterminerle montantde lacondamnation: ter-
mentsupplétif,inlitem >•

SUPPLICE.Punitioncorporelleordonnéeparjustice.Supplicié,
celuiquil'a subie;—exécutéà mort.

SUPPOSITIOND'ENFANTouDEPART.Crimedefauxconsis-
tantàattribuerunenfantà quiil nedoitpaslejour. :

SUPPRESSIOND'ETAT.Crimedeceluiqui faitdisparaîtreles
preuvesderétatcivild'unepersonne. ,.

SUPPRESSIONDEPART.Crimede celuiqui fait disparaître
lespreuvesdel'existenced'unenfant, onquidissimulelevrai
nomdesespère.et mère.

SUPPRESSIONDETITRES.Actionde les enleverparruseou
delesdétruireparviolence.

SUR-ARBITRE.Voy.Tiers-arbitre.
j

SURCHARGE.Motmissurun autredansunécrit.

SURENCHÈRE.Enchèreau-dessusd'uneautre.

SURSÉANCEouSURSIS.Délai;—suspensionde la poursuite
d'uneaffaire; —sadurée. ;

SURVEILLANCEDELAHAUTEPOLTCF.(RENVO!~SOUSI. O. I
Celuidont l'effetestdedonneraugouvernementle droitJe j
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déterminercertainslieuxdanslesquelsil serainterJitau con-
damnéde paraître,aprèsqu'ilaura subisapeine, et de Ini
imposercertainesobligatipnsrelativementà la fixationet au
changementdesarésidence.

SURVIE.Prolongationde la vie au-delàde celled'une autre
personne.

SUSCRIPTION(ACTEDE).Celuiquedresseun notaire,enpré-
sencedesixtémoins, surl'envelopped'untestamentmystique.

SUSPENSION.Interdictiontemporairede l'exerciced'une
fonction; —étatdeceluiquiestsuspendu.

SUSPENSIVE.Voy.Condition.

SUSPICIONLÉGITIME,Motifde crainteonde méfiance;—
étatdeceluidontonsoupçonnel'impartialité,ondonton ré-
voqueendoutel'indépendance.

SYNALLAGMATIQUE(CONTRAT).Celuidanslequellescon-
tractanss'obligentréciproquementl'un enversl'autre.

SYNDIC.Mandatairechargédesaffairesd'uncorps,d'unemasse
decréanciers.

T.

TABELLION.Officierpublicchargé(autrefois)degrossoyerles
actesdesnotaireset d'endélivrerdesexpéditions.

TABLEDEMARBRE.Anciennetable qui occupait toute la
largeurde la grand'salludu palaisà Paris, et sur laquelle
tenaientjuridictionle connétable,l'amiralet legrand-maître
deseauxet forêts.Delàestvenuqu'onaappelétable demarbre,
chacunedecestroisjuridictions.

TABLES(LOISDES12). CeUesque les Romainsenvoyèrent
chercherenGrèce,qu'ilsapproprièrentà leursmœurs,qu'ils
augmentèrent et tirentgraversur f2 tablesd'airain.Voy.
ci-devantHistoiredudroitromain, pag92et suiv.

TABLEAU.Table,liste,état:tableaudesavocats,desdemandes
enséparation,descréancesinscrites.

TACITERECONDUCTION.Nouveaubail dont l'effetest réglé
par lesdispositionsrelativesauxlocationssansécrit, et quis'o-
père lorsque, à l'expiraliondesbauxécrits,lepreneurreste
et estlaisséenpossession,sanscongésignifié.

TAILLE.Petit bâtoDfenduen deuxparlies, (la souchegardée
par le fournisseur,l'échantillonlaisséà lapersonnefournie,)
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sur lesquellesse marquentcertainesfournitures;(autrefois
impôtoucontribution.

TALION.Punitionpareilleaucrimecommis.
TARIF.Réglementdesdroitsduspourlaconfectiondesactesju-

diciairesoupour l'entréedecertainesmarchandises;—tableau
marquantleprixdecertainesdenrées.

TAUX.Prixauquelunerenteoudesintérêtssontfixés.

TAXE.Règlementpar leJuge, desfraisréclamésparunofficier
de Justice; —prixfixépourcertainesdenrées.

TÉMOIN.Celuiquiattesteonpeutattesterl'existencedecequ'il
a vuouentendu:témoinoculaire,auriculaire.

TEMOININSTRUMENTAIRE.Ceuxquiassistentlesnotairesdans
lapassationd'unacte.

TENANS ETABOUTISSAIS.Limites;—boutsdeshéritagesqui
en touchentunautre; —ceshéritageseux-mêmes.

TENEUR.Contenud'unacte,d'uneloi, d'unedisposition.
TENTATIVEDECRIMEOUDEDÉLIT.Cellequi,manifestéepar

uncommencementd'exécution,n'aétésuspendueoun'a man-
quésoneffetquepardescirconstancesindépendantesdelavo-
lontédesonauteur.

TERME.Espacedetempsaccordéaudébiteurpourse libérer;
—quartierdel'année;—termedeloyer.Voy.délaidegrâce.

TERRAGE.Voy.Champart.
TERMESVAINESETVAGUES.Terresincultesquinepeuvent

produirequequelquesherbesoubroussailles,etquisontaban-
donnéesàlapâturedesbestiaux.Yoy.Vainepâture.

TERRIER.Voy.Cadastre.
TERRITOIRE.Étendued'un royaume,d'unecommune,d'une

juridiction.
TESTAMENT.Dispositionrévocablede toutou partiedeses

biens,pourletempsoùl'onn'existeraplus; —actequilacon-
tient.

TESTAMENTAUTHENTIQUEOUPARACTEPUBLIC.Celuiqui
est reçu par deuxnotaires, enprésencededeuxtémoins, ou

par un notaireenprésencedequatretémoins.Voy.Mystique.
Nuncupatif,Olographe.

TESTIMONIALE( PREUVE). Cellequiestfaitepar témoins.

TÊTE.Individu: succéderpar tête.

TIERCEOPPOSITION.Voieextraordinaireouverte,contreun



VOCABULAIRE. 855

jugementenmatièrecivile,au tiersintéresséqui n'y a pasété
- appelé.

TIERCEMENT.Surenchèredu tiers de l'adjudicationd'une
coupedebois.

TIERS.Celuiquin'apointétépartiedansun acte, dansun ju-
gement.

TIERS-ACQUÉREUR.Sous-acquérenr, pwrapport auVendeur
oudonateuroriginaire.

TIERS-ARBITRE.Celuiquiest nommépour départagerdeux
arbitres.

TIERS-COUTUMIER.Douairedes enfans dansla coutume
de Normandie.

TIERS-DÉTENTEUR.Possesseurd'immeublesaffectésà des
droitsréels, telsqueprivilégesouhypothèques,consentispar
un précédentpropriétaire.

TIERS-PORTEUR.Celuià qui un effetde commercea été
passé,

TIERS-SAISI.Voy.Saisie-arrêt.

TIMBRE.Contributiondu droit perçusur lespapiersdestinés
aux actes, affiches,avis imprimés,journaux, et à certains
livresdecommerce;—empreinteapposéesur cespapiers.

TIRÉ. Celuisur quiunelettredechangeesttirée, tant qu'ilne
l'a pasacceptée.

TIREUR. Celuiqui fournitet signeune lettre dechange,en
mandantà un tiersdomiciliédansuneautreville,d'enpayerle
montant.

TITRE.Tout acteécritetsigné,établissantun droit, unequa-
lité: titreauthentique,privéi-le droit, laqualitéeux-mêmes:
fondé en titre, posséderà différenstitres; - fonction, di-
gnité; —inscriptionà la têted'unlivre, d'un chapitre.Voy.
authentique, primordial,privé.

TITRE COLORÉ.Celuiqui',légitimeou debonnetoi enappa-
rence, n'estcependantpasvalableni translatifdedroitssansle
secoursdelaprescription.

TITREEXÉCUTOIRE.Celuiqui, outrel'authenticité, réunit les
conditionsnécessairespour qu'on puissele mettreimmédiate-
mentà exécution.

TITRE NOUVEL.Celui par lequelle débiteurd'unerente la
reconnaîtets'engageàencontinuerlepaiement.

TITULAIRE.Révétud'untitre, d'unefonction.
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TOLÉRANCE(ACIE DESIMPLE)-Celuiqui étant purement
précaire,nepeutfonderni possession,niprescription.

TONTINE.Associationparlaquelleplusieurspersonnesmettent
desbiensencommun,à conditionqueceuxdesprédécédésac-
croitrontauxsurvivansentoutouenpartie.

TOURDUCHAT.Espaceà laisserentrelemurduvoisinet cer-
tainesconstructions,commefour, forge.

TOURDEL'ÉCHELLE.Servitudequidonneledroitdeposerdes
échelleset fairepasserdesouvrierssur le fondsduvoisinpour
lesréparationsd'un édifice; —espacelaissépourl'exercicede
ce droit.

TOURNOIS.Voy.Parisis.
» TRADITION.Livraison,miseenpossessiond'unechosevendue.

TRAITE.Lettre de changequ'unbanquiertiresursoncorres-
pondant, et quecelui-ciestchargéd'acquitter. ;

TRAITEDESNOIRS.Infâmecommerce,quiconsisteà acheter
desnègrespourallerlesvendrelàoù l'esclavageestadmis.

TRAITÉ.Conventionsdetoutenature vente d'office;-traité
depaix,d'alliapce,

TRAITEMENT.Indemnitéappointemens attachésàunecharge,
unefonction.

TRANSACTION.Contrat,quidoitêtrerédigépar écrit,par le
quelles partiesterminentunecontestationnée, ouen prévien-
nentuneà naître.

TRANSCRIPTION.Gopielittéraled'unactetranslatifd'immeu-
bles, sur unregistredubureaudeshypothèques,daml'arron-
dissementduquelilssontsitués.

TRANSFERT.Transportderentes duèspar l'Etat,ou d'ac-
tionsd'unesociétéanonymeoudelaBanquedeFrance.

TRANSIT.Facultéde transporter,sanspayerde droitsdes
marchandisesétrangèresà traversun territoiredéfendupar
unelignededouane.

TRANSPORT.Aliénationd'undroit, d'unechose. -

TRANSPORT-CESSION.Celuiquia pourobjetdescréancesou
autresdroiisincorporels.Cedarit,celuiquifaitle transport;
—cessionnaire: celuià quiil estfait.

TRANSPORTPARTERREETPAREAU.Conventionentreun
voiturierouroulier,patronoubatelier,et un chargeurouex-

péditeurpour la conduite,moyennantun prix, depersonnes,
oudechoses; —faitmêmedecetteconduite.
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TRAVAUXFORCÉS.Peineaftlicliveet infamante:lescondamnés
soutemploy.ésauxtravauxles pluspénibles( ordinairementau
service-des chiourmes); ils traînentà leurspiedson boulet,
ousontattachésdeuxà deuxavecunechaîne.

TRAVAUXPUBLICS.Ceuxdontl'utilitéintéresseuneuniversa-
litéd'habitans,et quelaloisoumetà desrèglesexceptionnelles,
d'adjudicature,de publicité,d'expropriationet de compé-
tence.

TRÉBELLIANIQUE.Voy.quartetrèbellianique.

TRÉFONDS.Voy.Fonds( très).

TRÉSOR.Toute chosecachéeouenfouiesurlaquellepersonne
ne peut justifiersapropriété,etquiestdécouvertepar le pur
effetduhasard;—amasd'or, d'argent;—richesses.

TRIAGE.Droit en vertu duquelun seigneurfaisaitdistraireà
son profit, le tiers des boiscommunauxd'uneparoisseà la-
quelleil lesavait concédésgratuitementdansle pnndpe; —
boismêmesur lequelcedroitavaitétéexercé.

TRIBUNAL.Juges composantunejuridiction inférieure;—
lieuoù ilssiègent; juridictionquelconque.Prend dilférents
nomssuivantlesmatièresdontla connaissancelui estattribuée:
tribunalcivil, de commerce,correctionnel,depaix, de po-
lice, etc.

TROUBLE.Acte,demandejudiciairetendantà interromprela
jouissancedupossesseur: Troubledefait, dedroit.

TROUVAILLE.Chosetrouvéeinopinémentet par hasard,sans
qu'onenconnaisselepropriétaire.Voy.Epaves.

TUTELLE. Autoritéet fonctionsdu tntear. Prend différens
nomssuivantqu'elleestdéféréepar la loiou lavolontédespa-
rens, ou suivantlesindividusauxquelselles'appliqué: tutelle
legaledesascendans,desinterdits,etc.

TUTELLEDATIVE.Cellequi estdéféréeparun conseildefa-
millelégalementassembléedevantle jugedepaixet présidé
par lui, ou que lederniermourantdespèreet mèreconfère-
lui-même,dans laprévisionde sa mort, à untuteurdeion
choix.

TUTELLEOFFICIEUSE.Contratdebienfaisancepar lequelune
personne,âgéedeplusde 50ansetsansdescendanslégitimes,•
secharged'administrerla personneet lesbiensd'unenfantde
moinsde 15ans, delenourrir, l'éleveret lemettreen étatde
gagnersavie.

TUTEUR. Celni quiestchargédel'rendresoindela personne
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d'un mineurnonémancipéoudun interdit,d'administrerses
biens,delereprésenterdanstonslesactescivils.

TUTEURADHOC.Celuiqui est nommépourunobjetdéter-
miné.

u.

ULTRAPETITA.Voy.Pluspetition.
UNILATÉRAL(CONTRAT).Celuioùuneouplusieurspersonnes

sont obligéesenversune ou plusieursautres,sansque, dela
partdecesdernières,il y aitd'engagement.

UNION.Contratpar lequellescréanciersd'unfaillioudéconfit
quin'ontpas obtenude concordat,s'unissentpour recouvrer
en communle plusqu'ilspourrontde leurs créances; —les
créancierspriscollectivement.

UNIVERSALITÉ.Totalité; — droitsactifsetpassifsd'uneper-
sonnedansunechose,V. Gr.dansunehérédité.

UNIVERSITÉ.Corpschargédel'enseignementetdel'éducation
publiquedanstoutleroyaume,comprenantlesacadémies,les
facultés,les collégesroyaux, lescollégescommunaux,lesin-
stitutionset pensions,lesécolesprimaires.

USAGE.Coutume,pratiquereçue.Voy.ci-devantNotionssur le
Droit,page415.

USAGE(DROITD').Droitdeseservirde la chosed'antrui.

USAGES.Droits,telsqueceuxdepâturage,chauffage,etc.,accor-
désà desparticuliersouà unecommunedansun boisdont ils
ne sont pas propriétaires; —lieux oùces droitss'exercent.
Sedit aussiabusivementdesboiscommunaux,c'est-à-dire,de
ceuxdont les communessontbien réellementpropriétaires,
parcequ'ona principalementégardau modede jouissancedes
habitans,qui, en effet,n'en ontque l'usage,la propriétéde- c

meurant grevéede substitutionperpétuelle,au profit des
membresfutursde lacommunauté.

USAGER.Celuiquia undroitd'usage.
USANCE.Délaidetrentejours,à partirdu lendemaindeladato

d'uneffetde commerce;— exploitationde la couped'une
ventedebois,comprenantl'abattageet lesfaçons.

USUCAPION. Prescription(endroitromain)à l'effetd'acqué
rir.

USUFRUIT.Droitdejouir deschosesdontunautrea la pro-
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priété, commelepropriétairelui-même,maisà la charged'en
conserverlasubstance.

USUFRUITLÉGAL.Jouissancequ'ont,le pèredurantle mariage,
et,aprèssadissolution,lesurvivantdespèreet mère, desbiens
deleursenfans,jusqdàl'âgededix-buitansaccomplis,euju-
qu'àl'émancipationquipourraitavoirlieuavantcetâge.

USUFRUITIER.Celuiquia unusufruit.
USURE.Gaind'unprêtd'argentàun tauxprohibépar la loi.
UTÉRIN.Parentdu côtédela mèreseulement.

UTILITÉPUBLIQUE.Caused'expropriation,deservitude.Voy.
7'ravauxpublics.

V.

VACANCES.Tempspendantlequellesséancesdescourset tri-
bunauxsontsuspeldue.Voy.Vacantet Vacation.

VACANT.Cequin'estplusoccupé,ni possédé:biensvacans.
Lorsqu'aprèsl'expirationdes délaispour faire inventaireet
pourdélibérer,il nese présentepersonnequiréclameunesuc-
cession, qu'iln'y a pasd'héritierconnu, ou que leshéritiers
connusy ontrenoncé,cettesuccessionestréputéevacante.

VACATION.Tempsque despersonnespubliquesemploientà
travaillerà quelque affaire;— leur salaire à ce sujet;
heuresconsacréespar lejugeau jugementdesprocès; —va-
cancesdestribunaux.Voy.Chambredesvacations.

VAGABONDAGE.État de ceux(desvagabondsou genssans
aveu),quin'ontni domicilecertain, nimoyende.subsistance,
et quin'exercenthabituellementni métier,ni profession.

VAINEPATURE.Sorte deservitudelocale,en vertude laquelle
leshabitansd'unecommunefontpaître leursbestiauxsur les
héritageslesuns desautresnonclos, et où ne setrouventni
semences,ni fruits.

VASSAL.Celuiquirelevaitd'unseigneur,à caused'unfief.
VELLÉIEN(SENATUS-CONSULIE). DécretduSénatde Rome,

quiannulaitlesobligationsque lesfemmescontractaientpuur
autrui.

VENTE.Conventionpar laquellel'un vendà l'autrelapropriété
d'unechose,moyennantunesommed'argent.

VENTESURFOLLEENCHÈRE..Reventequi se fait aux périls
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d'unpremieradjudicataire, pourinexécutiondes clamesde
l'adjudication.

VENTEAFONDSPERDU.Celledontleprixconsisteenunerente
ouprestationviagèreauprofitduvendeur.

VENTILATION.Évaluationde partiesd'un bien non d'après
leurvaleurréelle,maisenproportionrelativeduprixfixépour

« le tout.
VÉRIFICATIOND'ÉCRITURE.Examenfaitenjustice,soitd'une

écritureprivée,poursavoirdequellemaiuelleest, soitd'une
pièceauthentiquecontrelaquelleexisteuneinscriptiondefaux,
pourconnaîtresielleestvraieoufausse.

VIABLE(ENFANT).Celuiquiest né assezbienconstituépour
faireespérerqu'ilvivra.

VICESRÉDHIBITOIRES.Défautscachésdela chosevendue,exis-
tantaumomentdelavente,etdonnantlieuà garantie.

VIDANGE.Transporthorsdela forêtdescoupesdeboisqu'on
ya abattues;—tempsaccordéà ceteffet.

VILLESD'ARRÊT.Cellesdontleshabitansavaientle privilège
defairearrêtsurlapersonneet lesbiensdeleursdébiteursfo-
rains,sanstitrenicondamnationpréalable.

VINDICTEPUBLIQUE.Satisfactiondueà lasociété,à raisondes
crimésetdélits; —poursuiteexercéeà ceteffetpar le minis-
tèrepublic.

VIRILE.Voy.Portionvirile.

VISA.CHOSEVUE.Acteénonçantle vu d'un fonctionnaire
publicsurunepièce,pourlarendreexécutoireouconstaterun
lait.

VISAPOURTIMBRE.Celuiqui, apposépar le receveurdel'en-
registrementsur lespapiersprésentésparles parties,tientlieu
del'empreintedutimbre.

VISITEDOMICILIAIRE.Perquisition chezlesparticuliers,parun
officierdepolicejudiciaire,pourconstaterun crime,undélit
ou unecontravention,oupourenarrêter l'auteuret lelivrer
auxtribunaux,oupourrechercherdeschosesprohibées,des
objetsvolés,oudespiècesdeconviction.

VISITEDESLIEUX.Cellequ'ordonnelejugeavantdepronon-
cersurlefonddulitige.Voy.Descentesur leslieux.

VOIED'ACTION.Droitd'intenterunedemandeenjusticecomme

partie principale:en matièrecivile, le ministèrepublicn'a

pash voied'action,maisseulementla voiederéquisition.
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VOIEDEDROIT.Moyensindiqué;par la loipourl'exerciced'un
droitou l'exécutiond'un acte.

VOIEDEFAIT.Touteactionillicitequiblesseunepersonnedans
soncorps,sonhonneurousesbiens;—(plussouvent)actede
violence.

VOIEPUBLIQUE,ouVOIRIE.Ensembledes voiesde communi-
cation, tant par terrequepar eau; —leurrégimeou police.

VOISINA&E.Proximitédeslieuxou despersonnes;—rapportou intérêtquienrésulte.

VOITUR1ERS.Tousceuxquise chargentdu transportdesper-sonnesoudesmarchandises.
VOL.Soustractionfrauduleused'unechosequiappartientà au-

trui.

VOLDUCHAPON.Un arpentde terre féodalejoignant le ma-
noir, si tant il y en avait,quequelquescoutumesaccordaient

-à l'aînépar préciputdanslepartagedufief.
VOLUPTUAIREDEPENSE.Cellequiornela chosesansen aug-menterle revenu.
VOTE.Suffrage; —vœuémis;—acliondevoter.
VUE.Touteespèced'ouverturespratiquéesdansun édificepour

regarderaudehors.Voy.Jour.
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7. PLAIDOYERSet RÉPLIQUESdans l'affairedu chevalier
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Desgraviers,créancierdeLouisxvni,avec unrecueildepièces
historiqueset l'arrêtdalaCourroyaledeParis.Paris,Baudouin,
182t.Unvol.in-8°.

H.CHOIXDEPLAIDOYERSenmatièrepolitique,contenantles
plaidoyersNey, Brune,Rovigo, les trois Anglais,Marinet,
TroublesdeLyon,Bavoui,Souscriptionnationale,Jay, Jouy,
de Pradt,Bé~raaaef,les rédacteursdu Miroir(Arnault,Tïssot,
Cauchoîs-'Ijeniaire,Em. Dupaty,Lacretelleaîné, etc.).Paris,
Warée, 1 vol.in-8°.TomeX desAnnalesduBarreau, 1823,
premièrepartie.

9. CROIXDEPLAIDOYERSen matièrecivile.1 vol. in-8°
TomeXdesAnnalesduBarreau,deuxièmepartie.

40.EXAMENet DISCUSSIONdes.actesdela commissionmili-
taireinstituéeen l'au XIIpour juger le duc d'Engbien.In-8°.
Troiséditionsen 1825.- La quatrièmefaitpartiedela Collection
deMémoiressarla Révolution,publiéeparBaudouin.- On y
trouveaussila reponsepourle comteIlullin,et l'examenimpar-
tialsurM.deCaulaincourt,ducdeVicence,parM.Dupin.

11.PROCÈSdesNaufragésdeCalais;jn-8°.Discussionhistorique
et légaleinséréedanslaBeviœencyclopédiquedejanvier1824,et
danslasecondeéditiondesMémoiresau ducdeChoiseul.

Libertéindividuelle.
12.PLAIDOYERETRÉPLIQUEpourIsambert,devantleTribu-

nalde premièreinstance,endécembre4826.In-8°.
—PlaidoyeretRépliquepourlemême,devantlaCourroyale;

mars1827.PaulLedoux,in-8°.
Libertédela presse.

13.PLAIDOYERpourle Constitutionnel,éccusédetendance.
Paris,1825.EditionWarée etBaudouin,in-18.—Troisièmeédi-
tion,chezBaudouin; in-18.

Libertésreligieuses.
14.CONSULTATIONpourM. le comtede Montlosier,contre

l'illégalitédesJésuites.Août1829,ia-h°.
—PROCESfaità lacongrégationdesBacchanales,traduitde

Tite-Live.1826.In-23;deuxéditions,la premièresansnom
d'auteur.

- OpiDrioNdansla Commissionecclésiastiquepourlaferme-
turedespetits séminairesnonautorisés.

—DISCOURSsurlemêmesujetà laChambredesDéputésdans
laséancedu21juin1828..

15.LESLIBERTÉSdel'Eglisegallicane.Paris,Baudouin,1824,
f vol.in-12;deuxièmeédition,1826,in-18.

16.PROCÈSDUCHRIST,ou RéfutationduchapitredeM.Sal-
vador,intitulé: JugementetcondamnationdeJésus; Dissertation
historico-légale.1828, PaulLedoux,in-f8.
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Ouvragesélémentairessur leDroitfrançais.

17. RÉFLEXIONSsur l'enseignementde l'étude du Droit,
suiviesderègleslogiquessur la manièred'argumenteret desou-
tenir thèsedanslesactespublics.Paris,Everat, 18Q7.Première.
édition,broch.in-8.—Nouvelleédition.1821,in-18.

18.BIBLIOTHÈQUEchoisie,à l'usagedesétudiansen Droit,
ouNoticedeslivresquileursontle plusnécessaires.1 vol.in-18.
Deuxièmeédition,1821.

19.MANUELdesétudiansenDroitet desjeunesavocats,con-
tenantunpland'étudeset desinstructions.J824; - nouv.édit.
1855,1vol.in-18.

20.PRÉCIShistoriqueduDroitfrançais,dédiéàS.A.R. Mgrle
DucdeChartres.1826,in-18.

21. NOTIONSélémentairessur la justice, le droit et les lois,
professéesà S. A. R. Mgr le Duc de Chartres.Janvier1827,
1vol.in-18.- Deuxièmeédition,mars1827,avecquelquesad-
ditions.

Ouvragesélémentairessur le Droit romain.

22.PRÉCIShistoriqueduDroitromain,1vol.in-18,a eu huit
éditions; la premièreest de 1809(ellea été suppriméepar la
policeimpériale);la dernièrede1824,elleestépuisée.

23.LEGUMleges,siveBaconiiTractatusdefontibusuniversi
Juris, per aphorismos,etc., cumannotationibus.1 vol. in-18,
Paris, 1822;deuxièmeédition,1824.

24.PROLEGOMENAJurisadusumscholaeet fori.1820,in-18.
25.EXAMENsur lesélémensdu Droit romain, selonl'ordre

desInstitutesdeJustinien, traduitdu latinde Perreau. Paris,
1820,1vol.in-12.

26. SYNOPSISelementorumJuris romani.Parisiis, Durand,
1811,in-18.

27. PRINCIPIAJURISCIVILIScùmromani.tùmgallici, seu
SelectalegumromanarumcumciviliGallorumCodiceaptècon-
cordantium,etc.Parisiis,Everat,1806,5 vol.in-12.

28. Jo. GOTLIEB.HEINECCIIRECITATIONESin elementa
JurisciviljssecundùmordinemInstitutionum.Accesseruntoperâ
et curâA.M.J.-J. DUPINnotœet observationesquibus textus
velexplanatur,velemendatur,velillustraiur,quibusquesedula
acperpetuaromanarumet gallicarumlegumcollaliocontinelur.
Paiïsiis,1810,Warrée, 2vol.in-8.

Traitésparticulierssur plusieursmatièresdedroit publicet de
droitprivé.

29.TRAITEDESSUCCESSIONSab intestat.Paris, 1804,iu-12.
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—DISSERTATIONsurlesrapportsentreco-héritiers,avecune
dédicacelatineàM.Poirier.1810,in-12.

50.Du DROITD'AINESSE;Discussionduprojetdeloiprésenté
par M.de Peyronnet,ene.1826,dédiéà mesfrères.

31.DISSERTATIONsurledomainedesmerset lacontrebande.
Paris, Warée, 1811,broch.in-12.

32.DESAPANAGESen général,et del'apanaged'Orléansen
particulier;mars1817,1vol.in-18.

Jurisprudencedesarrêts.

33. DISSERTATIONSURLAJURISPRUDENCEDESARRÊTS,à
l'usagedeceuxquilesfontetdeceuxqui les citent.1822,in-18.
—Deuxièmeédition, 1824.

34.DICTIONNAIREdesArrêtsmodernes.Paris,Nève, 18<2,
2 vol.in-4.

—Articlesdansla continuationduNouveauDenizart.Paris,
Lamy, 1805.— Articlesdans le Journal du Palais, depuis1808jus-
qu'en1812.

Dela magistrature.

35.DESMAGISTRATSd'autrefois,desMagistratsdelaRévolu-
tion,desMagistratsà venir.Paris,Warée,1814.in-8.—Nouv.
édit.1824,in-18.

—DISCOURSenfaveurde l'inamovibilitédesjuges.Première
édition,1816.RéimprimédansleRecueildesloissurl'organisa-
tionjudiciaire.1819.— Autresdiscourssur lemêmesujetet danslemêmesensen
1830et 1831.

Opusculesdivers.

36.NOTICESbiographiquessur L'Hospital,OmerTalon,Po-
thier,Lanjuinais,Billecocq,Loyseau.

-BUDGETde l'Hospital,harangueprononcéedansl'assemblée
désétats-généraux.

Sousce titre se trouventencadrésdiverscentonsextraitsdes
œuvresdu chancelierL'Hospital,et quicontiennentsespensées
sur la situationdelaFianceà cetteépoque,et surlesprincipales
branchesdel'administrationpublique.lrc édition.1828.Firmin
Didotena donnéunesecondeet fortbelleéditionin-8.,avecgra-
vures,en 1829,etc.

— ANALYSESet compte-rendudesouvragesde diversjuris-
consultes,notammmentde MM.Berryat-Saint-Prix,Carnot,
FavarddeLanglade,Merlin,Dalloz,Persil,Fournel,Pigeau,
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Toullier,Carré,Boulay-Paty,Gascbon.,Duranion,Henrionde
Pansey,Aignan,Legraverend,DuvergierdeHauranne,Isainbert
etJourdan,Rénonard,Latruffe.etc., insérésdansdiversjournaux
et recneilspériodiqués. ?

—LETTREsur les titrescontestésauxmaréchauxdeFrance
par le gouvernementautrichien.29janvier1827.

Éditionsde Burlamaquiet de Potier,etc.

37.ÉDITIONnouvelledesprincipesdu Droit de la natureet
desgens,deBurlamaqui,augmeutéed'uneintroductionhistorique
sur lesdiverssystèmesde philosophieancienneet moderne,et
d'unetableanalytiqueetraisonnée,parMtDupin.Paris,Warée,- 1820,5, vol.in-8.

38.EDITIONDEPOTHIER,avecunedissertationpréliminaire
surla vieet lesouvragesdePothier,par M.Dupin.1825,11vol.
in-8.

—Ladissertationséparément,1 vol.in-8, avecun portraitde
Pothieret un facsimilede sonécriture.

—Lamême,réimprimée,en 1827,formatin-42.
39.Préfacedel'éditiondel'administrationdesrevenusdescom-

munes,parM.Dupin,conseiller-maîtredescomptes.
40.Préfacedesétudescommercialesd'AmbroiseGauthier,avo-

cat,avecunenoticebiographiquesurl'auteur.

Compilations.RévisiondesLois: Collectionpar ordre de ma
tières,publiéespar la commissiondu gouvernement.

- 41.DELANÉCESSITÉde réviseret de classertoutesles lois
promulguéesdepuis1789.1814,brochurein-8.

42.Lois-desLois, ouRecueilde touteslesdispositionslégisla-
tivesconcernantleslois, etc.Paris, 1817,Guillaumeet comp.
In 12. -ii,

43.LoisSHl'organisationjudiciaire;Recueilextraitde la col-
lectionin-4 et du Bulletindes Lois, en exécutiondel'avisdu
Conseil-d'Étatdn 7janvier1813,sur la commissionspécialedu
garde-des-sceaux.Guillaumeet comp.,1819,2 vol.in-8.

44.Lois CIVILES,servantde supplémentau Codecivil,suivies
d'unRecueilparticulierdeslois concernantspécialementledroit
destiers,aveccetteépigraphe:Saufenautreschosesnotredroit,
etl'autruientoutes.1819,2vol.in-8.

45. LoisCOMMERCIALES,servantde supplémentau Codede
commerce.1820.1vol.in-8.

46.LoisetACTESsur lesmijorats;1820.lu-8.
47.LoisDEPROCÉDURE.1821,In-8.
48.LOISCRIMINELLES.1821,In-8.
49.LoisFORESTIÈRES.1822, In-8.
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50.CODEFORESTIER,avecdesnoteset lajurisprudence,chez
PaulLedoux;4828.In-18.-Deuxièmeédition,aveclanouvelle
jurisprudence;1834.In-18.

51.CODEDECOMMERCEdeboiset decharbon.Paris, 1817,
2 vol.in-8°,aveccartes.

52.LoisDESCOMMUNES,avecune Introductionhistoriquede
300pagesin-8; 1823,2vol.in-8.—Cetteintroductiona eu une
éditionséparée.1vol.in-8°.

53.LoisDECOMPÉTENCEdesfonctionnairespublicsdetoutes
leshiérarchies.4 vol.in-8.

Discussionsparlementaires.

54.DISCOURSPOLITIQUESprononcésà laChambredesRépré-
sentans,sur le Serment,le projetdeConstitution,et laseconde
abdicationde Napoléon.Imprimésau tomeX desAnnalesdu
Barreau,premièrepartie.

- COMPTERENDUâmes commettans,commedéputédela
Nièvre.Le6juillet1815,in-8.

55.DISCOURSprononcésà laChambredesDéputés,pendant
les sessionsdesannées18281829,1830, f851,483,2, 1833
et 1834.

Cesdiscours,ayanttousétéimprovisés,n'ontétérecueillisque
danslesjournauxet parlessoinsdessténographes.Plusieursont
étéréimprimésin-8.Lacollectionformerait6vol.in-8.

56. Révolutiondejuillet4850.Caractèrelégalet politiquede
cetterévolution;aveccetteépigraphe,quoiqueBourbon.Paris,
novembre4852,broch.in-So.2eéditionen 1833aveclespièces.

Réquisitoiresetplaidoyerscommeprocureur-géneral.

57.RÉQUISITOIRESdu Procureurgénéralà laCourde cassa-
tion,de4830à 4835.-Ceuxenmatièrecriminelledansl'intérêtde
la loi,ontétéimprimésaveclesarrêtsdansle bulletindelaCour.
—Lesplaidoyersprononcésàl'audience,presquetousimprovisés,
ontété recueillis,au moinsparformed'analyse,par la Gazette
desTribunaux.—Plusieursont étéréimprimésin-8°,ainsique
lesmerourialesprononcéeschaqueannéeà larentréedelaCour.
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